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ANNALES CATHOLIQUES

CONSISTOIRE DU 27 MARS 1885

N. T. S. P. le Pape Léon XIII a tenu, dans la matinée

du 27 mars, dans le palais apostolique du Vatican, un con-

sistoire secret, dans lequel il a prononcé une courte

allocution.

Le Saint-Père, après avoir rappelé avec une grande tris-

tesse les actes publiquement accomplis, dans une récente

occasion, à Rome même, les a, par de graves et solennelles

paroles, réprouvés comme attentatoires aux droits impres-

criptibles du Saint-Siège.

Ensuite, S. Em. le cardinal Ledochowski, ayant terminé

le temps de sa charge de camerlingue du Sacré-Collège, a

présenté la bourse traditionnelle à Sa Sainteté, qui a

daigner la passer à S. Em. le cardinal Simeoni. Après cela,

le Saint-Père a daigné désigner et pourvoir comme il suit :

ha charge de camerlingue de la Sainte-Église romaine,

pour S. Em. le cardinal Louis Oreglia di Santo Stefano,

évêque de Palestrina, abbé cam mandataire perpétuel et ordi-

naire des SS. Vincent et Anastase aux Trois-Fontaines;

L'Eglise métropolitaine de Tolède, pour S. Em. le cardinal

Zéphyrin Gonzales y Diaz Tunon, transféré du siège de Séville;

L'Ëgli&e métropolitaine de Séville, pour Mgv Bienvenu MoN-
ZON Y M ^RTiN, transféré du siège de Grenade ;

L'Église métropolitaine de Grenade, pour Mgr Joseph

MoSEENo Y Maz-ON, promu du patri.ircat des Indes Occidentales;

L'Eglise métropolitaine de Cambrai, pour Mgr François-

Edouard Hasley, transféré du siège d'Avignon;

L'Eglise titulaire archiépiscopale d'Adana, pour Mgr Con-

radin Gavriani, évêque démissionnaire de Cénéda;

L'Eglise métropolitaine d'Avignon, pour Mgr Lcmisr-Joseph-

Marie-Ange Vigne, transféré du siège de Digne
;
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L'Eglise titulaire archiépiscopale d'Acrida, pour Mgr Pla-

cide Pktacci, évoque démissionnaire du siège de Tivoli, qu'il

retient on adnainistration provisoire
;

L'Eglise m<ftropolitaine de Lemherg, de rite grec-rulhène,

pour Mgr Sylvestre Sembrato\vicz,. transféré de l'Église titu-

laire ôpiscopale de Juliopolis
;

VEglise métropolitaine de Tarente, pour Mp:r Pierre

Alphonse Jorio, transféré du siège de Lacedonia, qu'il retient

en administration provisoire
;

L'Eglise métropolitaine de Lemberg, de rite latin, pour

Mgr Si'vrrin Morawski, transféré de l'Eglise titulaire épisco-

pale de Trapezopolis
;

L'Eglise cathe'drale de Madrid et Compluto ou Alcalà de

Henares, récemment e'rige'e par Sa Sainteté, pour Mgr i\^ar-

cisse Nartinez- Vallejo y Yzquierdo, transféré de Salamanque

et Ciudad Rodrigùez
;

L'Église titulaire ôpiscopale d'Orope, pour Mgr Donat

Velluti Zati di San Clémente, évoque démissionnaire des

sièges unis de Pistoie et Prato, qu'il retient en administration

provisoire;

Les Eglises cathédrales unies de Pistoie et Prato, pour

Mgr Marcel Mazzanti, transféré du siège de Colle di Val

d'Eisa, (ju'il retient en administration provisoire;

. L'Eglise cathédrale de Tivoli pour Mgr Célestin del Frate,

"transféré de l'Eglise titulaire épiscopale d'Iraera;

. L'Eglise cathédrale de Salamanque, pour Mgr Thomas

.Camara y Castro, de l'ordre des Ermites de Saint-Augustin,

-transféré de l'Eglise titulaire épiscopale de Trajanopolis;

L'Eglise cathédrale de Cunéo, pour Mgr Théodore-Ernest-

Marie, des comtes Valfrè di Bonzo, de rarchidiocése de Turin,

prélat domestique de Sa Sainteté, attaché à la S. Congrégation

des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, élu délégué apos-

tolique et envoyé extraordinaire auprès de la République de

Costarica, docteur en théologie et en droit canon.

L'Eglise cathédrale de Colle di Val d'Eisa, pour le Rév.

D. Louis Traversi, du diosésc d'Arezzo, curé de Socana, dans

le même diocèse, et examinateur pro-synodal de cette curie
;

JJEglise cathédrale de Lacedonia, pour le R. D. Jean-Bap-

tiste DiAMARE, de Naples, supérieur de la communauté de la

Retraite et du conservatoire de Saint-Raphaël, agrégé à la con-

grégation des Missions;
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L'Église cathédrale de Dijon, pour lo R. I). Jean-Pierre-

Bei'nard Castillon, de l'archidiocèso do Toulouse, dans l'Kglise

métropolitaine duquel il est chanoine-archiprêtre;

L'Kglise cathc'drale de Livz, pour lo R. D. Ernest Mullkr,

du diocôso de Briiiin, chanoine de l'église métropolitaine de

Vienne, recteur du grand 'séminaire de cette ville, professeur

de théologie morale à l'Université, prélat domestique do Sa

Sainteté et docteur en théologie;

L'Église cathédrale de Stanislaow, de rite grec ruthène,

récemment érigée par Sa Sainteti^, pour le R. D. Julien Pelesz,

archidiacre et doyen du Chapitre métropolitain de Lemberg, du

même rite, et docteur en théologie
;

L'Église cathédrale de Ligne, pour le R. D. François-Alfred

Fleury-Hottot, du diocèse de Versailles, dont il est vicaire-

général;

L'Église cathédrale d'Agen, pour le R. D. Ckarles-Evariste-

Joseph Cœuret-Varin, de Bordeaux, vicaire-général du diocèse

d'Agen
;

L'Eglise cathédrale du Mans, pour le R. D. Guillaume-

Joseph Labouré, du diocèse d'Arras, dont il est vicaire-général;

L'Église cathédrale de Verdun, pour le R. D. /ean-Franfoù-

iS^oèV GoMNDARD, de l'archidiocèse de Lyon, où il est directeur

de l'Institut des Chartreux;

L'Eglise cathédrale de la Guadeloupe ou Basse-Terre, pour

le R. D. Frédéric-Henri Oury, du diocèse de Blois, aumôniet'

de la marine française
;

L'Église Cathédrale de Le'on en Espagne, pour le R. D. Fran-

çois Xavier Caminero y Munoz, du diocèse de Palencia, membre

de l'Académie royale de morale et politique, docteur en philo-

sophie et en théologie;

L'Église cathédrale de Lugo, pour le R. Fr. Gre'goire-Marie

Aguirre y Garcia, du diocèse d'Oviedo, religieux profès de

Tordre de Saint-François, gardien du couvent de cet Ordre à

Ciudad-Real, diplômé dans les facultés ecclésiastiques
;

L'Église cathédrale de Jaro ou Sainte-Elisabeth, aux îles

Philippiyies, pour le R. Fr. Léandre Arrué, de St-Nicolas de

Tolentino, Augustin déchaussé, missionnaire aux îles Philip-

pines, ministre provincial de son Ordre;

L'Église cathédrale de Limhourg, pour le R. D. Christian

Rocs, chanoine-curé de la cathédrale de cette ville;

VÈglise cathédrale de Mèdellin, en Colombie, pour le
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R. D. Berm^rd Hïrkera Rkstkepo, de Santâ-Fé de Bogota,

rectfiirr du wêiniimire Jo cette rillo, rlianoine de l'ôg^lise métro-

politaine et doctetir en théologie
;

L'£glise rusfhe'dralr de Porto-Vt:r(hio, à i'EqiudeK^, pour

le R. D. Pierrr: Schcmachkr, de l'archidiooèse de Cologne,

membre d." la congrégation do la Mission de Stunt-VioceTit-de-

Paul. rectouT un grand séminaire do Quito;

L'Eglise cafh^dral(* de Queretaro, au Mexique, pour le

R. D. Rnph^'l Camacho, de l'archidiocèse de Ouadalaxara,

préfet des écoles, recteur du séminaire, \-icaire-general de cet

archidiocèse, cbanoine pénitencier et docteur en droit canon;

L'Eglise titulaire épiscopaie d'É-earie, pour le R. i). J^ean

N^pomucène ZofeL, oecapant la ciiajge de Scolasiico dans le

Chapitre -de BresBanojie, Tionire-général diocésain pour le

Vorailberg, docteur en théoloorie et délégué auxiliaipe de

Mçr Simon Aichner, iév«que de Hreesanone.

Sa Sainteté a daigner publier ensuite les Églises suivantes,

pourvues précédemment par Bref.

L'Eglifie archiépiscopale titulaire 4,0 Péluse^ pour Monsei-

gaear Jo'^eph Sadoc Alemaitt^ démieBiiwîQaire ûu viège de San-

Francisco, en Californie;

L'Eglise archip'piscopale titulaire de DaniieUe, ponr Mon-

seigneur JÇujTèwe Lâchât, de la GongrégAtioTi du Pr^écieax Sang,

détni^^sionaaire du siège de Bàle;

L'Eglise métropolitaine de Corfou, pour Mgr Evangélisie

feoîrr, (ie< MinetiTs-<]apucins, transféré des sièges unis de Zante

et de Céphaloaie ;

L'Églùte catkêrlraie de Scio^ pour Mgr Fidèle Abbati, des

Mineurs réfor nés, transféré de l'Eglise titulaire die Gerra;

UÉglise tituiaire ^pCscopaie de Croïa, pour Mgr Moïse

ÀJXRKRBnjAS, des MéchitartstiîS de Vienne, converti do néo-

Khisrae, dans lequel il s'était arrogé le titre épiscopal de

Laodicée;

L'Eglise ^^pisoopal^ titulaire d'Amoia, ponr Mgr Fravçois

Gas^ktta, -Romain, prélat domestique de Sa Sainteté, chanoine

honoraire 'S>'A\tx\,e-)AB,v'\e-ad-Martyres -et de Sainte-Anastasie,

consulteur de la Sacrée-Oongi'éjration delà Propagande, réfé-

rendaire de ia signature de jusMoe, censear éraérite de l'Acadé-

mie théologiquB et liturgique, docteur ea théologie dans l'an -et

l'autre droit;
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IS l'Jiilisc vpiscapalc tilahtire de Miréo/idc, i»ourl«î R. L>. Jean"

liaptish\ Sa-UTIIol, éa la con^^réj^iiLiou do la. Missjiou, déiôgu«

vktiire apuslaiique du Tchâ-l.y miridiQ-occid^&tfbl, ea Cb-ia»;

VK(jlise épiscopale titulaire de Tntnaco, poai" le R. D. Pierrt

BouKGADK, élu vioairo apostolitjue d'Arizuua;

VEglise épi&copale titulaire d'Ajjollonia, pour Le R. D. Al"

photisr Glouikux, choisi comme vicaire' apostolique d'Idaho;

L'Iù/lise épiscopale tilclaire de Tricomi, pour le R. P. Nico-

las-Marie PAGANr, d^. la Compagnie de Jésus, député vicaire

apostoli(jne de Manfîalore;

L'Eglise épùcûpait' titulaire de Cérame, pour le R. D. Etienne

RantLE^ de l'ojrdre des Ermites de Saint-Augustin, député

coadjuteur avec future successiou de l'évêque de Sandhurst;

L'Eyl/^e cpiscupalc titulaire de Milu, pour le R. D. Jean

liUTT, chauoia.e, député auxiliaire de l'évêque de Soutliwark;

L'Eglise épiscopale titulaire de Phiiippolis, pour le R. P. Jo^

seph Thomas dk Mazzarrasà, du diocèse de Santander, élu

administrateur apostolique de Ciudad Rodriguez ;

L'Eglise épiscvpale titulaire de Facusa, pour leR. D. Char-

les Testa, vicaire général de la curie de Constantinople.

Enfin on- a fait au Saint-Père l'instance du sacré-pallium

pour les églises de Tolède, Grenade, Séville, Cambrai, Avi-

gnon, Lemberg de rite grec, Tarente, Lemberg de rite

latin, San-Francisco de Californie et Corfou, comme aussi

du palliuni personnellement accordé poui^ Mgr l'arche-

vêq^ue de Damiette eL pour Mgr Charles-Jean Segliers, qui

de l'Église métroporlitaine d'Orégon-Citj", est retourné au

siège de Vancouver:

LETTRE DU SOUVERAIN-PONTIFE
A l'empereur de chine

A Villusti£:Q\ye,t, puissant, empereur des deiiœ Tartanes

; o,v;o[ et de la Chine.

Puissarit Ehapereur,

La guerre qui a récemment éclaté dans certaines pro-

vinces de votre empire Nous engage à recourir à votre
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,

bontt; ei à votre clémence pour que la religion catholique

n'ait rien à soulVrir des hostilités. En le faisant, Nous

Nous acquittons d'un devoir, puisque c'est à nous qu'il

appartient de protéger, autant que Nous le pouvons, les

intérêts catholiques, dans le monde entier, et Nous suivons

les exemples de Nos prédécesseurs, qui sollicitèrent plus

d'une fois les puissants empereurs vos ancêtres en faveur

des missionnaires européens et des populations chrétiennes.

Ce qui Nous inspire une grande espérance, c'est que

vous avez donné, même dans les circonstances présentes,

des témoignages do votre bienveillance envers les chré-

tiens : Nous avons appris, en eftet, que dès le début de la

guerre, tous avez prescrit que les chrétiens fussent res-

pectés et qu'il ne fût fait aucun tort aux missionnaires

français eux-mêmes. Tout le monde reconnaîtra, illustre

Prince, que vous vous êtes montré en cela juste et humain.

D'autant plus que tous les prêtres européeins /qui vont

prêcher l'Évangile dans votre florissant empire sont

envoyés par les Pontifes romains, dont ils reçoivent Içur

mission, leurs instructions et toute leur autorité. Et ces

mêmes prêtres ne sont pas pris dans une seule nation ; on

compte présentement nombre d'entre eux appartenant à

l'Italie, à la Belgique, à la Hollande, à l'Espagne, à l'Alle-

magne, qui évangélisent dix provinces de vos immenses

États. Quant aux prêtres de la Compagnie de Jésus ou de

la Congrégation des Missions qui travaillent dans les autres

provinces, ils sont de nationalités très diverses. Ce qui est en

parfaite harmonie avec la nature de la religion chrétienne,

qui, n'étant pas faite pour un seul peuple, mais pour tous,

unit tous les hommes, sans distinction de pays ni de race,

par les liens de la fraternité.

Mais l'œuvre de ceux qui travaillent pour l'Évangile est

aussi très utile à l'intérêt public. Ayant ordre de ne se

mêler en rien des affaires politiques, ils doivent se con-

sacrer entièrement à répandre et à maintenir la doctrine de

Jésus-Christ. Or, les principaux commandements de cette

doctrine chrétienne sont la crainte de Dieu et l'observance

rigoureuse et inviolable de la justice en toutes choses :
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d'où il suit qu'il faut se soumettre aux autorités, obéir aux

lois, honorer le souverain, non pas seulement par crainte,

mais par conscience. Assurément, rien n'est plus propre

((ue ces vertus à retenir le peuple dans le devoir et à

conserver la sécurité publique.

r»e fait, les prêtres catholiques d'Europe, qui, depuis

phisieurs siècles déjà, remplissent dans le puissant empire

Chinois la mission d'apôtres, ont été loin de nuire en quoi

que ce soit à la puissance publique et aux intérêts d'ordre

civil : ils les ont servis au contraire, de l'aveu de tous, en

beaucoup de choses ; ils l'ont fait d'abord en propageant la

morale chrétienne, ensuite en contribuant à développer les

lettres et les arts, qui forment la civilisation des peuples.

Comme ceux qui enseignent aujourd'hui le christianisme

aux Chinois sont animés du même esprit et des mêmes in-

tentions, vous ne pouvez douter qu'ils ne montrent tou-

jours un dévouement, une fidélité et un respect pareils

envers Votre Majesté.

Nous ressentons et Nous vous exprimons, puissant

Empereur, une grande reconnaissance pour les marques de

bienveillance que vous leur avez données ; et en même
temps. Nous vous conjurons, par la clémence qui vous

distingue, de bien vouloir, dans les circonstances pré-

sentes, leur témoigner votre bonté et les couvrir efficace-

ment de votre protection, afin qu'ils ne souffrent aucun tort

et qu'ils puissent, grâce à vous, accomplir leur ministère

en toute liberté et sécurité.

En attendant, illustre Prince, Nous supplions le Dieu

maître du ciel et de la terre de vous combler en tout temps

des dons de sa bonté.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 1" février 1885, la

Vr année de Notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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LA FRANC-MAijONNERIE <1)

I

La franc-ma(;onnerie est la forme moderne de l'anti-christia

ni$uie tel qu'il s'est montré dôs l'oripine de l'Efïlise et déve-

loppé dans le cours des siècles. Qu'elle puisse se rattacher à

ceruiins égards, par delà l'ère ciirétienne, au uaturalisme païen,

aux rites et aux symboles en usage dans les mystères de

rOiient, de la Grèce et de rancienne Rome, c'est une filiation

à laquelle nous ne voulons pas contredire, laissant aux érudits

le soin d'apprécier la valeur de ces rapproclierriérits. Par Tés

formes mystérieuses où elle se complaît, par les secrets qu'elle

impose à ses adeptes, par les cérémonies qui accompîagnent'ge^

initiations, la franc-maçonnerie rappelle en effet ces ass<;)ciations

secrètes au sein desquelles le culte païen de la nature cherchait

UB voile pour se» théories et plus encore pour ses pratiques.

Personne n'ignore, d'autre part, que pour se donner un air de

haute antiquité, en revêtant ses doctrines d'une teinte biblique,

la fi'anc-maçonnerie s'est tissé toute une trame de légendes et

de fables qui tendraient à reculer ses origines jusqu'à la cons-

truction du temple de Salomon, à travers une descendance dont

l'histoire aurait complètement peidu la trace. Vains efforts

pour dissimuler le caractère anti chrétien de la secte ! C'est à

d'autres sources qu'il faut remonter, quand on veut rechercher

comment il a pu se former dans le monde chrétien et se

développer d'âge en âge une société occulte n'ayant d'autre but

que la destruction de l'Eglise catholique et par suite la ruine

du chri>tianisme tout entier.

Cette société occulte, ténébreuse, qui opère dans le secret

et dans le mystère contre l'Eglise catholique, sa doctrine et ses

institutions, pour restaurer le naturalisme païen sous de nou-

velles formes, nous la trouvons, dés le commencement de l'ère

chrétienne : elle s'appelle la secte des gnostiqoies. Et ce n'est

pas nous seulement qui signalons « la parfaite analogie qui

existe entre les croyances, les rites et les usages du gnosticisrae

et ceux de la franc-maçonnerie (2). » Nous ne faisons que

(1) Instruction pastorale de Mgr Freppel.

(2) R -rlarès. Etudes historiques £t philosophiques sur les trois

grades de la Maçonnerie symbolique. — Voir, sur les origines de la

franc-ma;onnerie, l'excellent ouvrage du P. Deschamps : les Sociétés
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reproduire les aveux des écrivains les plus nccrétlités de la

secte que Notre Saint-Père le Pape Léon XIII vient de con-

damner A hi suite de ses nuprusto» prédécesseurs (1). Oui, de»

l'oi-igine do l'Kgliso nous voyons se former dans l'ombre, en

opposition avec ees dogmes, des groupes anti chrétiens profes-

sant la plupart des idées où se résume la franc-raa(;onnerie

moderne : confusion do Dieu et du monde sous le nom de nature

universelle, négation de la divinité de Jésus-Christ rabaissé au

rang des législateurs et des philosophes de l'antiquité, monopole

de la science attribué à un petit nombre d'initiés en regard de

la foi des chrétiens traitée d'ignorance et de superstition, d'un

«ôté les hommes qui aspirent à la lumière, et de l'autre ceux

qui restent plongés dans les ténèbres, tout ce langage et toutes

ces prétentions, avec des rites et des symboles d'égale valeur,

nous les retrouvons dans les conventicules de la Gnose comme
dans les loges maçonniques, de telle sorte que l'on pourrait

dire, sans abuser du rapprochement, que les gnostiques ont été

les francs-maçons des trois premiers siècles do l'Eglise.

Et ne vous étonnez pas. de ce que les anciens gnostiques,

comme les francs-maçons modernes, recherchaient pour leurs

réunions le secret et le mystère. C'est le propre de l'erreur

quand elle n'est pas dominante, de dissimuler ses desseins et

de travailler dans l'ombre, pour arriver plus sûrement à ses

fins. D'ailleurs, l'attrait de la curiosité, d'autant plus vif qu'on

réussit à l'exciter davantage par l'habileté de la mise en scène,

est un raofcile qui ne manque jamais d'avoir une certaine force.

Que d'esprits simples et crédules se laissent gagner par

l'annonce mystérieuse de prétendus secrets dont la clef devra

leur être livrée plus tard, et qui, si l'on en perçait le fond,

n'exciteraient que le rire ou l'indifférence ! Promettre à un petit

nombre d'initiés que, moyennant certains engagements ou

certaines affiliations, ils s'élèveront au-dessus du vulgaire en

s'affranchissant de ses croyances, c'est l'appât dont les sec-

taires se sont servis de tout temps afin d'attirer dans leurs

filots des âmes trop naïves pour soupçonner le piège tendu à

leur inexpérience. Ainsi faisaient , au témoignage de saint

secrètes et la Société, tome I, p. 282 et suiv., et l'abrégé de cette

grande œuvre historique par MM. Louis d'Estampes et Claudio
Jannet : La Franc-Maçonnerie et la RéooliUion.

(1) « C'est par l'étude des aacieas gaostiques et des manichéens,
disait Weishaupt, le chef de l'illumiaisme allemand, qu'oa pourra
faire de grandes découvertes sur la véritable maçonnerie. » (Tbid., 284)
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Augustin, les Manichéens du III' siècle, avec leurs mots de

passe, leurs signes de reconnaissance, leur division en trois

grades, leurs symboles et leurs serments (1). Ainsi feront plus

tard toutes ces sectes du moyen âge plus ou moins résumées

dans l'hérésie albij^eoise, enveloppant d'obscurité, chaque fois

qu'elles ne se sentiront pas assez fortes pour les faire éclater au

grand jour, des doctrines qui n'auront d'autre but que la des-

truction complète de l'ordre social chrétien. r")b:iii(i;.

«En comparant, disait le savant historien du pape Inno-

cent III et de son siècle, l'organisation intérieure d'une certaine

société, les francs-maçons, et ses tentatives contre l'Église

depuis une soixantaine d'années, avec les principes connus de

la doctrine des Cathares, on est obligé de reconnaître quelques

rapprochements, non seulement pour les principes généraux,

mais pour les plus minces détails. Les deux sociétés ont pour

principe l'indépendance de l'homme vis-à-vis de toute autorité

supérieure. Toutes deux vouent la même haine aux institutions

sociales et particulièrement à l'Eglise et à ses ministres ; toutes

deux communiquent seulement le secret à celui dont on s'est

assuré par une longue épreuve, et imposent l'obligation de le

garder, même envers les plus proches parents. Chez toutes

deux les vrais chefs sont inconnus à la foule; la division est

tarte par provinces, placées sous des maîtres particuliers
;

mêmes signes de reconnaissance dans la manière de parler et de

s'entendre, de sorte que nous pouvons dire avec quelque raison,

que tout le bouleversement qui mine depuis plus d'un demi-

siècle les fondements de la société européenne, n'est autre

chose que l'œuvre des Albigeois, transmise par eux à leurs

successeurs, les francs-maçons (2), »

Pourquoi faut-il que, parmi les précurseurs de la franc-ma-

çonnerie moderne, nous soyons obligés de signaler les chevaliers

dégénérés du Temple qui, par les désordres de leur dernier âge,

ne rappellent que trop les erreurs des gnostiques, des manichéens

et des albigeois? Mais comment ne pas conclure, devant l'évi-

dence des faits, avec l'illustre Frédéric de Schlegel, que l'ordre

des Templiers, complètement déchu de son institution primitive,

a été le pont sur lequel toutes ces erreurs ont passé d'Orient en

(1) Saint Augustin, de Manichaeis.

(2) Hurter, Histoire du pape Innocent III et de son siècle, Paris

1840, p. 284-286.
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Occident (1) ? L'appareil de cérémonie dont s'entoure la franc-

maçonnerie, les grades et les deg:ré8 par où elle fait passer ses

adeptes, le symbolisme de ses prétendues initiations, tout cela

n'est-il pas ompruntô A cet ordre devenu, à partir du XIV siècle,

une société secrète qui a jeté ses rameaux à travers l'Eu-

rope (2) î Et quant au fond des doctrines, le reniement du Christ,

et par suite la destruction de l'ordre social chrétien, n'est-ce pas

l'idée mère qui domine de part et d'autre ? Les grands coupables

du XrV siècle n'ont-ils pas transmis à leurs successeurs la haine

de la Papauté et de toute autorité légitime ? Quel moyen de

méconnaître ces affinités, si étranges qu'elles paraissent, quand

on voit, au XVIII' siècle, l'ordre du Temple se reconstituer en

France à l'état de société secrète pour devenir un nouveau foyer

d'impiété 1 Oui, si loin que l'on remonte dans les temps passés,

la franc-maçonnerie se rattache à tous ceux qui, d'âge en âge,

se sont réfugiés dans les doctrines et dans les pratiques secrètes

pour mieux couvrir leur dessein de détruire l'Église, et, avec

elle, le christianisme tout entier.

C'est donc un fait historique, que depuis l'établissement de

l'Eglise jusqu'à nos jours, l'esprit d'orgueil et de révolte n'a

cessé de produire des groupes anti chrétiens préparant dans

l'ombre et à la faveur du mystère leurs projets d'attaque contre

le catholicisme. Et maintenant qu'à la suite des troubles excités

par le grand schisme d'Occident, et surtout après l'apparition

des sectes protestantes, ces sociétés secrètes aient gagné en

force et en diflfusion, qui pourrait s'en étonner? Le protestan-

tisme n'était-il pas lui-même une révolte, et la plus audacieuse

de toutes, contre l'Église catholique ? En substituant le libre

examen sans frein ni limites au principe d'autorité en matière

de foi, ne livrait-il pas la révélation divine à tous les assauts

de l'incrédulité ? Ne portait-il pas dans ses flancs l'hérésie soci-

sienne, d'où est sorti le déisme lui-même, et dont l'article fonda-

mental consiste à nier le dogme de la divinité de Jésus-Christ,

sans lequel tout l'ordre surnaturel croule par la base? Et d'autre

part, n'allait-il pas donner naissance à toutes ces sectes d'illu-

minés qui, depuis Schwedenborg jusqu'à Weishaupt, devaient

travailler si activement, sous le couvert de leurs formules allé-

goriques, à la destruction de toute religion positive ? D'un chris-

(1) Schlegel. Philosophie de l'histoire, XVIIIe leçon.

(2) Procès des Templiers, publié par M. Michelet, vol. in-4", p. 3-4.
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tianisnie déâfruré, mntilô, tronqué, tel que l'avaient imaginé les

seotas protestantes, à l'élimination pure et simple de tout él^
ment chrtHien, il n'y avait qn'un pas à faire ; ot ce pas fut rapi-

dement franchi. Sous l'action subversive du protestantisme, le»

.sociétés secrètes ne tardèrent pas à se dépouiller de la teinte

plus ou moins religieuse qu'elles avaient conservée jusqu'alors,

soit par prudence politique, soit par un reste d'habitudes chré-

tiennes, pour prendre un caractère absolnment hostile à rÉglis»

et à la Papauté.

Aussi est-ce dans les pays protestants^ en Suède, en Ecosse,

en Angleterre et en Prusse que la franc-maçonnerie moderne a

jeté ses premières racines et pris ses développements les plus

rapides. Corrompant l'idée de l'association professionnelle,

pour la détourner de son but, les déistes anglais, Toland à leur

tête, s'en firent une arme contre le christianisme et ses institu-

tions. Ils empruntèrent les formes extérieures et traditionnelles

des corporations ouvrières, depuis si longtemps en usage dans

leur pays, afin de mieux dissimuler leur projet d'anéantir la

religion révélée. Pliis d'ordre surnaturel, plus d'intervention

de Dieu dans les choses humaines ; l'Évangile dépouillé de ses

dogmes et de ses miracles ; la raison seule juge et unique mesure

de la vérité ; les devoirs de l'homme réduits à quelques maximes

plus ou moins vagues de morale naturelle, comme la tolérance

et la sociabilité, toutes ses doctrines impies propagées par les

Bolingbroke, les Coolins, les Thindal, les Wolston, les David

Hume prévalurent dans les loges maçonniques d'Angleterre,

d'où elles pénétrèrent en France à la suite de Voltaire et de ses

adeptes, pour remplir le XVII' siècle de révoltes et d'apostasies.

Car si quelque chose était de nature à nous consoler des

progrès de la franc-maçonnerie dans notre pays, c'est de pou-

voir dire, l'histoire à la main, qu'elle est une importation étran-

gère, et qu'elle a une origine tout à la fois anglaise et prus-

sienne. Les premières loges établies en France ont eu pour fon-

dateurs des Anglais, et c'est le roi de Prusse Frédéric II qui

travailla le plus activement à organiser la franc-maçonnerie,

dont il réussit à faire un instrument de règne pour lui-même

et une machine de guerre contre l'Église catholique (1). Est-ce

à dire que la secte ait rencontré dans la société française

du XVIII* siècle une résistance bien vive? Hélas! le terrain n'y

(l) Les Sociétés secrètes et la Socirtc, par le P. Deschamps, t. II,

pp. 3 et s.
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ôtait que trop bien piL^parô pnr le ti'avail de corruption ot d'im-

piété poursuivi sans relâche dès les premiers temps de la

liépfonoe. Favorisée parla faiblesse sinpn par la conoivence dea

pouvoirs publics, la frauc-maçonnerio ue tarda pas euvahir la

capitalo et les provinces. Gràco à l'entraînemeut de la mode si

puisfsante à une époque "où les Mesmer, les Cagliostro, les

Saint-Martin mystifiaient des esprits devenus d'autant plus

crédules (ju'ils étaient moins religieux, les classes les plus inté-

ressées ;\ se défendre contre une association subversive de tout

/ordre établi ne furent pas les dernières â s'y affiler...

C'était d'ailleurs le moment oii, sous le vain étalage d'une

fausse érudition, la secte des encyclopédistes, dirigée par Vol-

taii-9, Diderot et d'Alembert, employait contre l'Eglise catho-

lique toutes les armes du mensonge et de la calomnie (1).

Francs-maçons et sophistes allaient se rencontrer sur un même
terrain et se donner la main dans une commune entreprise. Le
Dut des uns et des autres n'était-il pas identique? Et quel

)uis9ant auxiliaire pour les ennemis déclarés du christianisme

it de toute autorité légitime, que le travail souterrain des

bges ! « L'ombre, le mystère, écrivait un homme initié à toutes

ces choses, un serment terrible à pronoacer, un secret à

apprendre pour prix de mainte épreuve sinistre courageuse-

nent subie, un secret à garder sous peine d'être voué à l'exé-

îration ou à la mort, des signes particuliers auxquels les frères

se reconnaissent aux deux bouts de la terre, des cérémonies

qii se rapportaient à une histoire de meurtre et semblaient

coivrir des idées de vengeance ! quoi de plus propre à former

des conspirateurs (2) ? »

. Ainsi se préparait, par l'efi'ort combiné des sociétés secrètes

dt rfes écoles oii la sophistique usurpant le nom de philisophie,

.e grand bouleversement social de la fin du siècle dernier : et

j'il peut y avoir de l'exagération à dire que la Révolution fran-

çaise a été l'œuvre exclusive de la franc-maçonnerie, il ne faut

pis oublier, dans l'examen de cette vaste conjuration contre

(i) « Toute la correspondance de Voltaire et d'Alembert, écrivait

Sainte-Beuve, est laide, elle aeut la secte et le complot, la confrérie
etla^iociété secrète. De quelque point de vue qu'on l'envisage, elle

ne fai point hoaueur à des hommes qui érigent le mensonge en prin-
cipe, »t qui partent du mépris de leurs semblables comme do la

premifre condition pour les éclairer. » {Journal des Débats, 8 no-
Yembrel852.)

(2) Hstoire de la Révolution française, Blanc, t. II, pp. 74 à 81.

2
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l'ordi'o religieux, politique et social, qu'en 1789 les sociétés

secrôtos avaient pris un développement irnraonse, et qne^

depuis Mirabeau ot Taileyrand jusqu'à Robespierre et Danton,

les acteurs principaux de ce drarae sanglant avaient tous été

affiliés aux loges maçonniques (1). .-w-;

Vn siècle nous sépare de ces gravfes événements, et, depuis

lors, tout en variant ses procédés suivant les circonstances, la

franc-raaronnerie n'a cessé de poursuivre son but, la destruc-

tion du christianisme et de tout l'ordre social établi sur les

principes de l'Kvangile. Est-ce la calomnier, de prétendre

qu'elle a eu la main dans toutes les révolutions qui ont agile

notre époque? Elle-même s'en fait honneur par l'organe de ses

interprètes plus autorisés (2). Est-ce lui attribuer trop d'im-

portance, que de rattacher à son action la Charboanerie, la

Haute-Vente, la jeune Europe, l'Internationale, et toutes ces

sociétés secrètes dont les conspirations ont rempli jusqu'à

présent l'histoire du XIX' siècle ? Elle a été sans contredit la

pépinière de ces associations diverses qui toutes sonttiées et ont

graadi à l'ombre de ces loges ; c'est par elle qu'ont passé, comme
par une sorte d'institution préparatoire, les sectaires assez logi-

ques pour porter ses théories jusqu'à leurs dernières consé-

quences. Et à l'heure actuelle, que voyons-nous ? De la France

au Brésil, de l'Angleterre aux Etats-Unis, du Portugal aui.

Indes, nous voyons la franc-maQonnerie, contrefaçon plus

qu'étrange de l'unité catholique, étendre son activité au monde

entier. Elle compte ses loges par milliers, et par millions te

nombre de ceux qui, à un degré quelconque, sont affiliés à

l'Ordre, Là où elle ne règne pas en maîtresse, elle ne cesse de

battre en brèche les pouvoirs qui font obstacle à sa domination.

Ce qu'elle ne fait pas directement, elle l'opère à l'aide d'aatres

sociétés issues d'elle ou pénétrées de son influence. Nous assis-

tons ainsi, des deux bouts de la terre, à un vaste mouvemeni

d'opposition au christianisme, et dont les loges sont le principa'

(1) Voir leurs noms dans l'ouvrage si remarquable du P. Tes-

champs, les Sociétés secrètes, etc. Tome II, pp. 138 et s.

(2) Recevant le 10 mars 1848, le suprême conseil du rit écossais,

Lamartine lui rôpondait: « Je suis convaincu que c'est du foid de
vos loges que sont émanés d'abord dans l'ombre, puis dans ledemi-
jour et enfin en pleine lumière, les sentiments qui ont fini pa" faire

la Bublime explosion dont nous avons été témoins en 1789, )t dont
le peuple de Paris vient do donner au monde la seconde, et, jespère,
la dernière représentation, il y a peu de jours. »
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foyer. Or, pour mesurer le péril que la franc-maocnnerie l'ait

courir à l'ordre religieux et social, il suffit, après l'avoir envi-

sagée dans ses origiaes, d'examiner l'ensemble des idées qu'elle

s'efforce de faire prévaloir dans le monde.

(A suivre.) Mgr Freppel.

LE CONCILE DE BALTIMORE

Nous commençons aujourd'hui la publication de l'impor-

tante Lettre pastorale, adressée par les évêques des États-

Unis au clergé et aux fidèles de leurs diocèses, à la suite du

Concile de Baltimore, dont nous avons entretenu nos

lecteurs.

Indépendamment des questions de doctrine traitées dans

ce grave document, la Lettre pastorale jette un jour nou-

veau sur la situation de la jeune mais déjà si florissante

Église d'Amérique :

Lettre pastorale de NN. SS. les archevêques et évêques des

Etats-Unis assemblés au troisième concile plënier de Bal-

timore, au clergë et aux laïques de leurs diocèses (1).

Les archevêques et évêques des Etats-Unis, assemblés en ce

troisième concile plénier, à leur clergé et aux fidèles, « grâce

et paix sur vous de la part de Dieu notre Père et du Seigneur

Jésus-Christ. »

Vénérables frères du clergé, bien-aimés fidèles nos enfants.

Dix-huit années entières se sont écoulées depuis que nos pré-

décesseurs s'assemblaient en concile plénier pour promouvoir

l'unité de discipline, pourvoir aux besoins du temps, chercher

de nouveaux moyens de maintenir et de propager notre sainte

religion, afin que tout restât en rapport avec le grand accrois-

sement de la population catholique. Dans l'intervalle, les

prélats, le clergé et les fidèles ont appris par expérience à

apprécier le zèle, la piété et la prudence qui inspiraient les

décrets de ces pères vénérables, et à écouter avec une soumis-

(1) Nous la donnons traduite de l'anglais.

{Note de la Rédaction.)



20 ANN\LBS CATHOLIQUES

sion joyeuse leur voi\ autorisée, (pfelle 3e fît entendre comme
avertissement, comme exliortation ou comme ordre positif.

Et toute l'Église américaine sent profondément et proclame

sa pratiiude pour le trésor qui nous a été légué par leur légis-

lation sajj'a et opportune. Les auteurs de cette l(\gislation sont

aujourd'hui pour la plupart partis devant nous, avec le signe

do la foi, et dorment aujourd'hui le sommeil de la paix. Mais

leur œuvre, après les avoir suivis au redoutable tribunal du

grand Juge pour plaider en leur faveur et obtenir leur récom-

pense, est demeurée sur la terre comme un guide sûr et une

abondante bénédiction.

Depuis lors cependant, notre corps de prêtres et de religieux

a acquis de merveilleuses proportions, nos institutions catholi-

qnes ont décuplé avec une augmentation correspondante du

nombre des fidèles. Le territoire aussi sur lequel ils sont

répandus s'est largement accru. Les vastes terre> de l'Onest,

jadis désolées et impraticables, grâce à la providentielle misé-

ricorde de Dieu, se r<^jouisseiit maintenant et fleurissent comme
le lis. Sous sa main souveraine elles ont appris à bourgeonner,

à fleurir et à se réjouir dans la reconnaissance et les actions de

grâces. Le désert a échangé sa solitude pour la vie des affaires

et de l'industrie, et les pas des missionnaires et des colons

catholiques ont invariablement précédé ou suivi les progrès de

la civilisation dans l'Ouest. Des forêts ont été remplacées par

des cités où des temples catholiques célèbrent les louanges du

Très-Haut, oii le parfum sans prix de « l'offrande sans tache »

prédite par Malachie monte tous les jours vers le ciel, et où les

sacrements de la vie de la sainte Eglise sont administrés par

un clergé dévoué. En raison de ce grand progrés de notre sainte

religion, de cet agrandissement merveilleux des tabernacles de

Jacob, il a été jugé qu'il était sage et expédient, sinon absolu-

ment nécessaire, d'examiner à nouveau la législation de nos

prédécesseurs, non dans le but d'y apporter des changements

radicaux, et moins encore dans le but de les abroger, mais afin

de conserver et de perfectionner son esprit en l'adaptant aux

conditions différentes d'aujourd'hui. Et comme chaque jour voit

naître de nouvelles erreurs et que le temps et l'éloignement

font que des abus dégénèrent en discipline régulière, nons

avons pensé que notre devoir de pasteurs était d'arrêter les

abus, en rappelant et en imposant la loi établie, et de mettre

en garde nos ouailles contre les erreurs par d'opportunes paroles

d'avertissement paternel.
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Tel a éti' d'ailleurs le dài^ir et l'ordre de Notre Saint-Fèn» le

Pape Léon XIII, heureusement rêprnant, auquel, comme Pontife

suprême et sucoosseur du Prince des apôtres, appartient de

droit du pouvoir de convoquer et de tenir notre troixièrae

concilo nationul ou plénier et de nommer on délégué apostoli(jue

pour, présider à »09 délibérations.

Le concile du Vatican.

Un des événements les plus importants dont notre siècle ait

été témoin est la réunion par Pie IX, d'heureuse mémoiro, do
concile pénéral du Vatican. Il a été tenu trois ans après la

clôture de notre second concile plénier, et tous ou presque tous

ses membres, en outre nombre des prélats aujourd'hui rassem-

blés en ce troisième concile plénier ont joui du rare privilèfïe

de siéfrer, avec les autres princes de l'Église, dans le seul

concile œcuménique qu'aient vu ces derniers temps.

Sa tâche indiquée était de condamner les erreurs les plus

insidieuses et les sophismes les plus accrédités du jour et de

compléter la législation sur d'importantes matières de disci-

pline, qui avaient été étudiées et discutées, mais laissées sans

solution par le concile de Trente. Comme son précédent, le

concile du Vatican fut interrompu par les troubles de l'Europe,

et les Pères, laissant l'œuvre de leurs délibérations inachevée,

retournèrent chez eux, les uns sur ce continent occidental, les

autres dans les contrées lointaines de l'Asie. Mais nous entre-

tenons l'espoir et nous prions instamment le Ciel que le Père

des miséricordes et le Dieu de tout secours, qui est toujours

pjrêt à subvenir à son Église dans tontes ses épreuves, qui tient

dans sa main les conseils des princes et la destinée des nations,

daignera à son heure réunir de nouveau ces prélats ou leurs

successeurs près du tombeau de Saint-Pierre, ou ailleurs, selon

qu'il conviendra à sa sagesse infinie. Le concile du Vatican,

pendant sa courte session de sept mois, a proclamé solennel-

lement, avec autorité, quelques vérités que l'Église avait inva-

riablement tenues pour vraies depuis les jours du Christ et des

apôtres, mais qu'elle jugeait nécessaire de rappeler une fois de

plus et d'affirmer à rencontre de l'incrédulité et de l'irréligion

croissantes de notre temps.

Outre la condamnation de la philosophie, non moins perfide

que fausse et pleine de contradictions, des deux derniers siècles,
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particulièrement collo de nos jours, rK;a:liso avait à proclamer

(en raison dos proçrrés lamentables de ceux qui se sont révolté»

contre sa divine mission d'enseijîner toutes les nations) la vérité

et la divinité des livres sacrés contre les enfants même de cenx

qai en appelaient à l'Ecriture pour combattre ses enseip:ne-

meiits et pour affirmer la valeur et la dignité de la raison

humaine, contre les descendants directs de ceux qui invo-

quaient la raison comme le guide suprême et unique pour

choisir, dans sa tradition, les mystères qu'ils devaient garder

et les mystères qu'ils devaient rejeter. Noblement elle a rempli

son devoir et affirme, à la face d'un monde oublieux ou" infidèle,

que la raison est, dans l'ordre naturel, le don le plus haut et le

meilleur fait par Dieu à l'homme, et que cette aide très salu-

taire donnée à sa faiblesse, non seulement n'est pas diminuée^

mais est fortifiée, secourue et ennoblie par le don surnaturel de

la divine révélation.

Nous n'avons aucune raison de craindre que vous, bien-aimés

fils, vous soyez emportés par ces doctrines ou d'autres fausses

doctrines condamnées par le concile du Vatican, telles que le

matérialisme ou la négation du pouvoir de Dieu de créer, de

révéler à l'homme ses vérités cachées, de témoigner par des

miracles sa toute-puissance en ce monde qui est l'œuvre de

ses mains. Mais nous ne pouvons non plus ne pas voir que les

professeurs de scepticisme et d'irréligion sont à l'œuvre dans

notre pays. Ils sont apparus dans les principaux établissements

d'éducation de nos concitoyens non catholiques, ils se sont (bien

que rarement) montrés dans la presse et jusque dans la chaire.

Si nous pouvions compter entièrement sur le bon sens inné du

peuple américain et sur le respect de Dieu et de la religion qui

a été jusqu'ici son orgueil et sa gloire, il semblerait qu'il y ait

relativement peu de danger de voir se propager ces théories

sauvages qui repoussent ou ignorent la révélation, sapent la

morale et finissent souvent par vouloir bannir Dieu de sa propre

création. Mais quand nous tenons compte des signes quotidiens

de l'infidélité grandissante et que nous voyons ses hérauts non

seulement chercher à modeler les jeunes intelligences dans nos

collèges et nos établissements scientifiques, mais encore travail-

ler activement parmi les masses, nous ne pouvons que frémir

des dangers qui nous menacent dans l'avenir.

Lorsqu'à cela nous ajoutons les progrés rapides de cette faussé

civilisation qui cache ses horreurs sous le nom de lumière, et
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qui amène lo culte avoué de Mammon, la recherche fébrile de

toutes les aises, du confort et du luxe pour le bien-être phy-

sique de rhomiue, le désir exclusif de servir ses intérêts maté-

riels, l'insouciance ou plutôt le dédain des intérêts de sa meil-

leure et plus haute nature, nous ne pouvons nous empêcher de

pressentir que de tout ceci doit sortir un matérialisme sans

cœur, c'est-à-dire le terrain le mieux préparé pour recevoir les

semences de l'exclusivisme et de l'irréligion, qui menacent de

désoler notre pa^'s dans un avenir peu éloigné. Les premières

choses qui périront seront nos libertés, car les hommes qui ne

connaissent pas Dieu ni la religion, ne peuvent jamais respecter

les droits que l'homme tient de son Créateur. L'Etat, dans de

pareilles conditions, doit devenir despot^, que le pouvoir soit

exercé par un seul ou par plusieurs.

A vous, bien-aimés frères, qui possédez le trésor de la foi

catholique, nous pouvons adresser en confiance les injonctions

réitérées du Seigneur au chef élu de son peuple :

« Prends courage et sois fort... Prends courage et sois vail-

lant... Voici que je te commande : prends courage et sois fort.

Ne crains pas, ne sois pas troublé, parce que le Seigneur ton

Dieu est avec toi. » Cette dernière clause donne la raison pour

laquelle nous devons être courageux et forts ; un verset inter-

médiaire nous donne le moyen de nous assurer l'aide de Dieu :

€ Ne laisse pas le livre de cette loi quitter tes lèvres, mais

médite-le jour et nuit afin que tu puisses observer d'accomplir

ce qui y est écrit.

Gardez donc nuit et jour devant vos yeux la loi de Dieu et

ses enseignements par l'intermédiaire de cette sainte Eglise

qu'il a faite la Mère et la Souveraine de tous les hommes. Fuyez
la lecture de tous les livres impies, et écartez-les de vos enfants

comme vous écarteriez d'eux le venin de l'aspic et du basilic.

Enseignez-leur que vous et eux, en écoutant l'Église, vous êtes

sous la conduite de Celui qui a dit : « Je suis la voie, la vérité

et la vie. » Laissez d'autres douter ou nier, mais avec les

apôtres vous savez en qui vous avez cru, et vous êtes certains

qu'il répondra à la confiance que vous avez mise en lui.

Le Christ Notre-Seigneur a donné mission à ses apôtres d'en-

seigner à l'humanité les vérités qu'il leur avait enseignées. Ils

n'ont pas reçu l'ordre d'écrire sur une doctrine quelconque, et

moins encore de dresser un corps d'articles de foi comme celui

que nos enfants apprennent dans le catéchisme. Ils prêchaient
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et ensoigrnaient par la parole de leur boucLa, ou biôu, q)iand

riiccasion s'en présentait, ils c^'crivaiout co que rMsprit-Saint

leur inspiruii. Co (ju'ils ont écrit et co qu'ils ont dit par instruc-

tioa orale est également la parole^ de Dieu. Et cette double

pai-olo écrite et non écrite est le dépôt de la vérité divine coiiâé

à la frarde do la sainte Eplii^e, et surtout à celui sur (jui l'Église

a été bàtiô, — lo seul apôtre qui, dans le sens complot du naot,

vit encore et gouverne dans lu personne de ses successeurs, et

du haut de sa chaire infaillible distribue à ceux qui la cbercheïit

la vérité de la foi chrétienne. C'est sa charge de confirmer ses

frères, et l'histoire de l'Eglise le montre depuis le commence-

ment et à travers tous les Tiges, ren>plissant fidèlement la mission

à lui confiée par son paître.

Depuis les premiers siècles jusqu'au uôtre, la voix de Pierre

a été la première à condamner tout écart de la doctrine aposto-

lique. Aucune menace de la puissance humaine n'a pu dompter

cette voix ou la réduire au silence. Aux menaces de ce genre,

Pierre, par ses successeurs, a toujours fait la même réponse

que celle qu'il fit à Jérusalem aux prêtres et ajjx anciens

assemblés. Les tentatives des princes et des potentats u'out pu

gagner à l'erreur la sympathie de Rome; aucune hérésie, m«me
sous le faux semblant de la vérité catholique, n'a échappé à son

œil vigilant. Dès qu'une nouveauté est apparue, tous les cœurs

et tous les yeux se sont tournés vers la Chaire de Pierre, et,

quand cette Chaire a rendu son jugement, le peuple catholique

a obéi. Ceux qui ont refusé d'obéir ont été retranchés de la com-

munion de l'Eglise et sont devenus dès lors comme des païens

et d»s publicains.

Cetto doctrine, qui avait si profondément pénétré la vie et

l'action de l'Eglise, le concile du Vatican a jugé bon de la con-

sacrer par une définition solennelle, afin que personne dès lors

ne prétende inconsidérément ne pas coanaitre et ignorer com"-

ment on peut savoir avec certitude ce que l'Eglise enseigne

officiellement, afin surtout que personne ne puisse désormais

propager les funestes semences et la fausse doctrine avec impu-

nité, sous prétexte d'un appel du jugement du Saint-Siège

(q^u'il s'agisse d'en, appeler à des assemblées éclairées ou à

dos tribunaux d'Etat, ou à de futurs conciles, particuliers ou

généraux, ainsi que l'ont fait Luther et les jansénistes), l'Eglise

du Dieu vivant, par l'intermédiaire des pères du concile du

Vatican, a déclaré nettement que son chef antkentique est le
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gvcoessenr de SAint-Pierre nu siège apostolique de Rome, et

que ce que lui décide otïtciollemcMit comme le chef de l'É^rlise

fait partie du «it^pôt de la foi confi«^o à sa {»arde par Jésus-Chriiît

Notro-Soigiittur, ot ue peut, par oonsôqucmt, être susceptible de

doata, de néfratioa oa de lévision, mais doit 6tre expressément

Mçu et cru par tous.

Dans cetto déclaration autorisée, il n'y arien de nouveau,

riem qui puisse être un sujet d'étonnement. C'est eeulettient

donner le sceau soleonol de la définition i\ ce qui a toujours été

la croyance ot la pratiqua de l'EjifiiKe. Et cependant « les portes

de l'enter », les puissances des ténèbres qui toujours se dressent

eontra rKeriise bâtie sur Pierre — tout en sachant (car les

éémons eux-mêmes croient et trerabient de croire) qu'ils né

pecvent prêvaloii* contre elle ni faire mentir la promesse de

Dieu — semblent avoir été remuées dans leurs abîra<;s par la

proclamation de cette grande vérité» Et leui' rage impuissante

a trouvé do l'écho sur la terre. La définition a provoqué une

tem|>ète de sauvages injures et de colères immodérées comme
«a en avait rarement entenda parmi nos adversaires. Une misé»

rable poignée d'apostats < nouS; ont quittés, mais ils n'étaient

pas des nôtres. »

Pourtant, ce qui était pltis sérieux, l«s rois de la terre se

sont 1^3vés et se 3ont nnis contre le Seigneur et contre son

Vicaire à cause de la définition. Ils ont élevé de nouveau l-e

eri de guerre poussé par les Juife contre notre Sauveur, et si

souvent poussé depuis parles persécuteurs de l'Église. Ils pré-

tendirent qu'en définissant l'infaillibilité du successeur de saint

Pierre, elle s'était faite l'ennemi Je César. Et c'est ici que nous

voyons se vérifier pleinement le fort langage de l'Écriture :

€ L'iniquité s'est menti à elle-même. » Le Pape, même après

la proclamation de son infaillibilité, n'est pas plus l'ennemi de

César et des gouvernements humains que l'infaillible Pierre n'a

été l'ennemi de Néron, que le Christ Notre-Seigneur, qui est la

vérité et l'infaillibilité même, n'a été l'ennemi d'Auguste et de

Tibère, sous lesquels il est venu au monde, a enseigné et souf-

fert. Les gouvernements par lesquels,.il y a trois siècles, les

nouveaux dogmes de Luther, de Zwiagle et de Calvin ont été

imposés à des peuples qui n'en voulaient pas, par l'épée, ont

été les premiers et, à vrai dire, les seuls à tirer du fourreau

leur épée contre les croyants catholiques et particulièrement

contre les évoques et le clergé. Leur but était de détruire par
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degrés la hiérarchie catholique et de lu remplacer par un

sacerdoce servile, qui aurait subordonné son enseignement et

son ministère à la volonté de l'État.

Pour arriver à cela, ils ont dû fouler aux pieds des traités

solennels et des lois organiques. Mais les catholiques de Prusse,

peuple et clergé, tout en se montrant sujets très dévoués et

très fidèles aux lois de leur patrie, sont restés debout comme
un luur de diamant contre la tyrannie de leurs maîtres. Avec

une généreuse vigueur et une admirable constance, ils ont

tiré parti de tous les moyens constitutionnels et légaux pour

faire échec aux projets du despotisme et pour sauver leur

liberté avec celle de leur pays. Ils ont donné au monde un glo-

rieux exemple que — peut-on espérer — les victimes du libé-

ralisme tyrannique en des contrées catholiques auront un jour

la sagesse ou le courage d'imiter. Ce combat a duré jusqu'à pré-

sent douze années; mais les amis mêmes de cette législation

persécutrice ont été amenés à reconnaître enfin qu'elle avait

été une erreur misérable; et on n'en saurait trouver de meil-

leure preuve que ce fait, que les maîtres de la Prusse ont dû

recourir au patriotisme de la population catholique poup arrê-

ter la marche menaçante du socialisme et de la révolution. En
Suisse aussi la persécution a du céder devant la politique de

douceur et de conciliation adoptée par Notre Saint-Père

Léon XIII.

Bien-aimés frères, nous n'avons pas besoin de vous encou-

rager à garder fermement cette doctrine du concile du Vatican.

Car vous avez été accoutumés depuis l'enfance à y croire,

comme l'avaient été vos pères, alors qu'elle n'était pas revêtue

des formalités de la définition, de même que les premiers chré-

tiens croyaient fermement à la divinité du Fils et du Saint-

Esprit trois cents ans avant que l'Église n'eût jugé nécessaire

de la définir dans les conciles de Nicée et de Constantinople.

Dans notre propre pays, des écrivains et des orateurs, qui

ne connaissent l'Église que sous les travestissements des pré-

jugés, ont de temps à autre fait écho aux mêmes accusations;

mais, malgré des excitations locales et passagères, le bon sens

du peuple américain a toujours prévalu contre la calomnie.

(A suivre.)
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LETTRE DE S. ÉM. LE CARDINAL LAVIGERIE

S. Em. le cardinal-archevêque d'Alger a adressé au

président et aux membres de la commission des finances du

Sénat l'éloquente protestation qui suit ; elle n'a rien perdu

de son douloureux intérêt, bien que l'iniquité qu'elle avait

pour but d'empêcher soit consommée :

Tunis, le 22 décembre 1884.

Messieurs,

A la distance où nous sommes, nous ne recevons que tard

le compte-rendu des discussions parlementaires. Aussi n'est-ce

que par le courrier d'hier que nous avons eu la connaisf^ance

complète des votes récents de la Chambre des députés- relative-

ment au service du culte catholique.

Je croirais manquer à mon devoir, non seulement comme
Évêque, mais encore comme Français, si je ne faisais parvenir

à votre commission les réflexions que me suggèrent les discus-

sions de la Chambre. Elles ne tendent à rien moins, en effet,

qu'à désorganiser absolument le clergé français de l'Afrique du

Nord.

Ne pouvant pas, pressé par le temps comme je le suis, puisque

cette lettre doit partir ce soir même, entrer dans tous les

détails que comporte un si grave et si triste sujet, je me borne

à la note succincte qui va suivre, laissant à M. l'abbé Charme-

tant, mon représentant à Paris, le soin d'y ajouter les expli-

cations qui vous sembleraient nécessaires.

Pour plus de clarté, je vais reprendre une par une, les diverses

suppressions proposées par la Chambre.

1° Bourses des séminaires. — Elles se trouveraient complè-

tement supprimées si le Sénat ratifiait le vote de la Chambre.

Mais cette suppression amènerait, par la force des choses,

dans un délai prochain, la disparition complète du clergé fran-

çais de l'Afrique. J'en ai donné autrefois les raisons au gouver-

nement, et je croyais, après ses promesses, avoir obtenu auprès

de lui gain de cause, tant ces raisons ont de force.

« Il suffit, disais-je, de savoir que, depuis l'origine de la

« conquête jusqu'à ce jour, pas un prêtre français élevé en

< Algérie n'a pu l'être autrement que par les bourses de l'Etat.
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« On no vient point de France en Algérie lorsqu'on est riche,

« on n'y vient que lorsque les nécessités de la vie imposent ce

c sacrifice, le plus dure à notre caractère national, celui d'a-

« bandonner le sol oatal. Pour décider les familles françaises à

« se fixer dans la colonie, l'Etat a dû longtemps tout donner :

« les débours des vojages, ios terres, les secours pour l'instal-

f lation, les routes., l'eau des fontaines et tout ce qu'on laisse

€ ailleurs à la charge des communes et à celle des individus,

« Comment les familles qui ont besoin de tels secours pour-

« raient-elles faire les frais de l'éducation de leurs fils, surtout

« les frais d'une éducation prolougée, comme celle du sacer-

-jf
doce?

€ A cet égard nul doute n'est possible : aucun eau ne s'est

^«, présenté, depuis plus de cinquante ans, où la famille ^wn,

% grand séminariste français se destinant au, sacerdoce en

€ Algérie ait pay(^ sa jjension.
.

«Je sais qu'en France bon nombre déjeunes clercs sont dans

€ des conditions semblables. Mais, du moins, trouvent-ils au-

4. tour d'eux, dans la charité des fidèles, le moyen de pourvoir

« aux frais de leur éducation. Ici, nous sommes dans un pays

« qui se forme. Les besoins de chaque jour absorbent les res-

« sources de tous. En dehors des bourses de l'Etat, nous ne

« pouvons rien espérer.

« Doue nous serons obligés de renoncer à la formation d'un

« clergé national pour l'Algérie, si ces bourses sont supprimées,

« et on ne trouvera plus, dans un avenir prochain, je le dis

c encore une fois, un seul pieire français dans l'Afrique du

< Nord pour j exercer le ministère ecclésiastique.

« La Chambre des députés, en votant la suppression des

c bourses de nos séminaires algériens en même temps que

« celles des séminaires de la mére-patrie^ a-t-elle prévu cette

« conséquence? »

Quel que puisse donc être le sort réservé aux bourses des

séminaires de France, je demande instamment que, sur le cha-

pitre des séminaires, le crédit destiné à l'Algérie soit maintMiu

inlégralement. Il est actuellement de 80,000 francs seulement

pour les trois diocèses, et il faut ajouter qu& ce sont les diocèsds

algériens qui fournisseut, pour le moment, à la. Tunisie le clergé

national indispensablo pour y maintenir notre infiueuce.

2" Traitement des chanoines. — Pour faire comprendre au

Sénat l'injustice criante d'tine semblable suppression en ce qui
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concerne le chapiti'o d'Algrer, je me bornerai aux détail» qui

suivent.

Ge ehapitre se compose de sept chunoines, non eoraprif; le curé

de lA cathéHrale, qui, en toute hypothèse, doit conserver sa

situation. Sur ces sept chanoines, trois ont reçu la décoration

de la Lô^'ion d'honneur pour la récompense de longs services

rendus dès l'origine de la conquête auprès de nos troupes et

dans la colonie.

Un quatrième a été amputé de la jambe, à la suite de bles-

sures reçues dans l'accomplissement d'ube mission qu'il avait

acceptée par pur dérouement.

Un cinquième m'a accompagné en Tunisie, où il partage

toutes mes fatigues.

Un sixième, âgé de soixante et quinze ans, est dans un tel état

de santé qu'il ne peut même plus, depuis un an, célébrer la

sainte messe. •

'

Le septième seul, quoique approchant de soîxante~di& ans, est

à peu près valide. li.'.rjoo

Tels sont les hommes qui, après avoir quitté la France, leur

famille, sur la foi des traités, vont être réduits à la misère si

les votes de la Chambre ne sont point réformés.

Une telle inhumanité, une telle injustice sont-elles possibles?

3"* Suppression de titres ecclésiastiqtcês. — L'État s'est

engagé solennellement à assurer l'exercice du culte dans tous

les centres de colonisation de l'Algérie. Gomme je l'ai dit

ci-dessus, il y donne d'ailleurs tout aux colons.

Malgré cette promesse et depuis six années, rien ne se fait

pour les centres nouveaux, et actuellement, malgré les récla-

mations sans cesse renouvelées, plus de la moitié des centres

existants manquent de tout service religieux régulier. On y
supplée comme on peut, au moyen de prêtres auxiliaires.

Mais, dans de telles conditions, peut-on songer à des suppres-

sions de titres, alors que, pour trouver les paroisses las plus

voisines, certains colons sont obligés de faire quinze, vingt et

trente kilomètres ? i .(;fV--.i?J -.«^"l^'iiw***^ >ifel' «•iA>q;.f

4° Aumônerïe militaire. — Cet article se trouve inscrit au

budget de la guerre, mais il ne m'en intéresse pas moins, parti-

colièrement au point de vue de la Tunisie. >i ^^^l>:fli1i>*^^^u,''

Il n'y a absolument aucun pi-être français âan s la Bér/ence

qui reçoive ou puisse recevoir un traitement réffulier de la

purl de l'Etat autrement qu^au titre de Vaum&nerie militaire.



30 ANNALB8 CATHOLIQUES

C'est ainsi que, jusqu'à ce moment on a pu, tant bien que mal,

assurer le service établi.

D'ailleurs, la Tunisie n'a aucune paroisse fran(.aise rêf^ulière-

œent constituée, et par conséquent il est impossible d'appliquer,

dans le nouveau diocèse de Carthage, la disposition, proposée à

la Chambre et acceptée par elle, de faire desservir les hôpitaux

militaires par des prêtres attachés aux paroisses. La paroisse

de France la plus voisine est celle de Marseille. En Algérie, il

faut aller jusqu'à Bône ou à Souk-Ahras.

Il est donc impossible d'accepter la diminution proposée sur

l'aumônerie militaire en ce qui nous concerne, et le chiffre porté

l'année dernière au budget est à peine suffisant pour les ser-

vices actuels.

5° Le traitement des écêques. — J'ai réservé cet article pour

la fin par un sentiment de pudeur que la commission du budget

du Sénat comprendra facilement.

Le traitement des évêques d'Algérie est fixé, comme l'a rap-

pelé à la tribune M. le ministre des cultes, par une convention

spéciale avec le Saint-Siège, convention qui a force de loi, puis-

qu'elle a été acceptée par les pouvoirs législatifs et ensuite pro-

mulguée par décret.

Mais cette raison, absolument décisive n'existât-elle même
pas, que ce serait une injustice et une anomalie de réduire le

traitement des évèques algériens, sous prétexte de faire équa-

tion, comme on l'a dit, au chiffre du traitement des évêques de

France.

En Algérie, en effet, tous les traitements de l'Etat sont aug-

mentés d'un quart au moins, et souvent plus encore, sur les

traitements similaires de la mère-patrie. C'est ce que l'on

appelle le quart colonial.

Fonctionnaires, magistrats, officiers, tous le reçoivent.

Pour quel motif la Chambre veut-elle en priver les évêques?

Est-ce parce que les misères qui s'adressent à l'évêque, dans

un pays comme l'Algérie, sont sans comparaison plus nom-

breuses et plus tristes que partout ailleurs?

Quel que fût le chiffre de leur traitement, il serait, et au-

delà, absorbé par leurs aumônes.

Est-ce parce qu'ils n'ont aucune espèce de casuel possible?

Je n'ajouterai qu'un mot pour faire comprendre à la commis-

sion du Sénat ce qui a été fait vis-à-vis de nous, dans ces der-

nières années. Les chiffres seront ici plus éloquents que tous

les discours.
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Mon prédécesseur, Mgr Pavy, recevait comme simple ôvêque

un traitement annuel de 30,000 francs. Arrivé en Algérie

comme archevêque, le môme traitement m'a été continué durant

près de quinze années. Depuis qu'on est entré dans la voie de

persécutions mesquines destinées sans doute à désoler le clergé,

on a successivement porté ce traitement de 30,000 francs d'a-

bord cl 25,000, puis à 20,000, et enfin, cette année, la Chambre

vote sa réduction à 15,000 fr.

Il résulte de ces chiffres qu'alors qu'un simple évoque avait

en Algérie un traitement de 30,000 francs, un archevêque car-

dinal n'en aurait plus aujourd'hui que 15,000.

Mais ce n'est pas tout. Tandis que les Chambres diminuaient

ainsi son traitement, le gouvernement faisait appel à son patrio-

tisme pour des œuvres nouvelles. Cet archevêque, pour se ren-

dre en Tunisie, devait prendre à Alger un coadjuteur; en

Tunisie même, pour accomplir pleinement sa mission, il devait

prendre un êvêque auxiliaire et partager naturellement avec

ces deux prélats, qui n'ont aucun moyen d'existence, le traite-

ment de l'Etat.

De sorte qu'en dernière analyse, l'archevêque d'Alger a, en

1884, pour deux archevêchés, pour son titre de cardinal, pour

son coadjuteur et pour son auxiliaire, un traitement annuel de

15,000 francs, alors que, comme simple évêque, son prédéces-

seur en avait 30,000! Comment vivre seulement, dans des con-

ditions semblables, autrement que par la mendicité?

C'est en effet, ce à quoi le cardinal archevêque d'Alger et de

Carthage se trouve réduit. 11 ne vit, lui et son clergé de Tuni-

sie, qu'en sollicitant et en recevant des aumônes.

Je m'arrête, messieurs, car je sens qu'en m'appesantissant sur

ces pensées, je laisserais déborder mon amertume. J'ai déjà eu

l'occasion de le dire, il n'en est point de plus grande pour un

homme qui aime sa patrie et qui a usé sa vie à son service que

de voir méconnaître vis-à-vis de lui toutes les règles de la

justice.

, Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de ma
haute et respectueuse considération.

f Charles, cardinal Lavigerie,

archevêque d'Alger et de Carthage.
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NÉCROLOCtIK

Nons avons le regret d'annjoncer la mort du .cardinal) §Qli:«iar-i

zenber^, le pltrs ancien membre éti Sacré-Collèg€k..«t 4â seiul

«Qcore vivant do la création de Gréj^oire XVI. Le cardinal est

mort, à Vienne, le 27 mars.

Dès l'âge le plus tendre, le jeone prince montra une grande

piôté et une tendance à la vie religieuse. Sep parents favori-

sèrent cette vocation, et Frédéric db Schwarzbnberu put faii'e

ses' études ecclésiastiques. Le jeune abbé prince de Schwarzen-

berg se distingua bientôt par soa zèle, son activité, sou savoir,

et fut cité dans tous les diocèses de l'empire coiiiuie un modèle

de jeune prêtre, ardent, actif et savant. Aussi, lors de la vacance

du siège primatial, le chapitre métropolitain de SalzboUrg relut

en 1835 compie Prince-Archevêque, primat d'Allemagne. Pré-

conisé par Grégoire XVI, de sainte mémoire, le jeune archevêque

•parcourut alors fréquemment son diocèse, s'occupa séritfusement

de l'éducation de son clergé, et fonda le petit séminaire.

Le Souverain-Pontife le ci'éa cardinal en -1842, aVèé^Iè iitre
'^

de Saint-Augustin. . • -
f .j.v

Par décret de l'empereur d'Autriche du 13 décembre 1849i,'ll^' ""

fut nommé prince-archevêque de Prague. Sa Sainteté Pie' IX Tè '

préconisa dans le consistoire secret du 20 mai 1850, oii le Saint-

Père prononça la célélire allocation &i sefnper\ pour remercier

la France de l'avoir rétabli sur son trône et pour féliciter

l'Autriche d'avoir rendu la liberté ài'Église dans ses Ltats.

Le prince Orloff, ancien ambassadeur de Russie en France, est

mort hier à F'ontainebleau, dans son château de Belle-Fontaine.

Né en 1827, le prince Orloff était officier lors de J a guerre

de Crimée, et il perdit un œil an siège de Sébastopol, en 1854,

En 1870, il fut nommé ambassadeur à Londres, puis en 1873

à Pans. . u«i^«v.'

r)e[>uî* trois ans, le prince vivait très retiré dans sa magni-

fique propriété de Belie-Fontaine et faisait de larges aumônes

aux pauvres des environs. ,j ^ a-y^x tii

Le prince Orloff" aimait beaucoup la France et lui' en a donne

une preuve eh décidant Son souverain à intervenir auprès de

l'Allemagne pour arrêter l'invasion nouvelle dont cette puissance

nous menaçait en 1876,
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l'n des pins anciens avocats du barreau de Paris, M. Colmet

d'Aagk, vient de mourir à l'âge de 78 an.«. Il a succombé aux

suites d'une (luxion do poitrine.

CONFÉRENCES DE NOTRE-DAME (1)

Sixibme conférence. — L.'Extréine-Oaclion*

Il ne se peut pas que la grâce de Jésus-Christ, qui nous

saisit dès notre entrée en ce monde, nous donne une nouvelle

naissance, préside à nos accroissements, fortifie et perfectionne

notre organisme surnaturel, alimente en nous la vie divine,

guérit les mortelles blessures du péché, il ne se peut pas que

la grâce de Jésus-Christ nous abandonne au moment à la fois

triste et solennel qui va décider de notre éternité. Un sacrement

nous attendait aux portes de la vie pour nous ouvrir la carrière

de la grâce ; il faut qu'il y en ait un aux portes de la mort pour

nous ouvrir la carrière de la gloire.

« Il est un sacrement, dit le saint concile de Trente, qui non

seulement consomme la pénitence, mais toute la douloureuse vie

du chrétien : c'est l'extrême-onction. »

Nous allons aujourd'hui faire admirer la suprême délicatesse

de la bonté divine dans ce sacrement. Cela nous permettra de

demander compte aux familles chrétiennes de la manière dont

elles en comprennent, à notre époque, l'importance et la sainteté.,

I

* Si quelqu'un est malade parmi vous, écrit saint Jacqiies,

qu'on amène auprès de lui les prêtres et qu'ils prient sur lui, en

lui faisant des onctions avec l'huile sainte au nom du Seigneur.

Et la prière de la foi sauvera l'infirme et Dieu le soulagera, et,

s'il est en état de péché, ses péchés lui seront remis. » Matière,

forme, ministre, vertus surnaturelles : religieux ensemble de
signes, d'actes et d'effets qui ne peuvent relever que de l'insti-

tution divine, tout est indiqué dans le texte apostolique. Aussi

(1) Les Conférences du R. P. Monsabré paraissent tn-extenso dans
YAnnée dominicaine. Abonnements spéciaux aour la durée de
Conférences et la retraite pascale : 1 fr. 50.

3



34 ANNALBS CATHOLIQUES

est-ce à ce texte quo nous renvoie constamment la tradition,

lorsqu'elle rencontre l'extrême-onction dans l'énumération des

rites sacrés auxquels le Christ a attaché sa grâce.

Depuis quinze siècles, les chrétien!», persuadés que la misé-

ricoide de Dieu leur avait préparé un secours pour le redouta-

ble passage du temps à l'éternité, livraient avec confiance leur

corps endolori aux onctions de l'huile sainte, lorsque le protes-

tantisme crut qu'il était à propos de supprimer la ridicule cou-

tume de graisser tes cadavres (c'est ainsi qu'il s'exprime en son

noble langage) et de donner à la mort d'un chrétien on carac-

tère plus digne. Il écaita donc le prêtre, et fit venir à sa place

un simple monsieur charité de lire fi'oideraent quelques versets

c^QÎsjs delà Bible.

Certes nous ne nions pas la religieuse efficacité des paroles

de l'Écriture pour consoler et fortifier l'àme chrétienne. Maïs

C€la suffit-il au chrétien qui va mourir? Oh! non! Ce que le

chrétien attend d'un ministre de la religion, lorsqu'il le voit

près du lit oii la mort lui dispute ses dernières heures, c'est

plus qu'une parole, si onctueuse et si éloquente qu'elle soit,

c'est la certitude que la grâce le visite une dernière fois, pour

consommer, dans sa vie pécheresse, les miséricordes de son

Dieu; c'est un signe sensible et palpable des intimes et su-

prêmes opérations de la toute-puissante vertu dont il a tant de

fois éprouvé l'efficace, depuis l'heure bénie de sa naissance

spirituelle.

Au sein même du protestantisme, plus d'un personnage mar-

quant, revenu de la fureur de détruire qui aveuglait les pères

de la réforme, a confessé, sur le point qui nous occupe, la doc-

trine du saint concile de Trente. Le grand Leibnitz, entre autres,

a écrit dans son -S^5«ème théologique, ces remarquables paroles :

« L'onction des inûr'ues a pour elle l'autorité de l'Écriture et

l'interprétation de l'E^'-lise... Je ne vois rien qu'on puisse

reprendre dans ce que fait l'Église catholique... S'il est vrai que

le don de guérir les corps soit aujourd'hui moins fréquent qu'au-

trefois, ne reste-t-il pas cette perpétuelle efficacité do guérisoa

intérieure, qui ne trompe jamais une âme bien disposée?... La

rémission des péchés, l'affermi-iseinent des vertus chrétiennes,

n'est-ce pas ce dont l'Iiomrae a plus que jamais besoin, lorsque

sa vie va sombrer, lorsque les fureurs de Satan et les teiTeurs

de la mort l'assiègent ? »

C'est qu'il faudra s'aboucher avec la mort. Tout roi de la
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création qu'il est, riiorame subit la loi commune dos créatures :

il finit.

Considérons-ld donc à ce njoment solennel, mais ne considé-

rons que lo clirétien.

Le chrétien est malade, et ce malade est le fils tendrement

aimé d'une mère qui l'a spirituellement engendré à la vraie vie,

qui lui a dit en lui montrant lo ciel : « Entant, voilà ta patrie!

Viens avec moi : nous traverserons ensemble l'aride désert de

cette vie; nous combattrons ensemble, nous souft'iirons ensem-

ble, nous aimerons ensemble, et Je ne te quitterai que pour te

confier aux mains des anges qui L'emporteront aa lieu de ton

éternel repos. »

11 faut qu'il ou soit ainsi, autrement il y aurait une regret-

table et douloureuse lacune dans la mission et les offices de l'E-

glise. Il ne se peut pas que cette admirable mère, si puissante

et si bonne en la misère de notre naissance, soit dépourvue du

moyen de nous secourir en la misère de notre agonie; qu*elle

puisse tout pour nous introduire dans le monde de la grâce, et

qu'elle n'ait plus rien à faire quand il nous faut entrer dans le

monde de la gloirôi'Xè 'éhriétîéti bourant a besoin de ses der-

niers soins et de ses dernières caresses, et ces derniers soins

et ces dernières caresses c'est l'onction sainte qu'elle nous

donne pour consommer en nous les opérations de la grâce et

nous préparer prochainement à la gloire des cieux.

Le chrétien est malade, et ce malade est un soldat que le

Christ a enrôlé sous sa bannière, dont il a consolidé l'armure et

trempé les armes. Son divin capitaine était auprès de lui dans

les combats de la vie, mais plus acharné et plus terrible est le

combat de la mort. Il suffit au soldat valide d'entendre le cri de

ralliement du Christ; le soldat infirme a besoin que le Christ

oigne ses membres, apaise la fièvre qui les tourmente, et, à tra-

vers ces instruments déshonorés du péché, arrive jusqu'à l'âme

angoissée qui se désespérerait, si elle ne se sentait soutenue par

une victorieuse assistance.

Le chrétien est malade, et ce malade est un prodigue maintes

fois pardonné! Père miséricordieux, qui l'avez tant aimé, ne

viendrez-vous pas lui dire, par un baiser pins tendre, que ses

ingratitudes n'ont pas rebuté votre amour? Le souvenir de vos

bontés l'assiège, au moment où il va quitter la vie pour entrer

dans la demeure d'où l'on ne sort plu;. Il voudrait savoir s'il

est bien vrai que vous lui avez tout pardonné. Ne lui parlez
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plus, il aurait pour do n *voir pas bien entei^çla'Sop, f^flaj9|Cyjy^^-

tive sera plus rassurée, si vous écrivez votre pardon sur ,,^ja3

"Werabreg endoloris, en chacune des onctioas d'un d^vniep

sacrement.'' ' '""ni'i -i ' a-^ p.untt p.tuoiuoi laoq

On se dô'mandèi^îi''pëttt-lôVffe si la pênit0hde'i6tl*ïiSiîihWi'stî0'ffe

suffirent pas au chrétien infirme, dont nous venons d'invoqiiôi'

^oqs les^ti^res A la rnîsèricordieuse assistance de Dieu? '''[-^

Il paraît que non, puisq^ne Jésus-Christ a institué toutéxp'f^s

pour lui un sacrement. IL pourrait se sauver sans pe sacremeni,

mais le grand et admirable ouvraf^e de la grâce ne serait pas

consommé dans sa vie spirituelle. L'extrèœe-Onction est dqflc

ee sacrement consommateur ordonné à la destruction des restas?

du péché, ' daas' 'l'âme ehrétieaa^. Qa'estri^A cloaie iqueiN^ela

signifie?'"'^' *'"' " ""'l "' '• ' >..''-\/.,. .^m .nvn t,-*] «.ni-/!;

"'
"tes'restek '<fa^p^'éii%^"ii"est retevàbî'e ^xus^^tië^ (}«ë ^^^s

^vons donnée au démon en cédant a ses suggestions et én'pt'e-

oant part à ,sa révolte contre Dieu. Nous n'avons pas at'fèfidu

qu'il prît d'assaut notre âme, nous l'y avons introduit làchenaent

et, pendant de longues années peut-être, il en a garde ïe cop-

mandement. Son exécrable empire s'est éçrp.U,l>é,l^. jour ,911

Dieu, notre tnaître légitime, est rentré dans^O]bJi9ïL4'[ar,l^/l>firte

du repentir; mais sa haine et ses ambitions persiment, et, bien

loin de renoncer à la possession de l'àme dont iîfut le tyran/ il

est d'autant plifs décidé 'à" là reprendre qu'il connaît toieUx les

faiblesses et les 'pâs^ibn^ ' dont la complicité doit lô servir.

C'est contre le chrétien infirme que Satan met en œuvre toutes

les ressources de son infernale puissance, et d'autant plus pressé

de triompher que Vl\^i\fiô suprême approche oii il ne pourra plus

^^®"-
i''' '^" • - •!'. ' rnf.rl Jio^ uoïC

Si le malade est facile aux illusions, dit alors le Ri Tr. Monsabii,

il l'abuse sur la gravité de son état, et lui fait entrevoir, dans un

aveuir chimérique, le retour du bien-être et des jouissances dont il

lui iQ^piro le regpijt. Si le walado a conscience de sa fia prochaine,

il avive, ea sa mémoire inquiète, les douloureux souvenirs qui le

peuvent troubler jusqu'à Ti^ffroi ; ne peut-il enfanter la présomption

ou le désesi^oir, il est hii|Ureux de tourmenter les dernières heures de

grâce, dont le chrétien mourant pourrait profiter pour miipux so

disposer à comparaître devant le divin Juge.

Et ce n'est pas tout. Un autre reste du péché renforce le pouvoir

de Satan sur notre âme affaiblie : c'est la sourde attache de notre

volonté aux créntures de ce monde. Nous les avons trop longtemps
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lit trop passioQiuMuuat uimûoii pour qu'il a'oo reato plus rien, même
aprôa quo nous avoua :il>juié, on nous rotournant vers Diou, cette

srtVte il'idolâtrio dont ollo« nous ont rendus coupables. Leurs séduL-

sdntes irriftgos reviennent on foule a«si6ger l'autel croulaut ou doob

le6''àv<(ibs<'iUlÀTéeë;''èt^ bien que l'iaâôxible nécesaité 4e les quitta

pour toujours nous en dôtaoho, notre pauvre cœur s'y crampunas,

cvmrao p<.>ur échapper au prochain naufrage dont i) est menacé. Si

elle n'ont pas lo fatal pouvoir dt^ lo déchirer par des regrets presque

sacrilèges, eUes^'occupunt encore, détournent 3on attentum, lui

dçirpljai^tl^ vue des choses de l'éternité, et rempécbaDid'ietiteà'dre

les pas de Dieu qui s'approche et sa voix plaintive' qui crié :* Au
moins avant de mourir, doune-moi donc tout ton amour. » i

Ajoutez à cola que le péché a creusé, tout le long de notre vie, un
lugufere sillon sur lequel on lit: ingratitude ! C'est lorsque nous ne

pouvons pluè faire usage des grâce» de Dieu que leur souvenir vient

fotidre sur notto mémoire, et que le perpétuel outrage fait â la bopfté

divine par notre persévérance dans lo péché nous apparaît dans

toute sa laideur. Au lieu du Pèie débonnaire dont il escomptait la

patience quand il se portait bien, l'homme n'a plus devant les yeux

qu'un juge sévère auquel il va rendre compte de tout lé maf quira
fait et de tout les biens dont il a abusé. Ce Juge voudi^à-t-iracb'é|itfer

son tardif repentir, ou se contenter de ses pénitences imparfaites?

!\lystère ! A supposer qu'il pardonne, n'aura-t-il pas à faire valoir

les revendications de sa justice? Et la pauvre vie qui va s'éteindre

est vide d'expiations, ou ne peut offrir à Dieu que des satisfactions

inhchevées. Il faudra donc payer une dette effroyable de peines.

Mais quand? Mais comment? dans les rapides heures que l'éternité

va cloro bientôt et dans un corps à bout de forces ? . -, ^^

Pouvoir de Satan, sourde attache aux créatures, tristes souvenirs

d'une vie pécheresse, expiations manquées, sources d'illusions, de

regrets, d'inquiétude, de trouble, de crainte, de tremblement, peut-

être de désespoir... les voilà, Messieurs, ces restes du péché qu'il

fïfut détruire, pour consommer l'œuvre de la grâce !

Dieu soit béni! Je vois entre les mains du prêtre l'huile que les

bénédictions de l'Eglise a sanctifiée. Douce, pénétrante, facile et

pronapte à se répandre, par nature, c'est l'élément qui convient aux

intimes et profondes opérations d'un sacrement dont la vertu da\t

achever rkssàiâissement de l'âme humaine.

Mais, en cherchant cette âme à travers les membres qu'il marque
de l'onction sainte, ne pourrait-il pas guérir le corps de ses infirmités?

Assurément. L'extrême-onction n'a pas été appelée en vain le saere

ment des infirmes. Elle possède une vertu divine qui peut tout, là

où la science humaine et les forces de la nature ne peuvent plus rien,

et qui arrachera certainement à la mort une vie désespérée, si Dieu

le juge utile à sa gloire et à notre salut.
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C'est par les sens que le péché est entré dans notre âijaQ, ce

sont les sens que le prêtre muni de l'huile sainte, touchera pour

les [jurifîer,

« U faut, dit saint Thomas,. ai)pliq,uer aux sources du pqcbé le

remède qui doit le guérir. — Le voici. — En oignant les sens,

le prèire dit ; * Par cette sainte onction et par sa très! pieuse

miséricorde, que le Seigneur te pardonne tout le mal que tu as

comiois par la vue, l'ouïe, l'od'jrat, le f^oiit, la pai'ole, le toucher,

le mouvement et les délectations du sens réprouvé : Pcr ista»i

sanctam unciiortetn et suam piissimatn miscricordiam, indul-

geat tibi Dominus quir/quid... dcUquisti. »

Sou." la toute-puissante action de cette prière, continue l'orateur,

la goutte d'huile <lef\'iAD4 un fleuve de grâce et de mÏBéricorde qui'se

précipite de la porte des sens aux intimes profondeurs où 1 âme ré.side.

S'il rencontre sur son passage quelque faute échnppée à refficacité

(loB ^autiefi Â^crerueuts, il rem,parte et la noie ar^ec toua Les restes du

p^çbé, et, au rendez.-yous ùo. ses courants. Tànao, imprégnée d'une

seule onction, se sent plus forte qu'aux jours de la santé et s'écrie,

comme le Christ au sortir de l'agonie : « Debout, marchons : Surgite,

eamu<; ». Satan ne peut plus rien sur elle; elle ost investie pour le

suprême combat d - la force de l'Esprit-Saint. Les créatures do ce

monde ne la retiennent plus; ses liens sont rompus, et ses regards

sont fixés vers le ciel. Si elle s'attriste encore de ses ingratitudes, elle

n'en e^t plus accablée, tant le dernier baiser de Dieu l'a remplie de

confiance en son infinie bonté. Enfin, pour combler le vide de ses

satisfactions, elle s'abandonne à la volonté divine, elle fait de l'agonie

et da la mort une expiation, et elle y met tant d'amour, que Dieu ne

peut lui refuser une part dans les mérites du Christ et de ses saints.

Plus d'ombres, plus d'illusions, plus de regrets, plus de troubles,

plus de terreurs, plus d'angoisses; mais la lumière, la claire vue de

l'éternité, l'abandon, la sécurité, la paix, la joie dans le Seigneur.

Entièrement gu-^rie, pendant que le corps succombe, l'âme chante la

pieuse miséricorde qui l'a poursuivie jusqu'au dernier jour de sa vie

terrestre : « Misericordia tita aubsequetur me omnihm diebus vitfi'

meee. »

H

Dans les temps ou ià ioi était vive, on n'attendait pas au

dernier moment, au risque d'arriver trop tard, pour munir les

malades du sacrd^.âat de^ infirmes. De nos joars, hélas ! les

défaillances, les vaine.s terreurs de la plupart des familles

chrétiennes ont fait de TExtrêcne-Onction un sujet d'épouvante.

La race des fiers chrétiens n'est cependant pas complète-



meut éioiittw'. On voit ôiicore, «;à et là, dos tuulades preâseiitir

lo8 approches du lu tuort et demander eux-iaôiuas à Thuila

suinto de cotisonaraer eu leur vio spirituelle les «grâces de la

i-ôdeiu[)Uoii. M. lis, iiélas ! ce i[ui était lu ro^lo, dans ios âges de

relipriou, est aujourd'h'ji l'exception. Généralement, ce n'est

pins la foi qui préside à la mort du chrétien, c'est la peur.

Pourtiiioi cela t Parce (]ue nous vivons dans l'oubli habituel

de notre vfiu dernière, et que nos attaches à ce monde sont si

fortes que nous no pouvons pas nous faire à l'idée «|u'elles

doivent être rompues. On a peur, on dissimule, on ruse, on

n'ose dire que des demi-mots, si l'on ne fi;arde pas en face du

malheureux que la mort va saisir un lâche et barbare silence.

Chose ridicule autant qu'étrange ! Rien ne coûte à une mère,

à uuo femme, ù un eufant, quand il s'agit de guérir ou da

âonla<^-er uu' malade uimé ; ni les consultations ruiotiuses, ni les

remèdes les plus ehers et les plus bizarres, ni même l'humi-

liation de recourir à des empiriques et à des charlatans. Et,

quand un Dieu nous dit : — « Moi, le maître de la vie et de la

moift, moi qui donne aux médecins leur science et aux remèdes

leur vertu, moi qui ai envoyé mes disciples rendre, par des

onctions, 1^ santé aux malades, j'ai institué un sacrement pour

la guérison et le soulagement des chers infirmes que j'ai

enfantés par un sacrement à la vie chrétienne, » — quand ua
Dieu nous dit cela, ce Dieu est le seul médecin qu'on hésite à

appeler, son sacrement est le seul remède qu'on ne veuille pas

expérimenter.

Non, nous n'avons plus la foi, nous n'avons même plus le sens-

commun. Autrement, nous comprendrions qu'une' grâce qui

assainit, dilate, tranquillise l'àme, doit avoir un retentissement

infaillible dans le corps, et que les réactions do la nature, aidées

de l'art, se font mieux dans un organisme apaisé que dans un

organisme troublé. Aucun médecin n'y contredira.

Rassurez-vous donc, chrétiens tremblants ; une médication

intempestive peut tuer un malade, les sacrements n'ont jamais

tué personne. L'émotion que vous craignez, souvent le malade

la prévient' par l'inquiète curiosité avec laquelle il cherche à

lire son sort dans vos yeux, sur votre visage et jusque dans le

son de votre voix. Vous le croyez tranquille, il n'en est rien.

Quand il y aurait un moment de surprise, quMmporte l'émotion

passagère que suivra bientôt le divin apaisement de la grâce?

Dieu s'approche, il s'agit de prévenir l'incorruptible justice qui
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Joit prononcer sur notre sort «Hernel.N'ost-ce pas Tlioure d'être

oiuu? - Nous lo serons bien davantage, si la mort nousjijtto

sans préparation aux piods du Jngo inexorable auquel il)! fions

Jandra rendre compte de notre vie péchoresso;. ' vii

xMalhenreusenient, l'amour chai'nel écartei'- la plupart' du

temps, ces snpres considérations, et l'on se tait. Disons plus : on

ment. On ment par le regard, on ment par le calme apparent

dont on masque sa douleur, on ment par de chimériques pro-

messes, on ment tant que l'on peut être compris, et, quand les

yeux se voilent, quand le premier râle so fait entendre, quand

le moi^bond commence à devenir cadavre, on amène à la hâte

un pauvre prêtre dont la main ireinblante s'empresso de faire

des onctions, arrêtées en chemin par la mort. Il semble que l'on

ait à cœur de justifier oescy-niques reproches de Calvin : « Les

icatholiques se soucient bien des infirmes ! Il leur faut des

'"^hommes à moitié morts, des cadavres, pour placer leur huile.

"'tJ'êst-'î'ors'quëTâhae se débat sOr les lêvi*ës du gouffre (Jjlî va

'^*i*ètiièl<!)utii^'tiù*iïs apportent leur extrême- onction, '&i«n eaciréme,

en effet. > '

, , , ,.,|/

yoici qui est plus révoltant encore. Il y a des parents imbé-

ciles, passez-moi l'expression, qui, après avoir conduitjusqu'au

bout la sacrilège comédie du silence, s'écrient d'un air soulagé :

Quelle belle mort ! il ne s'est pas vu partir.

Ah! chrétiens insensés! dit en terminant l'orateur de Motre-Dame,

vous osez appeler ces épouvantables surprises de belles morts. Eh

bien! il y en a qui les voudront plus belles encore, et vous les aurez

encuuragés par votre lâche et barbare négligence. A lorce de voir des

morts saus sacrements, les impies se sont demandé s'il ne serait pas

possible d'écarter la religion du lit des mourants et d'attenter aux

droits de Dieu jusqu'à l'heure où, pour les faire valoir, il so présente

une dernière fois. L'homme n'a pas besoin d'une coneécration pour

entrer au néant où tout son être doit s'évanouir. Tel est le principe

.régulateur de l'odieuse ligue qu'ils ont organisée, ot dont tous les

membres s'engagent solidairement à l'impénitence finale. Les précau-

tions «ont prises afin de prévenir un suprême réveil des consciences,

,, et de sinistres amis veillent à l'exécution de d'engagement sacrilège

qyi livre à la damnation une âme humaine. Arrière lo prêtre! Arrière

, îa famille éplorée qui voudrait l'introduire : les solidaires sont là. Ils

n'empêcheront pas, sans doute, la mystérieuse visite de Dieu, s'il lui

plaît de répondre aux instances d'un repentir tardif; mais ils so croi-

ront assez récompensés de leur peine par une agonie et une mort sans

religion. Us emporteront, comme un troj^ptrjdkjCorps de leur victime
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au riiariii' r <n\ il doit pourrir, et côlèbroront la grandeur iràtnc <Iu

itilséraWo dont ils ont la\>i«ô 1© trépas ot ]<»* obséquos; Qui «aifV On
' is'ihabituerK pcnt-ôtro à cos tnom|)hes do la liltre-pond^c, «>t lofi vieilles

pratiques iUDrtuaireaquo lo christianismo a fait paas'T dans nos mcrurs

it^fioiirP'^ltPf**' ^''|>*ii*Mtre, quand il n'y aura [ilua do lioote à Mourir

,cop^f^^ i^a.cluon, Vpilà leur espôranco. . ,, . .

^

,.

,, Çpl»* vou^ indjgno, Messieurs; mais vq» c^iyyt^nç^ iSpjrituaJ^tes

auront beau nrotostor, vous n'arrêterez pas, oe scandale Xi&r des ci»nsi-

aérations sur la dignité do l'homme et les mystères d outre-tombe.

Je ne connais qu un moyen de reagir contre l entraînement sataniquc

"(i^' tend à déshonorer nos lits do mort et rioâ tombeaux, V-'est la niul-

tipHcatioti dés morts véritablement chrétiennes, où toutes les grâces

do Dieu eont consommées dans rOacti(m sainte. '
'

Demandez-les donc à Dieu tous les jours, ces morts"tôHtableittent

,,»ihrétionnx3s, pour vous et pour ceux que v<>us aimez. N'écoutez pfisies

.,f;oq$oils de l'amour charnel qui vous inclinent à des uténagennents

^|(^i{>^|^l^s;, mais, pieusement attentifs aux besoins des ùmee qni )Vont

paraître devant Dieu, ayez le courage de U^ur parler de cette solen-

nelle et décisive entrevue, et n'ayez le cœur satisfait que lorsqu'elles

auront rec^u, par vos soins, les dernières caresses de l'Église leur

Mère, les derniers encouragements et socours du Christ leur chef, lo

^wèVTifér b\^isfer du Père miséricordieux qui veut bien recevoir ses enfants

'•""prodi^ubs dans la demeure de son éternité. Et vous, rriôdecins chré-

tiens qiii m'avez écouté, ne rougissez pas, n'ayez pas peur d'être les

apôtres d'un sacrement qui assure à votre art, dont tant de chances

mystérieuses vous disputent le succès, la collaboration du Maître de

^ilfel^Vrô'^'de la mort. ' • î«Jt^"'<i '-âeauaàOi aisaiJsriiio '.x«A

*''l' Il faut absolument, 'Mtessîenrs, que da'fls' Fa" conéTUàVon fèdôtitable

du drame do la vie, l'édification étouffe le scandale. Quand on verra,

"dans toutes les familles chrétiennes, les derniers sacrements préparés

4ô loin avec un saint respect, les angoisses de 1 âme et les souffrances

'du «orpè fe'apaisep sOus la douce influence de l'huile des infirmes,

quand on pourra dire avec confiance, près de tous les lits mortuaires

où S'éteint' paisiblement un enfant de l'Église : « Pars, âme chrétienne,

sors de ce monde, au nom du Père qui t'a créée, au nom du Fils qui

a souffert pour toi, au nom de l'Esprit-Saint dont tu as reçu l'effusion,

i^u nom des anges et des archanges..., des patriarches et des prophètes,

< do* saints «t des saintes de Dieu. Que ta place soit aujourd'hui rfans

' -ilà paix et ta demeure dans la sainte Sion... Frère bien-aimé, je te

remets aux mains de Dieu dont tu es la créature... Que le ciel vienne

au-devaut de toi et t'embrasse... Que le doux Jésus te montre un
visage joyeux... Va jouir, dans la grande armée des bienheureux', des

doaceurs de la contemplation de Dieu, pendant les siècles des siècles.

Amen. » Quand on Verra cela, quand oh entendra cela partout, Mes-
sieurs; ié peuple n'hésitera plus à choisir entre ces deux porti^s de
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rôtornité : la mort ^uli'laiio et la mort chrétionne, roniouisisGmeat

liûuLeux (l'un noimal à bout do souftlo et la pieuse déposition d'une

rhair aauctifii'O par la visite do Dieu Ht tout humido eucoro do l'oacn

tiua sainte «^ui a punli" l'àmo dos rp.btes du pciho; et il soja UQurev?\

•io chaoter avoc nous : « Bienheureux les morts qui.tu9,i|u-eat daM,!^,'

S»»ignour' Bcati niortui qui in Domino moriuntur} »

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Itulle.

Les Euiinentissimes cardinaux et les RR. prélats et consul-

tsuij's de la Sacrée Congrégation des Rites se sont réunis hier

luatin samedi, au Vatican, pour uoe séance dite ordinaire, à

l'eflFet d'examiner les causes suivantes :

La validité et l'importance du procès canonique fait par l'Or-

dinaire de Celley sur la renommée de sainteté, sur les vertus, et

les miracles en général du vénérable Jean-Baptiste Vianney,

curé d'Ars ;

La révision des écrits (examinés pour la seconde fois) du

vénérable Jean Népomucène de Tschiderer, prince-évêque de

Trente
;

L'introduction de la cause de béatification et canonisation du

serviteur de Dieu Glycérius Landriani, novice de la congréga-

tioa des Clercs-réguliers des Ecoles-Fies ;

Lo patronage universel de saint Vincent de Paul pour toutes

les ast-oeiations de charité. Toutes ces causes ont reçu une solu*

tion favorable.

france.

Lyon. — La municipalité de Lyon vient de faire enlever les

croix centrales, dites croix des pauvres, qui ornaient les cime-

tières de Lyon.

Oet acte a ému la population qui a protesté par une manifes-

tation indignée telle qu'on n'en a jamais vu de pareille à Lyon.

A une heure de l'après-midi, le 29 mars, dix mille hommes

de tous rangs et de toutes conditions se massaient aux abords

de la cathédrale, puis montaient processionnellement au cime-

tière Loyasse. Arrivés devant l'emplacement de la croix cen-

U-ale. il? y déposèrent une croix de bois et des couronnes.



Kasahu le cortt^pe se diripfea silencieusement à traveif le* tûfts

(le la villo jusqu'il la prétocture dont ils envahirent la place.

Dix d'euti-e eux, délégués, t^raviront l'oscalior et demanderont.

à VoîfrTe préfet^ pendant que la foule criait : c Vive la liberté î »

Admis auprès do ^I. Massicault, ils protestèrent en termes

énergiquos contre l'atteinte portée aux droits non seulement

des catholiques, mais aussi des chrétiens en général. « Ce qoc

« nous voulons, ont-ils dit, c'est le rétablissement dos croix et

i l'assurance qu'on laissei'a eufio les catholiques tranquilles. »

Le préfet répondit que cette mesure ne le concernait pas, et

(j^u'il transmettrait au mail'o, en ce raométft ra;\lade, le vœu des

catholiques et ferait connaître aux délégués le jour et l'heure où

ils pourront se fàï']^e entendre dé la municipalité.

Les délégués portèrent' cette réponse âla foule qui l'accueillit

par les cris de : « Vive la liberté !»

Cette manifestation pacifique à produit une vive impression

dans la ville. Dans une lettre rendue publî'que, Mgr Caverot,

cardinal archevêque de Lyon, a protesté, en ces termes, contre

cette violation de tous les "principes :

'.t sbnoay^ • Lyon, le 28 mars.

r Monsieur le curé.

Un acte qui a profondément ému toutes les consciences chrè-

liennes de cette religieuse ville de Lyon s'est accompli dans la

journée d'hier.

La croix, symbole et instrument de notre rédemption; la croix,

qui avait abrité de son ombre tant de générations endormies

dans la paix du Seigneur; la croix, au pied de laquelle venaient

déposer leurs couronnes et leurs prières les pauvres qui n'ont pas

une tombe où ils puissent retrouver les restes de ceux dont ils

honorent la mémoire; la croix a été outrageusement enlevée de

tous nos cimetières.

Que Uieu pardonne à ceux qui ont ordonné une mesure cojati'e

laquelle prolestent toutes les âmes religieuses! Le seul vœu que
nous puissions former dans la douleur qui nous accable, c'est q,ae

cette croix profanée devienne pour ceux qui l'ont ainsi méconoue la

consolation de leurs derniers instants, et qu'ils la serrent contre

leur cœur dans un sentiment de repentir et de suprême espérance.

Il est à noter que la presse républicaine, n'osant pas prendre

la défense de la municipalité de Lyon, a gardé le silence sunla

mesure qui a si justement indigné la plus grande partie deda
population.
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, J3Ea^<iL'E. — Mgr Ferrata est nommé nonce pt'ès' là CoUr de

Heljrinue. '

'^

* Mgr Fei rata a été auditeur de Mgr Czacki, pendanr'4"^ <î^^

prélat était notice à, Pai^ifs. Rentré à R9.me, il fut nom'm^'à'ôas-

secrtitaiio de la Congrégation des affaire^ epçlés^asîicjues exirà,'-

ordinaiie:>. .,

fl y il trois mois, il fat envoyé en Suisse, oii il s'agissait

d'aplanir, selon les vues conciliantes de Léon XIII, les diffi-

cultés pendantes avec le conseil fédéral de Berne, à propos des

évéchés; il mena à bon ternie cette délicate missioB'.'"- 'mkj iac>u

. ^Igr, Ferrata est actuellement président de l'Abadéttitei^ders'

nobles ecclésiastiques à Rome. C'est dans cette institution que

les jeunes gens de grandes familles tant romains qu'étfàH^ëi*S

font leurs études préparatoires au sacerdoce.

"ihiobR )aoe Joroior uf. s^-^l-Mifo ^ai ^....-t .
^

.'

•) 901/ eaïqA

• . / Miiuctljijiqfni . _

i9.i!3agie8af/f emhqi :

LES CHAMBRES iiiidJiA'a M

.Teucll *•£& mars. — Sénat. — M. le Prbsidest anOQlui^Ç./yi'il

a revu de M. le président de la Chambre des députés une propqiiition.

(le If i tendant à modifier la loi électorale.
, _,,^

M. Waldeck-Rousseau demande au Sénat de prononcer 1 urgence

et de nommer demain la commission chargée d'examiner ce projet.

Le Sénat déclare l'urgence et décide qu'il se réunira demain ^pour

nommer cette commission.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion,,du projet d'e loi

portant modification du tarif général des douanesen^jÇ^ gui concerne

les céréales. .
i . . ,

Chambre deè dôpttt^s. — La Chambre adopte ensuite le projet |de

loi relatif anx marchés à terme, modifié par le Sénat, et celui des

mesure» à prendre contre le phylloxéra en Savoie et dans le pays

de Gex.
, . ,

M. Delakosse pose une question à M. le président du conseil au

sujet du combat soutenu par la colonne Négrier, â' Ôôttg-Dsoig, et

demande quelles mesures prendra le gouvernement.

M. Jubfe.s Feury dit que des mesures ont été déjà prise? pour l'en-

voi de renforts. Les têtes de colonne arrivent actuellement â Lang-

Song. « Pour laffaire de Dong-Dang, c'est un incident de guerre
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.

iltiut les glorieux chefs du corps expéditionnairo sauront prochaine-

mont répuror les effets. •

M. Dklakossb reproche au goureroemont de sacrifier tant de braves

'^ù»i4^n* \\p {o[h]$ uYontures...

— Si vous voulez poser la question de cabinet, poseZ'-là, 'dit

H.J.nFerry.,„^,
,^,.,,^^,

, .,
,

^'^.•^•'

I/incidenl est^ c|6s par une motion de M. Floquet, pvésidéntilw-

primant les sjmpatLies et la reoonnaissanco de la nation et do la

Chambre pour les soldats français faisant partie do i'axy^iÙQS^r

du Tonkin. .<»UBnih'v
fjà date de riutorpetlation.GraQetBTirlea araires de Çjbjine ^st^fi^e

A samedi. JliX. nw..l :',., ,;.;,;,:.,„, ...;:,• ,. ,,,,,,^
,
.,,,'.:,,,,•!

li'ordto du juur a[>pelle la diecus^iofli sur lo projet de loi concer-

nant une subvenUftft ^ftj;^:^ftt.,nQ,u,r les çonatructions destînée§ a.

Unse,guju>«,^,.., eh *"^br;V,n t.em.(leota« ^,o s.i.rs.k^-^U
AuiQ. l<BE>pp^ dji^^na^ 1 aj^ourjaement de la discussioii apro«^1ea

aectipps. ..,,,,,

'

'
''

"
' -'•i ' '--I cyl((f.ji

M. Dlhost, rapporteur, réclame rùrgence. ~ saauoj^eal

L'ajournement est repoussé. ; '/aiel tnri'i

Après une courte discussion, tous les articles du projet sont adoptés.

-Mgr Freppel dit qu'il ne votera pas l'ensemble du projet, qui en-

gage imprudemment les finances, exclut Dieu de l'enseignement et

supprime l'enseignement libre.

M. d'Aillières parle également contre le projet.

L'ensemble du projet est adopté.-

Vendif«><lî ^Viitamirsk» -^ Sénat. — Suite de la discussion 5ur

les céréales. '
-'j'i; - ;,.

tiamedi »8 mars. — 'Sêhât. — Suite de la discussion sur

les céréales.

M. Demole, atf'teiTït' de la commission du scrutin de liste, déclare

que la commission admet à l'unanimité le principe du scrutin de

liste, mais qu'elle est d'avis de rpuvoyer la discussion après les va-

cances parlementaires. Elle demande toutefois au Sénat de statuer

sur la suspension des élections complémentaires jusqu'au renouvel-

lement de la Chambre. ,i , ,;

Le Sénat décide qu'il délibérera sur cette question lundi, . ,,

, 1 ,

^ • '"îfUT.A.J

Chambre des députés. — Interpellation de M. Granet sur les

affaires de Chine. M. Fep»ry, vivement attaqué par l'extrême-gauche,

obtient pour la dernière fois la modeste majorité de 27 voix !

Lundi 30 mars. — Sénat. — M. le Président. — De doulou-

refuses nouvelles viennent d'affliger la France. Nous avons un premier

devoir à remplir, d'abord celui d'adr' sser nos sympathies h notrô

vaillante armée et d'exprimer notre admiration pour l'énergie dont

ello a fait preuve. (Très bien! très bien!)
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Noa« avons un second devoir, c'est d'aviser patrioti(]ueiuoD,t, sans

préoccupation do partis, aux circonstances actuelles, car il s'agit do

l'honneur du drapeau et des intérêts do la patrie. (Applaudissements

prolongés.) „K

M. C.\RNOT. — Kn présence des événements qui iaipressionnent

poniblenieot dos cceuis patriotiques, mais dout il coQvieot, que l'on

ne s'oxagèro pas la portée, la France doit attendre de ses rqpr''3en-

taots une expression de leurs sontimentâ; jo viens l'apporter au nom
d'un très •,'rand nombre de nos colièçrues et nous no doutons p;\^

qu'elle sera unanimement approuvée.

Uniqu''ment déterminés par des raisons patriotiquos et par notre

sympathie pour notre héro'ïque armée, nous sommes prêts à voter

toutes les ressources nécessaires pour leur venir en aide ot sauve-

garder l'honneur national.

M. Léon Sav. — Je m'associe du plus profond de mon eœur aux

patriotiques paroles que vient do prononcer notre honora.ble doyen,

M. Carnot. i,,,;'

Je suis convaincu que le Sénat saura mesurer l'effort qu'il^cpiivient

de faire à la nécessité de sauvegarder les intérêts les plus chers du

pays; mais, s'il votera les crédits qui seront nécessaires, il a le droit

de savoir ce qui se passe et il faut bien le dire.

Je demande en conséquence que le Sénat m'autorise à interpeller

le gouvernement sur les affaires du Tonkin. La question des crédits

n'est pas en jeu ; mais, je le répète, le Sénat no peut pas se désinté-

resser de ce qui se passe, La Chambre des députés a demandé et

obtient sans doute des explications. Le Séaat doit en demaadArà son

tour. '.
I ,:

AI. Al'dren de Kerdrel. — J'ai l'honneur de prqpùsér jau.;Sénat.

en mon nom et au nom de plusieurs de mes collègues, la ^^^plution

suivante ; « Je propose au Sénat de suspendre .sa séance jusqu'au

moment où il recevra une communication du gouvernement sur les

affaires du Tonkin. »
. .

.\ •.^\Vi«.ûi,

M. NiNARD. — Est-il bien patriotique d'exagérer la çiJ;uatj[oja?,On

croirait, à vous entendre, que la France est menacée.

M. DE KtRDREL. — M. Niuard m'accuse d'exagérer ce qÀi iW pà^^e

au Tonkin. Ce n'est pas le moment, je ne voudrais paâ qu'il' soit

question de patriotisme autrement que pour établir soas ce rapport

l'égalité entre tous. (Vifs applaudissements à droite.) '
' ,":

Un instant, j'ai pensé que la proposition s'imposerait eWë-rtiêtté et

j'étais disposé à prier M. le président d'en donner simplement' lecture.

Si, en effet, noue n'avons pas la même façon da voir, nous avons tou-

jours la même façon de sentir quand il s'agit de l'honu'îur et des

intérêts du pays. Nous n'avons pas l'esprit assez libre, nous avons le

ccpwf trop meurtri pour nous occuper d'autre cho?e quo de ce qui fait

la préoccupation du Sénat.
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V'tfij; à ya'M / . — L'ordro <lu jour ! l'ordre du jour '

La proposition de M. do K<*rdrel D'est put adoplûo.

L'ordro du jour appollo lu suito do la discussion do l.i |.i.iin.-i;,..i,

de ^^i nyant pour objot do su^penilre l'ox'^t^utîon iIq rartîclb Ifi dp

la loi orgatiiquo du 20 novombro 1875 relative aux clectione des

dppUtÔS.
t'

, . .M- /

M. Dkmole prie le Sénat de r^mettro la discussion do cette propo-

sition à ht fin de Ift séance, la commission n'ayant pas encore pu

entendre M. le ministre de l'intérieur.

Le Sénat remet la discussion à la fin do la séance.

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation de M. Dide

sur r^miploi des fonds secrets sous forme de subvention aux jour-

naux, tel qu'il résulte d'allégations et publications récentes.

Cette interpellation est ajournée. ''''^^' "*"

Le Sénat adopte plusieurs projets de loi d'intérêt Tôcâï.

M. LB PaÉsinKXT. — L'ordre du jour est épuisé, je propose au

Sénat <le suspendre la séance jusqu'à 4 h. 1/2. Il n'y a pas d'ôppôsi-

tion. (Non ! non !)

La séance est suspendue à 3 heures 5 minutes.

La séance est reprise à 4 heures 35 minutes.

M. Lkon Say. — Je retire mon interpellation ; elle est sans objet,

puisque le cabinet a donné sa démission.

M. TiRARD. — Après les paroles prononcées par l'honorable

M. Léon Say, ma présence à la tribune peut paraître inutile ; toute-

fois je tiens à informer officiellement le Sénat que la Chambre des

députés ayant refusé la priorité pour les crédits, le cabinet a envoyé

sa démission à M. le Président de la République.

Le Sénat décide qu'il tiendra demain séance publique à 2 heures.

M. Ijenobi.. — Et la loi électorale ?

M. Paris demande que la discussion de la loi électorale ne soit pas

inscrite à l'ordre du ymv de demain. Il faut avoir l'avis du nouveau

cabinet. (Protestations à gauche.)

Chambre des députés. — Nous donnons la physionomie de cette

séance dans notre Chronique de la Semaine.

Mardi 31 iuai*s. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la suite

de la discussion sur le projet de loi relatif au scrutin de liste.

Le Sénat adopte une disposition transitoire suspendant les élections

partielle!?, avec une clause additionnelle portant que la loi ne s'appli-

quera pas aux collèges électoraux convoqués avant le 31 mars.

Le projet de crédit de 50 millions pour le Tonkin, déposé sur le

bureau du Sénat, est renvoyé immédiatement à la commission.

La séance est suspendue pour donner à la commission le temps de

délibérer.

A la reprise de la séance, M, Faye, rapporteur, lit son travail

coacluant à l'adoption des crédits.



48 ArTNALBS CATHOLIQUES

La discussion immédiate est ilâci<lée.

Lo oréilit est a<K)pté à l'unanimité de 281 votants.

Mercredi 1" nvrll. — Chambre des députes. — M. Le

Provost de J^aunav proteste avec énergie contre les nouvelles nonii.

nations dans la Légion d'honneur signées ce matin par M. Rouvier-

Les soldats du Tonkin u'on ont pas, et les amis et attachés d'un

ministre chassé sont décorés, c'est infâme. (Applaudissements.) Ce

sont des faux. Les décrets sont antidatés. Il dépose donc un projet

de loi tondant à ce quo les ministres démissionnaires ne puissent plu?

décorer dés qu'ils ne sont plus en fonctions, sauf pour faits de guerre.

11 demande l'urgence et la discussion immédiate de ce projet.

L'urgence est déclarée par 254 voix contre C5 sur 319.

M. Le Provost db Launay demande ensuite la discussion immé-

diate de sa proposition.

Lo projet est voté, on l'adopte sans discussion presque à l'unani-

rai^é et aux applaudissements de la droite et de la gauche.

CHRONIQUE DE LA SEiMAINE

Les ('vèuements du Toukin. — Chute du inmistère Fervy» — Afl'airei<

anglo-russes. — L'Angleterre au Soudan.

2 avril 1885.

Une patriotique douleur étreinttous les cœurs français de pùi,s

quelques jours. Une première dépêche du Tonkin annonçait,

dès samedi, un échec du brave général de Négrier; une seconde,

arrivée dimanche et datée d'Hanoï, 28 mars, onze heures du

soir, apportait ensuite les désastreuses nouvelles suivànjEJea'"

Je vous annonce avec douleur que le général de Négrier, griève-

ment blessé, a été contraint d'évacuer Lang-Song. Les Chinois,

débouchant par grandes masses et sur trois colonnes, ont attaqué

avec impétuosité nos positions en avant de Kilna.
, , , .

Le colonel Herbinger commandant en chef par ^uitp de là. mise

hors de combat du général de Négrier, devant cette grande supériorité

numérique, ayant épuisé ses munitions, m'informe qu'il est obligé

de réti'ograder sur Doog-Song et Than-.Moï. '' i > - >
i j.uo.

Je concentre tous mes moyens d'action sur 'iks dê'bWi'cHéfe 'de Chu

et de Kep. L'ennemi grossit toujours sur le Song-Koi.

Quoi qu'il arrive, j'espère pouvoir défendre tout le delta. Je
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demande au gouvoraciuent ilo iii'uavoyer le plus tût possible île

nouveaux renforts.

Rrière de l'Isle.

l'ne autre dépêche d'Hanoï, 2î> mars, mandait ce qui Bùit :

Négrier ost à Dong-Sonj^:; ea guéiisoa est certaine. norl»inp;îr est

à Thau-Moï avec sa colonne; il u'a pas été inijuioté dans sa retraite

et l'évacuation s'est faite sans difficulté. Il reste à Tkan-Moï et à

Dung-S<xug et barre les deux routes. Les vivres et les munitions

sont à Dong-Song en abondance, et les approvisionnements réunis à

Chu peuvent faire face à tous les besoins. Du çôté.;d;u Sçing-Koï, rien

do nouveau.
, , i, ;

Brikrb de 1,'I.SI.E.

Eofiu, les dernières nouvelles étaient celles-ci :'\

Hanoï, l" avril, 6 h. 50'liiatin.

La situation est toujours grave.

On se trouve en présence de forces très nombreuses, que l'on sup-

pose conduites par des Européens et qui cherchent à couper la ligne

de retraite.

La cour de Hué n'est pas étrangère à tous ces mouvements.

Le général de Négrier, dont l'état est satisfaisant, est arrivé à Chu.

La population est calme.

Depuis, aucune nouvelle importante u'est parvenue en France.

Là lecture de ces dépêches, la gravité de la situation au Ton-

kin où tout le terrain gagné depuis un an au prix de sacrifices

énormes est perdu, ont jeté la consternation en France, et sou-

levé la plus vive indignation contre les hommes dont l'ambition,

l'égoïsme, Tincapacité ont attiré sur le paj's d'aussi graves

calamités,

• A la Chambre, hélas ! aussi coupable que le ministère qu'elle

soutenait et dont elle approuvait samedi encore la conduite

équivoque, l'agitation a été extrême. Dés une heure de l'après-

midi, lundi, les galeries et les tribunes réservées au public

étaient au complet.

A deux heures et demie, M. Jules Ferry fait son entrée dans

la salle des délibérations» ofi l'on ,coïapté' seulement ttne

douzaine de députés.
"^

q •
)

Le président du conseil n'est pas ^ccopapagné et p<^raît très

abattu. Une seule main se tend vers lui, c'est ceillei de Monsieui'

Mézières.

3
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A trois heures moins dix, M. Hrissoa luoute au l'auteuil

présidentiel.

Sous forme de rectification au procès-verbal, M. Bourgeois

vient expriiuer sou étonneiuont do voir encore le ministère au

hanc du p:ouvernenient.

M. Jules P'erry paraît ensuite i la tribune avec une déclara-

tion dont il donne lecture.

c Les espérances données avant-hier par la dépêche du général

Prière de l'Isle no sont pas, dit-il, réalisées. Nos troupes ont

été repoussée>. M. le général de Négrier a été blessé, mais la

France apprendra avec joie que la blessure du glorieux soldat

n'est pas mortelle. » (Vifs applaudissements.)

La déclaration s'efforce de rassurer la Chambre et le pays en

annonçant que la situation de nos soldats est aussi satisfaisante

que possible après les récents échecs.

Elle ajoute que des ordres ont d^jà été donnés pour venger la

perte de Lang-Son et l'honneur de la patrie.

— C'est vous qui l'avez compromis ! crie une voix.

— Misérable ! dit M. Paul de Cassagnac.

La déclaration annonce que le gouvernement va demander

un nouveau crédit de 200 millions et invite la Chambre à se

réunir dans ses bureaux pour la nomination d'une commission

spéciale.

Elle fait appel au patriotisme de tous les partis.

« Nous ne considérons pus, dit-elle,, la concession du crédit

comme un témoignage de confiance. » —• (Violente explosion

d'indignation.)

Dans une discussion ultérieure, ajoute-t-elle, vous pourrez

librement décider en quelles mains doivent être remises les des-

tinées de la France. (Nouvelle explosion de cris indignés, parmi

lesquels nous distinguons celui-ci : A la porte ! A la porte !
—

•

Violent tumulte.)

Le ministre donne lecture du projet de loi portant l'ouverture

d'un crédit de 200 millions et en demande le renvoi à l'examen

des bureaux.

M. Clemenceau estime qu'en ce moment aucun débat ne peut

s'engager entre ce ministère et un membre de la Chambre. On
ne peut plus discuter avec lui les grands intérêts de la patrie.

« Nous ne vous connaissons plus, dit-il, et nous ne voulons

plus vous connaître. Je n'ai plus des ministres devant moi, j'ai

des accusé? ! » (Bruyants applaudissements.)
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M. Raynnl esquisse un sourire,

— Nû riez pas, M. Kaj'nal! clamo un voix indip-née.

— Sale juif! crio une autre voix.

— S'il V a un-î justice on France, ajoute M. Clemenceau, la

main de la loi s'appesantira sur vous.

L'orateur invite la Chambre à oublier un instant ses grieft?

pour no songer qu'aux intérêts de la [latrie.

Il dépose une doiuaiide d'inter'pollation et un ordre du joui'

ainsi conçu :

« L'extrèmo ganclie, résolue à accorder les crédits néces-

« saires pour venir au secours de nos soldats au Tonkin et

« condamnant le ministère, passe à l'ordre du jour. *

Il faut renverser d'abord le ministère. Après avoir entendu

les explications d'un nouveau Cabinet qui n'abusera pas des

dépêches fabriquées et des mensonges, on accordera tous les

crédits, toutes les ressources nécessaires, l'on ajoutera toutes

les mesures indispensables.

M. Raoul Duval vient faire, au nom de la Droite, une décla-

ration analogue à celle do M. Clemenceau.

« Il est impossible, dit-il, à des députés français de discuter

avec ce ministère. »

M. Ribot dit que tout le monde est d'accord pour faire les

sacrifices réclamés par l'honneur de la patrie. Mais c'est la pre-

mière fois qu'on voit un gouvernement réclamer 200 millions de

crédit à une Chambre en déclarant qu'il n'a pas besoin de sa

confiance.

L'orateur apostrophe directement M. Jules Ferry.

Il le somme, au nom de la France, et dans l'intérêt de la

République, de se retirer.

Puis il dépose l'ordre du jour suivant destiné surtout à enga-

ger la responsabilité de la Chambre :

« La Chambre, résolue à faire tous les sacrifices nécessaires

« pour maintenir l'intégrité et l'honneur national, blâmant les

« fautes commises, regrettant de n'avoir pas connu la vérité

« jusqu'à oe jour, passe à l'ordre du jour. »

M. .Jules Ferry, de sa place, demande la priorité pour le pro-

jet de loi portant ouverture du crédit de 200 millions.

La priorité est refusée à ce projet par 306 voix contre 149.

(Vifs applaudissements à droite et à l'extrême gauche.)

M. Jules Ferry déclare alors que le gouvernement ne peut se

méprendre sur le sens de ce vote, et qu'il donne .sa démission.
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Les ministres quittent leur banc et, au milieu des clameurs,

sortent de la salle des délibérations.
^^

Pas un seul députô no leur sori'e la main. ^^^^

Los complices sont abnudounés par leurs cora{>Jic<?s !,, .>To»a6

M. HrissoQ annonce que la iié(Ui8s^,(^ ^,ftaf^i^ft.^j^Lp^ff)i^eg

la demande d'interpellations. r,t ii~ic;, trT'.r<<nT>- .-iioniiiio <>J

M. Delafosiso pense que la Chambre ne saurait se contenter

de la démissiop des ministres, '
'

Il dépose sur la tribune une demande de mlise en accusaUQa

louL'-uement motivée, dont il donne lecture.

M. Laisant donne lecture d'une 6econ4ei4^m^i^^|^',^g^fPgeQ^

accusation, émanant de l'extrême gauche. .ubien

« Il n'y a, dit-il, qu'un cri dans la conscience publique pour

Aétrir la politique du gouvernement. Il est temps que la Répu-

blique cesse d'assurer l'impunité au^ criminels hautpiacésiiwi)

L'urgence est refusée aux propositions de mise on accusatioa

par 304 voix contre 171. ' "

M„ Prisson envoie le salut et l'admiration de l'Assemblée à

nos soldats du Tonkin. (Applaudissements unanimes.)
,

La Chambre décide qu'elle se réunira plus tard dans l'es Du-

feaux pour nommer la commission relative «a' no(dvèâiJr<%fi'ëdit

pour le Tonkin. ''' '"" - '""

PCt c'est ainsi qu'est tombé M. Jules Ferry, l'inventeur de

l'article 7, l'auteur des décrets, l'exécuteur des expulsions,,

l'ennemi acharné de l'Eglise !
'^*^" "^^ iao'O

C'est en l'anniversaire de la signature de ses décrei:s du

29 mars que la nouvelle du désastre de Lang-Son arrive à

Paris! C'est en l'anniversaire dé leur promulgation que Fepi^y,

qui les avait signés, tombe honteusement du ministère, huit jours

après avoir abandonné le budget des cultes qu'il devait et

pouvait défendre !

Les éphémérides ont leur éloquence, et la liste des châtiments

n'est pas finie. '

'

L'ère de la déroute a commencé.

Et quelle déroute ! quelle débâcle !

Oh ! nous ne parlons pas des glorieux soldats de la Franco,

sacrifiés là-bas par les spéculations d'un gouvernement de

juifs' et de spéculateurs éhontés. Ceux-là ont sauvé l'honneur,

ils n'en restent pas moins exposés à perdre la vie.

Maié ce Ferry, ce cynique, ce menteur, ce lâche, — nous
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pouvons bien rappeler ici touo ces qaaIiflcatiiV, on les luin apsaz

lancé» à la tigure, quand il était au faite de la puissance! et

encore lunrli, sans quo M. BHsson ait cru devoir réprimer'les

apostrophes arrachées par l'indignaiion aux députés detitiutos

les opinions, — comment est-il tombé?'

Nous l'avons chassé, dit M. do Cassagnac, nous l'avons chûs^e de

\a galle des séances. Il en est sorli lo genou 'dans' le Vfô's.'ptUe,

défaîï, plus laid encore qiié lé diable ne l'a fait cf èti proie ft iine

vérilable terreur.
'

i i ,,) ;ft ,;i.,|)

L'iinpudcncb qui faisait sa forcé l'avait abandonné eldl seJsdnlail

perdu. 'i'i'-i. '-.iii'jijxyi hb Jn/3ni;u].,» .noj.r/ixiir.

'"D'aiUeur*,' le vide s'étaifc'caréé'auitourid'e- lui'; dès le début d0 la

•séance, èlà pact quelques-uns, trop oomproqiis pour ppuvpi^*;^|le

quitter, tout le monde l'avait lâché, ,, , , , ; ,. ,,,, , „ , ,, ,
•

., ,

C'élail le galeux, dont on s'éloigne, e.t on.avait peur du contuol de

sa main.
iri . 7r >

,. ^Sur le cUav triomphal naguère, dans le ruisseau ce 'iSilitiffr'â'ésst

la vie politique, c'est la destinée des gredins qui he savent pas se

faire iuslicé el qui àilcndeut qu'on la leur fasse!" ' "'^ '<iUii>U>H aoi-

'"' -^ ^>'- " - :
'

; .Mb mfimniiO bJ
tibtMaiSjçi. le principal coupable est atteint, les autres, , aussi

coupables que lui, sout-ilsdonc en dehors de toute action répres-

sive et vengeresse?

L Lft^ République, la majorité de la Ch^^bre,^t.du^ Sénat, ont

-di?oit à leur part de boue et de sang. r ,
,,/.."

C'est au nom de la République, c'est avec l'appui cent fois

répété dç la majorité que les ministres qvl.^ pu (ftji'ie cette guerre

: lugubre, oii s'évanouit le prestige de notre jeiiine armée, et

dans laquelle le drapeau français se trouve abaissé. C'est à

cause de la Républiques çti,^ çausQ,<;le, la majorité que nos pauvres

soldatg jpnchent.de lews ,ç,a(d,^vres ces marais mortels et se

trouvent exposés au plus terrible, au plus complet des désas-

ti'es. Plus de trois mille hommes tués en moins «^'un mois !

Ou nous crie de là-bas : « Au secours ! » Les masses çhi^noises

écrasent nos pauvres soldats, accablés sous le poids, sous le

nombre. Mais arriverons-nous à temps pour les sauver ? Les

,tBfiUvprpnsrUO;US vivants epçoi:e,|'( g|,,,pjL^^^,.fî]^s,^e}JXcefiU^ mil-

lions qu'on va voter, ces cinquante mille hommes qi^ on va

forcément embarquer, n'est-ce pas notre frontière dégarnie, à

la veille d'un conflit européen qui s'annoncent qui s'affirme'?,

Si la guerre s'allume sur le continent entre la Russie et

l'Angleterre, nous n'aurons plus ni flotte, ni armée, ni argent,

ni rien, et nous prendra qui voudra.
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Cette guerre maudite nous livre à tous les uvônements, à tous

les hasarda, à tous les accidents.

La Ré{jubli<[ue, le ministère, la majorité parlementaire, seront

confooilus et doivent éire confondus dans une même malédiction ;

il ne faut pas leur permettre de se séparer et de s'isoler dans la

responi^abilité qui les assemble et dans la solidarité qui les

enchaîne. Et le jour oii la nation française se réveillera, bientôt,

nous l'espérons, elle se souviendra qu'elle n'a qu'un mojea de

rétablir sa fortune et son honneur, c'est de chasser la Répu-
blique, c'est de cha:>ser la majorité, comme elle vient de chasser

Jules Ferry.

Qu'importerait, en effet, dirons-nous encore avec M. de Cas-

.sagnac,que le chef soit entre les mains du bourreau, si la bande

tient encore la campagne?

C'est M. de F'reycinet qui a été chargé par M. Grévy de

former le nouveau cabinet. Jusqu'ici il n'y a pas réussi : les

exigences de la gauche sont difficiles à satisfaire, car nous devons,

héias ! le constater, ce sont, même au milieu des plus graves

éventualités, les intérêts et toujours les intérêts personnels qui

sont en jeu. Pour ces hommes-là, il n'y a point de patrie ; l'in-

térêt, l'ambition, sont tout.

Quelle leQon pour le pays, quel discrédit jeté sur le régime

parlementaire !

Aucune nouvelle de Russie, Le langage des journaux russes

est très conciliant, mais très ferme aussi. Ce n'est pas la guerre,

sans doute, mais c'est loin d'être la paix. La Russie reproche

aux Afghans d'avoir dépassé leurs frontières. Si out le monde
est de bonne foi, en établi<ï.sant des limites exactes il semble que

l'on pourrait éviter le conflit. Mais, est-ce bien là ce que veulent

les deux gouvernements, sans l'arriére-pensée de posséder

chacun la clef du territoire de son voisin ?

Au Soudan, l'état-major anglais a reculé à Dongola. Lord

Wolseley doit même partir pour le Caire, ce qui indique que son

premier plan de campagne est sinon abandonné, tout au moins

ajourné.

Les opérations dont Souakim est la base, n'ont pas donné de

résultat jus^m'à présent. Le général Graham a trouvé plus de

résistance qu'il ne lavait supposé. Une bataille est toujours
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imminente, et, d'un jour à l'autre, l'armAe doit se porter en

avant. Il se peut (ju'avant do s'engager plus loin, le général

Graham attende des instructions, et que celles-ci soient subor-

données à la tournure que prendra le conflit avec la Russie.

DERNIERE HEURE

La crise ministérielle n'est pas encore terminée. Au moment
cil nous mettons sous presse la liste suivante paraît cependant
présenter plus de certitude :

M. DE Frbycinbt, président du conseil, — M. Decrais, aânirea

étrangèrea. — M. le gônt'ral Davoust, gu^rrp. — M. l'amiral Aube,
marine. — M. Sarbien, fiannces. — M. Mkzières, instruction pu-
blique. — M. Naqlet, postfis et télégraphes. — M. Gobi.et, justice.

— M. Sadi-Carnot , travaux publics. — M. [*ierre Lkgrand,
commerce.

II est encore douteux de savoir si M. de Freycinet prendra
ou non le portefeuille de l'intérieur.

La question relative à ce ministère reste en suspens et fait

l'objet des dernières négociations

Hong-Kong, 2 avril, 10 h. 35 matin.

Les îles Pescadores ont été attaquées les 30 et 31 mars et

occupées.
. Les Français ont eu 3 tués et 12 blessés.

Les Chinois ont perdu 600 hommes.

De son côté, le ministre de la marine a reçii de l'amiral

Courbet les nouvelles suivantes datées de Hong-Kong, 2 avril:

« Nous avons pris les Pescadores, le 29 mars. Les détails

seront donnés dans un télégramme ultérieur. »

Les îles Pescadores, dont il est question dans les dépêches
qui précédent, sont, comme leur nom l'indique, des groupes
d'îles qui sont surtout habitues par des pêcheurs. Ce sont des

terres basses, de peu d'étendue, dont l'occupation extrêmenjent
facile, n'exigera pas plus de 500 à 600 hommes que nos canon-
nières protégeront très efficacement.

Le ministre de la guerre a reçu le télégramme suivant en date
d'Hanoï, 1" avril, 5 heures du soir :

La deuxième brigade est arrivée aujourd'hui à midi à Chu. en
très bon ordre. Elle est restae en contact avec l'ennemi jusqu'à hier
deux heures.
La poursuite de l'ennemi n'a pas été vive : les pertes sont peu

sensibles.

La position de Kep est bien gardée. Brière de l'Isle.



56 on T1 A T
^^^-^^'^ CfTKOLl^UEB

^ ^ RÏVIJE f:r,0\OMIQDK ET TFINANCIKRE ^wwA
Los iiouNolios du Tonkin, qui ont auicnc la chute du ministère

Ferry et coiisiuls, ont surpris la spéculalioii à la hausse, pleine de

coDiiance dans sa bonne lUoilc. La Bouise de Paris s'est montrée

parliruli(>romt'nt impressionnable cl elle met à baisser le même
entrain (jn'elli' niellait à monlier ; d'où cette conclusion que la

hausse, en dehors du comptant, «^taitassise sur une pointe d'aiguille.

Les événements se précipitent, et chaque jour apporte son contin-

gent, de sorte que les laits de la veille passent dans le domaine
do l'histoire ancienne et qu'on attend avec anxiélé les nouvelles du
lendemain.

L'appel des milices anglaises, l'armement des escadres; les rap-

ports de plus en plus tendus de la Russie et de l'Angleterre sem-
blent avoir vieilli d'un grand mois. Qu'est-ce que la retraite de
Lang-Son devant l'envahissement par les Chinois du Délia ? Kt la

demande de crédit de 200 millions et la lorniatio i d'un nouveau
ministère qui sera sans doute aussi mauvais pour nous que le pré-

cédent?

A la Bourse, on baisse et l'on parle de politique ; comme ces

conversations ne sont point de notre ressort, nous nous abstenons
d'en parler. Nous avons assisté à une de ces paniques que nous
avons déjà vues. C'est de la folie et ceux qui en profitent pour
acheter l'ont presque toujours bien. Nous ne voyons pas pourquoi

on baisserait davantage et nous trouvons que ceux qui ont de
l'argent doivent se sentir satisfaits d'avoir ainsi une occasion d'ache-

ter de la vente ':2 ou 3 francs au dessous des cours précédents.

Nous avons encore une auti'C solution à vous proposer, c'est de
souscrire à l'émission que va faire, le 9 courant, le crédit foncier

de France ; il est certain qu'il y a là de l'argent à gagner et que les

obligations, émises k 435 fr. coûteront dans un bref délai 445 à 4oO fr.

au bas mot.

Les obligations du crédit foncier sont trop connues pour qu'il

y ait utilité à insister sur les garanties exceptionnelles dont elles

sont entourées. Les annuités à servir aux détenteurs d'obligations

foncières sont plus qu'intégralement verséi^s au crédit foncier par la

masse des emprunteurs, et ceux-ci sont toujours forcés de fournir,

à l'appui de leurs engagements, une première hypothèque sur un
gage d'une valeur double du montant du prêt. Vous trouverez aux
annrmces de ce numéio toutes les indications numéraires pour
souscrire à cette émission que nous ne saurions trop vous recom-
mander.

Dans notre précédente revue économique et financière, nous
avions commencé l'étude de notre dette publique, en ce qui con-

cernait les Kentes, et nous devions la continuer ; les événements
actuels s'y opposent en prenant toute l'attention publique ; mais
nous ne renonçons pas au travail commencé ; nos lecteurs en auront
latin A. H.

Le gt(rant : P. Chantrel,
Paris. — Itnp. de rŒuvre de Saint-Paul. L. Pliilipoiia, 51, ruo «le [jillc.
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PAQUES
•

Au temps d<d^' la 'Passion noas avons d'un seul regard cou-

teraplé deux Calvaires, compati tour à tour aux souffrances du

Christ parcourant, à Jérusalem sa voie douloureuse, et aux

épreuves du Pape-Roi, que la Révolution tient captif à Rome.
Au jour glorieux de Pâques, qu'il nous soit permis de continuer

ce rapprochement : suivons d'abord l'Eglise au sépulcre où la

Synagogue se flattait d'avoir enseveli pour toujours le Chri^ et

sa mission divine; de là retournons au Vatican, dans ce parlais

devenu la prison du Vicaire de Jésus-Christ et que les scribes,

les publicaine et les pharisiens du libéralisme considèrent comme
le tombeau de la Papauté.

« Les princes 6^^ prêtres et les pharisiens vinrent ensemble

« trouver Pilate.et lui dirent,: Seigneur, nous nous sommes
« souvenus que cet imposteur a dit lorsqu'il était encore en vie :

« Après trois jours je ressusciterai. Commandez donc que le

« sépulcre soit ^a.rdé jusqu'au troisième jour, de peur que ses

« disciples ne viennent le dérober et ne disent au peuple : Il est

« ressuscité d'entre les morts. Pilate leur répondit :Vous avez

« des gardes ; allez, faites-le garder comme vous l'entendez. »

Quelque chose de semblable ne s'est-il pas fait pour le pri-

sonnier du Vatican? Les Loges n'ont-elles pas comploté pour

faire reconnaître le royaume d'Italie par les puissances et gar-

der le prisonnier par le corps diplomatique réuni au Quirinal?

Un autre Pilate, qui finit non à Vienne en Dauphiné, mais à

Sedan, retira, lui, ses propres gardes, afin que les Loges pussent

mieux faire garder le Vatican : Allez, « faites vite. » Custodïje

sicut scitis. -,
;i

« Ils s'en allèrent donc et pour s'assurer du sépulcre ils scellé-

ï'ent la pierre et y mirent des gardes. » Et la pierre a été scellée

par les gouvernements, qui ont reconnu l'unité de l'Italie et

envoyé comme autant de gardes des ambassadeurs ou chargés

TOME LU. — 11 AVRIL 1885. 5
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d'ailair^s prjès,le QuirinaU doat ]« sceau, apposé s^r le /V^atican

est la prètendne loi des garanties.
( , ^ ,

Cependant Nicodoine et Joseph d'Arimathie avaient apporté

et déposé au tombeau avant qu'il ne fut scellé, environ cent

livres de parfums et d'aromates. Chose semblable s'est vue au

Vatican, et les fidèles ont ti[)porté les parfums et les aromates

du Denier de Saint-Pierre des Etrennes pontificales.

Les stiintes femmes de l'Évangile arrivaient au tombeau,

chargées de nouvelles offrandes, ({uand elles trouvèrent celui-ci

vîde. La charité des fidèles ne cessera non plus d'ofl'rir au Vati-

can l'obole du Prisonnier, jusqu'au jour où le Pape -Roi rentrera

en possession de ses droits souverains.

En attendant la victoire et le jour où l'on criera à la Mort :

€ Où est ton triomphe » contre le Pape-Roi? l'usurpation s'élève

à elle-même dans la personne du Galant-IIomme, un monument

sur VAra cœli, au Capitole, voisin de la Roche Tarpéienne,

comme si elle-même voulait symboliser l'inanité de son éphé-
-Ai"-'*'-?'

mère grandeur.

La mort toutefois paraît triompher : le Christ est enfermé au

sépulcre; le Pape-Roi est sans liberté au Vatican. Mais ce

triomphe, nous le répétons, n'est qu'apparen^. Au tombeau le

Saint de Dieu ne peut souffrir la corruption dans son corps,

auquel la divinité reste unie. Au Vatican, le royal prisonnier à

qui le Christ a promis que sa foi ne faillira jamais, reste fort et

imperturbable, inacessible aux corruptions de la diplomatie.

Tandis que le corps du Christ repose au tombeau, son âme
bienheureuse descend dans les 2'i'>'ofondeurs et va consoler les

justes au séjour des limbes. Ainsi fait l'âme du Pape-Roi. Il

descend aussi dans les 'profondeurs de la société moderne, il lui

découvre ses misères, lui fait connaître les abîmes du socialisme

et du nihilisme, porte ses consolations aux chrétiens des deux

Tartaries et de la Chine en implorant pour eux la clémence de

leur empereur, et il s'apprête à porter, par sa future Encyclique,

la consolation aux partisans du règne social de Jésus-Christ,

lesquels sont encore pour ainsi dire dans les limbes où voudraient

les retenir éternellement la modération des peureux et l'habileté

des tièdes.

Donc, au lendemain de cet heureux jour de Pâques, nous

ne voyons pas seulement le sépulcre glorieux du Christ qui est

vivant: sepulcrwn Christi viventis, mais nous pouvons voir

déjà, par Toeil de la foi, le triomphe de son vicaire, dont la
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captirité semble proche de son terme : Oloriatn vidi resur-

geniis.

Déjà la royauté pontificale, un instant ensevelie dans le

tomboau creusé jmr l'usurpation et enveloppée par les bande-

lettes de la di[)lomatie, comiuenco à se réveiller, à se relever

glorieusutnent dans la pensée des peuples chrétiens.

« Voilà qu'il se fit (le jour de Pàiiues tout au matin) un grand

« tremblement de terre : car un ange du Seigneur descendit du

« ciel et vint renverser la pierre et s'assit dessus. Les gardes en

« furent tellement saisis qu'ils en devinrent comme morts. »

Ne sommes-nous pas à l'aurore d'un jour semblable? Un
grand tremblement ne passe-t-il pas aussi sur les peuples de

la terre, depuis la Chine, l'Inde, l'Afghanistan et la Russie,

jusqu'en Angleterre et en France? Ce grand mouvement qui

trouble et inijuiète les peuples, ne serait-il pas le signe avant-

coureur d'un de ces coups extraordinaires que la Providence

tient en réserve pour renverser les misérables calculs de ses

ennemis ?

La foi nous permet de le penser et de redire : Sepulcrum
Christi viventis et gloriain vidi resurgentis : j'ai vu le sépulcre

glorieux du Clirist vivant et l'aurore du triomphe de son Vicaire.

Oui, nous verrons le Pontife-Roi réapparaître aux r. gards de

son peuple, dans tout l'éclat de sa souveraineté temporelle;

nous le verrons, le front ceint du triple diadème et bénissant

de ses mains augustes la Ville et le monde.

LA FRANC-MAÇONNERIE
(Suite. — Voir le numéro précédent.)

II

C'est avec une grande profondeur de vues que Notre Saint-

Père le Pape Léon XIII réduit au naturalisme tout le sjstèma
doctrinal de la franc-maçonnerie. Combattre la religion révélée,

ses dognnes, ses institutions et, par suite, tout l'ordre social

fondé s.ur l'Evangile, tel est, en effet, l'objet du travail inces-

sant des loges. Que, dans cette lutte acharnée, la secte maçon-
rique accommode son langage aux temps et aux circonstances ;
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que, dans certains pays, tels que l'Angleterre et les Etats-Unisy .

elle trouve son profit à user de léscrvos et de méuai>6raentSyv

pour se faire mieux accepter; et qu'enfin elle .n'héjsite .pî^Sy,,-,

comme au Brésil et au Chili, à voiler ses agiesefloents sous desf.,

apparences plus ou moins religieuses, nous ne songeons pas à Iq^i

contester. Nous ajouterons même volontiers qu'elle n'a cessé

de rendre au christianisme un hommage involontaire, en^ l'atta-

quant tantôt sous la qualification de « fanatisme » et de

« superstition, ^ tantôt sous celle de « cléricalisme, > sans oser

le plus souvent le désigner par son véritaJjle nom. Mais, à la

prendre dans son ensemble, avec son but essentiel et le carac-

tère qui lui est propre, il est parfaitement exact de dire après

le Souverain Pontife « qu'il s'agit pour les francs-ma(]ons de

détruire de fond en comble toute la discipline religieuse e^|,

sociale qui est née des institutions chrétiennes, et de lu ien subSf,,

tituer une nouvelle, façonnée à leurs idées et dont les principes-,.,

fondamentaux et les lois sont empruntés au naturalisme.:»

En créant l'homme. Dieu lui a assigné une fin surnaturelle,,,

qui est la vision béatifique. Par suite de cette élévation de 1r,

créature humaine au-dessus d'elle-même, de sa condition et de

ses forces, il a surajouté les dons de la grâce à ceux de 1^

nature, complété et perfectionné les lumières de la raison pari

celles de la révélation. La chute du premier homme, commune
à toute sa descendance, n'a point détruit cet ordre surnaturel

resté dans le plan divin le but suprême de la création tout

entière. Mais, « faisant surabonder la grâce là où avait abondé

le péché (1), » Dieu, dans sa lïuséricûrdieuse bonté, a réparé

les efi'ets de la déchéance originelle par une rédemption plus,,

éclatante que la faute. Préparée d'âge en âge par le ministère

des patriarches, de Moïse et des prophètes, cette œuvre

immense s'est accomplie dans la plénitude des temps. A l'heure

marquée dans les desseins de la Providence, Notre Seigneur

Jésus-Christ, le Fils du Dieu vivant, le Verbe incarné, le

Médiateur entre le ciel et la terre, est venu régénérer le monde

par son sacrifice, par sa doctrine et par ses institutions. Après

avoir établi les rapports primitifs entre Dieu et l'humanité,

l'Hiimme-Dien a' confié à son Eglise la mission de propager son

Évangile par tout l'univers, et de faire participer tous les

hommes aux bienfaits de la rédemption. Inslaurare omnia in

(1) Épître de saint Paul aux Romains, v, 20.
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ChfH'ftfo (1), * Restaurer toute» choses dans le CJirist, » par la

veVtU do la foi et des sacrements, l'iiidiridu, la famille, la

soeif'té tout entière, fairo pénétrer l'esitiit et les principes dn

chrfJtlftfiisrae dann les mœurs, dans les lois, dans les institutions,

dâ'fts' la vie ]>ublique feomme dans la vio privée, tel est le travail

qité rEîrliso est appelée à i)t)ursuivre juscju'à la consommation

des Siiécles ; e(, par le fait, voilà dix-huit cents ans que le genre

humain marche progressivement dans cette vbie tracée par la

révélation divine, et qui, à travers les épreuves du temps, doit

le conduire à ses éternelles destinées. '

Nous ne faisons que résumer à grands traits cette adTnirablé"

économie de la Providence dans le gouvernement des chosei

humaines. Mais c'est là précisément, ce que le naturalisme

cherche à renverser,' et la franc-^maçonnerie s'est fait' la' ']f)î*iii^

cipal instrument de cette œuvre de destruction. Dés le commen-

cement du XVIII* siècle, l'action des loges a eu pour but

principal d'effacer de l'esprit de leurs adeptes toufté idée d'è'

religion positive ou révélée, pour y substituer, sous le nom de

religion ou de loi naturelle, les notions plus ou moins vagues du

déisme : c'eét à produire ee résultat que tendaient jusqu'ici

toutes leurs initiations et tout leur enseignement. Est-il besoin

d'en appeler au témoignage de ceux qui parmi leurs maîtres ont

eu le" plus d'autorité? « La religion naturelle, dira l'un, est

celle que nous reconnaissons tous pour être la franc-maçon-

nerie (2). » — « Tontes les religions, ajoutera l'autre, sont

l'ouvrage des hommes, tandis que la franc-maçonnerie ouvre

son temple à tous les hommes pour les affranchir des préjugés

de leur pays ou des erreurs de la religion de leurs pères... le

premier homme qui fit parler Dieu fut un imposteur (3). » —
« Lorsqu'on attaque le côté religieux, écrira un troisième, à

l'exception de quelques loges particulières, la grande majorité

de l'ordre non seulement n'admet pas le christianisme, mais

encore le combat à outrance (4). » — Et, pour montrer ce que

la secte poursuit tout particulièrement sous le nom de chris-'

(1) Kpître de saint Paul aux Ephésiens, i, 10.

(2) Manuel du Franc-maçon, par Bazot, secrétaire-général du
Grand-Onent de Fraace.

(3) Cours philosophique et interprétatif des initiations anciennes
et modernes, par Ragon, fondateur de la loge dos Triaosophes de
Paris Voir dans le P. Deschamps, tome l, p. XLir, rapprobation
donnée à cet ouvrage par le Grand-Orient de France.

(4) Revue maçonnique de janvier 1848.
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tianisme, on laissera échapper des aveux comme ceux-ci : « Notre

adversaire est l'Eglise catholique avec son organisation com-

pacte et universelle. C'est 1;\ notre ennemi héréditaire et impla-

cable. Chrétiens ou francs-n)a<;ons : faites votre choix (1)! »

Il serait inutile de rien ajouter à ces déclarations de guerre

contre l'Eglise et le christianisme, pour établir que la franc-

maçonnerie n'a cessé dès l'origine de se poser en adversaire de

la religion révélée. Mais, était-il bien possible aux loges de

s'arrêter ainsi à moitié chemin, et de retenir leurs adhérents

autour des formules du déisme? Assurément, la doctrine catho-

lique, elle aussi, enseigne que les devoirs de l'homme envers

Dieu sont fondés sur la nature même des choses et dictés par la

voix de la conscience, écho de l'éternelle justice; mais elle

s'empresse d'ajouter que le premier principe de cette loi natu-

relle consiste à proclamer la toute-puissance de Dieu et sa

liberté absolue. Or, c'est précisément ce principe fondamental

que méconnaît le naturalisme déiste, en niant la possibilité de

toute révélation divine, au point de détruire par là même l'idée

de l'Etre suprême et infini. Car si la volonté de Dieu est telle-

ment enchaînée aux lois de la nature, qu'il ne soit pas en son

pouvoir d'y déroger par le miracle, que devient sa toute-puis-

sance ? Si Dieu n'a pas le choix entre un ordre de choses où la

raison de l'homme aurait été abandonnée à ses seules forces, et

tel autre état de l'humanité dans lequel, par un bienfait tout

gratuit, les lumières de la révélation seraient venues s'ajouter

à celles de la raison, oii est son absolue liberté? Si l'intelligence

humaine est l'unique mesure de la vérité, et la volonté humaine,

la seule règle du droit, qu'est-il besoin de recourir à l'iiypo-

thèse d'une intelligence et d'une volonté divines? Si la j;:iiison

de l'homme est souveraine et indépendante, au point de n'ad-

mettre que ce qu'elle peut comprendre et savoir par elle-même,

n'est-ce pas la place de Dieu qu'elle usnrpe? Et qu'est-ce

d'ailleurs que cette idée d'un Dieu qui, après avoir créé le

monde, abandonne son oeuvre, s'interdit d'avance toute commu-

nication avec ses créatures, laissant flotter leurs destinées au

hasard des événements, sans jamais y intervenir par un signe

de sa puissance, indifférent à la prière de celui qui implore sa

bonté, soit qu'il n'ait pas assez de science pour la connaître,

soit qu'il manque de pouvoir pour l'exaucer? Une pareille con-

(1) Bauhûtte, journal maçonnique de Leipzig.
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eoptipn ne tient pas devant lo raisonnement, et c'est pourquoi

il sera toujours vrai do dire, avec Ijossuot, que le déisme n'est

nas autiro choso qu'un athéisme dôguisê.

.^
JNe.s(^j«2 dpuc pas surpris, qu'api-èg, avoir phercUé À détruire

tout chrisiiamsuie positii et piatique, pour lui .substituer un

déisme plus ou moins luu^eux et indéter'ui^ié, lu l'rauc-maçon-

nérié ait ûoi par rayer m^me dd ac^n symbole toute, religioa

queicouyue, et jusqu'à l'idée même de Dieu. Une logique ven-

geresse devait lu pousser à l'athéisme comme au deruier terme

de ses négations. ^ Vainement l^es, loges retenues pa,r ,un reste (Hç,

croyance ou par la crainte de froisser l'opinion publique,

avaient-elles inscrit à leur frontispice le nom du « grand archi-

tecte de l'univers. > Vainement leurs statuts portaient-Us, depuis

1854, cet article rédigé sous la pression des événements : * L'ordre

des francs-maçons a pour base : l'existence de Dieu, l'immor-

talité de l'àme et l'amour de l'humanité. » Cette base ne devait

pas tarder à s'écrouler sous les coups d'une impiété conséquente

avec elle-même. Toujours et partout, le naturalisme athée a

fait suite au naturalisme déiste. Lors donc que le 14 septembre

1877, la franc-maçonnerie par la main de ses chefs assemblés à

Paris, effaçait de ses constitutions « l'existence de Dieu et l'im-

mortalité de l'àme, » elle ne faisait que tirer les conséquences

de son principe. Et d'ailleurs cette abolition radicale n'était-elle

pas depuis plusieurs années dans le vœu des loges? Ici l'on avait

dit : « II ne faut pas seulement nous placer au-dessus des diffé-

rentes religions, mais bien au-dessus de toute croyance en un

Dieu quelconque (1). » Là : « Dieu n'est que Içiproduit d'une

conception généreuse, mais erronée de l'humanité qui s'est dé-

pouillée au profit d'une chimère. Rendons à l'homme ce qui lui

appartient, et le culte que nous avons attribué à l'œuvre, repor-

tons-le à son auteur... La franc-maçonnerie nous apprend qu'il

n'y a qu'une seule religion, le culte de l'humanité (2). » Plus

loin : « L'idée de Dieu est la source et le soutien de tout des-

potisme et de toute iniquité (3). » Ailleurs : « Tant que la doc-

trine de l'immortalité de l'àme n'aura pas été détruite par le

maillet de la maçonnerie, nous aurons une société composée de

pauvres créatures trompées qui sacrifient tout pour obtenir la

(1) Journal de la Franc-maçonnerie, rédigé par le pasteur Zille,

directeur du gymuase protestant de Leipzig, n" du 15 ùecembre 1866

.

(2) Le monde maçonnique^ n°^ de jaovier et de mars 1870.

(3) Anti-concile de Naples, de 1869, auquel ont pris part 700 délé-
gués des principales loges du monde.
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félicité dans une existence future (1). > Et enfin : « La morale

sociale peut jeter désormais ses béquilles tbéologiques et mar-

cher librement à la conquête du monde (2). » Toutes ces voix

sorties des logos avaient préludé à la profession d'atliéismiQ, qui^

devaientémettre solennellement les chefs delafrano-roac^oun&niô.'

Ah ! sans doute, et il n'}' a pas lieu de s'en étonner, l'athéisaje

ouveilement professé soulève une telle répulsion dans la con-

science des peuples, que, à l'exception de quelques fanfarons

d'impiété, ses partisans les plus téméraires éprouvent le besoin

de se réfugier derrière une équivoque. C'est le mot neutralité

qui, de nos jours, a para le plus propre à faire illusion au grand

nombre. Nous ne prononçons ni pour, ni contre l'existence de

Dieu et l'immortalité de l'àme, répondent volontiers les habiles

de la secte maçonnique, nous restons neutres. Vain subterfuge

pour échapper à une réprobation que l'on aurait à craindre en

se montrant trop à découvert! Eh quoi! la neutralité à l'ëga-rd

de Dieu, de la cause première, de l'arbitre suprême de nos des-

tinées! la neutralité, c'est-à-dire l'indifiérence et l'abstention

systématique sur un point de doctrine dont dépend toute la con-

duite de l'homme dans sa vie publique comme dans sa vie privée !

La neutralité devant une question qui, selon qu'elle est ii'ésplue

dans un sens ou dans l'autre, imprime à notïQ SLcXiifité une 4iïec-

tion toute différente, et décide souverainement de nos pensées,

de nos sentiments, de nos désirs, de nos espérances, de t^ut

notre avenir! La neutralité, ou la balance tenue égale ,«ûtr^ le

oui et le non, dans un ordre d'idées autour duquel l'humanité a

concentré toutes ses préoccupations depuis qu'elle existe, y
cherchant une régie pour tous les âges de la vie,, poqjpMtÇjVites

les conditions sociales, pour toutes les manifestations de l'esprit,

de la conscience et de la volonté! La neutralité là oii il .s'agit

de savoir sur quel principe fondamental on doit établir les droits

et les devoirs de la personnalité humaine, organiser la famille,

l'État, tout l'ordre domestique et social ! Est-ce sérieux '/.(Est-ce

raisonnable? Est-ce même possible? Non, disons-le hautement,

la neutralité vis-à-vis de Dieu, c'est une incrédulité sans fran-

chise, c'est l'hypocrisie de Tathéisme.

(A stnih'éf'.) Mgr Preppel,

(1) Masonic-Review, du 16 février 1874.

(2) Discours de M, Jules Ferry, prononcé en 1877 à la loge de « la

Clémente Amitié. »



LKS RKAUTjiS DU UIVORTIK 65

LES BEAUTÉS DU DIVORCE

' iDomm» là loi stir ren^eignomeut laïque et obligatoire, la loi

•étif'lè' divorce a dté inspirée de l'esprit raaçoDniquo. Les auteurs

'^i'OrtiAiis et <t« drames en ont fourni le prétexte ; l'idée vient

'des Lojjos. La loi se ressent de cette double origine. Des chantres

Héte l'àditiltéM?; 'des apôtres de la morale indépendante : voilà les

'^dnvéanx législateurs du mariag-e ! Faut-il s'étonner que leur

loi ait été faite uniquement pour satisfaire les besoins du liber-

'tifiage et ruiner le mariage chrétien? La faveur pour le vice,

'^t'hoétîlité contré la religion : c'est tout ce qu'on y Voit. Ni le

-sbuci lies intérêts des familles, ni même la préoccupation des

^effets juridiques du divorce n'y paraissent, •ntun «,i>H>- >;i ^b

"'' Uh jurisconsulte, un peu trop admirateur du CiKy^e'eiViî,E'f«it

une solide critique de cette loi dans l'excellente Revue du Nota-

''Hat et de VEnregistrement. Jamais, au point de vue du droit,

'^'S'iscussion de loi aussi importante n'a été plus légère, plus

"^\iperficiellè. Ancien magistrat d'expérience et de savoir,

•^. Pellerin, dit V Univers, montre que, dans cette loi néfaste,

- l^intérêt véritable des ménages unis a été entièrement sacrifié à

celui des époux mal assortis, que de la liberté de conscience et

(les cultes il n'a pas été tenu le moindre compte ; mais ce qu'il

fait surtout ressortir, c'est que dans les Chambres on ne s'est

pas préoccupé des conséquences de la loi nouvelle sur les di-

verses règles de notre droit civil. Son étude est fort intéressante.

La loi votée, il reste à examiner quelles seront les consé-

quences du divorce au point de vue des conventions matrimo-

niales. Ce côté de la question a entièrement échappé à un légis-

lateur imbu des thèses des romanciers modernes et guid.é par les

revetidications des libres-penseurs. Que pouvait être une loi qui

ne vient ni des écoles de droit, ni des tribunaux, ni de l'opinion,

ni de l'expérience, mais du théâtre et des loges de la secte; une

loi qui a pour inspirateurs M. Alexandre Dumas fils et M. Alfred

Naquet? C'est aux jurisconsultes d'en montrer à cette heure les

inconvénients. Les pages de M. Pellerin devraient être lues

dans les Chambres pour la confusion de ces législateurs du

divorce .qui, sans paraître même s'en douter, ont porté le dé-

sordre, non seulement dans nos divers régimes matrimoniaux,

mais dans la plupart des lois constitutives de la famille française.

Le régime dotal d'abord disparaît avec le divorce. C'est, dans



CO ANNALES CATHOLIQUES

plusieurs provinces, la loi ordinaire des unions conjugales, et,

selon la remarque de M. Pellerin, il n'a pas peu contribué à y
conserver la fortune et à y niaintonir les farailles. Les avantages

qu'il prt^îentait sont détruits par la nouvelle loi.

Le pèro prévoyant, dit lo savant juriste, avait marié sa fille sous

ce ré;,'ime tulèlairo. Il la voyait assurée jusqu'à sa vieillesse du

bien-être qu'il lui avait gîignc ou conservé. La séparation de corps

elle-iiièine rendait ce régime plus sévère. Jusqu'à la mort de l'un

des conjoints, la femme était protégée contre tous et contre elle-

même. Il en résultait prr^sque une substitution en faveur des

enfants.

.\ujonrd'hui plus de régime dotal, à partir du divorce. La liquida-

tion opéiée, la femme rentrera dans la plénitude de ses droits.

Elle se remariera, s'il lui plaît, sous un autre i*égime. Elle sera

exposée à toutes les tentations, à tous les dangers dont son père,

dont la sagesse de la province avaient voulu l'abriter pendant toute

sa vie.

Adieu la conservation des biens dans les familles ! Le père aura

parfois la douleur de voir de son vivant sa fille vendre et dissiper

des terres patrimoniales, passionnément aimées de ses aïeux, qu'il

lui avait données avec la condition de ne pas les aliéner. Celte con-

dition sera violée et le donateur ne pourra pas faire révoquer la

donation ! Il l'aura mariée sous le régime dotal, et il la verra se

remarier sous des conditions toutes différentes.

Plus conforme à l'esprit du mariage et à lacoutnme française,

le régime de la communauté de biens entre époux est le plus

généralement adopté. La loi sur le divorce l'atteint encore plus

profondément. C'est ce que montre M. Pellerin avec sa parfaite

connaissance des lois et son expérience de la vie. « Avec le

divorce, dit-il, le régime de la communauté cessera d'être rai-

sonnablement praticable dans beaucoup de cas. Il pourra con-

duire aux résultats les plus i:ruques, les plus scandaleux, les

plus funestes! » Nos législateurs a'y ont pas vu ces consé-

quences, que fait si vivement ressortir M. Pellerin et qui, an

point de vue des biens et des intérêts des familles, seront encore

pires avec le régime de la comnaunauté qu'avec le régime dotal.

Malheur à l'époux, beaucoup plus riche que l'autre, qui aura

adopté ce régime! Quand viendra l'heure, si vite arrivée dans cer-

tains ménages, des désillusions et des tentations mauvaises,

Méphistophélès soufflera à l'oreille du conjoint pauvre que le

divorce, enti-ainant la liquidation de la communauté, la moitié do
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la fortune do sou conjoint lui serait irrévocablement acquise on

pareil cns. UueUe aul)ainL' et quelle Hédiiction!

ho conjoint liclie n'iuirn plus un instant do tranquillité, s'il vient

à souf^onner do lolles pensées choz son conjoint. Sa fortune sera

su perte. M.illieur à lui, s'il est Agé, malade, déplaisant à un titre

quelconque! Son existence conjugale no sera plus qu'une agonie.

Kponser un conjoint riche sous le réj,'ime de la communauté et

divorcei" le plus t(M possible, sera désormai?^ un'e carrière.

Dans bien des cas, ce partage de la communauté, cette liqui-

dation résultant du divorce, ce sera la ruine, car il faudra par-

tager la maison de commerce, vendre l'établissem''nt industriel,

coaiuie si la mort avait passé par là. Bienheureux encore pour

le pauvre négociant, si l'acheteur n'est pas le rival, le traître

qui a troublé son ménage, et si son commerce ou son industrie

ne passent pas sous le nom du mari adultère!

La remarquable étude de M. Pellerin pénètre très avant dans

le détail du sujet. L'irrévocabilité des conventions matrimo-

niales, se demande l'auteur, cette irrévocabilité indispensable à

la paix et à la sécurité des familles, qu'en fait le divorce? Voici

la réponse : « Il la brise. Il impose une liquidation entre vivants,

alors que les conventions matrimoniales ne devraient se liquider

qu'à la mort de l'un des conjoints. » Toutes les précautions

que la loi avait prises en ce cas, quand il n'y avait qu'une sim-

ple séparation de corps et que le mariage subsistait toujours,

disparaissent avec le divorce. « Tout ce que la loi et la volonté

des pères de famille ont ordonné pour la protection des femmes

et des enfants est anéanti. Quant à la substitution en faveur des

enfants, qui résultait indirectement du régime dotal, il n'en est

plus question. Cette garantie leur manque précisément dans le

cas oii tout leur fait défaut. »

Les mauvais effets du divorce s'étendent loin. Sous la menace

d'une rupture du lien conjugal, la femme est livrée à la merci

d'un mari despote ou prodigue, qui lui arrachera sa signature,

au mépris du i^égime matrimonial protecteur de ses intérêts.

D'un commun accord, les époux peuvent aussi commettre toute

espèce de fraudes au régime dotal., « S'ils veulent s'en affran-

chir, rien ne sera si simple. Il n'y aura qu'à jouer la comédie

d'un divorce. Quoi de plus facile? Le mariage rompu et le

régime dotal anéanti, on aliénera' les biens dotaux. La femme

en mettra le prix aux mains du mari; et l'on se réconciliera? »

M. Pellerin montre encore les atteintes portées par le divorce
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à la loi de succession, A la puissance paternelle, à la condition

des enfants. Les plus bizarres et les plus lâcheuses transmis-

sions de biens pourront se produire, contrairement à l'ancienne

règle si sagre do la dévolution des biens, d'après leur ot^i^îïïè, à

chacune îles doux branches paternelle et maternelle. Quelle que

soit la décision des tribunaux au sujet des entants des èpoùx

divorcés, il se produira des confusion^ odieuçQSj^^es conflits

d'autorité, des rivalités d'intérêt oii la nature luttera, cont.r€\,la

loi, oii le sang se révoltera contre la fiction.
i i, i ,

La puissance paternelle, dit le docte magistirât, â'
(fui appar-

tiendra-t-elle après le divorce? Les tribunaux" décideront, nous

répondra-t-on. C'est bientôt dit.

Ils la laisseront au père? Mais il la'partàgera nécessairenîènt en

fait avec sa seconde femme, et alors qu'en restei-a-t-il à la mère,

que rien ne peut déposséder des droits qu'elle lient de la nature,

autrement forts que ceux conférés à d'autres par la loi humaine?

Si le père vient à mourir, alors les doux mères se disputeront les

enfants. Voilà nos juges devenus des Salomoas 1
,

^

Les tribunaux donneront l'enfant à la mère ? Ce sera le livrer en

même temps à son second mari. xMais que fera-t-on du vrai père?

A-ton daigné penser aux conflits d'autorité entre ces deux

hommes, entre ces deux femmes, également acharnés tantôt à

rejeter à la charge les uns des autres la dépenkê eirenn'uî clés

enfants à garder et à nourrir; tantôt, au contraire, â se disphtër

ces mêmes enfants, surtout lorsqu'ils auront gagné quelque argent

ou fait quelque héiitage ?

Dans les Chambres, des voix autorisées ont plaidé la cause

des enfants. M. Pellerin entre dans le détail de leur malheu-

reuse condition. La loi sur le divorce les sacrifie. Elle leur ôte

un père, une mère, le foyer domestique, les joies et le$ ten-

dresses de la famille, les fruits de l'éducation. Tout ce que la

séparation entre les époux pouvait avoir de fâcheux' pour les

enfants, le divorce l'aggrave et le rend insupportable. '
'

,

Dans le dernier état de nos mœurs, les enfants des épot^x sépa-

rés étaient élevés dans de douloureuses conditions, mais le plus

habituellement à l'abri de tout scandale. Peu de parents étaient

tombés assez bas pour leur donner le spectacle de leurs faiblesses.

Il restait toujours aux enfants un foyer respecté. En cas d'oubli de

ce devoir sacré, l'autre conjoint ou la famille intervenaient et réta-

blissaient le bon ordre: ':dl[ifir>"i omi r.<rv- t,

Le divorce, au contraire, va triomphalement installer la concu-

bine dans la maison jusqu'alors forcément respectée. Les enfants
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verront régacr ahoi leur pore une autre femme que leur mère.

i^oaimenl rappolloronl-ils? Nos législateurs uurnionl clé bien

CinbiMrasscs ilo le dire... C'est (|u'il n'y nura pas de lion ni d'amiliô

pq^sible oulro eux ol celte man\tre.

Après la inori de la mère, c'est déjà bien difAcilo au père de
' de faire vivre ses enfants du premier lit avec sa seconde femme.

Ouand la première vivra encore, ce sera impossible. Comment se

régleront les relations forcées do ces pauvres petits êtres avec les

deux nouveaux ménages, ou, ce qui sera plus douloureux encoi*c,

avec l'un des parents remarié et l'autre qui ao le sera pas? Ce aeva

pour eux et ceux de leurs parents qui auront encore du cœur une

sourcq (|[e dpçhirements atroces et de tous les jours.

Par surcroît, le malheur des enfants fera un Jour celui des

parents. Dans les, classes populaires çurtout, dans les grapds

centres, iadu^triejis, ;le qiyorce,
, ea ,^'Ofla.pfipt tqii^ l^;s l,|^ns ,çiô

taniille anciens, en amenant l'abandon complet do la femme et

des enfant-s et chez ceux-ci la destruction du sentiment filial,

provoquera de douloureuses revanches. Le fils abandonné, ven-

geur de l'injure de son père ou de sa mère, refusera au cou-

pable le morceau de pain, le gîte de la vieillesse.

. '6ue de douleurs, que de désordres, si le sentiiiient chrétien

ne s'oppose à cette loi fatale du divorce ! En Belgique, les tradi-

tions catholiques et les bonnes mœurs ont heureusement pré-

valu. Us sont rares les cas de divorce. Qu'ea 3,ei^£i-jt-il, pour la

France ? Les tristes eff'ets de cette loi suffiront-ils à en détourner

la population? Pour la société comme pour les familles, elle en

aurait de funestes, car, ;dit avec raison M. Pellerin, « la consé-

quence de la loi du divorce, c'est la création d'urgence d'orphe-

linats nouveaux, des refuges pour les vieillards et les enfants

abandonnés ; c'est le vagabondage et la mendicité des mineurs

sans famille, cette plaie qui gangrène hols prisons et nos maisons

centrales; c'est le déclassement de la jeunesse, l'augmentation

du flot toujours montant des prostituées ; c'est la démoralisation

et la misère !»

Nos législateurs n'ont-ils rien vu de tout cela? N'ont-ils pss

vu aussi qu'en désorganisant le mariage, ils en éloignaient «ces
jeunes gens qu'en détournent déjà bien assez les amours chaque

jour plus faciles », et « ces jeunes filles, bien moins soucieuses

qu'on ne le croit de quitter une famille où elles sont heureuses,

de sacrifier ce qui fait leur charme ineffable, pour devenir les

esclaves d'hommes formés et vieillis à l'école des rebuts de leur
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sexe / » Mais, le mariage conclu, ne j)lanera-t-il pas sur l'union

des époux des craintes, des angoisses?

A 'luoi bon, dit encore M. Pellerin, les opératiiv.is à longue

ôchéance, les outreprises fructueuses eu raison de leur durée,

la procréation ,de nombreux enfants, alors que la famille n'aura

pas le lendemain assuré ? On vivra au jour le jour, en égoïstes
;

on thésaorisera pour soi, de peur d'avoir à partager plus tard

avec un conjoint ingrat, ou des enfants trop nombreux, mai élevés

au milieu des scandales.

Le mariage qui n'est pas indissoluble n'est plus 1« mariage.

La loi du divorce détruit de fond en comble cette sainte institu-

tion ; elle porte un trouble profond dans la famille, dans la

société, dans les intérêts. Pourquoi l'a-t-on faite? Uni(iueinent,

dit M. Pellerin, « pour aflranchir un certain monde de la crainte

des peines qui frappent les adultères. Ces peines étaient devenues

géuautes pour le « tout-Paris » qui. fait du bruit. » C'est à cette

espèce qu'on a sacrifié le repos et l'intérêt des familles, le bien

des enfants, le bon ordre de l'Etat, la sainteté du mariage.

Ainsi se font les lois en République. Elle est bien digne, en

effet, de la République, cette loi de légitimation du concubi-

nage, cotte loi de l'adultère. Intérêts matériels et intérêts

moraux, code civil et conscience, elle trouble tout. Que les

tristes effets du divorce en écartent au moins ceux que le

respect du sacrement ne retiendrait pas !

Il y a une conséquence de la nouvelle loi que ses auteurs

n'ont pas prévue : c'est qu'il n'y aura de mariage solide et

assuré qu'entre les époux qui croiront au sacrement ; et ainsi le

jeune homme, la jeune fille catholiques seront particulièrement

recherchés des pères et mères soucieux de fonder l'avenir de

leurs enfants sur l'indissolubilité du mariage. Le sacrement

sera d'autant plus honoré que le « mariage civil » sera plus

avili. La loi sur le divorce se retournera contre elle-même.

LA HIERARCHIE CATHOLIQUE

EN 1885

Mgr Etienne Ciccolini, prélat de Sa Sainteté, premier préfet

')u custode de la Bibliothèque Vaticane, vient, comme nous l'avons

déjà dit, de publier le volume de la Gerarchia Cattolica pour
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1885. C'eet un beau livre dd plus dd 600 pa^es, dans lequel sont

réunis et classés les renseignements las plus complets sur la hié-

rarcble acclésiasti<]iie, sur la Cour du Souverain-Pontife et sur

le» gouYoruoiuent religieux du monde.

l^%- Gerarchia s'ouvre par la chronologie des Pontifes Ro-

mains, selon l'ordre où on les voit dans la basilique de Saint-

Paul. Lo Pape porte les titres de Vicaire do Jésus-Christ,

successeur du prince des Apôtres, Sonveraia-Pontife de l'Eglise

universelle, Patriarche d'Occident, Primat d'Italie, Archevêque

etMétropolitaiu de la province romaine, Souverain temporel de

l'Eglise Romaine.

Liîou XllI (Joachim Pecci) est le 263* Pape. Il est né à Carpi-

oiito, dans le diocèse d'Agnani, le 2 mars 1810; son exaltation

au Souverain Pontificat a eu lieu le 20 février et son couronne-

ment le 3 mars 1878. Sa Sainteté retient : les préfectures de la

S. Inquisition Romaine et Universelle, de la S. Congrégation

CoBsistoriale, et le protectorat des Eglises et Chapitres des

SS. Celce et Julien des Banchi et de l'Archiconfrériede la Via

Crucis.

Les cardinaux de la Sainte Eglise Romaine sont appelés colla-

téraux et coadjuteurs du Souverain-Pontife. On voit successi-

vement les sièges suburbicaires des cardinaux de l'Ordre des

Evêques, au nombre de six, les églises titulaires des cardinaux

de l'Ordre des Prêtres, les diaconies des cardinaux de l'Ordre

des Diacres. Le rang et la préséance des princes de l'Eglise sont

réglés d'après l'Ordre auquel ils appartiennent et d'après la

date de leur création.

Le doyen d'âge est S. Em. Henri Newman, qui a 85 ans ; le

doyen par la date de la création est l'E'"* Schwarzenberg, qui

compte 43 ans de cardinalat et qui est le seul des cardinaux

survivants créés par Grégoire XVI. Mais la dignité de doyen de

tout le Sacré-Collège revient de droit à S. Em. Charles Sacconi,

premier cardinal de l'Ordre des Evêques par la date de sa créa-

tion en 1861.

Après les six cardinaux de l'Ordre des Evêques proprement

dits, viennent ceux qui, avant leur création,, étaient revêtus de

la dignité épiscopale et dont plusieurs occupent encore eflective-

meat des sièges résidentiels. Ce sont les cardinaux de l'Ordre

des Prêtres, et leur nombre e&i aujourd'hui de 40. Il y a enfin

13 cardinaux de l'Ordre des Diacres, dont font partie les princes

de l'Eglise qui, avant leur création, n'étaient pas revêtus du
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caracière cpiscopal et qui appartenaient simplement à''ïa^]^'Pêla-

turo ou aux Ordres religieux. '' '"•'motnl

Sous le rapport de la date de la création, il ùY'a'|<lU8'è©faim6

nous l'avons dit, qu'un cardinal survivant créé parGVêgoit^é XTI;

il en reste 29 dont la création remonte au pontificat dé Piô'ÎX

et 29 qui ont été créés par Léon XÏII : cela fait en tout 5® car-

dinaux, de "sorte tju'll reste onze chapeaux vacants pou¥ le

plénum du Sacré-Collège, qui est de 70 membres. '
'

'

'

Sops le rapport de l'âge, il y a, dans le Sénat de l'Église,

déux'octôgénàires, vingt-éïi septuagénaires, seize sexagénaires

et quatorze quinquagénaires. Le moins âgé eSt l'E"" Sébastien

Neto, qui n'a que 44 ans. Cette partie de la Gerarchia relative

an Sacrê-ColIége se termine par l'indication des 39 cardinaux

'décédés sous le pontificat actuel. ^'"'T^ni ^"f'I • '^hfhnolqv

" Une observation importante nous est suggérée, sous le rapport

tfe la nationalité, par le tableau actuel du Sacré-Collèg'e. On y
V'it, contrairement à une opinion mal fondée, qae éë qtré l'on

appelle, improprement d'ailleurs, l'élément étranger, occupe

presque la même place que l'élément romain et italien.

En effet, il y a maintenant dans le Sacrê-CoUègé'5 cardinaux

romains et 2(d italiens, ce qui fait 31 cîiàpeaux confêfié's en

Italie. Or, comme il y a en ce moment 59 cardinaux, il reste

28 chapeaux pour les princes de l'Eglise des diflTérefftëS'nstioàs.

Apres les données relatives au Sabré-ColIêge, le volume de

la Gerarchia donne le tableau de la hiérarchie de l'Église uni-

verselle, avec 12 sièges patriarcaux, 175 sièges archiépisco-

paux, 716 sièges épiscopaùx.

Les patriarcats de rite oriental sont : Antioche (des Meichites,

des Maronites, des S^Tiens), Babylone des Chaldéens, Cilicie

des Arméniens ; et ceux de rite latin : Constantinople, Alexan-

drie, Antioche, Jérusalem, Venise, Indes Orientales, Lisbonne.

Les autres titres de la hiérarchie catholique conférés jusqu'au

31 décembre 1884 sont répartis comme il suit : Archevêques

et êvêques de rite latin avec résidence, 727 ; archevêques et

évoques de rite oriental, 51 ; archevêques et évêques titulaires,

c'est-à-dire n'occupant pas de sièges épiscopaux proprement

'ctîts, 322; archevêques et évêques n'ayant plus de titres, 22;

prélats ni'.Uim diœcesees, 6; soit un total de 1195 titres ac-

tuellement conférés. Sur les 322 archevêques et évêques titu-

lairégril V à' T délégués apostoliques, 118 vicaires apostoliques

e{ 3o préfets apostoliques. 152 sièges métropolitains et épisco-
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ptMJijXrjrépaudua dans les cinq parties du monde relèvent immé-

diatement du Souvoruin-Pontife.

,, ^hÀQi\ KHI a éripé ; 7 archevêchés, 2;i évècliês, 20 vicariats et

une dôlôfTJition apostolique, 7 préfectures apostoliques; en tout

T'S nouveaux titres qui marquent l'heureux développement de la

Uiérarohie sous lo pontificat actuel.

Cette premièro partie de l'Annuaire pontifical se termine par

la liste des Ordres relig^ieux et d^ leurs supérieursi ou, procureurs

eênéraujç, . ,! t

Après oe magnjfi.qi;iei dénombrement des chefs de l'Eglise

militante, le volume de la Gcrarchia indique le personnel de la

Obîvpolle pontificale, depuis le Sacré-Collège jusqu'aux Curseurs

a[>o$toliques. Jamais souverain n'a été entouré d'une Coiir plus

splendide et plus imposante : Cardinaux, Patriarches, Arche-

vêques et Évoques assistant au Trône, Protonotaires apos-

toliques, Auditeurs de Rote, Clercs delà Chambre, Votants de

la Signatui'e, Chefs d'Ordres monastiques et mendiants, officiers

des gardes d'honneur du Vatican, Camériers et. Chapelains, tel

est, ou tel était plutôt le Cortège du Pape en un ipur,,de çléré-

raonie, car on sait que depuis 1870 il n'y a plus eii qu'un

petit nombre de Chapelles papales à la Sixtine ou dans la salle

superposée au vestibule de Saint-Pierre, pour les cérémonies de

la canonisation et de la béatification. Mais quelle différence entre

ces fêtes qui portent la marque du deuil de l'Eglise et celles qui

avaient lieu jadis dans la basilique Vaticane, dans cet incom-

parable vaisseau de marbre et d'or, oii le cortège du Vicaire de

Jésus-Clirist se déroulait dans toute sa splendeur!

Les noms et les attributions de tous les personnages de la

CapeUa pontificia, ainsi que la liste de plusieurs autres Collèges

prélatices et de tout le personnel formant la Cour papale pro-

prement dite sont indiqués dans le long Chapitre qui suit et

qui porte pour titre ; Famiglia pontifîcia. Ainsi, tout ce qui a

un emploi quelconque, humble ou élevé, auprès du Pape, est

censé faire partie intégrante de sa parenté. On dit ailleurs la

Maison duj|S)OUV)a;'ain.j ici,,çieja s',^ppel|l§^ 4B J!}PFijî'°'^s^^°*
^®

Famille, •>y,.rr^-,')!»K;A p-^Ar^^ ^,b -r.7 laiîanDO-'/! viVb-h-
Nous trouvons ensuite dans l'Annuaire, sous le titre modeste

d'Appendice, la nomenclature et le personnel des Congrégations

Romaines, qui sont comme les ministères ecclésiastiques du

Saint-Siège : Inquisition romaine et universelle ;
— Consis-

toriale ;
— Visite apostolique ;

— Evêques et Réguliers ;
—

6
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Immunitti ecclésiastique ; — Propagande (rite latin, rite orien-

tal) complétée depuis quelque temps par une Coramission spéciale

chargée de réviser et de corriger les livres litnrgiiiues de

l'Église orientale; — Index; — Rites; — Cérémonial; —
Discipline régulière; — ludiilgeuces et Reliques; — Examen

des Isvèques ;
— Fabrique de Saint-Pierre; — Laurétane; —

Affaires ecclésiastiques extraordinaires; — Etudes.

Des Congrégations, nous passons aux Tribunaux : lu Péniten-

cerie ;
— la Chancellerie ; la Daterie ; la Rote ;

— la Chambre

apostoliciue ;
— la Signature de justice.

Viennent enfin les Secrétaireries au nombre de six : Secré-

tairerie d'PJtat; — des Brefs pontificaux; — des Brefs aux

princes ;
— des Lettres latines ;

— des Mémoriaux ;
— de

l'auditeur de Sa Saînteté.

Dans un chapitre spécial, on trouve la liste des nonces, inter-

nonces et chargés d'affaires du Saint-Siège, auprès des puis-

sances, ainsi que le tableau du corps diplomatique accrédité

près le Saint-Siège.

Enfin, le personnel du Vicariat de Rome, du Collège des

curés, des Académies pontificales et des Instituts ecclésias-

tiques vient de compléter ce volume de la Gerarchia qui donne

ainsi, non pas une nomenclature aride et bureaucratique, à

l'égal de tant d'autres almanachs, mais un merveilleux aperçu

de la hiérarchie de la Sainte Eglise romaine, et par là même,

de son action, de son influence universelle et de sa vitalité

indéfectible.

Mais à la pleine efficacité de cette action et de cette influence,

remarque très justement le Moniteur de Rome, on sent qu'il

manque la garantie sérieuse de souveraineté et d'indépendance

qui était assurée par le pouvoir temporel, le seul qui fiât en

harmonie avec l'importance et l'universalité de la mission du

Saint-Siège.

Jadis l'Annuaire pontifical était complété par les données

relatives à l'administration des Etats de l'Église, et c'était bien

le complément tout naturel de l'autre partie du volume sur le

gouvernement religieux de la chrétienté, en même temj)s qu'un

exemple salutaire de régime paternel et de cette union si utile

et si désiiable entre les deux pouvoirs. Le monde u'a plus cet

exemple, le Saint-Siège ne jouit plus de cette garantie, et l'on,

en ressent partout les funestes effets, comme si la société tout

entière était ébranlée dans ses fondements. C'est ce que la Gerar-
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chia Cattolica coustate par le silenco même qu'elle garde

(Upais quinxe ans sur toute la partie Je l'admioistration teiupo-

relle due litatii pouiilieuux.

Cepeadaol, il y a dans riodépondance du Saiat-Siè<re une

nécessité i'\ absolue et imprescriptible, que, même en présence

de l'oppression actuelle, le Souverain-Pontife ne peut omettre

de revendiquer pratiquement ses droits. C'est à ce titre qu'il a

institué trois commissions spéciales pour juger les controverses

qui pouifaient surgir dans l'administration des palais aposto-

liques et pour les soustraire, autant qu'il est en lui, à l'intro-

mission deï; tribunaux italiens.

Malheureusement, cela n'empêche pas la justice italienne de

multiplier ses attentats partout oii elle peut atteindi-e, témoia

la spoliation de la Propagande dont le Souverain-Pontife a dû

se plaindre de nouveau et à si juste titre dans son mémorable

discours du 2 mars au Sacré-Collège. Ce 'qui a été prouvé

surtout par cette nouvelle spoliation, c'est que le pouvoir

temporel est nécessaire au libre exercice de la suprême autorité

spirituelle et que, sans une indépendance absolue et une sou-

veraineté réelle, la mission religieuse du Saint-Siège est

entravée et assujettie à tous les inconvénients d'une situation

violente et anormale.

LA PERSECUTION EN ORIENT

Au Cambodge.

On lit sous ce titre, dans les Missions catholiques du

3 avril :

La guerre du Tonkin et de Chine devait avoir dans l'Extrême-

Asie tout entière de terribles contre-coups. Il y a quelques semaines,

le télégraphe nous annonçait la mort de M. Guyomard, un jeune

missionnaire de vingt-sept ans, parti il y a à peine deux ans pour

cette lointaine mission. Aujourd'hui une lettre de Mgr Cordier,

vicaire apostolique du Cambodge, nous apporte les premiers détails

de ce douloureux événement. Le tableau que trace le vénérable prélat

de ses chrétientés désolées est navrant; aussi, nous en avons l'espé-

rance, nos lecteurs soutiendront de leurs prières et de leur charité

ces infortunés néophytes, massacrés et ruinés en haine de l'Église et

de la France !
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70 annales catholiques

Lettre dk Mgr Cordier, des Missions Etrangères de Paris,

VICAIRE apostolique DU CAMBODGE. ' ^1'

DtHails sur le martyre de M. Guyoniard. — Massacre?

.

et incendies.

'

er 188

C'est le cœur navré de douleur que je vous envoie- à la hâte

quelques nouvelles de ma mission. Le télégraphe vous a déjà

fait connaître le meurtre du P. Guvomard. Voici les détails que

j'ai pu recueillir sur cet événement, à la fois glorieux et trigte.

*Ce cher confrère était de retour chez lui, venant de la retraite,

depuis à peine huit jours, lorsqu'il a été massacré, avec un

grand nombre de ses chrétiens, par les Cambodgiens révoltés.

Le P. Combes qui, aidé par l'administrateur de Tan-an, a>pu

se rendre, avec le P. Cagnon, sur le théâtre du massacre» me
raconte ainsi une partie de son voyage :

« A Bac-Chien, je rencontre un enfant de quinze ans, le fils

de Tho-Lieu, qui arrivait en même temps que moi; il venait de

Trahô, fuyant les rebelles. Je l'interroge.

€ Père, me répond-il, j'ai été pris par les Cambodgiens dans

« la nuit du 29 au 30 janvier; le 30 au matin, en allant puiser

« de l'eau pour eux, j'ai vu le corps du P. Gujomard décapité,

< devant la maison des bains; la tète était suspendue au peu-

-« plier planté devant l'église. »

« Evidemment, je n'avais plus aucun doute à conserver sur

la mort de notre cher confrère. Arrivé à la chrétienté de Tra-hô,

presque entièrement réduite eu cendres, je cours vers la maison

des bains; l'enfant avait dit vrai. Près de cette maison, je

trouve une partie de la soutane du Père; quelques pas plus loin,

sur la berge, j'aperçois son corps, dont il ne reste plus que le

tronc et les jambes; la tête, les pieds et les mains ont été

coupés. J'entre à l'église heureusement conservée, et, après

m'ètre dépouillé de ma soutane, j'en enveloppe le corps du

P. Guyomard, que je dépose dans la bière servant de catafalque.

Je fais aussitôt creuser dans la sacrist've une fosse où l'on place

le cercueil. C'est là que repose notre cher confrère, en attendant

le jour oii nous pourrons lui rendre solennellement les honneurs

funèbres. »
,

Le P. Combes ne me dit rien de plus; il n'a pu savoir ni le
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lieu précis où le missionnaire a ôté pris, ni le genre de mort

qu'il a subi. D'après les têmoiguji^es de plusieurs personnes

(]ui l'ont rencontre à un kiloiuètio de Tra-hù, le P. tfuyomard,

à la nouvelle de l'arrivée des rebelles, aurait essayé de fuir; il

aurait été vu, son chapelet à la main, traversant le petit cours

d'eau qui passe près de l'église, i-t il se serait ensuite enfoncé

dans les hautes herbes. A force de recherches, les insurgés

l'auraient découvert, ramené près de l'église et rais à mort sur

le théâtre même de son apostolat. Quant au genre do sa mort,

quel fut-il? A-t-il eu la tète tranchée'/ a-t-il été asGommé avec

un pilon retrouvé près de l'église et décapité ensuite? Nous

Tigaorous encore, et c'est pour nous un vif regret de ne pouvoir

satisfaire vos pieux et légitimes désirs; mais si, un jour, la

Providence nous accorde d'apprendre ce que furent les derniers

moments de notre cher raartyp, nous serons heureux de vous

faire connaître tous les détails. :,., ^.y,,,;.) » m oJ
Je vais maintenant vous donner quelques rei^seigaements in-

complets, mais absolument certains, sur les treize chrétientés

dont les unes ont été entièrement ou en partie dévastées par les

insurgés, et les autres abandonnées par les chrétiens fuyant

pour sauver leur vie.

Tra-hv. — Voici ce que le P. Combes m'écrit au sujet de

cette chrétienté : « En arrivant au village, nous rencontrons

flottant dans la rivière des corps de femmes et d'enfants ; sur la

berge, nous voyons des squelettes de grandes personnes dont

la chair a été complètement dévorée. Cette chrétienté se com-

posait de trois cent trente néophytes et vingt-cinq catéchu-

mènes ; nous n'avons aucune nouvelle de cent trente-sept d'entre

eux ; les uns ont été jetés à la rivière, d'autres sans doute ont

été assommés dans les broussailles; un grand nombre sont

morts de faim; car, pour éviter les Cambodgiens, il leur a fallu

pendant deux jours fuir à travers les hautes herbes qui recou-

vrent l'immense plaine des joncs; et sur cette route déserte,

sans secours, sans abri, femmes et enfants ont dû succomber à

la fatigue et à la faim.

Bassac. — Sur les cent vingt chrétiens de ce village, soixante-

dix ont disparu.

Sondoc. — Des soixante néophj'tes qui composaient cette sta-

tion, on n'en a retrouvé que cinq on six.

Bung-trai et Tralôc. — Ces deux chétientés ont été aban-
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donné«s parleors habitants, qui ont pu, dit-on, «e réfugier «n

Cochitichine.

Som-rovy. — Nous n'avons aucune nouvelle de cette station,

mais comme elle se trouvait sur le passage des insurgés, il eat

bien à craindre qu'elle n'ait été dévastée.

Ces six chrétientés composaient le district du P. Gayomard.

Le district de Banam a eu aussi beaucoup à souffrir. Danseie

district, la station de Tnibec a été complètement anéantie. J'ai

appris par plusieurs voiet> que les hommes ont été massacrés.

J'ignore encore ce que sont devenus les femmes et 1«8 enifanttR,

s'ils ont péri dans les flammes qui ont consumé l'église et toutes

les maisons du village, ou s'ils ont été emmenés par les rebelles.

Banam a eu douze maisons brûlées.

Nomlich a été abandonné.

Les quatre chrétientés du P.-Pianet ont toutes plus ou moins

souffert ; les églises et bon nombre de maisons ont été inoen-

dièes; je ne saurais vous en dire davantage sur ce district, les

détails me manquent.

En remontant le fleuve, nous rencontrons la station de Phlou-

trey, dont tous les chrétiens ont fui.

Des provinces de l'Ouest, voici les renseignemeirts que j'ai

reçus du P. Joly, en date du 10 février :

« Les villages de Ta-hec, Coprâm, Lucson ont été abandon-

nés par les chrétiens, dont un grand nombre sont sans ressour-

ces. Je tâche de les rassembler à Châu-dôc. Gomment ferai-je

pour les nourrir? »

Que de ruines ! Quelle désolation ! Au moins est-ce fini, et

verrons-nous bientôt luire des jours meilleurs ? Qui pourrait le

dire? Le calme ne se rétablit pas ; dispersées sur un point, les

bandes de rebelles se refurment sur un autre et parcourent le

pays en le dévastant partout sur leur passage.

Que, dans son infinie bonté, le Seigneur daigne avoir pitié de

nous ! Pour vous, ne nous oubliez pas dans vos prières. »

Au Tong-King.

Les Missions catholiques publient également la lettre

suivante de Mgr Puginier, des Missions-Étrangères, vicaire

apostolique du Tong-King occidental :

Ke-Sô, 27 janvier 1885.

Dans le courant de 1884, j'ai écrit en Europe un certain
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notJibr© de lettres; elles vous ont fait connaître la situation do

In mission du Tonp-Kingocoidontul. Jt> me bornerai dans celle-ci

à vous sigfiKiioi' los événements les plus récents.

La première nouvelle que je reçus au commencement de cette

année fut une nouvelle de mort et de malheurs. Elle m'était

apportée pur le vicaire do la paroisse de Bau-uô, district de

Son-Tay. Ce prêtre venait ni'annoncer à la hâte l'assassinat

d'un élève d^e la mission, de plusieurs chrétiens, l'enlèvement

d'un grand nombre de femmes et d'enfants, l'incendie de la

paroisse, de l'église et d'une dizaine de villages chrétiens. Il rao

priait de faire connaître au général en chef le danger que cou-

rent particulièrement los cinq paroisses supérieures du même
district, exposées aux ravages de fortes bandes de brigands qui

préparent les voies aux troupes de Chine et aux Pavillons-Noirs.

Ces derniers sont campés sur le fîeuve Rouge et sur un affluent

de la rivière Claire appelé Sông-Chây. Leurs avant-postes sont

établis dans deux chefs-lieux de paroisse dont les chrétiens ont

dû fuir; de là ils ont imposé plusieurs villages chrétiens de dix

mille francs chacun, menaçant de les déiyruire s'ils ne livrent

pas cette somme.

Il est vrai que là ce n'est plus, comme l'an dernier dans la

province de Thanh-hoa, une guerre déclarée officiellement aux

chrétiens par les autorités annamites : les villages païens ne

sont pas plus épargnés; mais le malheur des uns ne diminue

pas la grandeur de celui des autres. Voilà un an que ce district

de Son-Tày est continuellement ravagé, tantôt par des Pavillons-

Noirs, tantôt par des bandes de pirates qui j ont accumulé des

désastres incalculables. Quatre prêtres de ce district ont dû

récemment quitter leurs paroisses parce qu'ils avaient été dé-

noncés aux Pavillons-NoirSj qui cherchent à se saisir d'eux

pour les mettre à mort. Je ne puis prévoir encore le moment oii

il leur sera possible de rentrer au milieu de leurs ouailles.

L'année 1884 a été une année d'épreuves incessantes, tantôt

pour la mission tout entière, tantôt pour différents districts;

aussi notre compte-rendu d'administration des sacrements est-il

en tous points inférieur à celui des années précédentes. Ce n'est

pas que nous ayons eu moins de travail, moins de fatigues que

de coutume; mais vous savez bien que les apôtres s'étaient

donné; beaucoup de peine pendant toute une nuit, et ils n'avaient

rien pris. Puissions-nous, après nos malheurs, voir aussi une

pêche miraculeuse, des conversions nombreuses et sincères, et
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rétablissement solide de la foi dans ce pays,"qtiY^ en ^ââSInv^â^

Je grandes tribulatious, a donné de norabreux exemples de

vertus heroKiues.

Déjà nous entrevoyons des grâces deiàlùl':**8ïiffsô'uWparDis^

du district de M. Raraond compte plps de 1,500 catêchuriléïies,

dont 400 au moins sont prêts à recevoir le baptême, saûs parler

de plus de 200 q,ue le Père a déjà baptisés au mois de novembre

d{^r,nyi^r.,^i.Ji^ ^'ét^U éprouvé par un de ces îfoi^t^'tlîutnéi'^ire te

bon Dieu m'envoie souvent dans cette saison 'h'ù'mî(ïe et froide,

j'irais moi-même parcourir ces chrétientés naissantes, où le pas-

sage de l'évêque contribue si puissarame'nt'â rerti^'éyi'ôs'èœtltiB

et atigmentôr le mouvement des conversions. J'ignore s'il me
sera possible d'entreprendre cette tournée, qui menace d'être

pénible. Je consulterai mes forces après la retraite que je suis

en train de donner aux prêtres indigènes, et après l'ordination

très nombreuse qui la clôturera. Dans huit jours, en eiï«t, j'aurai,

grâce à Dieu, cinq prêtres indigènes déplus, et même avec ce

renfort, je ne comblerai pas encore les vides faits par la mort.

La mauvaise situation du Laos ne m'a pas permis d'envoyer,

à la fin de l'année, des missionnaires et des catéchistes J)orter

des secours spirituels à ces néophytes si éprouvés. '

'"'''''

Aucune justice n'a encore été rendue; les ennemis de la reli-

gion et de la France, qui ont massacré des missionnaires, des

prêtres, des catéchistes, des chrétiens, et qui ont incendié et

pillé plus de cent villages, sont toujours fiers de leurs exploits

et de leur impunité.

Envoyer, dans les circonstances actuelles, des missionnaires

et des catéchistes au Laos, ce serait les vouer à une mort cer-

taine, sans profit pour les âmes.

Demandez pour nous la foi et la patience, le courage et la force,

et par-dessus tout l'amour pour ce vrai Dieu auquel nous avons

consacré notre vie et notre mort.

A NOTRE-DAME

L'afliuence dïlïi#^l^ églfses de Paris,^le saint jour de Pâques,

a été considérable. Nous devons nous borner à signaler qu'à la

métropole, oii, les jour.s de grandes fêtes, on s'empresse de

venir assister aux office,? pontificaux, rarement on avait vu la
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rj,^»,^;,„.ljO aussi remplie dans toutes ses parties, nef, tran-

^*pt,,i><i§:(;9tés, galaxies supérieures, non seulement ponr l'office

du matin, mais encore pour les vêpres. Mgr le duc de Nemours

ftt.jle duû d'AlenyoD. après avoir pris part à la communion

pa?cale, ont assisté, avec leur famille, à la grand'messo dans

^asi places réservées près du chœur. S. G. Mgr Richard, arche-

y^au^ de Larissej coadjuteur de S. Em. le cardinal archevêque

4|S Paris, a officié pontilîcalement toute la journée.

fJU^QUS donnons in extenso, comme d'habitude, l'allocution que

le.ll, P. Monsabré a adressée à ceiii qui venaient de prendre

part h la Qommunioa générale : ,. '

UTTirr-..) » j.*^
-. îdj'JriJiiôy

,

'^'-!''^ '! DigoacetuDo^iae, die isto sine

peccato nos ^ustodire.

Messieurs; ni -.u U{i. tutju,! «miu m'iejlo%ii(Vj t-i. oldiii-^q

Quand on a chassé* l'ettHehif d'uttô^ pîWe^rte où' 'la' trahison- et la

lâcheté l'avaient introduit, on en confie la garde à un capitaine expé-

rimenté, vaillant et fidèle, dont l'incorruptible vigilance vaut mieux

que tous les remparts. C'est ce que vous venez; de demander pour

votre âme en priant Dieu d'en être le gardien.
^^ ^^,^- ,

-,

Yofre âme est une ville sainte que Dieu lui-même a construite de

ses augustes mains et dont il a pris possession par la grâce des

premiers sacrements. Il y régnait en paix, lorsque le péché, épiant

le réveil de votre nature doucement endormie sous la garde de son

divin protecteur, est venu traîtreusement solliciter vos convoitises.

Infatigable rôdeur, il a été si pressant dans ses instances, si séduisant

dàti3 ses promisses, que vous lui avez ouvert les portes de la cité (Je

Dieu et lui avez dit : « Sois le maître. » 'ifr», »;>;

Il l'a été, hélas ! jusqu'à Ij, tyrannie. Mais né noufs attristons pas

par le souvenir de nos hontes passées. Oublions, aujourd'hui, les

sinistres accidents qui ont tant de fois livré notre âme au péché, et

soyons tout entiers à la joie de cette glorieuse fête préparée par la

pénitence.

Le sacrement de délivrance, dont je vous ai expliqué, pendant

cette station bénie, les actes réparateurs et la victorieuse efficacité,

a reconquis la cité sainte et en a chassé l'ennemi qui l'opprimait.

Tout à l'heTire le Roi de gloire est rentré dans ses États. Vous venez

de saluer son triomphe, et vous jouissez encore, en ce moment, de

sa présence sacramentelle. < rrrr-r'.

Cette reprise de possession ne sera-t-elle, comme par le passé,

qu'une victoire sans lendemain ? — Non, messieurs. Il faut qju'elle

dure. Vous l'avez promis, et je voua ai mis/en demeure, par,^les en-

seignements de cette année, de mieux comprendre la haine du péché

et de faire plus de cas de vos promesses. L'ennemi, chassé de vos



82 ANNALES CATHOLIQUES

Miues, b'j doit plus rentrer ; mais, pour cela, il faut que vos ûgqos

soient bien tardées.

No comptez pas sur vous; vous avez trop souvent fait l'oxpéneiicè

de votre impuissance à cet égard, pour vous laisser proudre à ces

fières résolutions que la présomption soûle peut croire inébranlables.

Assurément il faut vouloir avec sincérité, générosité et fermeté, pour

exprimer la haine absolue et impitoyable que vous devez concevoir

du péché et rompre définitivement avec cet ennemi de votre bonbexir

et do votre vie surnaturelle. Le bon propos, ainsi que jo vous l'ai

dit, est la pierre de touche au moyen de laquelle on reconnaît la vé-

rité du repentir. Mais il n'osl, pour la cité de Uieu, qu'une protection

insuffisante contre les retours offensifs d'un ennemi qui revient saïui

cesse à la charge, sûr de trouver dans nos mauvais instincts et nos

passions des complices qui l'aideront à triompher et à se rendre

maître à nouveau d'tiue place qu'il convoite.

Rappplez-vous, je vous prie, ces paroles du Psalmiste : « Nisi

Dominus œdificaterit domum, in vanum laboraverunt qui œdificant

eam : Si le Seigneur n'édifie lui-même la maison, c'est en vain que

travaillent ceu.\ qui conetruLsent. » — Il n'est pas d'art humain qui

puisse concevoir le plan d'une âme chrétienne; il n'est pas de force

humaine qui puisse bâtir ce chef-d'œuvre. Architecte unique et

unique ouvrier de notre vie surnaturelle, Dieu seul est, çapable,:de

garder et de protéger son ouvrage : Sans lui toute vigilance p^t

vaine : Nisi Dominus custodierit civitatem, frustra vigilat qui cus-

todit eam. *

Voici le bon moment, messieurs, de vous assurer la garde fidèle

et la toute-puissante protection du divin capitaine. Il vient d'entrer

dans vos âmes; il y tient, à l'heure présente, non plus son lit de

justice, mais son lit de grâce. Demandez-lui, par-dessus toutes lep

grâces, d'être préservés du péché ; « Dignare, Domine, dis isto sine

peccato nos custodire. »

« Lorsque le fort armé, dit l'Évangile, veille sur sa maison, tout

ce qu'il po-ssède est en paix. Mais s'il survient un plus fort que lui

pour lo vaincre, il lui enlève les armes dans lesquelles il mettait sa

confiance et distribue ses dépouilles. » Or, messieurs, personne n'est

plus fort que le Christ ; il n'y a que la trahison qui puisse le dépos-

séder. Tant que vous compterez sur lui et qu'il pourra compter sur

vous, vous serez sous bonne garde.

Gardien de votre esprit, il le préservera de l'infiltration des erreurs

et des préjugés où se noie la notion du devoir, de l'invasion des

maximes <iu monde, ennemies des principes de la foi et des préceptes

évangéliques, do l'obsession des souvenirs malsains qui vous rappel-

lent trop vivement les accidents et les aventures d'une vie que vous

devez oublier, de l'apparition des fantômes qui ne salissent l'imagi-

nation (jup pour enfiévrer les convoitises.
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Qasdien de votre cœur, il le préservera des rechepcbcs égoïstes,

it» soutimenta amers ou violeats (]ul nfTeaaoïit La ckaritô, de la

aéduction <loa vaines beautés qui sollicitout ses affections au dôti-i-

nkemJi desea Hiiiourslégitini««, et surtout au détrimeat du pur amour
qu'il doit ;\ Dieu.

Gardien de vutre voloaté, il la présorvera de la tyrannie des habi-'

tudes prises, des faiblesses et des défaillances qui l'ont si souvent

déshonorée, do toute hésitation et do toute mollesse dans l'accompli»-

sement du devoir. 11 confirmera ses bons désirs et ses généreusesi

résolutions et lui fera goûter les délices de la vertu.

Gardien do vos passions, il les préservera de cette effervescence et

de ces impétueux mouvements qui les emportent vers des objets

réprouvés. 11 vous mettra on main une verge de fer pour les châtier

et les contenir. 11 vous apprendra à les discipliner, à les retourner

vers le bien, et à renforcer de toute leur ardeur les mérites de vos

vertus et de vos bonnes actions.

Gardien de vos sens, il les préservera des approches de l'occasion

qni l'es trouble, ou des trop vives impressions qu'ils en reçoivent. 11

vous donnera le courage de leur refuser les satisfactions qu'ils de-

mandent, et la force de veiller sur ces portes fatales par où le

péché et la mort sont tant de fois entrés dan» la cité de Dieu.

N'en doutez pas, messieurs, le Maître de cette cité veut la garder

sous son doux et saint empire, mais il est bien entendu que vous

lui prêterez votre concours dévoué, car il ne veut rien faire sans

vous. Vous veillerez donc avec lui, vous obéirez à ses ordres, vous

lui demanderez ses conseils ; vous mettrez votre cœur d'accord avec

le sien dans la haine du même ennemi ; vous lui révélerez, en des

confessions fréquentes, les conspirations ourdies par Satan, le

monde et vos passions, contre son autorité sacrée; vous ferez de votre

vie chrétienne un perpétuel sacrifice d'expiation.

Et alors, messieurs, vous serez préservés dn péeHê, non seulement

pendant ce jour de vingt-quatre heures que la nuit doit clore, mais

pendant cette vie de passage dont les heures ne sont que des instants

et que doit clore le grand jour de l'éternité.

Quel bonheur ce serait pour moi si, en m'approchaut de vos âmes

après une nouvelle campagne, je les trouvais encore occupées, gar-

dées et gouvernées par le divin Roi qui les possède aujourd'hui, et si,

en poussant près de leurs portes inviolées ce cri d'appel : — Qui

vive? — je vous entendais tous répondre : — Jésus-Christ, pour

jamais !

Aujourd'hui, messieurs, je veux profiter du moment où la présence

de- Jésus-Christ se fait plus vivement sentir en vos âmes et où sa

grâce est plus intense, pour vous demander un service public. Ett

cela je ne suis que l'interprète d'un noble et saint vieillard plus

sensible aux malheurs du pays qu'à ses propres maux. Son EminencQ
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lo curilin.ll archovôquo, de son lit de douleur, vous envoie dira :

— Mes enfants, priez pour notre héroïque armée du Tonkin, prie»

pour nos chers et vaillants soldats quo la mort a moissonnôs/priieit'

pour c<Hix quo la mort menace, priez pour la réparation des fautes

commises, priez pour l'honneur du drapeau, priez pour la France}

Le Christ, qui aime la France, prête l'oreille au fond de vos cœurs

,

à ce que vous lui demandez en ce moment solennel; puisse-Ml vous

répondre, en ouvrant ses mains pleines de bénédictions : \i,vé ïa

rrance!

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

"Outre l'allocution consistoriale par laquelle le Souverain-

Pontife a protesté contre les actes impies qui 'ont signalé la

pose de la première pierre, sur le Capitole, du monument à

Victor-Emmatiuel, Sa Sainteté a ordonné au cardinal secré-

taire d'Etat d'envoyer à ce sujet une note de protestation 'kûx

puissances étrangères. -
"^

A l'occasion des fêtes de Pâques, le Pape a fait distribuer atti!

pauvres de Rome 160 lits complets et 12,000 francs.

cao-> 6l .1

Le huitième centenaire de la mort du grand Pontife saint

Grégoire YII, de cet indomptable champion de la liberté de

l'Eglise et de l'indépendance de la Papauté, sera célébré en

Italie dans les prochains mois de mai et de juin.

Il est juste que l'Italie, de préférence aux autres nations

catholiques, paye un tribut particulier de reconnaissance à la

mémoire de ce grand Pontife, car la lutte que saint Grégoire VIT

a ei vaillamment soutenue contre les envahissements de l'empire

allemand, a sauvé, comme l'a dit Voltaire même, avec la liberté

de l'Eglise, la liberté des Italiens, et avec l'indépendance reli-

gieuse de la Papauté, l'indépendance nationale de l'Italie.

Le comité permanent de l'œuvre des Congrès catholiques s'est

fait le promoteur de cette publique et solennelle démonstration

religieuse et patriotique de l'Italie catholique. Nous avons sous

les yeux le programme des fêtes qu'il a publié à cet égard ; nous

le résumons pour les faire connaître d'avance à nos lecteurs.
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Ayant tout, on a organisé dans tous les diocèses d'Italie une

qnéto ext^aot•dinnil'e pour le Denier de Saint-Pierro. Les

ofi'pandes seront remises an Saint-Père par des députations des

coWîti^s dioci^sains do l'CEuvre des Congrès catlioliques, dans

l'ail diônûo solennello que le Souverain-Pontife daigne leur accor-

der le 4 juin prochain, jour de la Fête-Dieu.

Le même comité général a aussi ouvert un concours pour un

travail historique et apologétique sur saint Grégoire VII, qui

doit être écrit en langue italienne. Un prix de 2,000 fr. a été

décerné pour le meilleur ouvrage, s«lon le jugement d'une com-

mission spéciale. Le manuscrit choisi sera soumis au Saint-Père

et sera imprimé aux frais dudil comité général.

Des fonctions religieuises'âéront célébrées dans les villes et

dans les campagnes, le 25 mai prochain, jour anniversaire de la

mort de saint Grégoire YII, et à Salerne, oii sont ses restes mor-

tejs, sa fêtô sepa précédée d'un solennel neuvenaire en son, hpji-

neur. A ces fêtes assistera une députation du comité général,

et les autres comités de l'œuvre y seront la plupart représentés.

M9S^: J'fl^HMP ^9.^ Congrès catholiques, qu,e ,^p9,u^,.,avons

connue notamment par ce que nous en a dit M. Casoni, secré-

taire général de son comité permanent, dans l'assemblée des

catholiques français tenue à Paris dans l'année 1883, ce cente-

naire aura aussi le cachet d'une fête de famille, car c'est la

première fois que son nouveau président effectif (M. le duc

Salviati en est à présent le président honoraire), M. le com-

mandeur Marcellino Yenturoli, le savant directeur de la revue

scientifique la Scienza Italiana, organe de l'Académie de

Saint-Thomas d'Aquin, présentera au Saint-Père les comités et

les membres de cette oeuvre, qui est à la tête du mouvement

catholique eu Italie, et autour de laquelle se groupent en si

grand nombre les catholiques et les associations catholiques

italiennes.

Enfin, le même comité général permanent a publié un résumé

historifjue popitlaire de la vie et des œuvres de saint Gré-

goire VII, et, pour mieux populariser la sainteté et l'héroïsme

de cet immortel Pontife, a fait graver son effigie d'après un

portrait qui fut dessiné peu d'années après sa mort.

France.

Paris. — La santé de Son Em. le Cardinal Guibert a inspiré-,,

cette semaine des craintes qui, pendant deux jours, ont été très
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vives. Atteint depuis une quinzaine de jours d'uae bronchite qui

la for«.yiit à garder la chamlure, le vénérable archevêque a e^u le

2 avril an matin une crise d'asthme aipu. Son Enainence, bien que

de l'avis du médocin aucun dau}2:ui' immédiat n'existât^ a tenu à

recevoir aussitôt le sacrement des malades, q,u» Sa Grandeur

Mpr K' coadjuteur lui administra on préseaco des membres de

l'administration diocésaine.

Un mieux sensible se produisit peu d'heures aprè.s la crise et

a fait depuis les meilleurs progrés. Son Eminence peut se lever

depuis doux jours et ne souffre presque plus de l'oppression qui

avait accompagné et suivi la crise. Tout danger est conjuré

en ce moment.

Samedi dernier, Son Eminence avait solennellement reçu le

saint Viatique en présence du chapitre.

Le jour même oii la crise s'ec-t produite, Mgr Richard a envoyé

à tous les curés du diocèse la lettre suivante :

Paris, Jeudi-Saint, 2 avril 1885.

Monsieur le curé,

Ce malin, notre vénéré Cardinal a éprouvé une crise de suffoca-

tion qui nous a inspiré de vives inquiétudes. Avec son grand esprit

de foi el sa fermeté calme de volonté, il nous a demandé de lui

administrer le sacrement de l'Extr-ème-Onction. Nous nous sommes

rendu à ce pieux désir et nous aurions souhaité que tout le clergé

fût témoin des saintes dispositions de notre Archevêque et de

notre Pèie, comme l'ont été les membres de sa famille archiépisco-

pale réunis autour de lui.

Une amélioration notable a suivi le saoreraent de l'Extrôme-

Onction. La crise s'est apaisée et tout danger semble en ce moment

écarté. Mais tous, prêtres et fidèles, voudront s'unir à nous pour

obtenir de Dieu qu'il prolonge longtemps encore une vie qui nous

est si chère et qui est si précieuse à l'Eglise.

Nous ne croyons pas devoir faire de prescriptions particulières.

Vous inviterez, Monsieur le curé, les fidèles à prier et à offrir la

sainte communion pour le complet rétablissement de notre vénéré

Cardinal.

Nous aimerons surtout à invoquer le Sacré-Cœur de Jésus, en

nous rappelantque l'édification du sanctuaire du Vœu National est la

grande œuvre de son épiscopal. Nous nous souviendrons aussi de

sa dévotion pour le sanctuaire de Notre-Dame des Victoires, et nous

aurons recours avec confiance au Cœur immaculé de Marie.

Veuillez agréer, Monsieur le curé, l'assurance de mon affectueux

dévouement en Notre-Seigneur.

-{- François, archevêqtte de Larisse.
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Les fidèles qui, à la promiôre nouvelle de lu maladie do notre

, ënéré Arohevôquo, ont adressé à Diou leurs prières pour le

r.Hablissement d'uiio santé si utile à l'IOglise et à la Patrie, le

remercieront maintenant d'avoir écouté la voix de eas enfants

en leur laissuut, au milieu des épreuves actuelles, un g^uide si

BKge et si éclairé.

Lyon. — Le 3 avril a eu lieu une nouvelle protestation contre

l'enlèvement des croix des cimetières,

A une heure de l'après-midi, une foule énorme, composée

uniquement de femmes catholiques, s'est réunie sur la place

Saint-Jean pour se rendre au cimetière de Loyasse.

Le cortège^ a suivi le même trajet que celui des hommes, et

le nombre des fidèles réunis autour de l'emplacement de la croix

enlevée et dans le cimetière peut être évalué sans exagération

à plus de vingt-cinq mille personnes.

Aucun incident n'est venu troubler cette cérémonie.

C'étais un spectacle vraiment émouvant que celui de toutes

ces femmes qui, les larmes aux yeux, se prosternaient sur le

sol souillé et priaient pour ceux-là mêmes qui venaient de faire

injure à leurs croyances et à leur Dieu.

Après avoir chanté le Parce Domina et le Miserere, la foule

s'est écoulée par les allées latérales et est rentrée en ville, dans

le plus grand ordre, par le chemin de la Sarra et la montée

Saint-Barthélémy.

Toulouse. — Dans un grand nombre de diocèses des quêtes

ont eu lieu, le jour de Pâques, pour les grands séminaires, que

la suppression des bourses qu'ils recevaient jusqu'ici de l'État

place partout dans une situation pénible.

Dans la lettre qu'il a écrite à ce sujet, le Cardinal Desprez a

fait de la situation actuelle une peinture douloureuse, qui n'est,

hélas ! que trop réelle :

Nous avons dit : Plus de séminaires, plus de prêtres ; nous avons

ajouté : Plus de prêtres, plus de religion. La suite des idées nous

oblige à déduire des principes déjà posés cette autre conséquence

inévitable : Plus de religion, plus de société. L'ordre religieux est le

fondement de l'ordre social. A la fin du dernier siècle, on a proclamé

les droits de l'homme, et l'on a cru que pour les rendre inviolables

il fallait méconnaître et nier les droits de Dieu ; c'est une erreur

grossière et désastreuse. Elle a entraîné des conséquences diamétra-

lement opposées à celles qu'on voulait produire. On repoussait les
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droits de Dieu pour sauvogarder les droits de Thomme, ot ceux-ci oui

été violés dès l'instaot (juo ceux-là ont été mûcooDUs. Nous eu avons

pour garants la logique et l'histoiro, le témoignage dos idées et celui

des faits contomporains.

Si Dieu n'existe pps, si les droits qui découlent de son domaine

souverain â l'égard de sa créature ne sont qu'un vain mot, le respect

des droits que la créature revendique à. son profit devient une duperie.

Pourquoi l'homme reconnaîtruil-il le droit de son semblaljlo? Est-ce

à cause do la supériorité de celui-ci? Là où Dieu n'existe pas, chacun

est à lui-même son Dieu; chacun peut répéter en défiant la coatra-

diclion la plus habile : Il n'y a ni Dieu ni maître, ou plutôt le Dieu

unique, le maître devant lequel les autres doivent courber la tête,

c'est moi. Vous le voyez, N. T. C. F., l'égoïsme remplace Dieu fatale-

ment au gouvernail des affaires humaines, et alors il n'v a plus

qu anarchie et desordre. On viole tous les droit?, on néglige tous les

devoirs; on suit aveuglément ses caprices. L'intérêt personnel est la

loi unique. Or, le régime du bon plaisir, quand ce plaisir n'est pas

réglé par une autorité supérieure et raisonnable, devient un régime

de fer. La vie dans un tel milieu est pire que la mort. L'homme se

débat avec le désespoir d'un damné au fond de l'abîme qui se creuse

quand Dieu et le prêtre disparaissent, et que l'on a si justement

appelé l'enfer social.

Nous n'en sommes pas encore à cette extrémité ou plutôt à cette

agonie; mais la génération actuelle s'y achemine sous la conduite

des passions antireligieuses. Depuis que l'on nie Dieu, que l'on pros-

crit la croix et que l'on insulte l'oint du Seigneur, les crimies se

multiplient en France dans une proportion effrayante; la vlé est

devenue un fardeau, que l'on secoue lâchement à la première d'écep-

tion un peu amére; comme si la mort ne venait pas assez tôt mettre

les familles en deuil, 00 voit plus d'un fils dénaturé recourir au

poison ou au poignard, pour hâter l'ouverture ou plutôt le gaspillage

de la succession paternolle.

Il y a bien des enfants qui voient trop tôt le jour, ou, pour parler

plus exactement, qui ne le voient jamais, parce que le libertinage

des mères a étouffé leur tendresse ; la passion de jouir et l'influence

des doctrines socialistes ont rais le vol à l'ordre du jour; la calomnie

fait bon marché de l'honneur des hommes et des familles ; le vice

impur souille un grand nombre de sanctuaires domestiques, et c'est

en vain qu'il demanderait à une législation récente de jeter sur lui

un voile pour couvrir sa honte.

Les époux qui portent au front le signe du baptême ne i>euvent

couseutir au divorce; le mariage chrétien est indissoluble; les liens

^ue le ju^e paraît briser aux yeux des hommes subsistent toujours

devant l'Église et devant Dieu. C'est ainsi que tout menace de s'effon-

drer de puisque la libre-pensée bat en brèche les croyances religieuses

i
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lie ot fraiio-mii«;onniquo, n ponlu do soa enijùro sur le»

sur les Cn'urs. Fuut-il prévoir co (|ui nrrivmalt In jour ml lo

d'iuinuitô quo l'ou médite contro un- "i lil un lut i cira-

!• où il n'y aurait plus do prêti'Os pour ex^ilii|Uor aux (grands

tits, aux riches et aux pauvres, oc Docàldguo où lo auuve-

rain Li i^i-^latour a rotracô, avec une siinjilioitû ot lint' précision vé,ri-

taîiloniont ili\ inp.*, toiis \oa prinoipfts de l'ordre social ? La France,

(|iie l'applicatii 'Il ,\,^ r. < priiiri^n--; (ii si L'-iaml" ! M u''!)'''! ' use,

vivrait pondant quelque tonips» do souvenirs. Mais cllo ne tarderait

pas ù perdre les avantages dont la civilisation cliréiienne l'avait enri-

cliie ; elle descendrait par une pente rapide à un niveau social dont

elle aurait rougi, quand elle se présenta au baptême, en la personne

d'un chef barbare, et qu'elle' courba la tête pour apprendre qu'en

devenant la servante du Christ elle serait lo roino dos nations.

Belgique. — Noue avonsannoncé la nomination de MgrFerrata

comme Nonce apostolique à Bruxelles. Les précédents diploma-

tiques du nouveau Nonce justifient pleinement le choix de

Léon XIIL Mgrr Ferrata a été, pendant plusieurs années, audi-

teur de la Nonciature à Paris et y a laissé, comme on le sait,

les meilleurs souvenirs. L'année dernière, Mgr Ferrata, qui,

depuis son retour de Paris était sous-secrétaire aux Affaires

ecclésiastiques extraordinaires, fut chargé de négocier avec le

Conseil fédéral suisse le règlement de la question diocésaine de

Bâle et du Tessin. Dans cette mission délicate, le Délégué du

Saint-Siège, formé à la grande école de Léon XIII, fit montre

d'un tact et d'une sagesse qui ne contribuèrent pas peu à apla-

nir les difficultés et à faciliter la solution intervenue. Le jeune

diplomate conquit d'emblée les sympathies et l'estime des

hommes politiques de Berne, même de ceux qui passaient pour

les plus hostiles au Saint-Siège et aux catholiques. L'heureux

succès de Mgr Ferrata à Berne, est du meilleur augure pour

sa mission à Bruxelles. Par son entente des affaires, sa circons-

pection, son tact et sa prudence, Mgr Ferrata sera en Belgique

le digne représentant de Léon XIIL

La nomination de Mgr Ferrata consacre définitivement le

rétablissement des relations officielles entre la Belgique et le

Vatican. Cet acte de réparation est une satisfaction bien méritée

et un triomphe personnel pour Léon XIII : il efface jusqu'au

dernier souvenir des tristesses de la rupture, en même temps

7
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(ju'il renoue les traditions do lu Helgique conservatrices. Ce

noble pays, pour lequel Léon XIII professe une prédilection

particnlière, reprend ainsi son ranp: dans le concert des prandes

puissances qui, presque tontes, tiennont à honneur d'avoir l^jir

représentant accrédité près le Saint-Siège. ,aii

Le rétablissement des rapports diplomatiques avec le Vatican

est un acte de sagesse et de prévoyance politique autant qu'ttiie

mesure réparatrice. Lors de la discussion qui s'est engagée der-

nièrement au St-nat belge, à ce sujet, M. le ministre des affaires

étrangères a dit une parole très juste en déclarant que le gou-

vernement avait agi « datis Vint/fret de la paix religieuse, p

La Papauté est, en effet, un pouvoir essentiellement modéra-

teur et pacifique ; dans ses relations avec les gouvernements,

elle travaille constamment à adoucir les frottements, à prévenir

les conliits et les ruptures. Tous les hommes d'Etat qui ont

entendu sagement les intérêts de la société civile ont tenu à

maintenir des rapports directs avec le Saint-Siège, parce qu'ils

reconnaissent dans cette autorité suprême un arbitre impartial

et désintéressé. Oui, la mission des représentants du Saint-

Siège est une mission d'apaisement. Et, à ce titre, la Belgique

accueillera avec joie l'envoyé de Léon XIII.

Le iiouveau ministère n'a cessé de travailler avec prudence

et énergie à cette pacification des consciences dont la Belgique

a un besoin ai argent. Ses efforts ont été en grande partie

oouronnés de sncoés. L'union a fait également de consolants

progrès dans les rangs des conservateurs ; aux malheureuses

divisions des derrières années, a succédé un groupement plue

étroit et, parle fait même, une action plus efficace des forces

catholiques ; on peut être sûr, comme le dit le Moniteur de

Rome, que nul ne travaillera aveo pins de zèle à affermir cette

œuvre d'union et de pacification que le représentant du Souve-

rain-Pontife .

Irlande. — Quinze évêques irlandais sont arrivés à Rome.

Ils rie se proposent pas seulement de fixer, d'accord avec la

Propagande, les principaux points des travaux de leur prochain

concile, mais aussi de soumettre au Souveraïn-Pontife leur liste

d^ candidats pour le siège primatial de Dublin, vacant parla

mort du cardinal Mac-Cabe.
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LES CUAWBR1-:S

•Peiidl r^, MMinMclL 41 ot Itiiitli O nvi-ll. — l^téaDC^B salis

importance soit au Sénat, soit à la Ch&inbro. Un attend !«• ninistère.

., '
I

i

./Pl|i»rtH y >i"'*" — HciuU. — Lecture par M. P£ Frbycinet de

la ilticUcatiûu du {:uuYorueiuont.

}à. us FitKYcixKr : « Messieuri, dans lea eirconstancoa où M. le

Pl'é^dent da Ui Knpu!>lique noua ap[>clle aus aAairoa, vous n'uttendox

patt de noua un pPi>{;t'air)me étoadu.

Nous avaûs ossiiyé, ai\nt, un intérêt aational. et en. négligeant

toute considoi-ation socomlaii-e, de former un cabinet de coaciliatiou

et é'uniott, de ^louper le plus de bonnes volootéa [losaibre, afin de

mettre un plus grand concours de forces au service de la Fpimce et

de la République. i i
'

» Noua demanderons à la Chiaele ve&pect d« nos. drcÀta tek quils

résultent des traités, tels qu'elle les a reconnus elle-même dans. la

oonvcaition du 11 mai 1884 : heuiresux si des négociiitions suffisent

pour attemdjre ce but, mais résolus à le poursuivre par les armea.;

décidés aussi à uçi pas modifier le caractère de l'expédition sans le

Qonsentement du Parlement.

« Le sentiment de ce que nous devons à nos héroïques troupes de

terre et de mer et à leurs chefs nous trouvera d'ailleurs facilement

unfknimes.

' «"N'eus aurons, en second lieu, par une politique attentive et cir-

conspecte, à garantir notre situation géjiéraledu milieu des ques-

tions qui préoccupent l'Europe. Elles ne sauraient nous laisser indif-

férents : mais quels que soient les intérêts qu'elles mettent en jeu,

nous réglerons toujours notre attitude sur l'intérêt direct et supérieur

de la France. „....

.If <^ .l'intérieur, nous obéirons à la même pensée d'union et de

concorde, et, si vous permettez l'expression, de concentration libre et

naturelle des forces républicaines. C'est dans cet esprit que nous

aborderons l'examen des lois urgentes et la discussion du budget

que vous tiendrez à voter dans la législature actuelle.

« La parole para bientôt au pays. Nous miettrons notre honneur à

assurer des élections libres, loyales et sincères. Plus cette manifesta-

tion du suffrage universel sera spontanée et indépendante, plus la

République en sera fortifiée et plus puissamment cimentée Punion

entre les répiiblicains. De même qu'à l'extérieur nous ne regardons

que le drapeau, nous ne voulons servir A l'intérieur que la souve-

raineté nationale.

« Nous convions à nous aider dans cette tâche tous les amis de la
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démocratie et de cette aoUld forme du gouveraemeat à laquelle nous

avons donné notre vie. »
,

.

Chambre des députés. — Lecture par M. Brissoî< do-liv^déolar»tilC>a

gtuverncmontale.
.,ij,,. |.

,,c<Mvr«or)

La commission des crédits pour le Tonkia propose eararte-Vad(>p-

tion des 150 millions qui doivent constituer les 200 millions demandés

par M. Ferry.

M. DS MuN, avant la discussion des articles, expoèe' qi!i'À*le'''^ote

unanime des cinquante premiers raillions suffit à montrer le patrio-

tisme de ses amis et le sien. Mais on vient, avec une précipitation

extrême, mettre la Chambre dans une situation contre laquelle il est

de 6on devoir de protester. On propose le vote de crédits qui sont, en

réalité, l'héritage du cabinet précédent. La majorité semble décidée à

se jeter avec la même imprévoyance duos la voie de confiance illimitée

qu'elle a suivie deux années : on n'a aucun document et on n'en

demande pas.

La situation reste donc la même.

La droite refuse en conséquence de s'associer à une politiq^ue ^ussl
^

dangereuse.
*"

i i' t T 't

iJkl. Brisson répond que le Gonvernement réclafniè le vote dès

niùiliouB comme le témoignage de sa résolution de maintenir" 'sa

dignité vis-à-vis de la France et vis-à-vis de l'Europe. ' "

Après quelques mots de MM. Gail.l.\rd et Lbpère, la demande de

crédits est votée par 373 voix contre 92.

Mercredi, 8 avril. — Sénat. — Le Sénat vote le crédit de

150 millions pour le Tonkin. La droite s'abstient. On s'^jouriie

au 4 mai. - ,. . . . .'A

Vhambre des députés. — M. Floquet est élu président en remp)a-t,b

cément de M. Brisson.

La chambre s'ajourne aùirmaL
,

' MlUfn'tiSiiiii..

LE NOUVEAU MINISTERE

• \ 1o '-'1 1 .

Par décrets eu date du avril et publiés au Journal officiel

de ce matin, le nouveau ministère est ainsi constitué :

Ju'Siice et présidence du conseil. — M. Brisson, député.

Affuires étrangères. — M. de Fbevcinet, sénateur.

Intérieur. — M. ,Vl,fcAiN-TAKGK, d'jputé.

Instruction publique, cultes et beaux-arts. — M. Goblet, député.

Guerre. — M. le général Cami'ENOn, sénateur.

Marine et colonies, -rj M. le contre-amiral Galiber.

ceb 9iè)Riaia-t aoo ub eoaat



aUOa ollfi. LK NOUVEAU MlNlStÈRE 03

Finances. — M. Ci.amagrran, sônatoiir.

Thuvùué ptiblica. — M. Saui-Carnot, député.

Commet-ce. — M. Pierre Leorand, député.

4^ricuittire. — M. Hervé Manoon, député. . <-

Postés et tîlhjraphcs. — M. Sarrikn, député. ^^ ^^^

,jpQS 8QUS-secrétaires d'Etat seront uornioés ultérieurettidnt.

•ni,

:|J

:
'-^

m. Ileni»! Unisson, .député.

Né en 1835, à Bourffès' M. BHsisôn'à'fait son ' droit âf^ari^.'

En n)enri6 temps qu il prenait une part assez active aux agisse-

ments du parti républicain sous l'Empire, il collabora au Siècle

et à la Revue politique, dont il fut, avfC.lJiU!^, i'Ç^,a]^)t)|e<^ta,j^ti Çh^J-

lemè'ï-Lacour, l'un des fondateurs.
, no-^oah

Il fut élu député de la Seine en 1871 et devint président de fia

Chambre au mois de novembre 1881, lorsque Gambetta devin*"

président du conseil.
''^'

M. Brisson appartient au groupe de la Gauche radicale.

M. Charles de Frej^clnet, sénateur. .^^^.^^«kMf
ji) jii.MTj ^ '^

^JS^àriFoiXj'en 1828, D'abord élève de l'Ecole polytechniaué.
'

M. de Freycinet passa ensuite à l'Ecole des mines et n*entrJ."

dans la vie politique qu'en 1870. On n'a pas oublié sa, coopéra-

tion aux actes de Gambetta durant la guerre de 1870.

Elu sénateur de la Seine en 1876, M. de Freycinet fit partie

du cabinet Dufaure avec le portefeuille des travaux publics et

fit adopter alors le programme des travaux publics auquel son

nom est resté attaché. Président du conseil et ministre des

afi'aires étrangères au 4 février 1879, M. de Freycinet, après le

rejet de l'article 7 de la loi sur l'enseignement secondaire et 1^

vote de la Chambre invitant le ministère à appliquer aux con-^

grégations lés lois existantes, présida à l'expulsion des Jésuites,

puis entama des négociations pour amener les autres congréga-

tions à demander la reconnaissance légale. Ces négociations n'a-

boutissant pas, M. de Freycinet se retira, le 23 septembre 1880.

C'est pendant ce premier ministère que lé retour des Chambres

à Paris fut décidé. ,,

Après la chute du ministère Gambetta, M. de Freycinet fut

de nouveau appelé à la présidence du conseil et au ministère des
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aflaires étrangères (cabinet du 30 janvier 1882), et toml]ia six

mois après sur la questioa d'Egypte.

M. de Freycinet avait été réélu sénateur deîa Seine le 8 jan-

vier pr<'»côdont. Trois autres départements, l'Ariége, le Tarn-et-

Garonne et l'Inde fran(;aiso, l'avaient èp-alement élu.

M. de Fz'ejtcinet appaitient au groupe de la Gauche répu-

blicaine.

11. René Goblot, député.

Né à Aire-sur-la-Ljs (Pas-de-Calais), en 1828, M. Goblet se

fit inscrire au barreau d'Amiens, et se fit remarquer par ses

attaques contre le régime impérial. Il fut nommé procureur

général près la cour d'appel d'Amiens après le 4 septembre et

élu député de la Somme en juillet 187L

Dans le cabinet formé par M. de Frevcinet en janvier 1882, il

fut appelé au ministère de l'intérieur. Il fit supprimer les dispo-

sitions relatives à l'adjonction des plus imposés et adopter le

système de rélectio'n des maires par les conseils municipaux.

M. Goblet ap[)artient à la Gauche radicale.

!lf. ^%.l1alM-Targ^, député.

Né à Angers, en 1832. Kuivè d'abord dans la magistrature, il

l'abandonna pour la presse républicaine- En arrivant à Paris, il

se lia avec Gambetta et Challemel-Lacour et devint le collabora-

teur de Peyrat à YAvenir national. En 1870, le gouvernoment

de la défense nationale le nomma préfet de Maine-et-Loire.

Paris en fit un conseiller municipal en 1871. Il contribua à la

fondation de la République française. Il fut élu député de Paris

pour le XIX' arrondissement en 1876, et réélu en 1877 et en 1881,

Sous le ministère Gambetta, M. Allain-Targé occupa le minis-

tère des finances.

jSî. Allain-Targé, qui a épousé la fille de Yillemain, est le

beau-père de M. Charles Ferry, frère de l'ancien président du

conseil.

M. Allai n-Targè n'appartient à aucun groupe.

!tf. Clamageran, sénateur.

^é ^ la JVouvelie-Oïléans, en 1827; naturalisé français en

1848. Avocat et journaliste, M. Clamageran se fit remarquer,

comme son beau-frère Héreld, dans l'opposition républicaine.

Adjoint aujuâirô de Paris en 1870, M. Clamageran fut ensuite
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t

éla conseiller municipal pour lo (luartier des Bassins (XVI' ar-

i^on'diâsément). Nommé conseiller d'Etat en 1870, il a éto 61n

sénateur inamorible et siâg^e à rUnion républicaine.

%Ê. Il* K**n^Pi>l C*uipenuM9 séuateui'.

N<^ À Ttinnorre, en 18U>. Sorti de l'Ecolo de Saint-Cyr en

1840, AI. Campeuon dut, au commencement de l'Empire, quitter

l'armée. Plus tard, il reprit du service ep Algérie, fit la cam-

pagne d'Italie et l'expédition de Chine.

Au début de lu guerre de 1870, il était colonel et fût fait pri-

sonnier avec l'armée de Metz.

Après la guerre, il fut nommé général de brigade. En 1881, il

eut le portefeuille de la guerre dans le cabinet Gambetta. Il fit

également partie du ministère de M. Jules Ferrjy dont il se 'retira

il y a quelques mois. ^

Le général Campenon appartient à l'Uiiion républicaine. '

M. le contre-cunlral CSalibof.

Né en 1824. Entré au service en 1840^ M. Galiber fut nommé
aspirant le 1" septembre 1842, enseigne en 1846, lieutenant de

vaisseau en 1854, capitaine de frégate en 1862, et en 1879 contre-

amiral et commandant en chef la division navale de la mer des

Indes, où il a été remplacé par le contre-amiral Miot.

M. le contre-amiral Galiber n'appartient paa au Parlement et

n'a point de passé politique.

M. Ilervé-Mangon, député.

Né à Paris, en 1821. De l'Ecole polytechnique M. Hervé-

Mangon passa à l'Écoie des ponts et chaussées, et devint ingé-

nieur en chef en 1865. Membre de l'Académie des sciences et

ancien directeur du Conservatoire des Arts-et-Métiers, M. Hervé-

Mangon fut élu député de la Manche, pour l'arrondissement de

Valognes, aux élections législatives de 1881.

Il appartient à la Gauche radicale.

M. I*îei*i*e Legi-and, député.

Né à Lille, en 1834. D'abord avocat au barreau de cette ville,

M. Pierre Legrand devint bâtonnier de l'Ordre. Il fat nommé
préfet du Nord après le 4 septembre et contribua à l'organisa-

tion de l'armée du Nord. Il est député de la première circon-
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scription ds Lille depuis 1876. Il prit le portefeuille du oommorûe

dans le ministère présidé par M. Duclerc.

Faisait partie do l'Union rôpublicaine, dont il viont, dit-oto,

de se séparer. ''^f

M. Sadl-Carnot»

Né à Limoges, en 1837, M. Sadi-Carnot est le petit-fils du

conventionnel. Il fit ses études à l'Ecole polytechnique, puis à

l'École des ponts et chaussées, et devint ingénieur. Il fut en 1871

nommé préfet de la Seine-Inférieure et chargé d'organiser la

défense nationale dans ce département et dans les départements

de l'Eure et du Calvados.

Il est député de la Côte-d'Or depuis les élections du 8 février

1871. Sous-secrétaire d'Etat au ministère des travaux publies en

1878, il devint ministre de ce département. Il était vice-président

(le la Cham-bre; il a présidé la commission du budget de 1884.

Il appartient à l'Union démocratique.

SI. Sari*lon, député.

iSè à Bourbon-Lauçv, en 1840. Avocat, M. Sarrien était maire

de sa ville natale, lorsqu'il fut révoqué en mai 1873. En 1876,

il se présenta dans la circonscription de Charolles, fut élu député

et fit partie des 363 réélus aux élections du 14 octobre 1877.

Son mandat lui fut renouvelé en 1881. M. Sarrien a présidé la

dernière commission du budget.

Il appartient à l'Union démocratique.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le nouveau ministère. — M. Brisson. — MM. de Freycinet et Campenon. —
Tonkin. — La paix. — Question anglo-russe. — Amérique.

9 avril 1885.

Après M. de Freycinet, M. Constans, puis M. Brisson ont été

successivement chargés par M. Grévy du soin de trouver un

cabinet dont les prétentions des opportunistes et leur désir de

remonter au pouvoir rendaient la formation impossible. Comme
on Ta vu plus haut, M. Brisson est enfin arrivé à constituer ce

é
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roiciattii^j qui marque un pas nouveau de la RApublitiue vers le

radicalisme.

<)'«»t donc entre les mains tlt) M. liiiàMiu <[U 'e.-L loiuhùa depius

deux jours, la France de Clovis, do Cliarleniagno, de Louis XIV.

Nos croyances, nos traditions, notre honneur sont dans sa droite.

Que fera-t-il de ce patrimoine, si amoindri déjà par les fautes

et paj* les crimes de ses prédécesseurs ? Quelle nouvelle brèche

ouvrira-t-il dans notre constitution séculaire ?

Si nous consultons les professions de foi et les programmes

du président du Conseil, nous avons lieu de tout craindre et de

ne rien espérer. Dès le mois de février 1876, deux ans avant le

discours de Romans, M. lîrisson écrivait ; « Si les électeurs

« m'honorent de leurs suft'rages, tous mes efforts seront con-

« sacrés à poursuivre la réalisation de nos efforts communs.
« Mais vous me permettrez d'insister plus particulièrement sur

« un point : la défense de la société civile contre l'envahisse-

« ment clérical ! Tel est l'adversaire contre lequel il faut lutter

« sans violence, mais sans faiblesse. » Cinq ans après, au mois

d'août, 1881, M. Brisson signait un programme dont ypici les

principaux articles :

« 2° Liberté de presse, de réunion et d'association. — La
« question des congrégations religieuses sera réglée dans la loi

« relative à la sécularisation des biens détenus par elles.

« 3" Sécularisation des biens détenus par les congrégations,

« de façon à les remettre dans la circulation ou à les affecter

« à des œuvres d'instruction, d'assistance publique et de pré-

« voj-ance et, par exemple, à la dotation d'une caisse de retraites

« pour les ouvriers de l'agriculture et de l'industrie.

« 4° Séparation de l'Eglise et de l'État. »

Tels sont les postidala du personnage auquel le gouverne-

ment de la France est confié. Guerre au catholicisme et confis-

cation des propriétés ecclésiastiques ! voilà le programme élec-

toral de M. Brisson. Appelé en 1880 à la présidence de la com-

mission du budget, le député du dixième arrondissement imagina

la fameuse taxe qui porte son nom et fit dresser la statistique

des « biens détenus » par les congrégations religieuses. La pu-

iDlication de cet état fut alors considérée comme un achemine-

ment à des mesures plus radicales. L'opinion publique ire

trompait-elle ? Si les récentes professions de foi de M. Brisson

autorisaient toutes les défiances, en revanche le discours pro-

noncé le 15 mai 1882 par le même homme politique, lors de la
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discussioa de la loi sur les associ&tLou^, donaait.le (Ir^.i,^,,^

compter sur uoo attitude moins hostile. « C'est i^ tort* s'àçç)^;^^

€ jour-là M. Brisson, o'ast à tort qu'on nous axîcuse de vou|oir

« portes' attoiitto à la liberté des as.<ooiatioii3 religleoéâs. Ce (],vi^

« BOUS demaudoQS, c'est l'égalité daos la lil>ertéj.,;^ ^. l>]pi,s80j|i

ajoutait : < Nous n'avons pas l'intention de faire revivre l/^s |ois

« répressives cuutre le$ communautés religieuses. » Mpioâ» ,de

huit ans après, toutefois, le loyal députe de la Porte Saiqt-

Martia^ ioia d'opposer ison vet^ à l'exhuA^ation dos ordonnances

de l'ancien régime, les sanctionnait avec enthousiasme, ôt

forgeait lai-iuûme de aouveiles lois répressives contre ces con-

grégations, «loi.t. il avait .«nlÉtiiii.ll.^iiieni pioiuis ilr! T'e^^pect^^r

la liberté ! .-^

Tel est le chot' du îiouveuu cabiiiut : ses uillaborateurs, on

peut en éu'e sur, pariugent en tout^point 3a juar^ière de voir à

l'égard de la religion. Plusieurs sont déjà ass^ez coijin^^, PP.^7

qu'il soit superflu de le dûmontrer. En sorte que la France,

qui demandait un ministèie solide et fort contre l'ennemi exté-

rieur,: s'en voit donner un dont la composition indique ^ulôment
un ministère do guerre intérieure, de guerre au catholicisme.

La Chine nous bat, nous humilie : sus au cléricalisme! — C'est

tout le patriotisme de la République !

Combien de temps durera la phase de la gauche radicale qui

monte au pouvoir? Les dispositions manifestées par les divers

groupes républicains, la décomposition du parti, le discrédit

dans lequel tombe le parlementarisme pourri du palais. Bourbon,

tout fait espérer que som régne doive être de peu de;durée. Si

court soit-il, il fera encore bien des ruines, à moins qu'enfin les

yeux ne s'o<ivrent à l'évidence et que la France ne se débar-

rasse à jamais d'un régime qui la déshonore et la ruine. L'occa-

sion ne taruera pas à se présenter : lt>s conservateurs sauront-

ils la saisira Nous l'espérons. Il ne faut pas l'oublier, après

M. Hrif^son, il ne reste plus que M. Clemenceau, c'est-à-dire la

Révi'lution. Dieu sauve la France 1

Si la compo-itiou du nouveau miuisière nous effraye ajuste

iitrie à l'ijutérieur, elle r'e?t .«ruère de nature à nous rassurer à

l'extérieur.

M. de-Freycinei est bien, le mini>Lie des affaires étrangères

le plus inconsidéré du monde. 11 n'a aucune des qualités du

i
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diplomate. C'est une natui« improssiounable, narveuso et «péciii-

leiuent aventurouso.

Pendant la {j-ucii'o, il s'est révolu |ussi despotique que son

ftTni Gambetta, et il a félicité lo dictateur de Tours de ses actes

les plus arbitraires.

Plus tard il était partisan d'une expédition en Egypte. Il

envoya de l'infanterie de marine au Tonkin et fut l'un des pré-

curseurs de la fruerre actuelle.

Le choix de M. de Freycinet, indique donc la continuation des

aventures.

Il est vrai, d'autre part, que Al. (Jampenon, le grossier sou-

dard qui retrouve son portefeuille dans le nouveau cabinet,

s'est toujours fait remarquer par son hostilité contre l'expédi-

tion agrandie du Tonkin. On se rappelle ses déclarations à la

commission des crédits. Un jour, il avait dit que, s'il fallait

envoyer plus de six mille hommes en Indo-Chine, il se retire-

rait, parce que l'eflort à faire dépasserait le but à atteindre.

-Il accorda plus de 0,000 hommes, et s'il ne donna pas sa

démission, on peut croire qu'il suivit M. Ferry toujours à regret,

jusqu'au moment où, effrayé de la responsabilité des désastres

entrevus, il jug^ prudent de se retirer. C'était dans les pre-

miers jours de janvier 1885.

Rien de nouveau au Tonkin oii nos troupes se coacentrent

aux environs de Chu, Dos partis ennemis se montrent du côté

d'Hong-Hoa. Ou espère cependant maintenir les communications

entre Hanoï 'et cette forteresse.

Des bruits de paix circulent depuis plusieurs jours de ce

côté. Les amis de M. Ferry voudraient bien pouvoir dire que

leur chef a été malencontreusement renversé à la veille du jour

oii son habileté allait nous procurer un traité honorable ayec

la Chine, Mais quel traité de paix serait honorable, avant que

les dernières <léfaites du Tonkin aient été efi'acées par un sucicès

important de nos armes? Nous avons déjà dit que la République

ne savait ce qu'est le patriotisme. Elle ignore aussi ce qu'est

l'honneur national, l'honneur du drapeau.

Les dernières dépêches de Londres témoignent depuis quel-

ques jours des inquiétudes croissantes de l'opinion publique au

sujet de l'issue des négociations pendantes entre les cabinets

anglais et russe pour le règlement des frontières de l'Afghanis-
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tan. Les ministres de lu reiue considèrent une réponse de'Kf-.idWci^

Giers à la dernière note de lord Oranville cortiroe nUwrplî^Utt^it
'

eu réalité aucune concession, et ils maintiennent tbUteS"rèùre''
1. .• ,' / :n'i> )--i' tq .oi f'<

prétentions. *

'.
t <

C'est poarnuoi ils ont tôlépfraphié à lofdf'lWi'tfeWn^Mcé-roi

des Indes, qui avait demandé qu'on lui donnât carte blanche

quant aux dispositions militaires à prendre pour obtenir, sajt^S-^

faction, qu'ils accédaient à sa réclamation, ^,JPj|:f,,S^ite,^, X^^A/

DuflTerin, qîn entend mettre à profit et sans retard les disposi-

tions de concours absolu manifestées par les colonies britanni-

ques et par l'émir de l'Afghanistan, semble devoir mener les

choses rondement. "' ' ^"

On parle, en effet, au Caire, du rappel de ces troapes coraifi*""''^

devant s'effectuer à bref délai. Kn ce cas, ce seraient la TwTqewe

et ritali^^qiy.continueraient la carapagaeduSaiidatt^i' if»^^ ^' J... .,

. ;^,,..,^ i,>:r,.iif|!»r,W eb .ëoTooM eboupi*

L'Allemagne vient de célébrer avec pompé ïe fe6'î'iante-<fîxi^'mâ^ '
'

anniversaire de M. de Bismark. A cette occasîôii^, rÊm^lr^u'i' a

adressé au pnnce la lettre suivante :

'

-yDflisbae^t ael .Jnob ,?.ym

Mon cher prince, # jôiéini'l

Alors que, dans le pays allemand et dans la aâition allemande^ i se 1

manifeste l'ardent désir de vous affirmer, à l'occasion de la célébp%+iu; ;

tion du 70« anniversaire de votre naissance, que le souvenir de tovt,f/.,i

ce que vous avez fait pour la grandeur de la patrie est vivant dans

tous les cœurs reconnaissants, c'est pour moi un besoin profond de -

vous dire aujourd'hui combien je suis heureux de voir ce courant.,, .

de reconnaissance et de vénération a votre égard traverser la nlition

tout entière. Ce témoignage de reconnaissance que vous aVeZ
"

mérité à un si haut degré me réjouit, et cela réchauffe mon cœur

de voir ces sentiments se manifester avec tant d'unanimité. Cale

c'est un honneur pour la nation dans le présent et c'est june raison

d'espérer dans son avenir que de la voir manifester son culte >! i

pour le vrai et pour le grand, en môme temps qu'elle célèbre^î^tufar''

honore les hommes qui ont acquis de grands titres à sa gratitude.

Prendre à part celte fête, c'est pour moi et pour ma maison unf

joie toute particulière, et nous désirons vous exprimer par Je
^^^^

tableau que vous allez recevoir, avec quels sentiments de souvenir ^^

reconnaissant nous le faisons. Car ce tableau représente ï'uri'dés^ . ';

plus grands moments de l'histoire de la maison des ITohenzollerri, "''

moment auquel il est à tout jamais impossible de songer sans se

souvenir en môme temps de vos services. .l'.nu iic i;r^

Vous savez, mon cher prince, combien vivront en moi'àiaHitiônu 1
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jaiMiia4a'U0DtinnQe la pluf> enli<>t>o, rnfféction la plus ètiniéèrë 'et le

809^||(C^n<i.4«>i)lus ttiilout do grnliUide à voire 0{jfûrd! En voua disant

cel>, jOno vpH^ dia liwu quo je no vous oie dit et i*edit souvent déjn,

et jo ponsc que ce tablonu r.ippellorn encoro à voire postérité
!

future (j^uovoli-9 emy^reur et roi e^ sji famille avaient parfai,t6naeal

coriscienoo de ce que nous vous devons. ,, ,,i,,.i ^ .-

(^esl avec CCS penseet; et ces sentiments, dont Ja ,porLée^'||t«Hj^(j,,

par dipl^ 1(3 tombeau, que' jo'lei-mine ces lignes.
. i' n noiioBl

Votre reconnaissant et fidèlement dévoué empereur et roi. *• ^ n
Signé : Guillaome.. „ , .

m lioYeb eldmea ,nBJ8inBri^*iA*l eb Tfcoè'l awq io eeop

M. Cleveland, le nouveau président des Etafs-Xîhls,'^â7p'r(5'-^^

nonce à l'occasion de son installation, nn discours-progra:mmô

qui ne manque pas d'importance, malgré le'pM «dMflitiâti'v^'e'd'ôtit'^^

jouit le chef de l'État à Washington. L'oratiôtif ft'afflrnbé là pWi-'
*^

tique de Monroë, de Washington et de Jefferson : « amitié loyale

avep |,()uj^^ J^^j |ija,tions» sans alliance avec aucune d'elley/Àl

M. Ç)lçye|ai)4, ft raison, c'est la seule politique possible pour unuifi

peuple sans nationalité propre, et formé d'immigrants de tous les >ja

pays, dont les tendances n'ont qu'un commun point de contact :

l'intérêt.

Le présid«nt,'^ apiiès les banalités d'usage sur la nécessité

d'aider par tous l'es moyens possibles au développement de la " '

prospérité nationale, s'est occupé « de la conscience publique , ,,

qui demande que les Indiens soient traités loyalement et bon-
^^^ j

nêtement, — que la polygamie soit réprimée et que l'on s'oppose ,<, ^

à l'immigration d'une classe seryilô venue pour faire concur- t

rence au travail américain. » Il est tard pour s'apercevoir que '

l'on doit traiter honnêtement les Indiens : c'est avant de les ^'^

exterminer qu'il aurait fallu y penser. Quant à la classe servile ''•

qu'il s'agit de repousser, le mot est dur dans un© démocratie, %'t^^^^

la chose est un contre-sens dans un pays qui doit l'existencê'l'^^'^

1 immigration.
,

Il n'est pas indifférent de connaître l'a composition du cabinet
,^q

que M. Cleveland a choisi. Le secrétaire d'î^tat, qui a dans ses ^;,-

attributions les affaires étrangères, est M. Thomas-Francis ,!,],,(

Bayar/l, si^nateur du JPlelawarrp, un d.^i)a9,çF£^tç répUité,pomE.s<miu.. j>i

intégrité et son énergie.
.

, .} -jui Jairl J iù ihi%, ^-ulq

Le portefeuille des finances est 4chitt|àiiMJ. Daniel Manning^^^inom

personnellement fort estimé dans l'Etat de New-York. PouT <'

-

l'intérieur, M. Cleveland a choisi M. Lucius Lamar, sénatetii' da' ' ^
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Mississipi ; toute sa carrière a été consacrée à l'onseig'nement

supérieur; jtendant la guerre do sécession, il fut charp:é par

Jefferson Davis d'une mission importante en Russie.

M. Auiruste Garland, sénateur de l'Arkansas, jurisconsulte

distingué et orateur érainent, dirige la justice. Le ministre cle

la guerre, M. AVilliam Endicott; le ministre de la marine

M. William Whitney, et Je ministre des postes, M. William

Vilas, sont moins connus.
P. Chantrel.

DERNIERE HEURE

Les espérances que nous avait données l'amélioration

rapide survenue dans la santé du vénéré Cardinal Guibert

ne se réalisent malheureusement pas. Mardi dans la nuit,

puis mercredi et aujourd'hui, les crises de suffocation ont

recommencé et se succèdent, laissant chaque, fois le malade

plus abattu.

Au moment de mettre sous presse, nous recevons com-

munication de la lettre suivante de Mgr Richard qui va être

adressée aux curés du diocèse :

Paris, le 8 avril.

Monsieur le Curé.

En vous faisant part, le Jeudi-Saint, des vives inquiétudes

que nous avait inspirées pendant quelques heures la santé de

notre vénéré Cardinal, j'ai eu la consolation de pouvoir en

même temps vous annoncer qu'une amélioration notable avait

suivi l'administration du Sacrement de l'Extrême-Onction, et

que le danger semblait écarté.

Dieu, en effet, paraissait écouter les prières qui lui étaient

adressées non seulement de toutes les paroisses et communautés

de Paris, mais aussi de tous les diocèses de France, unis avec

nous dans un même sentiment de vénération pour notre Arche-

vêque et notre Père. L'amélioration signalée dés le premier

jour s'était maintenue les jours suivants, mais hier soir une

nouvelle crise d'oppression s'est produite. Moins violente que

la première, elle a pu être conjurée, et nous a laissé néanmoins

de feérieuses inquiétudes.
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Dea lidDS ti*op étroits unisâeut le pnstour au troupeau, pour

que nous no.venions pas, Monsieur le curé, vous ootumuuiquer,

et par vous, aux lldèles» nos douloureuses préoccupations. Dieu

ne noua invite-t-il pas à persévérer avec plus de ferveur dans

la prière ? Kn lo faisant, nous suivrons l'exeuiplo que le véijéré

Cardinal ne cesse pas de nous doiuiei' durant sos jours de

eoullVance.

AtttMitif à chercher ayant tont la force et la consolation dans

les Riicremeuts do l'Eglise, il a voulu recevoir lo saint Viatique

dès le troiftième jour de sa maladie, et accomplir l'acte doux et

solennel de la communion des infirmes dans la pleine possession

de lui-mêra©.

C'est dans l'après-ijiidi.jdu Çamedi-Saint que nous avons

porté le saint Viatitiue au vénérable malade.

Le Chapitre s'est réuni en habit de chœur, et a accompagné

le Saint-Sacrement de la chapelle de l'archeyêché à la chambre
de Son Éminence. Nous étions tous religieusement émus. Notre

humble et pieux archevêque m'avait dit quelques instants

auparavant : « Je récite volontiers la seconde partie de la

prière que taisait saint jMartin à son lit de mort : DoMine, flat

voluntas tua. Seigneur, que votre volonté soit faite ; mais je

ne puis y joindre la première partie : Si populo tua sum neces-

sariits, non récusa lahorem. Si je suis nécessaire à votre

peuple, je ne refuse pas le travail. Ce n'est point à moi de

prier ainsi, ma vie n'est point nécessaire à l'Eglise. » A ces

paroles, Monsieur le Curé, nous nous sentions plus pressé que

jamais d'adresser à Dieu la prière des disciples de saint Martin

et de dire au vénéré Cardinal : Père, pourquoi nous quitter

et nous laisser dans la désolation : Car nos, Pater, deseris, aut

cui nos desolatos relinquis !

Conformément au Cérémonial des Evéques, la Profession de

foi a été lue au nom du Cardinal. Il l'a ratifiée en prononçant

en latin ces paroles : « En présence du corps de Notre-Seigneur

Jésus-Christ ici réellement présent, et avant de le recevoir, je

professe la foi catholique suivant la formule prescrite par le

Siège apostolique et qui vient d'être lue en mon nom. J'affirme

que je veux vivre et mourir dans cette foi,, quand il plaira à

Dieu. » Il a reçu ensuite le saint Viatique; nous l'avons prié

de bénir l'Église de Paris, le Chapitre et le Clergé, son humble
Goadjuteur.

Prenant à ce moment la parole avec une autorité qui n'avait
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jamais été plus sereine et plus paternelle, il a exprimé sa recon-

naissance pour les consolations que Dieu lui avait accordées au

milieu des labeurs de l'épiscopat, qui lui a fait ressentir depuis

bientôt un demi-siècle toutes les douleurs de l'IOglise. Il a eu

un souvenir plein de charme pour son diocèse do Viviers, qu'il

n'avait quitté qu'avec larmes; pour celui de Tours, qu'il ne

voulait pas non plus abandonner, ajoutant une prière afin que

les difficultés suscitées contre l'œuvre de Saint Martin s'apla-

nissent, et que le tombeau du saint Pontife, l'un des ]»lu8 illus-

tres protecteurs de la France, soit bientôt entouré de la gloire

qui lui est due.

Puis il a déclaré, non sans une émotion particulière, que le

diocèse de Paris lui avait réservé pour la fin de sa carrière des

consolations qu'il n'avait pas osé espérer quand le Souverain

Pontife lui imposa la charge redoutable de cette grande Eglise.

Il a redit, avec un accent plus touchant encore que de coutume,

?on affection pour le clergé dont il a vu le dévouement grandir

avec les épreuves depuis son arrivée à Paris; pour ces chrétiens

et ces chrétiennes admirables de la capitale, qui ne se lassent

'^ias d'apporter leur concours à toutes les œuvres de piété et de

charité.

Nous révélant alors avec simplicité sa grande âme d'Iî]vêque,

il nous a montré la lutte actuelle entre l'Église et l'impiété con-

temporaine comme la continuation de la lutte entre le Ciel et

Satan dont parle l'Ecriture. Ce n'est plus un dogme on particu-

lier qui est attaqué, c'est l'Eglise avec toutes ses croyances,

c'est Dieu lui-même qui est nié audacieusement. Nous devons

avoir confiance en Lui et en la promesse de Notre-S^igneur

pour son Eglise. Nous ne nous lasserons pas de faire le bien, de

pratiquer la charité, et nous aurons pour devise la parole de

saint Paul : Vince in bono malum. Nous triompherons du mal

par le bien.

En terminant, le Cardinal, avec une bonté touchante, nous a

recommandé les pauvres, les œuvres catholiques, la Propaga-

tion de la Foi, le Denier de Saint-Pierre, les Écoles chrétiennes,

et sa dernière parole a été pour l'œuvre du Sacré-Cœur : « Les

chrétiens, a-t-il dit, ont en effet la conviction que cet hommage
national offert au divin Cœur de Jésus sera le salut de la France , »

Nous nous sommes agenouillés près de son lit et chacun de

nous a baisé religieusement sa main et son anneau pastoral.

Il a béni ensuite sa famille, dignement représentée à cette



DRRMÙRE IIBDRB 105

cérémonie par son neveu, ancien magistrat, accouru à la pre-

miéi*e nouvelle de sa maladie, et il a ou pareillement une béné-

diction pour les serviteurs do la maison archiépiscopale.

l'Nous allions signer cette lettre et vous l'adresser. Monsieur

le' cnrô, lorsque ce matin, 9 avril, une nouvelle crise, rpii a

laissé le pauvre malade dans un grand état do faiblesse, a

rendu nos inquiétudes plus douloureuses et plus vives.

Le moment est venu de faire une sainte violence au Oiel, pour

obtenir la conservation du Père vénéré etbion-aimé de nos âmes.

Nous prescrivons en conséquence les prières suivantes :

1" Aussitôt après la réception de cette circulaire, le Saint-

Sacrement sera exposé toute la journée, durant trois jours, dans

l'église métropolitaine et dans toutes les églises et chapelles du

diocèse.

2' On y donnera chaque soir le salut du Saint-Sacrement ; oid

y chantera le psaume il/Zs^rer*?, l'oraison ^^ro Em. DD.Avchio-

piscopo eton ajoutera trois fois les invocations Cor Jesu sacra-

tùssimum, miserere nohis; Cor Mariœ immaculatum, ora pro

nobis.

S" Tous les prêtres réciteront à la messe les collecte, secrète

et postcommunion pro Infirma.

4° Les personnes consacrées à Dieu dans la vie religieuse et

les pieux fidèles sont exhortés à offrir la sainte communion à

la même intention.

Veuillez agréer. Monsieur le curé, l'assurance de mon affec-

tueux dévouement en Notre-Seigneur,

-|- François, archevêque de Larisse.

Nos lecteurs joindront leurs prières aux nôtres, au milieu

de la grande épreuve que traverse l'Eglise de Paris^ et avec

elle, l'Église de France tout entière.

'L'Agence Havas nous communique à une heure la grave

nouvelle suivante :

Saint-Pétersbourg, 9 ayril.

Le « Messager du gouvernement » annonce que le général

Komaroff a attaqué le 18 mars (1" avril), par suite des actes

provocants et hostiles des Afghans, les positions fortifiées si-

tuées sur les deux rives du Kousch.
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Un détachemeut afghan composé da 8,000 hommes et ajant

8 pièces d'artillerie, a été battu et dispersé et a eu 500 hommes
tues.

Touto l'artillerie et le camp avec les provisions sont tombés

au pouvoir des Russes, qui ont eu de leur côté 11 mort» et

32 blessés.

Après le combat, le général Komarofi'a repassé le Kousch et

est revenu occuper les positions où il se trouvait auparavant.

Des officiers anglais assistaient au combat comme simples

spectateurs.

Au moment de la déroute des Afghans, ces officiers ont

demandé la protection des Russes ; mais les Afghans les ont

entraînés dans leur fuite.

Il est à craindre que ces premières hostilités ne viennent

détruire les quelques chances d'aplanir les difficultés pen-

dantes entre la Russie et l'Angleterre que conservait encore

la diplomatie. Rien n'est rompu encore, mais qui saurait

prévoir les conséquences de ce premier coup de canon?

La nouvelle de ce combat a fait baisser le 3 0/0 de

1 fr. 30. — La Bourse est en proie à une véritable panique.

Voici, d'après des informations qui paraissent exactes,

quelles sont, à cette heure, les intentions du nouveau Cabi-

net en ce qui concerne le conflit franco-chinois :

M. de Freycinet ne croit pas d'une manière absolue à la

conclusion de la paix. On en est, selon l'expression d'un ministre

nouveau, à la période d'informations.

En conséquence, les ministres de la guerre et de la marine

prennent toutes les mesures nécessaires pour continuer la lutte,

si cela est nécessaire.

Cependant, les renforts actuels en partance ne dépasseront

pas le chiffre de 10,000 hommes.

M. le général de Courcy, commandant le 10' corps, est placé

à la tête du corps expéditionnaire. Le général Brière de l'Isle

aura, s'il l'accepte, le commandement d'une division.

Si la paix n'est pas conclue à bref délai, si le gouvernement

français soupçonne que le Tsung-li-Yamen veut gagner du

temps, alors, soixante mille hommes, tenus prêts dés aujour-

d'hui, iront grossir notre armée en Indo-Chine et agiront sur le

territoire chinois.

i
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PETffR CHRONIQUE

tîhe élection législative a en liou dimanche dans la première

circOnAbription do Saînt-étienne (Loire).

Inscrits, 2i,289. — Votants, 14,643.

MM. Xmouroux, intransigeant 7,8r)G Élu.

Duclie, opportuniste G,635

11 s'agissait do remplacer M. Bortholon, opportuniste, décédé.

Lors de l'élection de M. Bertholon, ce dernier avait obtenu 9,680 voix,

tandis que M. Amouroux, réunissant alors toutes les voix des socia-

listes et des intransigeants, n'en avait eu que 7,024.

— Le cabinet présidé par M. Jules Ferry a duré plus longtemps

que les autres ministères qui se sont succédé depuis la chute de

l'empire.

Le premier ministère, celui deM. JulesFavre, dura de septembre 1870

à septembre 1871. Vinrent ensuite :

Ministère Dufaure, septembre 1871-mai 1873. — 1" ministère de

Broglie, mai î873-mai 1874. — Ministère de Cissey,'mai 1874-mars 1875.

— Ministère Buffet, mars 1875-mars 1876. — l" ministère Dufaure,

mars-décembre 1876.—Ministère Jules Simon, décembre 1876-mai 1877.

— 2e ministère de Broglie, mai-novembre 1877. — Ministère de

Rochebouet, novembi'e-décembre 1877. — 2* ministère Dufaure,

décembre 1877-février 1879. — Ministère Waddington, février-

décembre 1879. — 1" ministère de Freycinet, décembre 1879-sep-

tembre 1880. — l*' ministère Jules Feri*y, septembre 1880-novem-

bre 1881. — Ministère Gambetta, novembre 1881-janvier 1882. —
2* ministère de Freycinet, janvier-juillet 1882. — Ministère Duclerc,

juillet 1882-janvier 1883. — Ministère Fallières, janvier-février 1883.

— 2"= ministore Ferry, février 1883-mars 1885.

En tout, depuis le commencement de la république, nous avons eu

120 ministres dont quelques-uns ont été réélus plusieurs fois, et

160 nominations !

— Une dépêche de Hong-Kong, du 3 mars, annonce que le drapeau

anglais a été hissé à Port-Hamilton, une des îles de l'archipel de

Corée. C'est uû. nouveau point occupé par l'Angleterre dans les mers

de Chine.

— Monsieur le Comte de Paris, à peine de retour du voyage qu'il

vient d'effectuer, s'est empressé d'aller lui-même prendre à l'arche-

vêché des nouvelles du vénéré malade.

— M. Dufresne, sénateur républicain de la Manche, est mort hier.

Il appartenait au. centre gaucho «t était membre dé. la Chambre
haute depuis 1879.
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,* Nous apprenons la mortde M. Roland, nJWtobrd'di' l^ItiVRÏTre^"

grand officier de la Légion d'honn^tir,' 'dii'éçïjiur' ,ÉJo,?i,9pa^^^ .46*lo

manufactures do l'Etat. lli^j ^^ eoaiv

M. Roland était né à Metï, en 1812. il'l '>'b aen li

Il était l'inventeur, avec M. Schloosing, d'un pï'occdc pour 'ÎH^

fabrication do lu soude et l'auteur de travaux spéciaux très pstiraçs,,^

C'est à lui que l'administration des tabacs, dans laquelle il) étaith

outre en 1832, à sa aortle de l'École polytechnique, doit son orga-

nisation administrative actuelle ot son outillage perf'^ctionnév ","' '[

jYj^,Piaj,yi,ej\V,de decouyriruaux archives de Nice un document inédit

d'i^ne haute importance : c'est le Journal de bord dic bailli de Su/fren

dans; ses canipagnes de l'Inde, formant dix-neuf cahiers de trenta

feuilles chacun, soit cent vingt pages d'écriture. A côté des détails

rclatife à la marche du navire, détails qui no peuvent intéresser que

les hommes spéciaux, le Journal de bord relate tous les faitW qui çq

ont accomplis sur l'escadre du, célèbre marin, depuis son départ de,.

Rôèbëfort, au mois de mars 1/81, jusqu'à soa retour en Fran«&,ii(

le 2ô mars 1784. Nous citerons, entre autres, la relalion deë'cWnbat^'

de Santiae-o, de Net^apotnam, de Goudolour, etc.'
Il 1 1

i: eail 63 i0p

-'fiiin tMiii ' ' .liaifilq eh i9

•0 ,101 nelua;:^!» JonJiua anol
• -;-^-!Of!i!')iMi;q aàJilnup 89l

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE IK^ ellevijon noi^

1.9«t-t;JLe Mouvenn Xef»fa- quatre EvaBgHes, îij'é 'Xc|,èa dea'^^

ment: de «lénmK-ClifiHt, Apôtres, les Epîtrèsileskini Pau](,^i

traduction psr MM. Bourrasse qui le composent eu grande par-i i

et Janvier, chanoine de l'Eglise tie, n'offrent-ils pas, en matière^-
métropolitaine de Tours. — Un de piété, une lecture infiniment ;

vol. in-18 de 380 pages; — préférable à celle d'une foule
Tours 1885, chez .Slame. [J-u '' d'onvrages modernes, d'un goi^t

Paris broché : 3 fiancs. ' plus ou moins douteux, sansçnc-,
Voici un petit volume qui nous tion, sans doctrine sérieuse, èoii-,

apparaît revêtu de toutes les con- vent sans valeur aucune?
ditions voulues pour faire aimer Le Nouveau Testament de Jé-

le Nouveau Testament et en faci- sus-Christ devrait être le Vade
lit'^r la lecture aux fidèles. Ce wecum de tout chrétien digne de
divin livre, il faut le dire, est de ce nom. Chacun de nous devrait,

nos jours malheureuer-ment très ainsi que le faisaient nos frères

nf'gligé par les catholiques eux- de la primitive Eglise, et comme
mémos. Et pourtant, p^ul-on trop le recommande si fortement saint

le lire et trop le propager? Les Jérôme aux chrétiens et aux chré-

(1) Il 'estfetkW êôïft^tè'ye' toiit ouvrage dont dèiix exemplaires
ont été dépoMAs dan* les bureattx des Annales catholiques. MM. les

auteurs et MM. les éditeurs sont priés d'indiquer le prix des livres

qu'ils envoient. — L'administration des Anwaie5 se charge de fournir,

au prix de librairie, les ouvrages dont il est rendu compte dans ce
bulletin.
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tionnes Je son temps, l'avoir ji>ur-

nc\^<>p^qQt ù, Ja m«iQ, le porter
stir soi, lo lira et lo relire t^aas

cesse. La' îu'inîèro et la grài^o di-

vines y jaillissent île snurco. Kst-

il rieu do plus propre à entretenir
(laps le^ amen lu bèvo du vrai

cnristianisint', à nourrir, à «'purer

en elles lo goût ot l'intelligence

d^Boe piété solide et éclairoe?

IjA niuison Marne ofTro pour la

prctuiure ioia au public une édi-

tion du Nouveau Testament tout

à fait en rapport avec un but si

utile, et un bescjia si vivement
senti. Nous n'avons point à faire

l'éloge de la traduction elle-

même, déjà approuvée par son
Emineace le cardinal Guibcrt, el

revue avec soin pour plusieurs
éditions successives diîment auto-
risées. Disons seulement qu'à la

justesse et à l'exactitude du sens,

elle joint la clarté, l'élégance et

la correction du style, et que
nous n'en connaissons aucune
qui se lise avec plus de facilité

et de plaisir. Ce que nous vou-
lons surtout signaler ici, ce sont
les qualités particulières à l'édi-

tion nouvelle. Elle est vraiment
portative, et en même temps très

lisible. L'exécution typographique
a de plus un mérite hors ligne.

Caractères élégants et d'une net-

teté parfaite, papier teinté pour
éviter la fatigue des yeux, habile
disposition des titres et des notes,

taljle des Epîtres et Evangiles qui
se lisent à la messe durant toute
l'année : tout a été réuni et com-
biné de manière à rendre le vo-

lume d'un usage commo le et po-
pulaire. Puis.sent les pieux fidèles,

les gens du monde eux-mêmes
mettre à profit de tels avantages!
Nonsen félicitons sincèrement les

éditeurs : leur Nouveau Testa-
ment est de tout point à la hau-
teur de leur réputation, et, à
l'heure présente, ils ne pouvaient
rien fuiie qui pût mieux servir les

intérêts de la piété et contribuer
davantage au développement de
l'esprit chrétien.

2.— ^u<'l«|u«>M iK^iii'AMnvec
l<ï« Mitliit», par le K. l'. .\n-

DKHOON, de lu Compagnie de
.lésus, traduit do l'anglais, avec
l'autorisation do l'auteur, par
M""- B. DK LÉPiNE. — Un fort

volume in-l2 do 404 pages. —
Pans et Poitiers mti4, chei
Oudin. — Prix : 3 fr. _ .^..••,

Cet ouvrago qui a paru il .y a,
peu de temp.s en Angleter'i^e, y ^

obtenu un véritable «uceès pai/oai

les catholiques et en est arrivé

rapidement à sa neuvième édi-

tion ; son auteur, le Père Ander-
don, est un dos Jésuites les plu»
éminentsde la Granile-Bretagne,

et ses ouvrages, particulièrement
celui-ci, ont été traduits en Anàé-
rique et en Allemagne où ils dirt''

été oxtrêmeraent appréciés. no»
En France, où les Vies de saints

; j

sont en général froides et aus-
tères, on li ra avec plaisir ces rééits

pittoresques et mouvementés qui
rappellent un peu les scènes si

connues de Fabiola. Le style en
est poétique, coulant, et possède
un cachet d'originalité qui le

rendrapleind'attraits, même pour
les personnes du monde que le

titre de Vie des wSaints pourrait

un peu effrayer. Il y a dans ce

livre des descriptions charmantes
de la verte Erin et de ses sites

tant admirés ; à cela l'auteur a

su mêler dos citations nombreuses
de nos livres saints, et le récit du
martyre de Paint Polycarpe, tiré

tout entier des actes des martyrs,
est une des plus intéressantes
pages de ce joli volume.

Bien qu'il soit Anglais, le Père
Anderdon appartient un peu à la

France qu'il appelle sa patrie spi-

rituelle, parce que c'est à Paris,

qu'en 1860, il fut reçu dans
l'Eglise catholique par le P. de .

Ravignan, dans la chapelle de la i

rue de Sèvres, chapelle si triste- !

ment fermée aujourd'hui. De-
puisj il n'a. cessé d'écrire pour la

défense du catholicisme, et ses

oeuvres nombreuses ont rendu son
nom très populaire cheattos voi^, ..^

sins d'outre-Manche.icfiî eb xnq us
n.lsllud
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3. — 4M^:iivfc>H4l«^H. là. llK*'
l*ei'i*ttii<l ^Toine lll"^), tWôquo
il'Autuu, SuixMicur géoéral cio

rOiatoiro, .>Ionibro «le l'Acadé-

tnio franij-aiso. — Uafort volumo
m -8" (le ('60 pages, — Ir'aris ot

roitiors, 1885, chez OucUq. —
Prix : 7 fi-iiuca.

Il y a quelques mms, devant un
auditoire d'élite, Mgr Ferraud
entrait à l'Acadômio frau(;aise. Lg
Nonce, Iroia évêcjues, plus de cin-

quante prêtres s'unissaient à rina-
titut do Franco et à l'élite de
Paris, jmur acclamer le nouvel
acadéniiciou. C'est au lendemain
de ce triomphe que parut le pre-

mier volume des Œuvres do Mj^r

Pcrraud, comme évoque. Il m'a
déjà été donné d'assister à plu-

sieurs réceptioas à l'Acadéraio ot

des plus belles, depuis dix ans.

Nulle no m'a laissé l'impresaion

inoubliiible de celle de Mgr Per-

raud. C'est qu'avoc lui l'épisco-

pat et l'Eglise rentraient sous

cette coupole. En lui, c'était bien

l'orateur et l'écrivain, mais sur-

tout le prêtre et l'évêque, c'est-

à-dire le représentant de Dieu,

que l'Académie saluait par la

bouche éloquente de son direc-

teur, iM. Camille Rousset.
Henri Perreyve, prenant pos-

session de la chaire d'Uistoiro

ecclésiastique, en Sorbonne, di-

sait de son prédécesseur, Mgr La-
vigerie : « C'est râmc la plus

épiscopale que je connaisse. »

Après avoir lu ce premier volume
des Œuores pastoraies de Mgr
Perraud, je ne puis que lui appli-

quer cet éloge, tombé jadis des

lèvres de son ami le plus tendre-

ment aimé. Voilà bien l'Evêque,

gardien du dogme et de la mo-
rale, chef du bercail, guide dea
prêtres, père dea âmôs.

Il faut lire cette Lettre pasto-

rale où Mgr Perraud annonce
qu'il va entrer dans son-diocèse.

M. Jamais, dit-il, la mission des
évêques n'a été plus grande ;

jamais elle n'a été plus diffi-

cile. » Mgr Perraud n'a point tort,

quand, historien rompu aux exi-

gences du métier, il déclare que
la mission de l'épiacopat pltis

que jamais eut périlleuse ot com-
mande do difficiles devoirs. Vous
rappnle/.-vous cette page sTiblime

des Etitdca historiques où Châ-
teau briand dit quelle était la vie
d'un évoque au cinquième siècle!

Retranchez-en quelques lignes et

elle sera encore vraie aujourd'hui.
A quelle préoccupation restel^a-

t-il étranger, le pontife placé par
Dieu à la tète d'un grand diocôso?
Les prêtres, les séminaires, les

écoles , lo3 corporations reli-

gieuses, les pauvres, les orjihe-

lins, l'obligent tour à tour à so

dévouer. Et pour rendro plus
lourd un fardeau déjà si pesant,
ajoutez les inquiétudes causées
jiar les pouvoirs publics aujour-
d'hui: si radicalement hostiles à
la religion et si prompts à tour-
ner contre elle une imprudence
ou môme un oubli ! Lisez ces vo-
lumes : vous trouverez à chaque
page le souci qui a obséd'é l'évê-
que en face d'un danger immi-
nent. A dire vrai, il fait l'histoire

des douloureuses émotions que
nous avons traversées depuis sept
ans. Et j)art()ut ce qui domine
dana co cœur d'évêque, c'est un
patriotisme ardent, très intense,

très vibrant. C'est aussi le désir

constant d'adresser à tous la pa-
role qu'ils puissent comprendre.
Kciit-il à ses prêtres? L'évêque
d'Autun est aimant, il se montre
père. Dans un langage ferme et

tendre à la fois, il rappelle les

obligations du sacerdoce, qui doit

tenir bien haut le double drapeau,
de la science et de la vertu. Par-
le-t-il à tous les fidèles de son
diocèae ? Il leur redit qu'en notre
temps de mollesse et de défail-

lance, il faut être courageux ;

qu'en nos jours où la force prime
le droit, il ne faut point déserter

la cause de la justice, ni aban-
donner le parti de la sagesse...

Sa parole va à tous, aux plus
humbles, aux plus obscurs tra-

vailleurs. Le jour de la fête de
saint Eloi, il prononce une allo-

1
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cuilion xievant. loB targerons du
t. * Dieu n'a pas bosuin

, leur dit-il ; mais uuug,
uius aiuis^ U0U8 avous besoin do

lui, » Plus tard, brusquouiont

ajujelé à prouoncor l'ologo fu-

nèbre du général Changarnier,
rôvÔLiuo trouve d'^s accents émus,
biou iraui^'aiB. Quelque chose de

court, mais d'énergique et d'élo-

quent, avec une vague odcui' de
poudre et ce cri ; Travaillons,

comme lui, ;à sauver la France. »

Qioelie est donc, si je l'ose dire,

la caractéristique des Œuvres
pastorales de Mgr Perraud?...

Les uns, comme ?*Igr Pie, conti-

nuent les Pèies anciens, par la

solidité de la Doctrine, savou-
reuse et prise aux sources les

plus pures. Daus les autres,

cQu^me Mgr Bertaud, de Tulle,

on admire l'élan poétique qui
jadis emportait Grégoire de Na-
zianze et Synésius : certaines pa-

ges, toutes métaphysiques qu'elles

sont, respirent le plus débordant
lyrisme. Ceux-ci, comme Mgr Dar-
l^,9y, aYefiisseiQt dans un style

i^jBr,Yeuj^,,^f, iipjftï à.e& .devoirs qui

on
av

font l'homme et le citoyen, et {uir

conséquent, lo vrai chrétien. Ceux-
là manient lu plume comme une
épuu; ils bataillent, debout sur
la brèche. Mjjr Perraud, lui, met
au service dos âmes ot de la

Franco une grande connaissance
dos saintes Lettres, une vraie pi-

tié pour les maux qui nous acca-

blent, une foi inébranlable dans
lo salut à venir par l'Eglise ca-

tholique. C'est doux à lire; c'est

sacerdotal, pieux et éloqueijt.

L'évêque d'Autuu s'est point lui-

même en faisant ce portrait du
prêtre : « Il parle non la parole

adultère des raisonnements hu-
mains, ni la parole banale et

supei-ficielle qui ne sort pas des
entrailles de l'âme, mais la parole

loyale, pure, sans alliage, qui
porte avant tout le cachet de la

sincérité et de la conviction, qui
vient de Dieu par la méditation,
opère devant Dieu en Jésus-

Christ par la pureté d'intention,

retourne à Dieu par l'humilité et

par l'action de grâces. »

Paul Lalemand.

REV DE ÉCONOMIQUE ^T FINANCIÈRE

Nous avons enfin un ministère, et c^est d'autant moins la place

d'en parler ici, que la Rourse ne l'a pas salué avec la hausse ; elle

s'est contentée de pousser un soupir d'allégement. La liquidation

mensuelle de mars a été très laborieuse ; malgré les facilités que

l'on s'est efforcé de donner en procurant des reports assez doux,

la place avait été trop éprouvée ; il y eu des exécutions, princi-

palement sur le 3 0/0, et l'on constate l'absence de nombre de gens

qui devaient passer à la caisse pour payer. La baisse n'est plus

à redouter; ce qu'il y a de fâcheux, c'est que les transactions

deviennent presque nulles.

Le succès de l'émission du Crédit foncier s'affirme de plus en
plus; la souscription sera couverte avec les obligations irréduc-

tibles; c'est un fait qui ne surprendra personne, et que nous avons
prévu quand nous vous avons engagés à souscrire.

Profitons du calme de la Bourse pour revenir à l'étude de nos

Rentes françaises, dont le montant est de 21,159,700,000 fr., ne

l'oublions pas.
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M^mT.iArwO{T0ibn^tque;i^qiil[iaAst(ftiifiitis.
)(U'iciir# àA-À \^x 6/A i»»ôîiu'perdplieiHA)w(W^mifi*i«iiu

reiViboiirsi'iiu'nt , s'ils iHaient remboursés au pair, ce qui pourra
avoir lieu ou 1803. Mais le niiiiistro des liuanccs pourrait adopter

toute autre coiul)iuaisnnT50Tt <?n abaissant le taux de l'intérêt, soit

en consolidant cet excédant de capitaux résultant de la plus-value

des cours.

CkflUiHiU tij soil, la rente 4 1/2 0/0 nous paraît U'è^ (^hère à

parlfr'Vri' èôflîs 110 fr. Il est certain qu'une nouvelle conversion
du i 1/2 0/C aura Hou en août 1893 si, d'ici cette époque, notre

fWKtàA n-it subi ailcUnp atteinte cmpf'chaiit l'offre du remboursement
ii»tiii<ip»»i:i4 11 faudrait pour (juc la nouvelle convei'sion devînt impos-
sible à la date indiquée, (|ue le 4 4/2 0/0: fût ramené alors aux
LMiyirons de 100, soit ip2 pu 103 Iraucs.
'*' Ainsi rachelcur dii 4 1/^ 0/0 ne peut échapper à cetle conversion

^uo s'il Admet, (|ne dans huit ans et (jnelques mois, il aura perdu
7 à h l'r. sur les cours aeiuels. Dans cette hypoth^se, il ferait un
tort moi^vais placement. S'il achète, par exemple, 450 fr. de rente,

il débourse, à 110 fr. , la somme de 11,000 fr. et, comme la dite

fculc ne vaudrait plus, à 103 fr., que 10,300 fr. , il aura perdu
T'W) fr. dd capital, soit 82 fr. en moyenne \y.\v m iiii'il faudra

rttiancher de se; 450 fi'. de revenu.

..îAjC cjis de remboursement serait encoi'e plus préjudiciable au
pprtcur,, Sa rente, qui à 110 fr, lui a coûté H,000fr-, lui sérail

rembour.sée à 100 fr. ou 10,000 fr,, soit 1,000 de perle. Au bout

de huit ans et demi, le montant total des intérêts amassés serait

de 3,825 fr., dont il faudra retrancher les 1,000 fr. de ])erte sur le

capital; le bénéfice des coupons sera seulement de 2,82o fr., soit

325 fr. par an. Le placement , dans ce cas, ressortirait à moins
de 3 1,4 P/0; il serait bien plus désavantageux qu'un placement
au 3 0/0 qui, à 82 fr., ressort encore à 3 fr. 70 0/0.

'La conversion en une rente 4 0/0 ferait perdre 50 centimes d'in-

térêt; c'est 4 fr. de rente qu'on paierait aujourd'hui 110 fr. sans

déduction de l'iulcrêt supplémentaire de 50 centimes, soit 4 fr. 50.

Retranchons celte somme de 110 fr., il reste 105 fr. 50, comme
expression du prix nel d'une renie de 4 fr. au 4 0/0. Si, par hasard,

elle valait ce prix, alors le 3 0/0 serait bien au-dessous de 82 fr.,

tandis qae le 4 0/0 serait toujours sons le coup d'une conversion.

Le 4 0/0 à 105 fr. 50, ferait ressortir le 3 0/0 à 90 fr. au moins.
Il y aurait encore bien des hypothèses à examiner; l'espace nous
manque; nous pouvons vous assurer que, toutes, elles .sont désa-

vantageuses au 4 1/2 0/0.
.-.--:'-. A. H.

Le g&ant : P. Chantrel.

'aris. — Imp. de TŒuvre de Saint-Pauj,. L, Philigona, &1, rue de Ljlle.
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LA SITUATION PRESENTE ET LA PENITENCE

Ce titra d'une récente publication (1) est une réponse à ceux

4uj 86 d^ruaniient avec anxiété comment la société, menacée de

toute part, pourra être sauvée.

La pénitence est le moyen suprême et décisif de salut social.

C'est cette vertu qui opérera la régénération chrétienne par

laquelle la France reviendra à sa mission de allé aînée de

l'Église et acceptera la royauté sociale de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. Ensuite, la paix, la grandeur et la prospérité lui

seront accordées par surcroît. Il appartient à chaque chrétien

de contribuer à ce salut tant désiré. Si la pénitence n'était plus

considérée comme une vertu réservée au cloître, si elle était

embrassée généreusement par un grand nombre, elle flétruirait

l'obstacle qui empêche l'eflfusion des grâces de Dieu.

On reconnaît facilement cette nécessité de la pénitence, si l'on

est sous le coup d'une grave épreuve. Lorsque le canon gronde,

lorsque la terre tremble, ou que le choléra sème la mort, les

hommes donnent des signes publics d'humiliation et de repentir.

Mais, des que le danger est écarté, ils oublient; et, bientôt, leur

conduite laisse voir qu'ils ne se sont pas convertis.

Dieu punit les bons, parce qu'il les aime davantage : le triom-

phe du mal moral, plus funeste que tous les fléaux naturels,

le pouvoir donné à nos ejinemis d'accomplir leurs desseins cri-

minels, sont des moyens dont Jésus-Christ se sert pour nous

cliàtier.

C'est notre insouciante légèreté, forçant le bras de Dieu à

s'appesantir sur nous, qui faisait verser des torrents de larmes

à sa sainte Mère, lors de son apparition aux bergers de la Salette,

et qui plus tard, à Lourdes, mettait sur ses lèvres, comme un
ordre sévère, ce mot de pénitence.

(1) Petite brochure de propagande, publiée sous le patronage de
IHÈuvre du Vœu national, en vente à la librairie catholique de
l'Œuvre de Saint- Paul, à Paris, rue Cassette, 6. Prix : 50 centimes
l'exemplaire et 30 francs le cent.

TOMK LU. — 18 AVRIL 1885. 9
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^ot»e Sa«it-|*^'w(lâ P^©«"'a-t-il pas fait entendre an monde
que lA est le salut, lovsqtf il a enpfnigê instamment les ftdêles à

s'enrôler lians le Tiers-Ordre du Pénitent d'Assise?

Quand donc, par le concowrs et l'effort de toutes les bonnes

volontés, se trouvera réalisée la dédicace du Vœu national au

Coeur de Jésus : Sacratissimo Cordi Jesu OalUa pœnitens et

devotai

Nous en sommes encore loin. Il est facile de se rendre compte

qne la pénitence est dans la vie chrétienne le point où nous

avons le plus dégénéré. Nous ne savons plus nous renoncer

nous-mêmes, nous ne savons plus souffrir. Rien pourtant n'est

changé entre Diuu et nous; le péché n'a rien perdu de sa gravité,

ni l-a justice divine de ses droits. Si l'Église a mitigé ses rigueurs,

à cause de l'affaiblissement réel des santés, Dieu n'en demande

pas moins, pour les fautes des individus comme pour celles des

sociétés, une somme d'expiation aussi grande aujourd'hui qu'au-

trefois. Or la France, chargée de tant de fautes qui exigent

réparation, est coupable surtout du péché de haine, le plus grave

de tous, qui va jusqu'au rêve insensé de l'anéantissement de

Dieu.

La cause de notre abandon de la pénitence, dit très bien à ce

propos VÉcho de Fourvières, est, avant tout, la diminution de

l'esprit de foi. C'est aussi le développement de l'industrie, sous

toutes ses formes, et la facilité des communications, qui tendent

à prowirer à notre vie ce qu'on appelle le confortable, c'est-à-dire

précisément la négation de la pénitence. L'idée du progrès nous

trompe souvent, et il y a là une véritable fascination que

subissent les meilleures âmes. On arrive à se persuader qu'il

faut, par convenance, se conformer, en tout, à ce progrès maté-

riel. Illusion fatale contredite par l'aspect du divin Crucifié, le

modèle de tous les chrétiens. Aussi, tous les saints, sans excep-

tion aucune, ont pratiqué la pénitence. Saint Jean de la Croii

s*'éoriait : « Quand même un ange descendrait du ciel pour nous

enseigner la vie commode, je ne le croirais point, puisque tous

les exemples et toutes les paroles de mon Dieu enseignent le

contraire. »

La pratique de la pénitence se nomme la mortification. Elle

doit atteindre l'àme et toutes ses facultés, le corps et tous ses

sens, en un mot, l'homme tout entier. A chacun de s'y sou-

mettre, suivant sa position, ses forces et l'attrait de la grâce.

A ce propos, il convient de faire une citation du Bulletin du
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Vœu Natioiuii ; elle résuine nettament L'esprit de VA&soeiation

du C^wr de Ji^sus pt^nitent pour noua, érigée à Dijon en 1879

&t adoptée, ou 1.S81, par S. Eni. le cardinal Gnibert, comme
troiisiéme dejri-é de rArcliiconi'rérie du Vœu national :

l'ùur un groad nombre, la divine Providence s'osl chargée db

préparer, de mesurer, d'appliquer cette pénitence : les maladies,

les soulTrances, les privations, les tortures de tontes sortns, les

difficultés, les embarras, les contradictions, un travail pénible, ne

sont-ils pas le lot échu à une j^ratide partie des hommes* Rtv Rorle

que pour beaucoup il suffit d'ontrer dans l'esprit d'immolation et

de sacrifice, et do vivifier toute cette vie de peines en s'unissant

d'esprit et do cœur à Celui qui s'est fait viclirae pour nous.

Les personnes libres et généreuses pourront s'avancer dans la

voie de rimaudalion aunsi ioiu qiue l'ûbùissance et leurs forces spi-

jilnelles le leur permellionl. .Sans prêcher à ceux qui jouissent des

coramodités de la vie les austérités des saints, ne peul-oa pas

leur deman<ler et demander à tous de s'armer de courage potir

veiller sur leui*s sens, d'observer toutes les règles de la modestie

et de la sobriété chrétiennes, àe s'imposer quelques privations, dte

combat Ire ces habitudes de mollesse qui énervent le corps et

l'âme, de renoncer au moins à quelques-unes de ces nombreuses

superfluités dues à l'industrie contemporaine?'

Toutes les âmes, même les plus faibles, toutes les saatés^ même
les plus délabrées, sont capables de ces sacrifices ; et ces mille

petits actes de résistance aux appétits charnels, sans cesse renou-

velés, seraient autant de victoires remportées sur la concupiscence,

donneraient à l'àme une vigueur toute nouvelle; ils assureraient la

domination de l'esprit sur la chair et referaient le tempéranlent

chrétien. D'ailleurs, pratiqués par un grand nombre, ils offriraient à

la justice divine une satisfaction très abondante.

La pénitence qui se renfermerait exclusivement dans l'idée de

justice, n'est point celle que le Coeur de Jésus nous- demanda;

elle risquerait d'imprimer à notre vie une tendance janséniste.

Ce divin Cœur nous demande la pénitence par amour.

Dieu, dit saint Thomas, pour la satisfaction, a moins ég-ard à

iau chose offerte qu'au sentiment de l'âme. Et c'est ce qu'a dit

notre Sauveur, à propos de la grande pénitente de l'Evangile :

« Beaucoup de péchés lui seront remis, parce qu'elle a beaucoup

aimé. » Ne devons-nous pas nous efforcer de mériter cette

parole en fa)V«ur de notre pauvre France?

Enfin, la pénitence ne rend pas les hommes malheureux> ;. ce

qui les rend malheureux, c'est au contraire son abandon, patfoe
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(ju'il ouvre la voie à une foule de désordres, de troubles, de

ruines, et produit un malaise pénéral. L'esprit de pénitence

écarte ou du moins atténue ces maux. Bien plus, il nous ouvre

des source? nouvelles de bonheur. N'eu est-ce pas une tr,ôs

grande de savoir qu'on acquiert des biens éternels, qu'on satis-

fait A la justice divine et qu'on participe au salut de sa patrie?

Dieu ne se laisse pas vaincre en générosité, et les saints nous

apprennent, l'ayant eux-mêmes éprouvé, qu'il paie souyeijLt.de

douceurs ineffables les sacrifices qu'on lui offre, surtout ceux

dont le but est d'expier pour autrui.

'L'auteur du petit livre intitulé : La situation présente et la

pénitence, fait observer en terminant que, par la lutte et l'ac-

"tion extérieure, moyens excellents et tout à fait nécessaires,

nous obvions seulement, hélas ! à quelques dangers, et qu'i^

dépend de nos ecnemis de nous réduii^e paPj4«^ iLçi^.plpi^ l-^fM"
nique8',^i^8h^'f f>{(ri(Icfr)(i nort-iicitvtu'f j^anK' <»'i(t..fV(fM-'i7 o'fi t'-'

'
' Mais, qui pourra empêcher l'élan de notre repentir, la vertu

de notre amendement et de nos expiations de monter, avec, nos

prières, vers le trône de Dieu et de désarmer sa juste rigueur?
-' C'est là la vraie liberté, la seule contre laquelle toutes les

'>uses et tous les efforts de nos ennemis sont impuissaots, Çj^J^©

qui doit finir par triompher et sauver la France chrétienae^^^'f

Joseph BLANCHOiiy^

LA FRANC-MAÇONNERIE
'(Suitli: — Voir les numéros précédeute.)

Pour se rendre un compte exact des erreurs que la franc-

maoonnerie cherche à répandre dans le monde, il faut donc en

revenir à l'enseignement des loges tel qu'il résulte de leurs

{^propres déclarations et des écrits de leurs principaux chefs,

ad^athéisme, dernier mot d'une théorie qui avait débuté par le

.^4éisme on par la négation de la religion révélée; et, comme
fiiconséquence nécessaire, les droits de l'homme substitués aux

^"droits de Dieu, 1© culte de l'humanité remplaçant tout autre

^î^çulte; la conception d'un état social fondé et organisé en dehors

de toute idée religieuse : voilà, en résumé, les doctrines de la

secte que Notre Saint-Père le Pape Léon XIII vient de ré-

prouver à l'exemple de ses vénérables prédécesseurs
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III

C'est à l'école que lu tianc-mac^-oniiorio a tait la promiere

application do ses théories anticluètiennes. Et, en ellct, du

moment qu'elle aspirait à refaire l'ordre social sur les bases du

natnralisuie déiste ou athée, elle devait chercher avant tout à

s'emparer de l'enseignement et à séparer l'éducation de la reli-

gion (1). Il y a longtemps qu'on l'a dit, N. T. C. F,, et avec

beaucoup de justesse : qui tient l'école, tient l'avenir des géné-

rations. Au dernier siècle, déjà, les loges avaient hautement

annoncé leur dessein par l'organe d'un de leurs principaux

chefs, d'un homme qui, en terminant sa carrière par le suicide,

allait montrer d'une façon péremptoiro ce que devient la morale

sans l'idée de Dieu : « Il est rigoureusement nécessaire de sé-

parer de la morale les principes de toute religion particulière,

et de n'admettre dans l'instruction publique l'enseignement

d'aucun culte religieux. Cette proscription doit s'étendre nj-ême

sur ce qu'on appelle religion naturelle (2). »

^^"Eft, pour compléter sur ce point la pensée de la secte, un

autre représentant de la franc-maçonnerie proposait aux pou-

voirs publics le plan que voici : « C'est d'après le principe que

l'enfance est destinée à recevoir l'influence salutaire de l'habi-

tude, que je voudrais qu'à cet âge il ne fut point parlé de

religion... Je désirerais que, pendant le cours entier de l'instruc-

tion publique, l'enfant ne reçût que les instructions de la

morale universelle, et non les enseignements d'aucune croyance

particuli ère (3 j . »: i > ! > l^ / ( ' » ^^s
; r i / r ,

i ,
:

Ce n'est donc pas.de not^e époque seulen^ent que date l'idée

maçonnique de constituer l'enseignement des écoles en dehors

de toute influence religieuse : tel a été de tout temps le pro-

J'.'î^l) W II faut 'pai(€ô«t gagner à notre ordre le commun du peuple,
écrivait Weisshaupt, dont l'actioa a été si puissante sur la maçonnerie
du dix-huitième siècle, et le grand moyen pour cela est rioflueuce
sur les écoles... Le préfet illuminé n'épargnera donc rien pour se

mettre en possession des écoles de son district et de leur? raaîtrea...

Nous avons à ouvrir les sources des coQoaissances et à nous emparer
de l'éducation. C'est à cela que servent les grades inférieurs de
la maçonnerie. » (Ecrits originaux.^pubMés, j^r,igi,{foi^n^r:fiem0nt
bavarois.)

,.^ i^ , .^ ,^^ ,^

(2) Condorcet, Rapport sur l'instruction publique' ^'^l'Âssembiée
législative de 1192. '<: -t .j^, .ri

. -làbi fti;w> ,.;

(3) Plan d'éducation nationale, de Michel LepelietipF, lu par
Robespierre à la Convention, le 13 judlet 1793.
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gramme des loges. Vainement une lamentable expérience avait-

elle prouvé, il V a près d'un siècle, à quels résultats peut con-

duire le régime des écoles sans Dieu (1). La franc-maçonnerie

n'en a pas moins repris son oeuvre de séparation, au risque de

voir se reproduire les mêmes conséquences. Sous le nom de

Ligue de l'enseignement, une association est sortie do sein des

loges, il 3' a vingt ans, avec le motif apparent de répandre Hûs-

tructii.n poi)ulaire, dont elle ne pouvait être plus soucieuse que

Voltaire lui-même (2), mais ayant pour but réel de proscrire

des écoles l'enseignement chrétien. Grâce à Tappui de la frsinc-

maoonnerie, qui se reconnaissait dans son œuvre, cette société

néfaste a organisé des cercles dans tous les pay^; et, rendant

justice à un auxiliaire si puissant, son fondateur a pu dire aVec

raison : « Loin de renier le concours des loges, je Tavais in-

voqué, réclamé même, par la raison toute naturelle que l'œuvre

de la ligue est bien réellement la mise en pratique des principes

proclamés dans les loges (3).»

En vous prémunissant, N. T. C. F., contre les projets de la

Ligue de l'enseignement, nous vous disions dés 1873 : « Il s'agit

pour elle, avant tout, de combattre l'inHuence chrétienne; et

lors même que ses promoteurs n'annonceraient pas hautement

ce dessein, ce serait déjà l'avouer que d'exclure la religion d'un

plan d'éducation où elle doit fic-iirer en première lirrne. » Pou-

(1) Portails, Exposé des motifs du Concordat devant le Corsp
Ugislaiif : « Il est temps que les théories se taisent devant les faits

Point d'instruction sans éducation, et point d'éducation sans morale
et sans religion. Les professeurs ont enseigné dans le désert, parce
qu'on proclama imprudemment qu'il ne fallait jamais parler de reli-

gion dans les écoles. L'instruction est nulle depuis dix ans. Il faut
prendre la religion pour base de l'éducation. Les enfants sont livrés

à l'oisiveté la plus dangereuse, au vagabondage le plus alarmant. Ils

sont sans idée de la divinité, sans notion du juste et de l'injuste : de
là des mœurs farouches et barbares, de là un peuple féroce. »

(2) « .Je vous remercie de proscrire l'étude chez les laboureurs, »
écrivait Voltaii-e à La Chalotais, le 28 février 1762. Non moins ennemi
que Voltaire de l'instruction du peuple, La Chalotais avait dit dans
son Essai d'éducation nationale :

« Les Frères de la doctrine chrétienne sont survenus pour achever de
tout perdre. Ils apprennent à lire et à écrire à des gens qui n'eussent
dû apprendre qu'à dessiner et à manier le rabot et la lime... Parmi
les gens du peuple, il n'est presque nécessaire de savoir lire et écrire
qu'à ceux qui vivent par ces arts ou à ceux que ces arts aident à
vivre. »

(3j Bulletin de la Ligue de l'enseignement. — Dans sou important
ouvrage sur la Ligue de renseignement, M de Moussac a relevé cent
onze loges adhérant expressément et en corps à cette association.
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vions-nous prévoir qu'A la faveur des événements, de telles

idées passeraient si promptoinenL do la thcorio dans les faits, et

tju'il se trouverait, chez une nation chrétienne, unjp'ouvernement

et des Ghanibras pour introduire dans nos lois le programme

de la franc-iua(>'onnerio?

Quoi ([u'il en soit, N. T. C. F., nous ne saurions trop insister

sur l'inanité et sur les périls d'une pareille tentative, sans pré-

cédent peut-être dans l'histoire de l'humanité. La franc-maçon-

nerie prétend se borner à faire enseigner dans les écoles ce

qu'elle appelle la morale universelle. Mais d'abord, a-t-elle

oublié que les philosophes, tant modernes qu'anciens, sont loin

de s'accorder sur la règle des mœurs (1) ;
que, depuis la morale

de Platon jusqu'à celle d'Epicure, les systèmes les plus contra-

dictoires ont eu et ont encore leurs partisans; qu'il existe, à

l'heure actuelle, des nations entières oii ce qui est un mal et

même un crime pour la conscience mieux éclairée des peuples

chrétiens, est regardé comme indifférent ou licite; et qu'en

dehors du Décalogue et de l'Evangile interprétés par l'autorité

infaillible de l'Eglise, il est impossible de trouver quelque part,

formulé en termes précis, le code de cette morale une et uni-

verselle? Et même, cela sferait-il possible, que la morale n'en

resterait pas moins dépendante du dogme'.

Ecartez l'idée de Dieu législateur suprême, et le devoir n'est

plus autre chose qu'une règle de conduite que l'homme se trace

à lui-même dans son absolue souveraineté, et dont, par consé-

quent, il peut s'affranchir à son gré, du moment que sa libre

pensée détermine sa libre volonté dans un sens contraire. Il n'y

a plus rien d'absolu ni d'impératif, tout devient arbitraire et

(1) Le désaccord existe même sur les points qui sembleraient

devoir être en dehors de tout contf^ste, comme par exemple sur les

devoirs des enfants envers leurs parents. — « L'autorité du père sur

les eufants, écrit Diderot, n'est foadée que sur les avantages qu'elle

est censée leur procurer. » — « Cette autorité, ajoute Rayaal, s'éva-

nouit au moment que les enfants peuvent se pourvoir eux-mêmes. »
— « Il est constant, dit d'Alemberc, que la soumission des enfants

ne doit avoir lieu que pour le temps où ceux-ci sont dans l'état

d'ignorance » — « L'amour des enfants pour leur père, reprend

Toussaint, n'est pas d'une obligation si générale : s'il faut tenir

compte à son père du prétendu bienfait de la naissance, on lui

devra donc des actions de grâces pour les mets délicats qu'il fait

servir, etc. » (Système de la nature ; Histoire politique et philo-

sophique, 1. XVIII, n° 42; Encyclopédie, art. Enfants; Moeurs^

part. IV, art. 4.) Voilà les aberratious auxquelles conduit la morale

qui prétend s'affranchir du dogme.
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contiuj?ent dans une loi que l'homme tire de son seul et unique

fond, sans qu'elle se rattache par aucun lien à la loi éternelle

réalisée et personnifiée dans l'essence divine. Et quant"^ii±

obli^rations qu'on prétendrait lui imposer du dehors, sans faii^é

intervenir l'idée de Dieu, racine et fondement de tout l'ordre

moral, de quel droit autre que celui de la force viendrait-on lùî

prescrire ce qui blesse son intérêt ou contrarie ses penchahtà?

Itans la théorie de la morale indépendante, il ne .saurait être

question, pour la volonté humaine, d'autres préceptes que ceux

dont elle consent à accepter le joug:. Commencer par déclarer,

suivant la maxime favorite de la franc-maçonnerie, « que les

hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits, v sans

affirmer l'existence d'une autorité supérieure à celle des hommes;,

et au nom de laquelle la liberté doit s'incliner et l'égalité

fléchir, c'est rendre impossible toute loi, tout devoir, tôOt

commandement.

Et, d'antre part, quelle efficacité peut avoir un enseignement

moral oii l'on se tait sur la question qui est au fond de tout,

celle de savoir si l'âme existe ou si elle n'existe pas, si elle est

immortelle ou si elle périt avec le corps, si la vie présente est

pour l'homme le terme de toutes choses ou si elle est suivie

d'un avenir éternel ? La matière a-t-elle une morale ? Peut-il

y avoir un devoir quelconque pour un simple agrégat d'éléments

physiques et chimiques ? Les mots de crime ou de vertu ont-ils

encore un sens là où l'on affecte de rester neutre entre la

spiritualité et la matérialité de l'âme? Concluons donc sans

hésiter que la morale indépendante, telle que les loges s'effor-

cent de la faire prévaloir dans l'enseignement des écoles, con-

duit logiquement à la destruction de toute morale.

La deuxième application des doctrines de la franc-maçonnerie

concerne la famille, qu'elle cherche à constituer en dehors de

la loi divine ; et comme le mariage est la base de l'ordre domes-

tique, c'est à le dépouiller de son caractère religieux, pour le

rabaisser au rang d'un contrat purement civil, que devait tendre

tout particulièrement l'action des loges. S'il est, N. T. C. F.,

une institution que sa fin essentielle élève au-dessus des

ehoses simplement profanes, temporelles, terrestres, c'est bien

celle dont dépend la réalisation même du plan divin. Le mariage

se rapporte directement et immédiatement à Dieu, puisqu'il a

pour but principal d'étendre son règne et de glorifier son nom,

en multîpliant le nombre des créatures faites pour le connaître,



|^'{^|ni^j|'^ Je s^i^vir ot lo posséder étornellemeut daus la bôatitiido

(;t^|j9t*te. Il est donc par su nature rac'iue une cliose sainte et

^^çr^e ; c'est pourquoi Diou est intervenu dès rorigine, avec

P(Ç>fii, autorité spuveraiuo, par un acte spécial et positif do sa

volonté, pour bénir et si^-lloi- rnniQût,4/%,i4'hQ^i»« )^Uii<k>lj^

iewiiie (1). if,t ni oh omr'xlt j;| ^mkM

.Aussi, malgré, les alLûrations qu'avait subies la révélation

pjt'iwitiye, tous lys peuples de l'antiquité, instruits par une tra-

dition restée,, plus ou raçias. fidèle, s'étaient-ils fuit une loi

.c^'ontouror le mariage de cérémonies sacrées : toujours et

partout la peligipn venait présid,er ^, la célébration d'un acte

trop marqué dg iSç,eau divin. pour ê|Lre confondu avec les.praT

tiques do la vie civile. Mais combien ce sentiment ne dut-il

pas s'accroître et se fortifier, quand Notre-Seignenr JésuSTOhrist

^;(j, relevé, le R^firiag^ à,,^^ digpit^.dei;S4crei^fii^t,,p,'e8thà-rdiire

^11 faîte du surnaturel et du sacré, pour en faire le signe rajsté-

^içyxde sa propre union avec riiumanité, et luipownauniquer

^,v,(?r,^>i de produire la grâce sanctifiante, çQmme le ;Baptè;me

.^t l'Eucharistie,!'
, -inaioi; i y

,; A, partir de ce moment, le contrat matrimonial entr.e clyê-

.tiens ç^t devenu inséparable du sacrement, à tel point que les

,mêmes lois divines et ecclésiastiques régissent Vutï et .l'autre.

,Non, il n'est pas de division possible là oii il n'y a qu'une

matière et qu'une forme pour un seul et ,mênae <actev!Qaiô:^

société civile, se reùfermant dans sa sphère propre, règle et

détermine certains eftets temporels d'une institution dont la

défense et la protection lui sont confiées, c'est assurément son

droit, et plus encore son devoir; mais, quant au lien conjugal

lui-même, lien essentiellement religieux, elle est aussi impuis-

sante à le former qu'à le rompre. Telle est la loi de Dieu : loi

.auguste parmi toutes, et qui établit la famille sur un fondement

Jpébranlable, en même temps qu'elle fait ressortir pleinement

l'excellence et la dignité du mariage chrétien.. . .,[ , . . ;:., ijoJ

^,^i II n'est guère de doctrine que le naturalisme déiste pu athiée

,^if^4 combattue avec plus d'ardeur, sentant fart bien que- ;la

famille une fois déchristianisée dans l'institution même qui en

est la source et la base, tontes choses ne tarderaient pas va

marcher au gré de ses désirs. ]L.'eiïort d^ ses partisans devait

tendre dés lors à constituer l'.union conjugale en dehors de ;
la

(1) Genèse, ii, 18 et ss.
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loi divine, soiis le nom do mariage civil. C'est par cette large

brèche aux traditions chrétiennes, pcasaient-ils, et non sans

raison, que passerait facilement tout un arsenal de lois ayant

pour but de séculariser les unes après les autres, toutes les

institutions de l'ordre social. Aussi à peine la frauc-ma<,'on-

nerie est-elle arrivée à prendre une part prépondérante dans

les affaires d'un pays, qu'elle s'empresse de signaler son pou-

voir par l'introduction du mariage civil.

La € grande loge » du ('hili veut-elle, au lendemain do sa

fondation, tracer à ses membres le plan de leurs travaux? C'est

« à faire établir le mariage civil que devra s'appliquer spéciale-

ment la section de propagande (1). » La franc-maçonnerie

juge-t-elle à propos de nous révéler le but qu'elle poursuit au

Brésil? « Demander l'institution du mariage civil, dira son

grand maître, telle est l'œuvre que nous avons entreprise, non

pas au nom de la maçonnerie, mais pour elle, puisque la défense

de ce principe comprend celle de sa propre existence et de soi

intégrité (2). » Tant il est vrai que le mariage chrétien, fonde-

ment de la famille chrétienne, paraît un obstacle puissant à

tous ceux qui rêvent la destruction de l'Eglise!

Est-il besoin d'ajouter, N. T. C. F., qu'en réduisant le

mariage à la condition d'un pur contrat civil, la franc-maçon-

nerie devait être conduite à réclamer le divorce comme une

conséquence toute naturelle? Les loges l'avaient demandé dès

la fin du siècle dernier par l'organe de leurs principaux

chefs (3), et la Révolution triomphante s'était efforcée de faire

passer leurs vœux dans la loi. C'est encore du milieu d'elles

qu'est partie, de nos jours, l'initiative d'une entreprise qui leur

paraissait le couronnement de leur œuvre. Et, par le fait, un

lien peut-il être indissoluble, quand c'est la loi civile qui l'a

formé? Pourquoi la même volonté qui unit les époux ne pour-

rait-elle pas les désunir, du moment que la loi divine, écartée

et méconnue, ne met plus d'obstacle à l'inconstance des passions

humaines? Ainsi les erreurs se succèdent-elles les unes aux

autres dans un enchaînement fatal. Pourquoi faut-il que notre

(1) Plan des travaux de la grande logo du Chili, rapporté dans le

Monde maçonnique, n° de- jaijvipp 1876.

(2), Discours piouoncô par Saliiauda Marine, grand maître de
rOrient au Brésil, Tournai de la franc-maçonnerie belge., n" du
8 JHDvier 1«80.

(3j Voltaire, Dict. phil. art. Divorce ; Helvétius, De l'homme,

g VIII, note 3; d'Orfeuil, l'Alambic moral, art. Divorce.
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pa)'3, déjà livré à tant de causes d'airaiblissement, ait laissé

s'introduire dans ses lois un pareil élément do ruine et de disso-

lution?

Écoutons Notre Saint-Pèro lo Pape appréciant lu loi du

divorce, (jne la secte voudrait établir en Italie comme partout :

« loi, dit-il, qui, permettant en beaucoup de cas la rupture du

lien conjugal, va directement contre le précepte de Dieu lui-

même, précepte intimé à Thomme dés le commencement du

monde : quod Deus conjunxit, homo non separet; loi qui

répugne ouvertement à la doctrine de Jésus-Christ, législateur

universel, et à toute l'économie de l'Eglise sur le mariage; loi

qui ne reconnaît pas en ce grand sacrement l'excellence sublime

à laquelle il fut élevé par Jésus-Christ; loi qui l'abaisse à la

condition d'un pur contrat civil; loi qui dégrade la femme et

l'humilie, qui compromet l'éducation et le bien-être des enfants,

qui rompt les liens de la société domestique et la détruit, qui

sème la discorde dans les familles, qui est une source de corrup-

tion pour les moeurs publiques et le principe pour les États

d'une irrémédiable décadence (1). »

{A suim-e.) Mor Freppel.

LE CONCILE DE BALTIMORE
(Suite.— Voir le numéro précédent.)

Il nous semble que nous pouvons parler pertinemment des

lois, des institutions et de l'esprit de l'Église catholique, ainsi

que des lois, des institutions et de l'esprit de notre patrie; or,

nous déclarons solennellement qu'il n'y a entre eux aucun anta-

gonisme. Un catholique est chez lui aux États-Unis, car l'in-

fluence de son Église s'est toujours exercée au profit des droits

individuels et des libertés populaires. Et l'Américain, d'esprit

droit, ne se trouve nulle part aussi bien chez lui que dans

l'Église catholique, car nulle part ailleurs il ne peut respirer

cette atmosphère de vérité divine qui seule peut nous faire

libres.

Nous répudions avec un égal empressement, cette assertion

que nous devons sacrifier quelque chose de notre dévouement

(1) Discours adressé aux cardinaux par Sa Sainteté le Palpé
Léon XIII, le 24 décembre 1884.
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à l'Kglise pour être de bons Américains, et cette autre alléga-

tion que nous devons sacrifier quelque chose de notre amoyr

pour notre {)atrie pour être dos catlioliques fidèles. Dire que

l'Kf^lise catholique est hostile à notre grande république parce

qu'elle enseigne que c tout pouvoir vient de Dieu, » parce que^

en conséquence, derrière les événements qui ont amené la fon-

dation de la lépublique elle voit la Providence do Dieu, qui a

disposé ce résultat, et derrière nos lois l'autorité de Dtdy.

comme leur sanction, l'accusation est tellement illogique et

contradictoire que nous sommes étonnés de la voir soutenir par

des pej?sonnes d'une inteUigence ordinaire. Nous croyons que

les héros de notre patrie ont été les instruments choisis par

le Dieu des nations pour établir cette patrie de la liberté; nous

avons un respect reconnaissant pour le Tout-Puissant et pour

les instruments de cette œuvre. Et pour défendre l'héritage de

liberté qu'ils nous ont laissé, s'il était jamais mis en péril (ce

qu'à Dieu ne plaise !), nos concitoyens catholiques se dresse-

raient comme un seul homme, prêts à engager de nouveau « leur

vie, leur fortune et leur honneur sacré. »

Il ne serait pas moins illogique de soutenir qu'il y a dans le

libre esprit de nos institutions américaines quelque chose d'in-

compatible avec une docilité parfaite envers l'Eglise du Chri^.

L'esprit de la liberté américaine n'est pas un esprit d'anarchie

ou de licence. Il comprend essentiellement l'amour de l'ordre,

le respect de l'autorité légitime et l'obéissance aux justes lois.

Il n'y a rien dans le caractère de l'Américain le plus amoureux

de la liberté, qui puisse gêner sa soumission respectueuse à

l'autorité divine de Notre-Seigneur, ou à cette même autorité

déléguée par lui à ses apôtres et à son Église. Il n'y a pas dans

le monde de plus dévoués adhérents à l'Église catholique au

Siège de Pierre et au Vicaire du Christ, que les catholiques

des États-Unis. Des idées, des jalousies étroites, insulaires ou

nationales, contre l'autorité ecclésiastique et l'organisation de

l'Église, ont pu autrefois se faire jour naturellement dans la

politique égoïste de certains chefs de nations. Mais ces idées et

ces jalousies ne rencontrent aucune sympathie dans l'esprit du
vrai catholique américain. Ses instincts naturels, non moins que

son éducation religieuse, l'empêcheraient de se soumettre, en

matière de foi, aux prétentions de l'État ou de toute autre

autorité humaine. Il accepte la religion et l'Église, qui viennent

de Dieu, et il sait bien qu'elles sont universelles, non nationales
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OU locales, — pour tous les enfants des hommes, non pour una

tjTihu spéciale ou une race particulière. Nous nous faisons

gloire d'être — et avec l'aide de Dieu d'être pour toujours —
non 1 E^rlise américaine, ou ri"]piiso des États-Unis, ou toute

autre Efrli."<e dans un sens limité ou exclusif, mais une partie

intégrante de TÉglise une, sainte, catholique et apostolique de

Jésus-Christ, laquelle est le corps du Christ, dans laquelle il

n'y a pas de distinctions de classes ou do nationalités, dans

laquelle tous sont un en Jésus-Christ.

Pondant que les assauts dirigés par la calomnie et la persé-

cution contre l'Eglise, depuis le concile du Vatican, ont abon-

damment prouvé combien a été grande la fureur des puissances

du mal .levant les lumineuses proclamations de la vérité divine

par le concile, Notre Saint-Pére le Pape a été naturellement le

principal objet des attaques. Et il a plu à la divine Providence

de le mettre, pour un temps, à la merci de ses ennemis, afin que

leur violence impie fût elle-même une démonstration éclatante

,i^f>fleur iniquité ; afin que le vrai caractère 'et l'indestruetibilité

de la mission do saint Pierre fût- manifestement établie devant

le monde ; afin que la sagesse de la Providence, qui sauvegarda

l'indépendance de cette mission dan? le passé, fût vengée et

proclamée de nouveau pour l'avenir. Le grand et bien-airaé

Pie IX est mort prisonnier du Vatican », et Léon XIII a

hérité de ses épreuves apostoliques comme de sa mission apos-

tolique. Jour par jour, il a vu le patrimoine sacré de la religion

et de la charité, poussé dans les coffres de César par la main

brutale de la spoliation et de la confiscation. En ce moment, il

,\x)it cette même main se poser sur la propriété de la Propa-

gande, destinée à répandre l'Evangile de Jésus-Christ à travers

les pays de mission dans le monde entier.

Un acte si complètement injustifiable a provoqué un cri de

protestation indignée des catholiques de tout pays, et de nul

pays le cri n'est parti plus hautement et plus fortement que du

nôtre. Nous remercions notre gouvernement d'avoir agi de ma-
nière à sauver le collège américain de la confiscation ; et nous

espérons que la protestation et l'appel de tous les gouverne-

ments et de tous les peuples qui «aiment la justice et haïssent

l'iniquité », pourront à force de honte obliger le spoliateur à

quelque honnêteté. En attendant, les cœurs de tous les catho-

liques vont avec plus d'amour vers leur Pasteur suprême per-

sécuté ; et de leurs ressources matérielles, abondantes bu rao-



126 ANNALES CATHOLIQUES

deartes, ils lui foornissent avec joie de quoi suffire à l'adminis-

tration de sa haute clmrf^e. Telle a été votre libéralité dans le

passé, bion-ainaés frères, que nous av/)ns â peine besoin de

vons exhorter \ être généreux dans vos offrandes au Saint-Père,

lef»qnelles continueront à être recueillies annuellement dans

fous les diocèses de notre patrie. Que votre affection dévouée se

montre par vos actes, et la persistance de l'injustice sera plus

que compensée par la constance do votre amour fidèle et

crénéreux.

Tout en souffrant, avec l'héroïsme d'un martyr, les épreuves

qui l'accablent, et en attendant le jour fixé par le Tout-Puissant

pour la délivrance, réner^rie et la sagesse de Léon XIII se font

sentir jusqu'aux extrémités de la terre. Il entretient avec les

gouvernements d'Europe des négociations qui promettent de

rendre bientôt la paix à l'Eglise. Dans l'Est, il prépare la voie

au retour vers l'unité des millions d'àmes que le schisme grec

a si longtemps séparées de la communion avec le Siège de

saint Pierre, et il suit les progrés des explorations en des

pays jusqu'ici inconnus et inaccessibles en faisant progresser

dans la même proportion les missions catholiques. Pour le

monde entier sa voix s'est constamment élevée en des conseils

pleins d'éloquence et de sagesse, montrant le chemin de la

vérité dans le domaine important de la philosophie et de

l'histoire, les meilleurs moyens d'améliorer la vie humaine

dans toutes ses phases individuelles, domestiques et sociales,

les voies oii les enfants de Dieu doivent marcher, « afin que

toute chair puisse voirie salut de Dieu. »

Mais dans le vaste cercle de sa haute responsabilité, le

progrès de l'Eglise aux Etats-Unis est pour le Saint-Père une

source particulière de joie et un objet spécial de sollicitude.

Avec un soin plein d'amour, ses prédécesseurs ont surveillé et

encouragé ses faibles commencements. Ils ont applaudi à ses

progrès dans la pure atmosphère de la liberté ; ils les ont

encouracrés, alors que le nom de Caroll brillait d'un lustre égal

en tête de la hiérarchie nouvellement créée et sur la liste des

patriotes de notre pays. Pas à pas ils ont dirigé ses progrès,

à mesure qu'avec une rapidité merveilleuse le clergé et les

diocèses se multipliaient, les centaines de fidèles sont devenus

des milliers et des millions. Ses église?, ses écoles, ses asiles,

ses hôpitaux, ses académies et ses collèges ont couvert la terre

de semences pour la vérité divine et la charité chrétienne.
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Un siècle ne s'est pas encore écoulé depuis que i'ujuvre a

débuté par la noniindtion du premier évéque de Bultia^ore

eu 1789, et en cniisidérant les résultats acquis nous devons

nous écrier : « Par le Seigneur cela a été fait, et cela est

merveilleux à nos yeux. »

Au milieu de cet admirable développement, depuis les rudes

commencements des labeurs du pioiiner missionnaire jusqu'au

rapprocbement de plus en plus sensible de la belle ordonnance,

de la parfaite organisation de l'Eglise, la marcbe du progrès, si

mesurée et cependant si rapide, a gardé sagement les voies de

la ti'adition catholique et apostolique, grâce aux ell'orts combi-

nés et à la sagesse de notre hiérarchie locale et des successeurs de

saint Pierre. C'est pour consulter les représentants de la hiérar-

chie américaine au sujet des importants intérêts de la religion

en ce pays, que le Saint-ï^ère, l'an dernier, invita les arche-

vêques des Etats-Unis à venir à Rome. Et le but du présent

«oncile est de donner une forme pratique aux moyens arrêtés

ou suggérés alors pour le progrés de la religion.

Éducation du clergé.

Un de nos premiers soucis a été de pourvoir à une plus par-

faite formation des aspirants au saint sacerdoce. L'Eglise s'est

toujours efforcée d'obtenir que son clergé fût éminent par la

'science, car elle a toujours pensé qu'il ne faut rien moins pour

leur sainte mission de conserver et de répandre la divine vérité.

« Les lèvres du prêtre auront la science, dit le Très-Haut, et 1©

peuple cherchera la loi dans sa bouche. » Cela est vrai dan«

tous les temps; car aucun progrés dans les sciences humaines,

aucune diffusion de l'éducation populaire ne remplacera la mis-

sion du ministère enseignant, qui durera toujours, selon la

parole du Seigneur. Dans tous les temps, le devoir des prêtres

sera de proclamer les vérités salutaires que notre Père céleste

a données au monde par l'intermédiaire de son divin Fils, de

les présenter à chaque génération de la manière la plus propre

à porter les âmes et les coeurs à les embrasser et à les aimer-,

enfin de les défendre, quand il sera nécessaire, contre toutes les

attaques de l'erreur.

Dès lors il est de toute évidence que le prêtre doit avoir une

connaissance sérieuse de toutes les branches de la science qui

ont quelque rapport avec la vérité religieuse. Aussi à notre
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époque, où tant de tUépries erronées sont, ^ifos en ^tajlt do

Tot'tès parts, oii chaque branche des vêrité,s natun^Jtljftflljft&t

ykplorée activement pour fournir des o)bj ectiop s ;<?<>« tre IftdRelt-

^îon révélée,' on voit combien doivent ètrei ^tenduee, .0t,?ï)H<>r

tondes les connaissances du ministre de la parole divine, pour

V|ti'il puisse démontrer avec succès la beauté, la supêrioritié, la

hêcessile d'e' Ik religion chrétienne, et ppur. prouviej?(iq»jp, ri-éh

(Slan? tout ce que liieû a fait n'egt en coAtradiçtiou,. WiÇP*(i?eidW49

Dieu a enseigné^. ^ ,|.,,. , ,i,., ..u .^
- i!(,,i i i ,iti;f)iii)t

""^Dé l'a il resiifte que le prêtée qui «. l'ambitioi^jd'êtr^ijà, lahaviT

téiif' de sa sainte mission peut se considérer oommu uiu étudiant

toute sa vie. De toutes les heures de loisir qu'il pourra trouver

au milieu des devoirs de sa charge, il j en aura peu qu'il puisse

employer à des lectu^Ri' ^o\i'e'ï'ïlués,"'(éx; aucune qu'il puisse

perdre.
^ ^

,
., j,,,,. .^,,1

*"Êrt dé là résulte aussi pour nous le devoir évident de faire que

l*êèucaiibn dans nos collèges ecclésiastiques et séminaires soit

fftr?!si parfaite que possible. Durant le siècle de progrès extra-

ordinaires qui va finir, le souci de l'Église en ce pays a toujppps

été d'envoyer en avant aussi promptement que possible des

prêtres saints, zélés, laborieux, pour subvenir aux besoins;, des

nÎTiltitades qui reclament les bienfaits de la religion. Elle n'a

pas négligé dans ce but de les préparer à leur divine tâche p^r

une éducation convenable, comme l'attestent s^s nombreux, et

admirables séminaires ; mais le cours des études a été souvent

plus rapide et plus restreint qu'il ne doit ètpe. Maintena,at,

l'amélioration de notre situation nous, peif-nil^^, d'étendre . ôt

d'élargir ce cours des études, et à cela le concile a dûment

pourvu.

Nous ne doutons pas, très chers frères, que vous ^ip vous

sentiez aussi intéressés que nous à l'accomplissement de ces

grands résultats. Vous l'avez manifesté jusqu'ici par la libéralité

pleine de zèle avec laquelle vous nous avez mis à mêqae de Ij^tir

et d'entretenir nos séminaires, et nous sommes bien assurés

que si de plus grands eflTorts même devenaient nécessaires, .vous

ne manqueriez pas de nous fournir les moyens de rendre l'édu-

cation et le ministère du clergé aussi parfaits que possible

Dans l'avenir comme dans le passé, apportez vos dons annuels

au « fonds » des séminaires comme l'un de vos plus importants

devoirs de catholique, et que votre générosité se mesure à la

dignité et à la sainteté du but pour lequel vous donnez.



oatlWlli*<ïaëi"H'a pià âDioù dé (ïdh'fiér là'i-ichesse, que c''est leur

^ô'ïV)l\' eî'ïôTir honneur de se considérer comme les intendantg

d'ïWoir l)îe\i parmi leurs iiéritiers aùatid ils' mourront, et nous

reoomttiand'ônS' '«[iêèî'alè'i'ûo'nt' coniiiiè ' pai'ticuli'èrement u tilt-, la

Ibudation de bourses, soit dans leurs séminaires diocésaiuij ou

provinfcianx, soit daris'lé collège aùiéricaîn a Rome, soit ailleurs,

seloA '^'6^'liès drt'dh^à'n'è'é§1'é'léûr''suègere^^^^

-M/i.oTt «ru(t'.| li'up -liaiol ai' ^e'iuoiils^jl gt^tuoî ..
^<
aJOOJ

.v.PMin r.'nn t,«o RTUB ne y li ,6-^i£«lo iJ» eb '-iiiovt^b aeb palliât 0fi

Une part importante de notre attention a été donnée au soin

dd tracer la ' législàtioii la plus convenable pour assurej^ Içs

d'i>oit^^ôt''rë!S"int(^i'éts db Vos pasteurs et du clereé de tous les

i*a»o;^bn cèpriys.
, ,n w .

Il n est que naturel, bien-aimés frères, que le prenaiej!, fit ^^;

plus clier objet de notre soilicitiidie soit notre vénérable clergé.

Ils sont nos pliis chlers frères, unis à nous par des liens plus

sacrés que ceux de la châir'et du sang. Notre élévation à une

chaiii^e plus élevée rie nous attacîîe que plus étroitement à eux;

parla, en effet, leur bonheur et leur bien-être sont devenus le,

premier objet de nos responsabilités, car c'est surtout de leurs

labeurs dévoués que doit dépendre le bien des âmes confiées à

notre charge. Nous n'avons pas besoin de vous dire, bien-aimés

frères, combien ils remplissent àdriiirablement leur mandat.

Vous êtes témoins de leur vie de labeurs et de sacrifices. Et

nous pouvons vraiment leur dire, avec les paroles de saint Paul :

« Vous» étés notre gloire et notre-joie. »

Les droits du clergé ont principalement rapport à l'exercice

du ministère sacré dans les missions, à la fixité de ses offices,

à rintlolabilité de l'autorité pastorale dans ses limites propre^.

C'est l'esprit de l'Eglise que, dans son organisation, les divers

degrés de l'autorité ne soient aucunement en conflit ou en

rivalité, mais toujours ordonnes et Harmonieux. Elle y a poUjrvu
;

par ses sages lois, basées sur rèxpérience des siècles et repré-

sentant la perfection de l'organisation ecclésiastique. Il est

évident que dans des contrées comme la nôtre, où de com-

mencements rudimentaires notre organisation n'avance que

10
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graduellement vers la perfection, la pleine application de ses

lois est irréalisable; mais à mesure qu'elles deviennent prati-

cables, notre désir comme celui du SainL-Siége est qu'elles

deviennent elfectives. Car nous avons la plus entière confiance

dans la sagesse avec laquelle l'Eglise a concerté ses lois, et

nou< nous réjouissons de tout notre cœur de tout ce qui nous

rapproche de l'oi-ganisation parfaite, dans lu partie de la vigne

sur laquelle nous avons juridiction. Cela s'est fait dans une

certaine mesure par des règlements formulés ces dernières

années, et cela se fera encore plus parles décrets du présent

concile.

Mais si notre désir est de faire, de notre côté, tout ce que la

justice et l'affection peuvent nous suggérer pour assurer plei-

nement les droits propres et les privilèges de nos prêtres, lais-

sez-nous vous rappeler, bien-aimés frères, que c'est surtout de

votre conduite que dépendra leur bonheur. Des ouailles pieuses

et reconnaissantes feront sûrement un pasteur heureux. Mais si

le peuple ne répond pas au zèle de son pasteur, s'il est froid et

ingrat, ou peu édifiant, alors vraiment le sort du pasteur sera

triste et misérable. Puisque les prêtres de Dieu abandonnent

tout pour se dévouer à votre bien spirituel, montrez, par votre

affection, par votre coopération à leurs efforts pour votre amé-

lioration spirituelle, et même par votre souci de leur bien-être

matériel, que vous appréciez leur dévouement et l'obligation

réciproque qu'il vous impose.

Considérez vos prêtres comme vos meilleurs amis, comme vos

conseillers les plus sûrs, comme vos guides les plus fidèles. Si

le devoir les force à vous avertir et à vous reprendre, rappelez-

vous que ce ministère de réprimande est pour votre bien, et

.icceptez-le dans l'esprit avec lequel il est rempli. Et si par

liasard ils ont à vous parler plus souvent qu'il ne vous plaira des

finances de l'église et des besoins delà charité, comprenez que la

chose doit leur être au moins aussi désagréable qu'à vous
;
que ce

n'est pas pour eux-mêmes, mais pour les besoins de la paroisse ou

de l'école, qui sont votre bien, ou pour les pauvres de la paroisse,

qui sont votre charge, qu'ils ont à plaider ; et que s'ils doivent

se rappeler qu'il ne faut parler d'argent que le moins souvent

possible, de votre côté, vous devez pensera mesurer votre géné-

rosité aux besoins et à épargner ainsi à vos pasteurs et à vous-

mêmes la nécessité pénible de recourir à de fréquents appels.

Et ici nous croyons bon de dire quelques mots des propriétés
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6t des dettes dos églises. La manière de posséder les titres

légaux de ces propriétés vai'ia d'un endroit à l'autre selon les

lois civiles locales: mais que le titre soit au nom de l'évèque,

ou d'un corpt» de délégués du diocèse ou de lu paix>isse, il

demeure toujours vrai que les propriétés sont possédées en dépùt

pour l'Kglise et pour le béuélice du peuple. Une génération

achète ou bâtit, une autre génération améliore et embellit, et

chaque génération jouit et transmet pour l'usage des généra-

tions à venir, el les évècjues et les prqtres ont lu cliarge de l'ad-

ministration, et ils sont responsables au sens canoiiii|ue do la

fidélité de cette administi'ation.

Dans l'accomplissement de ce devoir, il devient souvent

nécessaire de contracter des dettes d'église. Là où la multipli-

cation de la population catholique a été rapide, il a fallu aller

vite pour ériger des églises et des écoles. Et si en de pareilles

circonstances les pasteurs devaient attendre que tous les fonds

fussent réunis pour commencer, une génération pourrait être

laissée sans les secours spirituels nécessaires, et ainsi perdue

pour l'Eglise et pour Dieu. Nous apprécions pleinement, bien-

aimés frères, combien c'est notre strict devoir d'empêcher qu'il

se contracte des dettes sans nécessité réelle, et cela nous avons

essayé de l'obtenir par une législation prévoyante; mais, en

dépit de nos efforts, il arrivera inévitablement que le fardeau

qui nous est imposé par notre gigantesque tâche de pourvoir

aux besoins spirituels de la génération présente et de la géné-

ration qui vient, sera toujours onéreux et pèsera toujours lour-

dement sur nous.

Mais la Providence spéciale de Dieu envers notre pays,

laquelle a fait le travail et les besoins si grands, n'a jamais

manqué d'inspirer à notre peuple un zèle égal aux besoins. Vous

avez rivalisé avec vos pasteurs dans l'ardeur de leur désir pour

édifier l'Eglise du Christ et étendre son royaume, et nous avons

la confiance que vous conserverez votre zèle jusqu'à la fin et

que vous le léguerez sans diminution à vos descendants. C'est

notre profond désir que les dettes existantes soient liquidées

aussitôt que possible, afin que l'argent employé aujourd'hui à

payer des intérêts puisse être employé aux grandes amélio-

rations qu'il y a encore à faire, et surtout au développement

de l'œuvre glorieuse de l'éducation chrétienne.

{A suivre,)
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LE CONCORDAT

A la fin du mois tlernier, le 27 mars, M. Emile Ollivier a fait

à Paris, salle Albert-le-GranH, une conférence sur le Concordat.

Nous reproduisons aussi exactement ([ue possible les parties

saillantes de son remanjuable discour?.

L'orateur constate que, en l'invitant à traiter en toute liberté

un sujet aussi grave, aussi vaste (jne le Concordat, les membres

du Comité des conférences ont donné un large exemple de

tolérance intellectuelle. Il espère que ses auditeurs feront

preuve d'une même largeur d'esprit et lui pardonneront les

vivacités d'expression que sa conviction pourrait lui arracher.

Il est impossible d'apprécier un fait aussi considérable (]ue le

Concordat, en l'envisageant uniquement en lui-même. Il faut

nécessairement étudier les faits antérieurs dont il fut la consé-

quence. Le Concordat, en effet, ne commence rien, il termine;

il n'innove pas, il conclut. Il est le dernier acte de la Révolution

française relativement aux rapports entre l'Eglise et l'Etat.

La Révolution avait apporté dans le monde religieux une

perturbation profonde, qui peut être comparée à celle que pro-

duisit la Réforme. Seulement, la Réforme avait touché au

dogme même, tandis que la Révolution n'a eu des visées ni si

orgueilleuses ni si subversives. Dans ses moments d'égarement,

ne sachant pas très bien eile-mêrae ce qu'elle faisait, elle a

porté une main téméraire sur les rapports de l'Etat et de

l'Eglise, mais elle n'a pas entendu modifier un dogme. Ce

qu'elle a voulu, c'est modifier le temporel de l'Eglise de France.

La théorie ancienne de l'Église était nette, simple, elle ne

pouvait prêter à aucune obscurité. Le christianisme avait intro-

duit dans le monde une grande nouveauté : la distinction du

temporel et du spirituel, d'oii est née la liberté humaine. Aupa-

ravant, cette liberté, dont Cicéron, par exemple, parle avec

tant d'emphase, n'était guère que le droit de choisir celui qui

exercerait l'omnipotence souveraine. Le christianisme distingua

de l'homme le fidèle, et l'émancipa. A côté de la souveraineté

matérielle, il constitua la souveraineté de la foi. Deux pouvoirs

fonctionnèrent à côté l'un de l'autre.

De ce que l'Etat et l'Eglise aient été distingués par le chris-

tianisme, il ne suit pas que l'Église ait jamais admis que chacun

ait pu avoir une vie séparée. Elle les distingue, mais elle les
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associe. Elle a admis corarao un moindre mal peut-être, mais

jamais comme un bien, qu'ils puissent être disjoints.

Avant 1789, les rapports entre les deux pouvoirs étaient répris

par la théorie catholique la plus puro. Cette théorie avait trois

c!iàn?:équoncos :

"1* Le [»rêtre, en tant que membre du sacerdoce, a place dans

l'ordre politique. Les prêtres se réunissaient notamment tous

les cinq ans dans des assemblées qui étaient de pures assem-

blées politiques.

2* Les lois de l'Église sont des lois de l'Etat, exécutoires par

le bras séculier. Le mariage est religieux, les vœux religieux

emportent la mort civile, la désobéissance aux bulles est punie

comme la désobéissance aux édits.

S' Puisque l'Etat se charge de faire exécuter les lois de

l'Eglise, il a le droit d'en être en quelque sorte le collaborateur.

Il collabore au pouvoir législatif de rÉglise. Une formule

l'exprime : « lo roi est l'évêque extérieur » ; il se tient, l'épée

à la main, à la porte du sanctuaire, où parfois il tente d'entrer.

Tel est l'état de choses qu'a trouvé la Révolution française.

Qu'a-t-ello fait, quelle est son œuvre, et qu'a-t-elle voulu?

Dés les premiers jours de 1789, il y eut à la Constituante une

discussion solennelle. Un chartreux, dom Gerle, proposa de

déclarer que la religion catholique serait la religion dominante

et la religion de l'Etat.

La question était nettement posée. L'Assemblée répondit en

écartant cette proposition.

Dès lors un nouveau principe surgit, lo principe de la sécula-

risation de l'État. L'union est brisée. Deux mondes naissent, se

"mettent en présence, luttent et créent chacun leurs idées, leurs

doctrines et leurs chefs.

Or, c'est là le point délicat. En créant ainsi la sécularisation,

la Constituante émancipe l'État, mais elle ne nie pas l'Église.

Elle dit que deux pouvoirs existeront, mais elle ne conteste

pas l'existence de l'un d'eux.

Les conséquences de cet acte eussent été bien simples, si la

logique eût présidé aux décisions de la Constituante. De même
que l'union des pouvoirs avait les trois conséquences sus-

énoncées, de même leur séparation devait avoir les conséquences

inverses : le prêtre devait cesser de faire partie de l'ordre poli-

tique ; les lois de l'Église ne devaient plus être désormais lois

de l'État ; l'État, enfin, devait cesser d'être le collaborateur de

l'Église.
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Mais admirez ici l'inconséquence do l'esprit humain, et cons-

tatez à sa première manifestation la cause de tous les malheurs

auxquels noas assistons.

La Constituante décida sur la preniière conséquence. Elle

enleva à l'Eglise sa fortune territoriale, en se chargeant de

subvenir à l'avenir aux besoins du culte. Elle décida de même
sur la seconde conséquence : elle arrêta qu'il y aurait des

officiers de l'état civil en dehors du clergé, que le mariage

donnerait lieu à un contrat hors de l'Eglise, que le crime

d'hérésie serait détruit, que l'Etat ne connaîtrait plus les vœux
reliirieux.

Mais il n'en fut pas de mènae de la troisième conséquence. Il

semblait que, le clergé n'étant plus un ordre, les lois de l'Eglise

n'étant plus lois de l'Etat, le vieil attirail du gallicanisme

parlementaire ou épiscopal dût être jeté au rebut. Or, il arrive

cette chose extraordinaire, « la félonie intellectuelle du siècle »,

que, au lieu d'affranchir l'Eglise de cette immixtion, on rend

plus intolérable l'immixtion de l'Etat, et, tandis qu'on sépare

l'État de l'Eglise, on introduit avec violence l'Etat dans

l'Eglise. On fait la constitution civile du clergé. On porte

atteinte à l'autorité spirituelle, on déclare que « les évêques

seront nommés par la cohue électorale qui fait les élections

politiques. » La Constituante s'ingère d'abix)ger les décrets du

Concile de Trente!

On ne commet pas impunément de pareilles erreurs. L'Église

avait pu accepter d'être dépouillée de son patrimoine et de

n'être plus la religion dominante, mais il lui était impossible

d'admettre la constitution civile du clergé. Elle résista. De

l'inconséquence on passa à la persécution. Un décret « du 2* jour

sans-culottide de l'an II ou III » décida qu'aucun salaire ne

serait plus payé aux membres du clergé.

Jusqu'alors le Pape avait hésité à se prononcer. Mais la

mesure était dépassée. Pie VI lança des brefs qui condamnaient,

non plus seulement les excès, mais le mouvement lui-même.

Alors la scission entre l'Eglise et la Révolution est complète,

sans merci. Il semble qu'on va assister à de nouvelles guerres

religieuses. « Il faudrait regarder avec tristesse cette époque,

si la dégradation des bourreaux n'était rachetée par la sainteté

des martyrs. >

Heureusement, en Italie, s'est levée une voix douce, péné-

trante, qui fait entendFe sa bénédiction. C'est la voix du béné-
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dictin Chiaraïuonte, cardinal et évêque d'Iraola. Le jour de

Noël, il déclara du haut de la chaire que « l'IOvangile n'est pas

contraire au n'-gime démocratique. Soyez de bons chrétiens,

dit-il, et vous serez d'excellents dêraociates. »

A ces paroles, rétoniiement fui général. Mais aucun n'en fut

plus frappé que le jeune victorieux qui conquérait en ce moment

l'Italie. Et lorsque, un peu plus tard, Chiaramonte fut devenu le

Pape Fie VII, une lumière traversa l'esprit de Napoléon I". Il

entama des négocfiations pour la pacification religieuse.

Alors on vit se mesurer la force matérielle et la force uioi-ale :

d'un côté, Pie VII, homme d'une extrême tendresse de cœur,

très instruit, très doux, un peu craintif, conseillé par le cardinal

Oonzjtlvi, esprit ferme, un peu verbeux ; de l'autre, Bonaparte

tout-puissant. Autour d'eux, de chaque côté, étaient de violentes

résistances : < Vous compromettez la Révolution, » disait-on à

Napoléon. « Vous abandonnez l'Eglise, » répétait-on au Pape...

Il s'agissait, en effet, pour ce dernier, de consacrer complè-

tement l'œuvre politique de la Révolution française, d'accepter

la déchéance des Bourbons, de reconnaître la république (les

évèques devaient lui jurer fidélité), d'approuver l'œuvre reli-

gieuse de la Révolution, — l'Église catholique cessant d'être

dominante, — la vente des biens du clergé. Mais en échange

on obtenait qu'on rendît aux prêtres le salaire qui avait été

supprimé par la Révolution ; on garantissait à l'Église la

liberté et la publicité de son culte. Les restrictions à ces

garanties (subordination aux règlements de police, droit de nom-

mer les évêques, d'accepter les curés) n'étaient qu'apparentes.

Lorsque cet instrument de paix arriva entre les mains de

Pie VII, la lutte était profonde. Il y avait à Rome deux partis :

l'un trouvait que la liberté de l'Église serait véritablement

achetée trop cher au prix du Concordat. « Mais l'inflexibilité

estl'héroïsme des causes vaincues; et certes si l'écueil s'émiettait

pour n'être pas fouetté par la vague, il ne la ferait pas voler en

éclats. » Toutou rien n'a jamais fini une lutte. « De ce que l'aube

n'est qu'une petite lumière, il n'est pas sage de demander que la

nuit dure, parce que la petite lumière en deviendra une grande.»

Pie-VII, pour éviter l'hostiliibé, se résigna à la séparation.

De là date le Concordat, qui est l'œuvre complète, l'œuvre

parfaite, le pacte de liberté le plus complet, le plus entier qui

ait été jamais accordé à l'Église. Si, depuis lors, on s'était tenu

au Concordat, la paix religieuse n'aurait jamais été troublée.
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• ,6i aujourd'iiui ou discute encoro ces quest.iqps, c e^t om'il

a'est pas de gouvernement qui, en proclairi^nt, soji ^'espect pour

k Concordat, n'ait violé les principes qu'i)<^(^^j,i^a^. If n^ fa|l|.^^t

nas porter la main sur ce paeo de la liberté reliffi,e.use.

-
},\ e^t difl'érentes manières de sortir du Goncp^i-'lt^t. Toutes

s^B^^â^^l^mwt feç^putables. Op pçMt, ,retoi;çOt|afl^t 4anç^;^jicon,^|-|

quence de la Constituante, après ayqir, admjs j^ ('séparation,

i*ajpqs/^r une CQUstitution à rK^lifse^ioip, peyt. vo|ilQ|jr reyenin^jau

4^!^ les errements d'h.ostilité des époq.t^es violente^. ,, ^^ , ,

.J^ajiS le premier.j^c^f^^ , cin, ;tléç^^re on ii^orçeaux , le^ p^^c|e^(]J^on

pfiqt^^daif rp^^ç^er^
,

f;i'uei;^^f^l^,;pr,9,mie^

d^.,, çeti« ipcopséquejpcé? (}'e$t ,I)i[j*p^léoj^ , \Mij]fi^j^f.^ ,Paps, U
«54^d décret pii il ^dictait, J^e Goft9j9^^àt^ p^Y^®i,î:^"^'^¥4 ^/? A^lH^

i^fff*Ufti^ilpubliait,^9?;^Qis 9^gARiq:^^?5«t.9t.too 89b ,^rhneq^u^
-
1 i}T\f'm^m.^]p^}}^im^m ^'m 'm ?^^ . ^.?i?, ^^^^^^ )lWM}'% ^;9

Ç]9^CQ;iv|{^t,,lîI,llQa en^çor^t Ja violation. ,(AppJau(^ie,set;|^nts^.) }^\U^

q^sijrent .l'indépendance de l'État, mais ejles :C9n?tituçfj|,^,la,,S^'-

vitiide de l'Eglise. Elles sont plus attentatoire^^l^^^^jîifjei^'^^ oi^ei

If^.constitution civile du clergé. Cel|ej^^^ ^n ^!àt,,|:|^j J^oucn^it

que la discipline de l'Eglise, tandis que les au,U'e^ atteignent l^

dg^ïfïS. Elles édicteut, en.effe^.q^ie «,r90^,ej^ji^,îifpn,t (^pj^^ ^^p-

^jy^,4^.,16i>2 sera oblig^tçU^,^,, » ^\en9ii;vel£W»ï,,a^

4^7ant laquelle Louis XIV, avec ssa toute-puissancç^ ^X^j^ ^TÇï'V'mI*

^;.|L),^ij.?, ,i|^,.,e^,pi:i^ ^i^fissi ,,^xtrao^^di^riiùre,. l^;^ç||yi^^fri,q^^,e, -^ç^tp^ç^

W^^m% qu^^H^,jP-l^^?,,^eJ^r^i^4i.o?e^,,Oj? '

^f^^\i.Jit ^^ .Df^jppl||p^,.;

Pourquoi ne seriez-voiis pas quebiue çliose dans l'Église? Il se

demande pourtiuoi il ne gérait^ i;*'^^,,f.9l^*;tJ'^ P?S?f^,.^ .^'Hi^fM'^, lî^

Pape au rôle de ministre au départeinent des aifai^'§§ ecclér

«i^Staques.,
., .n-jupfVjto': Mv^a ;; iv^Tr/uMsi, /;,! '-n >.rio,i nO

.,
,
N'est-ce pas „W ^.peçtacjl^. é^r^^ge, .%uç.,fi^<J, ^o^n^^ ,p.é,,^^,, J^

Bf^Y^ç^[jx^op. française, proclamant le dpgnae^da, }a, jÇ.^périçjrité

des conciles sur les Papes et pr6ten4«vrij;. o^|>^ig|};j j'p^s^ |*,^pç^^^^^

p^rêjter serment d'observer,, ce dogme'/, |_^ ,j ^j,^, .u.tM'l /, 'uir,

^j^pi,'és iÏHap^.ïé,on, l£^ Eestaur^tipn.po^'te a,tteinté, ^u^ Cp^coj;dat

6§ij,;yç)ulai>t:|'^^epgr;l,p. principe de la religion dpmiriante. ;^l|[.e

risque cette aventure pour quelques avantages, puérils qbteûji^.i

l^Jois du sacrilège, de l'observation du dimanche, e,tc.„
^

,

j

j^iP^, tandis çjue le principe du Concordat était ainsi violé, tç^

s

nos voisins l'adoptaient, mais tous le poussaient aux dernières

conséquences.
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Dans le clertré, ces transformations avaient boaucoup trouUlé

les esprits. La parole autorisée d'un jtrélut vint l'aire cesser ces

îiji'éKi'tudé^.'W^ î^ririsls, évêqae de Langres, s'6cria en 1835 :

.V'<i'ioi'b(^n tenter une lutte impossible? A quoi bon essayer

(l*jftUé'rer le Concordat! Ce sont los lois qui ont suivi qui sont

mauYaiseji. (Applaudissements.) Le clergé tout entier se jeta

dki'is'ce mouvement. Vn comité proposa la suppression des lois

or'g'àniques, et, grâce à M. de Falloux, la liberté de rensoigri'e"

nient secondaire fut édictée. '
"" ' '^' ''' ^ """»H'

^"Rni présence de cette interprétation si îaéiWëîifWi^i^^ê^^'^

Concordat, il semble que « les gouvernements se soient obstinés

à mettre la tête dans un sac pour ne rien voir. » Qu''ont-ils

imaginé de faire après Ces mesures lumineuses? d'inventer des

appels comme d'abus, ^és' ordonnancés pour empêcher l'exéèiiH

tion des bulles du Pape : procédés puérils, mesquins, inefficaces.

On en est venu aux mesquines tracasseries des traitements

suspendus, des contestations sur la propriété deèédîfides dloltfek

s.'\iiis,'niesui'es essentiellement inhabiles au point de vue poli-

tique, « car, s'il est quelquefois scélérat de détruire son

a9Ver^aii'e',"il'éfet toujours niais' de l'ëxcitér feàns l'affaibliiT*

(Applaudissements.)

Cependant, cette pratique q^u'on appelle concordataire, sans

âi>ilîtè*jiarce qu'elle'' ne" i*èf^se pas sur le Concordat!, î'e^ t)Ms

sans péril. L'inconséquence est une situation instable et dange-

reuse. Autrefois, elle était un accident, mais cet accident

dé*^ïèTiit'6oùtomë, prenez-y garde! de l'inconséquence, vous

serez' forcés de passer à l'hostilité. On vous le demande déjà.

Cette foule à laquelle vous parlez et qui ignore, et qui a la

logique de l'ignorance, vous dit : Pourquoi maintenez-vous le

budget des cultes? Pourquoi ne supprimez-vous pas les salaires

du clergé? ''
''

On nous dit : la séparation a pour conséquence dernière la

suppression du budget des cultes. Or, il est faux qu'il y ait le

moindre rapport entre la théorie de la séparation et la supprés--

sion des salaires du clergé. Ce n'est pas parce que l'Église est

unie à l'État que le salaire a été donné au clergé. Le salaire

du clergé a une origine historique; le clergé avait des biens,

on les lui a pris, et on s'est engagé à donné au culte la subsis-

tance qui lui est nécessaire.

L'orateur s'étonne à ce propos' qù'(on 'ne T'appelle pas plus

souvent le titre V de la constitution de 1791, lequel dit : Sous
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aucun ])rôtexte, los fonds nécessaires à l'acquittement de la

Dette nationale ne pourront être supprimés ou suspendus.

Le traitement des rainisti'es du culte fait partie de la Dette

nationale.

D'ailleurs, ce texte n'existât-il pas, le salaire du clerpré Serait

une obligation sacrée, par cette raison que l'Etat doit subvenir

à tout service public dans l'intérêt général. Si les deniers de

l'Etat peuvent servir à pajer les représentations de l'Opéra,

les lettons du Collège de France qui intéressent quelques per-

sonnes seulement, que fera-t-on pour ces pasteurs « qui appren-

nent à tous qu'il y a quelque chose autre que cette motte do

terre? »

Si vous supprimez le salaire du clergé, comment vivra le

prêtre? De cotisations individuelles? Il y perdra en dignité.

(Non! non!) C'est l'avis de Channing, qui avait étudié aux

Etats-Unis le système des cotisations volontaires: » Ne croyez

pas que le prêtre gagne beaucoup, s'il est obligé de ménager,

dans celui dont il est le pasteur, le commanditaire de son

culte. » (Applaudissements.)

Mirabeau disait : « Dieu est aussi nécessaire que la liberté

au peuple français. »

La constitution civile du clergé même attribuait à l'arche-

vêque de Paris ces 50,000 fr. qu'on lui dispute aujourd'hui,

procédé d'autant plus triste qu'il s'adressait à un prélat qui

s'impose à l'admiration universelle par son mérite, sa vertu, la

hauteur et la beauté de son langage.

Au point de vue politique, a-t-on bien songé à ce qui arri-

verait, si on supprimait le salaire du clergé ? Ce serait le

premier pas vers la banqueroute. Ce serait donner raison à

ceux qui réclament un tarif des loyers, la suppression des

intérêts de la dette de Paris, etc. Tout se tient; quand vous

aurez ouvert la brèche, tout y passera.

L'Eglise est arrivée au maximum des concessions. Elle n'ira

pas au-delà. Fera-t-on une religion nationale? Les abbés

Chàtel présents et passés sont là pour vous instruire. (Applau-

dissements.)

Une société sans culte ne saurait exister. Saint-Simon, qui

a créé le positivisme, a fini par écrire le Nouveau Christia-

nisme. Son disciple Auguste Comte, qui rejetait ce côté des

études de son maître, a réuni plus tard quelques disciples pour

fonder le culte de Yimmortalité subjective, et l'un de ceux-là,
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Littré, un « saint laïque >, après avoir inventé IV/ai scienti-

fique, Vétat mélapJtysiijue, a fini comme vous savez.

Anivo k co point de son discours, M. Knuile Ollivier a

terminé par quelques phrases éloquentes sur l'utilité et la

beauté do la relijrion. « l*aisque, s'ust-il cerié, puiscjne, qui que

MOUS soyons, nous sommes, par les nécessités de la vie, courbés

~ur «luelque sillou, ah! no nous onlevez pas la consolation de

tourner les veux vers ces hauteurs d'où descendent plus vite et

où se i-eposent avec plus de force les divins rayons de la vérité ! »

C'est de toutes parts, à ce moment, qu'out éclaté les applau-

dissements de l'auditoire, soulevé d'admiration pour l'orateur,

et emporté avec lui dans le mouvement d'une éloquence qui

n'était plus profane, mais véritablement chrétienne.

LES EVEQUES D'ALGERIE

ET LE BUDGET RÉDUIT

Nous avons publié, dans notre numéro du 4 avril, la

Lettre de S. Ém. le cardinal Lavigerie à la commission

des finances du Sénat. On nous communique aujourd'hui la

note collective remise au gouvernement, il y a quelques

semaines, par NN. SS. les évêques d'Algérie sur la situa-

tion faite par la suppression des crédits à leur clergé. Nous

croyons utile de mettre ce grave document sous les jeux

de nos lecteurs :

Les évêques de l'Algérie, frappés coup sur coup, depuis plu-

sieurs années, dans les intérêts sacrés confiés à leur garde, ont

jusqu'ici gardé le silence par un sentiment de réserve qu'expli-

quent seules les conditions spéciales oii ils se trouvent placés.

Entourés, comme ils le sont, de populations étrangères à la

France, chez lesquelles le sentiment religieux est profond, ils

craignaient de nuire à la cause de la mère-patrie en faisant

publiquement ressortir devant elles les attaques dont la religion,

le culte national et traditionnel de la France sont, chaque jour,

l'objet de la part des pouvoirs publics.

Dans le même sentiment, ils continuent à se taire dans leurs

diocèses ; mais ils remplissent un autre devoir de patriotisme
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on faisant, aujourd'hui, connaître au gouvei'Demeijt les oousé-

quences Ibrcces li'une politique dont ils ne peuvent accepi^. ia

responsabilité pour l'avenir.
i

.,,

A plusieurs reprises déjà, à l'occasion de telle pu telle mesure
particulière, ils ont fait parvenir leurs réclamations à l'Admi-

nisiraiion des cultes, et ils conservaient l'espoir que ces récla-

mations, faites autant dans l'intérêt du pays que dans celui de

leur ministère, pourraient être entendues. Mais, après les votes

récents de la Chambre des députés, ils doivent reconnaître que

cette administration particulière n'a plus les moyens .de lÉiur

donner une satisfaction suffisante, et qu'en conséquence ils

doivent s'adresser au gouvernement lui-même.

C'est ce qu'ils font en exposant brièvement,, dans la présente

Note :

Les raisons qui militent en faveur de leur situation spéciale ;

La série de faits particuliers qui motivent leurs plaintes
; au-

Les mesures qu'ils sollicitent pour rendre possible niA^îSQpti-

nuaiion de leur pacifique ministère. tnc^-î el otr/i

Si l'Algérie se trouvait, au point de vue économique et finan-

cier, dans les mêmes conditions que la France, ses évêques

n'auraient point d'autres, motifs à faire valoir contre les déci-

sions relatives au clergé et les récentes suppressions des crédits

affectés au culte que ceux déjà exposés, avec autant de r^^.^n

que de force, par leurs collègues de la mèrerpatrie ; ,j^a4^-;p^s

conditions sont, comme on va le voir, complètement difi"érentes.

1° La population de la mère-patrie pourvoit par l'impôt,

grâce à sa richesse, à tous les besoins de l'État,, des départe-

ments et des communes. Elle pourvoit également», f^ii^'f^^^s-

tance, aux besoins des citoyens indigents. ,; ,,; ',,,0 ,.

En Algérie, au contraire, la population française est pauvre

et elle a dû longtemps tout recevoir. Elle reçoit encore, sous

des formes et des noms divers, les fonds qui alimentent ses

budgets départementaux et communaux, les travaux de^ ça colo-

nisation.
, .,,. il,; ,

La raison de ces énormes sacrifices de la part de l!J5i^ati^st

qu'on n'aurait pu, sans ce moyen, attirer et fixer dans ce pays

des colons français en nombre suffisant. Notre caractère na-

tional est tel, en effet, que l'on ne quitte guère en France le sol

natal que lorsqu'on n'y trouve plus de moyens d'existence. La
population qui s'expatrie est donc pauvre, et pour la fixer, il

faut lui tout fournir. Or, le premier intérêt de la France en
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Algérie est d'y avoir une pupulution fraagaieo nombreuse, pour

cnoadrer ot tenir ou res[>ect les iudifîèuos musulmans, vaincus,

jutis nou encore riillirs, et une colonie êtrunj^ère qui se déve-

loppe chaque Jour et dépasse en uombre, sur certains poiuts du

territoire, la colonie française.

Pour arriver à ce résultat nécessaire, on doit donc subven-

tionner spécialement ici des services qui, en France, sont gra-

tuits, mais qui re(:oivent chez nous de l'Etat des traitements; ou

<les frais de reprèsoutatiou, comme ceux des maires, des juges

suppléants, etc. La raison en est que l'on ne peut demander de

pareils sacrifices à une populatioû-à laquelle on est oblige de

tout fournir. .(ru./o.

Pour la m4me raison, la population coloniale ne peut ni

entretenir, ni subventionner son clergé, et lorsqu'on a voulu

aroir ici un clergé national, l'État a dû se charger de l'entre-

tenir absolument. .ii.i um; ij;>.) f.iij.i <a>.' n i >r ...L

- Des conventions spéciales ont dood"été faitesyià'^iftt égard,

avec le Saint-Siège pour pourvoir à ces subventions. Des enga-

gements ont été pris vis-à-vis des évoques et des prêtres. C'est

ainsi qu'on a créé, pour tous les séminaristes sans exception,

des bourses d'un chiffre double de celui de France; qu'on a

donné aux prêtres des paroisses et à l'évêque d'Alger un trai-

tement double aussi de celui des prêtres et des évêques de la

Mère-patrie, à cause du manque absolu de casuel; qu'on a des-

tiné des fonds spéciaux à la construction des églises, à celle

des édifices diocésains.

C'étaient là des conditions indispensables, an, le répète, pour

assurer par un clergé national l'exercice du culte catholique à

une population qui ne peut rien donner elle-même dans ce but.

Lors donc que, par des raisons empruntées uniquement à la

situation de la France, on veut changer cet état de choses et

retirer au clergé français les subventions de l'État, non seule-

ment on manque à des engagements formels, mais on prépare

d'une manière certaine la suppression du clergé français en

•^^Igérie. '"'> )i«u ^îj .+' iin.xi'» >'Kf '.'!

*-••' 2* La suppression du clergé français en Algérie présente, de
" •%on côté, même au simple point de vue des intérêts de la France,

le seul dont nous voulions nous occuper dans la présente

'^^ote, les inconvénients les plus graves, -i uv uy-

-
' Nous ne parlerons pas des droits des colons nombreux qui

sont venus ici sous la foi de promesses de l'État, et qui veul^&t
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pour leur?! enfiints l'instruction religieuse du prêti'e ; pour eux-

méine"», les consolations et les secours de la religion
;
qui nous

les réclament à nous-mêmes, chaque jour là oii ils en sont privés;

nous parlons des justes craintes, manifestées à diverses reprises,

par les administrateurs les plus sensés relativement au nombre

toujtuirs croissant des étrangers : Espagnols, Italiens, Maltais,

en Algérie, et de» services que le clergé frjuiçais peut' seul

rendre à cet égard. On va le comprendre aisément. Dans cer-

taines de nos provinces, celle d'Oi-an par exemple, les Espa-

gnols ou étrangers dépassent de beaucoup en nombre nos colons

nationaux. Sans donte, ces bras étrangers sont utiles, et au-

jourd'hui la colonio pourrait difficilement se passer d'eux ; mais

il y a dans letir nombre même, an cas d'une guerre européenne,

des jièrils véritables, et il faut chercher, par tous les moyens

possibles, à prévenir ou à diminuer ces périls. Or,* ces étran-

gers ne reconnaissent, en Algérie, l'influence d'aucune autorité

politique en dehors de celle de leurs consuls. Le clergé, seul, a

snr eux, parce qu'ils sont catholiques et qu'ils tiennent à leur

religion beauco»p plus que les Français eux-mêmes, une auto-

rité réelle. C'est de lui qu'ils reçoivent les instructions de la

religion, et ils les reçoivent dans notre langue. C'est lai qui

leur donne une direction morale.

Supprimer un tel auxiliaire, c'est donc aller directement

contre rintérêt de la France et de la colonie.

Cette raison d'intérêt national est partout si puissante, du

reste, qu'elle prévaut sur les préjugés les plus forts des

nations même protestantes. La Hollande, l'Angleterre, qui ne

donnent point d'aide au clergé catholique dans leurs provinces

européennes, le rétribuent dans des proportions tout autre-

ment larges que les nôtres dans leurs colonies, afin d'y main-

tenir, par son moyen, l'influence de la mère-patrie.

Telles sont donc les raisons spéciales qui militent pour le

maintien de l'état de choses établi en Algérie depuis l'origine,

en ce qui concerne le culte :

Une raison économique et financière, dans la situation deîa po-

pulation coloniale, qui fait que les services mêmesqui sont plus

ou moins gratuits en France sont rétribués par l'État en Algérie;

Une raison politique dans l'influence que seul le clergé peut

exercer sur la nombreuse population étrangère, raison admise

d'ailleurs par toutes les autres nations, même protestantes, dans

leurs colonies respectives.
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L'inscriptioa des crédits qui concoriiont le culte en Algérie,

aux mêmes chapitres du budget que ceux qui concernent le

culte en France, a fait perdre de vue à nos législateurs ces

raisons spéciales, et le gouvernement lui-même, préoccupé d'un

point de vue général, a omis de les faire valoir suffisamment

auprès d'eux.

Il en est réaultè que nous avons vu diminuer tour à tour ou

supprimer, depuis dix ans, les crédits les plus nécessaires au

maintien du culte et û l'cxistonce même du clergé catholique

en Algérie :

En 1877, une portion des crédits destinés aux édifices dio-

césains
;

En 1879, une nouvelle portion de ces mêmes crédits
;

En 1880, une portion du traitement des évêques
;

En 1882, tous les crédits destinés à la construction des églises,

alors que l'État s'est obligé à fournir à tous les centres euro-

péens l'exercice du culte, et que le tiers à peine de ces centres

possède une église
;

En 1882, une portion des bourses des séminaires
;

En 1883, une seconde portion de ces mêmes bourses et une

nouvelle portion du traitement de l'archevêque d'Alger
;

En 1884, les frais de tournées des évêques dans les diocèses

qui sont aussi étendus que huit ou dix départements de la

France ;

Enfin, en 1886, la Chambre propose à la fois de supprimer :

Toutes les bourses des séminaires,

Tous les traitements des chanoines.

Une partie des curés ou vicaires, alors que la moitié au moins

de l'Algérie manque déjà de paroisses constituées,

Une nouvelle portion du traitement des évêqùes.

Les traitements des aumôniers militaires.

Les promoteurs de ces suppressions ne s'arrêtent pas là. Ils

annoncent, pour un avenir prochain, des diminutions ou sup-

pressions plus grandes encore.

Les évêques de l'Algérie se trouvent donc contraints de

déclarer au gouvernement que la marche régulière de leur

administration est désormais rendue impossible, et que si leurs

réclamations ne trouvaient pas auprès des pouvoirs publics un

accueil favorable, ils ne pourraient plus répondre non seule-

ment de l'exercice régulier du culte, mais de l'existence même
d'un clergé français dans l'Afrique du Nord.
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Lit persécution persévérante dirigée contre ce clergé est, par

ailleurs, d'autant plus inexplicable que rien ne lui peut servir

d'excuse. Aucun des prétextes allégués pour justifier ailleurs

des mesures semblables ne peut être mis en avant contre lai.

On a parlé en France de politique hostile. Nous n'avon.s

jamais eu, nous n'avons jamais à traiter en Algérie de questions

politiques. Dans nos rapports avec nos lîdôles, la plupart d'ail-

leurs étrangers à la France, nous sommes toujours restés étran-

gers aux questions de parti. Soumis selon la régie et les tradi-

tions de l'Eglise aux autorités régulièrement établies, nous ne

connaissons et ne prêchons, comme prêtres, d'autres royaumes

que celui de Dieu. Pour peu que l'on doute de notre parole, que

l'on interroge ceux qui se sont succédé depuis quinze ans à la

tête du gouvernement de cette grande colonie. S'il s'en trouve

un seul qui ne nous rende ce témoignage, nous consentons à ne

pas être entendus.

Mais si l'on est obligé de reconnaître qu'à la sagesse la plus

constante nous avons toujours uni le plus pur patriotisme, nous

demandons de quel droit on peut justifier l'ostracisme dont nous

sommes l'objet.

Nous réclamons donc le rétablissement de tous les crédits

supprimés dans ces dernières années, et qui nous sont néces-

saires pour assurer l'existence de nos diocèses. Nous demandons

qu'une fois pour toutes^ il soit reconnu et déclaré qu'eu égard à

notre situation spéciale et aux inconvénients très graves d'ordre

même politique qu'il y aurait à supprimer le clergé français de

l'Afrique du Nord, les mesures quelles qu'elles soient décrétées

contre le budget des cultes en France, ne doivent pas s'appli-

quer aux diocèses de l'Algérie.

Nous avons la ferme confiance qne cette demande sera

exaucée.

Si elle ne l'était pas, nous déclinerions, encore une fois,

toute responsabilité dans la situation qui nous serait faite.

Nous sommes venus en Algérie sur la foi d'engagements

publics de l'Etat, de conventions faites par lui avec le Saint-

Siège et ratifiées par la France. Nous demandons que l'État

remplisse vis-à-vis de nous ses obligations, comme nous avons

toujoui-8 rempli nos devoirs vis-à-vis de lui.

Si l'Ktat ne peut tenir ses engagements, il ne devra pas

s'étonoer que nous soyons impuissants à conserver un clergé

français dans un pays oii il ne pourrait rester que pour voir
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iyTli<"L|<r JT mesures les moins j«stifté«8, son patriotisme eu

«lamps. quti 8a foi.

Du
—

'On \ .il- quelle est la situation ftiîte aux <^vêquès

ïPAIiJTono pai- los suppressions de crédits. A ce sujet encore,

"SV^m. le cardinal Lavigerie vient d'adresser au directeur

oeTŒin 11 1 ^ croies d'Orient la Jettr^ suivaate, ^ui^ujçfi,

noi;s iji'eii djuutous pas, da^s le monde politique aussi bj^u
Mil,. ,),..< \f. luoude religieux, un grand retentissemeut :

Algofj les 30_mar8 1885,
^ ^

Monsieur le directeur,

Vous connaissez le coup qui frappe les oeuvres de mon
diocèse et, par suite, celles do la Tunisie et de l'Equateur afri-

cain. Nous venons de voir sui)priajer ou diminuer tour à tour,

an budget de l'État, les crédits destinés aux édifices diocésains,

à la construction des églises, à une partie des aumôniers mili-

taires, aux. traitements des évêques, et pour clore oetle ti-i^te

énumération par une mesure plus funeste encore, les bourses

de DOS séminaires nous sont enlevées. La formation d'un clergé

français est dès lors rendue impossible et ce clergé lui-même

.est supprimé en principe dans toute l'Afrique du Nord. .ti>

a ! On n'a pu trouver de prétextes pourjustifier de telles mesures.

rli ij'est pas de prêtres plus uniquement attachés à leur mission

sainte, plus étrangers aux passions départi, plus âdélesàila

ii'rance que ceux de l'Algérie.

I Mais le mal n'en est pas moins consommé.

Je ne veux ni ne dois parler de ce qui me concerne en propre.

Atf^s je ne puis trahir par mon silence la cause de la religion et

celle de la France. Or, ceux qui connaissent ce pays savent que

rien n'y est ^
plus funeste à notre influence que les manifesta-

tions publiques de l'impiété. Les musulmans en prennent occa-

sion de nous couvrir de mépris. Les étrangers, dont le nombre

s'aceroit qUaque jour, s'étonnent d'une imprévoyance qt^i

ijijpprime le moyen le plus efficace ^t jl^i.plus simple de leis

rapprocher de nous. d hh • > ••

Dans une telle situation, je ne puis même pa^s, comme mes
vénérables collègues de la mére-patrie, faire entendre mes
justes plaintes et demander, en Algérie, un concours que ne

peut nous donner, du reste, la population coloniale. ifi^mutl

II



146 AMNALK8 CATHOLIQUES

Il y a deux ans, je vous écrivais à propos d'autres menaces :

« On peut désoler notre patriotisme, on. n'en triorapbera pas. »

« Nous resterons, quoi qu'il nous en puisse coùtei", au poste

d'honneur où rÉglise- nous a placés, sur la demaude d^ la

France, servant de notre mieux, par notre ministère de charité,

de conciliation et de paix, les intérêts delà religion et ceux de

notre pavs.

< Si les ressources nous manquent un jour, nous aurons

recours A la justice, à Ja générosité du monde chrétien. Il me
reste encore assez de force pour prendre le bâton de quêteur.

Saint ï'aul n'en a point rougi pour r]''glise de Jérusalem au

berceau; je n'en rougirai pas, tout vieil évêque et cardinal que

je sois, pour celle de Garthage ressuscitée.

« l.e pain de chaque jour, que je demanderai pour mes

prêdea, sera, du moins, celui <ie la charité. Il n'aura pas pour

eux l'intolérable amertume que lui donnent, pour ceux qui

aimeat la jiatrie, les outrages qui leur en arrivent en retour de

leurs sacrifices et de leur dévouement. »

Le moment est venu de tenir ma parole.

Il est vrai que, depuis deux ans, ma santé a subi de rudes

atteintes, et mes forces sont bientôt épuisées. Mais je préfé-

rerais encore mourir, s'il le faut, de fatigue sur les grands

chemins, que de mourir un jour de honte en laissant, par mes

hésitations ou par ma faiblesse, supprimer sous mes yeux le

clergé français de l'Afrique.

Annoncez donc à vos associés que je vais partir. Dites-leur

que, devenu vieux et brisé par mes longs travaux plus encore

que par les années, je viendrai bientôt leur tendre la main pour

l'amour de Dieu et pour celui de la France. Vous-même,

tendez-la pour moi, je vous prie, auprès de ceux à qui sont

restées chères, quel que soit d'ailleurs leur drapeau, les vieilles

iraditioas de la patrie.

Croyez, mon cher directeur, à mes sentiments les plus

dévoués en iSotre-Seigneur (1).

f Ch. cardinal Lavigerie,

archevêque de Carlhage et dCAlffei^.

'^il^line souscription est ouverte à VŒuvre des écoles d'Orient,

12, rue du Regard, Paris.

On peut envoyer les fonds à M. le secrétaire de l'Œuvre.
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LKS MISSlOiNiNAlUKS AFKlUAliNS A NK^K

Nul n'ipnore que la France, féconde en prêtres, produit plus

de missionnaires qu'aucun autre pays. Depuis nos dernières

conquôies algéiiennes, les nations ont appris à la nommer

« rapôtro de l'Afrique >.

Mais il est sur ce vaste continent un point rou^e qui rappelle

que les sacrifices humains y sont en honneur. J'ai nommé la

Côie du Bénin et surtout le royaume du Dahomey. Cest sur ce

sol ensanglanté et sous ce climat meurtrier qu'une légion

apostolique et toute française, fondée il y a trente ans par

MgrMarion de Brésillac, porte ses sueurs et immole ses soldats.

Ces missionnaires Africains, qui se recrutent à Lyon, ont à

Nice une maison de repos pour réparer leurs forces épuisées

par l'apostolat.

On sait que la moyenne de la vie de l'apôtre dahoméen ne va

pas au delà de quatre ou cinq ans. Le missionnaire rapidement

usé, vient demander à la terre natale, sous 1-e bienfaisant climat

de Nice, son rétablissement, afin qu'il puisse au plus tôt voler

à de nouveaux combats. Plusieurs ouvriers de cette vaillante

Société ont osé affronter jusqu'à trois fois le pénible voyage du

Dahomey. On comprend dès lors toute l'importance de leur

séjour à Nice. Depuis l'expulsion, ils sont les simples gardiens

d'une chapelle inachevée qui, autrefois leur unique ressource,

est aujourd'hui silencieuse et fermée.

De quoi vivent-ils dans leur isolement? De privations sans

doute, mais aussi d'espérance, attendant chaque jour que le

ciel provoque en leur faveur quelques élans de générosité

chrétienne. Sera-t-il dit que de nos jours on trouvera pins

facilement des apôtres disposés à aller chercher des âmes

jusqu'aux extrémités du monde, que les deniers nécessaires

pour payer leur passage sur le pont d'un navire, ou assurer le

pansement à leurs plaies après le combat ?

Que nos' missionnaires martyrs, prêts à remonter sur l'autefl

A-e l'holocauste, puissent donc cicatriser leurs blessures et

courir de nouveau auprès des nègres qui les attendent ! Ils

letir diront : « Nous n'avons ni or, ni argent, mais ce qae nous

avons, nous vous le donnons. »

« Recueillez la bonne semence de l'Évangile, et priez poor

nos bienfaiteurs de France. »
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Que les âmes généreuses, amies de la civilisation chrétienne,

comprennent leur rôle providentiel et sachent découvrir et sou-

lagrer ces hommes de douleur :
- '

Le grand ami des pauvres, saint Jean de Dieu, parcourait

naïvement les rues de Grenade, une hotte sur le dos et peuJL

paniers aux mains, et au lieu de dire : Donnez-moi l'atimônê,!

il disait : Mes frères, faites-vous du bien. Fat hen ! « Àdntti-

rabie formule, devenue le nom même de ses disciples, qu on

appelle encore en Italie : Fatte bene fratelli. » Eh bien, nous

vous dirons, au nom d'une fraternité toute française et.toutei,

catholique : » Faites-vous du bien. » 'm "-^ >i

Oh est prié d'adresser )çs pffrande^s , au. I^»f.iPtii LebquviEi^,.

Siipérieut de l'hospice desIpà'M^'^^fpîc^i^i^?^,;^^

de-marbre, 22. •[,.,' - '
-• "Mir

'

J9 elooevioH eb 8aoo< ci k abuiè'iq .-.b H'^- "\-j^^'^

ôb saq J^e'n n X^EGLISE D^F ROtJeN if.^/I eb

-aûl 61i£lCU«|^^g BI-CENTKNAIRE DE P. CORNEILLE , ,,

.ineuiiaT/eop ©Tib

c En laissant de côté l'Eglise » dont Corneille fut toujours

l'an « des plus fidèles enfants, les organisateurs du bi-cenle-

naire, > à Rouen « ont méconnu tout à la fois le caractère et le

€ génie de celui qu'ils avaient la prétention d'honorer. >

c Le poète chrétien qui avait réagi avec une puissance de
^'

génie incomparable, contre l'influence néfaste, exercée à son.

époque par le paganisme, dans le domaine de la littérature,

méritait mieux qu'une fête purement civile. »

Ces lignes qu'on lit dans le numéro du 18 octobre 1884 des

Annales, étaient l'expression fidèle des pensées de tous les vrais

amis de nos gloires nationales, c Aussi, c'est dans le but c de

protester contre cet oubli inexplicable, » s'il n'était volontaire

< des organisateurs de la manifestation de Rouen, que M. le

curé de Saint-Roch faisait célébrer à Paris le 1"" octobre un

service solennel. »

Malgré i'éloignement systématique de l'idée religieuse, dans

les fêtes du bi-centenaire, l'Église, cette grande « école de

respect» et du souvenir, ne pouvait rester muette : c'eiit été uae

abstention coupable, presque une injustice. Elle aussi devait

célébrer la mémoire de Corneille, qui lui appartient à plus d'un

titre. C'est cette dette de l'amour maternel que l'Eglise de
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Rouon payait à son potHo le 1'.' luars Uoruiar. Lu pnlais arohiépw*-

copMl VI .111 cl. MX arclioyomies avaient pi-odijrué à Corneille les

tem leur yive s^vropathie ». parut à Sa Grandeuiri

Mgr 'Ihoiuas, archevêque de Rouen, lo tliéàtre désifrné pour la,

séance iiitiuKî otlit^eraii'o dont seuls peuvent apprécier la splen-

deqr. 'ceux ijni O0| éu; la bonne fortune (]!>' assister. Il va sans

^ire t[ue tout ce que la ville et le diocèse de Rouen renfernoe

de catholiques érainents, avait teau à lionneur de répondre à

Tappèl bienveillant du prélat. piloriitso

î'n grand Christ « le maître et l'amour de tous cea çobîçs

coèfrff^ '* tnbntrait' à cette assemblée d'élite le . bjU^|;jie|.',,dp,-;

PlèH'V'CbrtiWiHé cotfrônïïê'Mé lauriers'. Lé Maîtpe. p,î^f|^j^^[,

heureux des honneurs rendus à son serviteur.

La séance est ouverte à deux heures par la marche sympho-

nique de Gounod, qui sert de prélude à la scène de Polyeucte et

de Néarque. L'œuvre de notre g^'and musicien n'est pas de

celles que nous nous permettrons do louer. « Toute louange lan-

guit auprès dëS grands noms, » il suMra de dire que vraiment

ici, la musique ajoute aux paroles une onction pénétrante dont

l'anae ûe peut se défendre. Aussi n'est-il pas étonnant que des

larmes (i'attendrissement soient venues mouiller bien de«.i

pàupfères. Louer un poète, célébrer son souvenir avec, jm? »

propres paroles, c'est bien, sans doute ; est-ce assez ? Nba.

Aïissi un prêtre de Paris, M. Duhamel, curé de Vincennes,
k

vint-il faire en vers pleins de grâce et de délicatesse, l'éloge

du grand poète. La pensée énergique et élevée de M. Duhamel n

est servie par une muse bien docile, ce qui lui donne un charme

tout particulier. C'est un hj^mne triomphal que le poète termine'

par,cètté^P9strophe :

yiu^U** ^cdnnais-nous encor, Corneille, nous dont l'âme

tl ^arde comme un trésor la foi, céleste flamme, ., „..-
il Pois redis à ta France : « France, as-tu du cœur? »

Ta France répondra, repentante et brisée : * .lôflnefog 60ivi98

•uift)'^%i?i?À^v-JP^*^^» j^ crois, je suis désabuséèfii^iT^-i'io^^'' é'i^l^M

r [^^jj.ijj'airoe et je bénis mon vainqueur., » oî ub 'èéi^ «el

t^èttè lecture faite, un tout jeun^açtjsteï^lfWf^jl» Maîtiriaeds

métropolitaine, vint terminer cette première partie de la séanfce« '

-

par un ravissant scherzo, composé parun ancien élève du rhénieM

établissement, et qui n'a pas été moins applaudi que le concerto

de violon de Mendelssohn, accompagné par un orchestre de
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ciioix et exécuté par M. Lainoury, trop connu du monde musical

pour qu'on ait à faire ici son éloge.

Les esprit étaient agréablement reposés, on pouvait s'exposer

à de nouvelles émotions ; c'est M. Paul Allard qui allait les

provoquer.

M. Paul Allard; l'honneur de l'Académie de Rouen, l'auteur

apprécié de « Rome souterraine », des Esclaves chrp'tiens », des

Serfs et Mainmortables », de « VHistoire des Persécutions i*,

l'orateur applaudi par les congressistes du Nord et de Norman-

die, le vaillant défenseur de tous les droits et de toutes les

faiblesses, l'éniinent président de l'Union catholique, M. Paul Al-

lard, écrivain et orateur allait se révéler poèie, et comme le dit

la Semairre Religieuse de Rouen « Oui, poète, et de la famille

des vrais et des grands. » « Il a parlé de Corneille comme un

fils doit parler de son père, en lui empruntr.nt son âme et

son verbe. »

Un morceau de choix, comme cette lecture, ne s'analyse pas :

pour en apprécier le fond comme la forme,. il faut l'avoir en

entier sous les yeux. Sa longueur ne nous permet malheureuse-

ment pas de le reproduire ici. Nous ne pouvons davantage

donner une idée de l'œuvre magistrale de M. Lenepveu qui,

pour la circonstance, s'était chargé de donner aux vers de Cor-

neille des accents dignes du grand poète. Disons toutefois que

l'œuvre de M. Lenepveu, qui est un enfant de Rouen, est une

de celles qui suffisent pour assurer l'immortalité à un artiste.

Mais une voix plus haute allait se faire entendre, c'était celle

de S. G. Mgr l'Archevêque, qui dans un discours des mieux

sentis et des plus éloquents, se fit l'écho de tous les cœurs, et

en célébrant le génie de Corneille, découvrit à son auditoire

frémissant, toutes les richesses de son grand cœur d'évêque.

Que de fois la parole vive, énergique et doctrinale du prélat,

fut interrompue par les applaudissements enthousiastes de

l'assemblée! Pour tout dire en un mot, cette manifestation on

l'honneur d'une des plus pures gloires littéraires de la France,

cet hommage public rendu à l'un des plus dévots enfant de

l'Eglise, ne pouvait avoir un plus digne couronnement que les

éloges d'un évêque dont toutes les pensées, dont tous les amours

se résument dans ces deux mots :

« DIEU ET PATRIE »

Abbé G. Delaunat.
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NKGROLOGIK

Mgr Tkruis, ovèque do Fréjus, est mort le 8 avril au .soir,

après une longue maladie.

Le vénérable prélat s'était saintement préparé â la mort

qu'il envisageait depuis longtemps, sans crainte. Il a eu le

bonheur de recevoir une bénédiction suprême de Léon XIIL
Son prédécesseur Mgr Jordany vit encore.

Nous apprenons la mort de M. le vicomte H. de Champagny.

L'honorable sénateur des Côtes-du-Nord était depuis plusieurs

mois dans un état de maladie qui n'inspirait que de trop justes

alarmes.

M. le vicomte H, de Champagny était membre du conseil

général, et avait siégé à l'Assemblée nationale jusqu'au jour où

il fat élu sénateur. Catholique de foi vive et royaliste aussi

ferme que modéré dans l'expression de ses convictions, il jouis-

sait de l'estime universelle dans le département des Côtes-du-

Nord et dans le Parlement.

Possesseur d'nne grande fortune, il en fit toujours un chari-

table usage, et les pauvres des environs de Lannion savent seuls,

avec Dieu, combien généreuse était la main du châtelain de

Kerduel.

L'Italie catholique vient de faire une perte bien douloureuse

en la personne de M. le baron Vito d'Ondès-Reggio, comman-
deur de l'Ordre de Pie IX. Il a été enlevé par une maladie

aussi courte que douloureuse supportée avec la plus édifiante

résignation.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

N. T. S. P. le Pape, que certains journalistes et correspon-

dants s'obstinaient depuis quelque temps à représenter encore

comm.e malade, est parfaitement rétabli d'une légère indispo-

sition rhumatismale qui l'avait obligé, eu égard surtout à l'iii^

constance de la saison, à prendre quelques ménagements et à
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suspendre lo> audiences publii|ues d'abord annoncées pour los

premiers jours de la semaine de Pâques. Au reste, pendant cotte

nxiâine semaine, le Souverain -Pontife a continoè de donner

plusieurs audiences particulières outre celles qm sont fixées'

régulièrement pour les cardinaux-préfets et pour les prélats

secrétaires des Sacrées-Conprrég'ations. '

-;
' '«' '^li^'î^^oï. «i-

C*est ainsi que, le mardi 7, il a re(;ti les 'EEmesf'dsffdi'lWrtHer

qui lui ont présenté leurs hommages et leurs souhaits pour la

fête de Pâques, et, le soir du mémo jour, les nouveaux évoques

de Colle-de-Val-d'Elsa et de Lacedonia, préconisés au dernier

Consistoire. Le jeudi matin, il a admis S. A. Marie-Antoinette,

graude-duchesse de Toscane, à assister à sa messe et à recevoir

de sa maiù la sainte communion, et, le jeudi soir, il a reçu on

audience de congé le nouvel évèque de Canéo, Mgr Valffé

di Bonzo.

Onf assure que, dans l'allocution consistoriaie du 27 mars

dernfèr, le Souverain-Pontife, après avoir fermement protesté

contre les attentats multipliés de la Révolution à Rome et contre

la situation intolérable qui en résulte pour le Saint-Siège, a

laissé entendre que si, au moment du futur conclave, cette

situation durait encore, il y aurait lieu pour le Sacré-Collège

de songer à l'éventualité d'une convocation hors de Rome.

Les pauvres de Rome, admis les premiers par le Saint-Pére à

participer aux joies de la fête de Pâques, ont reçu des secout's

que l'Aumônier apostolique a fait distribuer dans les diverses

paroisses de la ville pour une somme totale de 12,000 francs.

En outre, sur l'ordre du Souverain-Pontife, IGO lits neufs et

complets ont été distribués à autant de familles indigentes.

La Sacrée-Congrégation des Rites a résolu affirmativement,

dans la séance de samedi dernier, sauf à demander ensuite la

sanction pontificale, les diverses causes que nous avons signa-

lées, entre autres la validité du procès aposiolique, fait à Belley

sur la renommée de sainteté, sur les vertus et les miracles en

général du Vénérable Jean-Baptiste Vianney, curé d'Ars.

Le 21 avril courant, la Sacrée-Congrégation des Rites tiendra

une séance qui sera particulièrement importante. Il s'agit d'une

séance plénière et définitive qui sera présidée par le Souverain-

Pontife et qui aura pour objet l'authenticité des miracles attribués
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à-Ji'intwctîssion ilu Vénérable serviteur de Dieu hlguHug-Marie,d|Ç^

Saiin^rJos^^pU He U\ Oongrégfttion do Saint-Pierre d'AJcaotara,

dfvns lu province de Secee. Ai)rès avoir été déjA examinés deux

fois dans lu séance antépréparuLoire ot dans la préparatoire.

oas tûiiiaclep Qpnufopijaot, deux guérisons instantanées, lejii,parfaites

do maladies trô.s j^ravos et incurables, ont été l'objet d'Un

nouiveil exposé jmpi'iiûé avec les objections (In p|otpot|eii|' de^la

ffll fit.)|e3 réponses de l'avocat d^ff^psei^r, IV^, .^UM',^?,^,j',J^H8?

voteB pt'o veritate des premiers médecins de Rome. Cotte causé

a pour cardinal po)iant ou relateur S. lîm, Ange Bianchi., ^.

,

ii'héroïcité d©:j vertus du Vénérable Fr,ère J^^gidiius, a,,4f^i^ro-\

clamée par décret pontifical dès le 27 naars 1868. Les ,djBux,

séances préparatoires sur les miracles ont eu lieu le 11 janyier

1876 et le 11 janvier 1881. La cause de béatification est dpnç

prés de finir, et si la décision du Souverain-Pontife, après la

prochaine séance du 21 avril, est favorable à l'authenticité des

miracles proposés, il est à espérer que la béatification solen-

nelle du Vénérable Frère Egidius pourra avoir lieu en 1887,.,

^

l'oocasion des fêtes qui seront célébrées pour le Jubilé sacer-

dotal de Léo.ft XIII.

, L^ Congrégation de l'Index, par un décret rendu le 23 i;nàrs,

a solennellement réprouvé les deux livres suivants :

De l'éducation religieuse et civile des jeunes fillei conformément
autio conditions actuelles de VItalie. — Dialogues de,. ^1, V^bbé Am-
broise Garavaglia, professeur, chevalier des SS. Maurice et Lazare

•et de la Couronne d'Italie; deux volumes; Milan, Dumollard frères,

éditeurs, 1884. L'auteur s'est louableraent soumis et a réprouvé son

œuvre.

Prof. Philippe Cicchetti-Suriani, de l'Église catholique italienne.

— La Religion dans la Science et la Tyrannie de la Conscience,

avec préface de Mgr J.-B. Savarese. — Rome, Foi'zani et C'^, typo-

gi'aphes'da Sânàt, éditeurs, 1885.

Nous réproduisons, à titre d'information, la note suivante

publiée par YOsservaiore romano du 11 avril, coacernant une

polémique qui s'est élevée entre les deux journaux cathaliq;UiQ/S

de Rome rédigés en français : «'lèac^

Quelques correspondances insérées dans des journaux étrangers

ont donné lieu, ces jours derniers, à un désagréable incident entre

deux journaux qui se publient à Rome, le Journal et le Moniteur

de Rome.
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Nous regrettons de devoir diic que le Journal de Rome n*a pas

suivi, en cette occasion, une ligne de conduite régulière et correcte.

•Ri, au sujfit de ces correspondances, il avait motif de se croire

offeust-, il y avait moyen pour lui d en apjieler légitimement à ra,u-

torité supérieure, qui aurait pourvu selon Injustice.

Au lieu de cela, il a préféré saisir le public de ses accusations, les

faisant dégénérer en une discussion de nature personnelle et, pour

ce motif, très délicate ; d'autant plus que ces accusations n'étaient ni

certaines, ni prouvées, et que la personne attaquée appartient à la

prélature romaine. Il fallait en outre réfléchir que, en mettant en

doute la qualité [la bontài des doctrines librement professées et pa-

cifiquement répandups à Rome par la presse catholique, on allait in-

directement frapper l'autorité suprême elle-même de l'Eglise, qui la

tient sous sa surveillance et lui accorde protection et faveur.

Quand le Journal de Rome s'est employé à défendre les intérêts

de la religion et du Saint-Siège, il a pu mériter des encouragements

et des éloges. Mais lorsque sa conduite doit servir à briser l'union si

néi'essaire entre les journaux qui défendent la même et très noble

cause, on ne peut se dispenser de faire ressortir que cette attitude est

tout autre que louable.

A la suite de cette note, M. des Houx-Morimbaux a donné sa

démission de rédacteur en chef du Journal de Rome.

Le roi Kalakaua, souverain des îles Sandwich, envoie à Son

Em. le cardinal Jacobini, secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, et à

Son Em. le cardinal Simeoni, préfet de la Propagande, la grand-

croix de l'Ordre qu'il a institué dans ses États. Mgr Dominique

Jacobini, secrétaire, a été nommé commandeur.

France.

Le Journal officiel publie ce matin le décret suivant :

Le président de la République française,

.Sur la proposition du ministre de l'instruction publique, des beaux-

arts et des cultes.

Vu le décret du 6 avril 1885, aux termes duquel l'administration

des cultes est rattachée au ministère de l'instruction publique et des

beaux-arts,

Décrète :

Art l*'. — La direction générale des cultes est supprimée.

Art. 2. — Il est créé, au ministère de l'instruction publique, des

>»Qaux-art8 et des cultes, une direction des cultes.

Art. 3. — M. Bousquet (rieorges), maître des requêtes au Conseil

d'i''.t;;t, est nommé directeur des cultes.
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Art. 4. — Le ministro de TiDstruction publique, dee beaux-arts et

des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait A Paris, le l'.î avril 1885.

Jules Gbévv.

Par le président de la Républiquo :

Le ministre de l'instruction publique,

des beaux-arts et des cultes,

René Goblet.

Paris. — La santé du vénérable Archevêque de Paris oause

moins d'inquiétude que la semaine dernière. Un mieux réel s'est

produit. Aucune crise nouvelle n'est venue assaillir le malade,

ce qui permet d'entrevoir la possibilité d'un complet rétablisse-

ment. Mardi Son Eminence s'est levée pendant deux heures et

a pu régler elle-même plusieurs affaires urgentes.

Il faut donc espérer que les prières ferventes de tout le Paris

catholique auront été favorablement écoutées et que Dieu con-

servera à son diocèse, à la France et à l'Église le saint et

vénéré cardinal-archevêque de Paris.

— Depuis quelques jours le nombre des ouvriers employés à

la construction de l'église du Sacré-Cœur a été augmentée dans

une forte proportion. 400 ouvriers peuvent travailler à la fois,

soit à la construction proprement dite, soit dans les chantiers.

Les travaux de la future basilique sont d'ailleurs en pleine

Activité. Tous les murs de côté atteignent la hauteur de la

naissance des voûtes. Pour faciliter l'exécution des nouveaux

travaux qui comporteront des ouvrages de sculpture devant

durer fort longtemps, on vient de construire, au niveau de la

crête des murs dont nous parlons plus haut, une vingtaine de

loges, véritables maisonnettes destinées à abriter les artistes.

Ajoutons que les souscriptions pour la construction de rédifi<^

continuent à être aussi nombreuses qu'importantes. Les sommes
encaissées à ce jour s'élèvent à 15,350,000 fr. Parmi les der-

nières offrandes figurent une somme de 20,000 fr. donnée par

une personne de Paris, et 10,000 fr. par un anonyme en souvenir

de feu M. l'abbé Hamelin, ancien curé de Sainte-Clotilde.

An<ïers. — Après la réunion annuelle des évêques fondateurs

et protecteurs de l'Université catholique d'Angers, Mgr Freppel

a prononcé un discours dans lequel il a rappelé que les Papes

ont toujours protégé et encouragé les sciences, les lettres et les
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w;t8. Voici comment lo savant et éloquent «vêqn*jA^Angers

f'a^i âxpiimé : u'I ob àoilBiidi

'' FrtTit-il sVtonnei-, raessiours, do cotte sotlicitude kffeotii4use cfîi

chef dô l'Kglise ponr notre établissement universitaire ^L'igttoriiice

^PfalnaBràise fol 'pourraient seules cotiteâter qùë les Paj:>èi'b\il:'èi'te'

X tintes les éj)oques de l'histoire, les i>romotours lés pl\Î8 actifsdu'
Abuvenaent scientifique et littéraire âe rKurope. iTi' ccriVain peu

silspert de partialité envers les Souverains-Pootifes, Voitaire, ii'a pas

^yâint de dire que, si lé règne de Charlemagne a été une ère de pio-

^H?s'poui* les lettre^, il faut l'attribuer probableni'ent aùi v6yÀge8"âe'

l'EtaperoUr à Rome. Déjà Gré^oire-lè-Grand d*étàit dévoue' ifé 'sa

pfiS'fËfOTiûe à l'instruction iîé la jeunesse J Léon ÏV avait ouvéfif dés

éc^àles dans toute lltàlib ; le savant Gerbart, Sylvestre II, avait

mérité par sa vaste érudition, d'être regardé comme le prodige de

s«»ntnèrle. Bientôt, grâce au zèle et à l'activité des Papes, fEùrôp'e

entière se trouva couverte d'établissements scientifiques. ^

P^riui ,cea in,stilutions fameuses qui, sous le nom d'uûivpç^l^,

comprenaient au moyen âge tout l'ensemble des coanai^^acea,-

humaines, on n'en citerait pas une que les Papes û'aieat ou foifciée,

,

ou dotée de privilèges, ou prise sous leur protection. Sans parler dès

célobres universités de Rome, de Bologne, de Salerne, qui' toutes

devaient à la Papauté leur existence et leur éélat, 'que n'o^llfjoinf

fait les chefs de l'Kglise pour favoriser en France pa'rticUliêréftidtit
'

le progi-ès des lumières? Innocent III, fîont Térudition égalé là

.fermeté, pose les fondements de l'université de Paris ; Grégoire FX

la défend contre le Roi et même contre l'évêque de Paris ; Clément V
ordonne d'y eiaseigûer les langues étrangères; Jean XXIf s'àrttie de '

toute son autorité pour y faire fleurir les bonnes études. Les efforts
'

de la Papauté ne se bornent pas à la première université du royaume :

Nicolas IV fonde l'université de Montpellier; Clément X établit celle

d'Orléans; Jean XIII et Eugène VI érigent celle d'Angers.

Je serais infini, messieurs, si je voulais énumérer tous les services

rendus par la Papauté à la cause des sciences et des lettres. Vous

parlerai-je en effet, à vous, messieurs de la faculté des lettres qui en

avez bénéficié le plus, du siècle de Léon X? Vous montrerai -je Un

Pape à la tète de la renaissance des littératures grecque et latine;

les réfugiés de Constantinople venant chercher un abri à l'ombre dû

trône pontifical; Lascaris enseignant le grec à l'Europe étonnée, sûr

l'Esquilin, à côté du palais de Léon X; Nicolas V entretenant une

légion de savants pour aller recueillir des manuscrits dans le monde

entier; Pie II, le docte ..l^lena Sylvius, mêlant sa propre science aux

lumières de ses protégés? '"« ^H'*' -Ji''^> -'

Et pour nous rapprocher 'de lios jjoftfB,' eiterai-je Paul III, encoura-

geant Copernic dans ses immortelles découvertes ; Grégoire XIII

demandant à l'astronomie un calcul plus régulier des jours et des
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^Ha^|q-4?îb^t*<^^riével*pl>MBt cette bibHdthc'qufl vatioano cioî ftiit Tàd-

iniraliou de Tuaivors ; l'rbain VIII dont les po'i^ies lutitas»' figfurènt à

;u-t.> ^l^tj^p lifunii. \qa meilleuro^ productioDs do cô genre dao» les

l''a.[.;< p^odvriu's, ^l iia.fiu ce ;jr;inil l>cnuit XIV à qui Voltaire lui-

inç^iiiQ pondait. Iiop(ip{^g;eoa aajuant dans sa personna le, plus «ayant

dii XVl'll' sièçlq»^ '^,^, ,

*

'

.
.

'

, ,„ . ,

nj(ç iji^n, fait hiUtorique qu'à toutes l^s époques j^U,n)oad«
ciiiriii-ii, la p^pauto A, constamment présidq au mouvement scien-

tifique , et littéraire, comme elle a été à la tête du mouvement feli-

giçux et social. Kt dès lors il était tout naturel que notre université

renaissante trouvât dans Pie IX et dans Léon XIII un appui bien-

voilUpt. Ce p'est pas seulement le prôtej^te, mais encore rex(jropl«

(jui desceud pour nous dp la chaire de Saint-Pierre, cai- le Pontife q^ui

roçcupQ actuellement peut servir de mpdèle à nos théologiens,

comme d'ailleurs nos candidats à la licence es lettres trouveront»

dans ses poésies latines autant de pièces d'une rare élégance... , fv

ii>Â»VW'^^à}'Sel^aine religieuse de la Lorraine' do^në a*în-

tét^yalàtS détails sur la retraite et la <^cojïiiWunioil'g^É!ëMe"(iek

homtil'és à la cathédrale de Nancv.' '
.

lw - i .-u

!

..I ^. ,

"
.VUL'Ii .'-1') t'l> '-MjoL ii.-

ISs),uSin^ no.v,s étions point trompé, dit la S^maiite, «n iannonçdùl:

qu,(^,pendaiîit çiûtte retraite prêchée par Monseigneur l'évêque, les

hof^mpade Nancy nous donneraient un spectacle encore plus édifiant,

plus grandiose et plus consolant que celui dont nous avons parlé

l'année dernière.

Dès le premier jour, l'immense auditoire que Monseigneur avait

attiré pendant la Semaine sainte de 1884 se retrouverait autour de

la chniro de la cathédrale. Il grossit chaque jour et devint tel, qu'au

dire de tous, jamais pareille réunion d'hommes de tout âge, de tout

rang et de ioute condition ne s'était vue à la cathédrale.

Quel recueillement plein de foi et de piété! quelle attention sympa-

thique et soutenue pendant les discours de Monseigneur! quel silence

religieux et solennel! On semblait craindre de laisser passer sans la

saisir une seule des paroles de Sa Grandeur, dont l'éloquence toujours

si chaleureuse, si entraînante, si appréciée de son magnifique audi-

toire, trouvait des accents plus vifs, plus saisissants, plus décisifs

encore que d'habitude.

Les instructions de Monseigneur ont fait un bien considérable à

tous ceux qui ont été assez heureux pour les entendre; elles ont fait

du bien même à ceux qui ne les ont point suiviesij.pai?)^^ spectacle

incomparable, édifiant, qu'elles ont provoqué. ' '• » -f

Ces fruits de salut, ce spectacle jusqu'alors inouï parmi nous, et

surtout la belle communion du jour de Pâques, ont dû aller à l'âme

apostolique de Sa Grandeur et lui faire oublier des travaux et des

fatigues que son zèle et sa charité seuls ont rendu possibles.
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Nîmes. — Le jour do Pâques, Mgr Besson a prononcé, dans

sa cathédrale, une éloquente allocution dans laquelle il a fait

«ntendro les patriotiques paroles que voici :

Qu'est-ce que le revers jiassager que viennent d'essuyer nus armes,

en comparaison du poids immense de gloire que portent nos drapeaux?

Non, le Tonkin ne sera pas le tombeau de nos soldats; c'est pour la

cause de la civilisation qu'ils se battent aux portes de la Chine, et

Uieu, (jui les regarde faire, ne nous demande que de nous retourner

vers lui pour le décider à les bénir encore et à leur donner la victoire.

J'en atteste au besoin l'héroïque Négrier, dont il m'est bien permis

de prononcer le nom dans cette cité, car c'est dans nos murs qu'il a

reçu son Dieu pour la première fois, c'est dans nos églises qu'il a ap-

pris à adorer la croix et à en reconnaître la vertu. Le sang des braves

coule dans ses veines, et son nom est de ceux que la France révère

parmi les généraux qui ont versé leur sang pour son salut sur les bar-

ricades de Paris, et pour sa gloire sur les champs de bataille de la

Grimée et de l'Afrique. Mais pendant que son oncle et son père l'ins-

trnisaient ainsi par la renommée de leurs exemples, il se formait à

Nîmes dans une école de foi, de vaillance et d'honneur, où son âme
tressaillait au nom des Montcalm et des d'Assas, ces héros de nos

Cévennes dont l'exemple lui a appris à ne jamais désespérer de la

patrie.

H eut dans notre collège de l'Assomption le P. d'Alzon pour maître

et pour modèle, et cinq ans passés sous la conduite de cet homme de

Dieu, qui tenait tout à la fois du soldat, du gentilhomme et du prêtre,

ont formé dans l'écolier de Nîmes cette âme ardente, intrépide, gêné'

reuse, dont les exploits et les blessures nous consolent de nos échecs.

Il est resté sous le drapeau vraiment croyant, vraiment chrétien, tel

que le P. d'Alzon le souhaitait pour l'honneur de son collège et de

son pays. Père ! voilà les fruits glorieux de votre dévouement. Le

nom de ce capitaine que vous avez aimé va réveiller votre cœur sous

la pierre qui le recouvre, ce cœur si chaud dont cinq ans passés dans

la tombe ont à peine refroidi les battements.

Rodez. — Mgr Bourret vient d'adresser à ses diocésains une

Lettre pastorale pour recommander d'une manière particulière

les œuvres eucharisiiques. i

TcLLE. — Mgr Dénéchau vient d'adresser à ses diocésains -

une Lettre pastorale sur l'Œuvre des séminaires. Il dit l'ori- M
gine, les vicissitudes, les anciennes ressources et la situation

actuelle du séminaire diocésain, pour expliquer son indigence

et motiver l'appel que l'évéque fait aujourd'hui à la charité.



CHKUNigUK UU LA SUMAlNh 169

Ai-LEMAONR. — D'après nno information do Rome publiée

par la Germartia^ la nomination de Mf^r Krementz comme
archevêque de Cologne est dôjà faite, mais elle ne sera publiée

qu'à la fin dn mois, parce qu'on espère d'ici lA arriver à une

entente sur la personne du futur archevêque de Posen.

Mgr Krementz est né le 1" déceiiibre 1819 k Coblence. Il tut

ordonné prêtre le 27 août 1842. Il exerça d'abord les fonctions

de chapelain pendant quatre ans dans sa ville natale, et fut

ensuite professeur de religion k l'académie rhénane de Bedburg.

En 1848, âgé d'à peine 28 ans, il fut appelé au poste de curé de

la principale paroisse de Coblence, où il exerça durant vingt ans

un ministère fructueux.

Le 20 décembre 1867, le vigilant pasteur était préconisé

évêque d'Ermeland. Après avoir pris part au Concile du Vati-

can, il fut le premier de tous les évêques prussiens qui se

trouva impliqué dans les luttes du Kulturkarapf, pour avoir

excommunié le professeur Wolmann, qui enseignait des doc-

trines contraires au dogme de l'Infaillibilité. Le gouvernement

prussien supprima le traitement du courageux évêque et exposa

en matière religieuse des opinions que Mgr Krementz réfuta

magistralement dans sa réponse du 9 juillet 1871,

Tel est le prélat qui va succéder à l'illustre Mgr Melchers

sur le siège archiépiscopal de Cologne.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La question Afghane. — La paix avec la Chine. — Au Tonkin. — Elections

départementales. — La Commission du budget. — Le prince de Galles

en Irlande. — Insurrection au Canada.
16 avril 1885.

Les dernières nouvelles qui nous arrivent d'Angleterre et qui

semblent confirmer le bruit d'une marche en avant des Russes,

le langage de la presse anglaise et jusqu'à l'obstination même
avec laquelle un certain nombre d'esprits eu Europe persistent

à espérer un dénouement pacifique du conflit anglo-russe, dont

on a lu, dans notre Dernière heure il y a huit jours, le premier

épisode, tout, dans l'état présent des choses, nous persuade que

le dénouement sanglant est inévitable.
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Pour qu'il en fût autrement, il faudrait ou que la Russie con-

sentît à désavouer le général Komaroft" et à lui donner l'ordre

de se retirer en arrière des positions qu'il occupe dans la zone

contestée, ou que l'Ang-leterre se tînt coi et acceptât humbie-i

ment la verte leçon qu'elle vient de recevoir dans la personne

des Aff»hans, ses alliés. Ces deux hypothèses sont également

improbables. L'Angleterre et la Russie se sont, l'une et l'autre,

trop avancées pour jiouvuir reculer, et nous ne pensons pas qu'il

y ait téméi'ité à répéter le mot connu : Aléa jacta est.

Au reste, si nous lisons attontivement les dernières déclara-

tions de M. Gladstone à la Chambre des Communes, nous cons-

tatons aisément, à travers les réticences encore nécessaires du

langage officiel, toute la gravité de la situation. Il n'est pas jus-

qu'aux nouvelles rei.ues de l'Inde qui ne paraissent devoir pré-

cipiter la guerre. L'attitude réservée, équivoque peut-être, de

l'émir Adurharaan, l'hésitation qu'il a montrée, dit-on, à ouvrir

l'Afghanistan au passage des armées anglaises, cos symptômes

iaquiétants paraissent avoir décidé le cabinet de Saint-James à

prendre les dernières résolutions : il sent la nécessité de ,rér-

pondre à l'audace des Russes par un coup de force victorieux.

Il y va de l'avenir et du prestige de la domination britannique

en Asie. ,.: ...

Nous devons ajouter tout»ifois qu'à Londres comme àiSaiflitr

Pétersbourg, on aflecte, dans les régions ofdcieiles, de dire (lue

la paix ne sera pas troublée. A Saint-Pétersbourg, le calme est

ironique ; à Londres il est anxieux. C'est que les Russes ont sur

les Anglais, l'avantage de n'avoir rien à redouter de la guerre.

En Angleterre, on fait de grands préparatifs dans les arse-

naux : on dérouille les fusils, on aiguise les sabres et l'on amon-

celle de grands approvisionnements de vivres et de munitions.

En Russie, l'activité paraît moindre, parce que tout est déjà fait.

On mentionne cependant comme certaine la médiation per-

sonnelle de l'empereur Guillaume, ce qui serait -un., facteur

important en faveur de la paix.

Mais, en l'état où en sont les choses, cela suffira-t-il?

Il ne faut pas que les préoccupations, d'ailleurs légitimes, du

conflit anglo-russe nous fassent perdre de vue la conclusion du

traité de paix avec la Chine dont les bases viennent d'être

arrêtées. Il résulte des informations que nous avons reçues

jusqu'ici, que la Chine nous abandonne le Tonkin : rien déplus;

I
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rien de moins. Or, en juillet lieniior, nuii sttuloiuuitt ello nous

oflmit hi p«SRioîi du Tonkin tout entier, mais 3,500,000 francs

poop les fanaillôs des victimes do Uuc-Lé. M. J. Ferry refusa :

il oxipea une indemnité de 250 iiiilli()n!<, ({u'il abaissa successi-

vement à 150, puis à 80, puis à 4(\ millions. La Chine, à son

toaryiDe voulut rien entendre. Là-dessus on engagea la cara«

pagne que l'on sait. Elle nous coûte des centaines ùe raillions,

plusieurs milliers d'hommos tués ou blessés, et un échec mili-

taire!... Et aujourd'hui, la signature des préliminaires nous

ramène an point de départ, no nous apporte aucune indemnité

et laisse à notre compte une campagne sans relief et sans

pro lit !..

.

- l'iVùn r, fit^. i /, )

Voilù i>e ijutî nous valent l'entêtement do M. Jules Ferry et sa

politicuje Coloniale! Il n'y a pas là motif de le représenter

comme un Lesurques, d'autant plus que cette paix n'est rien

moins que certaine, car dans ce traité de « gabelous » il est une

clause inquiétante, celle qui autorise les Chinois à poursuivre

leur ravitaillement de riz... Nous voilà forcés — et pour long-

temps encore — d'avoir des troupes pour assurer notre conquête

contre les Chinois plus ou moins déguisés en Pavillons-Noirs. Si,

d'autre part, nous sommes dupes de la diplomatie chinoise,

comme les précédents peuvent le faire craindre, c'est soixante

mille hommes qu'il faudra- expédier^ et cinq cents millions à

ajouter à ceux que nous ne reverrons plus. Et à quel moment
sommes-nous obligés de concentrer nos efforts dans l'extrême

Orient? A l'heure où il est question d'une guerre qui pourrait, si

elle éclatait, devenir une guerre européenne, et qui nous trou-

verait les mains liées, comme en 1866. Tous les cabinets qui

ont précédé le cabinet Ferry avaient l'idée très nette de cette

éventualité. Aussi, lorsque M. de Bismark nous poussait à cher-

cher au dehors des compensations coloniales, ont-ils eu la

sagesse de savoir résister. M. J. Ferry, lui, s'est laissé séduire,

et de Tunisie il nous a conduits au Tonkin... Eh bien! si le con-

flit menaçant entre l'Angleterre et la Russie venait à éclater

<lemain, si M. de Bismark en profitait pour régler, à son gré, la

question orientale au profit de la maison de Habsbourg; s'il vou-

lait obtenir comme « courtage honnête » cette union douairière

avec l'Autriche, qui ferait de Trieste un port allemand ; s'il vou-

lait, enfin, imposer à la Belgique et à la Hollande une autre

union douairière qui lui livrerait les clefs de l'Escaut et du
Rhin, la France occupée au Tonkin, et jetée p;>.r 1\L J. Ferry

V2
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dans les bras de rAlleniaprne, n'aurait qu'à assister impuissante

et soumise A l'exécution du plan de M. Bismark !

ÎS'ous aui-ons créé, il est vrai, V Ordre du Dragon dans l'An-

nani, nous pourrons placer dos fonctionnaires opportunistes

dans lo Gambod^re, le Tonkin et la Tunisie, au plus grand avan-

tage des Mis, neveux et cousins des membres de la majorité. Rt

nous exercerons un protectorat coûteux au grand profit des

comptoirs étrangers et surtout des Allemands, qui pratiqueront,

eux, l'extension de la politique coloniale, en couvrant de mar-

cliaiidises les ports de Trieste et d'Anvers. Est-ce là un résultat

dont la presse opportuniste puisse s'emparer pour couvrir de

fleurs M. J. Ferry dans sa retraite... forcée?

D'ailleurs, malgré la signature des préliminaires de paix, on

envoie au Tonkin de nouvelles troupes. Le général de Courcy

prendra le commandement du corps d'armée du Tonkin qui

comptera une trentaine de mille hommes.

Le général Warnet sera chef d'état-major : le pays sera par-

tagé en deux divisions dont le commandement sera dévolu aux

généraux Briére de l'Isle et de Négrier. Nous voilà loin des

huit cents hommes que l'on demandait pour venger Rivière!

Neuf élections départementales ont eu Heu dans la journée

de dimanche.

C'était la première consultation du suffrage universel depuis

les événements du Tonkin et la formation du nouveau Cabinet.

Le résultat a été écrasant pour le parti républicain. Sept con-

servateurs et un républicain ont été élus. Il y a un ballottage, oii

le conservateur tient la tête.

Sur les sept cantons où les conservateurs ont été élus, quatre

étaient occupés par des républicains, trois par des conserva-

teurs. Les républicains ont donc perdu quatre sièges. 32,465

électeurs ont voté; les conservateurs ont obtenu 18,384 suf-

frages, les républicains 14,081. Dans ces mêmes cantons, les

républicains avaient précédemment une majorité de plus de

10,000 voix.

Ces résultats, dont la portée politique est considérable,

indiquent un revirement complet du corps électoral dans Le

sens des idées conservatrices.

Radicaux et opportunistes atterrés, se rejettent les uns sar

les autres la faute de cette débâcle électorale, et la République
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française profite de cette occasion pour donner un premier

avertissement au ministre Brisson et lo sommer d'obéir aux

injonctions de l'Union républicaine.

Mais les catlioliques ne se laisseront pas intimider par les

menaces de la Republique française, et les avantages qu'ils

ont remportés de[)uis trois ou quatre mois dans les élections

départementales leur promettent un succès complet pour les

élections législatives s'ils sont décidés à agir avec vigueur et à

se maintenir sur le terrain exclusivement catholique.

Comme d'iiabitude, le congrès des sociétés savantes a eu lieu

à la Sorbonue pendant la semaine de Pâques. Nous y revien-

drons dans notre prochain numéro.

En même temps se tenait à Lille le cinquième congrès de la

Ligue de l'enseignement. Les naïfs qui voudraient encore voir

dans cette Ligue autre chose qu'une œuvre de la franc-maçon-

nerie athée et révolutionnaire, pourront lire avec fruit les dis-

cussions de cette assembléu. Ils y verront que la haine de Dieu,

du catholicisme sont les seuls mobiles auxquels obéissent les

membres de la Ligue.

Comme accompagnement ou comme suite de tous les blas-

phèmes débités dans cette triste réunion, depuis deux ou trois

jours, les murs, dans certaines rues de Paris, sont souillés

d'abominables réclames du célèbre Léo Taxil à l'honneur d'un

livre que ce misérable a intitulé : Les amours secrètes de

Pie IX. Sur l'ignoble affiche s'étale la figure de l'illustre et

saint Pontife que l'Eglise pleure encore, et au-dessous on voit

divers portraits de femmes — femmes de diplomates ou de la

société romaine — dont le pamphlétaire donne le nom avec un

dédain parfait de la loi contre les diffamateurs. Notons que ce

livre a été poursuivi par les héritiers de Pie IX, que son auteur

a été très sévèrement condamné, que de plus le parquet a obtenu

l'interdiction, sous des peines sévères, de faire circuler l'ou-

vrage, et que la police de la République assiste complaisante et

inactive à cet affichage. De sorte que l'ignoble Léo Taxil, qui

a défense de vendre ou de faire vendre son volume flétri par la

justice, peut impunément barbouiller les murs de Paris de ses affi-

ches qui offensent tous les gens de bien. C'est surtout auprès des

collèges, des communautés religieuses et des églises que les

affiches sont mises la nuit à une certaine hauteur pour les dé-

rober à la canne des passants indignés. On se demande s'il reste
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encore en Rcpiibliquo des apparences de îoî'êra^''a^^là?ences'

de police pour la faire respecter. Nous'fc+bj-ldrtV'sH'^Bif''(^\Vè le

nonoe du Saint-Pôro a adressé aU '^odVei>nàû^Hi''i^è'îif. wlyv'
une protestation uiotivèe contre cette 'vîtilft'tteii âilïliiiil'aràu^é^âes,'

égards dus au chef de la chrétienté. '
""• '' ''^"^^'' "'"^ '*,''^^'

•Le {ronvernement *UTa-t-il ie cburagé dé fàWe'(!fft|{âi'â}tt4'ies,

ordprBfede Tinfàmegredm? Notfs l'eS^éfbnstH.^'^'^^^^'i "^ ''""'^''

.^,, i
:-, ,(, ..,,,..,... 11'.—, . ;

.; .jinij. i; i^.ûlUO ob eonhq ôl

Avant de se séparer, la Chambre aponaraé dans aéé btisëanb

la commission cbaj-gêe (^'çxaminer le budget de 1SG6. • i nsn :

"^

^La^^^isçufi^iQqi,i^a^;^!tl,ini^j^qngA^e,,ni,iifltéfiesa^

unanimité des membre? ]>rêsents étant d'avis de né pas inodifileir'

le projet du buclget él.î^^pré, j^gr RL/firapd efc laooepité pari-lel)

nouveau ministèrj^.^jigji ^^5 èjîbiqoo a! leJflaî oq inôiBin» »li U"

Trois cents ^épytés 9fl pluç se ?c»Tit rendu» à l*'«oîuTiaqa*ib»,

ei la plupart deç. commissaires élus n'ont pas eu de!coricuiii'9nt«'>

sérieux, Quelques niinistre? députés, parmi lesquelafiMM. Siadi''

Carnot. ministre des travaux publics,, Sarrieu desn postes «V
telégrajibes, Allaiu Targè, de rintérieur„;Ront,yé«]ti3)daTis lefrs

bureaux respectifs, mais sang prendre p^rt àja dispussion. ^ifuii *-

Dix-sept des commissaires élus, ne, .faisaient pas partie/ de

l'ancienne commission ; jusqu'alors, ,9ia,ïn''avait, pas reflo«n*elé

les commissaires dans une aussi forte proportion. >eo "ÀiA-LMiia

Dix-nei^f dv^s^li^s appartiennent ,aux d«y;3c groiipeaidq liUnHïrf

répuolicaine et de l'Union démocratique, deux fontl'|)jairtdeiifllè

l'extrême gauche ; les autres appartiennent à la gauche radi-

cale ou ne sont inscri^t?, à a,u,cun gr()u,pei,,j m, ,,iir'j;'i' ^i.cîl.h/. •-iàJ

Du .<e rappelle, çn.jq^c^jiÇjOçi^istqi.jft.i^^stéme proposé >{>a4' de

gouvernement pour arriver à l'équilibre du budget de I8861: Le;

gouvernement propose de faire face à rinsuffisauce-rés^ultan'i

des augmentations de dépenses en utilisant, d'uqe'par(t,4éjprai-'

duit des droits récemment votés sur les céréales et les bèstiauiyi

et qu'on évalue à 34 millions; d'autre part, il fait sortir, dès-

dépenses ordjuajje,i^|le seriy,^ç,4e lî\ garantie, d'vfltét'êtldeschej-'

œins de fer, pout }^%i%\ ÛiPPiî^^^l^J'i'iÇ'j"*^*^'''?*® spécial alimenté)

par la dette flotia^te^..,,,. hkkjuu.I' ^.U .^^H-j'' :vJ:l'.\^q t'^ nos.

Les membre^ é^u^ çntitous -accepté le projet de budget, toiit

en ses réservant d'e|Xaq:jJBer s'il n'étPJt p^SupoiâaibleDdleiFeetueï--.

de nouvelles réductions de dépenses,' >.,!, -^-i .'.(/(if» '^M tafiaiaii

Gaïe au budget des cultes!

(1) Au moment de mettre sous preise nous apprenons que ces aftiches

ont été déchiri^es p.ir la police.

k
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Le priocd de Galles aolièv»/én ce moitoent, le vovage qàTl

,T^Ddisi,^y«)le^ députés uatioualititea conseillaient ^ux Irlan->

dai^d^ sj^bs^eiiji^ (^ç,^out«,J(QaDite8tatiou pendant io voyage du

pfmce^i^Oi (^l^Vgé CAtiiolique n'a cesse d'engager les fidèles à

l'aire bon accueil à son Altesse Royale. :

"

Ud^ Dr]Ç|pa «^atboljlque de Cqrk, le ohauoine Hegarty, a même
écrit à ce propos ufie lettre remarquable dans laquelle il dit que

le prince de Galles a droit à la recounaissauce des catholiques

irlandais. Voici ce que raconte M. Hegarty : «Aussitôt après

son luariage^'le prince, au cours d'un Voyage qu'il fit à Rome,

alla ux>uver,lB R. P.Mullooly, prieur de Skitît-Clément.' A
cette èpo(iue^ les trésors de l'Eglise étaient ?cluS la protection

du drapeau anglius. On n'osait pas les laisser dàtlis des endroits

oîi ils auraient pu tenter la cupidité des Italiens.

« Le prince s'informa si les trésors de Saint-Cléinent étaient en

sécurito. Le Père Mullooly répondit qu'on n'y aràit pas encore

tûilDolié, iïhi^»'qttii4'^hé'"s^rait pas combien'"d'é ''tb'ii'^V/éet'^ etaC^"

da choses devàii/ durer. « Chaque fois que vous serez î'nquiêtej,

-« répliq^ia le prince, envoyez-moi un télégramme, et je ne

< manqueirai pafe uie" V6U8 rendre service. »

«J A plusieurs reprise^ le gouvernement italien a essayé de

premlre Saint-Clément sous sa protection paternelle, mais il

n'a jamais osé franchir le seuil de cet ancien monument cath(^-

liqué. Le prince de Galles a tenu sa parole et Saint-Clément

est inviolable. »

Les Anglais n'avaient pas assez de leurs embarras en Afrique,

et en Asie. Les voici de plus en face d'une révolte des Indiens

Canadiens. ;'j''î'''i

Comme tous les pays relativement neufs, le Canada a vu

naître des métis plus connus sous le nom de Bois-Brûle's, des-

cendants des trapeurs normands qui s'unirent à des Indiennes.

Les Bois-Brûlés ont gardé les traditions des fondateurs de

leur race : la chasse et la pêche sont leurs plus grandes occu-

pations ; ils vivent dans des chaumières pendant la mauvaise

saison, et pendant la belle ils campent sous la tente. Catho-

liques fervents et convaincus, ils ont gardé d'étroites relations

avec les tribus indiennes également catholiques. Ils parlent

facilement les dialectes des Peaux-rouges, mais leur langage

habituel est le français.
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Ce sont ces métis qui viennent de s'insurger contro les Cana-

diens de pure race gauloise et contre l'autorité anglaise. Quelle

est la cause de leur révolte ?

Déjà en 1870 un mouvement insurrectionnel avait éclaté. A
cette époque, le gouvernement canadien avait acheté le terri-

toire do Manitoba à la Compagnie de la baie d'Hudson : c'était

placer les Bois-Brûlis sous un régime régulier aux lieu et

place du régime absolument indépendant qu'ils avaient aupa-

ravant. Aussi dêclarérent-ils qu'ils ne ratifiaient pas le contrat

aigné par la Compagnie d'Hudson; ils élurent un gouvernement

provisoire à la tête duquel ils placèrent un des leurs, Louis

Riel, qui n'avait que vingL-huit ans, mais doué d'une intelli-

geoce peu commune. Riel s'empara de tous les points fortifiés

et des approvii^ionnements, et s'opposa absolument à l'entrée

des envoyés du Canada et de la reine sur le territoire de

Manitoba, lesquels furent obligés de séjourner sur les frontières

des États-Unis en attendant la fin de l'insurrection.

Peut-être même le gouvernement canadien aurait-il sanc-

tionné le coup d'état de Riel, si celui-ci n'avait pas versé le

«ang. 11 emprisonna d'abord, en eff"et, les Anglais et les Ecossais

non métis qu'il put faire arrêter. Il traduisit ensuite devant un

conseil de guerre présidé par le Bois-Brùlé Lépine, le plus

considérable des prisonniers, le major Scott. Ce malheureux

fut accusé de rébellion et fusillé. Notons, entre parenthèses,

que Riel et les siens prétendaient respecter l'Angleterre et se

révolter seulement contre le gouvernement canadien. De plus,

les métis avaient adopté comme drapeau l'étendard blanc fleur-

delisé.

La nouvelle de l'exécution de Scott produisit une très vive

émotion à Québec, à Montréal, à Ottawa. Le futur général

Wolselev, alors simple colonel, fut mis à la tête d'une expédi-

tion dont les troupes comprenaient un régiment anglais et

un régiment de volontaires canadiens, en grande partie fran-

çais. Quand Wolseley pénétra dans le Manitoba, Riel et les

membres de son gouvernement provisoire avaient déjà passé

sur le territoire des Etats-Unis.

Le parlement fédéral du Canada accorda immédiatement aux

métis le droit d'avoir une représentation locale et reconnut

leurs propriétés. Amnistie pour tous les insurgés, sauf pour

Riel, condamné à cinq ans de bannissement, et pour Lépine^

condamné à deux ans de prison.
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On pouvait croire <iuo tout allait «lôsorraais se passer lo

mieux du monde, mais on avait comptf' sans 'le sanp: ardent

des Buis-Brâlt^s. Les métis ne purent et ne voulurent devenir

culLivat.eurs du joui* au leudeniaiii. Ils vendirent à vil prix les

p^opriét^''s dont, le Parlement canadien leur avait reconnu la

lé^jitime possession, quittèrent le Manitoba et émigrèrent vers

les vastes territoii-es du Nord-Ouest, où ils continuèrent à

pécher ci à rhasser en compagnie des Indiens, jusqu'au jour où

il fut question d'organiser tonte la région du Nord-Ouest comme
1© Manitoba.

Les métis se sont donc révoltés, comme ils l'avaient fait en

1870, et daos des circonstances pour ainsi dire identiques. Ils

ne veulent se soumettre qu'à des conditions (jUi ont paru

inadmis.*ibles au Parlement et au gouvernement canadiens. Dès

le lendemain du refus, Riel A été de nouveau placé au pouvoir'

par la confiance de ses compatriotes. Il a pris des otages, coupé

les communications télégraphi-iues, fait main-basse sur les

approvisionnements et les munitions. Dans une première ren-

•outre à Boardy's Reserve, il a dispersé une très faible troupe

canadienne, commandée par le major Crozier.

Des renforts de volontaires sont immédiatement partis de

Québec et de Montréal. Cette petite armée de 5,000 hommes»
placée sous les ordre du colonel Middtelon, est en assez grande

partie composée de Canadiens français.

La seule crainte qu'on éprouve parmi les membres de l'auto-

rité canadienne, est de voir les Indiens du Nord-Ouest faire

cause commune avec les Bois-Brûlés. Les Peaux-Rouges sont

au nombre de 49,000 dans cette région, et leur soulèvement

pourrait encourager une rébellion des tribus du territoire

yankee. Aussi les États-Unis seraient-ils peut-être disposés à

intervenir si les métis nouaient alliance avec les Indiens. Mais

c'est là une politique dangereuse, qui pourrait coûter cher aux
Anglais, protecteurs du Canada. Les Américains trouveraient

peut-être, en ces circonstances, un prétexte pour appliquer

d'une nouvelle manière la vieille doctrine de Monroë.

En pareil cas, que deviendraient les 13,000,000 de braves

gens qui ont gardé avec fidélité les traditions et le langage de

la France ?

Encore un conflit que nous devons désirer voir s'apaiser.
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REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈKE

Il y a huit jours, nous avons assiste^ à la Bourse, à une seconde

panifiiu'. Les Consolidc^s sont venus en di'route de plusieurs unités

et les fonds russes ont perdu 5 ou G lianes.

Pourciuoi '! Parce que les Russes a\ aient vaincu les Aff^hans. Au
fond, cette nouvelle n'aurait dû avoir sur notre niarcln^ qu'une

influence secondaire ou indirecte; niênie notre neutralité aurait pu

y trouver son compte ; mais la spéculation française est devenue

presque un mythe; sur dix gros joueurs, à peine trouvez-vous un
ou deux Frani^ais; le reste se compose d'étrangers et principalement

d'Allemands et d'Anglais ; de soite que nous avons subi le contre-

coup des opérations de ces spéculateurs cosmopolites.

Nos rentes ont donc aussi baissé outre mesure et sans rime ni

raison ; la spéculation , très fortement engagée à la hausse, prise de

peur, a jeté tout par-dessus bord, en même temps que les intermé-

diaires et les agents de change coupaient le crédit à presque tout le

monde.
A côté du mal, on trouve souvent le bien ; c'est ce qui c'a pas

manqué. Le comptant, lui, n'a pas besoin de s'émouvoir des causes

el des effets qui ne proviennent pas de son fait; il ne va qu'aux

grandes valeurs de placement el celles qui fixent aujourd'hui exclu-

sivement son choix sont en petit nombre; il y va en toute confiance

sans se demander si, au lendemain de son achat, les cours monte-

ront ou baisseront. Les cours, il ne s'en occupe que quand il arrive

une forte baisse et il en profite pour acheter. Il ne voit et ne veut

voir qu'une chose : les garanties sont-elles solides? le revenu est-il

raisonnable? Tout est là. C'est le comptant, n'en doutez pas, qui

depuis huit jours soutient la Bourse. La spéculation suit le mou-

vement des Bourses étrangères, monte ou descend avec elles ; le

comptant achète sans relâche, profite de ces cours inespérés; c'est

ainsi que vous pouvez voir les cours da comptant plus élevés que

ceux du terme.

On n'a pas encore les chiffres exacts de l'émission des nouvelles

obligations foncières ; on sait seulement que le succès dépasse toutes

les prévisions. On offrait au public un million d'obligations, celui-ci

en a demandé plus de trois millions par cinq cent mille souscrip-

tions ! Dès à présent , le Crédit foncier rembourse oO 0/0 du verse-

ment fait par les souscripteurs de 100 obligations et au-dessus.

Savez-vous de combien diminuent les portefeuilles, quand il .se

présente une baisse comme celle du 9 avril? Une dépréciation

de 1 fr. 90 c. sur le 3 0/0 ancien représente, sur l'ensemble de

cette rente, une perte réelle de 22:) ,900,000 fr.

Pour l'ensemble de la cote, la dépréciation peut être évaluée à

presque 4 milliards.

A Londres, à Berlin et à Saint-Pétersbourg, la baisse a été bien

plus grande encore. A. H.

Le g&ant : P. Chantrel.

Paris. — Imp. de TŒavre de Saint-Paul, L. Pliilipona, 51, rue de Lille.
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NOTRE FORCK

Notre force est dans le Christ reseascité.

Ija véritable cause de nos calamités et de notre déchéance,

c'est que nous sommes séparés de Dieu et que nous repoussons

son Christ, principe de toute force et de toute vie.

L'homme n'est fort, comme individu et comme nation, dit

la Semaine d'Auch, l'homme n'est fort que lorsqu'il puise au-

dessus de lui sa vigueur et qu'il s'élève au-dessus de la poussière

de ce monde.

Il a cru, l'insensé, que son bras et ses coffres-forts suffisaient!

Est-ce que l'homme séparé de Dieu peut quelque chose? Est-ce

que par lui-même il n'est pas faiblesse, infirmité, couardise?

Citez donc un peuple sceptique, incroyant, qui n'ait pas été

un peuple abject, libertin, malheureux ?

La force humaine, sans la force divine, quelle plaisanterie !

Les dégradations intellectuelles et même matérielles suivent les

dégradations religieuses et morales. Je vous défie, dans la

longue histoire de l'humanité, de trouver une exception à cette

loi inexorable.

De fait, l'homme gâté dans son cœur ne sent-il pas son esprit

s'obGcurcir, son bras même s'énerver ?

Le rachitisme physique est la dernière étape de la démo-
ralisation.

Vous avez beau multiplier vos écoles, inventer des méthodes,

renouveler vos programmes, faire de la gymnastique et le reste :

vous battez l'air à coups de poing, tant que Dieu n'aura point la

première place.

Qui êtes-vous donc pour vous passer de Dieu ?

Est-ce que vous n'avez pas, comme tout le monde, reçu de

Dieu la lumière qui vous éclaire, l'air que vous respirez, le

soleil qui vous réchauffe, le vêtement qui vous couvre, le pain

qui vous nourrit, la terre qui vous porte?

Et cette intelligence qui vous distingue de la bête, et ce cœur,
TOME LU. — 25 AVRIL 1885. . 13
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et cettu volonté, et cet âoseatble de dons merveillôux, qui

v«t>s lea a doiiaés ?

Puisque vous tenez tout du Créateur, de quel droit repoussez-

vous sa supériorité et son souverain domaine ?

Pourquoi le chassez-vous de partout, de vos écoles, de vos

hôpitaux, do vos palais de justice, de vos constitutions et de

Tos armées Y

Pourquoi lui disputez-vous jusqu'à la place qu'il occupe dans

nos églises, en affamant les ministres qui le servent et en refusant

à de pauvres séminaristes, enfauts du peuple, des secours

indispensables pour gravir les degrés du sanctuaire ?

Crojez-vous que vos enfants seront meilleurs fils et meilleurs

citoyens, parce qu'ils ne prieront plus et qu'ils n'entendront

plus parler de religion à l'éeolo V

Pensez-vous que les indigents qui se réfugient à l'hôpital

vons béniront du sort que vous leur faites, en laïcisant toute

cliose autour d'eux, jusqu'à leur agonie et ce suprême passage

du temps à l'éteruité '/

l*a justice en sera-t-elle mieux rendue, quand vous aurez ôté

des tjibunaux le Crucifix, ce dernier rempart du droit et de

la conscience ?

Et nos soldats tiendront-ils mieux une épée et se croiront-ils

assurés de la victoire, paice qu'ils n'entendront plus la voix qui

leur parlait du Dieu de leur première communion, et du Ciel, la

plus b^lle des patries ?

Les prescripteurs de Dieu sont à la fois des pervers et des

insensés.

Je sais qu'ils se moquent des intérêts éternels et d'une vie à

laquelle (sans en être bien sûrs) ils prétendent ne point croire.

La terre Leur suffit ! disent-ils.

Si la terre vous suffit, elle ne nous suffit pas à nous, peuple,

t^ous ne trouvons pas ici-bas assez de bonheur et nous ne

voulons pas nous contenter de si peu.

Nous avons d'autres aspirations et d'autres espérances.

Nous ne comprenons pas qu'une poignée d'athées impose

l'athéisme à toute une nation ; — qu'à cause d'eux nos écoles,

nos hôpitaux, nos palais de justice et nos casernes soient violem-

ment matérialisés.

Si la théorie de la laïcisation à outrance continue à être

ap[»liquée à toute chose, c'en sera fait de nous avant peu

d'années.
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L'horunio ne vit pus plus hors de LXreu que le poissoD ne vit

hors de Tenu, l'oistiuu hors de respace.

La ten e peut suCûre ù dos corps ché4,if<&, mais elle est trop

petite pour uos ùiue«. 11 leur i'aut, à elles, l'iufini.

Mais, (iisem-iis, nous u'ouipèchons pas l'iadividu de chercher

cet intiiii et d'adorer son Dion. Nnus ne chassons celui-ci que

de l'ordre social.

C'eiît uu misérable sophisme.

Lorsque vous cha-îsoz Dieu de l'école, vous atteignez l'àme

de chaque enlant et non la collectivité ; vous frappez à la t'ois

l'individu et la eociété.

Quand vous le proscrivez à l'hôpital, c'est de l'àme de tel et

tel malade que vous l'arrachez.

En éloignant le piètre du soldat, c'e&t la conscience de

l'individu et non une abstraction que vous violentez. Ainsi de

tout le re^te.

Em nn mot, la théorie moderne n'est q.ue Vathéisme obligU'

toire imposé à tous et à chacun.

Ëh bien ! cet athéisme manifeste ou déguisé sera Qotre ruine;

il est déjà notre honte.

Nos pères étiient chrétiens; nous sommes à -peine de hommee-
J^aurquoi ? Parce que Dieu était leur force et leur unique

espérance.

Leur épée faisant trembler le monde; la nôtre s'affaiblit ôt,

disons-le la douleur dans l'àme, elle n'effraie personne»

Nous aimons nos soldats, nous admiroas leur bravoure. Nous
ne prions plus pour eux : voilà le erim.e.

En d'autres temps, à la nouvelle d'un échec ou d'un dêsastiPe,

la France entière tombait à genoux.

Qui donc prie aujourd'hui ?

Voulons-nous retrouver notre force et nos grandeurs passées,

reprenons la voie de nos vaillants devanciers : revenons à Dieu.

LA REPUBLIQUE

ET l'amour de la FllANCE

On a lu ici la lettre que le cardinal Lavigerie vient d'écrire

.pour annoncer, que, dépouillé de la plupart des subsides qui

lui permettaient de soutenir les œuvres fondées par. lui daus les
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diocèses d'Alger et do Tunis, il allait être obligé do venir on

France quêter, mendier, malgré ses fatigues et son grand âge.

Notons, avec le Citoyen à qui nous empruntons ces réflexions,

que les républicains eux-mêmes ont reconnu, dans leurs jour-

naux et à la tribune, que Mgr Lavigerie est un homme éminent

qui a rendu, en Afrique, les plus grands services à la Franco;

qu'il a su gagner la population italienne si nombreuse à Tunis;

qu'il a fait aimer le nom français des frontières du Maroc aux

frontières de la Tripolitaine.

Et d'autre part, Mgr Lavigerie a eu la rare bonne fortune de

n'avoir jamais eu maille à partir avec les fonctionnaires de la

République.

Si donc les républicains étaient comme ils le disent désireux

de ne pas molester les évêcjues qui ne les molestent pas, ils

n'avaient qu'à laisser figurer au budget les maigres secours

alloués au cardinal et qu'il emploie en entier à des œuvres ayant

en somme pour résultat de faiie connaître la France, de la faire

aimer par les populations arabes ou étrangères qui peuplent

notre colonie africaine et qui nous sont naturellement si hostiles.

Mais nos»dépatés se sont bien gardés de se conduire ainsi.

C'est la religion, c'est l'Église qu'ils veulent détruire, et ils frap-

pent indifféremment sur tous les évoques, parce que les évêques

sont les représentants de l'Église et les chefs de la religion.

Périsse l'Église, dussent les intérêts fran(;ais les plus sérieux en

souffrir! tel est le cri des républicains.

Il n'est pas de mauvais coup pour la justification duquel on ne

puisse trouver un prétexte. Ceux qui ont supprimé les maigres

allocations attribuées au cardinal Lavigerie ont dit qu'il fallait

faire des économies.

Comme si sur les trois ou quatre cents millions dépensés au

Tonkin on n'eiit pu prélever sans danger quelques milliers de

francs, une aumône utile à la consolidation de notre influence

dans une colonie comme l'Algérie bien autrement précieuse et

importante pour nous que le Tonkin !

Comme si nos députés se faisaient faute, tout en parlant

d'économie, d'allouer chaque année au ministre de l'intérieur

plusieurs millions de fonds secrets qui servent, il est vrai,

M. Andrieux l'a prouvé, à chauffer les candidatures de républi-

cains qui sans cela ne seraient pas élus !

Comme si lors du vote de la loi sur le scrutin de liste»

la mÉgorité de la Chambre n'avait pas décidé qu'au lieu de
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Tm? dAputéa, chiffre déjà ridiculement exagéré, il y en aurait

dénormais 590, près de six cents ! Trente-neuf députés de plug,

o'e>t (jnatre rent mille francs de plus ajoutés au bud{?et sans

i[u'on puisse dire que cette dépense puisse être compensée par

le moindre avantage et le moindre profit !

Dans la Chambre qui est censée nous gouverner et qui nous

exploite, il n'y a pas plus de 50 à 60 députés capables de

s'occuper avec quelque compétence des intérêts supérieurs de

notre pays, des grandes questions de politique et de science

militaire. Les autres ne sont que des moutons de F^anurge qui

ne parlent pas, qui votent sans savoir, sans comprendre, dont

toute la science et la politique se sent réduit à ces mots : Haine

à mort à la religion !

Écoutez ce que dit de la Convention de 1793 un homme émi-

nent et impartial, M. Taine, jadis républicain et maintenant

conservateur :

« Il n'y a pas dans la salle cinquante hommes honorables en

qui le caractère ait soutenu la conscience, et qui, comme Lan-

juinais, aient le droit de porter la tête haute. Dans aucun de

leurs décrets, bons ou mauvais, les sept cents autres n'ont eu

pour objet l'intérêt de leurs commettants. Dans tous leurs

décrets, bons ou mauvais, les sept cents autres n'ont recherché

que leur intérêt personnel. »

Et Prud'homme, un autre républicain, raconte dans ses

Mfynoires qu'en 1792 les faiseurs de tours, les marchands de

poudre à gratter, les dentistes en plein vent, avaient tous dis-

paru des places publiques. Ils s'étaient tous jetés dans la

politique, y obtenaient des succès, et un grand nombre, y
tenaient un rang supérieur, grâce à leur habitude de parler

effrontément à la foule.

C'est parce que les grandes assemblées républicaines sont,

dans notre pays , si mal composées, qu'elles ne sont qu'un

ramassis de charlatans, d'incapables et de gens ne songeant

qu'à faire leurs propres aifaires, que la République ne peut,

chez nous, prendre racine.

Combien les choses se passent différemment que chez nous

dans cette République des Etats-Unis que nos républicains se

sont bien gardés de prendre pour modèle. Voici comment,
d'après le récit d'un voyageur, débutent toutes les séances du
Congrès.

« Le président arrive sans escorte, sans piquet, sans tambour
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Vn des secrétaires monte à la tribune, tenant à la luain un petit

livre: tout le momie se lève, sauf une trentaine de membres.

Le secrétaire lit alors d'une voix émue une prière très simple,

qni ai'pelle la bienveillance de Dieu syr les travaux de l'Assem-

blée et la prospérité du pays. >

Ali! certes ceux-là comprennent l'importance sociale delà

religion ; ceux-là eussent dit à Mgr Lavigerie : Il vous faut

quelques raille francs pour faire aimer notre patrie, pour faire

gTan<lir son prestige ei ét.emlie son influence, les voilà et avec

cette somme veuillez accepter nos remercîments.

Mai*, en France, il en est autrement. De même que les

catholiques sont seuls à soutenir des milliers d'écoles où les

enfants sont élevés, non seulement dans l'étude de la science,

mais encoi-e dans le respect de la morale chrétienne et dans la

crainte de Dieu, ils sont seuls aussi, semble-t-il, chargés du

soin de faire connaître et aimer au loin la France parmi les

nations barbares, en entretenant, à leurs frais, d'innombrables

missionnaires qui portent au loin le nom et la gloire de notre

patrie.

Il en coiite bien des privations aux catholiques pour faire

cela, et pour payer, en outre, presque entièrement Je leur

poche, l'énorme budget de la charité dans notre pays. Mais

aussi leur rôle est plus noble que celui de ces gens qui, en fait

de budiret, ne connaissent que celui qu'ils dévorent, et, le jour

approche où, entre ceux qui paient et ceux qui mangent, le

peuple français saura choisir.

Victor Lecourt.

LA FRANC-MAÇONiNERlE

(Suite et fin. — Voir les nnméros précédents.)

Mais qu'importe à la franc-maçonnerie cette décadence qui,

suivant la parole du Souverain-Pontife, résulterait pour les

États de l'abaissement du mariage réduit à la condition d'un

pnr contrat civil et privé de l'iadissolubilité qui faisait son

hoa liur et sa f)ree / M'est-ce pas précisément dans la sépara-

tion absolue de l'Église et de l'Etat que les loges sont una-

nimes à chercher la dernière et suprême application de leurs

théories antichrétiennes ? Vous le savez, dans l'ordre social
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tonde sur los principes do rÊvati<?ile, In puissance ecclésinS'

tiqua et la puissance civile, qu()ii]uo distiticleit par leur nature

et par lour o»>jet., doivent coucouî'ir à la indine fin (lorniére,

qni est le dévelo|»penient du réj^ne de Dieu sur la terre coin m*
préparation du rèfjiio de Dieu dans le ciel. A l'Etat, le munie-

mont et la gestion des afl'aires temporelles et séculières ; à

rE(flise, la directioD et le suin des choses spirituelles et reli-

gieuses. L'un maintient l'ordre et la sécurité, afin qu«, selon

les expressions do l'Apôti-e, nous menions une vie paisible et

traaquille : Ut quietam et iranquillam vitam agamus (1) ;

l'autre nous apprend à traverser les biens de ce monde l'oeil fixé

sur les biens de l'éternité : Ut sic transeamus per bona tem-

poralia ut non amittamus œterna (2). Le salut des âmes est la

fin directe et immédiate de la mission de l'Église ; mais par les

vertus qu'elle inspire et les vices qu'elle combat, l'Eglise

coopère avec l'État à la prospérité temporelle des peuples. Cette

prospérité temporelle est la fin directe et immédiate de la

mission de l'État ; mais, par la liberté qu'il assure aux intérêts

spirituels et par la protection dont il les couvre, l'État coopère

avec l'Église au salut des âmes. Comme l'écrivait le pape saint

Léon le Grand, chacune des deux puissances fait les affaires de

l'autre, en faisant les siennes propres (3). L'Église rend à

l'Etat en force et en autorité morale ce qu'elle en reçoit d'aide

et de garantie pour le libre exercice de son ministère. Et c'est

par ce mutuel accord, par cette assistance réciproque, par cette

union dans l'accomplissement d'une même œuvre, que l'Église

et que l'État doivent contribuer, pour leur part respective,

à réaliser ici-bas le plan de la divine Proviiience.

Or, ce plan providentiel, compris et respecté jusqu'ici dans

le monde chrétien, est tout juste le contrepied de celui que la

franc-maçonnerie voudrait faire triompher parmi les nations

modernes. Séparer l'État de l'Église, établir la société civile

sur la seule base de la raison naturelle, sans tenir aucua

compte de la religion, de ses dogmes, de ses préceptes et de

ses institutions, voilà le mot d'ordre parti du sein des loges et

qui retentit en ce moment d'une extrémité de la terre à l'autre.

L'nn des sophistes les plus malfaisants qui aient paru en

France, Rousseau, s'était fait dans soa Contrat social le

(1) Première épître de saint Paul à Timothée, ii, 2.

i2) Officft de l'Ascen^iioa, Oraison, de la Messe.

(3) Ep. 43, III, ad Theodosium.
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théoricien de cette nouvelle or^rî^nisation de l'État, oii tout

repose sur la volonté générale devenue l'uniqi.e source du

droit et de l'autorité (1). Exclusion complète de tout rapport

avec la l'eligion, même de l'idée de Dieu, dans la conception de

l'ordre civil, telle est aussi la maxime du juriste le plus con-

sidéral)le que la franc-maçonnerie contemporaine ait compté

dans ses rangs : « L'Etat moderne, dit-il, est fondé humaine-

ment sur la nature humaine. L'Etat est une communauté

humaine de vie, créée et administrée par l'homme dans un

but humain la science moderne avoue qu'elle ne saurait

pénétrer la pensée de Dieu, mais elle s'efforce de comprendre

humainement l'Eiat la politique de l'Etat moderne cherche

le bien public d'après les conceptions de la raison humaine avec

des moyens humains (2). » Donc, l'homme mis à la place de

Dieu, le droit purement humain substitué au droit divin, la

reliirion exclue de toutes les manifestations de la vie publique,

voilà l'idéal que l'ève la franc-maçonnerie. Faut-il s'étonner

qu'en partant de telles données, les loges réclament de toutes

parts la séparation absolue de l'Eglise et de l'Etat (3) ? FA ne

nous y tiompons pas, N. T. G. F., ce qu'elles réclament sous ce

mot, ce n'est pas seulement la suppression de l'indemnité due

aux membres du clergé pour les biens qui leur ont été enlevés,

c'est la loi divine complètement écartée des affaires humaines,

c'est l'idée religieuse n'ayant plus la moindre part d'influence

dans la confection des lois, dans les rapports des gouvernants

avec les gouvernés, dans l'administration de la justice, dans

l'exercice de la bienfaisance, dans la conduite de la chose

publique (4). Après l'école et la famille sans Dieu, l'armée

(1) « Kn tout état de cause, écrivait Rousseau, un peuple est tou-

jours maître «le changer ses lois, môme les meilleures. S'il lui plaît

d»^ se faire mal à lui-même, qui est-ce qui aurait le droit de i'em-

pê'her?» ^Contrat social, 1. III, ch. i.)

(2; Théorie générale de L Etat, pHr Bluntschli, professeur à Heidel-

bepjç, grand-maître de la loge do Bayreuth. Les nombreux ouvrages
de cet érudit résument le mieux les théories sociales de la franc-

maçonnerie.
Ci) Le 11 janvier 1875 la loge des A mis pAiïanfAro/)«« de Bruxelles

discute les moyens à employer pour populariser dans le C'>rps élec-

toral l'idée «de la séparation absolue de l'Eglise et de l'Etat.» Le
24 aoiit 1880, le congrès de la franc-maçonnerie belge, réunie à
Bruxelles, demande l'établisserapDtd'un cours de droit politique dans
lei4U''l l'on enseignerait la nécessité de la séparation absolue de l'Eglise

et de l'Etat.

(4j En IK75, la loge des Pkiladelphes de Verviers posait comme
un article de son programme « la sécularisation de la bienfaisance
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8au8 Dieu, lo prétoire sans Dieu, riiospico sans Dieu, et, pour

tout diie on un mot, l'Etat «ans Dieu : telle est la furmule

sociale de la franc-maçonnerie.

Et «jnellos seraient les conséquences d'une pareille théorie,

si elle venait jamais à triompher complètement? Rien ne resterait

debout, do tous les principes sur lesquels la société a vécu jusiju'à

présent. Quand les peuples formés par la doctrine chrétienne

s inclinaient avec respect devant une volonté et une raison sou-

veraines, c'est que, pour eux, cette volonté n'était qu'un orgrane

et un instrument de la volonté divine, et cette raison un reflet

do la raison et de la loi éternelles. Doctrine éminemment
protectrice des intérêts de l'État, et qui assurait au comman-
dement sa force, de mémo qu'elle laissait à l'obéissance sa

dignité; car c'est au représentant de Dieu, et non pas à l'homme

que se terminait la soumission du citoyen. Mais du moment que

l'ordre social repose uniquement sur l'homme, sur le droit

humain, sur la raison humaine, c'en est fait de toute autorité

stable et ferme. Dans l'idée maçonnique de l'État, il n'y a plus

d'autre pouvoir que celui du nombre et de la somme des forces

matérielles; or, ce nombre et cette somme pouvant se déplacer

sans cesse dans un sens ou dans un autre, toutes les institutions

sociales se trouvent à la merci d'une majorité variable et chan-

ïreante. C'est elle qui, sous le nom de volonté générale, et, la

loi divine une fois écartée, fait désormais le vrai, le bien, le juste,

crée souverainement le droit, élève ou renverse les gouverne-

ments à son gré, fixe et détermine les conditions d'existence de

chaque individu, sans qu'aucune volonté particulière puisse lui

opposer une limite. Aujourd'hui le droit humain, formulé par

cette majorité, consent à reconnaître la légitimité de la propriété

individuelle ; demain, si cette majorité vient à changer, le droit

humain, n'aj-ant plus la loi divine pour régie, pourra proclamer

que le sol appartient également à tous et au même titre. Et,

par le fait, si, en l'absence d'une raison et d'une volonté supé-

rieures à celles de l'homme, tout dépend du caprice d'un peuple

« que nul n'a le droit d'empêcher de se faire du mal à lui-même »,

comme le disait Rousseau, où est l'obstacle vraiment sérieux

à cette révolution sociale que la franc-maçonnerie a préparée

avec autant d'imprudence que d'ardeur? N'est-ce pas aussi du

publique, surtout des hospices d'orphelins et d'orphelines ». Ou sait

tout ce qu'a fait sous ce rapport la franc-maçonnerie française, lidèle

imitatrice des loges de la Belgique.
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droit humain, séparé du droit divin, que se réclamait naguère,

à rioiitJiiion des loges, l'un des chefs du nihilisme, dans cotte

dëciaraiion sauvage : * La loi morale, telle que nous l'entendons,

nous auties maloriîUistes ut athées, n'est une loi vraiment mo-

rale que ^U'ce qu'elle ëmaue de la nature même de l'humaine

société, nature duut il faut chercher les bases réelles, non en

Dieu, mais dans l'animalité (1). » Et lorsqu'on voit en ce

moment, d'un bout du monde à l'autre, les sociétés secrètes,

issues de la fj-anc-mayonuerie, livrer un assaut formidable à

toutes les institutions existantes, comment ne pas s'étonner qu'il

se trouve des hommes politiiiues assez insouciants de l'avenir

pour vouloir enlever à l'Ktat le dernier rempart qui puisse le

protéger? 11 prévoyait donc à merveille les conséquences sociales

du naturalisme athée, le chef de la secte des illuminés au

XVIIP siècle, quand il écrivait ces lignes devenues le pro-

gramme des anarchistes et des nihilistes du XIX*:

« L'égalité et la liberté sont les droits essentiels que l'homme,

dans sa perfection originaire et primitive, reçut de la nature.

La première atteinte à celte éiralité fut portée pai- la propriété;

la première atteinte à la liberté fut portée par les sociétés

politiques ou les gouvernements; les seuls appuis de la pro-

priété et des gouvernements sont les lois religieufses et civiles.

Donc, pour rétablir l'homme dans ses droits primitifs d'égalité

et de liberté, il faut commencer par détruire toute religion, toute

sociéié civile, et finir jtar l'abohtion de la propriété (2). »

Nous ne vouions pas insister davantage sur ces dernières

considérations, ayant le dessein d'en faire l'objet d'une Instruc-

tion spéciale, afin de vous montrer quelles erreurs et quelles

injustices se dissimulent sous ces mots que tant de personnes

répètent sans les comprendre: « La séparation de l'Eglise et de

l'État. > Ce que nous avons dit de la franc-maçonnerie, do ses

origines, de ses théories eit des résultats de son oeuvre, sat&t

pour vous prouver combien les Souverains Pontifes ont mani-

festé de clairvoNauce en réprouvant dés son apparition une secte

ennemie de l'Eglise e^ de tout l'ordre soeJal fondé sur les pria-

cipes de l'Évangile. Et, maiutenant, nous tournant vers ceux

qui, par imprudence ou par irréflexion, se sont engagés dans les

liens de cette société peruicieu&e, nous les exhortons, avec

(1) Bak'iunine, Criti/jMe de la théologie politique de Mazzmi et

t'Internationale (1871).

(2) Weishaupt, Gode illumine : système Qi'"nt';ral.
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l'autorité de notre charge, à s'en séparer pour toujours, nous

t«s en supplions ardummeut dann lu Sei^roeur Jésus, nous 8ou-

venant que nous ï:oiuiues responsable du salut de leur- âme
dans la mesure do ut»s foices. La liaptêujo les avait faitj> en faats

èe Dieu et de l'Eplise : par la première Comuiunion, ils étaient

devenus le tenaple du Verbo fait chair; la Confirmation leur

aruit imprimé le caractère de la milice chrétienne. Comment
ont-ilK pu oublier ces titres de noblesse et de sainteté, acquis

em ptand jour, sous les yeux de leurs familles, pour aller cher-

cher dans les ténèbres d'une lope maçonnique la marque d'une

association que ses desseins coupables contraignent à s'enve-

lopper de secret et d'obscurité V Ah ! surtout, qu'ils ne sacrifient

pas leur devoir à un faux point d'honneur, en se croyant liés

par un serment arraché le plus souvent à l'inexpérience de la

jeunesse! 11 n'y a pas de serment qui puisse obligera faire le

mal; et c'est chose mauvaise au premier chef que de rester

dans une société réprouvée et condamnée par le vicaire de

Jésus-Christ. Voici pour eux le temps favorable, le moment du
retour à Dieu et à la grande famill-e chrétienne : l'Égli-e les

attend pendant C3tte sainte quarantaine, la prière sur les lèvres

et la main pleine de pardons.

Pour vou.«, N. T. G. F., qui cherchez votre règle de conduite

dans la loi divine et dans les préceptes de l'Eglise, la franc-ma-

çonnerie vous inspire autant de répulsion qu'à nous-raême; et

nous n'avons nullement à craindre qu'elle recrute jamais ses

membres dans vos rangs. Il importe cependant que même dans

nos religieuses campagnes, on se tienne en garde contre les

agissements d'une sefcte qui étead partout ses ramifications. Là
où les loges sont impuissantes à s'établir, elles se mettent en

rapport avec l'un ou l'autre affilié, qui devient le pivot de leur

propagande. Dans un but en apparence inoifensif, sous préte3{.te

de favoriser l'instruction et les arts, quelquefois même sous l^

couvert du patriotisme, elles ouvrent des cercles, organisent dq^

conférences, créent des sociétés qui reçoivent d'elles leur inspi-

ration. Ce sont là autant de moyens, pour la franc-magonuerie,

de soustraire les populations à l'influence chrétienne (1). Est-il

(1) Au troisième congrès des loges de l'Est qui a eu lieu â Nancj'
en juillet 1882, le rapporteur d'une cornmissioQ s'expi imait ainsi";

« QufUe foice n'aura pas la maçoniiprie sur le monde profane, quand
existera autnur de chaque log*^ comme une Cduronne de sociétés,

dont les membres dix ou quinze fois plus nombreux que les ma(;on3,
recevront des maçons l'inspiration et le but, et uniront leurs efforts
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besoin d'ajouter que la jeunesse est tout particulièreraent

en butte aux machinations d'une secte habile à masquer son

dessein sous des dehors spécieux? Veillez donc sur vos enfants

arec plus de sollicitude que jamais, pères et mères de famille,

afin de les préraunir\;ontre les pièges qu'on pourrait leur tendre

à un âpre où la confiance se donne avec tant de facilité. Ne leur

permettez jamais d'entrer dans une association quelconque,

sans avoir vu clairement par vous-mêmes quelle fin l'on s'j

propose, et surtout quels on ont été les promoteurs. Et vous,

jeunes gens, à qui, dans le cours de nos visites pastorales, nous

avons imposé les mains, pour faire de vous des soldats de Jésus-

Christ, restez fidèles au drapeau de la foi. Loin de vous tout

engagement contraire à cdlui que vous avez pris le jour oii

l'onction sainte est venue marquer votre front du signe de la

croix î Défiez-vous de ces affiliations dont le but véritable se

dérobe sous des formules hypocrites et mensongères. Avant de

contracter aucun lien avec les sociétés oii l'on vous sollicite

d'entrer, imposez-vous comme une règle invariable de consulter

vos parents, de suivre l'avis du prêtre qui a pris soin de votre

enfance et dirigé vos premiers pas dans la voie du bien. Ce n'est

point s'abaisser que de recourir à l'expérience d'autrui, quand

on manque soi-même des lumières que l'âge seul peut donner.

San^ ces précautions salutair^is, il suffirait d'un moment de

faiblesse et d'oubli pour vous rendre esclaves d'une secte qui ne

perd jamais de vue ses victimes, et pour charger votre con-

science d'une promesse ou d'un serment qui pèserait sur elle de

tout le poids d'un perpétuel remords... Et d'ailleurs, que d'asso-

ciations chrétiennes sont prêtes à vous ouvrir leurs rangs ! Con-

férences de Saint-Vincent de Paul, cercles catholi'jues, patro-

nages, corporations ouvrières, tiers-ordres de Saint-François et

de Saint-Dominique, pieuses confréries, sociétés charitables,

l'Eglise multiplie ses œuvres à l'infini pour former entre ses

enfants les liens les plus étroits. C'est en union avec vos frères

dans la foi que vous trouverez, suivant la parole du Souverain-

Pontife, la vraie liberté, celle qui consiste à s'afl'ranchir de

Terreur et des passions mauvaises ; la vraie fraternité, celle qui

nous rattache à Dieu, créateur et père de tous les hommes ; la

aux nôtres pour le grand œuvre que noue poursuivons ! Ce cercle

une fois fondé, on devra y pprpf'tuer avec soin un noyau de jeunet
maçons de manière à ce que la jeunesse des écoles se trouve direc-

tement soumise à linfluence maçonnique. >»

l

1
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vraie égalité, colle qui après les communes ùprouves d'une

vie passagi're, devra nous associer un jour dans réteroelle

béatitude.

Nous l'avons dit en commençant, une vaste ligue 8*est orga<*

nisée de nos jours contre l'Eglise caiholique, et la franc-maçon-

nerie est l'àme de cette conspiration (|ui s'étend d'une extrémité

du monde à l'autre. Il en sera de cette tentative comme de toutes

celles qui ont raai-qué dans l'histoire tiepuis dix-neuf siècles :

elle échouera devant l'invincible vertu que Dieu a communiquée

à son oeuvre. Nous aurons à gémir sur un grand nombre d'âmes

égarées par l'action pernicieuse des sociétés secrètes ; nous

assisterons avec une poignante tristesse à la décadence des Etats

qui auront, répudié les doctrines protectrices de tout droit et de

toute autorité. Mais l'Eglise n'en continuera pas moins à remplir

sa missi«)n d'enseignement et de salut à travers les âges : au

milieu des attaques du présent, comme devant les menaces de

l'avenir, elle est en droit de répéter avec confiance le mot divin

dont le passé n'a été jusqu'ici qu'une éclatante confirmation; Non
prœvalebunt ! Ils ne prévaudront pas !

Mgr Frbppel.

LE CONCILE DE BALTIMORE

(Suite. — Voir le numéro précédent.]

L'éducation du peuple.

Au second rang, — si second rang il y a, — l'Eglise, après

sa sollicitude pour l'éducation du clergé, a une grande sollici-

tude pour l'éducation des laïques. Ce n'est pas pour le clergé,

mais pour le peuple, que l'Église lui demande d'être savant. Car
on n'est pas prêtre pour soi seulement, mais pour le peuple.

L'éducation populaire a toujours été le premier objet des soucis

de l'Église; et ce n'est pas trop de ire que l'histoire de la civi-

lisation et de l'éducation est l'histoire de l'œuvre de l'Eglise.

Dans les temps primitifs, alors que des chefs demi-barbares se

vantaient d'être illettrés, elle a réussi à répandre cet amour de

science qui a couvert l'Europe d'écoles et d'universités ; c'est

ainsi qu'avec les tribus barbares des commencements du moyen
âge elle a fait les nations civilisées des temps modernes. Même
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âpre» iea discussions religieuses du seizième siècle, tous les

pi-ofirès rt'alisés dans i'éducution sont dus à l'impulsion qu'eil»

avait d'abuiil donnée. Dans notre pro[)re pays, malgré les noiU'-

breuses difficultés inséparables des premiers débuts et d'un

accroissement sans ex«tnplé, nous trouvons partout ses écolesy

ses académies et ses collèges, construits et alimentés par des

sousci iptions volontaires, même au prix de grands sacrifices, et

qui soutiennent avantageusement la comparaison avec les meil-

leurs établissements d'éducation de notre patrie.

Ces faits attestent largement la sollicitude de l'Église pour

l'éducation populaire. La beauté de la vérité:, les influences de-

la science qui appuie et élève l'aine sont faites pour totis, et elle

désire que cela soit mis à la portée de tous. Le savoir augmente

notre capacité de pourvoir à notre amélioration comme celle de

pourvoir au bien-être de nos frères; et à ce noble ouvrage,

l'Eglise veut que toute main s'emploie. Le savoir est aussi la

meilleure arme contre les erreurs pernicieuses. C'est seulement

« un- peu de science » qui est « chose dangereuse. » En des jours

comme les nôtres, où l'erreur est si prétentieuse et si agressive,,

chacun doit être aussi bien armé que possible de saine science,

non seulement dans le clergé, mais dans le peujjle, afin que

tous puissent combattre les influences de l'irréligion popularisée.

Dans le grand combat qui se prépare entre la vérité ei. l'erreur,

entre la foi et l'incrédulité, une grande part de la lutte sera

soutenue par les laïques, et malheur à eux s'ils ne sont pas bien

préparés. Et si aux jours anciens du vasselage et de l'eselavage,

l'Eglise a honoré tout homme en dépit de l'humiliié de sa condi-

tion, et a travaillé à lui donner des lumières capables de le pré-

parer- |K)ur des responsabilités futures, c'est surtout maintenant,

en pleine ère de droits et de libertés populaires, quand tout

homme est un facteur actif et influent du corps politique, qu'elle

doit désirer que tous soient préparés par un enseignement con-

venable à l'accomplissement intelligent et consciencieux des

importants devoirs qui leur seront dévolus.

Quelques-uns peut-être nieront qu'une civilisation saine

puisse dépendre d'une saine éducation populaire. Mais l'édu-

cation, pour être saine et pour produire des avantages sérieux,

doit déFelopper ce qu'il y a de meilleur dans l'homme et le

rendre non seulement habile, mais bon. Une éducation incom-

plète développera une vie incomplète, et une telle vie chan-

cellera, comme chancellera tout système social basé sur de
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telles vies. La vraie civilisation demande, avec un soin at

moins égal, le progrès non seulement du bien matériel et intel-

lectuel, mais aussi du bien moral ot religieux d'un peiijde. En-

leTez la roliirioi) d'un peij|)le, et la morale la suivra; la rnorHle

absente, la situation matérielle de ce peuple elle-nyèirie de-

viendra rapidement m\ état de corruption qui enfante la décié-

pitude, et ses conquêtes intellectuelles ne lui seiviraient àé

lumière»quo pour le conduire aux plus profonds abîmes du vice

et de la ruine. Cela a été si souvent démontré dans l'histoire

du passé, cela est de fait si évident, qu'on est stupéfait de

trouver à ce sujet des différences d'opinion. Une civilisation

sans religion serait la civilisation « du combat pour la vie an

profit des mieux doués », oii l'habileté et la force remplace-

raient les principes, la vertu, la conscience et le devoir. En

fait, il n'y a jamais eu de civilisation digne de ce nom sans

religion et, des faits de l'histoire, on peut déduire aisément les

lois de la nature humaine.

Il s'ensuit que l'éducation, pour être à l'avantage de la civi-

lisation, doit être à l'avantage de la religion. Maintenant, les

trois grands facteuis de la religion sont le fo3'er, l'église ot

l'école. C'est là que se moulent les hommes et que se forme la

société ! Voilà pourquoi chacun d'eux, pour bien remplir sa

mission, doit propager la religion. Mais beaucoup d'hommes,

malheureusement, tout en avouant que la religion doit être la

lumière et l'atmosphère même du fojer et do l'église, sont sa»-

tisfaits de la voir exclue de l'école, et même proclament comme
le meilleur système scolaire celui qui exclut nécessairement

la religion.

Peu de gens, certes, nieront que l'enfance et la jeunesse soient

des périodes de la vie où le caractère a besoin d'être soumis

aux influences religieuses. Nous ne pouvons pas non plus igno-

rer ce fait palpable que l'école est un facteur important dans

la formation de l'enfance et de la jeunesse, si important que

son influence l'emporte sur celle du foyer et de l'église. Il ne

peut donc être désirable, ni avantageux, que la religion soit

exclue de l'école. Au contraire, elle doit être comme un des

priacipaux éléments pour modeler les jeunes vies sur tout ce

qu'il y a de vrai, de vertueux et de sacré.

Exclure la religiou de l'école et la garder pour le foyer et

l'église, c'est élever logiquement une génération qui considérera

la religion comme bonne pour l'église et le foyer, mais non
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pour le travail piatiquo do la vie réelle. Mais on ne saurait

imaginer une notiou plus fausse et plus pernicieuse. La religion,

pour élever nu i)ouple, doit inspirer toute sa vie et prouverner

les relations entre ses memlires. Une vio n'est pas rabaissée,

elle est ennoblie, si elle est vécue en la présence de Dieu. C'est

pourquoi l'école, ([ui donne principalement les connaissances

uéeessaii'es pour la vie pratique, doit être hautement sous l'in-

lluence de la religion.

De l'abri du foyer ot de l'école, le jeune homme doit bientôt

entrer dans les voies laborieuses du commerce, de l'industrie

ou de la carrière professionnelle. En tout cela, les principes de

la religion doivent l'animer et le diriger. Mais il ne peut espérer

apprendre ces principes dans le magasin, le bureau ou le comp-

toir. Laissez-le donc se bien et profondément pénétrer des

influences réunies du foyer et de l'école avant de le lancer sur

l'océan dangereux de la vie.

Tontes les sectes chrétiennes s'éveillent maintenant à cette

grande vérité, que l'Eglise catholique n'a jamais cessé de main-

tenir. La raison et l'expérience les forcent à reconnaître que la

seule façon praticiue de fonder un peuple chrétien, c'est de

donner à la jeunesse une éducation chrétienne. Les ennemis

avoués du christianisme, dans quelques contrées européennes,

bannissent la religion des écoles, afin de l'éliminer graduelle-

ment du peuple. En cela, ils sont logiques, et nous devrions

profiti^r de la leçon. Aussi la revendication de l'éducation chré-

tienne s'élève de toutes les corporations religieuses du pays.

Et ce n'est point de leur part « étroitesse » ou sectarianisme
;

c'est un effort honnête et logique pour conserver la vérité et là

moralité dans le peuple en les cultivant chez la jeunesse.

Ce n'est pas non plus de l'opposition à l'Etat; au contraire,

c'est un effort honnête pour donner à l'Etat de meilleurs ci-

toyens. Les amis de l'éducation chrétienne ne condamnent pas

l'Etat parce qu'il ne distribue pas l'instruction religieuse dans

les écoles publiques telles qu'elles sont organisées aujourd'hui,

parce qu'ils savent bien qu'il n'appartient pas à l'État d'ensei-

gner la religion. Mais ils obéissent à leur conscience en envoyant

leurs enfants à des écoles confessionnelles, oii la religion peut

avoir sa place et son influence légitimes.

Nous avons donc, bien-aimés frères, deux objets en vue: c'est

de multiplier nos écoles et de les perfectionner. Il y a encore

beaucoup à faire pour que cela soit atteint. Il y a encore des
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milliers irenl'uiits catholiques, aux Ktats-Unis, privés du bien-

t'iiit d'une école calhulique. Les prêtres ot les parents ne

ilevraieut prendre aucun repos, tant que cette lacune no sera

pas comblée. Nulle paroisse n'est complète tant qu'elle n'a pas

les écoles nécessaires à ses enfants, et les pasteurs et le peuple

de cette paroisse doivent sentir qu'ils n'ont pas accompli tout

leur devoir tant que ce besoin n'est pas satisfait.

Mais nous devons aussi perfectionner nos écoles. Nous répu-

dions l'idée que l'école catholiiiue puisse être, sous quebiue

rapport que ce soit, inférieure à toute autre école. Et si, jusqu'à

présent, en quelques endroits, notre peuple a agi selon le prin-

cipe qu'il vaut mieux avoir une école imparfaite que de n'en

avoir aucune, qu'il élevé plus haut sa noble ambition et qu'il ne

se relâche pas dans ses eflorts jusqu'à ce que ses écoles soient

parvenues au plus haut point d'excellence sous le rapport de

l'éducation. Nous supplions les parents de ne pas retirer hâti-

vement leurs enfants de l'école, mais de leur donner tout le

temps, tous les avantages dont ils peuvent être capables de

profiter, de façon que, après leur mort, leurs enfants puissent

« se lever et les bénir. »

Le foyer chrétien.

Nous avons à peine besoin de vous rappeler, bien-aimés

frères, que si la vie de famille ne serait point régulièrement

suffisante pour remplacer l'absence des bonnes influences ou

combattre l'action des mauvaises dans l'école, il est également

vrai que tout ce que l'école chrétienne pourrait faire serait

insuffisant sans la coopération de la famille chrétienne. Les

écoles chrétiennes répandent la semence, mais les familles

chrétiennes doivent d'abord préparer le terrain et ensuite

favoriser la semence et la conduire à maturité.

1. Le mariage chrétien. — La base du foyer chrétien est le

mariage chrétien, c'est-à-dire le mariage contracté selon la

religion et cimenté par la bénédiction de Dieu. Si grande est

l'importance du mariage pour le bien temporel et éternel de

l'humanité, que de même qu'il a eu Dieu lui-même pour fonda-

teur dans la loi ancienne, de même dans la loi nouvelle il a été

élevé par notre divin Sauveur à la dignité d'un sacrement de la

religion chrétienne. Les goûts et les instincts naturels ont leur

valeur et leur poids propres; mais ils ne doivent pas être par

14
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eux-niômes nu motif décisif dans nne démarche fussi impor-

tante t|u'iin raariape chrétien; ils ne sont pas non plus une sùro

gt<nuitio de l'ai complisseraent des hautes fins pour lesquelles

le mariage a été ordonné. J'our que des santés et des vies

chrétiennes soient sagement et justement uiiies. Dieu doit les

unir et la religion sanctionner l'union; et bien que l'Eglise

permette parfois les mariages mixtes, elle ne le fait jamais sans

regret et dans un sentiment d'anxiété pour le futur bonheur de

cette union comme pour le salut éternel de ses fruits.

2. U indissolubilité du mariage. — L'indissolubilité du lien

du mariage fait la sécurité de la famille chrétienne. Le mariage

chiéiien une fois consommé ne peut être dissous <\\xe par la

mort. Qu'on comprenne bien que l'adultère lui-même, bien qu'il

puisse légitimer « la séparation a mensa et thoro, » ne peut

dénouer le lien dm mariage de manière à permettre à l'uue ou

l'autre des parties de se remarier durant la vie de son conjoint.

Le divorce légal n'a pas devant Dieu lo moindre pouvoir de

dénouer le lien du mariage et de rendre valide un mariage sub-

sé(|uent. « Que l'homme ne sépare point ce que Dieu a uni. »

D'accord avec tous les croyants chrétiens et les amis de la civi-

lisation, nou? déplorons le mal engendré par les lois du divorce

de n;tre patrie. Elles ébranlent tous les fondements de la société.

Que les catholiques au moins se rappellent que de tels divorces

sont nuls on conscience. Qu'ils entrent dans l'état du mariage

seulement pour des motifs purs et saints, et avec les bénédic-

tions de la religion, spécialement avec la bénédiction de la

messe nuptiale. Et alors, loin de désirer des motifs de s'échapper

de leur union, ils se réjouiront de ce qu'elle ne pourra être

brisée ijue par la mort.

3. Les veitus du foyer. — L'atmosphère dominante du foyer

chrétien doit être la charité chrétienne, l'amour de Dieu et du

prochain. L'ambition et l'étude des parents chrétiens devraient

être de faire dufojer un sanctuaire, où nulle parole dure, irritée,

nulle parole grossière ou païenne ne doit être prononcée, oii la

Térité, l'abnégation, )e calme doivent être .soigneusement culti-

Yés, oii la pensée de Dieu, le désir de plaire à Dieu doivent être

doucement et naturellement inspirés aux enfants, comme leur

principale préoccupation. Du sanctuaire du foyer l'encens de la

prière oevrait monter vers ie Seigneur comme lo plus doux

saciifice du matin et du soir. Combien belle etriche en bénédic-

tions est la réunion des parents et des enfants pour la prière du
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matin et du soii! Nos ctnurs sont pleins de consolation, lors-

(ju'nii cours de nos visites pastorales nous rencontrons riee

familles où cette sainte pratique est, fKlèletDont observée. Dans

ces fiiitiilles, nous sommes suis de trouver des preuves des béné-

dictions 8j»écinle9 du Ciel. La foi, la relig-ion, la vertu y poussent

en abondance, et la persévérance finale r est pres<|ue assurée.

Nous exhortois instamment les parents à adopter cette coutume

salutaire. Et si cela n'est pas toujours faisable le matin, que cha-

que soir du moins, à une heure fixée, la famille entière se ras-

semble pour les prière", suivies par une courte lecture des

saintes Ecritures, de l'Imitation de Jésus-Christ ou de toiit

autre livre pieux.

4. Bonnes lectures. — Que l'ornement de la maison consiste

en tableaux chastes et pieux, et plus encore en livres sains,

intéressants et instructifs. Aucune ima^e indécente ne saurait

être tolérée dans une maison chrétienne. Le mérite artistique

de l'œuvre n'est pas une excuse pour le danger ainsi présenté.

Aucun enfant ne doit être exposé à une tentation par ses propres

parents dans leur propre demeure. Que les murs soient ornés

par tout ce qui rappellera aux habitants la pensée du divin

Sauveur et de ses saints, et de toutes autres images du grand

et du beau qui puissent inciter à la vertu civique et religieuse.

La même remarque s'applique aux livres et aux journaux.

Non seulement le roman immoral, vulgaire, à la mode, le journal

indécemment illustré et les publications tendant à affaiblir la foi

en la religion et en l'Eglise de Jésu^-Christ doivent être abso-

lument proscrits de tout foyer chrétien ; mais encore tout ce qui

est dangereasement excitant, ou maladivement émouvant, tout

ce qui en un mot est capable d'affaiblir ou d'abaisser la foi et la

morale dans le cœur et l'esprit de la jeunesse, doit en être

soigneusement banni. Les parents siîrement préviendraient ou

défendraient leurs enfants contre tout ce qui pourrait les em-
poisonner et les rendre malades. Qu'ils soient au moins aussi

vigilants contre le poison intellectuel et moral. Mais que les

rayons de livres de la famille soient bien fournis de ce qui est à

la fois agréable et sain.

Heureusement le fonds de la littérature catholique, aussi

bien que celui des ouvrages qui, bien que non écrits par des

catholiques ou ne traitant pas de religion, sont purs, instructifs

et élevés, est aujourd'hui si large, qu'il ne peut y avoir d'excuse

pour courir des risques ou perdre du temps avec ce qui est
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inlèriour, faux ou suspect. Rappelez-vous, parents chrétiens,

que le (ioveloppement d'un jeune caractère est intimeraetit lié

avec le développement de son {joùt pour la lecture. Aux livreis

comme aux associations, on peut appliquer la sa^e parole:

« Dites-moi qui vous hantez, et je vous dirai ce que vous êtes. »

N'ayez alors que de bons livres et de bons journaux, que seu-

lement de bons amis soient admis chez vous. Apprenez à vo.-;

enfants l'amour de l'histoire et de la biographie. Inspirez-leur

l'ambition d'être si au courant de l'histoire et des doctrines de

l'Kglise, qu'ils puissent donner une réponse intelligente à toute

demande de bonne foi. Si leur situation le demande, encou-

rai;ez-les, à mesure qu'ils giaiidissent, à acquérir une telle

connaissance des questions populaires de sciences et de philo-

sophie, que cela puisse suffire à les affermir dans leur foi et à

les cuirasser cont^-e les sophisraes.

Nous serions heureux de voir des ««avrages parfaitement

solides et populaires sur ces importants sujets, et émanant

d'écrivains catholiques, devenir nombreux. Apprenez à vos

enfants à s'intéresser spécialement à l'histoire de notre propre

patrie Nous considérons la fondation de l'indépendance de

notre patrie, la formation de ses libertés et de ses lois comme
une œuvre de la divine Providence ; les œuvres de ses ouvriers

« ayant été plus sages qu'eux-mêmes ne le savaient » parce

qu'ils étaient guidés par la main du Tout-Puissant. Et si jamais

ce glorieux mécanisme est bouleversé ou altéré, ce sera par des

hommes oublieux des sacrifices des héros qui l'ont enfanté, des

vertus qui l'ont cimenté, et des principes sur lesquels il repose
;

— ou préparés à sacrifier ces principes et la vertu à des intérêts

égoïstes ou à des intérêts de parti. Comme nous désirons que

l'histoire des Etats-Unis soit enseignée soigneusement dans toutes

nos écoles catholiques ot que nous avons ordonné qu'on y insiste

spécialement dans l'éducation des jeunes étudiants ecclésias-

tiques dans nos séminaires, de même nous désirons la voir for-

mer une part favorite de la bibliothèque et des lectures des

familles. Nous devons garder fermes et solides les libertés de

notre patrie, en gardant leur fraîcheur aux nobles mémoires" du

passé et en envoyant de nos foyers catholiques dans l'arène de

la vie publique des patriotes, non des hommes de parti.

5. Les saintes Ecritures. — Mais il peut être à peine néces-

saire pour nous, bien-aimés frères, de vous rappeler que le tré-

sor le plus précieux de toute bibliothèque de famille, celui dont
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il faut se servir le plus lVô(iuemment et avec le plus il'aniour,

doit èiro la sainte Ecriture. Sans doute vous avez souvent lu la

brûlante action de grâces d'A-Iverapis à Notro-Seigneur pour

nous avoir donné non seulement l'adorable trésor du son corps

dans la suinte Eucharistie, mais encore celui des saintes Ecri-

tures, « les saints livres pour le bien et la direction de notre

vie ».

Et vous avo^ devant vos >eux, fixée à la vortiiou do Douai de

la sainte Bible, l'exhortation du Pape VI, dans sa lettre à l'ar-

chevêque de Florence, que « les fidèles doivent être poussés à la

lecture des saintes Ecritures; car, dit-il, elles sont des sources

très abondantes, (jui doivent être ouvertes à tout le monde, afin

qu'on en retire la pureté de morale et de doctrine, et qu'on

déracine les erreurs qui sont si largement répandues en ces

temps corrompus. » Et saint Paul déclare « que tout ce qui a

été écrit, a été écrit pour notre enseignement; que, par la

patience et le secours des saintes Ecritures, nous pouvons avoir

de l'espoir. Nous espérons qu'aucune famille parmi nous n'est

sans une version correcte des saintes Écritures. Parmi les autres

versions nous recommandons celle de Douai, qui est vénérable

parce qu'elle a servi à nos pères pendant trois siècles, qui nous

vient sanctionnée par d'innombrables autorités, et qui est con-

venablement annotée par le savant évêque Challoner, par le

chanoine Staydock, et particulièrement par le feu archevêque

Kenrick.

Mais dans votre lecture, souvenez-vous de l'avertissement

d'A'Kempis : « Les saintes Écritures doivent être lues dans le

même esprit que celui dans lequel elles ont été écrites ; si vous

voulez en tirer profit, lisez avec humilité, simplicité et foi. »

Et ayez toujours devant les yeux le principe posé par saint

Pierre dans le premier chapitre de sa seconde épître : « Com-
prenant ceci d'abord, qu'aucune prophétie de l'Écriture n'est

faite par interprétation privée, car la prophétie n'est venue par

la volonté de l'homme en aucun temps; mais les saints hommes
de Dieu ont parlé, inspirés par le Saint-Esprit. » Et cet autre,

tracé par saint Jean dans le quatrième chapitre de sa première

épître, au nom de l'Église apostolique enseignante : « Très
chers fils, ne croyez pas tout esprit ; mais éprouvez les esprits

pour savoir s'ils sont de Dieu. Nous sommes de Dieu, celui qui

connaît Dieu nous entend. Par cela nous connaissons l'esprit

de la vérité et l'esprit d'erreur. » Dans ces deux règles divine-
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ment inspiri^es, vous avez toujours une sûre sauvefrarde contre

le danger de l'erreur.

6. La presse cnthnlique.— Enfin, parents chrMieus, laissez-

nous appeler votre attention sur cette importante vérité, que

de vous uniquement et individuelieraent doit dépendre prati-

quement la solution de la question de savoir si oui ou non la

presse catholique doit accomplir le jrrand travail que la Provi-

dence et l'Eglise catholique attendent d'elle en ce temps. La
providentielle mission de la [iresse a été si fréquemment et si

hautement traitée par les Papes, par les évèques et par les

écrivains catholiques de distinction ; leurs paroles ont été si

assidûment citées partout, que certainement personne n'a

besoin d'arguments pour être convaincu de cuîtte vérité. Mais

tout cela sera seulement des paroles en l'air, à moins que cela

ne soit bien établi pour chaque parent et ne soit praii<iué

dans chaque demeure. Si le chef de chaque famille catholique

veut reconnaître comme son privilège et comme son devoir de

contribuer à soutenir la presse catholique en souscrivant pour

une fouille catholique ou davantage, et en se tenant au courant

des informations, alors la presse catholique atteindra son légi-

time développement et remplira la mission à laquelle elle est

destinée. Mais choisissez un journal qui soit entièrement catho-

lique, instructif et édifiant: non un journal qui, catholi(iue de

nom et de prétentions, serait non catholique de ton et d'esprit,

irrespectueux de l'autorité constituée, ou mordant et sans

charité à l'égard des frères catholiques.

Bien-aimés frères, une grande révolution sociale se répand

sur le monde. Son but caché ou avoué est de détrôner le Christ

et la religion. Les avant-coureurs de ce mouvement ont été

observés dans notre patrie ; fasse Dieu que sa vague montante

ne déferle pas sur nous! Il dépend surtout de vous, parents

chrétiens, que cela arrive ou n'arrive pas; car ce que seront

nos demeures, notre peuple le sera. Nous vous prions donc de

peser soigneusement tout oe que nous avons dit sur les condi-

tions diverses qui font le vrai fojer chrétien, et de l'appliquer

le mieux que vous pourrez. Et nous exhortons les pasteurs des

âmes à avoir sans cesse à fesprit la pensée que des écoles chré-

tiennes et d^s foyers chrétiens de la paroisse doivent dépendre

surtout les fruits de leurs labeurs sacerdotaux. Qu'ils concen-

trent leurs efforts sur ces deux points : faire les écoles et les

foyers ce qu'ils doivent être. Alors ils porteront au Seigneur
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des perbcs pleines et mûres, et la {.'ènérntion future les bénira

pour leur avoii- iiansmis sans altération les dons sans prix de

la foi et de la religion.

{A suivre.)

LOUIS XVII

(T. les numéros des Annales catholiques des 7 février, 7 et 14 mars 1885.)

Tous les personnages qui se sont donnés pour Louis XVII
sont Hianifeslenient des iraposfeurs ou des hallucinés. Mais ne

peut-on soutenir avec quelques historiens, particiilièi-eraent

avec M. Louis Blanc, dans son Histoire de la Révolution, que,

sans avoir janaais reparu, Louis XVII a dû ou pu s'échapper du

Temple? La question posée en ces termes mérite un examen
sérieux. Pour établir au moins la possibilité de l'évasion, on

invoque les faits suivants :

P Les téraoignajîes de la veuve Simon et sa conviction

intime que Louis XVII n'était pas mort au Temple
;

2° Le mutisme de l'enfant mort au Temple
;

3° Les doutes gardés par Louis XVIII sur la mort de son

neveu, doutes attestés par sa façon d'agir en des circonstances

significatives.

Examinons successivement la valeur et la portée de ces

faits.

I

M. Nauroy a le premier tiré des Archives de la Sûreté

générale les rapports de police contenant les réponses de la

femme Simon aux questions qui lui furent posées dans les

enquêtes de 1816 et de 1817. J'extrais les parties saillantes de

ces déclarations en appelant l'attention du lecteur sur les

circonstances dont elles s'enrichissent d'une année à l'autre.

En novembre 1816 elle déclare que « la veille du jour oti la

mort du jeune prince fut annoncée dans les papiers publics,

elle vit, se trouvant à l'Ecole de Chirurgie, passer la voiture du

1)lanchisseur employé au Temple; qu'elle reconnut une manne
ou panier dans lequel on aura pu introduire un autre enfcint

destiné à être substitué au jeune prince qu'elle dit avoir été

enlevé à cette époque. »

En août 1817, elle dit « qu'elle ne doute nullement qu'il ait
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été onlevé de la prison du Temple, parce qu'elle fut int'uiiuée

dans le lenip^, par le cuisinier de la prison, ut do ce l'ait et de

la translation au Temple d'un entant racliitique et contrefait

qu'elle avait elle-même vu soi-tir de l'Ecole de Médecine dans

un panier ([u'ou avait chargé sur une voiture de linge sale. »

En rapprochant les deux témoiprnages, ou voit l'imagination

du témoin se picjuer an jeu, et la simple conjecture se tranâ-

Ibrmer en affirmation catégorique. D'abord, le panier pouvait

conlcnir, puis il contient, et le contenu lui apparaît avec la

même clarté que le contenant, ce qui suppose beaucoup de

candeur ou de négligence chez les personnes chargées d'opérer

l'emballage et la substitution.

En 181(5, elle raconte que, se trouvant dans une salle des

Incurables (elle j avait été admise en 1796 et le fait rapporté

se patinait en 1805), le prince entra accompagné d'un nègre, la

salua en portant la main à son cœur et en lui faisant signe de

garder le silence et que, arrivé à son lit, il dit : « Je vois qu'on

ne m'avait i»as trompé. »

Voilà un revenant encore un peu vague ', mais laissez faire le

temps et la vanité intéressée de la femme Simon : il va prendre

une physionomie plus nette et ne plus laisser de doute sur son

identité.

Elle assure en 1817 « qu'elle le reconnut non seulement au

* premier aspect, mais à divers gestes de vivacité, aux(|uels il

« se livra pour l'engager à ne pas trahir l'incognito qu'il avait

« intérêt à garder et qui lui rappelèrent ceux qui lui échap-

« paient lorsqu'il était sous sa garde. »

Qui ne sent dans ces visions amplifiées et embellies d'une

année à l'autre que le témoin s'ingénie à justifier l'importance

qu'on lui accorde et à se donner des titres à la reconnaissance

de la famille royale '! L'enquête sur le caractère et le rôle de la

femme Simon avait été loin de lui être défavorable : on la

représentait comme une brave paysanne, active aux soins du

ménage, peignant, lavant, baignant le dauphin et lui donnant

plus d'une marque de bonté et de compassion (1). Elle sentait

l'intérêt qui s'excitait autour d'elle, et ne demandait qu'à

l'accroître. Remarquons toutefois, qu'elle n'a pas poussé

(1) Klle mourut aux Incurables en 1819. La Sceur qui l'avait spé-

cialement soi{^née parlait d'elle comme d'une femme bonne et douce

par caractère ; une compagne de cette Sœur, actuellement retirée à

Clichy, avait entendu ses récits et a remis d'intéressantes notes à

M. Chantelauze.
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1 esprit d'invention jusqu'à prétendre qu'elle et son inari

eussent jamais aiilt'* ;\ IT'va'^ion du daupliin, que c'est là une

assertion toute gratuite do Kichemont, et que Louis Blanc, pour

avoir n«'?g:lig:ô d'en vérifier la source, s'est donné la peine

inutile do la réfuter.

Les auties propos de la femme Simon sont êfïaleraent vains

ou absurdes, c I^e dauphin était plein de force quand elle

« l'avait quitté et n'avait aucun des svraptômes de la maladie

€ dont on a dit qu'il était atteint. » En admettant l'exactitude

de ce fait, contredit par les plus sérieux témoignages, et sans

même qu'il soit besoin de rappeler ce qu'a constaté M. Chan-

telauze, que le premier dauphin, l'aîné do Louis XVII, était

mort scrofuleux, six mois d'atroces traitements n'ont-ils pas

pu et dû détruire même la plus florissante santé?

« Le chirurprien Desault, lorsqu'on lui représenta le cadavre

« du prétendu Louis XVII, dit qu'il ne reconnaissait point le

« corps du jeune prince auquel il avait donné ses soins précé-

« domnient. » La femme Simon, quand elle parle ainsi, ne

sait pas ou ne sait plus que Desault mourut huit jours avant

Louis XVII. Ricliomont et ses adhérents n'étaient pas aussi

naïfs en chronoloj^ie et tiraient moins gauchement à eux

l'illustre chirurgien ; ils alléguaient le prétendu témoignage

d'une veuve Thouvenin, se disant nièce par alliance de Desault,

qui affirmait avoir entendu raconter par la veuve même de De-

sault que son mari n'avait pas reconnu Louis XVII dans l'enfant

malade au Temple, qu'il avait rédigé un rapport dans ce sens,

et que le jour oii il avait déposé ce rapport il fut empoisonné

en dînant avec des conventionnels.

Mais qui garantit la parole de la veuve Thouvenin ? Riche-

mont, et c'est tout dire. Que vaut en eflet ce témoignage non

légalisé d'une femme que personne, sauf les intéressés, n'a ni

vue ni entendue, contre l'attestation du premier élève de Desault,

Bichat, qui déclare que son maître mourut d'une fièvre maligne;

contre celle de Corvisart, qui fit l'autopsie du corps et constata

« l'intégrité parfaite des viscères abdominaux »? Ajoutez que

l'historien de Louis XVII, Eckard, qui a recueilli les souvenirs

des amis de Desault, ne fait pas l'ombre d'une allusion à un

loute du chirurgien sur la qualité du malade.
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II

L'iiistoire de l'eatant muet substitué au dauphin n'a pas

plus de consistance que les rêvenes de la veuve Simon. Voici

le lémiigtiuga qui y a donné na ssance, qu'on a pressé et tour-

meule pour en faire sortir ce qu'il ne contient p^a. Le 27 fé-

vrier 1795, le Comité de Sûreté générale, averti de la gravité

de l'état du prince, délègue trois de ses membres pour le

visiter. L'un de ces trois membres, Harmand, publia en 1814

le récit de cette vi'<ite ; il se lonne naturellement dans ce récit

un rôle avantageux ; il y prend un ton et un air de compassion

qui devaient être moins accentués en l'an III de la République.

Il demande à l'enfant ce qu'il désire : il lui offre des jouets,

des fruits, tout ce qui est agréable à cet âge. L'enfant le regarde

d'un œil fixe et ne dit mot. 11 répète ses questions une seconde

fois, une troisième fois et d'un ton toujours plus pressant ; même
fixité du regard, même silence. Il le prie ou plutôt il lui com-

mande de lui donner la main ; l'enfant obéit à cet ordre, et

Harmand, lui tâtant le poignet et le coude, y sent des tumeurs

saillantes.

Que prouve cet interrogatoire? D'abord que, si l'enfant est

muet, il n'est pas sourd, comme le disent de prétendues lettres

de Laurent au général Frotté, lettres auxquelles Jules Favre

ajoutait une foi naïve quoique Naiindorff ne lui en montrât que

les cojiies, ayant naturellement égaré les originaux. Mais

prouve-t-il que l'enfant soit muet? Y voit-on que le silence

^u'il garde soit autre chose qu'un mutisme intentionnel et tem-

poraire ? Celui même qui l'interroge n'a pas un doute sur ce

point, et il ne cherche la cause de ce silence que dans la

Volonté du jeune prince. Les commissaires présents qui l'inter-

rogent le font remonter au jour de sa déposition contre sa mère,

et l'attribuent à la honte qu'il en ressentit.

Cette interprétation, d'ailleurs inexacte, atteste du moins

qu'ils croient avoir sous les yeux le fils de Louis XVI. Mais

quoi ! Si l'enfant, qui n'a pas parlé devant Harmand le 27 fé-

vrier 1795, a parlé avant et après cette date, s'il a parlé

devant ceux qui l'ont visité, ou servi, ou gardé, ou soigné,

que devient ce mutisme naturel qu'on s'est hâté de conclure

d'un témoignage mal compris? Que deviennent les conséquences

qu'on en tire ?

Ici les témoignages abondent. A Barras, qui lui demande,
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daus la visita que j'ai roeotionnéo (1). quel motif lui fait aban-

donner soD lit pour un berceau, il répond avec un regard à la

(ois suppliant et inquiet : < Je préfère ce berceau au prand lit

« que voilà; du reste, je ne dis pas de mal do mes surveillants. »

A Garnie, qui lui montre f'es aliments oubliés sur sa table, il

dit cette nuviatite pando : « Je veux mourii'. » Laurent, Goruin,

Lasue, tous ceux qui lui veulent ou lui font du bien,triom[»lient

du silence qu'il oppose aux malveillants ou aux inconnus. Eckart

a été en rapport avec Gomin vingt ans seulement après la mort

de Louis XVII, et il a enrichi la troisième édition de son ouvrage

de tout ce qu'il a directement appris de lui. M. Beaucliesne a

plus tard retrouvé Gomin, et aussi Lasne, et Dieu sait s'il les

a pressés de ses questions! L'un ou l'autre s'est-il jamais avisé

de douter de l'identité du prince? Lasne, qui l'avait connu avant

sa captivité, a-t-il, en le trouvant au Temple, bésité à le recon-

naître? Se peut-il qne lui et son camarade aient ^ardé un en-

fant muet sans s'apercevoir de son mutisme? Ou, si l'on n'ose

les dire ineptes à ce point, faudra-t-il traiter de fourbes et de

menteurs deux vieillards dont l'honnêteté est affirmée par tous

les témoignages? Ces tristes et poignantes saillies, échappées à

la piété filiale du dauphin, ils les auraient fabriquées toutes pour

en gratifier un muet?

Ce souvenir indestructible qu'il garde de sa mère, ces marques

silencieusement expressives de sa tendresse, qui témoignent de

son identité aussi fortement que ses paroles, tout cela serait

invention pure, comédie sentimentale due à la collaboration de

deux imposteurs? Louis Blanc a vainement essayé de tirer parti

4e quelques contradictions de Lasne sur le plus au moins de

paroles prononcées par Louis XVII. Qu'il ait parlé une seule

fois, dit vivement et justement M. Chantelauze, et c'en est fait

de l'histoire de l'enfant muet. Mais Louis XVII parle non seule-

ment à ses gardiens, comme il a parlé à Barras et à Cagiiié; il

parle à Desault, il parle à Pelletan, il parle au commissaire

civil Bellauger, qui l'interroge sur son état et ne le quitte

qu'après avoir esquissé ses ti-aits sur un album. Il parle encore

une heure avant de mourir, et note cette parole suprême :

« Mettez-moi dans un endroit oii je ne souffre pas autant. »

Faut-il, après avoir établi que Louis XVII n'a jamais été

remplacé par un autre enfant, ajouter, comme surcroît de

(1) Le récit de cette visite est de Barras lui-même : c'est un
fragment de ses Mémoires, encore inédits.
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démonstration, qu'il est impossible dénommer, d'iraapiuer avec

quel(iuo vraisemblance la personne qui l'aurait tiré de sa

prison ? l^oint de sauveur, point de sauvé, et M. de la Sicotière

a rig^oureusemont démontré qu'il n'y avait pas eu de sauveur.

Richement et Naiindorff veulent tous deux avoir été sauvés par

le conuy de Frotté. Ricliemont dit avoir été délivré par lui on

juin 1791. Or, dans une lettre confidentielle à une dame Atkyns,

qui s'était vouée comme lui au salut de la famille royale, lettre

datée du mois de mars 1795, Frotté rappelle avec tristesse

l'impossibilité de cette délivrance et renonce même au projet

qu'il avait formé de s'enfermer avec le dauphin, parce que sa

mort est inévitable et prochaine.

Richement associe Frotté et les époux Simon dans la même
entreprise, et il se trouve que, en l'année 1794, Frotté n'est

pas encore en France et que les Simon ne sont plus au Temple

(depuis le 19 janvier). — Les avocats do Naiindorff produisent

la copie de trois lettres de Laurent à Frotté, du 7 novembre

1794, des 5 février et 2 mars 1795, où Laurent donne à Frotté

les détails les plus précis sur la situation de Louis XVII, caché

dans les combles du Temple et sauvé à demi, sur l'attitude du

muet qu'on lui a substitué, sur le dessein de B... (Barras) de

substituer à ce muet un enfant malade.

Lisez la lettre de Frotté que je viens de mentionner, lettre,

je le répète, toute confidentielle et datée de Rennes, du IG mars

1793, c'est-à-dire postérieure aux lettres de Laurent : il y
montre une ig-norance surprenante de ce qu'on a mis tant de

soins à lui apprendre. Il s'enquiert auprès d'un député de la

Convention de l'état physique et moral de Louis XVII, comme
s'il n'avait pas au Temple le plus dévoué et le mieux informé

des correspondants; il se demande si les bruits répandus sur le

troc de l'enfant ne sont pas de purs contes, comme si on ne lui

avait pas détaillé par le menu les substitutions accomplies ou

imminentes; en un mot, s'il est en train de sauver le dauphin,

s'il a déjà accompli la moitié de sa tâche, il est le premier à

n'en rien savoir. Charette, comme Frotté, échappe à Richemont

et à Naiindorff. Richemont se vante d'avoir été acclamé par lui

et ses soldats ; Naiindorff, affirme Jules Favre, a été vu au

milieu d'eux. Or, Charette ignore absolument ces acclamations

et cette ap()arition, car, en 1796, dans une proclamation

officielle, il accuse formellement les républicains d'avoir fait

périr le dauphin par le poison.

{A suivre.) Ernest Bertin.
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NKO-ISRAEL

Dans ces dorûiors temps, les journaux, austro-allemands

ont parlé, à plusieurs reprises, des faits et gestes d'une

nouvelle secte judaïque, qui s'intitule Néo-Israël.

Nous avons cru d'abord qu'il s'agissait d'une de ces sectes

juives, si nombreuses dans la Pologne russe et autrichienne,

et nous n'y avions pas donné grande attention. Mais, il y
a quelques jours, la Gazetle de Francfort publiait une

dépèche annonçant l'assassinat du chef de la nouvelle secte

par des juifs orthodoxes polonais, et ce fait indiquerait

suftisamuient qu'il s'agit d'un mouvement religieux méritant

une certaine attention.

Les journaux anglais, italiens et surtout romains, s'en

occupent, et l'organe du Vatican, VOiservatore romano
publie sur cette affaire une lettre de Vienne, dont nous

croyons devoir donner intégralement la traduction. La
voici :

J'ai à vous parler d'uQ fait peu connu, mais qui peut avoir des

conséquences singulières, extraordinaires et imprévues. Je veux

parler d'une secte juive, de fondation récente, qui a fait les

premiers pas dans la reconnaissance de Jésus-Christ et qui

accepte l'Évangile. Ce sont des pas incertains et errants, mais

([ui peut prédire les miracles de la grâce ? Les renseignements

que je vous donne sont absolument authentiques.

Une dépêche, arrivée d'Odessa, annonce que l'avocat juif

Joseph Rabinovics, lequel faisait parmi ses coreligionnaires

beaucoup de prosélytes pour une nouvelle secte, intitulée Néo-

Israël, a été assassiné par une poignée de juifs fanatiques

orthodoxes. Selon l'avis des personnes compétentes, il y a là un

fait d'une importance souveraine et propre à donner à la secte

une force et une diffusion plus grandes encore.

Entre temps, il convient de dire que le gouvernement russe

la favorise et que le ministre Tolstoy l'a autorisée à établir à

Kischonew une synagogue qui a été solennellement inaugurée

le 5 janvier. Il est probable que l'assassinat de Rabinovics a été

la conséquence de l'irritation suscitée parmi les juifs orthodoxes

:\ la suite de cette solennité.
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Les principes de la nouvelle secte dont l'idée capitale est de

se rapprocher de Jésus-Christ, sont les suivants :

1» La condition actuelle, moralo et matérielle de nos frères (je tra-

duis (f'après le texte du document de source hébraïque) juifs en Rus-

sie, est duuloureuse et misérable et eet arrivée au plus haut point do

démoralisation.

2» Passer la vie dans l'inertie et dans l'oisiveté équivaut aujourd'hui

à la conti Quelle et complète dispersion et destruction de nos frères

hébreus, les juifs russes.

3" Pour améliorer notre condition, nous ne devons attendre ni l'aide

bI le 8e<y>ui-9 de Pargent de nis Crésup, ni l'aide des doctrines de nos

rabbins, les théories des 6CJ"il)es et juifs lettré!», parce qu'ils ne pen-

sent qu'i ce qui leur est utile et que leur but n'est pas le bien d'isiaul.

4° Encore moins devons-nous chercher le remède en émigrant de la

patrie russe, et moins encore en nous mêlant avec la population

auto hnone russe, non juive.

5» Nous devons chercher aide et protection ici en Russie, et dans

nos propres forces et dans la protection du Seiguenr tout-puissant.

6" La condition matérielle des juifs ne pourra jamais et en aucun

cas s'amAljorer, si l'on n'améliore et l'on ne relève pas d'abord leur

état moral et intellectuel.

7o Pour notre amélioration morale, il faut une profonde réforme

intérieure, une résurrection spirituelle.

S" Afin qu'une renaissance intérieure aussi profonde s'accomplisse

en nous, et afin que nous aimions la vérité et haïssions le mal, il nous

faut un guide fidèle et expérimenté.

9° Ce gitide, nous devons le chercher parmi les descendants de

Jacob, et choisir Cel^A qui aime Israël et donne sa vie pour le saint

nom de Dien, pour la Thora (le livre de la loi) et pour les prophètes;

Celui qui est connu de tous les habitants de la terre pour la pureté

immaculée dç son âme et pour ramoa.r profond de son peuple — le

peuple d'Israël ; Celui qui vivait dans le temps où Israël pe trouvait

déjà depuis longtemps placé sous la loi traditionnelle, ou Israël était

déjà répaQilu sur la surface de la terre et s'était déjà mêlé à divers

peuples; Celui qui a abattu l'orgueil de ses frères juifs, fiers de des-

cendre d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, des patriarches bénis en éter-

nité du Dieu éternel, et fiers de la sagesse qui leur a été envoyée du

.Sinaï; Celui qui a abattu leur cruauté et l'inclination continuelle à

aband >niier Dieu, dans la période de leur bien 'ître, leur Dieu créa-

teur et Père céleste, pour s incliner devant de nouveaux dieux, devant

le dieu argent et devant ce faux dieu qui leur permet de tyranniser

leur» frères à l'aide de la science et du Mammon.
10» Celai qui réunit tout en lui, nous l'avons trouvé, après de scru-

puleuses recherches dans tous les livres de l'histoire de notre peuple,
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les iiU d'Israël, bous l'avons trouvô eu Jésua de Nazarotb, celui-lA

môaie qui a été ci uciUé ù Jéruiutletu, avuot la. dcatructioD de aotrd

dernior ternjih».

Il" Les sages d'Israël ses cuntemporaios n'ont pas pu le comprendre

et 8*approprior la nouvelle doctrine et le but salutaire que Jésus pro-

posait à 80S frères juift*, oomiiip ils n'ont pas non plus ooaipris que

Jésus jtttribuait une valeur particulière à l'observation des prescrip-

tions do 1h loi so rapportant à la raisou et au cœur, et non aux céré-

monies mesquines et auK œuvres extérieur* s. qui variaient continuel-

lement, selon les lieux, les t'raps et la condition politiijue des Juifs.

Nous autres juifs qui vivons en l'an 5644, nous pouvons dire que

seul Jésus, et uniquement Lui, voulait apporter à ses frères la vraie

lélicité. Lui qui avait annoncé la paix à tout son peuple.

12*' Eh bien! notre amour pour nos frères juifs nous impose de qua-

lifier de saint le nom de ce Jésus et de le vénérer; nous devons graver

profondément dans nos cœurs ses j)aroles de vérité et d'amour, les-

quelles nous ont été transmises par écrit et expliquées par les évan-

gélistes. Ces paroles, nous devons les faire appiendre à nos enfants

dans les écoles; de ces paroles nous devons parler partout où noua

pourrons nous trouver; nous devons conserver dans nos maisons des

Evangiles comme une vraie bénédiction, et y joindre d'autres saintes

écritures que nous tenons de nos vrais sages.

13» Nous avons pleine confiance que les paroles de Jésus, paroles

do justice, d'amour, de piété, qui ont été annoncées avant tous les

autres frères à nos frères juifs, jetteront de profondes racines dans nos

cœurs et y apporteront le salut; elles changeront nos cceiirs et nous

induiront à aimer la vérité et le bien. Alors se tourneront vers nous

aussi les cœurs des peuples et des gouvernants ; ces paroles nous don-

neront la paix et une existence stabl'^ dans la société do tou? les autres

peuples qui vivent sous la tutelle des lois européennes écrites et éma-

nant de l'esprit de Jéeas, qui a sacrifié sa propre vie pour rendre

heureux le monde et pour arracher de la terre tout entière le mal

jusque dans ses racines.

La secte compte déjà plusieurs centaines de familles juives,

et l'on présume qu'elle va s'unir à une autre secte, déjà plus

ancienne, qui s'appelle la Confraternité npirituelle biblique.

Cette secte-tà, elle aussi, veut guérir les plaies morales

d'Israël; elle répudie le Talraoud et les lois rituelles, et n'a

d'autres dogmes que l'existence de Dieu et l'immortalité de

rame.

L'avenir nous prouvera si le mouvement, dont Rabinovics
,

qui a péri sous le fer de descendants des déicides, a été l'inspi-

rateur, servira de point de cristallisation au relèvement final du
peuple d'Israël.
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Ce qui donne une importance au mouvement, c'est qu'il

part (lu groupe hél)reu slave, le plus important du peuple

dispersé.

Les juifs d'Europe peuvent eu eHet être classés en trois

grands groupes : le groupe romain, le groupe allemand et

le groupe slave. Le premier, dispersé parmi la population

romane de 84 millions d'individus, ne comporte que 89,000

juifs ; le second comporte, surlOG millions d'anglo-saxons,

842,000 juifs ; et le troisième, celui d'oii est parti le mouve-

ment, comporte, sur 112 millions de slaves, 4 047,000 juifs.

De plus, la densité de l'élément juif parmi l'élément anglo-

saxon est surtout très forte dans la partie orientale de

l'Allemagne et de l'Autriche, c'est-à-dire dans le voisinage

slave.

Nous voyons dans ce mouvement, un indice heureux pour

un commencement de relèvement du peuple d'Israël, qui ne

doit s'accomplir que le jour où il aura rempli la grande mis-

sion historique qui lui a été assignée par la Providence. Le

jour où la multitude des nations sera entrée dans l'Kglise,

tout Israël y entrera aussi, et ce n'est qu'ainsi qu'il pourra

être sauvé. La nouvelle secte n'a pas encore la foi néces-

saire pour être qualifiée d'Israélites chrétiens ; puisse -t-elle

au moins entraîner dans cette voie de relèvement ses frères

du groupe slave, qui est non seulement le plus nombreux,

mais aussi celui dont Rabinovics, dans la première de ses

thèses, constate la condition douloureuse et misérable,

arrivée au plus haut point de démoralisation.

CALSERIE SCIENTIFIQUE

Moyen de raccourcir les routes maritimes et de diminuer les risques de

mer. — Le temps en 1885. — La téléphonie en mer. — Transmission

pneumatique.

On s'occupe beaucoup, en ce moment, de donner plus de sûreté

et de précision à la grande navigation, de raccourcir les routes

maritimes, de diminuer les risques de mer (1), de réaliser des

(1) D'après les statistiques du bureau Veritas, il existe aujourd'hui
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économies do temps et d'ar};ent. C'est un problème considérable

qui no cesse do pi-éoccuper toutes les maiines.

M. A. Collet, lieutenant de vaisseau, répétiteur à l'École

pol,ytocbnique, dans utie série de travaux de longue haleine,

vient (le démontrer <|u'avec de l:i bonne volonté, avec de simples

eflorts imlividuels, on pourra réellement désormais éparfrner

chaque année des millions au commerce et, ce qui vaut mieux,

sauver beaucoup de vies humaines. C'est un point sur lequel on

ne saurait trop lixer l'opinion.

On croit encore communément qu'il suffit d'avoir une boussole

à boid pour .liriger un navire et pointer directement sur le port

d'arrivée. C'est une pure illusion. Nous laissons de côté la

dérive, les courants qui changent la route du navire. La bous-

sole seule peut conduire le navigateur à des erreurs qui ne

sont malheureusement pas négligeables. L'aiguille aimantée ne

conserve pas, comme on le croit souvent, une direction fixe et

invariable (1); bien au contraire, la direction change en chaijue

lieu et mémo pour chaque lieu avec les années; on peut tourner

cette difficulté à l'aide des tables qui font connaître la déviation

pour une latitude et une longitude données.

Mais Ce n'est pas tout : depuis que la plupart des navires sont

en tel-, le compas est infiuencé par la masse métallique et il l'est

selon l'orientation du navire et selon les parages qu'il tra-

verse (2). Pour chaque cap et pour chaque lieu, il existe une

déviation propre ; si bien que celui qui, ignorant ce fait, croi-

48,000 bâtiments à voile, d'un tonnage total de 13 millions et demi
;— 7764 navires à vapeur, d'un tonnage de 9 raillions 250,000 tonnes.

La t'ione de déplacement, d'après les polices d'assurance, a une
valeur moyenne de 300 francs pour les voiliers, de 500 francs pour les

vapeurs. Le matériel flottant de toutes les nations a une valeur de
plus (\e 1 milliard et demi.

(1) Dès 1866 un hydrographe dieppois, Guillaume Denys, faisait

déjà remarquer que deux boussoles placées en deux points éloignés

d'un navire n'étaient pas d'accord. L'astronome Wales, le capitaine
Flinden, pujs plus tard Ross, Parry, Duperrey, Sabine, etc., étu-

dièrent les premiers l'influence du fer des navires sur l'aiguille

ainiantpe.

(2) L'aiguille aimantée ne pointe pas au Nord, elle fait un angle
véritable avec la ligne Nord-Sud selon les lieux et les années. Cet
écart est connu sous le nom de déclinaison. A Paris, la déclinaison
qui était de 22° au commencement de ce siècle, est en 1885 de 16-23*;

elle va diminuant. Chaque point du globe a ainsi sa déclinaison. Il

existe cependant des régions qui ont même déclinaison et deux
grandes lignes qui occupent le globe obliquement du Nord au Sud
sur lesquelles l'aiguille pointe exactement au Nord.

15
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rait aller au Nord, s'en irait le plus souvent bien loin do son port

do dél)aii|aeinent. Avec un compas mal surveillé, on naviji^ue

un peu comme à tâtons sur l'Océan, parcourant en pure ;)erte

des distances très grandes. Sur des navires de la marine mar-

chande, les compas peuvent ne donner la route qu'à 10 ou 12

degrés ««rés; comme aujourd'hui la concurrence oblige à mar-

cher vite, cet écart, au bout de plusieurs jours, se traduit par

des détours énormes. On a cru aller vite, on a été lentement
;

c'est le mieux outillé qui ti-ioraphe, ici comme à la guorre.

Heureux encore si la boussole faussée ue conduit pas le bâtiment

sur un êcueil !

La statistique des sinistres à la mer va cluKiue année gran-

dissant; dans la seule année 1883, un capital de plus de

100 njillions a été englouti par suite de pertes totales de navires,

sans parler des abordaji-es, échouages, etc. L'Océan détruit

annuellement 20/0 de tout ce qui Hotte. Le nombre des victimes

n'est pas exactement connu, on sait seulement qu'il est compris

entre 2,500 et 3,000. Sans doute tous les naufrages ne sont pas

dus à de fausses indications des compas; mais une propoition

très grande de ces sinistres leur est imputable. Avec les grandes

vite8Ses_, les erreurs de compas deviennent chaque jour plus

dangereuses.

Au point de vue économique, chaque heure perdue pendant

la traversée augmente notablement les dépenses. Un steamer

de 1,000 chevaux, par exemple, brûle environ 28 tonnes de

charbon par heure, avec les graisses c'est au bas mot 42 fr.,

somme à laquelle il faut ajouter le risque de mer, les salaires, etc.

Un paquebot qui file de 15 à 16 nœuds, coûte à l'heure plus

de 300 francs. Avec les grands steamers, comme VOrégon, dont

les machines ont 12,000 chevaux de force, la consommation en

huile est de près de 6,000 francs à l'heure ; c'est une dépense de

près de 10,000 fr. par heure de retard.

Or, les erreurs de 15 degrés ne sont pas rares sur les navires

en fer; on en relève de 25, 30 et même de 40 et 60 degrés à

bord des cuirassés. La boussole est vraiment un instrument

traître dont il faut se défier constamment. Ainsi, qu'un torpil-

leur soit amarré prés d'un cuirassé, après quelques jours, quel-

ques heures même, l'aiguille aimantée sera influencée, et quand

le torpilleur sera sorti du port on s'apercevra vite que les indi-

cations seront absolument fausses.

En ce moment on contrôle le compas à la sortie du port par
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la méthode des relèvements. J^e navire étant ù un point bien

déterniinô sur la carte nauti(|ue, on vise un objet terrestre ou ub

astre dont la position est connue. On compare la direction ainsi

obtenue avec celle que donne le com|)as; la diflérence donne

récai't. Mais comme l'aio^uille fournit des indications diflérentes

pour cluKiue cap, il faut faire évoluer le bâtiment et recommen-

cer l'opération. On dresse ainsi une tabie qui n'est bonne que

pour le lieu d'observation. Pour les navires cuirassés, il faut

opérer à 32 cas distincts; pour les bâtiments non cuirassés

16 cas suffisent; pour les bâtiments en bois avec peu de fer on

se contente de 8 caps. C'est si simple comme on voit, qu'on

conçoit très bien que la marine du commerce ait hésité long-

temps à s'occuper de contrôler ses compas.

En 1807, heureusement, un géomètre anglais, M. Archibald

Smith, en simplifiant les calculs de Poisson, montra qu'une fois

l'opération complète faite au départ, il suffisait en route de

deux seuls relèvements pour déterminer l'erreur du compas. Ce
procédé perfectionné n'est cependant entré dans la pratique

qu'en 1881. Encore on ne peut pas dire qu'il soit bien générale-

ment utilisé par la marine marchande. Évidemment ce n'est

pas là un mojen pratique à la portée de la majorité des navi-

gateurs. Et d'ailleurs la méthode des relèvements ne peut être

employée par les temps de brume.

En quelques lignes, on peut donner une idée de l'ingénieuse

méthode de M. Thomson. La théorie montre qu'il suffit que la

force qui dirige l'aiguille aimantée dans une direction donnée

ait la même valeur à cinq caps différents pour être constance à

tous les caps. Or, M. Thomson a combiné un petit appareil qui

donne cette force à chaque cap; l'instrument, en quelque sorte,

tâte le pouls de la boussole et dit s'il est trop fort ou trop

faible. Mais, il suffit de rendre à la force trop grande ou trop

petites sa valeur, tout bonnement en approchant convenable-

ment de -l'aiguille et en les laissant à demeure des barreaux

aimantés ou des morceaux de fer doux. Quand l'instrument a

parlé, effectué ce contrôle pour cinq caps, le compas est

corrigé (l).

(1) La méthode implique la substitution aux aiguilles lourdes de
nos compas actuels des aiguilles légères et courtes, de faible intPQ-

sitô magnéti4ue. Les aiguilles des compas actuels pèsent de 100 k
145 grammes. M. Thomson les remplace par de petites aiguilles de
13 à 14 grammes. Déjà Colomb avait appelé l'attention sur la néces-
sité d'employer des aiguilles courtes.
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L'appareil de M. Thomson est connu sous le nom de « déflec-

teur ajustable ; » en principe, imaginez une petite règle divisée,

aux oxtn^mités de laquelle se trouvent deux aimants à pôles

opposés en regard, que l'on peut rapprocher ou éloigner égale-

ment du centre de la règle. On [»lace la règle sur la ligne Est-

Ouest de la boussole, le centre au dessus du pivot de l'aiguille.

Et l'on lait progresser doucement les deux aimants ju>*qu'à ce

que l'aiguille ait fait un demi-tour de 90 degrés. A ce moment,

on lit la division à laquelle on a arrêté les deux aimants. Ce

nombre peut être pris pour exprimer la valeur de la force qui

a dévié l'aiguille d'un angle droit. Maintenant, il n'y a plus

qu'à faire tourner le navire dans cinq directions différentes, au

Nord, à l'Est, au Sud, à l'Ouest et par exemple au Nord-Ouest,

et â obliger chaque fois, à l'aide d'aimants compensateurs,

l'aiguille à reprendre cette valeur fixe marquée sur le déflec-

teur. Et c'est fini ! Le compas est corrigé pour tous les caps.

Ainsi tout se réduit à faire exécuter au navire un tour

d'horizon, à consulter le déflecteur et à compenser en consé-

quence. Qu'il fasse nuit ou qu'on soit en plein brouillard, peu

importe ! on est certain de sa route.

La correction est obtenue à 2 ou 3 degrés près. Avec un seul

relèvement auxiliaire, il est facile de faire disparaître cette

légère erreur. Mais, sauf cas spéciaux, à quoi bon? L'approxi-

mation est en pratique largement suffisante. Les mouvements

du navire sous l'efiort des vagues impriment à l'aiguille des

déplacements au moins aussi grands.

Voilà, au fond, et décrite par M. de Parville dans les D(^bats,

toute l'opération qu'il s'agit de répéter au large de temps en

temps. En 30 ou 40 minutes, le contrôle est fait; en deux

heures, avec les instructions très claires de M. A. Collet, le

premier venu peut s'initier à la méthode et apprendre à manier

le déflecteur. Nous ne pensons pas qu'on puisse maintenant

hésiter à utiliser la méthode si commode, simplifiée et vulgarisée

par M. Collet, et les conséquences s'en feront vite sentir.

Quel temps fera-t-il en 1885? M. Ch. du Hauvel, ingénieur

des arts et des manufactures, à l'aide d'une méthode de pré-

vision fondée sur les mouvements de la lune et du soleil, croit

être en mesure d'indiquer les températures mensuelles d'une

année quelconque. La température mensuelle est la moyenne

des moyennes de la température journalière.
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En pareillo inatièro, lo mieux est de soumettre sans commen-

taires les pronostics au contrôle des faits. Nous donnons donc

les chiUVes de M. du Hauvel, pour quu tout le monde puisse les

vérifier :

.Moyenne Tt'mpiTaturc Diminution
normnle. du mois. sur U moy<>nnr

Mara . . . 6->6 5«0 — 1-6

Avril. . . . 909 9"2 — O"?
Mai. . . . 13-9 10°9 — 3-0

Juin. . . . 17»2 II08 — 5»4

Juillet. . . 19-'0 n''2 — 2o0

Août . . . I805 1404 — I08

Octobre. . . ll-l 7»1 — 400

Novembre. . e-o 3<'4 — 206

Décembre. . 3°4 2o6 — O08

Si ces prévisions sont exactes, l'année 1885 serait généra-

lement froide ; les températures moyennes de chaque mois sont

au-dessous de la moyenne ordinaire. Il semble bien que, jusqu'ici

du moins, M. du Hauvel ait à peu près eu raison; la moyenne de

mars a été assez basse et les premiers jours d'avril sont loin

d'avoir été chauds. Depuis le 15 cependant, la température s'est

sensihle:iient relevée. Quoi qu'il en soit, il sera toujours intéres-

sant de voir jusqu'à quel point les pronostics de M. Hauvel se

réaliseront.

Le professeur Graham Bell a imaginé la disposition suivante

comme rendant possible la conversation entre deux navires en

mer. Supposons un réservoir d'eau dont on relie deux points

opposés aux deux pôles d'une pile mise en circuit avec un inter-

rupteur qui envoie et arrête le courant rapidement. Si l'on

touche l'eau à deux autres points avec les bornes d'un téléphone

qu'on tient à l'oreille, on entendra alors un son dans l'appareil

quand les points touchés par les bornes ne sont pas au même
potentiel. Si les interruptions sont assez rapides, le son prendra

la forme d'une note musicale; on pourrait, de cette manière,

trouver des lignes équipotentielles de l'eau.

Supposons, pour l'application de ce principe en mer, un navire

pourvu d'une dynamo qui produit un courant puissant et rapi-

dement intermittent; si alors l'un des pôles de la dynamo est

relié à l'eau en avant du navire, et si l'autre pôle est mis en

communication avec l'eau par un conducteur bien isolé excepté

à son extrémité, et traînant à une certaine distance, derrière le

vaisseau, l'observateur placé sur un second navire pourvu d'un

téléphone dont les bornes sont mises en contact avec l'eau de



206 ANNALES CATHOLIQUES

la raème manière, pourra s'apercevoir de la présence du premier

navire à une distance considérable, et peut-être même recon-

aaitre sa direction par une disposition convenable. Ce 7ensei-

gnement serait utile par les temps de brouillard. On pourrait

égaietuent établir un télégraphe harmonique en interrompant

le courant avec une clef, selon l'alphabet Morse, et les navires

pourraient .«e pailer. I.e professeur Bell a essayé ce syt^tème

sur le deuve de Potomac avec deux petits bateaux; une pile

et un interrupteur permettaient de communiquer aune distance

de 1 mille 1/4.

On a également proposé de télégraphier sans fils en utilisant

le système des différences de potentiels employé par le profes-

seur BcU. Le professeur Trowbridge a démontré, il j a quel-

ques années, comment il serait possible de télégraphier à travers

l'Atlanaique au moyen dé deux longs circuits aux bords de la

mer, en Amérique et en Europe, avec une différence notable de

potentiels entre leurs bouts, qui naturellement devraient tous

communiquer avec la mer. Un essai de ce genre a été fait par

nos téléfjraphistes, qui ont pu communiquer entre Portsmouth et

Rye, i-ur l'îie de Wight, c'est-à-dire à une distance de six milles

à travers l'eau.

On sait que les ingénieurs ne connaissent plus d'obstacles.

L'un deux, M. Berlier, propose l'établissement d'un système de

transmission pneuiuaiique entre Paris et Londres, D'après ce

système, deux tubes sefaient établis, aller et retour, destinés à

transmettre les télégrammes, lettres et colis postaux, jusqu'à

concurrence de 5 kilos. Le capital nécessaire à l'établissement

de cette ligne ne dépasserait pas 40 millions. C'est pour rien.

Les colis ne franchiraient pas d'un seul bond les 500 kilo-

mètres qui séparent Londres de Paris. Sur le trajet, plusieurs

stations seraient ouvertes, de sorte que les principales villes du

parcours seraient des services. Malgré ces arrêts, la transmis-

sion de Paris à Londres même ne demanderait pas plus d'une

heure.

D'après les calculs de M, Berlier, ce qui peut se faire de

Londres à Paris doit s'effectuer encore plus aisément de Paris

à Lyon et à la Méditerranée, car il n'y a pas de passage sous la

mer. Il faudrait environ deux heures pour que les lettres, dé-

pêches, paquets partant de Paris fussent transportés à Marseille,

A quand l'application de ce système aux voyageurs?
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UiN iNuUVEL ATTKNTAT

Le préfet de Rome a interdit cette année la procession

solennelle qui a lieu tous les ans à Rome à l'occasion de la

coniniunion pascale des infiimes.

Cette mesure arbitraire, qui ne se justifie que par la

haine du catholicisme, a produit dans la ville une vive et

profonde émotion.

Un acte si audacieux ne pouvait manquer d'émouvoir

l'âme du Pape, évêque de Rome et de son digne et illustre

vicaire-général. C'est pourquoi l'E'"" cardinal Parocchi,

avec cette mâle et ferme éloquence qui distingue tous ses

écrits, inspiré par son cœur et obéissant à une sainte indi-

gcation, à adressé la lettre suivante aux curés de Rome :

Rbvkrexds Messieurs,

La juste douleur qui, en ces jours, étreint l'infinie majorité

des Romains en voyant empêcher la glorification publique du

Saint-Sacretoent, nous afflinre à meilleur titre encore, nous qui

sommes chargés de consacrer et de dispenser le mystère de la

foi, d'en défendre la vérité, d'en propager l'honneur.

C'est donc là que devait aboutir la promesse qu'on verrait

entouré de respects le Pontife ainsi que la religion dont II est

le Chef visible sur la terre ! Ailleurs, on n'a jamais cru devoir

faire un tel abus d'un décret, qui n'est jamais passé au nombre
des lois; on a donc laissé au clergé la liberté de porter, dans la

forme liturgique, le divin Sauveur pour réconforter l'humanité

souffrante. Mais ici à Rome, siège de son Vicaire, et précisé-

ment pour cela même, un acte indiscutable selon les principes

chrétiens n'est pas permis. Qu'elles se promènent librement

par les rues ces processions civiles, alors même qu'elles défient

les consciences, alors qu'elles menacent la tranquillité publique,

l'accompagnement solennel du Roi pacifique, accompagnement
confondu à tort avec les processions, est interdit sous la menace
du code pénal.

On allègue des raisons d'ordre public. Si elles existaient

vraiment, elles auraient subsisté depuis près de neuf ans dans

une province aussi vaste que la province romaine. Il faut doné

ou que le peuple soumis à la rigueur de ces mesures extraordi-

naires soit indocile au point de les mériter ])our nn fe»T !<r
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ind»^fini, ou que le pouvoir civil reconnaisse sa propre impuis-

sance en face de la possibilité des désordres. I^a première asser-

tion est une injure gratuite k Rome; la seconde est démentie

par l'histoire de quinze années; donc on ne V(Mit pas défendre

le droit des consciences, et l'on veut sacrifier au caprice de

queli|iies-uns la métropole du monde catholique.

Tant que reste inscrit cet article : — La religion catholique

evt la religion de l'Etat, — on ne fera jamais croire au solide

critrium des Romains, à la fine intellifrence des Italiens, que,

même étant admis le concept du Statut, le culte catholique est

assez libre et respecté, alors qu'on en limite l'exercice suivant

la volonté du pouvoir administratif; alors qu'à propos d'une

vénéi-able cérémonie, on se met arbitrairement à régler une

question de pompe extérieure {aste et fiocchi), à confiner la

majesté de religion dans l'enceinte du temple d'oii elle sort

entourée de respect chez les Turcs; alors qu'on restreint les

actes du culte aux seules églises, qu'un décret quelconque

suffirait toutefois, en vertu du droit de la force, à assigner d'un

moment à l'autre aux usages profanes.

Si ce n'est pas là une véritable violation de la liberté de cons-

cience, on en relèverait difficilement une semblable; si cette

violation consommée à Rome et dans la province romaine

n'implique pas une offense au droit catholique du monde entier,

alors il faut nier la solidarité intime des membres avec le Chef,

l'adhésion vitale des catholiques, partout oii il en existe, à la

chaire du Prince des apôtres.

Nous pourrions donc, à ces dispositions contraires à la disci-

pline ecclésiastique, répondre avec saint Pierre : Obedire

oporlet Deo magis quam hominibus. (Act. des Ap., v, 29.)

Nous pourrions, même comme citoyens, protester contre l'énor-

mité des conditions auxquelles devient sujette la manifestation

de la foi à Rome, et si notre voix n'est pas entendue ici, faire

appel à la conscience catholique, vivante et puissante par toute

la terre.

Toutefois, pour éviter des conflits qui pourraient entraîner du

dommage pour des innocents et, ce qui est plus grave, des

outrages à Jésus dans le Saint-Sacrement, je juge nécessaire

de vous dispenser, et, par la présente lettre, je vous dispense

en cette douloureuse occasion de l'observation des règles en

vigueur et je vous permets de porter la sainte communion aux

malade?, pour l'accomplissement du précepte pascal, avec le

rite modeste propre au Viatique.
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Voti'o piêtô bien connue, Vôiu''ra4»los Frères, trouvera lo

moven de compenser cette diminution d'honneurs rendus au

Saint-Sacrement; la piété bien connue de notre peuple saura

corrifrer l'injure, en réveillant la pratique ancienne de suivre,

avec d éelaianies démonstrations do foi, le Saint-Viatique; ello

saura la corriger, en ranimant la prati(iue des Quarante-Heures,

et par la fréquentation en de difïnes dispositions de la sainte

table.

Puissent l'esprit renouvelé, les prières unanimes du clergé et

du peuple hâter l'heure où ce no sera plus en exilé et en prison-

nier, mais en souverain que Jésus-Christ visitera les contrées

de sa ville de Rome.

Du Vicariat, 15 avril 1885.

L.-M., Cardinal- Vicaire.

A. Chan. Barbiellini, secret.

ACADEMIE FRANÇAISE

Jeudi, 23 avril, a eu lieu la séance publique de réception de

M. F. de Lesseps ; il a eu pour parrains MM. Victor Hugo et

Edouard Pailleron. Nous reviendrons sur cette séance.

Dans une de ses précédentes séances, l'Académie avait fixé

au jeudi 18 juin prochain la réception de M. Victor Duruy,

élu en remplacement de M. Mignet. Elle avait décidé, en outre,

que l'élection du successeur de M. Edmond About aurait lieu

le jeudi suivant 25 juin.

Egalement, elle avait rendu sa décision au sujet des ouvrages

réservés dans le concours Montyon.

Ceux qu'elle vient de récompenser sont les suivants :

Les Grandes leçons de l'Antiquité chrétienne, par

M. Pelissier.

Leçons de philosophie, par M. Rabier.

Les Nouvelles conquêtes de la Science, par M. L. Figuier.

La Puissance Française, par M. Jeannerod.

Les Inventeurs célèbres, par M. Ernoux.

Une éducation dans la famille, par Mme Samson.

Jean de Vivonne, par M. Guy de Brémond d'Ars.

La Meilleure part, par M. de Tinseau.

Tony, par Mme Bentson.
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Lrs projets de Mlle Marcelle, par M. Emile Desbeaux.

L' Ili'ritagc de Jacques Farriel, par M. Légal Lassalle.

Les Par fucs, de M. Diipuis.

L'Aca'iétnie procédera ultérieurement au classement des

ouvrujLres récompensés, en aflactant à chacun d'eux la valeur

du prix.

NECROLOGIE

Le cardinal Lasagni, neveu de l'ancien président de chambre

à la Cour de cassation de Paris, a succombé à Rome le 19 avril,

à une attaque d'apoplexie.

C'était un jurisconsulte des plus savants et un avocat des

plus distingués : il n'avait reçu que les ordres mineurs.

Au conclave où a été élu Léon XIII, il était conclaviste dn

Cardinal Pecci (Léon XIII). En entrant au conclave, chaque

cardinal est accompagné d'un prélat qui lui sert de secrétaire

et qu'on appelle conclaviste.

Lorsqu'on proclame le résultat du scrutin, le conclaviste du

cardinal élu Pape s'agenouille devant lui et lui présente la ca-

lotte blanche. Il est d'usage qu'en prenant la calotte blanche le

nouveau Pape pose sur la tête du conclaviste sa propre calotte

rôuge de cardinal, ce qui donne un nouveau membre au Sacré-

Collège.

Le cardinal Pecci, devenu Léon XITI, ne s'est pas conformé

àcet usage. Lorsque Mgr Lasagni lui présenta la calotte blanche,

il mit dans sa poche sa calotte rouge.

Mgr Lasagni n'en est pas mort de chagrin ; et pour récom-

penser ses hauts mérites en même temps que sa force d'âme,

trois ans après, Léon XIII le créa cardinal.

La presse royaliste française vient de perdre son doyen d'âge :

M. J. Neychens, ancien rédacteur de l' Union, est décédé à Agen,

sa ville natale, où il se i-eposait de ses longs travaux. Il avait

été le collaborateur de M. de Genoude à la Gazette de France ;

en 1851, il passa à V Union, à laquelle il resta attaché jusqu'à la

suppression de ce journal, arrivée quelques mois après la mort

du comte de Chambord.

Les journaux de Londres ont annoncé la mort de lady Geor-
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gina-Charlotte Fl'llkuton, sœur do lord Oranvillo ut de l'ho-

norable Leveson Gowor, niem^ra du parlement.

Lmly tlooi'fjina Fullorton a écrit, an prand nombre de romans

et de nouvelles. Ses œuvres ont fait sensation dans le luondu

littéraire on Anfrleterre, et plusieurs de ses ronuans ont et';

traduits en français. Aiyrè." sa conversion nu catholicisme, elle

n'écrivit plus que sur des sujets reli^'ioux. Parmi .ses noujbreux

et meilleurs ouvrages, nous pouvons citer : .sa Vie de Mère
Marie de la Providence, Vie de xainte Françoise de là'mini,

Essai sur la vie du Père Henry Yoit/ng, et Un enfant du
Sacré-Cœur.

Lady Georgina Fullerton n'était pas seulement un écrivain

distingué, c'était surtout et avant tout une grande chrétienne.

Los lettres la regrettent, les chrétiens la pleurent amèrement,

les pauvres surtout.

Une lettre adressée à VUnivers montre que la perte de la

noble Anglaise est aussi cruellement sentie par la pépinière des

religieux français et par la colonie française tout entière. En
voici quelques passages :

€ La mémoire de lady Georgina est iei en bénédictions, car

sa longue vie, bien orientée vers Dieu, n"'a été qu'un doux reflet

de sa divine charité. En cette noble lady, les pauvres, les

malades perdent une véritable mère, toujours prête à les con-

soler, à les soulager, à se dépouiller pour eux, et les œuvres
cath iliques un soutien intelligent, dévoué et puissant.

« Mais, si pour tous les cœurs catholiques en Angleterre, cette

mort est un deuil douloureux, elle l'est particulièrament pour

notre colonie.

< Lady Georgina avait, en effet, pour elle une tendre sympathie,

car son amour pour l'Eglise lui avait communiqué l'amour de

la France. Auxiliaire dévouée et infatigable de tout ce qui pou-

vait contribuer au bien de nos compatriotes exilés et réfugiés

à Londres, la maison et les écoles de Notre-Dame de France

la consilèrent avec raison comme leur bienfaitrice insigne.

Aucune épreuve n'a pu affaiblir cette prédilection de son grand

ooaur pour la mission catholique de la France à Londres, et

l'un de ses derniers actes de charité a été encore pour elle.

< Il y a de cela trois ans à peine, malgré son grand âge, ses

infirmités et ses travaux, elle voulut organiser une vente de

charité pour l'Église et les écoles françaises. Ne s'é, aignant en

rien pour la faire réussir, elle-même présida les léunions prépa-
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ratoiros, distribua les rôles avec un entrain admirable, rèdijfea

la lettro-cii'culairo de sa propre main, ci rex[»édia à un nombre

considérable de personnes. Le temps de la vente arrivé, on la

Tit partout, deux jours consécutifs, se transformer joyeuse et

active on marchande très intâress(^c et aimable : « Elle était,

disait-elle, si heureuse de consacrer son temps et do dépenser

ses dernières forces pour la France ! »

Aussi, feu M. Tissot, alors notre ambassadeur, touché de ce

dévouement, écrivit-il à la pieuse lady ces paroles, arrachées

par l'admiration à son cœur d'honnête homme et de Français,

en d(fpit de toutes les instructions officielles :

< Je TOUS suis, madame, personnellement reconnaissant de

l'intérêt que vous portez à oios religieux.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Mgr Ferrata a prêté, le 16 avril, le serment d'usage pour les

èvêques entre les mains de S. Em. le cardinal Mertel, vice-

chancelier de la sainte Église.

La consécration de Mgr Ferrata comme archevêque de Thessa-

lonique, a eu lieu, le 19, dans l'église de Saint-Augustin.

C'est définitivement au 22 mai qu'est fixée la cérémonie de

l'inauguration, dans l'église Saint-André délie Fratte, du monu-

ment élevé en l'honneur de Louis Veuillot, par les souscriptions

qu'a recueillies le Journal de Rome au lendemain de la mort

du maître. L'inscription latine, due, comme <>n sait, à la

plume du savant épigraphiste de la Compagnie de Jésus, le

R. P. Anzelini, célèbre dans Louis Veuillot le chrétien qui se

sacrifia pour l'Eglise et la société, le génie qui se forma

lui-même, le dompteur des ennemis du Saint-Siège, l'écrivain

concis et fort, l'homme désintéressé qui méprisa les honneurs,

les richesses et les plaisirs; l'homme fier devant les puissants,

devant l'opinion, devant les malheurs du temps; finalement le

grand mort que salue la postérité et que les mécréants ne se

rappellent qu'avec effroi. Tontes ces pensées sont traduites en

style lapidaire, et l'inscription se termine par l'indication du
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lieu (le naissance do Louis Veuillot, Hopner-en-Gûtinais, quo

io F. Anzelini traduit Gastinium, et des donateur» du rnonu-

)nent : Kphcmerh tjalh'ca Romœ constitula.

Dans lo ni;môro du 17 avi-il du Journal <le Home, M. Henr
dos Houx annonce que, devant les instances de MM. les adminis-

trateurs et rédacteurs du journal, il retire sa démission de

directeur.

Par ma ili'mission, j'avais cru accomplir l'acto suprême de soumis-

sion envers lo Saint-Siège. La retirant, il me reste à donner un autre

genre de sanction à la note de YOsservatorf^ romano^ sanction que je

veux spontanément donner.

Je déclare donc que je retire toutes les paroles échappées à ma
plumo qui, eu ces regrettables polémiques, ont pu affliger notre

bien-aimé Maître et Souverain et motiver les justes reproches de

sou autorité. Nous voulons renoncer, plus encore que par le passé,

à toute considération personnelle dans la rédaction de ce journal et

ne nous laisser distraire par aucun inciHent accessoire du but maté-

riel de l'œuvre, qui est la revendication constante des droits de

l'Eglise en tout pays et du droit du Souverain Pontificat sur le do-

maine de Saint-Pierre.

Au reste, cette déclaration n'implique en rien l'abandon du recours

à la justice pontificale, que la note autorise les administrateurs et

le directeur du Journal de Rome à porter devant l'autorité ec-

clésiastique.

F'rance.

Paris. — Le Cardinal Guibert semble presque complètement

rétabli.

On lit dans la Semaine religieuse :

La santé de Son Eminence le Cardinal-Archevêque se maintient

en un état satisfaisant depuis huit jours; l'amélioration continue

lentement.

Jeudi dernier le vénéré malade s'est levé durant quelques heures

et a pris un peu de nourriture. On ne saurait voir de spectacle plus

touchant que la sérénité, le calme, l'abandon chrétien du bon et saint

cardinal durant cette dure épreuve. Il est profondément ému des té-

moignages de filiale sympathie et de respect qu'il reçoit de toute

part, aussi bien de la province que du diocèse de Paris.

Il a appris que des prières solennelles ont été faites dans toutes

nos églises ; il a su que partout les fidèles eont venus en foule

prendre part à ces supplications; on lui a dit qu'en l'église métropo-

litaine, le salut de dimanche dernier avait eu le plus grand éclat ;

que Mgr le Coadjuteur avait donné la bénédiction du Très-Saint-
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Saoromont ot prôsitlri la piorospion : lo bon Cardinal a souri douce-

ment i>n ontomlant ces récits; il a exprimô sa patomt^llo reconnais-

sanrft et .s'ost étonoé qu'on voulût ainsi faire violonco à Dieu pour

obtenir sa guénaun.

Annecy. — Mprr Isoard, év^qne d'Annecy, vient d'interdire

la sonnerie des cloches à la paroisse de Saint-Ferréol, en r<^pa-

ration do la pi-ofanation commise par le maire de la commune
qui avait iiDpiidemment fait annoncer, par le moyen de ces objets

consacrés, l'inhumation d'un dofunt auquel le curé avait refusé,

conformément aux lois de l'Eglise, la sépulture ecclésiastique.

Voilà une mesure digne de la discipline de l'Église et qui vaut

mieux non seiileraent que toutes les complaisances imaginables,

mais aussi que les vagues protestations plus ou moins indignées

qu'on est trop habitué à entendre de nos jours.

Cambrai. — La Semaive religieuse de Cambrai écrit ce qui

suit au sujet du rétablissement des vicariats de Valenciennes :

Si les catholiques savaient toujours se montrer fermes et résolue,

on respt^cterait un peu plus leurs intérêts et leurs droits.

Nous avons dit, il y a un mois, que la population d'Anzin a forcé

la municipalité de cette ville à revenir sur la décision qu'elle avait

prise de renvoyer les Sœurs.

Aujourd'hui, c'est Valenciennes qui, par ses pétitions, oblige Bon

conseil municipal à rétablir le traitement des vicaires de la paroisse

Saint-Nicolas et du faubourg Notre-Dame.

Constantine. — Extrait d'un des derniers numéros de

VAkhbar^ journal très r('puhUcain et anti religieux, paraissant 1

à Alger :

11 y a six ans, le Conseil municipal de Constantine changea son

personnel hospitalier et remplaça les Sœurs par des infirmières

laïques.

Mais le recrurement de ces dernières laissa toujours à désirer, de

sorte que le service de l'hôpital faisait l'objet de très nombreuses et

très justes réclamations. j
De plus, le matériel de l'établissement, d'une insuffisance notoire, I

le défaut presque complet «l'installation thérapeutique, l'absence

même d'instruments de chirurgie indispensables, tout contribuait à

accroître la mauvaise situation de notre hôpital.

Mais comment y remédier? Ces sortes d'établissements n'ont géné-

ralement en Algérie aucune dotation. Ils vivent sur les fonds des

communes qui, pauvres elles-mêmes, se font tirer l'oreille pour

versfr leur part contributive. Les ressources financières sont ainsi

constamment au-dessous des besoins.

i
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11 a'ôtait (Jonc pas possible tr.iffecter •• K furmatioa d'un por.scmaol

iatinnier laïque les foQtla aécesaairea à nu boa rocruteraent.

Dana cet t'tiil, on songea de nouveau, il y a un an otiviron, aux.

aux Sœurs htspitalières, oL des ouvertures lour furent faites pour

qu'elles repnssont le «ervice de l'hônitot Celles-ci y conaentireat,

mais à des conditions qui no furent pa» -"''eptoes.

Les pourparlers furent rompus; mais depuis, les choses n'ayant

'ait qu'empirer, on on revint aux Soa s ou :;ouscrivant à toutes leur»

(I emandps.

Et v<mI\ oommo, après une exporionce de six ans de laïcisation»

'hôpital de Constantine a été replacé sous la direction de l'élément

ooQgréganiste.

Fréjus. — Les funérailles de Mj2:r Terris ont eu lieu le

15 avril, sous la présidence de Mgr l'archevêque d'Aix, assisté

de Mgr Haslej, archevêque élu de Cambrai, administrateur da

diocèse d'Avignon; de Mgr Robert, évêque de Marseille; de

Mgr Theuret, évêque d'Hermopolis; de Mgr Balaïn, évêque de

Nice; et de Mgr Jourdan de la Passardiére, évêque de Roséa.

Près de deux cents prêtres et une foule très considérable do»

fidèles ont pris part à la cérémonie funèbre,

Mgr Jonrdan de de la Passardiére a prononcé à la louange da

[trélat défunt un très éloquent discours.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Dislocation ministérielle. — M. Ferry. — Élections départementales. —
Tonkia. — Affaire du Bosphore Égyptien. — Conflit anglo-russe, —
Irlande.

23 avril 1885.

Le cabinet présidé par M. Brisson vient de subir une pre-

mière dislocution.

Les Français ont un nouveau ministre des finances. M. Sadi

Carnot succède à M. Clamageran, qui, au bout de dix jours, se

déclare fatigué et fausse compagnie à ses collègues.

Nul ne croit aux raisons de santé subitement alléguées par

M, Clamageran. Les uns disent qu'il se retire parce qu'il n'a pu

obtenir l'approbation du cabinet pour certaines réformes qu'il

voulait introduire dans l'administration des finances. D'autres

affirment qu'après avoir constaté de près les nécessités du

momeùt, il demandait, pour y fa;r? ff.ce, un emprunt de l'qui-
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dation quo lo grouvernement a considéré comnae trop dangereux

à la veil'e dos élections. Enfin, il en est qui prétendent que

M. Claraageian, dont personne n'avait soupçonné jusqu'ici la

capacité financière, a trouvé que le fardeau était trop lourd [»our

lui, et qu'il ne s'est pas senti la force de faire face à l'ira-

mense désarroi dans lequel sont tombées les finances de l'Etat.

Donc M. Claraageran est remplacé par M. Sadi Carnet. Celui-

ci n'en sait pas plus long que celui-Jà, et il n'y a dans ce chan-

gement, pour la gestion du Trésor public, ni perte ni profit.

C'est surtout en ce qui touche le ministère des finances que la

République montre des facultés d'im[)rovisation auxquelles il

est impossible de ne pas rendre hommage. Nous avions déjà

M. Tirard, qui, grâce aux souvenirs d'une ancienne profession,

excellait à fabriquer des budgets en faux. Un instant nous avons

failli avoir M. Rouvier. Le nouveau ministère avait inventé

M. Clamageran ; nous passons aujourd'hui à M. Sadi Carnot.

Autrefois, les ministres des finances s'appelaient le baron Louis,

M. de Villéle, M. Huraann, M. Magne.

Un jour, Alexandre Dumas, le premier du nom, appelé comme
témoin devant la cour d'assises de Rouen, répondait au prési-

dent, qui lui demandait ses uom et qualité : « Je me dirais

auteur dramatique si je n'étais pas dans la patrie du grand

Corneille ; » et le président de lui répliquer fort spirituelle-

ment : « Il y a des degrés, suivant les siècles. > En fait de

ministres des finances, il y a des degrés suivant les régimes, et

de MM. Tirard, Rouvier, Clamageran, Sadi-Carnot à leurs

illustres devanciers il y a plus loin, bien plus loin encore que

d'Alexandre Dumas à Corneille. Après tout, la République ne

peut nous donner que ce qu'elle a.

L'accession de M. Sadi Carnot au ministère des finances est

sans intérêt au point de vue politique aussi bien qu'au point de

vue financier. Il en est autrement de M. Demole, qui remplace

M. Carnot au ministère des travaux publics. M. Demôle était

au Sénat un des plus humbles sous-ordres de M. Jules Ferry;

en fait d'obséquiosité, il rendait des points à M. Dauphin lui-

même. Le jour oii le général Lewal, au lendemain de la chute

du ministère dont il faisait partie, entreprit au palais du Luxem-
bourg une apologie rétrospective, M. Demôle se fit remarquer

par l'impétuosité de ses applaudissements.

Si, à côté de cette nomination, nous disons que le ministère

s'est adjoint pour sous-secrétaires d'État, MM. Cayaignac et
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Dorian, tous deux dévoués corps ot âme à M. Ferry, on com-

prendra que l'opportunisme triomphe bruyamment.

M. Jules Ferrv, lu)nteusenioiit chassé du pouvoir il y a si peu

de temps, dan^« les circonstances (jue l'on sait, est aussi maître

que parle passé de la majorité qui l'a renversé dans un moment

d'artolomont, mais qui le reconnaît toujours pour son véritable

chef.

Les radicaux se rattachent à l'espoir que M. Brisson étant

des leurs ne les abandonnera pas. Ils peuvent comprendre dés

aujourd'hui toute l'étendue de leur erreur, en voyant le chef

d'un ministère sur lequel ils comptaient pour achever la défaite

de leurs adversaires, conserver, voire même ramener le per-

sonnel ferryste au pouvoir.

C'est que M. Brisson, il ne faut pas s'y tromper, n'a pas

accepté la présidence du conseil pour faire prévaloir ses idées

particulières et réaliser son programme; mais uniquement pour

ménager ses chances à la présidence de la République.

M. Brisson fait ses affaires, comme les deux fractions républi-

caines font les leurs.

Ferrystes et radicaux ne se disputent le pouvoir qu'afin

d'être en mesure d'exercer la pression administrative au

moment des élections. Ils ne cherchent qu'à se combattre et

à se trahir les uns les autres.

Le vertueux M. Brisson est dans le grand courant répu-

blicain, en trahissant les radicaux pour les opportunistes dont

il a plus à attendre que de ses anciens amis.

Tout l'avantage que ceux-ci se promettaient de la chute de

M. Jules Ferry est aujourd'hui perdu. Il n'y a qu'une majorité :

la majorité ferryste, cette majorité pourrie, corrompue, ruisse-

lante d'abjection, au dire des républicains eux-mêmes qui n'en

font point partie.

Il est aisé de prévoir que le ministère subira sans tarder les

plus violents assauts. Pendant les quatre mois qui nous sépa-

rent encore du renouvellement de la Chambre, M. Brisson aura

de rudes moments à passer. Son nom devait suffire, disait-on,

pour réunir dans un seul faisceau toutes les fractions du parti

républicain, et nous voyons au contraire s'élargir chaque jour

davantage le fossé qui les sépare. La période qui va s'ouvrir

sera pour les élections la meilleure des préfaces.

Il est plus que temps que les conservateurs s'organisent et

travaillent en vue de cette lutte, et surtout qu'ils s'unissent.
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Ne pouvant plus être président du Conseil des ministres

et fîénéral en chef par pi'ocuration, M. Jnlen Ferry pendant

qu'il cherche à peupler le luinistère de ses créatures, s'est fait

^pistolier et oonforoucier. Dans un discours prononcé à Epinal,

devant ses chers Vosgiens, le grand Vosgien dégommé a fait

impudemment l'apologie de son administration et offert niajes-

tueujJL'iuent son appui au nouveau Cabinet. Et le texte de son

discoui s est religieusement re[)roduit par la foule de journaux

qui, tout ahuris le jour de sa chute, s'étaient assez bien rerais

deux jours après pour honorer en lui une « grande victime ».

Au sujet de cette campagne de M. Ferry, on lit dans le Na-
iîo/'a^, journal républicain relativement modéré et, par consé-

quent, souvent illogitiue :

Ainsi parle M. Ferry, et il n'est pas prouvé que M. Brisson puisse

se donner lo luxe de refusf-r l'appui de son prédécesseur tombé.

Il est même à peu près évident que le ministère Brisson ne sera

que l'ombre chinoise du ministère Ferry.

Il sera forcé, pour plaire aux. mêmes hommes, pour ménager les

mêmes intérêts électoraux, de commettre les mêmes fautes, sans

excuse, sans grandeur, en simple plagiaire mécontent de son rôle et

impuissant à en jouer un autre.

Voilà pourquoi la dissolution s'impose.

Nous n'avons aucun plaisir à tenter d'humilier le cabinet Brisson,

mais nous sommes forcés de constater que son rôle sera piteux tant

que durera cette majorité, qui se mord aujourd'hui les pouces d'avoir

renversé M. Ferry.

Le National n'a pas tort; mais bien que la dissolution semble

logique, il est fort à croire qu'elle ne se fera pas, parce que tous

les républicains en ont peur.

C'est qu'en effet, les élections départementales qui ont eu

lieu depuis quelques mois sont bien faites pour les effrayer. La
journée de dimanche dernier est encore là pour le prouver.

Deux scrutins de ballottage avaient lieu. Un nouveau siège,

celui de Chartres, a été enlevé aux républicains.

Ces résultats liquident la journée du 12 avril, et donnent

comme ensemble sur 12 élections : 10 élections conservatrices,.^,)

contre 2 républicaines. Les conservateurs gagnent 7 sièges.

Pour ces douze élections cantonales, 3t5,773 électeurs ont pris

part au vote. Les conservateurs ont obtenu 23,261 voix, les

républicains 13,512, soit une majorité de 10,000 voix en faveur

I
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(les cniiseï valeurs. Prôcédemment, dans ces mêmes cnntons, les

républicaitia obtonaient lu inajoiiiê, (jui est passée aiijourd'liui

du côté des conservateurs.

En outre de ces élections cantonales, des élections municipales

ont eu lieu dans de grands centres comme Rarbentaiie iI>oiiclies-

du-Rliôni'^, où toute la liste conservatrice a été élue à une écra-

sante majorité. La ville de Neuilly, aux portes de Paris, avait,

elle aussi, à nommer deux conseillers municipaux, et si un répu-

blicain a été élu, le second siège a été emporté par un conser-

vateur très énergique. Il s'en est fallu de peu que les deux

candidats conservateurs ne fussent élus.

Le mouvement, on le voit, est général; il se manifeste depuis

quelques mois sur tous les points du territoire : dans le nord,

dans le midi, dans le sud-ouest, dans les régions du centre si

difficiles à émouvoir, dans des cantons oii toute lutte était

abandonnée, dans des villes industrielles comme Tourcoing,

Haubourdin, au milieu de populations ouvrières comme
Chartres et Neuilly, dans les pays de céréales comme Antony

et Loudun, dans des contrées vinicoles comme Astaffort, chez

les pêcheurs des Sables-d'Oloune comme chez les mineurs de

Bouchain.

Ce ne sont pas des cas isolés, c'est une manifestation qui se

produit partout, comme si un grand courant traversait le pays,

arrachant les opportunistes des postes qu'ils occupaient et pro-

testant contre la politique que le régime et le parti républicains

ont infligée à la nation.

Est-ce l'approche des élections qui donne de la sagesse à nne

fraction du parti républicain? On le croirait, à lire les détails

d'une grande réunion qui a eu lieu à l'hôtel Continental sous la

présidence de M. Barthélémy Saint-Hilaire. Les journaux répu-

blicains avaient fait le silence autour de cette réunion composée

surtout de membres des conseils généraux et conseils d'arron-

dissement du département de Seine-et-Oise. Il s'agissait de

délibérer sur un programme à soumettre aux électeurs à l'occa-

sion des prochaines élections générales. On est tombé d'accord

sur le point que les masses électorales commencent à se détacher

de la République, à cause de l'accroissement formidable des

charges publiques, de la politique aventureuse des ministres et

de l'abandon ou de la négligence des plus grands iniéiêts du

pays. M. Barthélémy Saint-Hilaire et ses amis voudraient donc

que, au moins en Seine-et-Oise, on pât promettre, au nom de
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la Rêpubli(|ue, de rôconoraie, de la sagesse et de la modération

aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur. La tentative honore le

bon sens de ces messieurs; mais ils se t'ont illusion s'ils espèrent

ariéter le gouvernement de la Républi(|ue sur la pente oii il

glisse, et s'ils espèrent ramener à eux les électeurs clairvoyants.

Les dernières nouvelles du Tonkin signalent deux faits

d'armes : la prise d'un bâtiment chinois p;u- l'esoadre de l'amiral

Courbet et un combat assez sérieux au Tonkin près de Lang-Kep.

Il ne faut pas s'émouvoir de ces faits. Ils étaient prévus et ne

seront considérés de part ni d'autre comme une violation dos

préliminaires de paix. Il avait été convenu entre les deux partis

que, en raison de la difficulté des communications, on ne s'arrê-

terait pas aux irrégularités qui pourraient se produire, pourvu,

bien eiitendu, qu'elles fussent véritablement le résultat de cir-

constances imprévues. Les deux faits rjue nous signalons ren-

trent dans cette catégorie et ne paraissent pas devoir influer

sur les négociations pour la paix définitive.

Ace propos, on annonce le départ du plénipotentiaire français

pour Tientsin, où il arrivera prochainement. Dès son installa-

tion au consulat de cette ville, M. Patenôtre ouvrira, avec les

plénipotentiaires chinois, les négociations pour la conclusion

du traité de paix et de commerce, sur les bases arrêtées le

11 mai 1884. Ces bases seront modifiées dans ce sens que la

France réclamera certains avantages douaniers. L'envoyé extra-

ordinaire et ministre plénipotentiaire dans le Céleste-Empire

sera assisté dans cette mission par M. Bistelhiiber, consul à

Tientsin, le seul des agents français en Chine qui soit resté

à son poste pendant toute la durée du conflit actuel.

Ces préliminaires de paix n'empêchent pas les préparatifs

de guerre et les envois de troupe.

Le Journal officiel vient en eff'et de publier, en outre du

décret appelant le général de Courcy au commandement du

corps expéditionnaire du Tonkin, divers décrets nommant :

Le général Warnet, chef d'état-major, et le colonel Mourion,

du 1" tirailleurs algériens sous-chef d'éiat-major.

Le général Brière de l'Isloest placé à la tête de la 1" division

et le général de Négrier à la tête de la 2\

Le général de brigade Jamont, du 8'' corps d'armée et des

subdivisions de région d'Auxonne et de Dijon, est nommé au

commandement de l'artillerie du corps du Tonkin.

1
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I<e jîènérnl do Itriprado I^riidhomme, commandant la 32' bri-

gade du Ifi* corps et les sub-livisions de région de Naibunne et

de F*oipi.;nan, est mis à la disposition du {général commiindant

en cliof le corps du Tonkin.

Avec les généraux Jamais, Mugnot et (liovanninelli, l'état-

major supérieur du corps expéditionnaire est au complet.

Ajoutons t|ue le gouvernement a reçu par dépèche de notre

consul à Tien tsin la traduction du décret relatif à la mise à

exécution des préliminaires de paix que le gouvernement chinois

a fait insérer le 13 avril dans la Gazette de Pi'kin, à la

demande du gouvernement français. Ce décret avait été signé à

Pékin le 6 avril, mais non publié.

L'Egypte est le pays des surprises. Nubar-Pacha en réser-

vait une assez désagréable à M. de Freycinet pour le jour de son

arrivée au pouvoir. Le ministre égyptien faisait, le 8 avril,

briser les portes d'un établissement français et ses représentants

raancjuaient absolument d'égards envers les fonctionnaires de la

république. De là, vif émoi dans les cercles diplomatiques.

L'Angleterre, accusée d'avoir provoqué cet incident, déclare y
être étrangère et renvoie nos nationaux lésés devant les tribu-

naux mixtes du ('aire.

M. de Freycinet, après avoir pris l'avis de MM. Billot et

C. liarrère, et fait instruire l'aftaire par diôerents conseillers

d'Etat, section du contentieux, a demandé au gouvernement

égyptien : 1" la destitution du chef de police qui s'est livré à

l'acte de violence incriminé; 2° la levée des scellés apposés sur

les portes de l'imprimerie du Bosphore e'gyptien.

Nous verrons si notre ministre des Aftaires étrangères aura

la fermeté de soutenir jusqu'au bout ses justes prétentions.

Après avoir été moins tendues pendant quelques jours, voici

que les relations entre l'Angleterre et la Russie se tendent de

nouveau et d'une manière alarmante. Voici en effet la dépêche

que nous transmet VAgence Havas à propos du rapport parvenH

à Londres de son agent en Afghanistan, sur le combat de

Penjdeh :

La dépêche du général Lumsden déposée à la Chambre des com-
munes est datée de Turpul, 17 avril. Elle déclare, tout d'abord, que

le rapport du général Komaroff sur l'attaque do Penjdeh est incor-

rect, et continue en répondant, point par point, aux principaux
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passages iludit rapport doDt le géaéral anglais contesta l'exactitude.

Les |)rf''tfintions ru^jes ri^lativemoat aux deux rives du K'iusclik ne

sont pas soutenables, dit la di'pêche ; la rive gaucho de cette rivière

a toujours été gardée par les Afghans, les Russes ne l'ont jamais

occupée.

La position aux environs du pont où d'après le général Komaroff
86 trouvaient les Afghans, éta\t occupée par eux avant que In général

russe eût fait exécuter son mouvement en avant, avant même la

coru'lusian «le l'accord du 17 rairs.

Kd ce (jui conceriKî la raarclie des Afghans vers le camp russe, le

général Lumsdea s'exprime a>nsi :

« Les Afghans étaient loin de pouvoir admettre l'innocence des

intentions <lu général Ivomaroff. Ce dernier essayait chaque jour par

des actes irritants de provoquer une collision. Les Afghans étaient

donc convaincus que les Russes avaient la ferme résolution d'engager

les hostilités et ils comprirent la nécessité d'étendre leur ligne de

défense.

« Le 27 mars, deux corps de troupes russes s'avancèrent simulta-

nément. Le colonel Alikanoff à la tête do la cavalerie poussa au

delà de Pulikisti, l'infanterie s'approcha à droite de la position des

Afghans. Le colonel Alikanoff ne se retira que lorsqu'il fut arrêté

par la cavalerie afghane; l'infanterie, également, ne battit en retraite

que sur l'intimation du commandant afghan qui prévint l'officier

russe qu'il allait faire tirer sur lui s'il avançait encore.

« Le chef d'état-major du général Komaroff déclara par la suite au

capitaine Yale que la marche en avant des Russes n'avaient été

qu'une simple promenade de plaisir, mais on l'informa que le com-

mandant afghan envisageait la chose sous un a-pect beaucoup plus

sérieux.

« Le général Komaroff a dit que l'audace et l'arrogance des

Afghans augmentaient chaque jour ; cela se peut, mais s'il en est

ainsi, la faute en est entièiement due à la façon d'agir des Russes.

C'est uniquement grâce à la patience, à la longanimité des Afghans

que, pendant ces deux derniers mois, durant lesquels ils ont été

incessamment en butte à d'irritantes provocations, la paix a pu être

maintenue.

a 11 est parfaitement vrai que les Afghans ont, à un certain

moment, placé un poste d'observation qui dominait le camp russe,

mais ils l'ont retiré le lenàemain, c'est-à-dire le 29 mars, »

L'^ général Luinsden affirme ensuite qu'il est inexact que ce soit

sur le conseil des officiers anji;lai3 que le commandant afghan ait

refusé de repasser le Kouschk. Le général reproduit le texte de la

réponse du commandant aux sommations de Komaroff. Celte réponse

mentionne que le capitaine Yate a vu la lettre du général russe,

mais le commandant afghan y dit de la façon la plus précise qu'ih
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doit obéir aux ordres do l'émir. Lo commanilant offrit en outre de

discuter les termes d'un arrangoment afin d'éviter un conflit.

Le général dit on terminant, quo lureque tes Rus8i>8 se sont

avancés en forces lo 30 mari», les Afghans se sont trouvés placés

dans l'obligHtion de se défendre.

Ajoutons que MM. Oiadstono et loi'd (iranville ont annoncé

au i'arlmnent l'abandon de rex|jé(litiou du Soudan et i)ro[)Osé

le vote d'un crédit de 11 millions de livres sterling, qui n'a pas

seulement pour objet de solder les frais de cette mallieureuse

entii^prise, mais encore de pourvoir aux premiers armements

comuiencés en vue de la guerre d'Afghanistan.

Une vive agitation règne en Irlande. A Coik, le cortège du

prince et de la princesse de Galles a été suivi toute la journée

par une bande nombreuse, ajant à sa tête M. O'Connel, membre
du Parlement, et chantant le God save Ireland (Dieu sauve

l'Irlande). Dans la soirée, (|uelques troubles ont eu lieu dans les

rue.s de la ville; des pierres ont été lancées à la police, qui a

chargé la foule pendant un certain temps.

La police, en se servant de la baïonnette, a fait quelques

blessés. La pluie de pierres a continué jusqu'à minuit.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Avec notre nouveau ministère des finances, voici qu'on reparle

emprunts. C'est un mot qui, depuis le ministère Ti"'ard, est devenu
le 5-ynon\me de baisse, et pour appuyer le mouvement, on insinue

que la paix avec la Chine n'est pas un l'ait plus accompli que
l'accord entre les Anglais et les Russes. Les baissiers se donnent
vraiment beaucoup de peine et nous doutons qu'ils en retirent

beaucoup de profits. Le Comptant ne manque pas d'argent et, cette

fois plus intelligent que d'habitude, plus on baissera, plus il s'etn-

presseia de profiler de cette occasion pour faire un placement ; et

il aura raison.

On ne peut s'imaginer de prime abord, combien une baisse un
peu forte fait diminuer le capital des portefeuilles. Pour la curio-

sité, et aussi un peu pour votie instruction financière, nous allons

vous donner les chiffres de perte occasionnés lors de la panique
du 9 coui'ant, seulement sur une quinzaine des principales valeurs
de la spéculation : Ab imo disce omnes.
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3 0/0 ancien ....
8 0/0 nmorlissable.
4 1/-2 0/0 nouveau .

Bniiqtie de Paris .

Crodil Lyonnais . .

Biui(}iieoltomane. .

Esl
Lyon
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Kn.

229,;)00,000

5-2,500,000

Ti,800.000
9,125.000
4,000.000
10,000,000
I.,8i0.000

21'),000.000

Nord 10,500,000

Orléans . 15
Midi . 3
Snoz-ac lion . . . . 21

Suez dé éjjation . S
Panama 5

Kj^'yple unifiée. . . 00
Ilalicn . 228

(elc, etc.)

Fn.

,000,000

750,000
,1 85,000
000,000
,900.000

,958.000

,920.000

El pourtant toutes ces valeurs iic valaient ni plus ni moins la

veille (|ue le lendemain pour le rentier (jui garde ses titres dans

son porlcleiiillc sans les vendre, à moins de force majeure.

Nous avons démontié que le 4 i/'2 0/0, avec un revenu en
apparence supérieur, tUail dans un état d'infériorité vis-à-vis le

3 0/0 perpétuel et le 3 0/0 amortissable. Maintenant, un peut se

demander si les calculs, en apparence aussi très exacts, qui assi-

gnent au 3 0/0 amortissable une supériorité sur le 3 0/0 perpétuel

sont, an fond, basés sur d'indiscutables données?
Si les cours du 3 0/0 perpétuel devaient rester slalionnaires, il

y aurait des comparaisons malhémaiiques à établir avec le 3 ( /O

amortissable; ruai- la cote n'est jamais immobile. Qui sait si, dans

quelques années, nous ne verrons pas notre 3 0/0 se rapprocher

du pair, comme les Consolidés; il suffira pour cela que la capita-

lisation baisse encore, en dehors de tout autre événement. Au pair,

le 3 0/0 perpétuel devient l'équivalent du 3 0/0 amortissable, qui,

s'il s'élevait lui au-dessus de 100 fr., verrait alors le 3 0/0 ancien

bien au-dt^ssus du pair. A présent, le remboursement du 3 0/0
amortissable à 100 lui constitue un avantage; plus tard il peut lui

constituer une perte. En attendant pour avoir du 3 0/0 amortissable

il faut payer 1 fr. oO ou '2 fr, de plus que pour acheter du 3 0/0
ancien. Quant aux périodes d'amortissement, il y en a long à dire

et contredire.

Si imus retournons la question, ne pouvons-nous pas nous dire:

Avec le gouvernement qui nous régit, avec celui qu'on esl en train

de nous donner, qui sait si dans quelques années, nous aurons m
3 0/0 amortissable ; il sera si facile avec une mesure révolutionnaire

d'en supprimer l'amortissement et pour cause... majeure; où trou-

vera-r-on matière pour amortir, si nous continuo.is les errements

du présent.

Le porteur du 3 0/0 perpétuel est, en résumé, celui de nos rentiers

qui jouit de la situation la plus stable; on ne peut rien contre lui,

si non de ne plus lui payer ses arrérages; nous n'en sommes pas là

encore. Dieu merci ! A. H.

Le garant: P. Chantrel.

P.ws. — Imp. de VŒuvrc de Saint-Paul. L. Philipona, &1, rue de Lille.
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L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN

ET l'avenir de la FRANCU (1)

Après avoir longtemps réfléchi devant Dieu, nons venons

accomplir auprès de vous et pour vous un grand devoir, et,'

selon l'expriission énergique de nos Livres-Saints, nous venons

délivrer notre âme (2).

La lutte de l'enseignement antichrètien grandit et s'étend

«haque jour : les croyances, les lois de la morale, les libertés

les plus sacrées, l'avenir de la France sont menacés.

Dans notre Lettre pastorale du 2 octobre 1882, nous vous

avons dénoncé cet enseignement funeste, au nom de la religion

et de la liberté. Dans notre Lettre pastorale pour le Carême
de 1883, en traitant du Patriotisme, nous avons démontré que

la lutte religieuse, spécialement Su'ù lé terrain de l'instruction

et de l'élucation dd l'enfance, est un des grands périls de notre

pays. Chaque année, dans les circulaires par lesquelles nous

sollicitons la charité en faveur des écoles libres de notre ville

épiscopale, nous avons rappelé l'importance de cette question

décisive.

Mais, à cette heure encore, prêtres et fidèles espèrent de nous

une parole qui les éclaire et les fortifie. Nous les entendons

nous adresser cette interrogation pressante et pleine d'anxiété:

chef de la mnison de Dieu, ô gardien des doctrines, ô pasteur

des âmes, quollef œuvres de mort se font au milieu des ténèbres

qui montent autour de nous, et quels ennemis s'avancent dans

la nuit qui devient plus sombre : Cuatos, quid de nocte? (3)

C'est à cette interrogation que nous venons répondre, avec

l'indépendance d'une conscience qui ne connaît d'autre voie que

celle de la loyauté et qui ne porte d'autre joug que celui de la

vérité et de la justice.

(1) Lettre pastorale pour le Carême, de Mgr Turinaz.
(2) Ezpch. xxxiii, 9.

(3) Isaïae, xxi, 11.

TOMB LU. — 2 MAI 1885. \1
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de notre devoir et ils nous refuseraient leur estime.

Nous traiterons donc, danr cette* "Lettre pastorale, de l'ensei-

gnement chrétien et de l'avenir de la France

1

Tout d'abord, Nos très chors Frères, renseignement que nous

combattons, conduit fataleraentà la destruction du christianisme

•^ de toute religion.

Dèj!^, dans notre Lettre pastorale du 2 octobre 1882, nous

avons traité cette question d'une si haute itûportance ^ mais

noua, avons 1^ devoir de reprendre cette démonstration,. et d.e.la

randrô plus pressante, plus éclatante et de la placer dans une

telle lumière, qu'elle ne laisse aucune issue à la mauvaise foi et

à l'ignorance.

La neutralité, elle est impossible, en droit ; elle est iraoos-

sible par la nature même des choses et, tout d'abord, dans la

loi m,êrpe q,ui la proclame.

La loi q^ii réprouve le r^om de Dieu, n'est pas une loi de

neutralité;, elle est, par ce fait seul
,
par cette suppression, le

uxéj^ris et la négation de Dieu; et il avait raison, ce sénateur

q^Vij- s'écfiait :. « Je vote cette loi, parce qu'elle est athée. »

Malgré les protestations et les promesses, la haine religieuse

au dedans et au dehors des assemblées ne s'y est pas trompée;

«lie a vu là un succèset une arme contre Dieu, et elle a bien vu.

C'est ainsi que la loi a été comprise par le bon sens de l'enfant

•t la logique du peuple.

€ L'enfant priera si ses parents le veulent, a dit un univer-

sitaire illustre, ancien ministre de l'Instruction publique; mais

il saura que son ra;utre ne prie pas ou se cache pour prier; que

la loi du pajs lui i-nterdit d'avouer tout haut sa croyance, s'il

en a une; q,ueles religions sont tout au plus souffertes. Et aous

demandons à tous les h.onim.es de bonne foi si cela n'est pas ua

enseig;nement (1), ! »

C'est ainsi que la loi devait être interprétée et qu'elle l'a été

par la mauvaise volonté ou par la faiblesse des maîtres ; c'est

(1) M. Jules Simon : Dieu, Patrie, Liberté, ch. ai, ^ 347.
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•alin8Îtjii"oîle sera do plus on plus iiiier|ir6léo par eux, à mesure

que'Io [lays plissera sur les pentes fatuks dos luttes religieuses.

« Lo ministre a pu continuer de promettre que le nom de

ÏHeu ne serait pîis arrêté sur les lèvres du maître, a dit encore

Yécrivain (jue nous venons de citer, mais il était officiellement

effacé du texte de la loi. Cola restait acquis â Thistoire de ces

douloureuses années; l'Eurofje, la France le savaient; les

maîtres d'école lo .«avaient. Les lâches, il j en a partout, — 'il

y en a, ajoutait-il, dans l'université moins qu'ailleurs; — les

lâches comiuenraient à se demander s'il y aurait sécurité pour

cul à pai-ler d'un Dieu dont les législateurs n'avaient pas

roulu (1) »
/ /.

La neutralité, elle est impossible par lanat'ùré'nî^naé'aeTyreu.

Est-ce que le nom de Dieu peut Hre supprimé quelque part

sans qtie l'outrage et le mépris montent jusqu^à lui ? Dieu ! mais

il est le créateur de tous, le législateur suprême, le Tout-Pujs-

sant, le souverain Maître. On le t'especte, on l'aime, on iVdore,

on t)îen on le méprise, on le hait et on le maudit, mais on ne le

'«irp()rime pas. Dieu! mais pouvez-vous le repousser s^us le

nier? Il est partout: dans rinte'liigonce'dù maître .qui effsèijgniè,

et dans l'âme de l'enfant qui écoute; dans la vériié qui est

affirmée et dans le précepte qui ^'impose; dans l'autorîtê qui

commande et dans la volonté qui obéit. Dieu! il est cTansTes

traditions de toutes les familles, dans les affections dé tous les

foyers respectés, comme il est dans les grands faits de l'histoire

et dans la gloire des peuples. Dieu ! il est dans le grain de saWe
qtie l'enfant a foulé à ses pieds, dans la fleur des champs que sa

main a cueillie sur son chemin. Il est dans les clartés 3e la

raison naissante de l'enfant, dans T'aùlie et les ardeurs du ipur

qui 1 éclaire.

Et, en présence de ce Dieu qui est partout, non, non, mille

fois non, la neutralité n^est pas possible !
'

'

'' '"^

La neutralité est impossible encore, par la nature de la reli-

gion ; car la religion elle éclaire, elle dirige, elle élève, elle

transfigure l'intelligence et le cœur, l'âme et la vie tout entij^re.

Si elle n'est pas acceptée dans la loi et dans l'école; si elle

est bannie par Thostilité ou par l'indifférence, elle est atteinte

dans son autorité et dans son essence.

Nous le faisions remarquer il y a quelques insitanl'sj avec \m
is'l^t'îiiiaii'l ,uaj<l «It ''lur-BT

(r)M. Jules Simon"to., p.' -â^.'
"^*^^'
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philosophe rationaliste, si le niaitre se borne à Tabstentioa et

au silence, co silence est pour retifantqui a reçu dans sa famille

une éducatiou religieuse, la mauifestalioD évidente du mépris.

Ce silence ne dit-il pas à l'enfant: que la religion aoit la parole

révélée do Dieu, la croyance et la loi qu'il impose, ou qu'elle ne

soit qu'une invention de l'homme, une superstition absurde, nous

n'en savons rien et cela nous importe peu ! Mais (qu'est-ce c^oQC

que ce mépris, sinon la négation do la religion elle-même?

La neutralité, elle est impossible, par la nature de l'ensei-

gnement.

< Le silence de l'instituteur, avons-nous dit dans une précé-

dente lettre pastorale, le silence de l'instituteur n'est pus pos-

sible. Écartera- t-il de parti pris toutes les hautes et décisives

questions de la création du monde, de l'origine de l'homme et

de f^es destinées, de la vie et de la mort? Aboidera-t-il un seul

de ces problèmes, sans nommer Dieu, et saps faire même une

allusion aux solutions que donne la foi chrétienne?

< Poun a-t-il enseigner l'histoire de notre pays et raconter les

hauts faits de nos pères, sans parler de Dieu, de Jésus-Ctirist,

de l'Eglise, de leur influence, de nos héz^os ch,réf4&DS»/^;tx^âl^HfiS

œuvres admirables ? .-, > '^>) ^^,i)i '-'( y. t-.h

« De deux choses l'une : ou bien l'instituteur touchera à toutes

ces questions et alors il devra se prononcer, émettre une opinion

et sortira de la neutralité; ou bien il les écartera, ou il les énu-

mèrera sans les résoudre : et alors cet enseignement si vanté,

cet enseignement de lumière et de progrès ne sera, en réalité,

qu'un enseignement mutilé, ridicule et inepte, l'enseignement

de la contra liction et de la décadence. »

La neuti-alité est impossible, par la nature de l'éducation.

Voulei-vous restreindre le rôle du maître à l'enseignement

des connaissances huiuaines? Vous abaissez sa mission, vous eu

méconnaissez la grandeur et la sublimité. C'est le coeur aussi

qu'il doit former ; c'est le caractère auquel il doit donner

l'énergie, la droiture et la bonté ; c'est l'âme tout entière qu'il

doit élever et transfigurer dans le devoir et la vertu.

Et cette mission, vous croyez qu'il l'accomplira sans ,Viû-

fluence de la religion, sans croyances et sans Dieu !

Ou bien, que demandez-vous ? D'admettre, simultanément,

dans l'âme et dans la vie de l'enfant, la foi et la négation,

l'adoration et le mépris de Dieu, l'indifférence de l'école et la

piété du foyer, le silence du maître et les affirmations de la
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mère! Mais c'osl un rcvo aussi in^ons^' que criminel! Il fandtait

à: col onfiint deux con.^cionres, deux âmes et deux vieK. Il n'a

qu'une conscience, qu'une Ame et qu'une vie, et \'ous apportez

là, avec une division chimérique et une mutilation saciilè^re, la

ruine inévitable de l'intelligence et du cœur, la dépravatiui^ de

la vie.

€ On no peut, a dit le grand Pape Léon XIII, on no peut

renouveler sur l'enfant le jugement de Sa!oraon,ot le partap-er,

par un coup d'épée déraisonnable et cruel qui sépare son intel-

ligence de sa volonté (1). »

Mais si la neutralité est impossible en droit, si la nature

même des cho-^es la repousse, a-t-on essayé, du moins, de la

faire passer dans les faits ? .
.

Faut-il lô redire? La prière bannie de l'école avec rensei-

gnement du catéchisme et de l'histoire sainte ; les emblèmes

religieux et l'image adorée de Jésus-Clirist, la croix qui a régé-

néré et sauvé le monde, et qui seule le sauvera encore, repoussés

de l'école comme des salles des hôpitaux ; les manuels con-

damnés par l'Eglise et imposés dans un giand nombre d'écoles,

malgré les 'protestations des familles, et parfois, malgré les pro-

testations des conseils municipaux : est-ce donc la neutralité?

Ce.<i bataillons d'adultes, et mê(ue d'enfants, formés, orga-

nisés sous l'inspiration de la Ligue de l'enseignement et de la

franc-maçonnerie, et dont les exercices ont lieu, presque par-

tout, à l'heure des vê[)res, et souvent à l'heure de la messe

paroissiale, sont-ils l'œuvre de la neutralité? Les familles chré-

tiennes qui acceptent ou qui subissent cette servitude, au nona

.du patriotisme, ne constatent-elles pas souvent, avec une pro-

fonde douleur, que leurs enfants n'ont appris là que ce que leur

foi et leur innocence devaient ignorer?

Ce maître qui ne parle de la religion qu'avec mépris, ce

maître que ses enfants ue voient jamais ou presque jamais à

l'église, qui a pour amis, pour confidents et pour protecteurs

les adversaires les plus acharnés de la religion, qui lit ouver-

tement et (jui fait lire les journaux les plus hostiles à la foi

chrétienne, à l'Eglise et à ses ministres, ce maître n'est-il pas,

par ses paroles et par ses actes, par sa vie elle-même, la néga-

tion de la neutralité, l'apostolat vivant du mépris des croyances

religieuses ? Aussi, faut-il s'étonner que de tels exemples por(-

(l| Lettre adressée au Cardinal-Vicaire, le 25 juin 1878.
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tent rapidement leurs fruitsYSi les enfants vont encore à l'épliae

paroe que leurB parent» l'exigent, ils y donnent «ouvent le

«canHale de leur irr^Térenoe.

De borine foi, qui donc iK)urra demander à de tels maître?, de

respecter, darts leur en^e'ignenieft't, la religion qu'ils m'épriftetlt

et (ju'ils combattent dès qu'iN ont franchi le seuil do leurs

écoles? Qui donc pourra epfK^rerqne, le voulussent-ils sincère-

ment, — et ils ne le vondroTit pas, — ces maîtres absolument

irréli^rieux ne lai.-»seront ]»ae échapper â chaque instant la ma*

nif«-station de leur incrôdulitô ? Kt l'enfieignement de tels maî-

tres impo«:ès par la loi et par Tobstination de rantorité sn^é-

rienre à des populations chrétiennes, n'est-il pas un outrage

peiniarient à la foi de ces populations, à la liberté des âmes?

Sans doute, si le maître redoute rin<3ignation des familltes,

l'influence d'un pasteur vénéré et aimé, l'autorité d'uae mani-

cipalité qui entend faire respecter la liberté des consciences, il

n'attaquera pas ouvertement les croyances chrétiennes, mais

les moyens détournés et voilés ne lui manqueront pas pour les

combattre et les détruire dans l'âme de ses élèves. Il leur

apprendra à détester la superstition et le fanatisme, et il leur

fera entendre que la superstition et le fanatisme, c'est la religion

elle-même. Il ne niera pas directement les peines éterneUes,

mais il insinuera que la crainte des châtiments de la vie future

n'est qu'une folle terreur; il ne leur dira pas de mépriser les

lois de l'Eglise et l'autorité des prêtres, mais il leur dira qtre

les consciences ne relèvent que d'elles-mêmes; et quand il

rencontrera, dans les récits de l'histoire, les oeuvres du clergé

et de l'ÉgHee, il les fera apparaître sous l'aspect le pins odieux.

De deux choses l'une, dirons-noos encore à ceux qui oseraient

contester l'évidence de oes affirmations, de deux choses l'une:

on bien vous croyez à la neotralité de tels maîtres, ow vous n'y

croyez jtas. Si vous y croyez, voue ne méritez même pas que Von

confie à votre naïveté la dernière école du dernier de nos vil-

lages ; et si vous n'y croyez pas, quelle confiance méritez-vous,

quel droit pouvez-vous avoir de tenir sons votre domination

rânie des enfants, l'éducation de tout un peuple, l'avenir de

notre pays?

D'ailleurs, parmi les maîtres qui affichent ouvertement leur

bostilit>é aux vérités et aux pratiques religieuses, qui imposent

aux enfants les manuels condamnés par l'Église, qui saisissent

entre les mains de leurs élèves le catéchisme, l'histoire sainte,
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dt qui, sous leurs jeux, les jettent nu feu ou les déchirent, en

est-il un seul qui ait été rappela ^norgi^uemait à la pratique de

la neulralii<^ si solenncllotmMit promise? Et tandis que toute

liberté est laissée aux maîtros hostiles à la relig:ion, pour les

maîties qui tidnu«at à s» montrer (yhrétiôns Iws entraves se

QUiltiplient.

Eu ca Dioment déjà, coDthi«Q d« maîtres et d« muitresses

n'osent plus surveiller leurs élèves à l'cglise ! Qui pourrait,

cep«Bdan.t, leua* refuser le dioit d'exercer cotte surveillance,

au nom et à la demande da$, faiiilLies chrétiennes? Mais il faut

que la religion soit attaquée par tous les moyens et sous l-outes.

les formes, et que la foi soit détruite dans l'àoie des génératiomj.

qu'on prépare pour l'avenir.

Messieurs les Curés ne peuvent, surtout pendant qu'îls cMè-

brent la sainte messe, surveiller d'une façon efficace les enfants

souvent excités d'ailleurs contre les pratiques religieuses par

l'enseignement qu'ils reçoivent et par les exemples qu'ils ont

sons les jeux. Mais si le recueillement de rassemblée des

fidiéles est troublé et si les Messieurs les Garés, après bien des

observations, à bout de patience, se laissent entraîner à des

paroles vives et sévères, les dénonciations se multiplient.

Malgré tous les efforts de leur zèle, Messieurs les Curés ne

peuvent surmonter tous les obstacles qui s'opposent à l'ensei-

gnement du catéchisme. La préparation des enfants à la premièrei

ooanmunion devienit surtout difficile, et quand la première cora*'

mnnion est faite, combien d'entre eux échappent de plus en plas:

à l'autorité des pasteurs et négligent la fréquentation des'

sacrements !

L'enseignement à tous les degrés subit déjà, à cette heure, et

subira, de plus en plus, le courant de la lutte religieuse. Ce

oowrant emportera, bon gré mal gré, les hommes qui, fidèles au

moins dans une certaine mesure, à la liberté et à la tolérance'

qu'ils ont invoquées tant de fois, s'efforcent, — ils savent avec

quelles difficultés et quel insuccès, —: de contenir les haine»

aveugles.

{A suivre.) Mgr Turinaz.
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DÉPÊCHE OFFICIELLE

DK S. KM. LE CARDINAL JACORINI. SECKCTAIHE DÉTAT DE SA SAINTF.TÉ

A SON KXC. LE NONCK APOSTOLIQUE A MADRIp

Au sujft d'un article publié dans le journal El Siglo Futuro jct^

9 mars 1885, rt portant comme titre : « La mhne question. »,

Une intei7»ellation que S. G. l'évêque de Porto-Rico avait,

comme on sait, l'intention d'adresser, il y a quelques

semaines, au piésident du Cabinet espagnol au sujet de la

question du pouvoir temporel, a soulevé dans la presse

catholique de Madrid une discussion très vive, au cours de

laquelle le journal El Sigfo Futwo a émis des propositions

erronées.

Dans le document qu'on va lire, le Saint-Siège con-

damne ces propositions expressémentet engage le directeur

du journal Et Siglo Futuro à faire les rétractations

nécessaires :

Illustrissime et Rêvérendissirae Seigneur,

Le journal El Siglo Futuro du 9 mars a publié un article

ictilnlé : La même question, dans lequel on affirme : qu'un

évè |Ue a le droit d'agir indépen^amnaent du représentant du

Saint-Siège dans les questions qui concernent les intérêts reli-

gieux, le recours à sa pi-opre conscience lui suffisant pour sa;

tranquillité; — que là oii il s'agit de blâmer l'attitude d'un

gouvernement en matière poiiticu-religieuse, le droit d'un

évéque excède !e droit d'un nonce apostolique en ampleur et

en étendue; — que l'action d'un nonce est subordonnée à des

considérations humaines, tandis que celle d'un évêque jouit

d'une plus giande liberté; — que lacharge d'un nonce consiste

à s'occuper dos relations extéiieures et diplomatiques entre

l'Eglise et l'Etat, tandis que It-s évêques ont à s'oocuper des

relati(»n3 iotérieurjs et essentielles que Dieu a établies entre

les deux [)Ouvoirs; — qu'il n'est pas vrai, comme on l'avait

affiimé, «jne le nonce représente les relations essetitielles entre

l'Eglise et l'Etat et que, par Cf)nséquent, les catholiques en

général et les évêques n'avaient point besoin de prendre l'atti-

tude de la nonciature apostolique pour règle de leur conduite;
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que los nonciiituios pontiflculos concernaient un ordre do

choses tout à fuit spécial (les aflaires (liplomalif/uex, bien

enifO^Vu) ul oiviièreroeiil distinct de Tordre dans let|uel agissent

les CHtlu»li(iues et de la sphère [in»[)re de chaque prélai; — que,

{mr exeinplo, lorscfue le reprôsentuiit du Souveiain Pontife a

dM:lafé,'duns an document officiel, que des relations cordiales

et bienveillantes existent entre le Saint-Siég^e et le prouveine-

lûent espagnol, les catholiques, et avec les cathuli(iues tons les

éVéq'iieë ont pu afâimer que les relations entre rÊglise et l'État

ei^àj?nol sont détestables, ce qui eSt vrai' au point de vue diplo'

matufue pouvant ne pas 1 être en réalité'.

É^l^iTtiole se termine par une menace, c'est^à*dire en nYahï^

festant l'intention bien arrêtée d'insister sur cette doctrihej'

inconnue jusiju'à présent en Espagne, et ce jusqu'à ce qu'elle

soit universellement acceptée et reconnue comme uu .axiome

incontestable, afin d'empêcher que les catholiques et lés évé<nies

ne se renferment dans un lâche silence, dans une fau>;se pru-

dence et dans un respect mal compris envers certaines autorit^$

qui ne sont autres, bien euiendu, que celles du Saint-Siège çt

de ceux (|ui le représentent et agissent en son nom.

Il n'échappera certainement pas à Votre Seigneurie combien

-sont pernicieuses et dangereuses ces maximes, par les(|uelles on

prétend faire revivre les anciennes théories des Gallicans et

des Fébroniens, déjà réprouvées et condamnées par le Saint-

Siège ei particulièrement par Pie VI, de sainte mémoire, dans

son célèbre ouvrage : Retponsio super nuncialuris. Mais,

même abstraction faite de cela, il ne sera pas difficile de

démontrer que ces théories sont fausses et en contradiction avec

lé véritable caractère des nonciatures apostoliques et avec l'idée

de la suprême autorité du Saint-Siège. Et comme ces théories

engagent deux questions, une de fait et une de droit, il convient

de commencer par cette dernière, puisque d'elle dépend la solu-

tion de la première.

Le concile du Vatican a non seulement confirmé le dogme de

la primauté du Pontife romain sur TEglise universelle, n-aisj!

a encore défini, au point de vue dogmatique, cette autorité de

primauté en disant qu'elle est « le suprême pouvoir de juridic-

« tion sur l'Eglise universelle, non seulement .dan« \e.p php.ses

« concernant la foi et Its mœurs, mais aussi dans celles qui 8j,

« ra(»parteat à la discipline et au gouvernement oe rÉgU^pi

« dans le monde entier... » et que ce pouvoir est ordiuaii'e et



» immédiat ï^ur toutes les Ep^liFes et sur chacune d'elles, ainsi

c qiu- stirtous les pasteurs <»t fidèles et sur chacun parmi eoT... »

Pour ces motifs, le mâme concile a déclaré que « à elle (à Vtm-

€ toriit' pontificale) sont soumis par devoir de subordination hié-

» faj'ohiijuo et de vêrrtahle obéissance les pasteurs de n'im-

» porte <|uel i-ite et de n'importe quelle dignité, soit chacun

< parmi eui séparément, eoit tous ensemble... de sorte que

« l'unit' de la communion ainsi que l'unité de la profession de

« la même foi étiint ain.« conservées dans le Poinlife roracain,

« l'Église du Cliristsoit un seul troupeau sous un seul suiprême

€ pasteur. »

De cette doctrine résulte : 1° que le Pontife romain, en vertu

de sa primauté, est réellement le pa.=teur etl'évêque de l'Eglise

universelle; 2° qu'il peut tonjoni-s, et dans tous les cas, interve-

nir d'autorité dans toutes les affaires ressortissant à chaque

diocèse; 3' que les évêques, dans tous les cas d'intervention d'U

Souverain Pontife, sont obligés d'obéir et de se Bounaettre à ses

décisions.

Par conséquent, affirmer que les évêques, lorsqu'ils traitent

d'affaires d'intérêt religieux, n'ont à consulter que 'leup propre

conscience, implique la négation de cette subordination hiérar-

chique et de cette obéissance que les évêques doivent nécessaire-

ment au Saini-Siège. Lorsqu'ils traitent d'affaires religieuses, leB

évêques doiveat certainement consulter leur conscieis'ce, mais en

se conformant aux régies prescrites parle Souverain-Pontife et

dont ils ne devront j armais s'éoarter.

Comme corollaire de cette définition de primante, le concile

du Vatican a en outre déclaré que le Pontife Romain a le droit

de « communiquer librement avec les pasteurs et les fidèles de

« l'Église entière, afin qu'ils puissent être enseignés et dirigés

< par lui-même dans le chemin du salut », et que l'opinion de

« ceux qui affirment qu'on peut licitement empêcher cette com-

« munication du Chef suprême de l'Eglise avec les pasteurs et

« les fidèles, est à réprouver et à condamner. » De ces paroles

il résulte qu'il est défendu indistinctement à tous d'eTnpecher

que le Saint-Siège puisse communiquer directement et immé-

diateoient avec les fidèles, traiter de leurs intérêts religieux et

statuer sur eux.

Il est également évident que ce droit du Saint-Siège serait

illusoire si les évêques, dan« le gouTcrnement de leur* diocèses,

n'étaient pas obligée de se conformer rigoureusement à ses
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j^ffasaviptioui.'t ot !>'\h pouviiioiiL uaii- d'utio iiiiiuièr« iliilej-uuto de

Si la Poatit'd roiuaiii pn^shèdo, ou vurtu du cetto priaiaulé, une

a«ti*M'Lt« (iluine et siipi/èiuti t>ur l'Kglisa uuiv'uraellu et s'il |ieu4

rexui'ctir (l'une fuçon immédiate et directe, il peut également

eovovci' oijL il veut ses lêgtii,8 et repi<éseni>aiiL.s, ei leur ooiifier

l'k^xefwoa (itt cette autoiita duivs Ih raes^ure (ju'il juge convenable.

LtiH n<i)U6e6 a|K)i«toliquieâ soiOit de' véiitab' es représentants da

Souveraiii-Poiutife, ducjuel, ils reçoivent louj* autoi*itê pour

l'exei'ceiî dans le ojoiio et dau.s la forme- que lai-i/:èitje leuD

pre«orii. Par consé<^,ueiDt,,si l'autorité des évôques' duiti re&ber

toujourà su:bordoiuaée à. celle du Souverain Pontife et s'ils ne

peuvent jamais l'exercar curvtre. sa volonté et conitre les réffles

éitablies» par liui~m4;ra€>i il- «st évident que L'autorité épiscopale

ne p«ut s'exeireeE c^utii-e les pr«8cri(>tioasidu nonce apostolique,

d'au Liiut[) lus que c« d©x'ni«-r, é-uiut l'organe oflieiei dooit se sert

le Saiûit-Pérei pouf coaimiiniquer awec laa fidélea eti a.vee les

é«éqjues,.caaDâ>ît;B%cfaiiteme4M§9, wIMU^^ iAtt^fitio^s duSou-
Y.edi'ain-Pontife. j. '.;.'. ;•. c-v- ;-•<•( r/i --n,' :-. • c

Ailirmer, comme le, fait le journal El Siglo Futv.ro dans

l'article cité, que le droit des évêquea excède en ampleur et eu

éti^odue. le droit du noncei, équivaut à. lui dénier la qualité de

délégué,^ do rôprésentajjt du Souvefain-Poatife. ou à vouloir

fixer seSi attributions par un.critérium distinct de La volonté du

Pontife, o\Xy pour Mieux .dire», à, itier au Souverain-Pontife le

droit d'intervenir dans les affaii'ÉjS dioot^saines,,, tkéories qui

toutes seat, en opposition nort^seulemeat avrec la doctrine ca.th.o-

liqfjei ^ur la primauté du SoiiiverMUrPoûtife, BQaJB aused a.vepila

notion de la. délégation,, puisqu'il est, évadent que. le délégfué

iie^i/ésente celui qui l'a délégué, et que aon autorité^Ji^uaaitiatt

prinaipeii.^sfeidaûtaqvieràraatorité deçà dôrioiieft^ giolii m-Jusq
Il convient aussi de faire ressortir que dans le mê^me article,

on a^itirmie, la prééminience: du droit de& é-vêques sur celui du

Qonceient ce qui concerne les qu'estions, se rapportant aux relar

tiofls entre l'Église; et l'État, sans renaarqiuer que préoiséruent

parce q.oe ces questions ont des rapports avec les initéiôtSidu'.

mond« catholique entier ou avec les- intérêts d'un Étali dèlner,-

miné. qiui comprend plusieurs diocèses, elles doivent ressortir de

façon spéciale de l'autorité du représentant du Souverain-Ponr-

tife et que. l'action des évêqurtes, soit qu'il s'agisse d'une aotioa

individuelle ou d'une action coUeetive des èvêques. d'un pays,
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dai^4oojnors rester fiuhordonnpe an Chef .«uprérae de rÈglise et

par cc^ii.o'qiiont à celui (|iii le représente. L'auteurxlel'artieW, sa.

trom[)e dtinc en affirmant qMe le tlroit des évéques se rapporte

aux ielaiiuns intérieures et essentielles que Dieu a établies entre

les deux {wuvoirs.

pour ce qui concerne la question de fait, il est évident que le

nonce apostolique, comme délégué et représentant du Souve-

rain PiMitife, n'a d'antre mission, ni d'autre autorité que celle que

le Sou vemin- Pontife lui confère: comme il est évident aussi que

le Pontife romain qui l'a délégué peut seul dire (juelle est la

mission' et quelle est Tautorité de son nonce. Mais est-il vrai

que le Souverain-Pontife donne à ses nonces une mission pure-

ment diplomati<|ue, sans aucune autorité sur les pasteurs et sur

tes frièles deo Etats dans lesquels ils sont accrédités? Peu t-ou

admettre que le Saint-Père envoie ses nonces dans les mêmes
ftol)(lH,ipas dans lesquelles les gouvernements civils envoient

leurs ministres ou représentants? Par les bref:j et instructions

rdlallfsi^ on voit au contraire que les nonces aitostoliques reçoi-

vent non pas une mission purement diplomatique, ninis une

mission qui les investit d'une autorité par rapport aux fidèles

et aux affaires religieuses.

En outre, le nonce apostolique, comme représentant du Sou-

veiain-Pontife, n'est subordonné ni aux fidèles, ni aux évêques

du pays dans lequel il réside. C'est pourquoi ni les uns ni les

autres n'ont le droit de déterminer ses attributions, et encore

beaucoup moins déjuger la légitimité de ses actes, qui devront,

au contraire, être toujours respectés par les fidèles et les évêques,

sauf le droit de recourir au Saint-Siège lorsqu'ils auront des

motifs de croire que le nonce ait dépassé ses pouvoirs ou abusé

de sa qualité de représentant du Souverain-Pontife. Comment
peut-on alors soutenir que la mission du nonce apostolique est

purement diplomatique et sans aucune autorité?

Non moins digne de réprobation est l'affirmation du journaliste,

que le nonce apostolique, précisément parce qu'il est simple

diplomate, peut déclarer bonnes, ou du moins tolérables, cer-

taines situations que quelques-uns croient être détestables. Si

cette affirmation était vraie, on pourrait et on devrait même
admettre que le Saint-Siège lui-même admet comme bon et

tolérable ce qui, en réalité, n'est que la ruine de TËglise et de

la religion, parce que les actes du nonce non désavoués ni ré-

prouvés par le Saint-Siège, peuvent avec raison être considérés
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conim6 actei du Saint-Sié^o lui-même; affirmation injnrieugd

ait [>f1*8 haiitdepré pour le Chef suprême de l'Kglise, ot par con-

sétyaeiit di^iie do la rô[)robation la plus énergique.

@nfin, Tautre nftirmation du journaliste t|ui dit que le dodçô

est enipôché par des considérations humaines de dire la vérité aC

do soutenir In justice, tandis que les évêques jouiraient d'une

liberté plus grande, va à l'encontre de la vérité des faits. Le

nonce, en sa qualité de représentant d'un souverain indépendant,

n'a rien à craindre ni rien à espérer du gouvernement près du-

quel il est accrédité.

'-3% prie Votre Seigneurie de faire appeler M. Nocedal (1), do

lot donner lecture des observations contenues dans cette dépêche

et de l'inviter à rectifier dans son journal ses affirmations erro-

nées (*% injurieuses, en lui faisant comprendre en même temps

qad sMI refuse de faire cette rectification, et de la faire d'aoe

laçon adéquate, le Saint-Siège se verra dans la nécessité pénible

de recourir à d'autres mojeus. ; euis.

En attendant, je vous prie de recevoir l'assurance demakaoîé'

considération et de me croire toujours,

n' j'
,: r De. Votre Seigneurie le très humble serviteur,

L., cardinal Jaoobini.

Rome, Id 15 avril 1885.

* Î<r6us publierons la semaine prochaine le texte de la sou-

mission de M. Nocedal. Elle fait honneur à la filiale obéis-

sance du vaillant écrivain espagnol.

LE CONCILE DE BALTIMORE
(Suite. — Vpir ^Sjjiuméros préc^dcifs.

Le jour du Seigneur.

Il y a dans l'histoire des nations nombre d'exemples lamen-

tables que nous pouriions enregistrer comme des leçons de

sagesse pratique. Ce. n'est pas le moindre de ces exemples, (\ne

l'un des signes les plus certains, que l'une des règles \vs plus

sûres de la décadence religieuse d'une nation, c'est la non-obser-

vation du jour du Seigneur. En voyageant à travers quelques

pays européens, un cœur de chrétien est affligé par le mouve-

(1) M. Nocedal est le directeur du journal el Siglo futuro.
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mdDt« ppesque sans ditninutvoD, du labeur et du commerce pen-

dant les dimanchea. L'avi'le avarice a d'abord jugé qu'elle ne

pouvait garder le jour du Soigneur; ensuite, des gouvernenoents

insensés^ ont cédé à Tinfluence deManunon et ont relâché les

lois qui, pendant des siècles, avaient gardé la sainteté de ce jour,

oubliant qu'il y a des principes fondamentaux qu'on ne doit pas

saoj'ifier ni au caprice, ni à la faveur populaire.

Quand, ainsi qu'il arrive d'ordinaire, ce dédain de la religion

s'asi transformé, dans le cours du temps, en hostilité contre la

religion, cet oubli du jour du Seigneur a été emploj(é aisément

comme un moyen de faire tomber dans le raépria la rel-igion elle-

même. L'Eglise a gémi, a protesté,, a lutté; mais elle s'est trou-

rée presque impuissante à combattre les forces unies de la cupi-

dité publique et de l'influence de César, rangées du côté de

l'irréligion. Le résultat en est la profanation lamentable que

tous les chrétiens doivent déplorer.

Et les conséquences de cette profanation sont aussi manifestes

q\i« l^, profanation elle-même. Le jour du Seigneur est pour

l'homme pauvre le jour du repos. On le lui a pris, et les classes

ouvrières sont up volcan alarmant de révolte sociale. Le jour

du Seigneur est le jour de la famille, resserrant les liens char-

mants (fu foyer, donnant au travailleur un jour pour la femme
et les enfants; mais il a été changé en jour de travail, et les

lien^ d'è fiimille perdent vite leur doaceur et leur empire. Le

joltr (f[^ S"eîgneur est le jour de l'Église fortifiant et consacrant

le lien de la charité entre tous les hommes en les faisant s'age-

nouiller autour des autels du seul Père qui est aux cieux. Mais

les hommes se sont écartés de cette communion bénie des saints,

et par une conséquence naturelle, ils vont à la communion con-

trefaite du socialisme ou d'antres systèmes sauvages et des-

tructeurs. Le jour du Seigneur est le jour de Dieu, rendant plus

intime et plus étroite l'union entre la créature et le Créateur, et

ennoblissant ainsi la vie humaine en tous ses développements;

et là oii ce lien est affaibli, on cherche à détacher entièrement

l'homme de Dieu et à le laisser, selon l'expression de saint

Paul, < sans Dieu dans ce monde ». La profanation du jour du

Seigneur^ sous quelque prètext* que ce soit, est une fraude

contre Dieu et ses créatures, et le> châtiment ne se' fait pas

attendre.

Dans C9 pays il y a des tendances, des influenees e» œflvrô

pour produire un résultat semblable, et il est du devoir de tous
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c«uic qui arment Dieu et qui s'intéressent à la société ée 'lee teirir

en éehfc. Comme d'habitude, l'amoar du pain eat'le principe<de

ce mouvement M^me quand on met en avant le préloTCte de la

convenance et du divertissement du public, la feveadioation

d'Une pin'» grande liberté vient non pas tant de ceux qui défirent

faire droit au g'ofit et aux divertissements po*j)ulaires que de oewx

qui espèrent s'enrichir en y pourvoyant. Loin de nous cependant

ridée de réclamer des lois dominicales qui empêcheraient 'tont

travail nécessaire o\i des réjonissances populaires conciliables

arec la sainteté de ce jour. On sait bien que la tendance est

d'ailer au delà des bornes de la nécessité et des «onvenan'ceB at

d'alléfruer ces raisons seulement comme une excuse pour,ne pias

tenir le moindre compte de la sainteté de ce jour. Mais ancnne

communauté ne peut prétendre à recueillir des avantages euftoB

plaisirs à un tel prix. Changer le jour dn Seigneur en un jour

de labeur est nne malédiction terrible pour un pays; le éhanj?er

en un jour de dissipation serait pire. Nous demandons donc ins-

tamment à tous les catholiques, sans distinction, non seulem^n^t

de ne prendre aucune part à tout mouvement tendant à un relâ-

chement de l'observation du dimanche, mais encore d''user <ée

leur influence et de leur pouvoir comme citoyens pour s'y opposer.

Il y a une façon de profaner le jour du Seigneur si féconde^eH

tristes résultats que nous croyons de notre devoir de prottOTicer

contre elle une condamnation spéciale. C'est la coutume de

vendre de la bière ou d'autres liqueurs le dimanche, ainsi qu«

de fréquenter les endroits où l'on en vend. Cette coutume i-end

plus que toute autre à transformer le jour du Seigneur en un

jour de dissipation, et à l'employer comme une occasion de

pousser à l'intempérance. Tout en espérant que les lois du
dimanche ne seront point relâchée.? sur ce point, mais plus

rigoureusement appliquées, nous supplions tous l-es catholiques,

pour l'amour de Dieu et de la patrie, de ne jamais prendre part

à ce commerce du dimanche, de ne pas l'encourager et de ne

pas l'approuver. Et nous n'invitons -pas seulement tous les

pasteurs à la répression de cet abus, mais nous leur demandons
encore d'engager tous leurs fidèles qui feraient métier de

vendre des liqueurs d'abandonner aussitôt que possible ce dan-

gei'eux commerce et d'embrasser, pour vivre, une profession

plus convenable.

Et ici il nous appartient de rappeler à no« ouvriers, Ves (fS-Ét

la moelle de notre peuple, et les enfants particulièrement aimés
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de l'Kf!:ti8e, <iu<i s'ils désirent ob.seryer le dimanche comme ils

doivent, il faut qu^ils s'abstiennent de fréquenter les (établisse-

ments du boissons la nuit du samedi. Apportez ras (talaitog- à vote

l'araillus, ^ qui iii^ appartiennent léfritimemenl. Faites dttnc la

sourde oreille k toute tentation, et alors te dimancbe sera un

jour brillant pour toute la famille. Combien cela e^t-il mieux

(jue d'eu faire un jour de péché pour vous-même, de triîîteSRe et

de misère pour vos foyers pai* la folie ou la débauche d'une nuit

Jo sauie^ii! Il n'est pas étonnant que les prélats du second

concile plénier aient déclaré « qne les plus révoltatit;» scandales

que nous ayons à déplorer proviennent de rintempérance. » Il

n'est pas étonnant qu'ils aient pai ticuliérenient a|>prouvé le

zèle de ceux qui, pour mieux empêcher tout excès, ou pour

donner le bon exemple s'engagent à l'abstinence totale. Comme
eux nous bénissons la cnuse de la tempérance et ceux qui tra-

vaillent |>our elle dans un véritable espiit chrétien. Que les

efforts de nos sociétés catholiques de tempérance fe rencontrent

avec la coopération cordiale des pasteurs et des fidèle*, et non

seulement ils iront loin dans la tâche qu'ils se sont donnée de

terrasser le liéau monstrueux de l'intempérance, mais encore

ils mettront un frein puissant à la profanation du jour du Sei-

gneur, et aux détestables iafluences qui s'appliquent à amener

.son entière profanation.

Que tous nos fidèles « se souviennent d'observer saintement

le jour du Seigneur. » Qu'ils en fassent non seulement un jour

de repos, mais aussi un jour de prière. Qu'ils le sanctifient en

as8i.<*taut à l'adorable sacrifice de la messe. Qu'en outre du pri-

vilège de la messe du matin, ils donnent aussi à leurs âmes la

douce satisfaction du service des Vêpres et de la bénédiction du

Saint-Sacrement. Veillez à ce que les enfants non seulement

entendent la messe, mais encore aillent à l'école du dimanche.

Cela les aidera à devenir meilleurs catholiques. Dans les cam-

pagnes, et surtout dans celles que le prêtre nerpeut visiter tous

les dimanches, l'école du dimanche doit être l'endroit favori de

réunion des jeunes et des vieux. Elle les empêchera de s'égarer,

elle les fortifiera dans la foi. Combien d'enfants ont été perdus

pour l'I'^gliso dans les campagnes parce que les parents ont

négligé de leur faire observer convenablement le dimanche à

la maison ou à l'école, et les ont ainsi laissés tomber sous des

influences dangereuses.
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Les sociétés condamnées

Uu des .siffiius raractôt isti(|ue8 les plus ri;iiiiiitiii> de 'notre

temps e8t la tendaiico uuivursclle à se réunir on HOsncjations

pour toutes î»ortes d'objets. Cotte tendance est le fruit naturel

d'un siècle do droits popultuies et d'institutions représenUitives.

Elit) tiiit aussi coiiforiiie à l'esprit de l'Kglise, dont le but, aitisi

• lu'ua t<éiuui<;ne son nom de catholi(iiie, est d'unir tous les

honooaes dans la fraternité. Elle est aussi d'aocord avec la doc-

trine du Clirist, qui est venu pour abattre tous les murs de

sépniatioii et pour nous rassembler tous dans Tunique famille

du seul Père qui est aux cieux.

Mais il est peu do bonnes «hoses qui n'aient leurs contre-

façons et peu de tendances qui n'aient leurs dangers. Il est

évident, pour tout esprit réfléchi, que les Ijorames forment des

desseins mauvais et insensés aussi bien que des des.<«eij3< sa^es

et bons, et, qu'ils peuvent s'unir autant pour entreprendre des

projets funestes et dangereux que pour en entreprendre de

louables et' d'utiles. Et ceci n'implique pas nécesyairement un

dessein [»rémédité de malice; car s'il est indubitablement vrai

qu'on voit à l'œuvre dans le monde des puissances qui sont

ouvertement hostiles à la cause de la vérité et de la vertu chré-

tiennes, le mal ou le danger des associations ne vient pas tou-

jours d'une source aussi mauvaise. La nature humaine honnête,

mais faible et sujette à erreur, embrasse aisément un seul côté

d'une question, do telle sorte qu'elle fait tort à l'autre côté; elle

s'énamoure de principes favoris au point de les pousser jus(|u'à

des extrémités blâmables; elle s'attache si ardemment au m<»yen

de parvenir à un but louable qu'elle en oublie les règles de la

prudence et qu'elle ruine tout au lieu de tout restaurer. Mais

aucune intention, si honnête qu'elle soit, ne peut rendre légitime

ce qui ne l'est pas. Car c'est une règle fondamentale de la mo-

rale chrétienne « qu'on ne doit pas faire le mal afin qu'il en

résulte du bien, » et que « la fin ne peut jamais justifier les

moyens, » si les moyens sont mauvais. Aussi, c'est le devoir

évident de tout homme raisonnable, avant de se laisser entraî-

ner dans une société quelconque, de s'assurer que son but et

ses moyens sont conciliables avec la vérité, la justice et la

conscience.

En prenant une décision de ce genre, tout cathoIi()ue doit

être convaincu que son plus si\r guid- est l'ÉslisQ du Christ.

18
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Elle a sous sa garde le dépôt sacré do la vérité et de la raorale

chrétienne ; elle a l'expérience de tous les siècles et de toutes

les nations ; elle a h coBur le vérita>)1e bien de l'htimanité; elle

« le secours perpétuel du Saint-Esprit dans ses déci,*ions d'au-

toiilé. Dans ffon enseip^ieraent et ses avertissements, nous

soinnfjes donc sGrs d'entendre la voix do la sagesse, de la pru-

dence, de la jn.«tice et de la charité. Du haut de sa mission

divine et de son expérience universelle, elle voit les événements

et leurs conséquences bien plus clairement que ceux qui sont

jetés au milieu des batailles ra<^lées de la vie quotidienne. Elle

a vu des associations nafruère dignes d'éloges devenir perni-

cieuses par le changement des circonstances. Elle en a vu

d'autres, qui avaient conquis l'admiration du monde par leurs

premiers ti-avaux, se corrompre par le pouvoir, la passion ou

une mauvaise direction, et elle a été forcée de les condamner.

Elle a va des a?!?ociations, qui tiraient leur origine de l'esprit

des âges de foi, transformées par le cours des temps, et la perte

de la foi, et les manœuvres de chefs perfides, en instruments

dévoués aux ennemis déclarés ou secrets de la religion et de

l'humanité.

Ainsi Notre Saint Père Léon XIII a dernièrement montré que

les sociétés reaçonniques et autres sociétés de ce genre, — l)îen

que sorties souvent des anciens corps de métier qui tendaient à

sanctifier chaque profession et ses tenants avec les bénédictions

delà religion — bien que gardant peut-être dans leurs « rites »

beaucoup de traces do leur origine, bien que gardant encore

dans quelques pays une entière amitié pour la religion chré-

tienne, sont néanmoins en divers pavs allées assez loin pour se

dresser avec hostilité contre le christianisme, et l'Eglise catho-

lique, qui est sa principale personnification, et leur orgueil

tendait virtuellement à substituer une fraternité cosmopolite à

la fraternité universelle de Jésus-Christ, et à propager la neu-

tralité au lieu de la religion surnaturelle révélée à l'humanité

par le Sauveur du monde.

Il a montré aussi que, même dans les pays où elles sont

jusqu'à présent loin d'avouer de pareilles tendances, elles ont

en elles des geimes, qui excités par des circonstances favo-

rables, engendreraient inévitablement des résultats semblables.

L'Eglise, en conséquence, défend à ses enfants d'avoir aucun

rapport avec ces sociétés, parce qu'elles sont ou un mal avoué

à fuir ou un danger caché à éviter. Elle manquerait à son devoir
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si elU M disait pas une paivilu d'avertissetuent, et ses enfants

niiin^tioruient iiu \*niv égalâiuent s'ils ue lui ubéissaieut i>as.

Lors ilouc (jue l'Kglise s'est pronoucéo avec sa haute autorité

sur toote société, sa décisioo doit éire accueillie avec soumis-

sion pAi* tout catUoliijue. Il doit savoir que l'É^^lise n'a pas agi

A la bàtt^i, ou sans sagesse, ou par eireur; il doit être convaincu

que tous leâ avantages liutnaïas qu'il pourrait tirer de sou

affiliation h cette société, seraient uno triste compensation pour

la perte de la communion, des saciements études bénédictions

(le l'Kglise du Christ; il doit avoir le courage de ses convictions

religieuses et rester fidèle à sa foi et à sa oonscience. Mais s'il

est porté vers une société que l'Eglise n'a pas condamnée, ou si

on Lui demande d'y entrer, alors, qu'en homme raisonnable et

chrétien il l'étudié avec prudence et n'y entre pas sans être

édifié sur son compte.

Il y a signe qui constitue toujours une forte présomption

contre une société, c'est la clandestinité. Notre divin Seigneur a
lui-même tracé la règle : « Celui qui fait le mal craint la

lumière et ne vient pas à la lumière, de peur que ses oeuvres ne

soient réprouvées;, mais celui qui travaille pour la vérité vient

à la lumière, afin que ses œuvres se manifestent parce qu'elles

sont faites en D-ieu. » Lors donc que l^s associations se cachent

dans le seqret et les ténèbres, toute présomption est contre,

elles» et c'est à elles de prouver qu'elles n'ont rien de mauvais^

Mais si la loi de n'importe quelle association est d'enchaîner

ses membres par un secret m ême pour l'autorité compétente qui

veut, à bon droit, s'informer, une semblable association se met
elle-même en dehors de toute possibilité d'approbation

; per-

sonne alors ne peut en être membre et participer en même
temps aux sacrements de l'Eglise catholique. La même règle

existe pour toute corporation qui lie ses membres par une pro-

messe d'obéissance aveugle, par la promesse d'accepter d'avance

pour y obéir tout ordre juste ou injuste pouvant émaner des

chefs. Car une telle promesse est contraire tout ensemble à la rai-

son et à la conscience.

Et si une société travaille ou conspire, ouvertement ou eçi

secret, contre l'Église ouïes autorités légitimes, en être membre,
c'est s'exxîlupe soi-même de la communion catholique. Ces

règles obligatoires doivent donc guider tous les catholiques

dans leurs rapports avec les sociétés. Nul catholique ne peut

en conscience entrer ou continuer à rester dans un corps où il
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sait que se retrouvent ces caractères condamnèti. SU 'y èet

ent,r(4 de bonne foi et qne les côtAg blâmables n© Itfi oùtôt^'

révélés qu'après, on si ces élc^rnents mauvais apparaissent dfthsl

une société qui était originairement bonne, il devient de son'

devoir de la quitter sans délai. Ri même s'il devait ffOXjffrir des

pertes ou courir des risques en abandonnant une société de co'

genre, il devraii faire son devoir et braver toutes les consé-*

q'uences, sarts tenir aucun compte des considérations pufd'

ment humaines. - *'

A ces lois de l'Eglise, dont la justice doit être évidente pour

tout esprit impartial, nous devons ajouter l'avertissement sui-

vant du second concile plénier : € On doit prendre garde que les

sociétés ouvrières, s.)us prétexte d'assistance et de protection

mutuelles, ne comnûettent aacun des actes mauvais propres aux

Sûciéiés condamnées et que ses membres ne soient amenés par

les artifices d'hommes perfides à violer leô lois de la justice, en

refusant le travail auquel ils sont légitimement engagés, où à

violer de toute autre manière injuste les droits de leurs

einployeurs. » Mais si l'Eglise est ainsi soucieuse de mettre ses

enfants en garde contre tout ce qui est opposé au devoir chré-

tien, elle n'est pas moins soucieuse de ne commettre, méoie

involontairement, aucune injustice àl'égardde n'importe quelle

association. C'est pourquoi, avant de condamner une association,

elle prendra toutes les précautions voulues pour s'assurer de

son véritable caractère; mais en même temps nous interdisons

positivement à tout pasteur ou ecclésiastique de condamner

n'importe quelle association ou d'imposer des pénalités et des

interdictions à ses membres, avant de prendre au préalable

l'autorisation explicite des autorités légitimes,

(A suivre.)

LE MARIAGE

Beaucoup de chrétiens peu éclairés se demandent en ce

moment ce qu'il faut penser de la loi sur le divorce, s'il eët

permis d'en user, et si le juge peut, en conscience, le prononcer.

On semble étonné que la voix infaillible de l'Église reste

muette.

Mais, à vrai dire, l'Église a-t-elle encore à parler ? Ne l'a-

t-elle pas déjà fait ?
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Pogr répondre à toutes qq^s i{Ud-«tions, et disaipor toua ces

•loutes». ne suffit-il pas de roioottre sous no^ yeux, san^* entrer

dajis aucune dipoussion, les principes ot la législation chré-

tienne ?

Voici donc, sans commentaire, les définitions du Concile do

Trente dans sa ^-l* ?es<;ion ; l'enseipnement des Pontifes I^o-

raains, résumé dans des Ccndam»avions précis<^es et formulées

par Pin IX dans le Svllabus, extrait de ses Encycliques et de

ses allocutions consistoriales.

Qu'on lise de bonne foi, oton tirera facilement les conclusions!.

I. — Les Canons ou règles de foi du Concile de Trente.

« Si quelqu'un dit que le mariage n'est pas véritablement

et proprement un des sçpt Sacrements de la loi évangé-

liqne, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il

a été inventé par les hommes dans l'Eglise et qu'il ne con-

fère point la grâce, qu'il soit anathéme. » [Can. i .)

« Si quelqu'un dit qu'il est permis aux chrétiens d'avQÏr,

plusieurs femmes et que cela n'est défendu par aucune loi

divine, qu'il soit anaihème. » {Can. 2.)

< Si quelqu'un dit que l'Église n'a pu établir certains

em^jêcheraents qui rompent le mariage ou qu'elle a erré en

les établissant, qu'il soit anathéme. » (Can. 4.)

« Si quelqu'un dit que le lien du mariage peut être rompu

pour cause d'hérésie, de cohabitation fâcheuse ou d'absence

affectées de l'une des parties, qu'il soit anathéme. » Can. 5.

« Si quelqu'un dit que l'Eglise est dans l'erreur, quand

elle enseigne, comme elle l'a toujours enseigné suivant la

doctrine de l'Evangile et des Apôtres, que le lien du ma-

riage ne peut être dissous pour le péché d'adultère de l'une

des parties ; et que ni l'un ni l'autre , non pas même la

partie innocente qui n'a point donné sujet à l'adultère, ne

peut contracter d'autre mariage pendant que l'autre partie

est vivante; mais que le mari qui, ayant quitté sa femme
adultère, en épouse une autre, commet lui-même un adul-

tère, ainsi que la femme qui, ayant quitté son mari adul-

tère, en épouserait un autre, qu'il soit anathéme. »{Can. 7.)

« Si quelqu'un dit que les causes qui concernent le ma-
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riage n'appartiennent pas aai juges ecclésiastiques, qu'il

soit ànathèiue. » {Can. i'i.)

II. Voici maintenant les propositions fausses con-

damnées dans le Sy£la:bti8 :

1. « Il n'est pas du tout prouvé que le Christ ait éleré le

mariage à la dignité de sacrement. » [Prop. 65)
2. « Le Sacrement de mariage n'est qu'un accessoire

du contrat, séparable du contrat ; et le Sacrement lui-

même consiste uniquement dans la bénédiction nuptiale. »

{Prop. 66.)

3. « De droit naturel, le lien du mariage n'est pas indis-

soluble, et en divers cas le dirorce proprement dît peut être

sanctionné par l'autorité civile. » {Prop. 67.)

.4. « L'Eglise n'a pas le pouvoir d'établir des empêche-

ments qui diriment le mariage: mais ce pouvoir appartient

à l'autorité civile et c*est à l'autorité civile qu'il revient de

lever les empêchements existants. » {Prop. 68.)

5. « La forme prescrite parle Concile de TVente n'oblige

pas sous peine de riunit^, i\ îa loi civile commande une

autre formé et veut que par (iette forme nouvelle !e mariage

soi't valide. » [PS^op. 71.)

G. € Par la force du contrat purement civil, il peut exister

un vrai mariage entre chrétiens ; et il est faux, ouj que le

contrat de mariage entre chrétiens soit toujours un sacre-

ment, ou que te contrat soit nul en dehors du sacrement. »

{Prop. 73.J-
7. « Les causes raatriraornîales et les fiançailles, par leur

nature, appartiennent au foi* civil. » (iVop.'^i^i^* '"•''•'^^^

Ces propoaitioûs étapt offioiejijl^ûî^nt Gondamnies par le Saîntr

Siège, SQut fausses; c'est^ p^r coaséq^œnt, tout j,uste l'opposé

qui est la vérité.

Nous déduisons dpnc les conclusions suivantes :

1° Donc le mariage est essentiellement une chose sacrée.

2" Dune la nullité ou la validité du mariage ne peuvent être

jugées que par l'Église. " <•" '•''!' ^^''

3° Donc il n'y a pas de distîffctidn pésisible entre le Sacrement

et le Contrat.
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4° Donc le pouvoir dos Tribunaux civils o^i nul à co point do

v*ie. Ils ne peuvent pas prononcer si'.r le divorce ou sur touie

autre cause matrinjoniale t^aiis taire injui»© à TÈglise, ni sans

violer ses droits sacrés.

11^ le [loui'i uieui tout au plus |)ar une délégation foiDielle de

riilglise et eu s'eiB tenant pour Iturs dùcifiions auji^. règles cano-

niques (jui délei minent la. nullité ou lu validité du niarianre.

5° Donc enlln, ou ne peut pas sans la perniission de l'Eglise,

s'adresser aux tribunaux civils [>our les causes ruairiraonialas-

On ne peut pas demander le divorce, et le juge civil ne peut

pas le prononcer (1).

III. — Confirmation de celt€ doctrine par quelqioes

extraits de la lettre de Pie IX au roi de Sardaigne, en

juillet iS53.

« C'est un dogme de foi, que le mariage a été élevé par

Notre-Seig-neur Jésus-Christ à la dignité de sacrement ; et

c'est la doctrine de l'Église catholique, que le sacrement

n'est pas une qualité accidentelle s'ajoutant au contrat,

mais qu'il affecte l'essence même du mariage; de sorte que

l'union conjugale parmi les chrétiens n'est légitime que dans

le mariage sacramentel, et qu'en dehors du sacrement il n'y

a que le concubinage.

« Par conséquent la loi civile qui, supposant que le

sacrement peut être séparé du contrat de mariage chez les

catholiques, prétend établir la validité de ce contrat, cette

loi est opposée à la doctrine de l'Église, elle empiète sur les

droits inaliénables de l'Église, et dans la pratique elle met

sur le même pied le sacrement et le concubinage, puisqu'elle

sanctionne la légitimité de l'un et de l'autre.

« Les conditions (2) proposées par Votre Majesté laissent

subsister cette supposition sur laquelle s'appuient toutes les

dispositions de la loi, à savoir que le sacrement est sépa-

(1) En tout ce qui touche au mariagp, les tribunaux civils ne con-
naissent que des causes litigieuses, pouvant naître du contrat passé
devant le notaire et les stipulations y annexées. Là se bornent le rôle
et la conipétence du juge.

(2) Deux prétendus correctifs qu'il s'agissait d'ajouter à la dite loi

civile en faveur des droits de l'Église.
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fabîe du contrat ; elles ne sont donc pas de nattrhé''à ^nlèVér

l'opposition qui existe entre la loi en questioii feïla d^feVj^i'âè

de l'K Klise sur le maria-o. ' ^^.^V^^V>^^^^^'^^^^

« C'est pourquoi une voie de conciliation s'^ouirço d^r^nt

nous; c'est que César, gardant ce qui est à lui» -Laisse à

Tb^glisece qui lui appartient en propre. Que la puissance

civile prenne des dispositions concernant les effets civils

qui naissent du mariage; mais qu'elle permette à l'Eglise de

pron )ncer sur la validité d.u ir^ariaÊ^e entre chrétiens. Que

la loi civile prenne son point de départ de la validité ou de

l'invalidité du maria:;e, selon qu'elle aura été déterminée

par l'Église; et que la supposant comme un fait qu'il n'ap-

partient pas à la loi civile d'établir, elle règle ensuite les

^^r^^^^^' n\^:;a'^n;'K)rso

u;^; j^m^is ,

approuva (ia^s^ aM(?(fVj .^'/^f ,||?f,/;(l<«,^.^|iVi>J!Ç

mariage civil; au contraire il a rcciumé co^tZ/x' .elles, dée

qu'il en a connu l'existence; et nous apons. ancore dccas

nos archives les documents de ces protestatione. » ifi

Puis répondant à une plainte du roi à propos des résïé^

tances du clergé italien :

,
j

'
"

'

« Si, dit-il, par ces instigations à la révolte! 6i^''e'titéti'!làt|^

désigner certains écrits publiés par dos oleics puui' s'op-

poser à la loi projetée du mariage civil, nous déclaron^

ouvertement que^e clergé, eu pu.bliant (jes écriis (à l'exçjejp-j

tion peut être d'un ou deux qui ont dépasfié;.l.a jgQes.urp);,,

n'a fait que remplir son devoir. Nous avons écrit à votre.

Majesté que cette loi n'est pas catholique; pr, §i.la,loi

n'est pas catholique, l'office du clergé est d'en avertir les

fidèles, quel que soit le péril auquel il s'expose. Nous par*'

Ions à votre Majesté au nom de Notrc-Seigneur Jésus-

Christ dont, quoique indigne, nous sommes le Vicaire ; et
'

en son Nom Sacré Nous vous averû'ssdns de 'fiç
' n?^'

sanctionner cette loi quï est la; cause fétoride'dé màùx'

innombrables. »
, , . , .-i,.

« Doue tous ceux qui seront élevés dans la foi cathqliqjtip^j

dit,s,aint Augustin, ?auron,t que le mariage çstd'iast^i^tion

divine, et le divorce d'institution diabolique : Et qv.i hene



m
%'VMi((<?!^:/''* A'^V ,<*'î^(/<f^/fc</, noverunt, quoi Deu^
/>c\'p/^/»jy)/ms, {'tsiçijkl conjuncdo a Dno, ilQ. dioqrUv,ïr\

a diabolo sit. * (In Joann. jplvang,,^r4çt. IX^p^ ^.^

J>?îotti< Initiions le Ife^tânt' *nr <'éite 'pafHTè d's l'îltnstre docteur

énnt le e<^nr« r»«t. rost'^'' sanfi n'vnl. " " 'î'

LOUIS XVII

Suif<» ot fin. — Voir le numéro précédent.)

Tir

^RasVeht comme dernier réfugie aux amateurs du merveilleux-

cÀ'rtains faits d'où l'on pourrait induire que Louis XvIIÎ n'a

pa<! cru A la mort du dauphin. EKarainons ces faits en comraen-

OanTpar ceux que M. Chantelauze a rangés sous ce titre dra-

irfatique : < Les mvstôres de Sainte-Marguerite. >

' La nuit qui suivit l'inhumation du prince dans la fosse com-

mune, le fos.«oyeur F'ierre Bertrancourt, dit Valentin, déterra la

bière qu'il avait marquée à la craie, rou\rit, y reconnut l'enfant

dont le crâne avait été ouvert par les chirurgiens et rattaché

^'ar un mouchoir et l'alla ensevelir dans le mur de fondation du

cir/.etiére : il ne raconta cette action hardie qu'à sa femme et

au bedeau de Sainte-Marguerite. Il espérait qu'elle aurait sa

récot\ipense darts l'avenir, 'et', lorsqu'il fut sur le point de

mourir (c'était en 1809), il dit à sa femme : « Un jour, on te fera

« da bien : quand on aura retrouvé le dauphin, on me récom-

«^ pensera en toi. »

' Kn janvier 1816, le.^ Chambres votèrent un monument à la

mémoire de Louis XVII et de la famille ^^ojale ; en même
temps, Louis XVIII ordonna de rechercher les dépouilles mor-

telles de son neveu. La veuve de Valen»in et le bedeau parlèrent

et l'exhumation fut ordonnée. Au jour indiqué, le clergé de

Sainte-\I,Hrgnerité,avec aubes, surplis, étole et la croix en tête^

attendait le délégué du ministre de la police ; ils attendirent

longtemps vainement : une dépêche du préfet annonça qu'il y
avait lieu de différer l'exhumation ; l'exhumation diflerèe ne

devait Jamais s'accomplir.

Pourquoi fut-elle ajournée? Pourquoi définitivement aban--



250 ANNALB8 CATHOLIQUES

donnée? Parce que, répond-on, Louis XVIII doutait de la mort

de son neveu. Voilà, ce me senihle, un doute bien tardif et tout

à fait de la dernière heure, puisque c'était le roi lui-même qui

avait ordonner les recherches, prescrit l'exhumation. Aussi

ti*ouvé-je que M. Loisel«^ur, dans la savante étude qu'il a con-

sacrco au livre de M. Chantelaiize, accorde trop aux auteurs de

cette explication en supposant que Louis XVIII dût prêter

sérieusement l'oreille aux bruits qui avaient cours sur l'évasion

du dauphin, parce que les chirurgiens qui avaient signé le

procès-verbal d'autopsie n'affirmaient pas avoir reconnu le fils

de Louis XVI. « Parvenu», disaient-ils, au deuxième étage,

« dans un appartement dans la seconde pièce duquel nous avons

c trouvé dans un lit le corps mort d'un enfant qui nous a paru

« âgé d'environ dix ans, que les commissaires nous ont dit être

« celui du fils de Louis Capet et que deux d'entre nous ont

« reconnu pour être l'enfant auquel ils donnaient leurs soins

« depuis quelques jours, etc.. »

< L'enfant que les commissaires vous ont dit être le fils de

Louis Capet... » première réticence qui, selon M. Loi.^eleur, dut

frapper le Roi. Assurément, s'il eût pu voir dans ces paroles

une réticence et non ce qu'elles étaient en réalité, une simple

formule de procès-verbal usitée dans les actes de ce genre. —

•

Deux médecins, ajoute M. Loiseleur, deux seulement sur quatre,

constatent que c'est bien le corps de l'enfant auquel ils ont

donné leurs soins : les deux autres se taisent, et ce sont juste-

ment ceux qui avaient eu des relations antérieures avec la fa-

mille royale : Jean roi, médecin de la maison de Lorraine ;

Lassus, chirurgien de Mme Victoire de France.

Leur silence serait, en efi'et, significatif s'il s'agissait de cons-

tater l'origine de l'enfant; mais il est naturel et même obligé,

puisque la constatation ne porte que sur ce point-ci : l'enfant

dout on va faire l'autopsie est-il le même que celui qui a été

visité et soigné au Temple, en d'autres termes que celui qu'on

soupçonne avoir été la victime d'un empoisonnement? Pelletan

et Dumangin, qui lui ont donné leurs soins', disent oui ; Jeanroi

et Lassus, qui ne lui ont point donné les leurs, n'ont rien à dire.

Nous savons, d'ailleurs, par les Mémoires de Mme de Tourzel,

et Louis XVIII le savait par son témoignage direct, que Jeanroi

était convaincu que l'enfant qu'il avait vu quelquefois aux Tui-

leries était le même que celui € dont les ombres de la mort

« n'avaient point altéré les traits, » et qu'il Le reconnut sur le

champ dans l'image que Mme de Tourzel lui présenta.



Lovre xvii m
Mait alors oomment expliquar les nisoltitioue oontradi otoires

de LouL'i XVIIIV No t^nauigDuitt-eli^s [inf: do ses hé^itationfi, cl«

MS doutes ? Oui, certes, mais ct«8 hAsitadons, ces doutes ont

porto, uoii sur la mort du daiiptiin, ruais sur le lieu de 8a sépul-

ture. Ici, eo eil'et, les tëmoi^iKig^'S se croisaioDt, se contredi-

saient, M déu^uifiaient Tun l'autre : rima^ination, l'iotArét,

l'aniiiur-propre surexcités suscitaiont les versions les \jIus di-

verses, Dufiser, le conûnQi>!saire de j>olice du quartier du Temple,

affirmait, cointrairenieiit à la veuve Valeutin, que le dauphin

a^ait été ensîcveli dans une fosse particulière. Voisin, le con-

ducteur du convoi, prétendait avoir creusé lui-même cette fosse.

Un sieur Charpentier, jardinier en chef du Lnxenïbourg,

attestait, et sa déposition ne fut pas la moins troublante, que,

trois jours apiès l'enterrement, il fut requis par le comité révo-

lutionnaire d'aller creuser de nuit une fosse dans le cimetière

de Clamart; que les membres de ce eomité tirèrent de la voiture

qui les avait amenés une petite bière qui fut descendue dans la

fosse coujniune, et (lue l'un d'eux, croyant n'être pointentendu,

dit en riant : « Le petit Capet aiara bien du chemin à faire pour

< aller retrouver ses parents. » Eniîn le comte d'Andi^n'é, pri-

sonuier au Temple en 1801, racontait que, en jardinant dsuis

l'enclos avec ses compagnons de captivité, il avait trouvé dans

le sol un grand enfant enterré dans de la chaux vive et que le

concierge du Temple lui avait dit être le Dauphin.

En face de ces assertions contradictoires que le rapport de la

police signalait à l'attention rojale, tout en inclinant vers celle

de la veuve Valentin, on peut admettre que Louis XVIll ait

redouté quelque déception, la découverte d'un cencueil vide ou

renfermant des restes contestables. Il n'avait pas eu le temifâ

d'oublier les attaques dirigées par une opposition incrédule et

moqueuse contre l'exhumation des i^estes de Louis XVI et de

Marie-Antoinette, et il put craindre de les voir se renouveler

avec plus de fondement ou i!e vraisemblance; de là les ordres

donnés, ajouines, puis définitivement retirés. Mais, encore une

fois, ce recul de Louis XVIII vient de Tincertitude où il restait

non sur Ia mort, mais sur la tombe de so© neveu.

Une douloureuse fatalité semble s'être appesantie et comme
acharnée sur les restes innocents de Louis XVII. Pelletan, en

faisant l'autopsie, avait dérobé son cœur et l'avait emporté chez

lui à l'insu de ses confrères ; dans la suite un de ses élèves le

lui vola, se repentit, en mourant, de sa fraude, et prescrivit à
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sa femme de faire la restitution. Pelletan, l'ayant refiouvrë, lo

fit offrir à Louis XVIII ; Louis XVIII ordonnft de' le transporter

à Saint-Denis avec les cérémonies convenables; le ministre de

l'int^neiir transmit ses oi dres au {rai'de des sceaux et... la trans-

lation n'eut pas lieu. Fuut-ii conclure de cet autre contre-ordre

que le Roi s'avisait, toujours bien tardivement, de douter que

Louis XVII lïiL réellement décédé?

/ 'Si paieille pensée lui était venue, un prince aussi politique

n'eût pas mantjué de la dissimuler en déposant pieusement à

Sajut- Denis lu relique spontanément offerte. Ce qui lui parut

douteux, contestable, ne fut pas le décès, mais seulement la

relique. Eckart a donné du refus qui suivit l'acceptation cette

explication fort vraisemblable. Un ancien Carme, le Père Éljsée,

chirurgien ordinaire de Louis XVIII. que la dillérence de« opi-

nions politiques et la jalousie piofessionnelle animaient contre

Pelletan, prévint le Roi contre son confrère, soutint qu'un tnéde-

cin choisi par la Convention ne pouvait avoir aucun intérêt à

distraire et à conserver le coeu. /j jeune prince et que son

afffrmation ne méritait pas de créance.

Les ennemis de Pelletan, par pure malignité, appuyèrent et

firent tri(>mpher ces insinuations et ne lui laissèrent mémo pas

l'honneur de son courageux larcin. Il légua à son fils ce cœur

dont on ne voulait plus, et l'on ne .^ait aujourd'hui dans quelles

mains s'est égaré ce peu qui reste d'un fils des Bourbons et des

Habsbourg.

Ou le voit, les tergiversations de Louis XVIII ne jettent

aucune ombre sur la clarté manifeste des faits, et ne les infir-

ment pas plus que les récits Je la veuve Simon ou l'histoire de

l'enfant muet. Fùt-il, d'ailleurs, parfaitement établi qu'elles

naquirent de la cause qu'on leur a attribuée; que Louis XVIII,

en 1816, gardait encore quehjues doutes sur la mon du dauphin,

ces doutes tombèrent nécessairement l'année suivante devant

le nombre et la netteté des témoignages recueillis par la police,

dans l'enquête dirigée par le comte Angles. Ces mêmes témoi-

gnages, retrouvés par M. Chantelauze, grossissent les preuves

accumulées par ses prédécesseurs, et euj portent la conviction.

Ce ne sont plus seulement les docteurs Pelletan et Dnmaugin,

les gardiens Gomin et Lasne qu'on recherche et qu'on interroge

à une date relativement voisine des événements, c'est Gâron, le

garçon-servant du prince, qui, dès le temps de Simon, lui

apportait ses repas ti'ois fois par jour et qui lui sert son dernier
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bo(ii^)9|Q;.<^'âat la veuvu deHaron, qui habitait le Temple depuis

1(777 counjio sorvitoui'du conitu d'Actois, (joi obtint d'y re.-ter

cpuiiDae
,

iJoitt'-cJefs et ijui no perdit pas de vue Ip dauphin

déplissa captivité jusqu'à sa njort; c*Hst enfiq le commissaire

,civîl DamtMit qui connuissait le Dauphin avant son entrée au

Temple, qui a9!<iste à sa mort, (|ui assiste ù. ses obsèques et

dont on a la double déposition écrite et verbale.

La déposition verbale de Diimont avait été, dès 1874, pro-

^•d^ite dans le procès Naiindor U" pai- le magistrat chargé de l'iiis-

ll^^çtîo^; puis elle était rentrée dans le secret des Archives d'pvi

M. Chantelaiize l'a de nouveau tirée. Enfin, un autre commis-

saire civil, Etienne Quéria, de garda au Tem[)le le troisième

jour du décès, a aussi vu et reconnu le corps pour être celui du

pauphin, et sa relation, récemment publiée par M. de La Sico-

^tière, confirme celle de Damont. La démonstration est complète,

jO^le est définitive, et les plus sceptiques ne peuvent dôsortpais

;douter de la mort de Louis XVII en un lieu et en un jour net»

j^^ment déterminés qu'à la condition de sortir do l'hisipiro pour

entrer dans le roman.
Ernest Bertin.

ijtiUn,

ACADEMIE FRANÇAISE

M. de Lesseps ayant été élu par l'Académie française "à

la place vacante par la mort de M. Henri Martin, y est venu

prendre séance le 23^amll.<':J85, et a prononcé le discours

qui suit :
,

Discours de M. «le Liesseps.

Messieurs,

En m'ad mettant parmi vous, vous m'avez causé à la fois une

gi'ande joie et.un grand embarras.

Faire partie de l'Académie française, de cette réunion d'élite^

de cette aristocratie élective des lettres, est un honneur çiont le

plus orgueilleux a le droit d'être fier; mais parler devatit elle

est une lâiihe qui peut faire hésiter un écrivain habile, et Je ne

^uis malheureusement ni l'un ni l'autre,
Vi'w'i ï' >»".' ""'

jj,j
Ce discours de réception était donc doublement redoutable et

^^our moi et pour vous. Et c'est pourquoi je tiens à vous ras-
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surer tout d'abord. Ce n'est pas un morceau oratoire que vous

âîlez entendre. Je n'ai voulu mettre ni mon inexpérience, ni

votre lonfranimité à une aussi rude épreuve. Ne pouvant faire

bien, j'ai fait mieux : j'ai fait court.

Vos ancêtres, messieurs, avaient cette habitude d'appeler à

l'Acîidémie des lettres, non pas seulement des hommes de

lettres, mais aussi des gens de marque : prélats, commandants

d'armée, grands seigneurs, à qui leur haute situation tenait lieu

d'êlo(iuence et quelquefois même de savoir. Est-ce pour cela

que le discours que l'on prononr^ait alors était réduit aux pro-

portions exifrnës d'un remerciement? Il se pourrait. Quoi qu'il

en soit, puisque vous avez fait revivre pour moi la première

partie de cette tradition, souffrez que je bénéficie de la seconde,

et puisque vous avez bien voulu qu'un homme de lettres

in partibus entrât, cmrae autrefois, dans votre Compagnie,

ne vous étonnez pas qu'il s'en tienne, comme autrefois, à la

simple expression de sa gratitude.

Le fauteuil que j'occupe aujourd'hui est celui qu'ont suc-

cessivement occupé M. Thiers et M. Henri Martin. Tous les

deux ont été mes amis; c'est dire que je n'ignore ni les dissem-

blances qu'il y a entre eux et moi, ni la distance qui nous

sépare. Ils étaient plutôt des hommes d'études, je suis plutôt

h<»rame d'action; ils étaient historiens, et je suis géographe... à

ma manière.

Mais si Je diffère d'eux par bien des points, il en ,est un par

lequel j'ai la prétention de leur ressembler. Tous deux outaimé

passionnément leur pays, et par ce côté-là du moins je ne me
trouve pas indigne de leur succéder. Comme eux, j'ai voué à

mon pays ma vie tout entière. Pendant plus de soixante années,

dans des situations et des fortunes diverses, le souci de ses inté-

rêts et de sa gloire a été ma pensée maîtresse, le but constant

de mes travaux, et finalement, j'en suis convaincu, la cause

de mon succès.

Et ce n'était pas trop dun tel but pour d'aussi longs efforts.

Rien n'est facile à faire dans ce monde, surtout l'utile. Il n'y a

pas d'oeuvre naissante, si bienfaisante fut-elle, — peut-être fau-

drait-il dire en raison même du bien (ju'elle peut faire, — qui

n'ait |)our ennemis les ignorants et les malveillants.

Les premiers, parce qu'ils connaissent mal le résultat oh vous

tendez ou ne le connaissent pas, et qu'ils ne soirt dans le secret

ni de vos moyens, ni de votre force. Ceux-là, il faut les éclairer;
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uoe fois convertis, ils doTiennent de^ adoptes fervents et dâs

auxiliaires prôoieux. Qiiaut aux autros, les sceptiques, les hai-

neux, le^ iiisulttiurs mciuo, il n'y a po^ à s'uu occuper. Lo pro-

verbe iU'ubti dit : « Les chiens abuieint, la caravane pasad h
J'ui passô.

Mu:>sieurs, si jo m'explique ainsi à vous avec une insistanoa

qui peut paraître complaisante, ce x^'est pas pour le vain plaisir

de vous palier de moi : c'est pour vous justifier à vos propres

yeux de m'avoir choisi, en vous montrant les similitudes qui

existaient entre mon prédécesseur et moi.

Et puiïique je suis sur ce terrain, il y en a une encore que je

veux vous signaler eu passant. Ou nous a accusés l'un et l'autre,

à nos coramoncements, d'avoir un peu trop d'imagination. Voua
n'ignorez pas qu'aux heures poétiques et ardentes de sa jeunesse;

entrant dans l'étude des premiors temps de notre race, Henri

Martin — ou l'a dit du moins — s'était épris du culte druidique.

Ce Celte.de Saint-Quentin s'était fait initier, prétendait-on, aux

mystères de la religion teri-ible; on le soupçonnait même de

l'avoir embrassée secrètement et de pratiquer à huis clos sea

rites. Est-ce vrai? est-ce fauxï A-t-il passé par cet excès d'en-

thousiasme et de conviction? Rien n'est moins certain;, mais

qu'importe, en tout cas? Cela l'a-t-il empêché d'écrire plus tard

l'histoire de Fiance la plus complète que l'on ait encore écrite?

Pour moi,.si l'on ne m'a pas soupçonné d.*étre un druide, on m'a
j.adis accusé d'être un rêveuc : c'était au commencement de mes
enti'eprises.. Je crois avoir prouvé, depuis, que je suis un homme
pratique. Mais je ne médis pas pour cela des rêv«ursi Ua peu

d'imagination est un bon levain pour cette lourde pâte des affaires

humaines. Plus le but est loin, plus il faut, viser haut. Il est boa

q/i« le sculpteur cherche une montagne pour y tailler sa pre-

mière statue; il n'est pas mauvais que l'homme positif lui-même

ait à dégager son esprit d'un peu d'irréalisable et de démesuré;,

que, croyant tout pouvoir„il ait songé atout oser : l'expérience

ii!ébranchera que trop vite ce que ses illusions avaient d'impos-

sible et de touffu, mais ses travaux en garderont toujours quelque

chose de fort qui les soutient, son intelligence quelque chose de,

grand qui l'élève. De l'aberration saint-simonienne, aujourd'hui

si justement oubliée, il n'est pas moins sorti de parfaits ingé-

nieurs, des économistes distingués et des financiers de premier

o»dre. M. Thiers avait commencé par écrire des Salons. Claude

Bernard lui-même, votre illustre confrère, avait commencé par



266 ANNALK8 CATHOLIQUES

une trafrédie; vons n'aveï pas cela an moins h rno reprocher.

J'ai pailé tout A l'hoiire d« VHistoire de France d'Henri

Martin. C'est son œuvre capitale, lillecst dans loiitos l»*8 hiblio-

thèfjne'»; mieux encore, elle est dans toutes les mémoires. J« ne

veux pas y insister littétairenient., non qu'il n'y ait pas aesez de

bien à en dire, mais parce <pie j'ai peur de ne pas le dire agpo/.

bien; et d'ailleurs ce n'e>ît pas un discours que je fais icty je lo

répète, et si je m'arrête à marquer d'un mot ce qui m'a semblé

être la imte particulière de sou talent, c'est qu'elle est en mémo
temps celle de son caractère.

Chatjue historien a la sienne.

Chez Michelet, c'est la poésie. A chaque instant, son imagi-

nation ouvre des vues prof<»ïides sur des horizons nouveaux,

devant lesquelles la pen.sée s'arrête et s'étonne.

Augustin Tliierry, éiudit passionné, écrivain de race, év^oca-

teur d'un monde disparu, est, par dessus tout, un peintre d'une

netteté de lignes et d'une puissance de coloris incom[)arables.

L'histoire de Giiizot, comme celle de Mip:net, est un sy^stéme :

philosophique chez l'un, politique chez l'autre, montrant dans

le mouvetiient des faits leur enchaînement, leurs conséquences

et leui's causes.

Thiers excelle à raconter les événements, à mettre en scène

les situations, à élucider les questions les plus s|)éciales et les

plus obscures. Sa dominante est la clarté; celle d'Henri Martin

est la justice. Et cet amour de la justice qui est da'ns son esprit

vient (le cet amour de la patj'ie qui est dans son cœur.

Lui, l'homme de conviction et mênae de parti, .«i ahsoln dans

sa croyance, si invariable dans sa conduite, si enti r dans les

débats, dépouille toute passion dès qu'il entre dans l'histoire.

Téeuoin ému de toutes no» g-loires, il ne refuse son admiration

à aucune. Il est aussi enthousiaste des druides que des martyr?

de la première Eglise chrétienne, de Jeanne d'Arc que de

Henri IV, des victoires de Louis XIV que de ce'les <le la pre-

mière République, du premier Empire que de la Convention. Il

s'agit toujours pour lui de la Kjance, et il ne voit qu'elle; au-

cune restriction n'arrête son patriotisme, aucun calcul' ne le

diminue. Quelles que soient leurs opinions ou leurs croyances,

tons ceux qui servent et grandissent la France sont 'es siens.

C'est un bel exemple à conseiller, messieurs, et 'à suivre.

Malheur aux peuples qui, fanatisés par l'esprit de parti,

mutilent eux-mêmes leurs traditions, ne comprenant ' pas
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(ja'une nation est une l)nn)nnit<'' qui vit sans cesse et dont le

présent no pont se sépafei" du pass/' san-» qiif» I'r'\i<t<Mioe olle-

mcMue no soit anotée!

Kt do ce passé si douloni-eux ot si frlorienx tour à tour, Henri

Martin tiie un enseiorneniout tortitiant, uno roufiancc quo rien

n'abat , un espoir que rien ne décourapc :

« Le Français (|ui connaît l»ien l'Iiistoiro do son pays, dit-il,

« ne perdra jamais l'espérance dans les plus tristes Jours. Ce

€ peuple est doué d'un ressort inconr»paraMe, d'une pnissànce

< de rénovation qui ne s'est jamais vue à ce degré chez aucun

« autre peuple. »

Je 8uis fier, messieurs, que vous ayez pensé à moi pour suc-

céiier à l'homme qui u prononcé de telles paroles. Ce double

sentiment d'orguoil dans le passé et de foi dans l'avenir est

aussi profondément enraciné dans mon cœur qu'il l'était dans le

sien, et c'est pai- cette communauté dans l'espoir que je m'honore

le plus de lui ressembler.

Et maintenant que je vous ai suffisamment prouvé ma bonne

volonté, îi défaut de talent, je m'arrête, ne voulant pas dépasser

les bornes que je me suis moi-même un peu forcément imposées.

Celui qui me succédera, reprenant le cours de la tradition

nouvelle, vous parlera plus tard, le plus tard que je pourrai,

je vous en avertis, vous parlera, voui? dis-je, avec plus de déve-

loppement, de compétence et de charme des mérites de l'hi-sto-

rien impartial, de cet honnête homme, de ce grand patriote qui

fut mon prédécesseur; il saura sans doute mieux que moi expri-

mer à l'Académie sa reconnaissance de nouvel élu, mais il

n'aura au fond du cœur ni plus de respect pour la mémoire

d'Henri Martin, ni plus de gratitude pour vous.

En 1834, le jour oii il entrait à l'Acadéfuie, M. Thiers disait :

«Je vous remercie do m'avoir admis à siéger dans cet asile de

« la pensée libre et calme. »

Je vous remercie, à mon tour, de m'avoir admis dans cet asile

de la pensée libre et calme, bien que je n'ose vous promettre de

rester tranquillement assis sur mon fauteuil.

népnn^e «le M. Rennn,
Directeur de l'A,catlén«ie française.

Monsieur,

Votre discours est charmant, car il est bien vous-même .

Savez-vous quelle était par moment notre inquiétude pendant

19
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qu6 voas le composiez? C'est que, pour cette ciroonstance, assez

axeepr.ioniielie on voire vie, vous ne vous crussiez obligé de

faire une composition littéraire. Votre tact exquis vous a pré-

servé (le cette faute. J'ai retrouvé dans le ton de vos paroles la

boiilioniie, la chaleur communicative, qui font l'agrément de

vos conversations. J'ai regretté l'abnence de quelques tra:ts q,ui

vous pont familiers, de certains détails, par exemple, que vous

savez sur Abraham et Sara, de renseignements inédits que vous

possédez sur Joseph et la reine de Saba. Une foule de choses que

vous connaissez mieux que personne manquent en votre discours;

mais rien de vous n'y manque. Vous avez la [ireraière des qualité

littéraires, et la pius rare de notre temps : le naturel; jamais

vou« n'avez déclamé. Votre éloquence est cette mâle et y)iquante

manière i!e se mettre en rapport avec le public que l'Angleterre

et l'Amérique ont créée. Personne assurément, en notre siècle^

n'a plus persuadé que vous; personne n'a été par conséquent

plus éloquent; et cependant personne n'est plus étranger aux

artifices du langage, à ces vaines curiosités de la forme que ne

connaît pas une ardente conviction.

« J'approuve, dites-vous quelque part, qu'on enseigne le grec

et le latin à nos enfants; mais ce qu'il ne faut pas négliger, c'est

de leur apprendre à penser sngement et à parler bravement. *

Ah! voilà ce que j'aime. Vous avez horreur de la i-hétorique, et

vous avez bien raison. C'est, avec la poétique^ la Feule erreur

des Grecs. Après avoir fait des chefs-d'œuvre, ils crurent pou-

voir donner des régies pour en faire : erreur profonde ! Il n'y a

pas d'art de parler, pas plus qu'il n'y a d'art d'écrire. Bien

parler, c'est bien penser tout haut. Le succès oratoire ou litté-

raire n'a jamais qu'une cause, l'absolue sincérité. Quand vous

enthousiasmez une réunion et que vous réussissez à séduire la

chose du monde la plus sourde aux métaphores, la plus réfrac-

taire aux artifices de l'art prétendu de bien dire, le capital, ce

n'est pas votre parole, c'est votre personne qui plaît; ou plutôt

vous parlez tout entier; vous charmez; vous avez ce don suprême

qui fait les miracles, comme la foi, et qui est, à vrai dire, du

même ordre. Le charme a ses motifs secrets, mais non ses rai-

sons définies. C'est une action toute de l'àme.

Vous avez les mêmes succès à Chicago, une ville q,ui n'a pas

le tiers de votre âjre, que dans nos vieilles villes de l'Europe.

Vous entraînez le Turc, l'Arabe, l'Abyssien, le spéculateur de

Paris, le négociant de Liverpool, par des raisons qui ne sont



ACADÎ^MIE FRANÇAISE 259

différentes qu'en apparence. La vraie raison de votre ascen-

dant, c'est qu'on devine en vous un cœnv sympatiiifiue à tout ce

qdi est humain, une passion véritable potir l'amélioration du

80Tt de» êtres. On trouve en vous ce Mîsereor sujter turbns :

€ J'ai pitié dos masses », qui est le sentimeutfde tous les gi'ands

orpanisatours. On vous aime, on vont v(7us voir, et avant «|ue

TOUS n'ayez ouvert la bouche, on vous applaudit. Vos ennemis

appellent cela votie liabileté. Nous autres nous appelons cela

votre maprie. Les Ames ordinaires ne com[)rennent pas la séduc-

tion des grandes âmes. La fascination du magicien échappe aux

pensées vulgaires; les quulités enchanteresses sont un don

gratuit, une grâce octroyée, et, pai'ce qu'elles sont impondé-

rables, la médiocrité les nie. Or; c'est l'impondérable qui exiéte

vraiment. L'humanité sera toujours meuée par de secrets phil-

tres d'amour dont la foule ne voit que les effets superficiels,

comme la raison dernière du monde physique est dans des

flnides invisibles que l'œil ordinaire ne sait pas discerner.

Votre éloquence a gagné le monde; comment ne vous eût-elle

pas mérité uoer place parmi nous V.Le programme de notre Com-

pagnie n'est pas une simple culture littéraire, poursuivie pour

elle-même et n'aboutissant qu'à de frivoles jeux, à peine supé-

rieurs à ces difficiles enfantillages où se sont perdues les litté-

ratures de l'Orient. Ce sont les choses qui sont belles ; les mots

n'ont pas de beauté en dehors de la cause noble ou vraie qu'ils

servent. Qu'importe que Tyrtée ait eu ou n'ait pas eu de talent?

Il a réussi; il valut une armée, h^i Marseillaise, quoi qu'en

disent les musiciens et les puristes, est le premier chant des temps

modernes, puisqu'à son jour elle entraîna les hommes et les fit

•vaincre. Le mérite personnel, à cette hauteur, est peu de chose;

tout dépend de la prédestination, ou, si l'on Veut, du succès. Il

ne sert de rien de dire qu'un général aurait an gagner une

bataille, s'il la perd. Le grand général (et on en peut dire

presque autant du grand politique) est celui qui réussit, et non

delui qui aurait dû réussir.

Les personnes, qui, un moment, ont été surprises de votre

élection, connaissaient donc bien peu l'esprit de notre Compa-
gnie. Vous avez cultivé le plus difficile des genres, un genre

depuis longtemps abandonné parmi nous, la grande action; vous

avez été do petit nombre de ceux qui ont' gardé la; vieille tradi-

tion française de la vie brillante, glorieuse, utile à tous. La
politique et la guerre sont de trop hautes applications de l'es-
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prit pour i|Ut> nous les ayons jamais néirlipées. Le maréchal de

ViUars, le iuaiv>cl»al (ie Helle-Islo, le man'chal de Ricliolieil, le

maréelial de Beaiivau n'uvaient pas plus do titrer' litiAj-aJres

que vous. Ils avaient remporté des victoires. Â défntit de' ce

titre, devenu rare, nous avons pris le inaiire par excellence en

luit de difiicnltô vaincue, le joueur haidi (|iii a toujoui-s pagné

«on pari dans la ponrstnte du probable, le virtuose (|ni a pivi*.

tiqué avec un taot consomme ie e:ranl art perdu de la vie. Si

Ohriet.iphe Oolomb existait clu^z nous de nos jours, nous le

ferions membre de l'Académie. Quel |u'un iiui est bien sûr d'eo

èti*e, c'est le çrénéral qui nous ramènera un jour la victoire. Rn

voilà un que nous ne chicanerou'» [)as sur sa prose et qui nous

paraîtra twit d'abord nn sujet fort académique. Gorauie nous

le nommerons par acclamation, sans nou^ inquiéter de ses écrits!

Oh! la belle séance que celle oii on ie recevra! Comme les

places y seront recherchées! Heureux celui qui la pré.<idr>ra!...

Vous avez été de ces collaborateurs de la fortune, qui semblent

avoir reçu la confidence de ce que veut, à une heure donnée, le

génie de la civilisation. Le premier des devoirs que l'honime â

dû s'imposer pour devenir vraiment maître de la planète qu'il

habite, a été de redresser, en vue de ses besoins, les combinai-

sons souvent malheureuses que les révolutions du globe, dans

leur parfaite insouciance des intérêts de l'humanité, n'ont pu

manquer de produire. Les plus grands événements de l'histoire

se sont passés avant l'histoire. Que' eût été le sort de notre

planète, si les parties émergentes eussent été infiniment plus

petites qu'elles ne sont, si le champ d'évolutioa de la vie ter-

restre n'eût pas été plus grand que l'île de Pâques ou Tahiti ?

Quel fait historique a jimais égalé en conséquences le coup de

mer qui opposa un jour le cap Gris-Nez aux falaises de Douv^res

et créa la France et l'Angleterre en les séparant? Parfois bien-

faisants, ces hasards d'une nature imprévoyante sont aussi bie|i

souvent funestes, et alors le devoir de l'homme est, .parades

retouches habiles, de corriger les mauvais services^que^^es

vieilles forces aveugles lui ont rendus. 1/ ,..

On a dit, nop, sans qi|ielqjue rai>on, que, si l'iastronomie phy-

sique disposait de moyens assez puissants, on pourrait juger du

degré plus ou moins avancé de la civilisation des mondes liabi-

_tés à ce critérium que leurs isthmes seraient coupés ou ne le

seraient pas. Une planète n'est, en effet, mûre pour le progrés

(jue quand toutes ses parties habitées sont arrivées à d'intimes



LKS l'UlX DR L'ACADIvMIli 201
I

ni[i|Mtits <|iii les ooiistifueiit en or'p:ani.snio vivant; isi bien (jn'au-

cuoti paiii<' ne \hm\\ j<>uir', tioufl'ric, ai^ir, tituis (jue les aiilius De

8«iiiUiiit ot nu iv)igii4s«nl. Nous HSsistoiis à e»lie heiir^ solennelle

Itttnv Ui Twire. Anirotois», la Chine, le Japon, l'Inde, rAu»éii<|ao

p.Miv aient tiavi-rseï' Jt-s lévolniions les plus graves sans que

rKuiH^pti l'u tÙL mémo inrormôe. L*Atlti(itii|Uo, pendant des

SïOirWc divisa la terre habitable en donx moitiés aussi étraa«

(Toi-os l'une à l'autre (juo le s^nt deux jrK)bes diilérents. Aujour-

d'iini le^ BoniStfS de Pétris ^t do Londres, sont ^iuue3 de ce qui

sd pasne à Pékin, au. Congo, au Kordofan, en Californie; il n'y

a (iresJipKî plus d«* parties lUDrtes dans je corps de l'humaiiilé.

Le lélégiapho éleouique et la léléphouie ont supprimé .IftHdisT

tutic*e eu ce (|ui concerne la communication des esprits: le$

ohHfiins de fer et la aavijjatioa à vapeur ont déclupé les faci*

Iji^« pour le transport des corps. N'était-il pas inévitable que !q

Biècle re^'ai-dàt comme une partie essentielle de sa tâche de

fair« disparaître les obstacles qui gênaient ses communications

rajtidfsY Ktait-il possible que la génération qui devait percer

le Cenis, le Guihar<l, s'arrêtât devant quelques bancs de sable

ou de rocher à Suez, à Corinihe, à PanamaV

(A suivre.) •
.

LES PRIX DR L'ACADEMIE

Adoptant les conclusions du rapport de M. Simon, l'Académie,

sur |l9j fondation Borditi, a décerné un prix de 2,000 francs à

l^histoii'ê ,dQ -Fénelon à Cambrai, par le prince Emmanuel de

Bro^lie.

tl/ie médaille de 1,000 fi-ancs à un traité Du. brahmanisme
Mul hiC!l;j;.'i

, ' '
. , '. j 7 ,.... ~ ' '

' «;

et de ses rapports avec le judaïsme et le chris.tia'msme, par#

Mgr Laoïiëiiîin, eveque titulaire de Flaviopolis.

Sur la fondation Marcellin Gnéiin, deux mille francs sont

attribués à \À Renaissan^.e de Danù à Luther, dont l'auteur est

M. Marc Monnier, (jui vient de mourir.

f*areille somme est accordée à M. Lucien Brunel pour les

Ph'iosqphes et CÀcà'iemie française au XVIIÏ^ siècle. .

bur les deux raille francs restant, disi)oinbles cette arnçe,

l'Académie en accorde mille à un ouvrage intitulé: le Littoral

de la France, par M. Ch. Aubert, et mille à une étude sur la

Vie vfomade et les routes d"Ari gleterrc au A/P siècle, par

M. Joserand.
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Voici la lagon dont l'Acadc-mie a rôparti loa 17,000 francs

(Hsponiblcs sur la fondation Monijon :

Quatre prix do 2,000 francs chacun aux quatre ouvrages

«ïuivants:

Lciovs de philosophie, par M. Elle Rabier
;

La Puissance française, par M. Jeaiinerod;

Jean de VivonnCy par le vicorateGuy de Brémond d'x\rs;

Tony, par Mme Bentzon.

Trois prix de 1,500 francs chacun aux ouvrages suivants :

LbS X'n'.veUes cortquêtes de la science, par M. Louis Figuier;

La Meilleure part, par M. Léon de Tinseau :

U'Héritage de Jacques Faruel, par M. Le Gai Lassalle
;

Et cinq prix de 1.000 fr. chacun à:

Etudes si^r la rie et les œuvres des inventeurs, par M. le

baron Ernouf;

Une p'ducation dans la famille, par Mme Jules Samson;

Les Grarrlc^ /-.^.,.-.< fi„ ''antiquité c7i)T''7Vr'^"'. par M. A. Pel-

lissier;

Les Projets de Mlle Marcelle, par M. Emile Desbeaux;

Et les Parques, poésies, par M. E. Dupuis.

NECROLOGIE

L'épi.seopuL polonais vient de faire une perte douloureuse en

la personne de Mgr Casimir Wnoroavski, évêque de Lublin.

Né en 1818, c'est depuis deux années seulement qu'il régissait

le diocèse commis à ses soins, au milieu des plus grandes tribu-

lations. En effet, c'est le point de mire des attaques du schisme'

officiel, vu la présence des héroïijues paysans qui y conservent,

au prix de leur sang et de leurs larmes, les vestiges sacrés de

l'union grecque, naguère si florissante en Pologne, réduite au-

jourd'hui à quelques humbles bourgades oii se renouvellent les

exemples des premiers âges de foi. La question des Uniates

enclavés dans son diocèse rendait la position de Mgr Wnorowski
exceptionnellement épineuse. Il savait s'y retrouver cependant

avec un tact, une prudence et une modération qui en imposaient

âtix' enoêibis eux-mêmes. Adoré par ses ouailles, il était par-

renu à se concilier les fonctionnaires russes, subjugués par une



NOUVELLES UBLI6IEU8ES 263

vertu aussi ndinirable. Malciô les entrnves opposées à son zèle

|ippsU>liqu6, rion no paivenniL à ou modérer l'urdour, et il con-

tinuait à faire un bien iiuinetiî;e nulour de lui.

La Société de Marie vient de faire une immense perte. Son

second Supérieur général, le T. R. P. Favuk, a expiré samedi

dernier, '2ô avril. 11 portait depuis plus de trente ans le fardeau

si lourd du gouverueuiont gêuérul de la Couf^régation.

Le Fondateur de la Société, le R. P. Collin, s'était déchargé

sur lui de toutes les sollicitudes do l'Administration, bien long-

temps avant sa mort, pour se consacrer uniquement à rédiger

las Constitutions de l'Œuvre, et à lui imprimer cet esprit de

sagesse et de ferveur dont les enfants ont hérité de leur père.

La Société de Marie ne date que d'une soixantaine d années.

Quel développement merveilleux n'a-t-elle pas obtenu en si

peu de temps ! Elle compte aujourd'hui cinq évêques parmi ses

membres ;
plusieurs martyrs ont déjà fécondé son action ; elle

dirige des missions importantes. Celle de la Nouvelle-Calédonie

dont Mgr Witte fut le premier évê(|ue et vicaire apostolique,

fut fondée par le martyre du Bienheureux P. Chanel dont On

poursuit la canonisation ; elle n'est pas la moins pénible, quoi-

qu'elle compte un grand nombre de Français. Quels Français !

Ils ont illustré Nouméa.

Ses travaux en France ne furent pas moins féconds : prédi-

cations, collèges, direction de séminaires lui furent confiés, et,

partout, le T. R. P. Favre sut maintenir dans les maisons l'es-

prit souverainement catholique qui animait son prédécesseur.

La Société compte aujourd'hui en France six collèges très

florissants : la Seyne, Senlis, Toulon, Riom, Montluçon, Sain(>-

Chamond.

Elle participe ainsi à cette grande lutte pour la liberté d'en-

seignement, à laquelle tous les catholiques devraient prendre

part. — [Croix.)

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Les évêques irlandais arrivés à Ro:ïiô la semaine dernière,

au nombre de dix-sept, ont commencé sous la présidence de

S. Ena. le cardinal Siineoni, les conférences relatives aux travaux
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préliminaires de leur prochain Concile. Ces évè(iuos seront suc-

cessiveaient rei,'ii.<, ces jours-ci, en audiences particulières par le

Souverain-Pontife, qui les admettra ensuite en audience coileetive

eiaoleouelle lorsque les cuot'éreuces seront termiaées.

Par billet de la sécrétai rerie d'Ktat en date du 25 avrH, le

Saint-Père a confié à S. Kra. le cardina] Laurenzi la charçre de

secrétaire des Mémoriaux, restée vacante par suite de la.mort

dn cardinal Lasa^ni. .

;
-'

'

'•' iiu*;8

Par billets de la secréfairerie d'Etat en date du mênoe joqi^

SaSai/iteté a appelé le cardinal I^ianchi à faire partie de la

commission adniinit^tralive des biens du Saint-Siège et a nommé
S. lîm. le cardinal Parocchi proteeteor des cercles catholiques

•«vrjers de France. vuaJ l ofe eiaebife

n ;i , ,

— - TT .(9an»dj«D^

-liOu iitdans le Rappel .- .», gaièiitUiq

•^'Eés nouvelles du Cotisée de Rome sont peu rassurantes. ~
pendant l'hiver, le froid et l^s pluies causent toujours cftipîqués

dégâts dans ces ruines admirables, mais jamais les dégâts n'avaient

été aussi considérables que cette année.

'Non seulement il a fallu réparer des arcades et refaire dès voûtes

dû côté sud de l'amphith'^âtrf , mais il va falloir encore construire

des murs de souténpment sur le côté du Levant, où tout le premier

fang des arcades a dû être étayé.

Lî partie du Colis'ée misé à découvert par le sénateur Rosa menace

égiilpmont ruine. Derniérpment, tout un grand pan de mur sVst

écroulé. Les débris de ce mur n'ont pas encore été déblayés ; on les

voit à terre, â droite 4le la pue qui «oivait l'^xe du Colidéâ du N^d
au Sud. 'rnri^ -'"U. --r-. .jHnooi^.OtduflH) ih^utori.' 'li jnavtM^iob

La surintendance des fouilles va prendre des mésuros".' -'l 'In 'i>î

Esjiér ins qu'il est encore temps et que les touristes érudits^'

ramenés Jaus la Ville Éternelle pendant la belle saison, n'en seront

pas réduits à contempler le sol nu en répétant avec Lucain : « La
ruibe elle-même a péri. » " ''^"'^' s^esJmoo cf «««M

,,Dés que les envahisseurs ont eu volé Rome au Pape, ils se

sont empressés de faire enlever la croix qui se dressait au

milieu du Colisée et de bouleverser l'aiéne. Ils ont rais kua.

certaines substruetions qui sont ^restées envahies par une eau

fétide. Les voisins y ont gagné la fièvre, et le raotirtnrïent y a

perdu en solidité ; mais la croix et les stations du Via crucis

on^ disparu : il j a plus que compensation.
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-»r-
«'ranee.

M "
ïtBmiIu les récompenses accordées dei-nièrement à roccasion

<]es actos da dénouement acctirnplis pmi.Jant le dernier choléra,

les suivantes ont d'autant j)lusde valeur ijue nous un vivons pas

89US UA régime clérical :

Médailles d'or de l""*" classe.

M. l'abbé Lesbros, euro <lo Firuis iHantes-Alpos). — M""' Bisqrey-

buiu ^Ju^^tiD(•), en religion sœur Th^ièso, supi^rieure de l'Oriiio de

Saint-Vincent de Paul, directrice de rHôt**l-Dieu d« Carcassonne. —
iTHrelii, en religion sœur Saint-Cypn^n. raère supérieure des sœnrs

Hospitalières dp Saint-Augustin, à Mars'Mlle. — V<»uvo Ronlet, née

Imor ( Laure-Adélo). créatrice et présidente de l'CEiivre des eeoonfs

aux chnlériqueH de Marsedie. — Veuvft FVat, nf'G Nodly (Anne), pré-

sidente de l'Œuvre des orphelins du choléra, à Marseille. — Boyet

(Catherine), en religion sœur Saint-E<prit, supérieure dos sœuis Hos-

pitalières de Saint-Augustin, attachée â l'hôpital du Pharo, à Mar-

seille — Auliort (Louis('), en religion sœur Saint Paul, supérieure

des religieuses Angustinos de rbô})ital d'Arles. — M. l'abbé Bœffard,

attacl;ié ^ l'hôintal du Phar", à iMarseille. — M. l'abbé d'is^ria, atta-

ché à l'hôpital du Pharo, à Marseille. , , ,»

^.lyi"» Vabre (Z<lie), en religion sœur Madeleine, religieuse de l'ylo-

stitut des sœurs de l'Esiiérance de la Saitjte-Fiiniille de Bordeaujj,

attachée à la communauté de Perpignan. — M. labbé Louehe, aumô-

nier des hospioes civils de Toulon. — M'"^ Leray ^Marie-Alexandrine),

cti religion sœur Samte-Harmaude, supérieure de| l^ôjpjt^l.^E^yiijIjLeja-

çontre, à Toulon.
,.,n .,n,,n Vf «.,',.. iK^^f".

, Médailles d'or de 2*^ classe.i ^,. , ,,

hfWU'abbé Carrière, curé de Sauve (Gard). — M'. V'abbé Baruteaut,

desservant de Souiech (Haute-Gaionne). — M"'« Siriioa Lafond de

Rienbarby (Marie-Delphino), en religion sœur Anastasie, de l'Ordre

de Saint-Augustin, attachée à l'hôpital Saint- Louis, ù Paris.

Médailles d'argent de l" classe.

M™e la comtesse Marc d'Aubigny d'Assy, née Le Couteulx (Mariejj,

à Carcassonne. — M'"« de Balth;:sar de Gichéo, née Decrurjouis

(Appollin'e-Louise-Mario), à Carcassonne. •— M"»» Cassenas (Justm'e),

e^n réIigrOM sœur Irénee, attachée â l'asile d'àlténés de Limoux.' —
Mi l'abbé Graudon, aunônicr de l'hôpital d'Arles. — M. l'abbé fcom-

part, curé d'Arpfiuon (Diôme). — M^'« Salé (Mar e), on religion so©un

!^^'ieT6>9d^>i)ii(PcUOQ, attaihée à l'asile d'aliénés de ,Xoul,ouse. I

<.V<M\>ftVT ur' Médailles d'argent de 2<''clctàsé.''^'''

MM. l'abbé Plautin, secrétaire particulier dé l'évêque do Dîgn^,
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l'abbé Aupier, desservant des Omergues (Basses- Alpes). — M"""» Clavol,

en religion so-ur Alphonso rie Liguoii, religiouse du couvont do la

'PrôVIdeiipo de Cap. — Bertrand, en religion' sœur de Li'enfhnt-Jéfeua,

relipif'use du couvent de la Providence Gap. — Joubert, eti'r'éli^fyn

^œur Saint-Jpan-de-la-Croix, rfligiouse du couvent de la Providence

de Gap. — Biuuior, en religion sœur Marie Albine, religi<»usa du

couvent de la Trovidenco de Gap, — Michel, en religion sœur Marie-

Côsaire, religieuse du couv«»nt de la Providence de Gap. — Cabasson

(Mane), en religion sœur Sai'nt-Nom-do-Maiie, uttachi^e à l'hôpital

de Phare, à Marseill«. — Raoui (Marie), en' religion sœui* Sainte-

Delphine, attachée à l'hifîpital du Pharo, a MarsoiUo. — De Bois-

Hébert infirmière volontaire à l'hfipital du Pharo, à Marseille. —
Thévenet (Pierrette-Marie, en religion sœur Saint-Raphaél, de l'ordre

Sainte-Marie, attachée à l'hôpital Cochin, à Paris.

Lettres de félicitations.

M"'" Larniandifi (Irma), en religion Sœur du Sacré-Cœur, sœur
Hospitalière de Saint- Augustin, attachée à l'hôpital du Pharo, à

Marseille. —*• Pichon (Joséphinp), en religion sœur Saint-Grégoire,

rsœur Hospitalière de Saint-Augustin, attachée â l'hôpital du Pharo,

à Marseylle. — (Julie Jean), en religion Sœur Saint-Simon, sœur

Hospitalière de Siiint-Augustin, attachée à l'hôpital du Pharo à

Marseille. — Bonnet (Jeanne-Elisaiieth), en religion sœur Sainte-

Seholasdque, Sœur Hospitalière de Saint-Augustin, attachée à l'hô-

pital du Pharo, à Ma'-seiUe. — Marie (Pauline-Julie;, en religion

sœur Sainte-Lucie, sœur Hospitalière de Saint-Augustin, attachée à

l'hôpital du Pharo à Marseille. — Stébénet (Rosalie), en religion

sœur Sainte-Kusébie, sœur H<>.<=pitaiière <ie Saint-Augustin, attachée

à l'hôpital du Pharo, à Marseille. — Bonhomme (Marie), en religion

sœur Sainte^Jude, sœur Hjspitalière de Saint-Augustin, attachée à

.l'hôpital du Pharo, à, Marseille.

Bouirier (Mart;ueiue) en leligion sœur Saint-Léon, sœur hospi-

taliéie do Saint-Angustin, attachée à l'hôpital du Pharo, à Marseille.

— Reymond (Valentmej, en religion sœur Saint-Jacques, sœur ho-^pi-

talière de Saint-.\ugustin. attachée à l'hôpital du Pharo, à Marseille.

— Aubippgé (Léonie), en religion sœur Saint-Augustio, sœur h,ospi-

talière de Saint-Augustin, attaché à l'hôpital du Pharo, à Marseille.

— Moulin (Louise), en reli<;ion sœur Louise, sœur hospitalièro de

•Saint-Au?u9tin, attachée à l'hôpital du Pharo, à Marseille. — Dragon

(Marie), eu religion sœur Rosalie, sœur .'luspitalière de Saint-Augus-

.tia^ attachée à l'hôpital du Pharo, à Marseille. — Amalbert (Sidonie),

en relig.on sœur Saint- Vinrent, infirmière à l'agile d'aliénés de Saint-

Pierre, j à Mars^^iUe. — Cliampay (Marguerite), en religion sœur

Marthe, supérieure de l'hôpital de Cette. — M. l'abbé Tarniquet,

aumônier de'l'hôiiital de Cette. — M"»» Lagarde (Catherine), eh reli-
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mon scjBU^Visi.Utiou, rolijjioa ilo la Coiujjasaiou do Roueu. — Langlois

(Ijilis»), on roligioa sœur Saiut-PatricQ, religieuse de la Com passion

^ç Iloueij.

Annecy. — M. l'abbé Gaptier, pi-ooiircur du Séiuiiiaito Saint-

Sulpico ù Rome, a eu l'hoiinour de déposer il y u quinze jours,

aux pieds du Souverain-Pontife, une somme de neuf mille

francs, ollerte pour le Denier de Saint-Pierre par le diocèse.

Une lettre de Mgr révê(iue d'Annecy accorapap:nait eut envoi.

N, S. P. le Pape a daigné y répondre par un bref dont la Revue

du dioche nous apporte la traduction.

LÉON Xlil, PAPE

Vénérable frère, salut et bénédiction apostolique. Nous avons

reçu avec plaisir et Nous avons lu avec actions de grâces la lettre

qiie vous venez de Nous adresser. Elle apporte, en elTel, à Notre

àme plusieurs motifs de consolation et de joie. Vous Nous dites

ebmbien est constant et tendre rattachement du clergé et des

fidèles de votre diocèse envers ce Saint-Siège apostolique, et avec

quel zèle et quelle assiduité tous élèvent leurs prières vers Dieu

pour Nous obtenir de sa miséricorde l'aide et lo secours dont Nous
avons un si gi-and besoin. Vous Nous dites encore que se fortifie

chaque jour, dans votre peuple, la précieuse et sainte coutume de

la récitation du Rosaire, qui a été conseillée et recommandée par

Nous avec de telles insiances. — La précieuse offrande que vous

Nous faites remettre au nom du clergé et des fidèles Nous a égale-

ment donné beaucoup de consolation : elle Nous est une preuve de

leur foi et de leur charité. Nous sommes donc heureux de vous

adresser aujourd'hui ces Lettres ; Nous prions Dieu de vous accor-

der ainsi qu'au troupeau qui vous est confié, ses dons, et ses

grâces ; et comme témoignage de Notre reconnaissance ut de Notre

affectio'n, comme gage des miséricordes divines, Nous vous accor-

dons, ainsi qu'à tout voire clergé et à tout votre peuple, la bénédic-

tion apostolique.

Donné à Rome, le 15 avril 1885.

LÉON XIII, PAPE.

Carthage. — Par bref apostolique du 31 mars 1885, S. S. le

Pape Léon XKI a supprimé le vicariat apostolique de Tunis et

a annexé à l'archidiocèse de Carthage le territoire qu'il com-

prenait. Les limites de cet archidiocése se confondent donc

désormais avec les anciennes limites du vicariat de Tunis et

comprennent, outre Carthage, siège de l'archevêque, quatorze

villes dont voici les principales : Tunis, Adrumète, Ruspine,
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MeheHia, Moninx, Tnphi-urn, Veira, Sicca Yenerin, Futpu*v>' !

La Gotilettc, Tacai>o, 'l'altiaca et lo villa^'^e AiiiTHad. '>! r • livnni:

Lyon. — Un c'ôngrès catholique internàtiofaariëilr''^ià'llbëi^S'
"^

d'enst'igneniehtse réunira à Lyon à la fin de septéhabre [rfnc'hàln,

avec le concours fin congrès des jurisconsultes, qui'tient s'a s>ôs'-

gion annuelle à cetie époque. "Un avis ultérieur fera cotiriàî'llMa

la date prêcise'dujour dèi*ouverture.

Marseille. — Le cardinal Lavio^orie a prêché dimanche,

devant un immense auditoire, dans ré''-lise de Suint-Joseph, en

favenr.de.sps GEuvres africaine.^.

L'éfilise n'a pu contenir la moitié île ceux qui se présentaient.

Le cardinal a parié, avec le [dus ardent patriotisnje, et a pro-

duit l'impression la plus profonde, . .,

A[»rès son discours, il est descendu au milieu des fidèles, pour

faire lui-même la quête. Les pièces d'or et d'argent pleuvaient

dans ses mains. Beaucoup de fidèles baisaient ses vêtements et

demandaient pa bénédiction.

Tout s'est d'ailleurs passé dans le plu^ grand calme^ car 'le

cardinal, en traitant la question des missions africaines au point

de vue religieux et national, s'est abstenu de toute, -aUjiBioft-H

pol'^'a«e-
^

r.A - ..aj.iiA.nMV
Nous rappelons qu'une souscription pour les Œuvres algé-

rienne du cariiiual Lavigerie est ouverte à Taris. Onj.p^,u,t

adres^jer ses offrandes au Secviaire de l'Œuvre des. Ecoles

d'Orier\t, rue {lu Rey^ard, 12, Paris.

VeRdon. — M. le Ministre des Cultes a provoqué un décret

du Président de la République ordonnant la mise en vente de

tous les biens qui dépendent de l'évê-îhé de Verdun devenu

vacant par la mort de Mgr Hacquard. La Mjnse épiscopale

possédait dans la ville de Verdun deux maisons. L'une d'elles a

été donnée en 1856 par M. l'abbé Desgmlins, missionnaire au

Thibet. C'est dans cette maison qu'est établi le fourneau éco-

nomique, qui distiihiie aux pauvres de la ville, pendant les

rigueurs de l'hiver, 3ô,000 rations d'aliments.

La seconde maison a été achetée en 1867 par Mgr Hacquard,

avec l'argent que lui remirent les P'rére.'' des écoles chrétiennes,

dans le dessein d'agrandir l'école gratuite oii ils donnent l'ins-

truction à plus de deux cent ciu(|uante enfants.

Il est donc inconstestable que ces deux immeubles sont le bien

des œuvres charitables pour lesquelles ils ont été donnés ou
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achetA«i: r»^vèiliie n'a (|ii'utie haute luv«ilo sni* C(\'' proidùélés «t

lu f.'<»iivorneiiiLMii louait. .1 t., c ,

NAj^^tfn'Mf'iJ^^ Jii |ui>a uiix enchères a eu lion, il ^v a quin/.e jours,

et n'a(,|)rv^<,iu|t «iicup, lév^ujuit. Ce|ioiKlaiit M. le sous-jjn'fet de ,

Yer<ll\j)^(jui ,§e ^'ais^it iii> i)<»i,'it àVf«»"ii'^i'i' (çhacim.niet son hôa-

nt'iir f^u i|,;i;oni) Ue^eruiinur celte alï'iOre. avj^i^^ tis^ d|0 toute

sot. a.it..rité pour y rêu>sir. Il avait nièiMi^/o^^^^^^i^^i'^iSfarill
pcrsovnelle.

QiInHijUPs hniipps avant 1 ouvoiti^ro n<»s enchères, pciit la Cifurrier

Verdun, Û. I*au()'> b<^«goili1is' a fà'i't 'parveni'ri du 'TKibe^ oii\ it*^ '
''

rôsjflo, uno opposition en règle contr« la'Vi'riio'i^e sa maison.' Kn j^réi''""

sence «f^une'hVtirin Ijinlifiiiirè qiii sVnpàf^e, rarljudiràtinn allait for-eé'-^''

mont êtrn rerivoy<i(î à une aufrft é|)'i(jno, ofuand M Ift pous-piéfet^y oj

soua l'pmpire il'une inspiration gniérewsé: a déclar« qu'il se poi-tait litil

cautiOndU biHn-food<> ot de la légalité do la vente, et qu'il garantisT^ /\

sait fiîiT 11» fortune personnelle ies coDsqi|iien(;es do tout trouble ,9|U
. j i

éviction a veoir..',/ ét)b invitir-itui ".vi'^hiï pU (ino.-.mjy,';! >.f)ijim gttg an^b

M. le sous-préfet en sera donc pour son'*w.tjp«!r«<ïoH'^^Mv»Vel«*«niyb

et les'liài^'itants de Verdun auront donné un noble exemple auaùi'l'

cailiolitm^is de France et une belle leoon aux hommes qui s'et^! >

forcent, de'dètruire les établissements religieux. ' u v ob

Versailles. — La Semaine religîfUfte de Versailles annonô©"''"!

quo, '^r ùVi' àrfêtê dii tniiiistro des Cultes, rinViéirunité d& •''

450 Miriès vient d'être supprimée, à partir dTi'l*''-«vrîh'â'Vingi""-'"

ciii<i vicariats du diocèse. >V ^>•^^' im «iHf.iuvrlfo \>.e>-^. l'avaeira

I)ans le diocèse de Saint-Dié vingt-si^i vicariats ont été âupi''^' '

primés- de la même façon. Si les suppressi,ons sont aus^i nqre»-

breuses dans les autres diocèses, comme il y ajiefi, de le pensej?' w

quaridon connaît, de quelle façon les hommes du pou voir traitent ,,
;

les choses de ri<];^lise, plus tle deu^tnmiile vicariats auront été

ainsi supprimés.
^

r >r-(-.f,,M

ALLEMAG^E.,•;— Voioi la traduction de la lettre adres^sé^ P|l?^lij(^f

le SoiAVerAin P,Qntife à Mgr E 1er, archevêque de S,al2'w)jp,rg«,^,,,,-)(,

sujei de l'Uni versitécathidi(|ue que Sa Giandeur a entrepris ded,,;-,

funder en sa ville métropolitaine, avec le concours des catho- i

liques d'Autriche et d'Allemagne,:. > ,, ,
i^,

A NotMè'YéMMkMe Frère Frétn^^oi'S de Pttute,Wtb'hevS(p3i€deiialzho'm-g, i i

*

.
,

' 'LEON ^Ili, PAPE'' •

^"'
'

"'^ -"^'^ ^ '^•"'''"''*

Vénérable Frère, salut et bencdiclion apostolique,

Nous avons reçu une 1res respectueuse lettre de N^otre cner fils
^'
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Georges ljionb;»chôr, consoillor auliquo à la cour pupromo do justice

dans loiiipire d'Autriche, dans laquelle il Nous nolitio qu'on y a

forniô uao association de personnages notables, dont il a été élu

président, en vue do taire touc le néoossaire pour la fondation d'une

Université ca'holique libi'O à Salzbourg. C'a a été, nous écrit-il, à la

suite d'une décision do la Diète de Salzbourg, du mois d'octobre de

l'an passé, tondant au lelèvenient d'une écolo supérieure qui jouissait

autrefois d'une oxcellpnte réputation pour sa saine doctrine, et a

laissé après sa suppression un bon renom et un v.f désir do la voir

rouvrir.

Le même et cher fils Nous informait que vous, véuérable Frère,

vous aviez pris le protectorat de l'association et de l'œuvre ea

question, ot quo vous vous étiez ap]iliqué à lui obtenir aussi l'adhé-

sion zélée ot ra<.'tive coopération des autres autorités ecclésiastiques.

Il Nous pliait donc, en son nom et au nom dQ ses collègues, de

vouloir approuver cette importante entreprise et la fortifier par la

bénédiction apostolique. Or, Nous croyons cela tout à fait raisonnable

et conforme aux devoirs de Notre mission suprême, qui a pour

tâche de promouvoir avec le plus grand soin tout ce qu'on tente et

entreprend pour la défense de l'intégrité et pour l'avancement de la

véritable et saine science.

D'ailleurs, la raison et l'expérience Nous enseignent quel profit

peut résulter d'instituts semblables, dans lesquels la jeunesse se

conserve intacte en face des pernicieuses doctrines qui infectent

tout, et trouve une source où elle peut puiser la pure doctrine non

troublée par l'erreur. Par ce moyen du moins l'on remédiera de

quelque manière aux dommages qu'a entraînés une liberté d'enseigne-

ment illimitée et sans frein, pour laquelle rien n'est sacré en matière

religieuse, et qui, en se déployant toujours plus hardiment, ne

laissera, mémo dans l'ordre civil, rif^n qui ne soit entnmé et lésé.

Le désir d'établir de telles institutions est d'autant plus justifié ot

i! ë-ît d'autant plus nécessaire, à Notre avis, de les promouvoir, que,

désormais, il n'y a plus de proportions dont la lutte engagée entre

la lumière de la vérité et les ténèbres de l'erreur, entre la vraie

sagesse maîtresse de la vertu et la science menteuse qui alimente le

Tdce ; au coptraire, en l'espèce comme dans la plupart des cas, ceux

qui se font les champions du mal, appuyés par les secours humains,

sont pourvus de ressour'*es plus abondantes. Aussi rendons-Nous

grâces à la bonté divine qui a réveillé le zèle d'hommes excellents,

et a mis d'accord les esprits des députés de la Diète pour la réali-

sation d'une œuvre aussi salutaire et opportune.

A cette œuvre ne manquera certainement pas Notre recomman-

dation, car Nous désirons et espérons fermement quo s'élève en votre

ville cet asile de la sagesse, ce ferme rempart de la vérité, monument
éternel de la foi de ceux par la délibération et le vote desquels on a

1
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résolu d'v raotiro la niHin. Kt puipqu'uno (ollo univfrsito tournorn

m<^me â l'iiVAnta^o (l<>s fl.lèlos des pays voixioB, Noua aiœonsÀ expérer

que I© fleip^ ot les l»icn qui ont à cœur la fiaine ôduoutitjn do la

jeunessfi s'efl'urcpront, olmrun Belon spp propros forces, à so inoiilror

1p* poution-» do vnho idée et pn^torotit des Bocours conveoubles à

l'nclièvfMiiont do l'œuvre.

Knflti, puisque la commission qui présido ù i'oatrepriso ot soa

distingué président ont pieusement déclaré qu'ils coDsidèronl comme
d'iieurenx augure «u début do l'œuvre la bénédictioa do Dieu par

Nous appelée sur elle, Nous invoquons du fond du cœur pour eux la

grâio céleste, qui les soutienne, et coumnne d'une heuieu-'e issue

leurs soins et leurs efforts. En outre, nous appelons sur tous ceux

qui apfiuient de leurs l'ibérnlités la ealutiire «t grande œuvre et qui

s'appliquent à s'en faire les t)if»nf iit0UT!<, les dons les plus abondants

du Dieu tout-puissant, qui ventile récontp^nsev leur zèle pieux pour

cette oeuvre par une diofno et large réinun''>ralion.

Comme gage de la faveur céleste, Nous accordons avec amour dans

le Seigneur la Bénédictioa Apostolique à vous, Véuérable Frère, â

votre coadjuteur, à Notre fils déjà loué Georges Lieobacher et à l'aB-

sociation par lui pr''8i(iée, comme aussi au clergé et au peuple confié

â vos sollicitu les pastor;il?s.

Donné à Rome, aupi es de Saint-Pierre, le 4 mars 1885, la septième

année de' Noire Pontificat.

LEON XIII, PAPE.

Bulgarie. — En Bulgarie comme en Russie, des fêtes ont été

organisées par VEglise grecque-schismatiquè, pour célébrer le

millénaire des deux apôtres du peuple slave. La ville de Sofia a

été illuminée pendant trois nuits.

Due messe solennelle a été célébrée. Il y a eu une procession

imposante et un Te Bcum.

Le corps diplomatique a assisté au banquet oifert par la mu-

nicipalité ; de nombreuses députations étaient venues de toutes

les contrées habitées par les Bu'gares. Les discours et les toasts

ont conservé un caractère religieux et national et n'ont pas

toucïi'é à la politique.

Le discours ,et le toast du prinpe régnant ont été chaleureuse-

ment applaudis.
-t

Dimanche, a eu lieu un concert brillant donné par des

amateurs.

Lundi, le prince, suivi de son état-major et des membres des

corps diplomatique et militaire, a passé les troupes en revue.

Le temps était très beau, la foule considérable. La tenue et le

défilé des troupes ont été admirables.
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SuréfeE. — Nous extl'a^-Ans d'une lettré adressée par *Kfgr lî?a^

chat h M.-ssiours les doveiis d» Jura, les pages suivantes bien

dignes d'être publiées, comtno un iciuoigiia;:e public dcp.s^i|ti-

ménts qui'animeiit le qceur de Sa Grandeur enveRs^jp cl,eig^,çt

le ^jeuple jurassiens :

.1 Messieurs les doncns du Jura calholinuc.

Messipurs, , .
*

, ,

Voiçiy je pense, U «iernièro lettre que j'adresse à votre réunion en

qualitô irévê(|UO (le BûIh. Jft veux taire, on vous l'écrivant, los dou-

loureux sontiments qui rempl ssent mon cœur pour ne vius dire que

des chopes utiles. Ce sera comme mon testameut en vous quittant, et

les (ierniérep reconiuiâadatiuus alrassé/^s par yn jfèjo à sos enfants

avant de descendre dans la tombe. J'aurais tant de choses à vous

dire, quo je dois me bormer ,à cUoisir . ^ellen qui.mei ptgwisMtnAittfi

plus ***» lu ta ires. •:. M ^ .. • - .1 -.< jl: .ij 'Mi'j.'i 'iMjI/^

Avant tout je vous remercie de tout mon cœur du loyal et dévoué

con(*>^rs que tous m'avez donné depuis vingt-deux ans que je suis

votre évêiiue. Si vous avez pris paît aux joies d« mon épiscopat,

vous n'avey. pas manqué de m'assister durant les grandes tribiilalioiiSj

bien plus nombreuses, qui m'out as^fnlli. Dans tous les crimbat;^!, qUè'

m'ont imposés mes devoirs envers 1 Église et le peuple catholiqiift^et

la malice de leurs ennemis, vous n'avez pas évité la mêlœ, mais vong;

êtes .restés toujours avec courage debout à mes côtés, malgré. b'S'

coups qui tombaient sur vous; ni les angoisses dont votre âme était

pleine, m les outragos qui vous étaient faits, ni la prison, m l'exil

n'ont pu vous détourner de l'accomplissement de votre d.eypjl',;j ^i

les promesses ni les menaces n'ont pu vous él «igner d'un seul p%» de.

votre evéque. Je saisis cette occasion pour vous en témoigner ma
vive, ma profonde et durable reconnaissance. Je devrais y jciindre

l'expression de mon admiration que toute rKglise vous accorde. Ces

sentiments que vous m'avez inspirés par votre noble conduite et votre

vaillcinte attitude, je les «prouve aussi pour tout le clergé jurassien,

qui a très dignement et très courageusement imita vos expinples.

A présent il faut nous séparer. Notre auguste Chef à tous le veut

ain|Si pour le bien, pense-t-il, du diocèse de Baie et le salut des âmes,

Que sa vobmté soit faite ! Par obéissance je m'en vais dans d'aunes

régions, et vous, Messiems, vous restez au pofite }i'Jb.opne,ur e,t à, C^ef.4f,,

je le crains bien, des combats et des souffrances. Toutefois. la sépa-

ration ne sera pas complète, car mon cœur vous restera toujours.

Si je me suis ctn peu longuement étendu sur ce point, c'est que je

ne ppus en finir, iqihifad' jëi parle' dé 'vôUs et à vyifèi'Prè'pèé eî'nis

ttnirem.-nt aim-'».' " ^i ,; • , ,
.. i; m; Ii r :.:'^ ri 'MHi.'ixiiidn -.mi

iPoyr oioi jr n^oubliprai jamais que je suis Jurassien tet jf»'gftp*ler*ai

constamment les sc-niimenls de tondre dévouement, dont je me sens
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pénptrô pour cet inft^rtuné iMiys ; uioo amour pour tous les piètres

jurussirns ne sVtiiii Ir.i pas, surtout pnur vous, Mossiours I<»8 <loyeQ«

©i cnor vous béuia irôs contialenieut en me recorn-

nWy«1âiit u *>(> |..iLi.> ui à votre bon souvenir, mais particulièrement

q'ôSiHH 'là û»»tivetIo (fo Ina moit vous parviendra.

AffligA iniiis résigne' et adorant les desseins do Dion, jo von." prio

d'agréer l'assuranoo do mes sentiments respectueux et Je mon amitié

la plus dévouée,

Lucorne, le 26 mors 1885.
J-

EttiKNE,

Il >-iM V Mfl ;;m»<( "luai») ooni S

tudulKjiBj nom ^imnoT ««««j «s> .«»iiJ«» ««xMdoftaf»

CHRomQùiR 1)iè''LT'glEMM"
**' "''

\je 4:uttiriil anglo-russe. — Elections sénatoriales. — M. Ferry à Rome. —

*

Mouvement préfectoral. — Le nouveau [)ri''fet de police. ^- Le nottveaui

mi dn Qotig».
i

jii«>i jof.vA

:u- ^i '.ap 'd. 30 avril"1885po'>

tKip>o«i.i9 nort. :
SevK »r ''V-. '.-ilo.'

^e,3 iChan,ces de maintenir la paix entre l'Angleterre et la

Rlij^sie, st^mblent s'évanouir les unes après les autres. Dieu

merci, cependant, rien n'est encore rompu, et les demandes de

crédit faites au Pailennent par M. Gladstone et soutenues par

lui avec une grande énergie, ne prouvent pas encore que la

gSu'erre soit inévitable, ni qu'il faille absolument renoncer à toute

espérance de conciliation. Le [ireraier ministre a dit que, tout'

en étant résolu à conseï ver intact l'honneur du pays, il sentait,

le devoir d'user de tous les moyens possibles pour éviter une

guerre. Et, en eflet, les dernières informations de Londres et

c^, Saint-Pétersbourg s'accordent à annoncer que le cabinet de

Saint-James a transmis au gouvernement du tsar de nouvelles

propositipns sur lesquelles celui-ci délibère à l'heure actuelle.

On dit qu'il s'agirait de soumettre à un arbitrage l'étude des

res|w)nsabilités dans l'inciilent de Pendjeh et de i-eprendre la

question spéciale de la délimitation des frontières. En même
temp^, 'M"' Gladstone a informé la Chambre'.".qiiè'"le géfi'érat

Lumsden achàrgé un de ses officiers de porter au gouvernement

anglais tous les renseignements relatifs au combat du 30 mars,
'

et que, dans l'intervalle, les pégopiatjl,on,9..C9p1fir\i^er9flt^,,,

Elles continuent effectivement, et, puisque la diplomatie n'a

pas abandonné la partie, il ne faut pas tout à fait désespérer.

Pour nous, si nous faisons les vœux les plus ardents" poàr
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que cette crise grnve se dénoue amiabloment et si nous croyons

encore k la possibilité d'une transaction, nous ne pouvons

dissininler (pie notre inquiétude est toujours très praiide. L'in-

cident de Pendjeh a failli être le signal de la guerre. Des deux

côtés, on a eu la sagesse do ne pas y voir un casus belli formol
;

mais un nouvel incident non moins périlleux peut se produire

d'un instant à l'autre, et, cette fois, il serait difficile d'en

arrêter les conséquences.

Ce qui nous préoccupe encore plus, c'est la lièvre d'arme-

ments qui s'est emparée des deux puissances adverses. Les

forces russes, du côié de l'Afganistan, sont considérables, et

tout j est préparé pour une lutte acharnée. L'Angleterre, à son

tour, met ses armées et sa marine sur un pied formidable. Nuit

et jour on travaille dans tous les ar-senaux. Cette activité

inouïe, en vue de l'œuvre de destruction, nous inquiète vive-

ment. Quand deux Etats aussi puissants organisent la guerre

dans de telles pro[)ortions, il est difficile de croire qu'ils veulent

sincèrement la paix, ou du moins qu'ils prévoient pouvoir

honorablement la maintenir. Et puis, quand de tels adversaires

se trouvent armés jusqu'aux dents, il faut toujours craindre

que la plus petite étincelle ne mette ti)ut à coup le feu aux

poudres, et que les canons, comme on dit, ne partent tout

seuls.

D'autre part, les négociations qui seraient si simples, si l'on

avait vraiment bonne intention de s'entendre, traînent étrange-

menton longueur. On dirait que c'est une lenteur calculée pour

se donner le temps de pousser tous les préparatifs d'attaque et

de défense jusiju'an moment décisif.

Malheureusement, ces deux grandes nations savent depuis

bien longtemps que l'heure viendra fatalement oii, dans l'Asie

centrale, elles devront se heurter dans un choc terrible. L'une

et l'autre, surtout la Russie, peuvent se demander èi cette

heure n'est pas venue aujourd'hui par la force des choses, et

s'il ne convient pas de saisir l'occasion puisqu'elle se présente.

! .'N'est-ce pas, d'ailleurs, sur cette base et dans cette pi'évision

que s'est faite l'alliance des trois empereurs? Pour détourner

un conflit possible entre l'Allemagne et la Russie, n'a-t-on pas

poussé celle-ci du coté de l'Asie, et les événements auxquels

nous assistons ne sont-ils pas l'exécution du programme alors

adopié? Une lutte entre la Russie et l'Angleterre n'entrait-elle

pas nécessaii ement dans les plans obscurs de M. de Bismarck ?
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I>9 toutes parts les 3'dux se dirigent vors lui dans la peiisùe

qu'il est assez fort pour prononcer lo Ouos ego au luoraent

suprême et imposur sa luôdiatiori. Le voudni-t-il ï N'est-il pas

lui-nuMue lié par do mystérieuses proinossos ! Jiis(|u'à [)ré!«ent,

nous ne voyons pas apparaître su luaiu piiisBante pour pacifier

ce redoutable dillërend. Il reste muet et impônôtrable, et ses

journaux oilieieux observent un silence, sans douie ordonné,

qui ètonn'e singulièrement l'opinion publique dans l'Europe

entière. Se réserve-t~il pour la dernière heure ? Qui peut le

dire '! Or, cette attitude passive du sphinx de Varziu ajoute

certainement à riaquiétude prénérale, loin de l'apaiser.

Voudra-t-il la paix? Voudra-t-il la guerre ? Lui seul a le

mot de cet émouvant problème et il ne le laisse pas deviner.

La grande question est aussi de savoir, au cas oii la guerre

éclaterait, si elle pourra aisément se localiser. A coup siir,

les grandes puissances s'enfermeront dans une neutialité

absolue, et la France surtout ne commettra pas la faute de

s'engager, en quoi que ce soit, dans un tel conflit; mais ici

apparaît un autre facteur et l'importance en peut être grande.

C'est la Turquie.

La Turquie, maîtresse des détroits, est vivement sollicitée

par l'Angleterre de lui ouvrir, éventuellement, ce passage pour

lui permettre d'aller combattre la Russie dans la mer Noire.

Au besoin, les vaisseaux britanniques sont de taille à'forcer

l'entrée du Bosphore. Qu'arriverait-il, en ce cas ? Evidemment

la question prendrait des proportions imprévues. L'Europe

pourrait-elle laisser déchirer par un fait brutal, ou par la com-

plicité de l'Empire ottoman, ce qui subsiste encore du traité

de 1856? Cet attentat contre le droit des gens ne provoquerait-il

pas les plus graves complications ?

La Turquie fera bien de réfléchip aux dangers auxquels elle

s'exposerait en pareille hypothèse. La neutralité ottomane

violée, ce peut être, du jour au lendemain, l'Autriche à Salo-

nique et la Russie dans la Dobrutscha, en marche sur Cons-

tantinople.

Trois élections sénatoriales ont eu lieu dimanche.

Dans la Gironde, M. Caduc, républicainv ar.iéfté élu par

774 voix contre 476 données au duc Decazes. !' » -r

Il s'agissait d'élire un cinquième sénateur, le département de

la Gironde s'étant vu attribuer par le sort, conformément à la
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loi du U tl.'coujl)ro 1881, le siopo frinamovjbi^jsuppi^igî^^^i/^

suite du dtScès do M. Diipiiy de Lôiiic. .^ vifi r:',;nt)iii'tii'f

iJwns les Liasses- PvI•Hn^''es, M. IMantê, républicain,, a, -obtenu

r>7i) voix cmtre -i'Sl lioiinôes nu ^iniéral Houil);.ki, .J. ^vm >i'>|
,

:

Il s'agissait de remplacer M. Michel Reuaud, sénateur répu-

Itlifjiin, décodé. '/ -n fvi;lir, i

M. Michel Renaud avait été élu, au lenouveliement (^u 8 j^;^»

vier 1882, par 408 voix sur 6,46 vota.ats. Le/ candidat; le |)1«b

favoiisé de la liste conservatrice, .M|,de.-Gotttaut,3if0|i;i:,,i*yai(t

ob^nu, 231 voix, i M .'•..'11 • ' ::i :,' • '
..,...;

lEfl^a dïa^S:,le? JDeuxrSèjfï^^s,. M., BQrgaroji,,*:épul?licaio,.i©st

élu par 421 voix contre M. Pi oust de Leza.v qui en a eu 355.

Il s'ai^issait de reiu[)lacer M. Clément de Reignié, sénateur

républicain, décédé, ,
> ..

. M. de Rei^'-nié avait été élu, au renouvellement du 8 janvier

1882, par 218 voix sur 424 votants. Le candidat conservateur

o'a^çait e^ quçt 175 wi-JI.

,

l'b neÎT fi'ii 080'

La journée n'a pas été, en apparence du nooins, favorable au

parti conservateur. Mais si l'on remarque combien les candidats

de ce parti avaient obtenu de voix précédemment et en ont

obtenu dimanche, on constatera en faveur des idées conserva-

trices un progrès considérable, et d'un excellent augure. Il est

bon de se rappeler en outre que ces élections ont eu lieu sous

l'empire de la notivelle loi sénatoriale, et que les électeurs qui

y ont pris part sont ces conseillers municipaux élus il y a

deux ans, avant la réaction dont nous avons vu les premiers

eflets lors des dernières élections législatives et,.xl4i»i*St6*

mentales. ^ih n" <>

Il paraît que les diffi -ultés d'Egypte sont en voie d'aplanis-

semeut. .M. Wad lington, notre ambassadeur en Angleterre,: qui

était venu à Paris, ayant pris langue avec M. de Freycin^t, est

retouiné à Londres, et l'on annonce (ju'api è,s un entretien avec

lord, Gran ville il a télégraphié que l'incideat aijzfait.nn-6:,!|f)»livti<»n

amiable, c'est-à-dire que la France recevrait.s^tififijwtijpnV'ttW?

l'espérons. . ! , [

Les nouvelles du Tonkin continuent à être à la paix. Cepen-

dant le gouvernement continue ses préparatifs, comme s'il

croyait à ^lî^, reprise des hostilités^ L'0/7î<?i>^ a publié les pou-

voirs accordés au général de C-urcy; ils sont considérables et
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lui donnent une trôs ^riin<ld latitule en c&s d'opérations à pour-

suivid cohiie la Chine. Kn môme temps oti polisse a<tivefnent

rarmoiuout îles CfiiiDrinières (pio réclame le f,'énéral Hiiére de

risie' pour opérer ?i{j:oure«sement sur tous les canaux do Delta

du Fleuve Kougro.

L'illustre M. Jules Ferry est j\ Rome, et c'est ce qui explique

pbur(nn>i on ne parle plus de ses lettres ni de 6es disconis. On

dit même que l'ox-premiei' ministre a osé solliciter une audience

du Saint-Pèi-e. On peut dire osé, parce que M. Jules Ferry n'a

éviiiemment pas la moindie intention de taire pénitence. Per-

sonne ne compte sur sa conversion, et sans doute il cherche

seulement, si la nouvelle est vraie, à parler au Pa[)e des « pro-

jets bienveillants » qu'il nourrit à l'égard de l'Eglise et qu'il se

propose de réaliser s'il peut reprendre le pouvoir.

Les amis de M. Jules Ferry annoncent qu'après un court

séjour à Rome, il compte faire un voyage dans le Levant. La
chose na rien d'impossible. M. Jules Ferry a débuté dans la

eiirrièi-e républicaine comme ministre de Fi'ance à Athènes, et

il désire peul-èire revoir le théâtre de ses débuts.

Un premier mouvement préfectoral a paru à VOffîciel. Il a

pour point de départ la vacance de huit préfectures : d'abord

celle de Meurthe-et-Moselle, du Gard et du Doubs, dont les

titulaii-es, M. Bihourd, de Girardinet Vaillant, ont été nommés
directeurs au miiiisière de l'intérieur; puis celle delà Haute-

Garonne, et celles des Gôtes-du-Nord, du Morbihan et de la

Vendée et d'une quatrième préfecture, dont les titulaires sont

mis en disponibilité.

Le mouvement ne porte que sur des fonctionnaires apparte-

nait à l'administration préfectorale, à l'exception d'un seul

titulaire nouveau, qui est actuellement conseiller d'arrondis-

sement de Maine-et-Loire.

Les radicaux qui attendaient des places, se montrent peu

satisfaits ; les opportunistes qui trouvent inopportun ce chassé-

croiéé de fonctionnaires à la veille des élections, ne le soot'pà^

davantage. t
->i

Nous avons un nouveau préfet de police. M. Camescasse a

âù donner sa démission. Il est remplacé par M. Gragnon. Le

nouveau préfet a quarante-trois ans ; il est né à Libourne , s'est
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fait recevoir avocat, a écrit au Soir et au XIX' Siècle, puis,

coDPeillor municipal de Liliourrio, il fut nommé sous-préfet d©

Castres et de Boulog-ne-sur-mer; enfin, il fut successivoment

préfet de la Corréze, de la Corse et du Finistère.

Il était depuis deux ans secrétaire-frénéral de la préfticlure

de police. Il est remplacé, sur sa demande, par M. Lozé; M. Lozé

est un homme de trente-six ans, il a débuté dans l'admiiàstra-

tion en qualité de sous-préfet de Goniraorcy.

Nommé en 1879 sous-préfet de Béthune, il passa à la poois-

préfecture de Brest on 1882. M. Gragnon, le nouveau préfet de

police, était alors oréfet du Finistère.

A la lin de 1874, M. Lozé avait été appelé à la préfecture du

Cantal.

Voici le roi des Belges souverain du Congo. Encore que,

d'après la déclaration royale, cet Etat doive suffire à ses besoins

et disposer des ressources nécessaires, en sorte qu'il n'y aurait

entre la Belgique et l'Etat nouveau qu'un lien personnel , il

nous semble néanmoins que la Belgique catholique aura à cœur

de former avec le Congo une union plus étroite : elle cherchera

à conquérir le Congo et à assujettir ses populations au joug si

doux de l'Evangile. ' fii:! >-<,.

Quand nous parlons de conquêtes, nous n'enten^dons pas qvfil

faille ravager les provinces africaines, comme Alexandre a fait

des provinces asiatiques, ni les exploiter avidement , comme
l'ont fait parfois pour les provinces du Nouveau-Monde d'avides

marchands portugais, espagnols et hollandais. Il n'est pa8ie(ueg-

tion pour le catholique do se demander d'abord s'il imposera

un tribut à ces peuplades sauvages, ni ce qu'il emportera du

Congo : non. Si la Belgiffue catholique veut être un conqu^érant

magnanime, qu'elle se demande d'ores et déjà: quel cadeau

allons-nous faire aux populations africaines dont notre r«i

devient le souverain ? j*rQ'ifrs aiiitn ^eripi^lsdr^i!

Faut-il porter à ces peuplades la civilisation sans Dieu et

l'enseignement sans Dieu?

Si la Belgique n'avait en vue que de porter de semblables

présents aux infortunés fils de Chara, mieux vaudrait cent fois

les laisser à leur sauvagerie nue et leur permettre d'observer

encore ce qu'ils ont conservé de la loi naturelle sur les bords de

leurs lacs et dans les profondeurs de leurs déserts.

Ce qu'il importe avant tout de faire connaître à ces peuples
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encore privés de la civilisation, c'est la bonne nouvello, l'Kvau-

giU, riO^iis^e cathuli(|no. Avec la lelifrion catholi<|ue, tous les

bienfaits de la civilisation véritable se répandront sur les

imiuonijes territoires dont Loopold II devient le souvoiain. Que

la religion do Jésus-Christ [lonétre dans ces régions, et l'on

verr-a disparaître l'idolâtrie, le sauvage s'hunaaniser, ses mœurB

s'aiiouoir, la justice pratiijuée, la femme respectée, la pudeur

en honneur, l'enfant traité avec respect, l'esclavage aboli, la

traite des nègres aboniinée et bientôt proscrite plus encore par

les mœurs que par les lois. Que le christianisme pénétre au

Congo, et bientôt toutes les misères morales et physiques seront

soulagées, le pauvre recevra du pain, le vieillard des respects

et des soins, l'enfant une éducation vraiment sérieuse; la sain-

tettè et l'unité du mariage feront régner la paix, la joie et

Tariiour conjugal au foyer domestique; insensiblement le satf4r

vage apprendra quelle est sa dignité d'homme, de fils, de père,

de chrétien.

Mais qui peut porter tous ces trésors à ces sauvages ? Ce ne

sootipas les marchands, les industriels, les adorateurs du lucre,

les touristes. Non : le missionnaire et la vierge consacrée à

Jésus-Christ peuvent seuls doter de tant de bienfaits les infor-

tunés africains. Les conquérants pourraient leur imposer un

roi et, par la force des aimes, le leur faire accepter. L'homme

de Dieu, le missionnaire fera plus : il ira et donnera à ces sau-

vages non un roi terrestre, mais un « Père qui est au Ciel »,

une Mère immaculée qu'on appelle Marie, un Roi immortel qui

a nom Jésus et qui apprend aux peuples à respecter sur terre

les souverains temporels qui sont ses lieutenants.

Si le roi Léopold le comprend, s'il favorise de son royal et

souverain pouvoir le labeur de ces pacifiques conquérants qu'on

nomme les missionnaires, il aura bien mérité non seulement de

la Belgique, mais encore de la civilisation tout entière.

• '. P. Chantrel.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Nous voici en pleine liquidation de fin du mois; elle a été bien

mauvaise à Londres; elle fera perdre bien de l'argent aux boursiers

qui ont spéculé si follement. La spéculation ne procède plus que par

coup de tête; ayant perdu tout sang froid, elle imprime à tort et à

travers des oscillations désordonnées à la cote. On monte aujour-

d'hui avec fureur; le lendemain l'on recule avec précipitation. Il est

facile de s'apercevoir, comme nous l'avons déjà fait remarquer, que
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les f^rosses posilions à la hausse, loin (l't^lro allégées, soiil encore

un |»'ii plus cliariiées qu'il y a uu luciis.

l.a haute spéeulaliou vouilrail iviahlir prouipleuienl les aneiens

eoui's; file aura loil. Si "Ile ne Sail pas se uioulieipalicute, elle sera

iuh:ihile. Aeheter, sans savoir ?i qui l'on leveuilra, c'est courir de

ijros ri-(|ues. La spéeulalinn est loi t épuisée el ne va pas revenir,

«lès tieniain, à son posle de combat. Elle est forcée, peiidaiil quelque

temps, de se tenir à l'écart.

C'est donc le complanl qui devra surtout venir alléger les gros

spéculateurs à la hausse; mais le comptant n'achète pas de toutes

les valeurs, ni à un prix trop élevé. Si l'on commettait, la faute de

gonfler, démesurément el une fois de plus, les cours de certaines

valeurs, comtne les fouils étrangers, par exemple, on se trouverait

isolé avec un très gros stock sur les bras.

I croit maintenant à la paix avec la Chine; on pense que l'E-

gvple mettra les pouces dans rincideiil du Bosphore êgijptien;

niais ou craint à nouveau une solution belliqueuse à propos du

conflit anglo-russe, conflit qui agite si vivement les bourses de

Londres, i>e';liu el Saint-Péiersbourg et dont nous res.'^entons les

contre-coups. La guerre ou l'étal de guerre accroît considéral)leinent

les dépenses d'aimements de tous les états belligérants ou même
neutres qui n'oublient point le vieux proverbe : Si vis pacem, para

hélium. Le crédit public en éprouvera, chez tous, un certain res-

serrement.

Après vous avoir parlé des rentes françaises et démontré leurs

bons et leurs mauvais côtés, la préférence à accorder à l'une plutôt

qu'à l'autre, nous allons vous entretenir des obligations en gi'uéral

et de celles des cheniins de Wx en particulier; c'est Ik ciîeo;e un

pl-cenient qu'on fait fréquemmeul. Certes, il y a ties placements

qui les valent, mais nous allirmons qu'il n'y en a pas qu'on puisse

leur préférer, à quelque point, de vue qu'«m se mette; aussi les

liouve-l-on dans tous les portefeuilles sérieux.

Les obligations de chemins de fer scmt une des manifestations

les plus étendues, les plus recheichées et les plus solides du crédit

public. On en a eu la preuve lorsque les convcnlions avec les Com-
p.-ignies de Chemins de ^nv sont venues affranchir le budget de

l'Kiai. Prenons un exemple: L'obligation d'Orléans vaut environ

3S-2 fr. Un franc de renie en oblig;itiou «l'Oi léans coûte i.1 fr. 69 c.

el y\\\ fr. de rente en 3 0/0 coûte ^7 fr. 19 c. Différence au prolil de

la [«ente fr. 30 c. Mais, il faut tenir compte de l'amoriissement

de 118 fr. qui sera payé dans un délai maximum de 70 ans, soit

une moyenne de oo ans. La valeur actuelle de cette prime est donc

de "23 fr". 30 c, ce qui coirespond à 87 centimes el demi. Le revenu

de l'obligation d'Orléans est donc supérieur de 37 centimes et demi

à celui du 3 0/0, tout en offrant même sécurité.

On armerait à une conclusion identique en faisant le même
calcul sur les obligations des autres Compagnies. Avoir bien soin

de regarder combien il y encor.î d'années à amortir sur la valeur

qu'on étudie ou qu'on veut acheter. A. H.

Le. gp'rartt : H. Ohantrkl

Paris — Imp. Je rŒiivre ilo Saint-Paul. L. Pliilipona, 51, rue de I.ilk'.
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L'ENSEIGNEMENT CHRÉTIEN

ET l'avenir de la FRANCE

(Suite. — V. le numoro précédent.)

»

f

II nous suffira de rappeler quelques-unes des mesures, des

décisions et des lois qui se succèdent sans interruption, pour

démontrer jusqu'à l'évidence quel chemin nous avons parcouru,

depuis cinq ans, dans cette lutte douloureuse.

Partout une inquisition nouvelle, souvent inintelligente, tou-

jours haineuse et impitoyable, surveille les membres du clergâ.

Quand un prêtre laisse échapper quelques paroles dans lesquelles

on peut ou l'on croit découvrir une attaque ou une critique de

l'autorité civile, il est accusé, traduit devant les tribunaux; et

même, lorsqu'une condamnation e.^t obtenue, elle n'est pas jugée

suffisante : il faut qu'il subisse un changement défavorable, ou

que son traitement soit supprimé. Les accusateurs du clergé

sont toujours reconnus innocents, lorsqu'ils ne sont pas déclarés

dignes d'éloges.

Les bourses, ou secours accordés aux élèves des séminaires

pour concourir aux dépenses de leur éducation, ont été suppri-

mées. Un projet de loi supprime le traitement des chanoines et

de tous les vicaires payés par l'État. L'obligation du service

militaire, qui sera bientôt imposé aux séminaristes et aux prê-

tres, détruira dans leur source les vocations ecclésiastiques, et

bientôt le clergé sera absolument insuffisant pour le service des

paroisses.

Les troupes françaises ne peuvent plus prendre part à des

cérémonies religieuses, et quand elles assistent aux funérailles,

elles ne doivent plus franchir le seuil des églises. Le traitement

des aumôniers des hôpitaux militaires vient d'être réduit des

deux tiers, et bientôt, sans doute, il sera complètement sup-

primé. Le soldat malade ou mourant qui donne ses forces, sa

jeunesse, sa vie, pour la défense de son pays, ne pourra plus

TOME Lir. — 9 MAI 1885. 81
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axpir À sa di^ipp^iti^M Iç oiUii^tre de Dieuût accomplir les doyoû's

^0 sa foi lui Impolie,
j

; ^
A

Un impôt tiès loura vient d'atteindre les congrégations reli-

gieuses. La proposition qui avait pour but d'en préserver les éta-

blissements qui recueillent les infirmes, les pauvres, les enfants

abandonnés, a été repoussée, et cet impôt a été appelé avec

vérité l'impôt « ae la charité et de la misère ».

Un projet de l6i, préparé par le ministre de l'intérieur, sup-

prime toutes les congrégations non autorisées par l'Etat, et l'au-

torisation ne pourra être accordée que par une loi. « Toute

clause et tout acte ajant pour but ou pour résultat de perpétuer

la propiiété de tout ou partie des biens de l'association dans la

^rsonne d'un ou de plusieurs de ses membres, entraînera la

dissolution de la Congrégation (1). »

Une loi déjà votée par la Chambre des députés et à laquelle

le Sénat, très probablement, ne refusera pas aeé suffrage^, ièi-

-pnlse, dans un temps déterminé, tous les congréganistes, les

•Frères et les religienses, des écoles publiques. Un jour viendra,

sans doute, où les écoles libres elles-iriêmes leur seront interdites.

Le Concordat de 1801, ce traité signé par le Pape et le gou-

^vernement français, et qui a rétabli la paix religieuse, peut se

ûïi^uiaer; ainsi : le respect de la religion est assuré, la liberté de

'l'ËgHs>é catholique est reconnue, les ressources et les conditions

uécéesaires d'existence lui sont garanties. Or, ce contrat, tous

le? jours on le viole dans son essence et dans son but, sous pré-

texte d'en assurer la stricte observation; et si le Pape ne le

déclare pas annulé et détruit par de telles atteintes, nous le

dievons à là longanimité de Léon XIII et à son amour pour la

France.

Nous marchons fatalement vers la séparation de l'Eglise et

dé l'Etat. Cette séparation, les violents la réclament; les pru-

<1) Articles 18, 19, 33, 24. D'après l'article 21, combiné avec l'ar-

ticle 5, « ceux qui auront fait partie d'une Congrégation non auto-

ris'-e, ou qui y seront affiliés, seront punis d'un empnaonnernent de

six mois à deux ans et d'une ameude de 500 à 2,000 francs. La peine

.applic&blo aux fondateurs, directeurs ou administrateurs sera [lortée

au doubla. » Article 22 ; « Seront punis d'un mois à six mois de

prison et d'uoe amende de 500 à 3,000 francs, ceux qui auroat prêté

où luué sciemment un local pour une ou plusieurs réunions d'une

-.partie ou sectkoo quetoonquo des associations sus-mentionnées. » Cet

article strictement appliqué atteindrait celui qui donnerait Thospita-

'Tité, pour une nuit, ou qui adinettrait à sa table deux membres des

' Gongi*ég»tk>iw nott.autorisée^i

'Q .C'àol
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dents ei les habiles voudraient la retarder jusqu'au jour uù ïb

olerpé aura été râduit A l'impuissance et oii les catholiques auront

perdu, un à un, tous leurs moyens d'action et de rénistance (1).

Alors, du moins, cotte sé[>ai'ation sei'ait-ello ce qu'elle est

dans la Ré[iublique protestante des États-Unis ? iNon, non;

sur coilo lerre de France qui a la prétention d'être la teiTe d«;

lailoyauié, de Injustice et de l'honneur, pour la religion de la

grande majorité des Fiançais, la sépai-ation no sera qu'un

odieux mensonge, la plus perfide oppression, la plus hypocrite

de toutes les tyrannies.

Le budget des cultes, (jui est une dette de justice, sera sup-

primé ; l«s catholiques devront subvenir au traitement du

ekrgé et aux frais du culte; ils ne trouveront nulle part' ni

concours ni appui. Mais ce n'est point assez pour la haine. Si

la libellé à un degré quelconque était accordée à cette religion

qui a sauvé et régénéré le monde, qui a fait la grandeur ei la

gloire de la France, même dans cet abandon universel, dans ce

dépouillement absolu, dans cette faiblesse où tant d'attaquea

l'auront réduite, elle pourrait se relever encore et reeonquéiri»

peu à peu les âmes et les peuples qui lui ont été ravi- (i2).

Donc, il faudra encore la charger de chaînes et la murer

(1) Le journal La Rrpublique Française, dont l'autorité n'est pas

contestée, s'fixprime ainsi <laQS sou numéro du 27 décembre dernier

au sujet de la séparation de l'Eglise et de l'Etat : « IL faut s entendre
et ne se point payer de mots. Nous aussi nous soimnes tout à fait

jjartisans de celte mesure, mais nous estimons qu'il faut la prendre

à son heure, lorsque la séparation sera fsans danger. Coupon^ Vun
après l'autre les liens qui unissent l'Etat à l Eglise; annihilons
l'influence des agents du clergé ; mpttons-le dans l'impossibilité |i4

nuire aimnt de lui rendre ta liberté. » . u j

Un homme dont la haine n'a été jusqu'ici que trop âdèlement
obéie, après avoir, il y a quelques jours, énuméré les ùéerets déjà
obtenus contre l'Eglise, et après en avoir réclamé et annoncé de
nouveaux, ajoutait : « Alors il sera' possible de préparer l'avenir, la

séparation ; car décidément l'association de l'Eglise et de TEtat n'a

pas fait de bonnes aifaires. Après le Concordat, voici venir la liquida»

tion. » (M. Paul Bert, dans le journal le Voltaire. »)

(2) Nous trouvons encore dans le journal La Pako, duil»' Êa-

vrier 1885, les paroles suivantes, dont l'importance n'échappera à
personne : « Nous avoua exposé à diverses reprises, lo^ raisons qui
font que le gouvernement de la République commettrait une faute
considérable s'il adoptait le programnae radical en ce qui concerae
la dénonciation du Concordat et la suppression du budget des cultes.

« La ruoture du traité concordataire et la suppresmoa (lu budget
des cultes qui s'ensuivrait naturellement ne sa peuvent concevoir,
d*>n& l'état de la sooiétél française, qu à une condition : la persécution
violente du clergé, la guerreà-cïutrance coij.tne les évoques, contre
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dans un cachot ; il faudra faire de ce cachot un sépulcre sur

lequel les mains de la haine rouleront la pierre de la plus

louriio oppression ; et sur cette pierre, les scribes dos légis-

lations iniques et les pharisiens de toutes les libertés trahies

apposeront leur sceau ; et autour de ce sépulcre, veilleront en

armes toutes les puissances conjurées de cette terre.

Et voilà où aboutira fatalement la lutte religieuse qui grandit

il cette heure.

Comment l'enseignement déjà si hostile, en ce moment, aux

croyances religieuses, ne subirait-1 pas l'influence toute puis-

sante de pareilles tendances?

Aussi, le résultat absolument certain, absolument inévitable

d'une pareille lutte, en particulier sur le terrain de l'enseigne-

ment, c'est la destruction, en France, non seulement de la reli-

gion catholique, mais de toute religion.

Il y a un peu plus de quarante ans, un éloquent orateur, un

des premiers champions de la liberté de l'enseignement chrétien^

après avoir exposé les périls de l'enseignement officiel, disait :

« Le raisonnement et l'expérience démontrent à l'envi que la

raison principale et permanente de l'irréligion publique en

France, se trouve dans l'éducation actuelle de la jeunesse, telle

que l'État en a constitué le monopole... Voilà le foyer où se

les prêtres, contre toutes les congrégations, sans en excepter les

congrégations reconnues, et contre les fidèles eux-mêmes.
« La penspe de dégager de tout lien vis-à-vis de l'Etat une asso-

ciation aussi puissante par son organisation, par sa force acquise,

par ses traditions séculaires, par sa discipline sans égale, par l'empire

qu'elle exerce sur les âmes, que l'association catholique, est de la

folie puro si, nous le répétons, elle n'a pas pour corollaire la persé-

cution allant jusqu'à l'interdiction du culte. Une armée de deux
cents mille prêtres, religieux et religieuses, jouissant d'une complète
indépendance vis-à-vis de l'Etat, constituerait un tel danger qu'on
serait entraîné fatalement à briser son organisation par tous les

moyens possibles, même par la terreur.

« Or, quel est l'homme assez ignorant de notre propre histoire,

pour ne pas comprendre qu'une persécution nettement caractérisée

contre l'Eglise et ses ministres, outre qu'elle serait une négation du
grand principe de la liberté religieuse, serait la ruine, à bref délai,

delà République? Un régime qui a besoin, pour se maintenir, de
persécuter est, à l'époque actuelle, un régime perdu.

« Certainetnent l'heure viendra où, à la suite de profondes modifi-

cations survenues dans l'état d'esprit, dans les mœurs, dans les

croyances des popalations, la séparation de l'Eglise et de l'Etat

pourra s'effectuer sans danger ,• mais nous n'en sommes pas là. »

Malgré les réserves que contiennent ces dernières paroles, il est

évident que, sur ce terrain comme sur tous les aatrea, le torrent de
la violence conduira rapidement aux mesures extrêmes.
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forme et s'entretient cet esprit jmblic qui, en fait de religit)n,

n'est rien et ne croit à rien. Voilà la source où les générations

successives vont boire le poison qui desséche, jus(jue dans ses

racines, la disposition naturelle de l'horarae à servir Dieu et à

l'adorer (1). »

Et, à la même époque, un vénérable et vaillant évêque,

signalant ce péril, écrivait ces paroles (jue doivent méditer

aujourd'liui tous les catholiques de France : c Je ne crains pas de

le dire, cette épreuve, quoique exempte de violences extérieures

et de persécution déclarée, est la plus terrible et la plus dange-

reuse à laquelle aient été jamais soumis les membres de la

vraie Eglise (2). »

On a dit avec une saisissante vérité : « A qui appartient

l'école, appartient l'avenir. » Aussi, partout, en France, en

Belgique, en Italie, en Allemagne, aux Etats-Unis, c'est sur le

terrain de l'école que les ennemis de l'Eglise lui livrent un

combat qu'ils croient décisif. Biea que les catholiques des Etats-

Unis aient, comme les catholiques belges, réalisé des prodiges

de générosité et de zélé, le nombre de leurs écoles ne répond

point encore aux chiffres des enfants. Un journal catholique de

Saint-Louis, La feuille pastorale, affirme que là est l'obstacle

qui arrête, aux Etats-Unis, les progrés de l'Eglise catholique.

Un religieux américain a dit : « C'est le système des écoles

publiques qui, d'après des preuves irréfutables, a ruiné et

détruit la foi de milliers de nos enfants; » et un prédicateur

protestant des Etats-Unis affirme que « les écoles publiques

ont enlevé aux catholiques, en douze ans, 1,990,000 fidèles (3). »

Ne l'oublions pas, l'incrédulité, l'indépendance absolue de

toute croyance et de toute pratique religieuses, ont pour le

cœur de l'homme, pour sa faiblesse et ses passions, des séduc-

tions bien plus puissantes qu'une religion, quelle qu'elle soit.

Aussi, malgré quelques résistances ou quelques protestations,

que nous voulons croire sincères, l'athéisme social pénètre,

par l'école, dans les mœurs, et il prépare, en France, la des-

truction du christianisme et de toute religion.

{A suivre.) Mgr Turinaz,

(1) Montalembert ; Du devoir des catholiques dans la question de
la liberté de l'easeigaeiuent. Octobre 1843.

(2) Mgr l'Evêque de Chartres : Lettre du 28 mai 1843.

(3) Annales catholigucs, livraison du 29 novembre 1884.
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LE CONCILE 1)E BALTIMORE

(Suite et fin. — Voir les numéros précédents.)

Les Sociétés catholiques.

Co n'est pas assez pour les catlioliques de fuir les sociétés

mauvaises ou dangereuses; ils doivent aussi entrer dans celles

qui sont bonnes et utiles. S'il fut jamais un teraps où la bonté

simpieroent négative n'a pu suffire, ce temps est assurément te

nôtre. Notre siècle est, par excellence, un siècle d'action, et Cft

qu'il nous faut aujourd'hui, c'est la vertu active et la piété

énergique. La voix du Christ s'est constamment fait entendre,

approuvant et encourageant toutes sortes d'associations catho-

liques, non seulement comme une sauvegarde contre les entraî-

nements des sociétés dangereuses, mais encore comme un puis-

sant moyen d'accomplir une grande partie du bien dont notre

siècle a besoin. Les pasteurs de l'Eglise ne doivent pas être les

seuls à travailler ardemment à construire « la maison spiri-

tuelle, » le tabernacle de Dieu « chez les hommes, » mais tous

parmi le peuple de Dieu doivent s'associer à ce travail.

D'abord nous espérons que dans chaque paroisse il j a quelque

congrégation ou quelque confrérie pour propager la piété parmi

les fidèles. Nous renouvelons donc de tout notre cœur toutes les

approbations accordées précédemment à nos confréries depuis

longtemps honorées et chères, telles que celles du Sacré-Cœur

de Jésus, du Saint-Sacrement et de la Très-Sainte-Vierge.

"Viennent ensuite les diverses associations fondées pour les

œuvres du zèle chrétien et de la charité, la société pour la

Propagation de la Foi et de la Sainte-Enfance (et il n'en est pas

de plus méritoires); des sociétés pour le soutien de l'éducation

catholique; des sociétés de doctrine chrétienne pour l'œuvre

des écoles du dimanche; des sociétés pour améliorer le sort des

pauvres, et parmi elles il faut noter, pour son excellence, la

société de Saint-Vincent de Paul; des sociétés pour les dettes

d'église; des sociétés pour la fourniture aux églises pauvres

de vêtements sacrés et de linges d'autel; des sociétés locales

pour les sanctuaires, et d'autres méthodes pour unir les efforts

des fidèles de la paroisse en des entreprises utiles et saintes. Ce

doit être la joie et l'orgueil de tout catholique de prendre une

part active à ces bonnes .œuvres, et ceux qui sont empêchés d'j
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donner une part <ie leur tenip? ot de leur travail, doivent au

moins y contribuer de leur bonree aussi généreusement que

possible.

Mais il y a des associations pour combattre l'immoralité, et

parmi elles se distinguent avec éclat nos sociétés de tempérance.

Celles-là doivent être encouragées ot aidées par cenx qui

déjdorent le scandale et la ruine morale qu'amène Tinfempé-

rtnce. Elles doivent être, et nous espérons que partout elles

sont en grande partie compopées de catholiques zélés, qni n'ont

jamais été enclins à ce vice, mais qui gémissent de cette terrible

plaie et sont énergiquement voués à l'œuvre de la combattre.

Nous considérons de même comme dignes d'un encouragement

particulier les associations qui ont pour but de promouvoir une

saine union sociale parmi les catholiques, et spécialement celles

dont l'objet est de préserver nos jeunes gens catholiques des

influences dangereuses et de leur fournir les moyens de s'amuser

hoauètemeat et d'étudier. Il est visible que nos jeunes gens

«ont exposés aux plus grands dangers, et que par conséquent

ils ont besoin des secours les plus abondants.

Aussi, selon les désirs de Notre Saint-Pére Léon XTII, nous

désirons voir le nombre des associations fondées en leur faveur

s'augmenter dans une grande mesure, particulièrement au milieu

de nos grandes cités ; nous exhortons les pasteurs à considérer

la formation et la direction prudente des associations de ce genre

comme un de leurs plus importants devoirs ; et nous faisons appel

à nosjeunes gens, afin qu'ils mettent à profit les meilleures années

de leur vie en s'associant ensemble sous la direction de leurs

pasteurs, dans un but d'amélioration et d'encouragement mutuels

sur les chemins de la vérité et de la vertu.

Et afin de reconnaître le grand bien que <k l'Union nationale

des jeunes gens catholiques » a déjà accompli, de favoriser les

'progrès de l'Union et d'encourager les membres à de plus grands

efforts pour l'avenir, nous bénissons du fond du cœur leurs

travaux et leurs projets, et nous recommandons l'Union à toute

notre jeunesse catholique.

Nous considérons aussi comme un élém-ent tî'èsimpx)rtant du

catholicisme pratique, les diverses formes de sociétés catholiques

de bienfaisance et de sociétés ouvrières. Leur but doit être, et

il est partout, nous en avons la confiance, d'encourager les habi-

tudes d'industrie, d'économie et de sobriété, de préserver leurs

membres des dangereuses séductions des sociétés suspectes cfu.
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condamnées, et d'assurer la pratique fidèle de leurs devoirs

religieux, d'oii dépeodeat, dans une si grande mesure, leur bien

temporel ainsi que leur bien éternel.

C'est avec une paternelle affection que nous répandons notre

bénédiction sur toutes ces formes de l'action catholique combinée

pour des objets pieux et utiles. Nous désirons voir leur nombre

se multiplier et leur or(?anisation se perfectionner. Nous les

supplions de se rappeler que leur succès et leur utilité dépendent

dans une large mesure, de leur fidélité à l'esprit de l'Kglise et

de leur prudente défiance de toutes les influences qui pourraient

les conduire à la déloyauté. Plus les pasteurs et les fidèles sotit

unis dans les bonnes œuvres, plus ces associations seront bénies

et verroiit leur but rempli; plus tous les chrétiens seront unis

dans une fraternelle charité, plus enfin le royaume du Christ

sur la terre sera établi sagement et fermement.

yê'B

Les missions dans le pays et les missions étrangères.

Les devoirs du chrétien commencent dans sa propre demeure

et dans sa propre paroisse, mais ils ne finissent pas là. La cha-

rité et le zèle doivent être dans son cœur comme dans le cœur

de l'Eglise qui est, ainsi que le dit son nom catholique, comme
dans le cœur du Christ, € (jui est mort pour tous les hommes et

s'est donné pour la rédemption du monde ». La divine mission

donnée à l'Eglise demeure pour toujours : < Allez, enseignez

toutes les nations, prêchez l'Évangile à toutes les créatures. >

Et tous ceux qui désirent le salut des âmes doivent désirer

l'i ccomplisseraent de cette mission, et considérer comme un

privilège d'y travailler. Plus nous apprécions le don de la foi,

plus nous devons désirer le voir accordé au prochain. Le cœur

de tout vrai catholique doit battre quand il lit le récit des héroï-

ques labeurs de nos missionnaires au milieu des nations païennes,

dans toutes les parties du monde, et notamment parmi les

tribus indiennes de notre pays. L'esprit missionnaire est une

des gloires de l'Eglise et un des principaux signes caractéristi-

ques du zèle chrétien.

Dans presque toutes les contrées européennes il y a des

collèges de missions étrangères, et aussi des associations de

fidèles pour soutenir les missions par leurs aumônes. Jusqu'ici

nous avons dû faire les plus grands efforts pour continuer les

missions de notre propre pays, et il nous a été impossible de
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.^ocourir d'uao t'aron importante los missions «le l'étranper. Mais

nouB devons prendre garde que nos propres «IvArges no rendent

notre zèle étroit et pou catholique. Il y a des cefitaines do

millions d'àrnes, dans les contrées païennes, auxquelles la

lumière de l'Évangrile n'a pas encore létô apportée, et leur situa-

tion crie vers la charité des cœuis chrétiens. Parmi nos propres

tribus indiennes, envers lesquelles nous avons une responsabilité

particulière, il y a encore des milliers «rt; des milliers d'àmes

dans les ténèbres du pag^anisme, et nos missions, parmi nos

milliers d'Indiens catholiques, ont besoin de notre charité pour

se soutenir/el Je «î'îofti^.cq Rol eulS .'^jobv^Iho ei ft wf .

Kn outre, iiyït parmi lô? gftTnilHoiiS- dMtnlëi^'de"î(ïtre popu-

lation de couleur, une foule qui a lamentablement besoin d'ins-

^niâtioD chrétieTine et du secours des niissionnaires. Et il est

évident que dans les diocèses pauvres, où cet état de choses

s'accuse surtout, il est très difficile de donner à cette foule le

secoitrs, ^ui lui est nécessaire, sao^ 1^ généreuse coopération des

âdefes catholiques dans les localités plus prospères, ^'ous avons

doac demandé l'érection de la société pour la Propagation de la

foi dans toutes les paroisses où elle n'existe pas encore, et nous

avons aussi ordonné dans tous les diocèses une quête annuelle

pour les missions étrangères et pour les missions parmi nos

Bègres et nos Indiens. Nous avons pris cette décision pour obéir

ià notre devoir, et nous comptons que nos généreux fidèles ne

considéreront point cette quête comme un fardeau qu'on leiir

impose, mais plutôt comme une occasion qu'on leur offre de

coopérer à une œuvre qui doit être particulièrement chère au

cœur de notre divin Sauveur. ^éb'^b ^1a^méBsih\mm->

Tels sont, vénérables et bien-aimés^rèrësi' lés' principaux

sujets qui ont sollicité notre attention pendant ce concile. Les

objets de nos délibérations ont été lès niêrtiés que celles qui ont

occupé les énergies de" l'Église et de ses pasteurs depuis les

jours des apôtres, c'est-à-dire l'extension du royaume de Dieu,

L'édification du oorps éa Christ,' le travail pcmf* ïa fHùs grande

gloire de Dieu dans les cieux et la paix dè^ hommes de bonne

volonté sur la terre, » en répandant au dehors plus abondamment

les bénédictions de la religion et les grâces de la Rédemption.

Notre législation n'a pas pour but de vous imposer des Charges

ou des interdictions, mais au contraire d'augmenter et d'assurer

-parmi vous la liberté des enfants de Dieu. Le sentier de la vertu

et du devoir est clairement indiqué, non pour restreindre votre



290 ANNALES CATHOLIQUES

liberté, mais aiiii nuo vous i)uissiez marcher ea toute sécurité,

que vous viviez sagement et vertueusement, que vous parveniez

au boiiljeur temporel et éternel.

Et liiaiuteuant nous écrivons ces choses pour vous, afin que

vous participiez à notre sollicitude, afin que chaque cœur puisse

dire : « Que votre régne arrive, » afin que toutes mains s'em-

ploient activement à établir et à étendre ce royaume. Acceptez

avec un esprit soumis et aimant ces conseils qui sortent de

cœurs pleins d'amour pour vous et entièrement voués à votre

sej vice. Donnez à nous et à notie divin Maître la joie de vous les

voir fidèlement mettre en pratique. Et puisse la bénédiction du

Dieu tout-puissant, du l'ère, du Fils et du liaint-Esprit, descen-

dre sur vous avec abondance et demeurer avec vous à jamais.

Donné à Baltimure, en concile plénier, le 7' jour de décembroj

en rauiiée de Notre-Seigneur 1884.

En son nom et au nom de tous les pères.

James Gibbons,

archevêque de Baltimore et

délégué apostolique.

BOSSUET ET LE F.-. DESCHANEL

Il n'est bruit à Paris, dans le monde universitaire, que

de la cinglante correction qui vient d'être administrée à

certain professeur du Collège de France daus un article

publié par la très libérale Revue des Deux-Mondes . Le

patient n'est autre que le F.-. Deschanel, l'athée et impie

Deschanel. La République soi-disant athénienne qui sévit

chez nous n'a pas trouvé cet apôtre trop léger pour en faire

un sénateur, mais elle s'est inonti'ée plus hardie encore en

le hissant dans la chaire d^ littérature française du Col^

lège de Eimnce. Les Guizot, les Villemain, les Cousin;

les de Sacy en auront frémi dans leurs tombes. Si jamais

cet amant de la- gaudriole a pu se faire illusion sur ses apti-

tudes professoràie's,ll a' dû être cruellement détrompé en

lisant l'article de M. F^ Brunetiére. Nous en reproduisons

ci-dessous quelques passages, où l'on voit qu'il peut en

cuire à un libre poseur de juger Bossuet du haut de cette
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impertinence inepte, compagne ordinaire de ce qu'on a si

hieu appelé le lilioi'tiuaj;o de l'csiu it.

A-t-il souieraent lu ses autours, j'entonds ce qui s'appelle

lire? et connaît-il de liossuet, par exemple, autre chose «[ue

ses Oraisons fanèbres ou sou Discours sur VJiisloire univer-

selle? J'ai dos raisons do croire qu'il n feuilleté les Elévations

sur les mystères et les Méditations sur l'Kcanyile ; luais cer-

tainement, pour on parler comme il a fjiit, il n'a point lu YHis-

toire (les variations, et encore moins les Sermons, pour ne pas

en liier plus de parti. Car, puisqu'il continuait d'afl'ecter de

traiter du romantisme des classiques, ce n'était pas dans les

Oraisons funèbres, c'était dans les Sermons qu'il fallait cher-

cher les plus curieux exemples de cette familiarité souveraine

qu'il est permis à la rigueur d'appeler le romantisme de Bossuet.

Mais si, sans inutilement s'obstiner à soutenir un paradoxe qui

n'était amusant qu'à la. condition d'j glisser, il voulait nous

parler de Bossuet, c'était par VHistoire des variations qu'il

fallait l'aborder, — YHistoire des variations, le plus beau livre

peut-être de la langue française ! — et non pas s'enfermer dans

les seules Oraisons funèbres
^
pour rfen rien dire au fond, ni en

bien, ni en mal, qui c'en eût été déjà dit. En effet, on en

apprendra plus sur Bossuet, ses Oraisons funèbres, Henriette

de France ou Marie-Thérèse d'Autriche, à parcourir seulement

la savante, consciencieuse, instructive édition que M. Jacquinet

en donnait récemment, qu'à lire tout le volume de M. Des-

chanel.

C'est que M. Deschanel, à vrai dire, ne sent ni ne comprend

Bossuet. J'espère qu'il ne s'oifensera pas de la dureté de

l'expression, lui qui décide quelque part « que Bossuet n'a rien

compris à Luther ni à Calvin ; » et je puis bien parler de lui

.comme il fait de Bossuet. Oh! sans doute, il n'est avare ni de

grands mots ni de pompeux éloges, mais ses éloges portent à

iaux et ^es grands mots ne sont que du vent. Bossuet est ceci,

Bossuet est cela, « son élocution coule à pleins bords,» son style

« est d'une touche large et grasse, » la Me'dilation sur la briè-

veté' de la vie est une sonate,; le Discou/rs sur Vhistoire univer-

selle est un édifice de mafbi'e avec uû soubassemient de pierre

qui repose lui-même « sur un lit de béton aggloméré ; » VOrai-

son funèbre de la princesse Palatine est une symphonie litté-

raire dont M. Deschanel admire successivement Vandante, le
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^ichcrzo, le finalt\ otc. Comparaison n'est .pa^ raison, dit le

commun proverbe, ot c'est le cas de le dire avec lui. En effet,

on no recourt à cos métaphores que faute de savoir quoi dire,

et rnuditoire a peut-être ap|)laudi, n)ais le lecteur, plus difficile,

risisie et demande autre chose. M. Deschanel lui apprend alors

que Bossuet ne « néglige aucun défi jivoce'dcs ni des recettes de

ja rh:Horique ancienne » et qu'il faut saluer dans ce père de

l'Eglise « un des plus grands stylistes de la littérature fran-

çaise. » Bossuet un styliste! son éloquence une riiétorique !

Mais comment donc, s'il vous plaît, M. Deschanel s'y pren-

drait-il pour louer Fléchier, par exemple, ou Mascaron? et quel

contre-sens, ou plutôt quel manque de sens littéraire que de
[

voir dans Bossuet un styliste, — c'est-à-dire précisément le

contraire de Bossuet!

Car, imaginez, dans la suite entière de l'histoire de notre

littérature, l'homme qui s'est le moins préoccupé de mesurer

artistement des phrases ou d'arrondir harmonieusement des

périodes, l'orateur et l'écrivain qui s'est le plus oublié lui-

même en toute circonstance, pour ne songer uniquement qu'au

sujet qu'il traitait, celui qui n'avait rien publié jusqu'à l'âge de

quarante-deux ans, qui n'a pas eu seulement l'idée de faire

imprimer ses Sermons, et (]ui n'a fait paraître enfin ses 0^•a^-

S071S funèbres que pour déférer à des prières presque royales,

c'est Bossuet; et c'est lui que croit louer M. Deschanel, en

1 appelant un des plus grands sti/listes de la littérature fran-

çaise ! Pascal, peut-être, après cela, ne serait-il point l'autre?

Evidemment le professeur qui parle ainsi de Bossuet l'admire,

puisqu'il le dit; mais il ne le sent pas. Son enthousiasme est de

convention, et sou admiration de commande. Il sait, il a entendu

dire que l'on doit parler de Bossuet comme d'un incomparable

orateur et d'un incomparable écrivain, et il s'efforce, mais ce

qu'il ne voit pas, et, naturellement, ce qu'il ne montre point,

c'est par où, c'est en quoi, c'est comment l'un et l'autre sont

incomparables. Semblable à ce poète qui, faute d'idées, disait-il,

s'en allait composer une ode, faute ainsi de savoir ce que l'on

admire dans Bossuet, M. Deschanel se répand en métaphores

qu'il tire de la musique, de la peinture ou de l'architecture,

pour n'aboutir enfin qu'à découvrir dans Bossuet ce qu'il nous

montrerait aussi bien dans Démosthène et dans Cicéron, dans

Massillon et dans Bourdaloue, dans Buike enfin et dans Sheri-

dan : quelques-uns des traits les plus vagues et les plus généraux
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qui constituent l'imagination ou le tempérament oratoire. C'est

que l'on ne parle pas de Bossuet sans l'avoir longtemps et assi-

dùraent pratiijuô ; mais M. Deschanel ne l'avait jamais tant lu

que depuis son installation dans la cliaire du Collège de France;

et Ton s'en aperçoit assez à cliaciuo mot qu'il en dit.

Si d'ailleurs il l'avait mieux lu, plus pratiqué, l'eût-il pour

cela mieux compris? On peut en douter; et j'en doute si fort,

que je ne le crois pas. J'en trouve une preuve d'abord dans ce

qu'il dit du genre même de l'oi-aison funèbre, le plus creux de

tous, à son sens, et conséquemment le plus vide. Si peut-être

quebjiie lecteur était tenté de partager cette opinion, je lui

demanderais seulement de me dire pourquoi l'éloge d'un Turenne

ou d'un Coudé, d'une Henriette de France ou d'une Anne de

Gonzague est une matière plus miuce que la discussion d'un

budget annuel ou d'une proposition de loi sur les syndicats

ouvriers. Parce que l'on a dit une fois que l'oraison funèbre

était un genre creux, le répéterons-nous donc jusqu'à la con-

sommation des siècles? et voyez un peu de quoi sert l'esprit s'il

ne nous permet seulement pas d'éviter de redire les sottises des

autres! Où M. Deschanel est-il encore allé chercher ce qu'il dit

de l'insuffigance du fond ou de manque de vérité des Oraixons

fuvèbns? Je le renvoie de nouveau à l'édition de M. Jacquinet,

Quand on formule ces sortes de critiques, on en a toujours,

comme chacun sait, à V Oraison funèhre cl' Henriette de France,

d'iine part, et, d'autre part, à VOraison fimèhre de Marie-

Thérèse d'Autriche. Mais, en ce qui touche la première, et si

l'on admet qu'aujourd'hui nous jugions cette mémorable révo-

lution d'Angleterre autrement que Bossuet, qui ne voit que

lui-même qualifierait notre prétendue vérité d'erreur? et qui ne

sent d'ailleurs que, pour en juger autrement, l'évêque catho-

lique eût dii commencer par dépouiller sa robe et abjurer soa

-caractère? Mais, quant à la seconde, c'est méconnaître ou nier

la substance même de la religion que d'appeler l'exemple d'une

vie toute chrétienne sur « le premier trône du monde » une

matière insuffisante; et c'est outrager à la fois Bossuet dans sa

fidélité de sujet et dans sa simplicité de croyant que d'imaginer

un instant qu'il ait pu trouver sa tâche ingrate ou médiocre.

« Au temps des Basile et des Chtysostome, dit excellemment

M. Jacquinet, le panégyrique chrétien ne célébrait devant les

autels d'autre gloire que celle des plus pures et des plus exem-

plaires vertus, et plus d'une fois ces grandes voix de la primitive
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Église avaient trouvé dans l'éloge d'un obscur et parfait chré»

tien les inspirations les plus touchantes et les plus beaux accents.

Soyez sur, quoiqu'on ait plus d'une fois supposé le contraire,

que r.iissuet ne sentit en aucune iac^on l'embarras que le pénie

lui-même ne saurait éviter en présence d'une matière infertile,

le jour oii il se vit appelé à prendre la parole devant le cercueil

de cette reine. » Malheureusement pour lui, dans l'un comme
dans l'autre cas, ses préjugés de « libre-penseur > ont aveuglé

M. Deschanel, et il n'a point vu, parce qu'au fait, avec sa

manière de « libre-pensée, ^ il ne pouvait pas voir.

Une dernière preuve, au besoin, en serait la dédaigneuse légè-

reté dont il traite les questions philosophiques de tout ordre qui

se trouvent enveloppées dans ce qu'il appelle, de son autorité,

la théologie surannée de Bossuet. Il ne lui paraît pas singulier

seulement, il lui paraît étrange et même divertissant que le

Dieu de Bossuet ait puni sur Charles I*' la faute ou le crime

d'Henri VIII; mais il trouvera sans doute naturel que la fortune

comme l'enseignent les historiens de son école, ait vengé sur

Louis XV[ les excès de Louis XIV; et il ne se doute pas d'ail-

leurs qu'il soit en présence ici du redoutable problème de la

réversibilité de la justice. Il plaisante agréablement sur ce

« mystère de la prédestination et de la grâce » qui fait le nœud,

pour ainsi dire, de VOraison fumohre dCHenriette 6CAngleterre ;

mais si l'on met à la place des mots de grâce et de prédestination

ceux de déterminisme et de fatalité, je suis bien sûr qu'il croira

les entendre; et il ne se doute pas d'ailleurs que c'est ici toute

la question du libre arbitre qui s'agite. Ou encore, en lisant le

Discours sur l'histoire universelle, il trouve que Bossuet se fait

de Dieu, décidément, une idée « un peu bizarre »; et il ne se

doute pas que, dans cette idée qui lui semble bizarre, c'est le

problème lui-même de la Providence qui est en jeu, ou, de

quelque autre nom qu'on l'appelle, la question de savoir si l'hu-

manité est maîtresse du terme de ses destinées.

Ne nous étonnons pas, après cela, qu'il trouve que Bossuet

« manque d'idées », puisque non seulement il ne l'a pas tout lu,

mais que ce qu'il en a lu, il ne l'a pas compris. Il ne s'explique

pas d'ailleurs, et pour cause, sur ce « manque d'idées »; il se

borne à le constater, et si cela ne saurait suffire, c'est au moins

plus prudent. Car enfin, qu'est-ce que « manquer d'idées »,

lorsque, comme Bossuet, quelque sujet que l'on aborde, on s'y

trouve naturellement et constamment égal, ou plutôt si supérieur
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qu'à l<j toucher seulemuot ou le renouvelle, et qu'eu le dévelop-

pant on le reciôe, pour uiusi diro, rt mesure/ tlut-co dans lei»

Senniinsi\ne M. De^clmnel npergoit ce manque ûi'Ui^eaut d'idée»?

Est-ce dans les ÉWvations sur les m\^i^res ou dun» le« MMi^
tatiorts sur l' Evangile? Est-ce dans ï Histoire des variations?

Oefdoit ètro surtout dans le Discours sur l'histoire urtiversclle,

ou dans la Politique tirée de l'Écriture sainte, et HosKUdt

manque d'idées parco qu'il n'est pas républicain, ninis il e»

mainjue uncere plus parce qu'il n'est pas libre-peaseur. Peu
iujporte, d'ailleurs, qu'aucun uiéta,phy6icien peuti-être, uon pas

même Platon, n'ait amené à un plus bautdegiô de lumière et de

clarté les questions les plus obscures que l'on puisse remuer

dans les écoles des philosophes. Peu importe qu'aucun moralisme

n'ait mieux vu, plus profondément ni plus finement, dans le fond

même de l'homme. Peu importe qu'aucun historien n'ait assigné

plus sûrement aux plus grands événements leurs plus justes

causes ou du moins leurs plus probables. Bossuet manque d'idées,

puisqu'il n'a point celles de M. Descbauel sur le mérite éminent

de la démocratie future, ou celles de M. Renan sur l'origine du

christianisme et la composition du Pentateuque. StA'liste donc,

si l'on veut, ou rhéteur même, orateur, écrivain. Père de l'Églis^,

mais historien, mais philosophe, mais savant, mais « penseur »,

non pas. Car on manque d'idées dès que l'on a des croyances,

ou du moins certaines croyances; on n'est pas un penseur dès

que l'on pense d'une certaine manière ; et M. Deschanel — i'au-i

teur des Courtisanes grecques et du Malet du biem quon a dit

de Vamour — est le juge de ces croyances comme de cette

manière de penser.

Nous abrégeons à regret ce réquisitoire littéraire, écrit,

comme on a pu le voir, dans un esprit peu suspect de cléri-

calisme. Ce que nous en avons reproduit suffît à justifier la

sévère conclusion que voici :

Puisse du moins l'exemple de M. Deschanel prouver à ceux

qui ne s'en doutent point que l'histoire de notre littérature a

besoin, pour être enseignée, d'avoir été d'abord apprise; —
que l'étude en est laborieuse, qu'elle en est surtout longue; —
qu'on n'a point fait les chaires pour les homm€^»;mai3 que les

hommes d erraient, être faitS; pour les chaireSii/nV^^etque l'État

sans doute n'est point ébranlé pour cela sur ses bases, mais

qu'enfin l'enseignement d'une langue ou d'nàeliitéfatureest en



?9C ANNALBH 0A.THOLIQCBS

ï^rand danger quand on le confie à des professeurs qui n'auraient

guère besoin de moins d'una dizaine d'années pour apprendre

eux-mêmes ce qu'en d'autres temps ils auraient dû savoir avant

que de monter pour la premiore fois dans leur chaire.

On ne saurait faire plus vive, et en même teiçps plus^uste

critique des choix singuliers que dicte à l'Université, &on

esprit irréligieux et libéral. Sans sa double qualité de franc-

raaçon et d'ennemi du catholicisme, que serait M. Desctianel?

Rien assurément. C'est à ce seul titre qu'on en a fait un

professeur au collège de France. On nous dira sans doute

bientôt que l'éloquence, la littérature et l'art ne dateùt

que de 89 ' ^^^ Huin cl fîéi'jK'op vtc"n eO .f.R\i\'tùs'3'*

I) iae'O

LA PORTE''7KT"O0LGOtHA (1)

lom e;;

Des savants ou prétendus tels ont soulevé depuis une cinquan-

taine d'années des discussions sur la situation du (xolgotha et

du Samt-Sépulcre.

Plusieurs d'entre eux qui jouissent d'une certaine autorité,

tels que le docteur allemand Tobler, l'américain Robinson,

l'anglais Fergusson, ont prétendu qu'il fallait chercher le Ool-

gottia hors de la Jérusalem actuelle.

Par contre, d'autres savants, tels que Victor Guérin, le comte

Melchior de Vogiié, l'allemand Sepp, dans son Manuel du

pèlerin et dans ses travaux particuliers sur la question publiés

par les Feuilles historiques politiques de Munich, le consul

prussien Schultz et le voyageur suisse Schaffter, ont mis hors

de doute que le Golgotha et le Saint-Sépulcre se trouvent aux

lieux où la tradition chrétienne les a toujours cherchés.

Saint Paul dit dans son épître aux Hébreux, xiii, 12 : « C'est

pourquoi Jésus lui-même, pour sanctifier le peuple par son

sang, a souâert hors de la porte. »

Saint Jean dit dans l'Evangile, xix, 20 : « Le lieu où Jésus

avait été crucifié se trouvait près de la ville. »

Saint Matthieu^ xxvii, 32, dit : « Or, comme ils sortaient,

(1) Extrait de ï Univers.
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ih rencontièrent un hoinme de Oyréne, nomin*^ Simon; ils la

i^ontrai^iiiront (le porter sa croix. » mikiui 9I» fu.i •ni •.. .1

La sainte Kcriture établit donc (|uo 1» (5ot^(rtha et' I0 Siaint-

So[iulcr0 se trouvaient hors la ville. Four prouvor leur authon-

ticité, il faut donc so reportera la topof^raphie do la Ville saiuto

du temps de Notre-Seif^neur. Flavius Josèpho en fait une des-

cription détaillée. On sait que Jérusalem fut successivement

oiitourée d'une triple enceinte; mais du temps de Notre-Sei-

lîueur, il n'y en avait que deux, le mai* de la ville de David et

le mur attribué à Êzéchias. .00 i: ize'O }n»iii')Tiit>:fi naiK

Le mur de la ville haute, celle do David, s»^parait au nord la

ville, liante de la ville basse, appelée Akra, qu'entourait le mur
d'Ezéchias. Ce n'est qu'après la mort du Seigneur qu'Agrippa I*'

construisit le mur qui engloba à la fois la ville haute et la ville

basse, et la ville neuve Bethseda en y comprenant le Golgotha.

C'est donc de la direction du mur d'Ezéchias, qui entou-

rait Akra, que dépend la question de l'authenticité du Saint-

Sépulcre et du Golgotha. A quel endroit ce mur rejoignait-il

celui de la ville haute et quelle direction ce mur avait-il ?

Nous avons dit plus haut que Robinson, Tobler, Fergus-

son, etc., donnent au mur d'Ezéchias une direction qui, si elle

était exacte, placerait le Golgotha et le Saint-Sépulcre en

dedans de l'enceinte d'Akra, ce qui est contraire à la sainte

Écriture.

Leurs assertions, émises à la suite de la découverte de

quelques substructions encore apparentes, tendaient à faire

croire que la muraille d'Ezéchias répondait à peu près à l'ea-

ceinte actuelle entre la porte de Jaffa et celle de Dumas.

Les fidèles, au contraire, ont toujours cru, conformément à

la tradition et d'accord avec la sainte Écriture, que la seconde

enceinte partait de la porte Gennat, qui se trouve dans la rue

deDavid (une des deux portes qui conduisaient de la ville haute

dans la ville basse) et qu'elle se dirigeait au nord, le long des

ruines actuelles de Sainte-Majeure, oii l'on construit en ce

moment l'hôpital national allemand, et que ce mur faisait

ensuite un grand arc dans la direction de la forteresse Baris,

laquelle devint plus tard VAnionia.

Il y a une vingtaine d'années déjà, M. de Vogiié avait trouvé

dans cette ligne un reste de mur colossal, long de dix mètres.

Une nouvelle découverte des plus importantes vient de donner

raison à la tradition de la façon la plus éclatante. L'archéologie

22



208 ANNALE CATHOLIQUES

prouve encore une fois la valeur absolue de toute parole de

i'Évaiip;ile. On a découvert non seulement les substructions

d'une pi-ande partie du mur d'Kzéchias dans la direction qu'on

lui supposait, mais encore les soubassements d'une porte con-

dui.<ant de la voie douloureUise d'Akia au Golgotha
;
porte qu'on

appelait la porte du Coin, parce qu'à partir de cette porte l'en-

ceinte d'Kzéchias formait l'arc qui rejoif^nait la Baris du côté

de la porte actuelle de Damas.

La Turquie, journal officieux de Constantinople, dit, au

sujet de cette découverte, ce qui suit :

« La Russie possède à Jéiusalem, dens le voisinage de l'église de

la R^'^surrection, ua terrain inculte et couvert de débris séculaires.

Sur la demande et aux frais de son préaident le grand-duc Serge,

l'œuvre russe y a fait faire dos fouilles opérées dans le double but :

1° d'établir le plan des édifices construits par Constantin, sur les

lieux de la mort et de la résurrection de Jésus-Christ ;
2" de retrouver

les traces nécessaires pour affirmer l'authenticité de la grotte qui a

servi de sépulcre au Rédempteur, grotte qui est dans la plus grande

vénération parmi toute la chrétienté.

« Les fouilles ont réussi au delà de toute espérance. Lorsque le ter-

rain a été déblayé jusqu'au roc, on a trouvé des restes de l'ancien

mur do Jérusalem, ainsi que les soubassements de la porte par

laquelle on sortait de la ville du temps de Jésus-Christ. Cette porte

étant la plus proche du Golgotha, on peut affirmer de la façon la

plus positive que c'est par cette porte que Jésus-Christ a été conduit

au crucifiement Cette découverte impose à l'œuvre le devoir sacré

de bâtir un sanctuaire embrassant tout le terrain; la chrétienté tout

entière sera conviée à envoyer ses offrandes. »

La nouvelle, donnée par le journal de Constantinople, réjouira

tous les cœurs chrétiens. Elle nous fait espérer que la chré-

tienté aura bientôt un nouveau sanctuaire prés de la septième

station, oii Jésus-Christ est tombé pour la secondé fois.

Les découvertes faites par l'œuvre russe ont enfin éclairé la

question tant débattue de la topographie de la ville sainte da

temps de Notre-Seigneur, et les preuves positives et conformes

à la sainte Ecriture ne manquent plus. Les soubassements de la

porte trouvés près de YAnastasis, se trouvent sur le parcours

de la voie douloureuse et démontrent que c'est par là que Jésus

a marché au supplice ; car l'enceinte d'Akra avait, d'après la

tradition, plusieurs portes, dont une à l'Ouest, la porte du Coin,

celle qu'on vient de découvrir et qui conduit au Golgotha, et

une autre, la porte d'Ephraïm conduisant à Bezetha.
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On ne suurait se tromper sur l'authenticité du mur et des

-oubassements de la porte, la faron de construire des juifs

diffôrant très sensiblement de celle des Romains. Les construc-

tions juives de Jérusalem sont faciles à reconnaître à cause de la

grande dimension des matéiiaux (le mur du temple de Salomon

a des pierres de 9 mètres de .long et de 0/;0 à 0,80 do haut)
;

de plus, les murs juifs sont formés de blocs, taillés en bossage,

taille qui consiste en ce que les joints sur les quatre faces de

chacun des blocs sont accompagnés d'une bande lisse, large de

10 centimètres en contre-bas de la surface extérieure du bloc de

quatre à cinq centimètres à peu près, ce qui constitue pour ces

blocs une espèce d'encadrement en creux, que M, de Saulcj, le

savant orientaliste, qualifie dans son Histoire de Vartjudaïque

,

d'appareil solomonien.

Les fouilles faites par l'œuvre russe encourageront, nous l'es-

pérons, les autres nations, à imiter cet exemple, et à faire,

autant que cela se peut, établir la topographie de la Jérusalem

de Jésus-Christ, de celle des Romains et encore de celle des

Croisades.

L'étude à laquelle nous nous sommes livrés, au sujet de la

découverte signalée par la Turquie, de Constantinople, est

appuyée sur les renseignements que le savant voyageur, M. Vic-

tor Guérin, a bien voulu nous communiquer, et sur les données,

plans et cartes de M. Albert Socin, professeur de langues orien-

tales à l'université de Bâle, sur les travaux de MM. Chauvot et

Isambert, publiés chez Hachette, et sur l'Atlas historique de

la Bible du R. Reis, publié chez Herder, à Fribourg-en-Brisgau

et Strasbourg.

La Sainte Écriture et la tradition chrétienne ont encore une

fois triomphé de toutes les discussions, dissertations et thèses

des savants allemands, anglais et américains, qui ont osé con-

tester les témoignages de l'Évançrile et les traditions chré-

tiennes. La découverte du mur d'Ézéchias et de la porte du

Coin est pour le christianisme un nouveau triomphe, que nous

saluons de tout cœur. C'est la conquête du tombeau de Notre-

Seigneur par la science.

H, G. Fromm.
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ACADÉMIE FRANÇAI^li'!,

>^uite. —Voir le numéro préctMont.)

(j'cst vous, monsieur, qui avez ôté l'artisan élu pour cette

grande œuvre. L'isthme de Suez était depuis lonj^temps dési-

gné comme celui dont la section était la plus urgente. L'antiquité

l'avait voulue et tentée par des moyens insuffisants. Leibnit?!'

désignait cette entreprise à Louis XIV comme digne de sa

puissance. Mais il fallait pour une telle oeuvre une croyance

à l'instinct que le XVII* siècle n'avait pas. Ce fut la Révolution

française qui, en ramenant l'âge des expéditions fabuleuses et

un état d'enfance héroï(iue, où l'homme, dans ses aventures,

s'inspire du vol des oiseaux et des signes au ciel, posa le pro-

blème de telle manière qu'il ne fut plus possible de le laisser

dormir. Le percement de l'isthme figurait au programme que le

Directoire donna à l'expédition d'Egypte. Comme au temps

d'Alexandre, la conquête des armes fut une conquête de la

science. Le 24 décembre 1798, notre illustre confrère, le

général Bonaparte, partait du Caire, accompagné de Bertier,

de Monge, de Berthollet, de quelques autres membres de

l'Institut, et de négociants qui avaient obtenu de marcher

dans son escorte. Le 30, il retrouvait, au nord de Suez, les

vestiges de l'ancien canal, et il les suivait pendant cinq lieues
;

le 3 janvier 1799, il voyait, prés de Belbeys, l'autre extrémité

du canal des Pharaons. Les recherches de la commission

d'Egypte ont été la base de tous les travaux postérieurs. Une

seule erreur, celle de l'inégalité de niveau des deux mers, tou-

jours combattue par Laplace et Fourier, se mêla à des recher-

ches précieuses et retarda d'un demi-siècle l'exécution de

l'œuvre rêvée par les ingénieurs héroïques de 1798,

Cette grande école saint-simonienne, qui eut un si haut sen-

timent du travail commun de l'humanité, releva l'idée, se

l'appropria par le martyre. Plus de douze ingénieurs saint-

simoniens moururent de la peste en 1833, au barrage du Nil.

A travers plusieurs chimères, une vérité était entrevue : je

veux dire la place exceptionnelle de l'Egypte dans l'histoire du

monde. Clef de l'Afrique intérieure, par le Nil
;
par son isthme,

gardienne du point le plus important de l'empire des mers,

rp^gypte n'est pas une nation, c'est un enjeu, tantôt récompense
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d'une domination maritiino légitimement conquise, tantôt châti-

ment d'une ambition qui n'a pus mesuré ses forces. Quand on a

un rô!o touchant aux inténH-^ gfonéraux do l'iiunianité, on y est

toujours sacrifié. Uue terre qui importe à ce point au reste du

monde ne saurait s'appartenir à olle-raêrao ; elle est neutralisée

au profit de l'Iiuuiariité ; lo principe national y est tué. Nous
nous étounona de voir apparaître parmi les folles pensées qui

se croisent dans la tête de Néron, durant les heures qui sépa-

rent sa chute de sa mort, l'idée d'aller se présenter au peu[»le

en habits de deuil et de lui demander, en échange de l'empire,

la préfecture de l'Egypte. C'est que la préfecture de l'Egypte

sera toujours un lot à part ; le souverain de l'Egypte ne

s'appellera jamais du même nom que les autres souverains.

L'Egypte sera toujours gouvernée par l'ensemble des nations

civilisées. L'exploitation rationnelle et scientifique du monde
toui'nera sans cesse vers cette étrange vallée ses regards

curieux, avides ou attentifs.

La France, pendant trois quarts de siècle, a eu pour ce difficile

problème une solution qu'on admirera quand l'expérience aura

montré combien les autres solutions coûteront au monde de

larmes et de sang. Elle imagina par une dynastie musulmane
en apparence, mais au fond sans fanatisme et prompte à recon-

naître la supériorité de l'Occident, de faire régner l'esprit

moderne sur cette terre exceptionnelle qui ne saurait, sans un

détriment extrême du bien général, appartenir à la barbarie.

Par l'Egypte, ainsi organisée et encadrée, la civilisation avait

la main sur tout le Soudan oriental. Les dangereux cyclones

que produira périodiquement l'Afrique centrale, depuis qu'on a

eu l'imprudence de la laisser se faire musulmane, étaient répri-

més. La science européenne avait ses libres allures en un pays

qui lui est en quelque sorte dévolu comme champ d'étude et

d'expérience. Mais on aurait du porter dans ce plan excellent

quelque conséquence. Il fallait ne pas affaiblir une dynastie par

laquelle la pointe de l'épée de l'Europe pénétrait presque jus-

qu'à l'équateur. Il fallait surtout surveiller la mosquée Et-Azhar,

<;entre d'où la propagande musulmane s'étendait sur toute

l'Afrique. Isolées et livrées au fétichisme, les races soudanienaes

sont peu de chose; mais, converties à l'islam, elles deviennent

des foyers de fanatisme intense. Faute de prévoyance, on a

laissé se former à l'ouest du Nil une Arabie bien plus dange-

reuse que l'Arabie véritable. N'êtes-vous pas frappé, monsieur,
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qu'il u'v ait encore aucun sensorium commun dos grands inté-

rêts du monde? C'est à croire vraiment qu'il y a un ange gardien

pour l'humanité, qui l'empêche de tomber dans tous les fossés

du chemin. S'il n'y avait que les diplomates, j'aimerais autant

voir notre paurre espèce confiée à la prudence d'une bande

d'écoliers ayant pris la clof des champs.

L'origine de votre entreprise se rattache aux débuts de cette

dynastie de Méhéraet Ali, née sous les auspices de la France

et que, par contre coup, un abaissement passager de la fortune

de la France a du faire chanceler. Monsieur votre père fut le

premier agent français qui résida en Egypte après le départ de

notre armée. Il était chargé par le premier Consul et par M. de

Talleyrand de contrebalancer la tyrannie des mamelouks,

ai»puyée par l'Angleterre. Le chef des janissaires de monsieur

votre père lui amena un jour, comme capable de s'opposer à

l'anarchie, un jeûna Macédonien qui commandait alors mille

Albanais, et sur qui l'expédition française avait fait la plus

vive impression. Ce compatriote d'Alexandre ne savait encore

ni lire ni écrire. Sa fortune grandit rapidement, et comme il

n'oubliait rien de ce qu'on avait fait pour lui ou contre lui,

quand vous arrivâtes en Egypte, dans les premiers mois de

1832, en qualité d'élève consul, le puissant vice-roi vous dis-

tingua tout d'abord. Mohammed- Saïd, un de ses fils, fut votre

ami de jeunesse. Vous prîtes sur lui un empire éti^ange, et quand

il monta sur le trône, vous régnâtes avec lui. Il touchait par

vous quelque chose de supérieur, qu'il ne comprenait qu'à

demi, tout un idéal de lumière et de justice dont son âme
ardente avait soif, mais que de sombres nuages, sortant d'un

abîme séculaire de barbarie, voilaient passagèrement à ses yeux.

Vous avez raconté, avec le parfait naturel qui n'appartient

qu'à vous, cette liaison, qui a eu pour le monde des conséquences

si graves, ces alternatives bizarres d'emportements et de raison,

cet enthousiasme de la science au sortir de l'ignorance la plus

absolue, ces torrents de larmes succédant à des crises de fureur
;

puis des éclats de rire, des mouvements de folle vanité; dans

le même cerveau, enfin, la lutte d'un Tamerlan et d'un Marc»-

Aurèle. Votre récit du féerique voyage que vous fîtes avec Saïd

dans le Soudan est un document sans égal pour la psychologie

ûe l'Oriental. Tantôt, vous surpreniez votre compagnon de

voyage plongé dans une morne tristesse, par suite de son im-

puissance à soulever un monde de bassesse et d'abus ; tantôt,
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VOUS le trouviez en proie à des accès de frônÔBie. Il se levait

alors, tirait son sabre, le jetait le plus loin possible, par crainte

du sauvage (|u'il sentait en lui. La nuit le calmait, et, (piand

vous reveniez le voir le matin, vous le trouviez dans la dét^ola-

tion, se reprochant de n'avoir pas eu le premier les excellentes

idc'es de profrrès et de réformes que vous lui aviez sugjréi éea.

Vous in!«|iiriez à cet impétueux despote un respect singulier.

Vous contenter était son but suprême; il ne voyait que vous au

monde. Le barbare est toujours un enfant, et cette amitié était

un verre que la moindre jalousie pouvait fêler. Vous le sentiez
;

votre esprit riche et souple parait à tout. Il n'y a que les très

fortes natures qui sachent traiter avec les barbares. Saïd avait

emporté pour lui un service de Sèvres, et vous en avait donné

un autre pour votre usage personnel. Le service du vice-roi,

faute de soins, fut bientôt en morceaux, pendant que le vôtre

était intact. Il n'était pas bon que cela durât. Un jour, le cha^

meau bien dressé qui portait votre vaisselle, se trouva remplacé

par un chameau très vif et presque sauvage. Vous n'eûtes garde

de réclamer. Au bout de quelques minutes, votre service de

Sèvres volait en pièces. Le vice-roi éclata de rire, et l'œuvre

de l'isthme fut sauvée.

Dès cette époque, en effet, le percement de l'isthme de Suez
était votre constante préoccupation, et vous aviez à peu près

réussi à en faire adopter l'idée à votre tout-puissant ami. Vos
vues à cet égard dataient d'un incident de votre arrivée en

Egypte. Vous veniez d'un pays parfaitement sain ; vous entriez

dans un pays plein de maladies, et, selon une logique qui n'a

pas changé jusqu'à nos jours, on vous fit faire une longue qua-

rantaine à Alexandrie. Le consul M. Mimault, pour diminuer

l'ennui de votre séquestration, vous apporta quelques volumes
du grand ouvrage de la commission d'Egypte, en vous recom-

mandant surtout le mémoire de Lepère sur la jonction des deux
mers. C'est ainsi que vous fîtes connaissance avec l'isthme et

son histoire. Dès lors, l'ambition de réaliser ce que d'autres

avaient rêvé s'empara de vous. Vous dûtes attendre vingt-trois

ans. Mais rien ne vous rebuta ; vous étiez né perceur d'isthmes
;

l'antiquité eût fait un mythe à votre sujet; vous êtes l'homme
de notre siècle sur le front duquel se lit le plus clairement le

signe d'une vocation absolue.

Le principe de la grande action, c'est de prendre la force

vive où elle est, de l'acheter au prix qu'elle coûte et de savoir
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s'en servir. Daus l'état présent du monde, la barbarie est encore

un dépôt énorme de forces vives. Votre intelliffence si ouverte

comprit qu'il y a une puissance immense entre des raains inca-

pables de s'en servir, et que cette puissance appartient à qui

sait'îa pretidre. Vbtfs"iàcoeptez bravennent léë choses humaineâ

comme elles sont. Le contact de la sottise et de la folie ne vous

déplaît pas. Libre à celui qui ne touche pas les réalités de la

vie do faire le difficile et de rester immaculé. L'humanité se

compose de deux milliards de pauvres créatures, ig-norantes^

bornées, avec lesquelles une élite marquée d'un signe est chargée

de faire de la raison, de' Injustice, de la gloire. ArrièiSe les tit

mides et les délicats, arrière les dégoûtés, qui ont la prétention

de sortir sans une tache de boue de la bataille engajrée contre

la sottise et la méchanceté! Ils ne sont pas propres à une œuvre

pour laquelle il faut plus de pitié que de dégoût, un cBurhaut

et fier, la grande bonté, souvent assez différente de la philan-

thropie superficielle, quelque chose enfin du sentiment large de

Scipion l'Africain répondant à je ne sais quelle chicane *. ciA

pareil jour, j'ai gagné la bataille de Zama; montons au Capitolâ,

Tèt rendons grâces aux dieux. *'>''^' ./fuî w ur !-u... iHy^jf; ,

•*"Vous devez, en grande partie, et }'OHettt'H8ë8'<£yiWrés--de

Cheval arabe qui biit parfois suTprls vos amis plus timides qde

vous. L'Orient inspire le goût des grandes aventures; car, en

Orient, l'ère des grandes aventures fécondes dure encore. La

Vue d'un troupeau sans pasteur inspire l'idée de se roettreâ sa

tête. Que de fois, en Syrie, j'ai porté envie au sous-lientenant

qui m'accompagûait ! Celui qui fondera l'ordre et la civilisation

en Orient grandit peut-être maintenant dans quelque école de

cadets. Vous évitez dans votre appréciation des hommes les

étroits jugements des idéologues à outrance, qui croient que

toutes le^ ràèès se valent, 'et dés théoriciens cruels, qui' «e

voient pas la nécessité des hUrables dans la création. Oe'S'^euis

du lac de Menzaleh, qui ont construit les berges de votre canal

en recueillant la vas© dans leurs larges mains et en la pressait

pour régoutter contre leur poitrine, auront leior place dans le

royaume de Dieu. Ififérîeures, oui certes, elles te sont, ces

pauvres familles humaines si cruellement trahies par le sort,

mais elles ne sont pas pour cela exclues de l'oeuvre commune.

Elles peuvent produire des grands hommes; parfois d'un bond

elles nous dépassent ; elles sont capables de prodiges d'abnéga-

tion et de dévouement. Telles qu'elles sont, vous les aimèz.
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Vous oiteê optimisU, nionsiour,! 4it vous ave^ raison. J/art

.iuprètne e»t de savoir faire du bien avec du nia), du grand avec

du médiocre. On l'emporte à ce jeu transcendant i>ar la s.vnipa-

thiû, pur rtimour qu'un a [)our les Uoniiues et par celui qu'on

leur inspire, par Taudace avec laquelle un $'atïîrmd à ^oi-métue

%tte la cause du progrès est gagnée et qu'on y sert,

iiiL'Orieutal veut avant tout être cbarraè. Vous j réussissie/ à

merveille. Votre franchise, votre aisance leur inspiraient une

confiance sans bornes. Saïd ne pouvait vivre sans vous. Votre

éionnnnte habileté à monter à cheval vous gagnait l'amitié de

la vieille école de Méhéraet-Ali, plus habile à ces sortes d'exer-

cices qu'à ceux de l'esprit. Le 30 novembre 1854, vous étiez

avec Saïd en plein désert. La tente du vice-roi était placée sur

une éminence en pierres sèches. Vous aviez remarqué qu'il j
avait un endi'oit où l'on pouvait sauter à cheval par-dessus le

parapet. Ce fut là le chemin que vous choisîtes. Franchement,

monsieur, vous auriez dû vous rompre le cou; mais les folies,

en Orient, servent autant que la sagesse. Votre htirdiesse excita

l'nniverselle admiration, et ce jour-là ûjêma ;la charte d« con-

cession vous fut octroyée. Saïd considéra, désormais, le perce-

ment de l'isthme comme son œuvre propre ; il y mit sa ténacité

d'enthousiaste, sa vanité de barbare., Moins d'un mois après,

vous partiez pour la première exploration dn désert, sur lequel

vous alliez remporter en quinze ans une victoire si décisive.

m Ces quinze années furent comme un rêve, digne d'être raconté

dans les Prairies d'or de Massoudi, ou dans les Mille et une

Nuits. Votre ascendant sur ce monde étrange de grandeur et

d'énergie inculte fut vraiment inouï. Vous étonniez M. Baithé-

lemy Saint-Hilaire ; il ne vous suivait plus. En fait, vous avez

été roi; vous avez eu les avantages de la souveraineté; vous

avez appris ce qu'elle apprend, l'indulgence, la pitié, le pardon,

le dédain. J'ai vu votre royauté dans le désert. Pour traverser

le Ouadi de Zagazig à Ismaïlia, vous m'aviez donné un de vos

sujets. C'était, je crois, un ancien brigand, que vous aviez

rattaché momentanément à la cause de l'ordre. En m'expliquant

le mécanisme d'un vieux tromblon du XVI* siècle qui faisait

partie de son arsenal, il m'exposait ses sentiments les plus

intimes, qui se résumaient en une admiration sans bornes pour

vous. Vous aviez vos fidèles, je dirai presque vos fanatiques,

;quelquefois dans le camp de ceux qu'on devait supposer vos

ennemis. A Ismaïlia, nous rencontrâmes une dame anglaise, qui
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suivait d'un œil avide le travail de vos ouvriers, pour voir si

les prophéties de la Bible n'en recevaient pas de confirmation.

Elle nons mena voir queliiues tonffes d'herbes et de fleurs que

les intiltrations du canal d'eau douce avaient fait pousser dans

le sable. Oela lui paraissait démonstratif; n'est-il pas écrit, en

effet, que, à la veille du ^rand avènement de l'âge messianique,

t le désert fleurira »? {Ixai'e, ch. 35.) Vous aviez pour tous une

chimère toute prête; vous fournissiez à tous un rêve, à chacïwi

le rêve selon son cœur.

Le mot de religion u'est pas trop fort pour exprimer l'enthooi»

siasme que vous excitiez. Votre œuvre fut durant quelques

années une sorte de bonne nouvelle et de rédemption, une ère

de grâce et de pardon. Les idées de réhabilitation, d'amnistie

morale tiennent toujours une grande place dans les origines re-

ligieuses. Le bandit est reconnaissant à quiconque vient prê-

cher un jubilé, qui remet les choses en leur place. Vous étiez

bon pour tous ceux qui s'offraient: vous leur faisiez sentir que

leur passé serait effacé, qu'on était absous, reclassé dans la vi»

morale, pourvu qu'on aimât le percement de l'isthme. Tant de

gens sont prêts à s'améliorer, pourvu qu'on veuille bien leur

oublier quelque chose! Un jour, toute une bande de galériens,

qui avaient réussi à s'échapper de je ne sais quel bagne autri-

chien des bords de l'Adriatique, vint s'abattre sur l'isthme

comme sur un Eden. Le consul d'Autriche les réclama. Vous

fîtes traîner l'affaire en longueur. Au bout de quelques se-

maines, le consulat d'Autriche n'avait d'autre occupation que

d'expédier l'argent que ces braves gens envoyaient à leurs

parents pauvres, peut-être à leurs victimes. Le consul alors

vous fit prier instamment de les garder, puisque vous saviez

tirer d'eux un parti si excellent.

Je lis, dans le compte rendu d'une de vos conférences, ce qui

suit : « M. de Lesseps a constaté que les hommes sont fidèles,

nullement méchants, quand ils ont de quoi vivre. L'homme ne

devient méchant que par peur ou lorsqu'il a faim. » Il faudrait

peut-être ajouter quand il est jaloux. « Jamais, ajoutiez-vous,

je n'ai eu â" me plaindre de mes travailleurs, et j'ai pourtarit

employé des pirates et des forçats. Tous, pat* le travail, rede-

venaient honnêtes; on ne m'a jamais rien volé, pas même un

mouchoir. » Le fait est qu'on tire tout de nos hommes en leur

témoignant de l'estime et en leur persuadant qu'ils travaillentà

une œuvre d'intérêt universel.
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Vous avez ainsi fait reverdir de nos jours une chose qui sem*

blait flétrie à jamais. Vous avez donné, en un siècle sceptique»

une preuve éclatante de l'efficacité de la foi, et vérifié au sens

posiriviste ces hautes paroles : « Je vous dis nue si vous aviez

de la foi pas plus gros qu'un frrain de sénevé, vous diriez à cette

montagne : Va, et jette-toi dans In mer; et elle irait. » Le

dévouement que vous obteniez de votre personnel était immense.

Je passai une nuit à Schalloufet-errabali, sur le canal d'eau

douce, dans une baraque absolument isolée, occupée par un

seul de vos employés. Cet homme me frajpa d'admiration. II

était sûr de remplir une mission; il s'envisageait comme une

se\itinelle perdue en un poste avancé, comme un missionnaire

de la France, comme un agent de civilisation. Tous vos fonc-

tionnaires croyaient que le monde les contemplait et avait

intérêt à ce qu'ils fissent bien leur devoir.

{La fin au prochain numéro.)

LES MISSIONNAIRES CATHOLIQUES

ET PROTESTANTS

M. Francis Train est bien connu aux État-Unis. C'est un

enfant de la New-England, un véritable Yankee, tout im-

prégné des erreurs protestantes. Sans jouer un grand rôle

politique, il a occupé l'opinion publique par ses écrits, ses

discours et ses lectures; ses excentricités ne l'ont pas moins

mis eu vogue. Tout enfant, il sympathisait avec les pauvres

missionnaires protestants, qui endui-alent tant de peines à

convertir les, païens, ainsi qu'on le répétait dans les écoles

du dimanche, dans le Massachusetts. Il contribuait aux

quêtes pour ces pauvres missionnaires., et cueillait des

petites baies dans les bois pour les vendre au profit des

missions.

M. Train vient de visiter le Céleste-Empire, et il rend

compte de ses impressions dans une lecture faite à Cincin-

nati. Nous regrettons de ne pouvoir rendre, dans une pâle
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tradiictum, le pittoresque du langage de M. Train. Voici

comment il raconte ce qu'il a vu en débarquant de Chine :

Une courte marche me conduisit à la maison du missionnaire;

une avenue ombrajîée et tenue bien propre s'étendait au-devant

de cette maison, dont la porte était ornée d'un large bouton

d'argent. Eli bien! je m'arrêtai à considérer ce bouton de

porte, et ([ue pensez-vous que je crus voir? Je m'imaginai que

ce large bouton d'argent était formé des pièces de 25 cents

que j'avais données pour les missions quand j'étais enfant.

Quelnues minutes après, je faisais sonner la clocbette et j'étais

reçu par un laquais anglais, bien habillé, poudré, rasé, et me
demandant d'un ton assez hautain ce que je^yQulai9si<J*^>lui dis

que je désirais parler au révérend missionnaire^, ^iiCi^lq, .était

possible.
, ,; t> juj. •

Il me répondit que son maître n'avait pas encore fioi.sa,toi-

lette, mais que dans quelques minutes il serait à mon service;

en même temps il me fit entrer dans la salle d'attente. Le do-

mestique prit ma carte, et pendant son absence j'eus le temps

d'admirer l'élégance des appartements. Tout ce que l'art moderne

a inventé pour rendre une habitation confortable, belle et plai-

sante, se trouvait là réuni. La massive fermeture en chêne, les

richesi tapis, les glaces, l'ensemble de la disposition du mobilier,

me faisaient supposer que j'étais dans un des palais de Grosvenor

square, au lieu d'une maison de missionnaire sur lî^.qôte sauvage

,,,d© Ja Chine.
, ; ,.-„ ,, :.au).

,,\, Au bout d'un quart d'heure, j'entendis deSi/pa? Ipuç4p,p.ur

l'escalier, et je vis descendre un gentleman gros et robuste,

vêtu d'i\i;i,e riche robe de chambre et de pantoufles ; il portait

cians ses bras un charmant petit baby. Après une salutation

gracieuse, il ouvrit le parloir et me pria d'entrer. L'appartement

était grandement meublé; au milieu, une large table, sur

.^jaquelle était une bible dorée. Il plaça le baby sur la table et

s'amusait des cris de l'enfant, et j'en vins à conclure que la

bible et les babies ne devaient pas aller ensemble. Je trouvai

ce gentleman très courtois, plaisant, d'une conversation inté-

ressante, et très versé dans les nouvelles du ijour : il me dit

qu'il allait rarement dans l'intérieur et avait la chajrge d'une

mission et d'une église à la distance de sept milles.,;., pr,^], g;j.

^ .Sa principale occupation consistait à distribuer des Bibles. et

i,d^8 tracts dans toutes les directions. Il me fit voir une chambre

remplie de plusieurs tonnes de littérature sacrée. Je lui expri-
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ittai Id dé^ir de faire une petite excursion dans le pays, et il

'dmpreasa do m'oûrir son cheval, avec uu guide, en ino priant

.lo no pas oiiblior de prendre part à son lunch à mon retoai-, ce

que j'acceptai volontiers.

A mesure que l'on s'éloigne de la cote, l'aspect du pays no

s'amtMiore pas. Le terrain est dur, sec, crevassé, et des nuages

>l>d'un sablo lin vous aveuglent. Nous avions parcouru plus do

«•Irois railles, et je songeais au retour quand j'apergus, à la dis-

''tanced'un quart de mille, une figure mouvante, le seul être

vivant que j'aie rencontré depuis mon départ de la maison du

'^«lissionnairo.

En approchant, je reconnus que c'était un homme, menant

par la main un petit une attaché à une petite charrette, où se

trouvait une assez lour<le cargaison. L'homme semblait tirer

l'une et le chariot. La curiosité me poussa d'attendre l'arrivée

î^ie ce Toyageur dans le désert, et quand il fut assez rapproché,

je fus convaincu que ce n'était pas un naturel du pays, mais un

'"inalheureux Européen, qui menait une dure existence en colpor-

^'^Ètnt quelques marchandises parmi les indigènes de cette terre

'^'Inhospitalière. C'était un homme de haute taille, maigre, avec

-'^es cheveux et une barbe d'une longueur respectables. Son

•^^rîncipal vêtement consistait en une robe de grossière étoffe,

'"^Serrée par une corde pour ceinture. Je l'interrogeai en français

'^'^ le saluant humblement. Il me répondit dans cette langue.

^^© m'informai de la direction qu'il prenait, et il m'indiqua un

point opposé à celui de la côte. Sur le chariot, il y avait de

vieux vêtômenti!, quelques bouteilles et un panier rempli de

JiflJu:! îilon'''bli«'aVàî;'v'(y'ïis-àVë^^$'àus doute iôtobr^sèé pVtoéàttùn

'lié métier de colporteur ! Comment vont les affaires dans ce pays

^ndésolé ? lui demandai-jè.i'i "^^ j^ '*" ^' ^^ , --. •
-•i^i-

-'^

'ui — Vous vous trompeZy'béh %4iai-, je suis un tft^d^itt et J^'Àe

^^irige vers une maison de santé que je possède à une petite

«Idlstance d'ici. •^' «iitr li^ t -î- ,,:.ii.;ii-;. c>Jj,,iv- -î'^ m..::.

\&r_ Exxîusez-iûtftV^aik¥iJ%i1iîi,'f-aft^^^hëiii "dfe ^^fiè'^^i^^all, 'tfui a pu

"'décider un homme de votre profession à quitter l'Europe, et à

'J'i'eAir, dans cette contrée, pratiquer la médecine V
"

^

"

©^' Je sefrtls la rougeur me venir au front quand je vi^lêaiotWn

que mes paroles avaient produite sur la face de ce vieillard, et

j'je pensai que peut-être j'avais touché une corde sensible, quel-

^^ibe' grand chagrin qu'il aurait voulu oublier. Mais bientôt il

iqjte iol al .eàiofiB QioJfi'iè.tJil eb eeanoit a'iwôigjuiq eb oiiqme'ï
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reprit sa sérénité et me répondit d'un air souriant : < Jo suis

médecin et j'ai quelque talent pour l'emploi des racines et des

heibes, des potions caluiantes qui guérissent les infirmitôs hu-

maines; cependant, mon principal et seul souci est de guérir

les âmes. Je suis ici par l'ordre de mon divin Maître pour

instruire dans la foi du Christ ces malheureux infidèles. Je suis

un prêtre catholique, et je remplis ma mission de mon mieux. »

Il relâchait en même temps sa corde, et tirait de sa poitrine un

petit crucifix qu'il baisait dévotement.

11 me déclara qu'il avait acquis une parfaite connaissance de

la langue chinoise et (^u'il était depuis quinze ans dans cette mis-

sion. Pour se rendre utile, il avait étudié les propriétés médi-

cinales des plantes, et pouvait ainsi guérir plusieurs maladies

d'un caractère peu malin; il avait par ce moyen acquis la re-

connaissance et l'estime des indigènes, et avait fait certain

nombre de conversions à quatre milles de là, et avait bâti une

église, une école et un hôpital où il iraitait les malades.

— Etes-vous content de ce genre de vie? lui demandai-je-.

Loin de votre pays, sans société, sans amis, ne goûtant aucune

des joies du monde? Certainement ce que vous faites ici est

au-dessus de ce que les épaules humaines peuvent supporter.

— Sachez, mon ami, dit le bon missionnaire, que je suisaussi

heureux qu'un mortel peut l'être. Je vis dans les divines con-

templations et je m'efforce de marcher sur les traces de mon
cher Maître et Seigneur. Ma plus grande ambition est d'amener

les misérables enfants du désert à la connaissance de la vraie foi,

et d'en faire des enfants et des disciples du Christ; et si, en

remplissant mon existence, j'obtiens la couronne du martyre, je

l'accepterai de grand coeur. Mais je vous prie de ra'exouser, car

plusieurs pauvres personnes attendent mon arrivée; acceptez

ma bénédiction comme un bonjour. Et sans y réfléchir, moû
compagnon et moi nous courbâmes la tête pour recevoir la béné-

diclion de ce bon vieillard. Ces yeux pleins de douceur, cette

face pâle, amaigrie, cette robe usée par un long usage, ces san-

dales en trop mauvais état pour le préserver des cailloux et du

gable pointu; cette amabilité de manières, cette noble et sublime

expression de sentiments, tout cela me remplit de la conviction

qu'il fallait quelque chose de divin, dans une religion qui

remplit les poitrines d'une telle ardeur, d'un ted zèle et leur

apprend une telle abnégation de soi-même et un tel héroïsme

de l'àme. i
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J'envoyai une note polie à mon ami le missionnaire protestant,

poar no'excaser de ne pouvoir me rendre à son lunch, et pen-

dant que je retournais à mon navire pr^t à lever l'ancre, je

pensais quH si j'étais encore un enfant dans le Massachusetts et

si j'avais 25 cents à épargner chaque semaine, je saurais mieux

à quelle sorte de missionnaires je les donnerais.

L'AFFAIRE DU « SIGLO PUTURO »

Nos lecteurs ont eu sous les j'eux le grave document, par

lequel le Saint-Siège vient d'intervenir d'autorité dans une

polémique engagée, depuis quelque temps, dans la presse

espagnole.

Le premier devoir du journalisme catholique est d'accueillir

cette intervention souveraine du Pasteur des Pasteurs avec

autant de gratitude que d'obéissance et de respect.

Ce n'est qu'à la condition de toujours se souvenir qu'elle fait

partie, non pas de l'Église enseignante, mais de l'Église ensei-

gnée, que la presse religieuse peut rendre de réels et durables

services et dignement remplir la mission qui lui est dévolue au

milieu des luttes de notre temps.

Ce qui résulte encore, à toute évidence, de ce grave incident,

c'est la ferme volonté du Saint-Siège de dégager la cause

catholique de toute solidarité avec les partis politiques propre-

ment dits. La défense de l'Église, de ses dogmes, de sa discipline,

de son indépendance, doit se maintenir dans une sphère bien

supérieure aux compétitions dynastiques et aux dissentiments

civils. Enire les partisans de telle ou telle dynastie, de telle ou

telle forme de gouvernement, le Saint-Siège ne manifeste point

ses préférences et ne rend point de décision doctrinale; mais il

demande à n'importe quel parti de reconnaître la plénitude des

droits de l'Eglise, tout en évitant de confondre la revendication

de ces droits avec des intérêts d'un autre ordre qui ne doivent

pas leur être assimilés.

Le cas du Siglo futuro est bien fait pour mettre en pleine

lumière là sagesse de ces avertissements. Ce journal s'était

toujours distingué et se distingue encore aujourd'hui au premier

rang des défenseurs de la cause de la religion et de la monar-

chie. Seulement, voyez ce qui lui est arrivé pour avoir voulu
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établir entre ces deux intérêts une connexitè trop intime et

contraire à la nature même des faits ! Carliste de conviction, il

en était arrivé à confondre le carlisnie avec le catholicisme, un

parti local ou national avec une cause universelle. Il y a plus :

par suite de son hostilité contre le gouvernement actuel, il s'est

trouvé, malgré lui, nous aimons à le croire, amené à vouloir

assouplir la doctrine et la discipline de l'I^'glise aux vicissitudes

de la lutte politique et à la stratégie d'un parti. De là les pro-

positions excessives, les théories raalsonnantes, les distinctions

fausses et injurieuses, entre la vérité réelle et la vérité diplo-

maticjue, que le Saint-Siège s'est vu dans la nécessité de cen-

surer. Par un singulier contraste, il s'est fait que lea défenseurs

les plus intransigeants de la monarchie espagnole traditionnelle

se sont laissé entraîner à méconnaître les droits de l'autorité

suprême de l'Eglise, les droits de la monarchie pontificale.

Une fois engagé dans cette voie, on risque de descendre bien

vite la pente au ])out de laquelle le royalisme et le rcgnlismc

viennent se confondre. On finit par sacrifier tout au Roi, même
la liberté de l'Eglise, et l'on ressuscite les doctrines césariennes

dont l'application a été si fatale aux royautés malades ou décré-

pites du déclin du XVIII* siècle !

La prévoyance et la sagesse du Saint-Siège empêcheront,

nous en avons l'espoir, ces germes funestes de se développer.

Dans bien peu de pays, le sentiment catholique s'est conservé

aussi vivace et aussi pur que dans la noble Espagne. Comment
l'acte si paternel du Souverain Pontife n'y serait-il pas reçu

avec une soumission vraiment filiale, sans commentaires re.s-

trietifs, sans polémiques irritantes, sans retours personnels,

plus (|ue jamais superflus et périlleux? Non addere, non
minuere : lorsque le Pape a parlé, telle doit être l'altitude de

tous les catholiques dignes de ce nom. C'est sans doute un

grand malheur pour l'Espagne que d'avoir perdu ou compromis

l'unité monarchique; mais c'en serait un bien plus grave encore

que de laisser amoindrir ou altérer l'incomparable trésor de

son unité religieuse.

Nous ne terminerons pas ces réflexions sans appeler l'atten-

tion des libéraux de bonne foi sur le significatif incident qui

vient de se produire dans la péninsule Ibérique. Eux qui nous

accusent si souvent de mêler à la défense de la religion je ne

sais quels rêves de domination politique, ils peuvent voir main-

tenant avec quel soin jaloux, avec quelle décision, le Chef

J
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môme de rE{rlise sait élever lès questions de doctrine et le?

([uestions de liberté religieuse à un niveau bien siipérioiir aux

compétitions des partis. Or, dit très justement le Bien Public,

la coiuliiitô du Saint-Siège est la même partout, parce que par-

tout il doit .sauvegarder le dépôt de la vérité, l'indépendance

ecclésiastique, le salut des âmes. Si nous nous trouvions dans

une situation pareille à celle de l'Espagne, le Pasteur des pas-

teurs y appliquerait le même remède et y rencontrerait, nous

en sommes sûrs, la même obéissance. S'il garde le silence, ai,

bien mieux encore, il nous prodigue ses encouragements et ses

bénédictions, c'est qu'il reconnaît combien les intentions des

catholiques sont droites et désintéressées ; c'est qu'il sait que

nous luttons, non point contre un parti politique, mais contre

une secte malfaisante, contre la Pranc-marjonnerie, Vouée à

uae guerre implacable contre l'Eglise de Jésus-Christ et diabo-

liquement acharnée à lui ravir des âmes.

-Voici maintenant la correspondance échangée entre S. E. le

nonce apostolique à Madrid, et M. Nocedal', directeur du Siglo

futuro :

RECTIFICATION
^

Hier soir, le directeur du Siglo futuro envoyait la lettre suivante

à S. Ex. le nonce apostolique :

A l'Excellentîssime Seigneur le Nonce Apostolique

.

Excellentissime Seigneur,

Aussitôt après avoir quitté la nonciature mardi soir, j'examinai

l'article auquel se rapportent les observations contenues dans la

dépêche de l'Eme cardinal Jacobini. Voyant que cet article était signé

de sou auteur, j'avisai immédiatement celui-ci, et dès le mercredi je

le mis au courant de ce qui se passait.

Sans onibre d'hésitation, l'auteur consentit à faire la rectification à

laquelle i'Eminentissime cardinal Jacobini l'invitait dans sa dépêche.

Il me l'a présentée aujourd'hui explicite et complète. Voulant toute-

fois l'un et l'autre que cette rectification satisfasse son Eminence,
nous désirerions que Votre Excellpnce examinât la rectification de

l'article, et les paroles dont le Siglo futuro yeut raccompagner pour
se l'apppopriei*' en ce qui le concerne, comme éditeur de ce mêmç
article. De cette façbtt oh pourra 'ajouter' retrancher, corriger "et

amender tout ce que Vétre Excellence jugera opportun. Nous serons

ainsi assurés d'agir en tout conform''ment aux désirs de l'Emineh-
tissime seigneur cardinal secrétaire d'État.

'"^

y
Daigne, eu conséquence, Votre Excellence, si elle le juge conre-

23



314 A.NNALBS CATHOLIQUES

nable, ni'indiquor l'heure où je pourrai avoir l'hoanour d'offrir

à Vt)tro Excelleuce, avec l'autour de l'article, les rpctifications

deiuandéf».

Excellentissime seigneur,

Je baise l'anneau pastoral de Votre Excellence.

Ramon Nocedal.
Madrid, 24 avril 1885.

Peu aptes la réception de la lettre précédente, M^r le nonce

envoya au directeur du Siglo futuro la réponse suivante :

Madtid, 24 avril.

A monsieur don Ramon Nocedal.

Très honoré monsieur,

Les bonne* dispositions que, dans la lettre respectueuse que je

Tiens de lecevoir, vous me témoignez en votre nom et au nom de

l'auteur de l'article inséré dans le Siglo futuro, m'ont causé une

très grande satisfaction. Je reconnais avec plaisir qu'une franche

manifestation de sentiments d'une respectueuse soumission au Saint-

Siège, loin d'abaisser, élève toujours ses auteurs. Et comme je suis

d'avis que, dans le cas présent, il sera très utile pour votro journal

même que l'insertion dans ses colonnes de la rectification que Notre

Très Saint Père attend depuis quelques jours, ait lieu sans plus de

délai, je m'offre à vous recevoir, vous et votre ami, demain matin,

de dix heuies à une heure et demie de l'après-midi. J'estimeraig

toutefois préférable que ce fût à la première heure.

Je suis heureux de vous renouveler l'assurance que je suis votre

très affectueux serviteur.

f M., archevt:que d'Héraclêe,

nonce apostolique.

Le lendemain, le directeur du Siglo futuro a adressé la lettre

suivante à Monseigneur le Nonce :

A Son Excellence Monseigneur le Nonce apostolique,

Excellentissime Seigneur,

Deux heures après avoir reçu la lettre que Votre Excellence

m'écrivait hier soir, le cri des vendeurs de la Union, annonçant par

les places et les rues ce journal avec Vexcommunication du « Siglo

futuro » et de M. Nocedal, vinrent tout à coup me surprendre.

J'ai lu la Union, qui ne tient pas tout à fait le même langage,

mais qui, au-dessous de son titre, imprime avec caractèies et arran-

gements typographiques nouveaux : Condamnation du « Siglo futuro »

par le Saint-Siège. Elle publie à la suite la dépêche qu'a adressée à

Votre Excellence le cardinal Jacobini, contenant des observations
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BUT c«t'taine8 propositioat d'un tirticlo inséré daan le Siglo futuro,

•t'doat votro Excellonôn doit me diimander la rectification.

J'accepte avec soumiasiou le châtimont iiuo m'impose Votre Bx-

cellence, et la forme de justification qu'elle a choisie.

A l'houro où j'écris coei, je n'ai pa.s encore vu l'autour de l'article,

que. .lans sa lottro. Votre Excfllonco cite A comparaître avec moi;

mais jo l'ai déjA fait avertir que l'audience n'aura pas lieu, la ques-

tion pendante ayant reçu une autre solution.

'Comme le dit Vôtre Excellence, Mii de se sentir abaissé, le Siglo

futuro fuit aujourd'hui, plus que jamais, chrétiennement, montre

de 8rt profonde soumission, et acquiesce humblement aux « observa-

tions * de rK">« cardinal Jacobini, observations qu'il reproduira

intégralement ce soir même.

Le Siglo futnro est heureux dé saisir cette occasion de manifester

une fois de plus, avec la plus entière décision et le plus grand en-

thousiasme, sa profonde vénération pour l'autorité suprême du

Vicaire de Jésus-Christ, et son adhésion absolue à cette même auto-

rite, pour laquelle il a toujours combattu et qu'il compte bien, avec

la grâce de Dieu, continuer à défendre tant 'qu'il vivra.

Exceltentissime Seigneur, je baise l'anneau pastoral.

Ramon Nocedal.

A la suite de ces lettres, le Siglo futuro publia la lettre de

S. Em. le cardinal Jacobini, puis la note de la Union et les

commentaires de cette feuille.

La Correspondencia, après avoir rendu compte de ce que le

Siglo futuro avait publié dans le numéro oii se trouvait la

lettre de S. Em. le cardinal Jacobini, ajoutait :

Notre collègue a omis une lettre de Mgr le nonce, et comme cette

omission pourrait faire naître de fausses suppositions^ nous sommes
autorisés â y suppléer, et à cette fin nous devons constater ;

l" Que la iiubli^ation du document de Rome était indépendante, de
la rectification exigée de M. Nocedal. Ce document, en effet, était

de sa nature destiné â la publication, comme Mgr le nonce l'indiquait

lui-même à l'intéressé en le lui remettant mardi dernier pour en
faire usage public

;

2» Que la première lettre de M. Nocedal au nonce fut remise au
nonce le vendredi â sept heures et demie du soir, lorsque la publi-

cation du document était déjà connue de tout Madrid ; mais cette

publication étant indépendante, comme on l'a dit, de la rectification

exigée, le représentant du Saint-Siège consentit â recevoir M. Noce-
dal pour traiter de la forme de la rectification

;

'3» Que hier, à une heure de l'après-midi, M. Nocedal ayant déclaré

qu'il ne viendrait pas au rendez-vous en phrases qui rendaient une
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explication nécessaire, Mgr le nonce ne négligea pas do la lui donner

par une lettre envoyée à trois heures de l'après-midi, lettre qu«

nous insôrons ici :

« A monsieur Ramon Nocedal.

« Mon très estimé monsieur, je réponds très brièvement à votre

lettre, que je viens de recevoir. Je ne puis que louer la résolution

que vous me faites connaître de reproduire intégralement ce soir

même dans les colonnes du Siglo futu.ro le document on question.

Toutefois, quant à la manière dont ce document a été publié et

après vous avoir déclaré que la nonciature n'est pour rien dans la

publication que la Union en a faite, je ne peux me dispenser de

vous faite remarquer, d'une part, que ce document, renfermant des

doctrines et des enseignements pontificaux de caractère public, et

d'autre part, que, ne m'ayaot pas vous-même fiùt çonnaâtre les

résolutions prises par vous à la suite de l'invitation que je vous

adressais mardi dernier, vous n'avez aucune raison d'être surpris que

la susdite publication ait coïucidé ce soir avec le reçu de la lettre

dans laquelle vous m'avez donné la première nouvelle de ce que

vou< pensiez faire au styet d'un document dont la copie vous avait été

remise trois jours auparavant.

« En vous remerciant des sentiments de votre profond respect

pour la suprême autorité du Vicaire de Jésus-Christ et d'absolue

adhésion à cette même autorité, dont vous renouvelez l'expression

dans votre lettre d'aujourd'hui, je me redis votre très affectionné

serviteur.

« {• M., Archevêque d'Héraclée,

« nonce apostolique. »

Le Siglo futuro du lundi, 28 avril, annonçait ensuite que le

samedi soir son directeur, M. Ramon Nocedal, avait reçu la

lettre de l'Ementissime Seigneur, le Nonce apostolique, puis

il publiait cette réponse :

A Son Excellence le Nonce apostolique.

Excellentissime Seigneur,

Hier étant un dimanche, je n'ai pas répondu ce jour-là même à

Votre Excellence pour la remercier de la lettre que j'ai reçue samedi

soir.

Avant tout, je dois rendre grâce à Votre Excellence de louer ma
résolution, aujourd'hui exécutée, de publier dès samedi la dép'che

et les observations du cardinal Jacobini. Je rends grâce à Votre

Excellence de ce qu'elle veut bien louer, avec les formes bienveillantes

de la reconnaissance, les sentiment^! de mon profond respect pour la

iupri'me autorité du Vicaife de Jésus-Christ et d'adhésion absolue
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à o«tit mfime autorité. Tels étaiont 1m Heux points que Votre Excol-

)MIc« mè flifrnnlait dans sa lettre du 24, et auxquels je me suis rigbu-

reusement nttaclié ; je remercie encore Votre Kxcolleoco de ce que,

tenant oompto sans doute do la non-publication du Siglo futuro 1©

dimîinohft. Votre Excellence a eu la bonté do publier hier matin sa

lettre dans la ' orrespondencia.

''^Deoettfi façon, ma soumission complète, absolue, ittconditionn«»U©

atit observations du cardinal-secrétaiie d'Etat a été aussi plus tôt

connue de toute l'Espagne. Jo ne crois pas manquer à la modpstie en

supposant que personne, môme parmi mes plus grands ennemis, ne

pouvait attendre'de moi autre chose. Mais ici encore, rien dans les

rfrconstances ne me cause un plus grand plaisir que dé voir parvenir

â tous la nouvelle authentique do ma conduite, qui a mérité les

éïogps et la reconnaissance de Votre Excellence.

"'"Eiceîlentissime Seigneur, je balàe vôtre anneau pastoral.
'''" • Ramon Nocedal,

-jiJËttân^ le Siglo futuro, du 28 avril, publie les pièces'^ Siu*

A monsieur don Ramon Nocedal.

Très estimé monsieur,

.. Je reçois, â deux heures de l'après-midi, la lettre que vous m'aVé'z

adressée aujourd'hui même. Je me hâte de vous signifier que les

éloges renfermes dans ma lettre précédente se rapportent â la réso-

lution par vous manifestée de publier le document en question sans

exclure la rectification dont il est parlé dans la dépêche de Son Émi-

nence le cardinal Jacobini, rectification qui, en réalité, constitue le

point le plus important touché dans ma lettre du 24.

Au demeurant, il est de mon devoir de laisser au Saint-Siège le

soin d'apprécier en dernier ressort la façon dont vous avez cru pou-

voir remplir le devoir qui vous imcombe. Je me plais, â cette occasion,

ii me redire votre très affectionné serviteur,

f M..., Archevêque cCHéraclée.

Le jour même, le directeur du Siglo /i«<^«ro adressait la lettre

suivante à Mgr le Nonce :

A VExcellentissime Seigneur Iç l^ffifr^Qg. ajpostolique,

Excellentissime Seigneur^) luo^xe i

-

Par ma lettre du 24, je demandais à Votre Excellence de vouloir

bien me marquer le jour et l'heure où je pourrais, en compagnie

de l'auteur de l'article qui a motivé les observations du cardinal

Jocobini, lui présenter la rectification des propositions signalées,

et celle du Siglo futuro qui avait publié l'article.
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Lorsque parut vendredi dernier In dépêche du cardinal Jacobini,

doni les observations corrig:ent l»-s erreurs de l'article et déter-

miiionl nufhentiquemont la docirino qu'on doit tenir en celte ma-

tièri' . je pensai (]u'il serait in-espcetueux d'y ajouter d'antres

rectifications de mon cliof, qu'il no me restait donc autre chose à

faire que lie publier la «Icpi^che, avoc la lettre par laquelle je mani-

festais à Votre Excellence ma soumission aux observations du

cardiiial-secrclaire d'Etat et mon adhésion absolue, plus décidée

et plus oiithousiasle que jamais, au Saint-Siège.

La lettre de Votre Excellence que je viens de recevoir m'apprend

que cela nft constitue pas la rectification dont il est parlé dans la

dépèche du cardinal Jacobini et que « Votre Excellence laisse au

Sainl^Sièi^e le soin d'apprécier la façon dont j'ai cru devoir remplir

le devoir qui m'incombe. »

Je dois dire à Votre Excellence qu'en publiant les observations

du cardinal secrétaire dEtat, avec l'expression de ma complète

soumission et de mon profond respect, j'ai cru faire la meilleure

de toutes les rectifications; que, en vénérant l'enseignement qui

m'était donné, en m'y soumettant et en le publiant, je faisais môme
mieux qu'une rectifioation. Mais si cela ne satisfait pas Votre

Excellence, je suis pi'ôl à faire tout ce qu'elle m'ordonnera, et des

rectifii^ations aussi nombreuses qu'il le faudra pour la contenter

complètement.

Votre Excellence peut donc déterminer ce qu'elle jugera con-

venable, assurée d'avance de ma prolnptitude à remplir ses ordres,

soit qu'elle me les communique par écrit, soit qu'elle me les donne

de viv<> voix ou en telle forme qui conviendra à Voire Excellence,

me dictant elle-même la rectification en question, ou approuvant

celle que j'aurai composée moi-même sur ses indications et sou-

mise ensuite à son jugement préalable.

D;tns toute cette affaire une seule chose m'importe, c'est que

brillent et resplendissent ma soumission à l'autorité et mon adhé-

sion à la doctrine de l'Église. J'ai fait jusqu'ici ce que j'ai cru être

en ce sens le plus humble et le plus explicite. Je suis prêta faire

tout ce que Votre Excellence jugera nécessaire.

Par là, je désire prouver pratiquement que, si erronées que puis-

sent être les propositions de TaHicle: La question mûme (?) rela-

tivement aux attributions de Votre Excellence, je n'ai pas cessé

un moment de vénérer et de respecter Votre Excellence, le repré-

sentant de la plus haute autorité qui existe en ce monde, du Vicaire

de Jésus-Christ, que je tâche de servir et de défendre de toutes

mes faibles forces depuis que j'ai l'âge de raison, et que je compte

servir et défendi-e jusqu'à mon dernier souffle.

Excellentissime Seigneur,

Je baise l'anneau pastoral. Ramon Nocedal.

Madrid, le 27 avril 1885.
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Le Si(;lu futuro ajoute :

"

Pour accomplir l'offre faite dans sa lettre d'hier et recevoir, soi^

par éciit, soit do vive voix, les ordros do Son Excellenco le nonce,

le directeur du Siglo futuro a eu ce matin un entr»^tien avec

Mgr Raïupolla. Dès le début, Mgr le nonce a déclaré qu'il était corn*

plètemont satisfait par la lettre précédente.

M. Nooodal a fait connaître au nonce son intention de reproduire

la dcpêf'ho du cardinal Jacobini, et lui a lu les rectifications cju'il

pensait donner à la suite de ce document.

Mgr le nonce approuva et loua cette idée. Le directeur du Siglo

future^ qui désire répondre surabondamment à l'invitation du car-

dinal secrétaiie d'État de Sa Sainteté, ajouta, que tout cela s'exécu-

terait le soir même.

' A la suite de la dépêche du cardinal Jacobini, que nous avons

déjà donnée, le Siglo futuro publie les deux déclaialions

suivantes :

Comme auteur de l'article : la Question 77it!me, je tiens pour inju-

rieuses et erronées les propositions que rÉmiaentissiraé socrétaire

d'Etat déclare erronées et injurieuses. Je les condamne et les rejette.

J'accepte et je fais mienne la doctrine contenue dans la dépêche de

l'ÉminentissiraecardinalJacobini. Je proteste que je suis et veux tou-

jours rester soumis et fidèle aux enseignements de rÉglise, du Saint-

Siège, et à l'autorité souveraine du Pontife romain, soit qu'il l'exerce

directement par lui-même ou par l'intermédiaire de ses nonces et de

ses délégués, ou par quelque autre moyen qui lui plaira.

Francisco de las Rivas.

Le Siglo futuro, en ce qui le concerne, déclare qu'il n'a jamais eu

la pensée de méconnaître et de mépriser la doctrine contenue dans

la dépêche de rÉminentissime cardinal secrétaire 4'.iitat de Sa Sain-

teté ;
que s'il a publié l'article auquel ce document se réfère, ce fut

parce qu'il ne vit pas les erreurs qu'il renfermait
;
qu'averti de ces

miêmes erreurs par Son Éminence le secrétaire d'Etat, il rejette toutes

et chacune des propositions que Son Eminence déclairè injurieuses et

erronnées
;

qu'il fait siennes toutes et chacune des observations ren-

fermées dans la dépêche du cardinal Jacobini
;

qu'enfin en cette

question, comme en toute autre question, il a voulu et veut rester

constamment soumis et fidèle aux .enseignements de l'Eglise et du

Saint-Siège et à l'autorité suprême du Pontife romain. Pasteur des

pasteurs et Évêque de l'Église, univeiiselle^ epik qi^'il exerce cette

autorité par lui-même ou par ,ses nonces et ses délégués.

Le Siglo futuro veut qu'on regarde cette doctrine comme la sienne

et qu'on tienne pour non écrites les propositions déclarées erronées

et injurieuses. Lq directeur du Siglo futuro,

Ramon Nocedal.
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Quiconque lit lo Sifflo faturo et a l'honneur de connaître

MM. Nocedal, ne pouvait douter un instant de la conduite quMls

tiendraient en cette circonstance. Ils sont de ceux dont les

actes répondent invariablement aux doctrines, et que Rome,

par conséquent,, trouvera t,oujours absolument soumis comme
ils sont absolument dévoués.

NOUVELLE CONFERENCE DE M. E. OLLIVIER

UHramuntanIsme et Gallicanisme.

, Cette nouvelle conférence du grand orateur ne le cè'(î'é'^eii

rion à la précédente. L'impression en a été considérable.

M. E. Ollivier définit d'abord le gallicanisme et l'ultramon-

tanisme. Aujourd'hui dit-il, on tend à appeler ultramontain

tout homme qui a des opinions religieuses très accentuées et les

exprime avec violence; gallican, celui qui se montre plus con-

ciliant dans les discussions, plus modéré dans les paroles. Outra

que cela est inexact, et que tel professant des opinions intran-

sigeantes, peut les exprimer avec modération, tel autre, d'opi-

nion modérée, peut discuter avec violence, ce n'est pas conforme

aux données historiques. Il faut remonter un peu en arriére, à

l'origine des deux doctrines, pour les analyser et les définir. '

Elles ont leur divergence sur une question religieuse et sur

une question de théorie politique.

L'uîtramontanisme, à son origine et tel que le professent

Bellarniin, Suarez et les grands docteurs, enseigne au point de

vue religieux, que l'autorité du Pape dans l'Eglise est absolue;

que, s'il peut se tromper comme homme, comme docteur de

l'Eglise il est à l'abri de l'erreur, et que ses décisions ont force

de loi incontestable dès qu'il les a prises.

Le gallicanisme, sur cette même question, a varié. Il y a eu

d'abord un grand gallicanisme théologique et ensuite un petit

gallicanisme diplomatique. Le premier, celui de Gerson, a

enseigné que, si haut que fût placé le Pape, il était lié par les

canons et soumis à l'autorité des conciles, qui devaient se tenir

tous les dix ans, et sans l'assentiment desquels aucune décision

du Pape ne pouvait lier les catholiques. Mais bientôt après on

sacrifiait d'abord la décennalité des conciles, puis on aimait à

dire qu'une décision pontificale avait force absolue quand les
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évoques isolément l'approuvaient; enfin que cette force était

acquise pourvu (|U*il y eût seulement un assentiment tacite.

C'est cette théorie adoucie, maintenant pourtant la nécessité de

l'assentiment de l'Eglise aux décisions du Pape, qui fut pro-

fessé par le petit frailicanisme au temps dé Bossuet.

Sur la question politique, les deux doctrines restent en con-

tradiction entre elles, paraissant chacune se mettre en contra-

diction avec elle-même, et c'est faute de les avoir bien connues

à ce point de vue qu'on a commis beaucoup de confusion.

L'ultramontanisme, partisan du pouvoir absolu et sans limite

du Pape dans l'Eglise, quand il a à s'occuper do la constitution

politique (les Etats, déclare que le pouvoir politique réside dans

le peuple, que celui-ci a le droit de se donner la forme de trou-

vernement qui lui convient; il avoue même ses préférences pour

un gouvernement électif dont le chef s'appuie à la fois sur

Va,ristocratie et la démocratie. Il enseigne enfin qu'un peuple

n'a pas le droit de renverser le gouvernement qu'il a choisi,

sauf quand le prince est devenu tyran. Il complète sa théorie

en subordonnant la puissance temporelle à la puissance spiri-

tuelle, et dit que le Pape est le juge suprême des différents

entre les peuples et leurs chefs, et a le droit de déposer ceux-ci.

JLe gallicanisme, qui prétend limiter le pouvoir du Pape dans

l'Église, invente pour le gouvernement des Etats la théorie

du droit divin. Il soutient — et c'est Bossuet qui le fait, —
que le pouvoir du roi doit être absolu, sans limites, que tout

ce qu'il ordonne doit être exécuté et qu'il n'est soumis à aucune

autorité. C'est la double théorie du gallicanisme de Bossuet,

qui est exprimée dans la célèbre déclaration de 1682, qui

déclare dans son premier article les pouvoirs du Pape limités,

et dans son second le pouvoir ro^^al absolu, sans limite et sans

contrôle.

Il y a des gens qui rappellent sans les connaître les querelles

d'autrefois, invoquent la déclaration de 1682,, et veulent lui

donner force de loi en France. G'.e^,t.,Pi§tte;tj)-^e,, qu'il f^ut

discuter.

Non seulement, poursuit M. Emile Ollivier, la déclaration de

1682 n'a jamais été appliquée; mais Louis XIV et le gouverne-

ment français, sur les réclamations de Rome, y ont formellement

renoncé dix ans après sa rédaction. En 1789, cette déclaration

n'existait plus, le souvenir même en était presque disparu.

Aussi la constitution civile du «lorgé s'est gardée de vouloir

régler le gouvernement de l'Église et l'autorité du Pape.
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Qu'a fait le Concordat?

Na p.'iilons plus des ordres organiques qui sont aussi étran»

gers ([ue possible au Concordat. Il ne faut pas cesser de le pro-

clamor contre la mauvaise foi de ceux ({ui les invoquent.

Le Concordat modifie et précise la situation. Il consacre la

théorie ultramontaine sur le gouvernement temporel, et, tran-

chant une (juestion délicate, déclare que l'Eglise, en ce qui con-

cerne la France, ne prétend à aucune ingérence dans les ques-

tions politiques. Il ne dit rien de la théorie gallicane sur le

gouvernement de l'Eglise, mais stipule formellement pour

l'Eglise le droit de résoudre librement toutes les questions qui

l'intéressent au point de vue spirituel.

Donc, de parle Concordat, l'Eglise possède la liberté absolue

de résoudre comme il lui plaît les questions spirituelles et

d'enseigner la doctrine qu'elle a adoptée.

Voilà la situation nette faite par le Concordat; de part et

d'autre on a le droit de l'invoquer et intérêt à le maintenir.

M. Emile OUivier ne veut pas terminer sans avoir examiné

les dernières phases de la lutte — dans la période moderne —
entre le gallicanisme et l'ultramontanisme. Il consacre à cet

examen la dernière partie de son intéressant discours.

Au commencement de ce siècle, dit-il, les controverses

renaissent. De Bonald reproduit la théorie gallicane ; de

Mâistre, en adoptant la thé>e ultramontaine sur le Pape, est

inconsciemment gallican quand il parle du gouvernement civil.

C'est Lamennais qui rajeunit la pure théorie ultramontaine du

pouvoir absolu du Pape et du gouvernement tempéré pour les

sociétés civiles. Puis vient la grande période, si brillante, le

grand mouvement religieux, que dirigent avec tant d'autorité,

à côté d'un si grand nombre de champions ardents et brillants,

deux hommes dont M. OUivier fait impartialement l'éloge :

Mpnialembert et Veuillot.

Alors les conditions de la discussion ont un peu changé, les

deux écoles s'attachent surtout au côté spirituel de la question.

Qu'a fait la proclamation du dogme de l'infaillibilité du Pape

en lî^70/Rien qui puisse être critiqué. C'est d'abord ce grand

fait qui a été reconnu ; ensuite l'Eglise a usé de sa liberté en

réglant comme il lui convenait une question spirituelle, qui n'a

divisé qu'en apparence et, en tous cas, ne divise plus les catho-

lique»; elle ne s'est pas ingérée dans les questions de gouver.

nement civil. Le Concordat a donc été respecté ; il subsiste tout



N0UV£LLE8 RBUGIKUBB8 323

entier. Tout homme soucieux des intérêts civils et de la paix

religieuse doit lu détendre.

L'orateur dit en terminant que .si, dans ces dui iiilic;> années,

ou a rôveiUo les quoiolies roii}iiousos, c'est uniquement pour

jidre divertiioQ aux questions politiques etBociale«, en éviter ou

tout au moins en reculer la solution ; mais qu'au lieu de sina-

plifier la quotstiou ou l'a compii(|uée. Il y a une ç^xieire relijj:ieu6e

ouverte, funeste au pays, et les questions politiques et sociales

devroiit tout de même être résolues. Il faut que les hommes de

cœur cherchent toujours la vérité et est;ajeut de la faire pré-

valoir. Les chances de succès ne doivent les préoccuper que

secondaii-enient.

€ L'arbre mûrit son fruit sans s'occuperde savoir s'il y aura une

main pour le cueillir. Leur cause est juste, et ils triompheront. »

Celte conclusion a été saluée d'applaudissements répétés.

40 rjt-r

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Le 3 mai, à midi, l'e Pape a reçu le pèlerinage allemand

devant le Sacré-Collège presque complet, la colonie allemande

et d'autres invités, au total 1,200 personnes.

Le prince de Lœwensteiû a lu une adresse latine promettant

la soumission la plus complète à l'encyclique contre la franc-

maçonnerie et le socialisme, remerciant le Pape de ses eiforts

pour rendre sa liberté à l'Eglise en Allemagne et pfomettant

des prières pour la cessation de la captivité du Vicaire de

Jésus-Christ.

Le Pape a répondu par un discours en latin dans lequel il a

recommandé la constance aux catholiques allemands en les féli-

citant de leur zèle et de la concorde qui régne entre eux.

Sa Sainteté, rappelant les négociations, a exprimé l'espoir

qu'elles aboutiraient, grâce à l'équité déployée.

Elle a invité les catholiques à combattre le socialisme et à

protéger les ouvriers.

Puis le Saint-Père a donné sa bénédiction aux pèlerins, qui

ont chanté le Te Deum^ et ensuite ont été admis au baisemeat

de pieds.
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La secrétairerie d'État a transrais au Nonce apostolique à

Lisl)onn6 des instructions précises et détaillées relatives à la

question de l'administration spirituelle des Indes. S. Exe. le

î^'cince est chargé de faire comprendre au gouvernement portu-

gais que le Saint-Siège ne peut s'abstenir plus longtemps de

faire droit aux réclamations de l'Angleterre concernant la juri-

diction que le Portugal voudrait, continuer d'attribuer à l'ar-

chevêché de Goa sur les Indes anglaises, d'autant plus qu'à la

fin de l'année dernière, le Saint-Siège a euvo.vé dans ces pays

uu délégué apostolique, Mgr Agliardi, avec une haute juridic-

tion sur les vicariats des Indes.

: Voici un nouveau fait qui montre bien comment les sectaires

italiens entendent la liberté « garantie » au Pape pour le gou-

vernement de l'Église.

Petidant que les évêques irlandais tiennent leurs conférences

à la Propagande pour les travaux préliminaires de leur pro-

chain concile, une feuille libérale italienne, la Riforma,

appelle l'attention du gouvernement italien sur ces réunions

paciti(iues et l'invite à faire savoir au Vatican qu'il le rend

responsable du caractère politique que pourrait assumer vis-à-

vis de l'Angleterre la convocation à Rome des évêques irlandais.

Que le journal de M. Crispi veuille donner une preuve de

dévouement à l'Angleterre, c'est probable ; mais le moyen est

mal choisi et il en sera pour sa platitude, car le gouvernement

anglais sait bien que l'épiscopat irlandais fait plus pour le main-

tien d'une certaine tranquillité en Irlande que toutes les troupes

d'occupation.

Voici VInvito sacro que S. Em. le cardinal vicaire de Rome
vient de publier à l'occasion du mois de Marie :

En ces temps contempteurs de la faiblesse, adorateurs de la force,

même victorieuse de par l'injustice, en ces temps, plus encore que

par le passé, se réalise la parole du livre de la Sagesse sur les

8Uperbe& : « Que notre puissance soit la loi de notre justice
; que le

faible comprenne qu'il n'est rien, » Si l'impiété victorieuse aiguise

toujijurs davantage ses flèches dont l'Ecriture menace les heureux

du = i"ie, les hommes de bonne volonté ont de quoi être consolés,

en voyant partout la dévotion à l'égard de la sainte Vierge se

réveiller avec tant d'ardeur. Quand l'incrédulité pousse à la ruine

tant de pays, de quelle source jaillit donc la foi, avec ses ardeurs si

vives ? Quand la pestilence des mauvaises habitudes corrompt la vie
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piililiqao et |)nvée, do quel i"ôté vi^nt donc la soif d'uoe pureti» nans

.mouillure 1 QuhikI les petits oe sunK^at qu'à arriver à la fortune d^B

grands, ot <iuo ce» derniers a'obn'^rvent plus aucune mesure, pHrce

iju'ils uo crjùgnout plus Dieu, ijui'l moyen employer |)Our r^mlie

acooptablo :î d<>9 esprits par trop onivrés de l'urgupil le culte d'une

humilito si exceptionnelle ? 11 n'y a que le christianisme par lequel,

comme a dit saint Augustin, Di^initas seipsam p^rsuasit', « là

«lîvinité 8*est ron lu témoignage à olle-mômé, » (Ctw. î)ei, xxii, f> )

Ainsi donc, pour convaincre eux qui sont rebelles à la vérité

révélée, et pour la faire admirer dans la Vierge, Mère de Dieu,

oommo concentrée dans un miroir éclatant, il faut s'aopuyer, non

Bur les forces de la nature, mais sur celles que noua fournit la

grâce. Voilà pourquoi nous nous adressons à tous, même aux

ennemis de la grande Vierge, pour que, durant le mois prochain,

que l'univers catholique appelle ^le son nom, s'accomplisse à leur

égard, par l'intercession de Marie, co dont parle le vénérable^ Bède ;

«,C,Q)ix, qui, en punition de leur orgueil,, ont été punis.^^^^'ils ne

«résistent pas aux pieuses invitations du ciel, redeviennent sages

«en retournant aux pratiques de l'humilité, et, par cette vertu,

« reconquièrent les droits à la gloire. » (Tn 1 l/ucce,)

''rance.

Bordeaux. — Mgr Guilbert, archevêque de Bordeaux, vient

d'adresser à ses diocésains une Lettre pastorale sur le Concor-

dat. Nous lisons, à ce sujet, dans la République frartçaise :

M. Guilbert, archevêque de Bordeaux, dans une lettre qu'il vient

d'adresser au clergé de son diocèse, dit, à sa manière, avec beaucoup

de raison, qu'on ne peut pas considérer cette séparation comme la fin

dernière de toute difficulté entre l'Ktat et l'Église : « Cette situation

nouvelle n'a rien qui nous efi"raie, dit-il, si nous devons y trouver

notre indépendance. Mais l'Eglise deviendra-t-elle vraiment libre?

Libre de recevoir les oifrandes et les aumônes des fidèles? libre

d'avoir des temples pour célébrer ses fêtes, des asiles pour abriter

ses prêtres ? Et serait-elle plus sûre qu'il y a cent ans d'en conserver

la possession sous la protection des lois ? L'Église serait-elle libre

dans le choix de ses évoques et de ses ministres ? libre dans son ad-

ministration et dans l'accomplissement de la mission qui lui est

confiée ? Nous en doutons beaucoup. « M. Guilbert fait plus qu'en

douter beaucoup ; il n'en croit rien, et il n'a pas tort.

Voilà une déclaration dont la netteté ne laisse rien à désirer

et que nous n'avons qu'à enregistrer.

Cambrai. — On sait que depuis quelques années, dans toutes

les grandes villes de France, il y a un mot d'ordre de supprimer
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les manifestations extéiieures du culte catholique. Les proces-

sions gênent, prétendait-on, la circulation . Il paraît que les

promenades d'orphéons, les <i<^Hlés de sociétés de gyiunastique,

les cavalcades des cirques aîiiéiicains ou japonais. Tes masca-

rades do carnaval et de la mi-carême n'encombrent pas la voie

publi(iue. On a parlé d'atteinte à la liberté de conscience, mais

on n'a jamais pu établi)' que les églises dissidentes aient élevé

la moindre plainte contre les processions de la Fête-Dieu ou

les Rogations.

Quoi (juMl en soit, on signale, dans plusieurs grands ceatres,

un mouvement m<arqué de protestations conti^e les décisions ar-

bitraires des municipalités. A Roubaix, on signe la pétition

suivante :

Lrs soussignés, tous habitants de la ville de Roubaix :

Considérant :

1<» Que les processions ont toujours été en honneur à Roubaix, et

qup, tout en servant les intérêts du petit commerce, elles répondent

aux vœux de l'immense majorité des habitants
;

2» Que lors de leur interdiction, par l'arrêté municipal du 25 juin

1881, plus de vingt mille signataires, habitants de Roubaix, ont pro-

testé contre cet acte attentatoire à la liberté de conscience et aux

droits des citoyens
;

3° Que l'un des principaux mobiles des élections municipales de

mai 1884 a été la revendication de cette liberté et de ses droits,

Ont l'honneur de prier monsieur le maire de rapporter le susdit

arrêté d'interdiction.

L'initiative prise à Roubaix va trouver, assure-t-on, des

imitateurs dans toutes les villes oii les processions ont été

interdites.

Lyox. — Le cardinal Lavigerie a prêché le 1"" mai à Saint-

Bonaventure. L'auditoire était immense et très sympathique

La vaste église était absolument comble. La quête a été très

fructueuse pour les œuvres algériennes. Voici la péroraison du

discours prononcé par Mgr Lavigerie :

Je ne suis ici qu'un mendiant, a-t-il dit, je mendie au nom de la

France. Je n'ai jamais fait de politique ; depuis quarante ans de

sacerdoce et vingt an» d'é|iiscopat, j'ai toujours eu le respect des

personnes ; mais cependant je dois dire la vérité.

On a réduit le budget du clergé d'Afrique, et l'exercice du culte

est menacé.

J'étais étendu sur un lit de douleur au moment où ces choses se

passaient. Dieu m'a rendu mes forces.
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Reavarsant tous los obstacles quo l'affectioD mettait à mon départ,

jo me suis levé, j'ai pris le bâton du mendiant.

Je suis un pôro qui mondie pour ses fils — mais c'est aussi pour

la Frauco.

Pour la Frauce, car c'est elle, c'est son influence qui est menacée
par lo coup funeste.

Le prêtre catholique là-bas est tout ; lui seul a de l'autorité et du
prestige sur tant do races mêlées, mais toutes catholiques ou du
Uioius croyantes.

. Ah ! le jour où nous partirons de ce pays, l'influence française

s'en ressentira.

C'est pouitant le sort qui nous attend. Nous {9 cachons à ces popu-

lations qui ne voulraieat pas le croire ! comme des fils respectueux,

nous voiloas à leurs yeux les faiblesses et les hontes de la France,

notre mère.

Que les habitants de cette Algérie et de cette Tunisie ignorent,

grâce à votre charité, les maux dont on les menace.

Qu'il ne soit pas dit que la France laisse ses enfants et ses protégés

sans le prêtre pour baptiser ses enfants, pour unir les époux, visiter

les infirmes et enterrer les morts.

Encore une fois, au nom de l'Église et de la France !

Son Eminence est attendue incessamment à Paris et prêchera

à la Madeleine le dimanche 10 mai.

LES CHAMBRES

Liundi ^ mal. — Sénat. — M. Bozérian dépose une proposi-

tion de loi tendant à modifier les articles du code pénal et du code

d'instruction criminelle, relatifs aux circonstances atténuantes.

M. LE Président retrace la vie de M. de Champagny, sénateur

des Côtes-du-Nord, décédé pendant les vacances parlementaires, et

exprime les regrets que sa mort cause au Sénat. '

Chambre des députés. — M. Floquet, président, prononce l'allo-

cution suivante :

L'honneur d'être appelé à présider les dernières délibérations de

cette législature me remplit d'une grande émotion. Pour ne pas me
sentir écrasé par la tâche, il faut que j'oublie un instant les hommes
éminents auxquels les circonstances me font succéder, que je me con-

damne à ne rappeler à la reconnaissance nationale ni ceux qui vivent

aujourd'hui dans les hautes responsabilités du pouvoir; ni celui qui,

rayonnant encore d'une jeunesse glorieuse, est entré dans l'histoire,

ayant pour cortège la douleur des républicains, le deuil de la patrie.
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Il finit que je m'absorbi» pntièromont dans lA ppns(»e «lu Hovoir que

vous avitz assigné à un r*^ pu Mirai n qup j'o^o dire éprouva.

Jn n'ai d'ailleurs, measiours, à vous ofl'rir que ma bonne volonté;

elle est à vous tout entière, mais elle demourcrait storile hI vous no

m acoordioi avec votre indulgence le conconrs que je sollicite de tous

mes roUègues sans exception.

Lorsqu'il monte à ce fauteuil, oii l'on parle au nom de l'Assemblée

elle-môine, l'homme de parti doit s'effacer. A cette place ne doit

sioger qu'un arbitre impartial, uniquement préoccupé de protéger le

droit de chacun, la liberté de tous, d'assurer la dignité de nos déli-

bérations, la sincérité du gouvernement représentatif, de maintenir

le respf'fît dû à la souveraineté nationale dont vous êteô lés manda-

taires. (Vifs applaudissements.) 'J! »-- 'u - "'- ,ui'Uo n - *• -'Hc

Mardi SS mal. — Chambré des députés. — M. le Président

abnonce qu'il a reçu une demande enautorisation de poursuites contre

un dôputé. La demande sera renvoyée aux bureaux.
'

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination d'un vicé^

président de la Chambre. tiiK) J86 li

Ont obtenu: MM. A. de la Forge, 146 -vOix, élu; M. Devello,

129 voix.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le différend anglo-russe. — Un discours de M. Ribot. -7, Élections du

3 mai. — Troubles d'Armentières. — Le budget des cultes. — Le salon

de 1885. — Tonkin. — La proscription des princes,

7 mai 1885.

Il y a huit jours, tout était à la guerre; aujourd'hui tout est

à la paix. La Russie accepte l'arbitrage proposé par l'Angleterre,

à la condition toutefois que cet arbitrage ne saurait avoir pour

objet ni la délimitation des frontières ni le blâme de la conduite

du général Komaroff. En réalité, d'ailleurs, cette enquête oiseuse

ne ferait qu'éviter du travail aux Niebuhr de l'avenir, si l'un

d'eux s'avise jamais de vouloir élucider de quel côté est partie

la provocation, cause première de l'échauffourée de Pulikhisti.

Le conflit, d'ailleurs, manque de base, car il résulte d'un

document communiqué à la Chambre des communes, que la

Liberté relève avec raison, qu'il n'y a pas, à proprement parler,

de convention anglo-afghane, et que le cabinet de Londres s'en

rapporte purement et simplement à une sorte de réserve men-

tale. Il n'existe, entre la Grande-Bretagne et l'émir, d'autre Jien



CHRONIQUB DE LA 8EUAJNR 329

diplomatique qu'uue lettre, on date du 7 août 1880, adressée par

sir L. Griffln à Abdurrhaman, dans laquelle on remarque ce

passnpe : « Si une puissance essayait d'intervenir en Afphii-

c nistan, et si ce fait anDon(,'ait une agression contre votre terri-

€ toire, le gouvernement anglais serait prât à vous aider de la

€ manière qu'il jugerait nécessaire pour repousser l'agression,

< à la condition que Votre Altesse suivît complètement l'avis du

€ gouvernement anglais pour ses relations extérieures. » Or,

réiuir n'ayant pas sollicité le concours de l'Angleterre, on se

demande de quel droit celle-ci interviendrait. Le souverain de

Calcul paraît être du tempérament de Martine : il ne lui déplaît

pas d'être battu, ou tout au moins il ne se soucie pas d'être

secouru.

Dans tous les cas, si le. conflit anglo-russe arrive à un

dénoiiraent pacifique, bien que les liens de parenté entre souve-

rains aient beaucoup perdu de leur influence sur les relations

diplomatiques, il est certain que ce dénoûment sera dii en

grande partie à l'action personnelle de hauts personnages. C'est

ainsi que Timpératrice de Russie, sœur cadette de la princesse

de Galles, a exercé, dit-on, nne influence heureuse en faveur

de la paix, pendant que, de son côté, la princesse de Galles

agissait, à Londres, dans le même sens. La czarine Marie Fédo-

roNvna jouit d'une influence presque absolue sur Alexandre III,

qui a le plus grand amour pour sa femme et la plus grande

confiance en ses avis. Lorsque, il y a quelques jours, on a parlé

d'un arbitrage du roi de Danomarck entre la Russie et l'Angle-

terre, c'est précisément le résultat de cette double influence que

l'on constatait, le roi de Danemarck étant le père de l'impéra-

trice de Russie et de la future reine d'Angleterre.

M. Ribot vient de prononcer, à Saint-Pol^ un discours qui

est le manifeste électoral des républicains « modérés ».

Si jamais il a été démontré aux catholiques, aux conserva-

teurs, qu'ils n'ont rien à attendre des modérés du centre, c'est

certainement par le discours de M. Ribot.

Comme M. Alain Targé, l'orateur pense que le péril est à

droite, non du côté du radicalisme. Ce ne sont pas les radicaux,

mais les royalistes qu'il signale aux électeurs comme l'ennemi

à combattre.

Peu s'en faut qu'à l'exemple de M. de Marcère, un autre

'« modéré », il n'en vienne à nier, lui aussi, le fantôme du
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radicalisme. En ce qui regrarde les radicaux, il se borne à

signaler « leurs efforts pour s'emparer définitivement de la

« conduite des affaires » ; comme s'ils n'en étaient pas les maîtres

depuis longtemps ; comme si, présentement, les « modérés »

comptaient pour quelque chose de plus que les royalistes et les

catholiques dans la direction du gouvernement.

A peine M. Ribot reconnaît-il que quelques fautes ont été

commises; mais ces fautes, à l'entendre, ne portent sur rien

d'essentiel. Et il a bien eu l'impndence de dire à ses auditeurs :

< La liberté a été plus grande sous la République que sous

aucun gouvernement monarchique. Elle est en fait à peu près

illimitée Les réactionnaires peuvent-ils le contester?

< Tout cela esta l'honneur de la République. »

Nous répétons qu'il faut être pourvu d'une rare irapndence

pour parler en ces termes du régime qui a supprimé :

La liberté électorale, par les invalidations systématiques et

en masse
;

" ">« '

La liberté de contrôle, en excluant de dessein arrêté la mino-

rité des commissions financières
;

La liberté d'association, par la dispersion des congrégations

et le crochetage des communautés
;

La liberté d'enseignement, par le rétablissement hypocrite du

monopole
;

La liberté religieuse, par tous les attentats dont elle est

l'objet depuis que les républicains sont au pouvoir.

Les conservateurs n'ont pas à se plaindre des élections dé-

partementales qui ont eu lieu dimanche. Mais les républicains,

battus depuis quelque temps, ont trouvé un expédient des plus

adroits pour pallier leur défaite : c'est de mettre leur étiquette

aux élus ! Dimanche, par exemple, une élection avait lieu dans

canton de Condé-sur-Noireau (Calvados). M, de Barrère est

élu à 200 voix de majorité. Immédiatement, VAffence Havas
et les journaux de gauche l'appellent républicain modéré.

Or, M. de Barrère est un conservateur absolu, sans le moindre

alliage républicain, tandis que son concurrent était un républi-

cain avéré, soutenu par tous les journaux du parti.

L'élection de M. de Barrère est même un des succès les plus

significatifs que la cause conservatrice ait obtenus depuis long-

temps. En effet, le canton de Condé, dont la ville constitue les

deux tiers et est peuplée d'ouvriers, mettait ordinairement le
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eaadidat conservateur an minoi-itô de mille voix. Dimanclio, il

lui donnait une majorité de 200 voix. C'est un dcplacemont de

1.500 voix au profit de la causo conservatrice.

Mèiuu r»'suliut aux élections municipales d'Armentières, qui

ont motivé des troubles sérieux. Le; Conseil d'Etat avait annulé,

le 'M) Janvier dernier, l'élection de plusieurs conseillers muni-

cipaux d'Artueutiéres, élection entachée de fraude et déjà très

ancienne, mais (lue l'administiation avait maintenue en vue

d'ohtonir la nomination de délégués sénatoriaux républicains. Le

corps électoral aurait dii légalement être convoqué, au i)lus tard,

pour le 30 tnars, afin de remplacer les conseillers invalidés.

L'article 40 de la loi mjinicipale du 5 avril 1884 est formel sur

ce point : « Au cas où l'annulation de tout ou partie des élec-

tions municipales est devenue définitive, les électeurs sont con.

voqtiés dans un délai qui ne peut excéder deux mois. »

On a procédé, dimanche dernier, 3 mai, après plus d'un mois

de retard, aux élections complémentaires; les conservateurs

ont été vainqueurs.

Les opportunistes, unis aux radicaux, n'avaient cependant

pas marchandé leurs eÔbrts. Pendant toute la période électo-

rales, les notabilités républicaines sont venues, l'une après

l'autre, faire des conférences. Promesses, menaces, excitation

des plus mauvaises passions ; rien n'a été épargné. Peine

perdue! Les candidats conservateurs l'ont emporté avec une

majorité de près de 200 voix. Seul, M, Tahon, maire républi-

cain, qui avait donné sa démission pour faire profiter la liste de

gauche de sa notoriété personnelle, a été nommé avec 10 voix

de plus que le dernier conservateur.

Lorsque nous disons que les excitations des conférenciers

républicains ont été sans effet, nous nous trompons. Elles ont

eu pour résultat d'échauffer les esprits et de provoquer les

troubles dont nous venons de parler, au moment de la procla-

mation du scrutin. Les électeurs connus comme conservateurs

ont été assaillis et frappés par des bandes de forcenés ; un

cabaretier a reçu plusieurs coups de couteau ; un établissement

a été saccagé? une foule compacte criant, se bousculant, a voulu

prendre d'assaut la demeure de M. Auguste Mathieu, conseiller

général; la gendarmerie a dû charger à plusieurs reprises

et tirer des coups de revolver en l'air pour maintenir ces

énergumènes.

Les républicains se figurent que ces menaces de guerre civile
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empêcheront les électeurs de les abandonner. M. Ribot a

en)|iloyé cet arfîuraent dans son discours de Saint-Pol, les amis
de MM. Testelin, Lecomto et antres républicains du Nord le

mettent en action. Cela ne semble pas destiné à leur réussir.

Six fois, depuis un an, le suffrage universel, à tous les degrés,

a été consulté, et six fois il s'est énergiquement prononcé.

Aux élections législatives, aux élections sénatoriales, aux
élections départementales, aux élections municipales, partout

et toujours les conservateurs ont battu les républicains. '

A Tourcoing, élection conservatrice de M. Jonglez, député,

et de plusieurs conseillers municipaux.

A Pont-à-Marc, élection conservatrice de M. Delescluze, au

conseil général.

A Haubourdin, élection conservatrice de M. Billon, au conseil

général.

A Bouchain, élection conservatrice dô M. Pàuvîlle, au'boûseîl

d'arrondissement. ^ -'''' ^ •

Au Sénat, élection conservatrice dèf M. Fiévet.

Enfin, voici Armentières qui fait passer aux mains des con-

servateurs la majorité du conseil municipal. '"

Décidément, la peur n'est -pas un bon moyen d'agir sur Vè

suffrage universel. '^^ ^^ "'' *"

D'après les prévisions les plus fondées, il paraît que la discus-

sion du budget ne pourra pas s'engager devant la Chambre avan^

le 10 juin au plus tôt. ' '' '
"'''^]

La commission n'a, en effet, reçu que lundi les f'à'sciculé^

renfermant les tableaux détaillés des dépenses des ministères,

et par suite aucun des rapporteurs n'a pu travailler pendant les

vacances. Malgré tout le désir de la commission d'activer ses

travaux, il n'est pas possible d'accomplir ceàx-ci en moins d'ttii

mois. En tenant compte, enfin, des délais d'impression et de

distribution des rapports, on voit que le débat ne pourra com-

iriencer devant la Chambre que dans Itf prétoiére quinzaine de

juin: '

' •

En admettant cette h^piothôse probable, on calcule que la

discussion du budget devant la Chambre durera jusqu'à la fin de

juin. D'autre part, l'obligation de faire voter le budget par le

Sénat au cours de la présente session prolongera cette dernière

jusqu'au 15 ou 20 juillet.

C'est donc vers cette époque que la Chambre se séparera
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défloitivement pour periuettro à ses mambres de se représentur

devant les ôlefteiirs.

QituQt à répoqud des élections généraLes, elle sera fixée pur

le gouvernement, auquel appartient cette prérogative. Le pou*

voir oxi'n'iiiif sei'a seulement soumis à l'obligation de choisir

une date dans les soixante jours qui prêcèdâroi^t l'expiration de

la législature, c'est-à-dire entre le 14 août et le 14 octobre, si,

comme cela est probable, le Sénat ratifie la disposition intro-

duite par la Chambre dans la loi du scrutin de liste.

La commission du budget a déjà discuté le budget des cultes.

Le prcyet présenté par l'ancien ministère est conforme à celui

qui a été voté pour 1885 par les chapitres. Il maintient toutes

les suppressions que la Chambre a fait accepter par le Sénat, il

y a deux mois. La commission a apporté quelques modifications

aux articles du budget. Le crédit de 1,100,000 francs pour le

traitement des chanoines, a été supprimé. Toutefois la commis-

sion a élevé de 200,000 francs le ci'édit afi'ecté aux secours pour

prêtres âgés et infirmes. Elle a décidé de diviser en deux le

chapitre des desservants et vicaires pour distinguer les crédits

aflectés à ces deux catégories de prêtres. Pour les desservants,

le crédit a été réduit de 2 millions et demi pour vacances pré-

sumées d'emploi. Pour les vicaires, la commission a ajourné sa

décision. Elle a supprimé ensuite un crédit de 150,000 francs

affecté aux secours aux fabriques, pour dépenses mobilières ; ce

crédit n'étant pas concordataire. Enfin, elle a décidé de réduire

d'une somme à déterminer le crédit de 600,000 fr. afi'ecté à

l'entretien dos cathédrales, évêchés et séminaires.

Les catholiques, devant ces nouvelles marques d'hostilité, se

feront un devoir de redoubler d'efî"orts pour mettre à la porte

les politiciens qui marchandent ainsi les moyens d'existence à

l'Eglise, sans se soucier que plus de la moitié des milliards

qu'ils dépensent en sottes et criminelles aventures sortent de la

poche des catholiques. Il est temps de réagir et de hâter le

temps oii les suppressions opérées sur les cultes seront rem-

placées par des suppressions sur autre chose.

Le Salon annuel de peinture et de sculpture s'est ouvert le

30 avril à Paris. Il ne nous a paru ni meilleur ni pire que les

Salons des années précédentes. On y rencontre, comme toujours,,

quelques toiles et deux ou trois statues vraiment remarquables,.
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et certain nombre d'oeuvres assez bien venues au milieu d'une

foule d'autres qui, généralement, sont médiocres, et quelquefois

même tout à fait mauvaises. Bien entendu, les indécences sont

fréijueutes, et plusieurs d'entre elles dépassent positivement les

bornes : c'est un parti-pris de révolter la pudeur.

M. Bonnat expoee, en même temps qu'un tableau raapfistrale-

ment réussi, comme tous ceux qu'il a déjà peints, un Martyre

de saint Denis qui ne paraît pas appelé à recruter tous les suf-

frajres, quoique pourtant non sans mérite. M. Jean Béraud a

envoyé un tableau saisissant, sous ce titre : les Fous. UAutomne
est une charmante toile de M. Puvis de Chavannes. Le Solum
pairiœ, de M. Fritel, produit un cei-tain effet, mais plutôt comme
idée que comme exécution. M. Henner obtient son succès annuel

avec sa nymphe annuelle. M. Bouguereau enthousiasmera,

comme d'habitude, ceux qui aiment la peinture bien faite, bien

soignée, bien léchée. On remarquera sans doute les Disciples

d'Emmatis, de M. Michelin. Il y a aussi la Justice du chf^rif,

de M. Benjamin Constant; la Jacquerie, de M. Rochegrosse; le

Jury de peinture, par M. Gervex; VEspiègle, de M. Jacquet;

une Marie-Antoinette conduite au supplice, de M. Flameng;

les portraits de M. Carolus Duran, de M. P. Dubois, de M. Ca-

banel, et beaucoup d'autres; une demi-douzaine de beaux pay-

sages, etc., etc.

Trois expositions générales ou partielles viennent de s'ouvrir

à Anvers, à Pest, à Hambourg. Nous aurons sans doute à y
revenir.

La complète évacuation du Tonkin par les troupes chinoises

du côté de Lang-Son est ofâciellement confirmée.

Sur le fleuve Rouge, le mouvement de retraite des Pavillons-

Noirs vers Loakaï s'est accentué depuis cinq jours.

Les seules nouvelles parvenues de Tien-Tsin portent qu'on

peut considérer actuellement les négociations en vue d'un traité

de paix définitif comme officielletnent engagées.

On croit qu'elles se poursuivront sans entraves, tant les dispo-

sitions manifestées en ce moment par la Chine sont conciliantes.

L'afl*aire du Bosphore égyptien est terminée. Nubar-pacha a

dû publiquement, et en une forme solennelle, aller porter

au représentant de la France les excuses du gouvernement
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égyptien. M. Saint-René Taillandier Ta reçu, assisté du couhuI

de France et du commandant du stationnaire français. M. Saint-

René Taillandier a ensuite rendu visite au khédive et lui a

annoncé la reprise des relations officielles.

En dévoilant brusquement certains projets de proscription

des princes que l'on voulait soumettre aux Chambres, le Figaro

a jeté le désarroi dans le camp des prescripteurs. Depuis les

opportunistes jusqu'aux radicaux eux-mêmes, c'est à qui sa

défei.dra d'avoir eu la pensée d'en appeler aux lois d'exception.

Le gouvernement, de son côté, fait déclarer par les journaux à

sa dévotion (|ue le ministère n'a pas eu à s'occuper de cettô

question. Qui donc a levé ce lièvre? Les conservateurs, parbleu!

Mais on n'insiste pas autrement sur cette plaisanterie.

En revauclie, depuis la Paix jusqu'au XIX" Siècle, c'est à

qui s'évertuera à démontrer que l'exil des princes ne serait

d'aucun br^néfice pour le régime actuel. Aux yeux de la Paix
€ là est toute la question » et le journal élyséen de se pronon-

cer contre toute loi d'exception pour cette raison que « lors-

« qu'on a un adversaire, mieux vaut le tenir à portée de son

« bras que de le sentir hors de toute atteinte et pouvant impu-

« nément vous braver; il en est pour cela, ajoute-t-il, des pié-

« tendants comme des individus, ils sont plus à craindre de

« loin que de près. » Ce qui frappera tout le monde dans cette

argumentation, c'est que les feuilles de gauche ne s'occupent

que du plus ou moins d'avantages que la république retirerait

de l'exil des princes, mais nullement de l'injustice d'une pareille

mesure. Pour certain parti, la légalité est sans doute une

€ quantité » négligeable.

Les princes conspirent, dit-on; où sont les preuves? Si le

gouvernement les a en mains, qui l'empêche de traduire les

conspirateurs devant les tribunaux? Quel besoin a-t-il de lois

d'exception, quand on sait l'ingénieux parti qu'il sait tirer des

« lois existantes? » La vérité est que, de temps à autre, il

paraît utile aux Jupiters du jacobinisme de brandir leur foudre

de fer-blanc pour séduire les radicaux et de la remiser avec

soin quand elle a produit son petit effet. Quel besoin, d'ailleurs,

les princes et leurs amis ont-ils de conspirer contre la répu-

blique, alors que les républicains se chargent avec entrain de

cette besoejne ?
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\\K\m ÉGON(Jf.MIQUE ET FINANCIl-KE

Après la pluie le beau temps, c'est un proverbe qu'où voudrait

voir appliquer au temps almospluMicjue qui uous ^^[(uivciue et qui
est tie saison, seulement à la Bourse actuellement. Plus de (;ouflit

AM;;lo-Uu>se, salisfaclicui dunut-e par Xubar-Paclia, et la paix avec
la Chine qui suit son eours n^gulier. C'est un renversement fom[)let.

Qui l'eùi cru jeudi dernier? disent les baissiers, qui eût pu ie pré-

voir? C'est qu'à la Bourse on ne se donne jamais la peine depi-évoir;

on craint ou l'on espère, toujours avec la même exayc^ralion.

11 était temps que ce revirement pacifique se produisit pour

éparfiner à la Bourse une réédition de la dernière liquidation. Jeudi

dernier tout semblait désespéré, la j^uerre était inévitable et les

CoMs(didés baissaient rapidement ; \endiedi les déclarations inat-

tendues de M. Gladstone ont donné le signal de la reprise.

Jeudi dernier. le 3 0/0 cotait 77 fr. ; l'Amortissable 78 fr. 90 c. ;

le 4 1/^ 0/(1 107 fr. 73 c. Nous les retrouvons : le 3 0/0 h 78 fr. 85;
l'Amortissable à 80 fr. 50, le 4 l/i 0/0 à 107 fr. 65, coupon détaché.

Nous sommes dans la période des assemblées générales :

Celle du Crédit foncier a eu lieu le 28 avril, sous la présidence

de M. Christopble, à (jui les: actionnaires, à l'unanimité, ont voté un
Ordre du jour d'éloges; le dividende à distribuer pour i88i est

de 00 fr., demi 30 fr. ont été payés le i" janvier et 30 fr. à payer

le ("juillet.

L'assemblée de la Banque Franco-Egyptienne a eu lieu le 23 avril;

le dividende 1884 a été fixé à 10 fr -23. Un à-compte de 12 fr. 50 a

été payé en janvier, le solde, soit 3 fr. 73, sera payé en juillet.

Dans l'assemblée des chemins de fer du Midi, on a fixé le de-

vidende à 30 fr. Il est de 64 fr. pour le chemin de fer du Nord qui

a eu lieu le 28 avril, sous la présidence de M. le baron Alphonse de

Rothschild.

La veille, les actionnaires de l'Est-Algérien se réunissaient sous

la présidence de M. Durrieu. Le revenu a été fixé à 30 fr. comme
les années précédentes.

Le 29 dernier, l'Assemblée générale du Paris-Lyon-Alédilerranée

fixait son dividende pour 1884 à 33 fr. et le 30 avril les action-

naires du chemin de fer de l'Est étaient avisés d'un dividende de 33 fr.

L'assemblée générale des Petites-Voitures a eu lieu h; 29 avril et

le dividende a été fixé à 35 fr. par action: 12 fr. 50 en janvier

dernier et 22 fr. 30 à partir du 6 juillet prochain.

Le mC'ine jour, avait lieu l'Aôsemblée générale de la Compagnie
foncière de France. Le rapport constate un bénéfice de 1,()lo,238fr.04

et la fixation d'un dividende de 8 fr. par action. Un acompte de 3 fr.

ayant été payé en janvier, le solde, soit 3 fr. sera payé en juillet,

A. H.
''

Le gérant: P. Ghantrbl.

Paris. — Imp, de rŒnvra de Saint-Paul. U. PliilipoDa, &l, rue île Lille.
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LE PELERINAGE ALLEMAND

DISCOURS DU PAPE

Ain.si que nous l'avons annoncé, S. S. Léon XIII a reçu en

audience solennelle, le 3 mai, le pèlerinage allemand. Avant de

se rendre à l'audience pontificale, tous les pèlerins sont allés

prier sur le tombeau des Apôtres, dans la basilique vaticane.

Là, ils ont assisté à la messe que le cardinal grand-pénitencier,

l'Eminentissime Monaco La Valetta, a célébrée à l'autel de la

Chaire, et ils ont reçu la sainte communion des mains de Son

Éminence. Plus tard, vers midi, ils se sont réunis au Vati<;an,

dans la vaste salle Ducale, pour l'audience du Saint-Père. Les

pèlerins proprement dits, au nombre de plus de trois cents,

comprenaient les députations des catholiques de la Prusse, do

la Westphaiie, du Wurtemberg, de la Bavière et de quel lues

provinces d'Autriche.

Ils avaient à leur tête S. A. prince le Charles de Lœwenstein,

en sa qualité de commissaire général des congrès catholiques

allemands, ainsi que MM. le baron de Bodmann, directeur du

pèlerinage. On remarquait également parmi eux M. le baron de

Rochow, le comte de Pettenegg, chambellan de S. M. l'empe-

reur d'Autriche; le comte Vi.-schering, le comte Waldendorf, le

baron Brenken avec sa famille, le comte Schœnborn, avec sa

mère, etc.

Aux pèlerins proprement dits s'étaient joints, en très grand

nombre, les prêtres et les laïques des colonies allemande et

austro-hongroise, do sorte que la vaste salle Ducale était litté-

ralement remplie et comprenait plus de 1,200 personnes.

Le Souverain Pontife y est entré un peu après midi, précédé

des prélats et personnages de la cour et plus de vingt évêques,

parmi lesquels Mgr Aichner, prince-évêque de Brixen ; Mgr Fiala,

évêque nommé de Bâle, et les seizô évêques irlandais en ce

moment à Rome. Il y avait aussi dans le cortège du Saint-Père

quinze cardinaux, savoir : LL. EËm. Sacconi, Ledochowski,
TOME LU. — IG M.u 1885. 25
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Martel, L. Jacobini, Joseph Pecci, de HohenloUe, Oreglia, Blanchi,

llaïuJi, Lmirenzi, Martinelli, Franzelin, Hergenroether, Masotti

et Zifrliara.

Lai rivée du Saint-Père a été saluée par le chant du Tu es

Petrus, que les élèves du colléjre hongrois-germanique ont

exécuté, sous la direction du R. P. de Doss, de la Compagnie

de Jésus.

Les sentiments do foi et de filial dévouement do toute l'assis-

tance (tnt été exprimés devant le trône pontifical par le directeur

du pèlerinage, M. le harou de Bodmann, qui a été présenté

d'abord à S. S. Léon XIII par S. A. le prince de Lœwénstein.

A l'adresse dont M. le baron de Bodmann a donné lecture en

langue latine, le Souverain Pontife a répondu également en

latin.

Voici la traduction de la réponse du Pape :

Très cliers fils,

La douce joie que votre présence produit en Nous en ce

jour s'augmente encore de la déclaration qui vient de Kous

<Vtre faite de votre attachement et du but qui vous a amenés

ici dans votre vénération pour ce Siège apostolique. Aussi,

Nous vous embrassons tous dans Notre affection paternelle.

Nous agréons vos communes intentions, et mettant Notre

principale confiance en Dieu, qui est la source et le soutien

de toute bonne résolution, Nous espérons que, dans cette

ville de Rome, centre du catholiciï^me, consacrée par le

martyre et par le pontificat de saint Pierre, il vous sera

donné, selon vos désirs, de puiser un nouveau stimulant

pour la pratique des vertus chrétiennes, et notamment de

la constance qui vous est aujourd'hui plus que jamais

nécessaire.

Pour Nous, attentif aux intérêts du catholicisme en

Allemagne, Nous admirons depuis longtemps les œuvres

si nobles et excellentes de tant d'hommes illustres dans la

défense de la religion de leur.s pères, comme aussi l'ardeur

de la multitude des fidèles à cultiver la piété, à témoigner

de leur attachement au Pontife romain, de leur soumission

empressée envers les évèques, de leur zèle [)0urles diveises

œuvre» de charité si généreusement accomplies. Ace propos.
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Nous ne iraurions omettre de rappeler que le bien le plus

solide de cet heureux état de chosH^s, c'est la concorde des

esprits et des camrs. Elle est attestée, entre autres, par

vos C()np:iès annuels, oii votre hnt commun est d'assurer

les progrès de la religion et de pourvoir aux iniétêts du

salut public.

C'est pourquoi, dès le commencement de Notre Pontificat,

Nous avons recherché avec le plus i^rand soin ce qui pou-

vait rendre la liberté et la tranquillité au catholicisme en

Allemagne. Nous avons pris l'initiative des arrangements,

et la longueur du temps ne Nous a rien fait perdre de ce

premier zèle. Dans 1(^ règlement d'une affaire aussi impor-

tante, Nousavons apporté la plus grande équité, et en même
temps toute la bienveillance compatible avec Notre charge.

Nous sommes toujours prêt à montrer les mêmes disposi-

tions, et Dieu veuille que, par sa grâce, elles aient enfin

pour résultat d'établir une entente durable et de ramener

la paix depuis si longtemps appelée par les vœux des catho-

liques ! Nous estimons que ce serait un bienfait non seu-

lement pour l'Eglise, raaisaussi pour l'Empire d'Allemagne.

Pendant que Nos soins et Nos pensées sont consacrés à

une affaire aussi importante. Nous voulons, très chers fîis,

que vous tous, si attachés au nom chrétien, vous coopériez

ardemment avec Nous à une autre affaire qui intéresse le bien

public. Nous voulons parler de la persévérance avec laquelle

il faut résister aux ennemis de la religion et de l'ordre,

surtout aux sociétés mauvaises condamnées par l'auto lité

de l'Église , et dont les projets et le but sont désormais

suffisamment connus; il importe tout particulièrement de

bien mériter de la chose publique, comme vous l'avez fait

jusqu'ici, en consacrant vaillamment, et d'un commun ac-

cord, vos forces à arrêter la marche du socialisme
, qui

tend à saper les bases mêmes de la société humaine.

Or, on ne saurait attendre de plus sûr remède contre un
si grand mal que de la religion chrétienne, et c'est à cette

source que les iîdéles doivent chercher les moyens pour

conjurer, autant qu'ils le peuvent, les graves périls du

moment. Enfin, vous souvenant des préceptes de la charité
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ot do la bienfaisance, efforcez-vous d'améliorer le sort des

prolétaires et des ouvriers , et persuadez-vous bien que

tout ce que vous mettrez d'attention, d'intelligence et de

zèle à pourvoir à leur bien-être sera on ne peut plus utile
;

parce que, eu effet, les ouvriers ont tout particulièrement

besoin de soulagement, et que leur vie est pl,us exposée

aux séductions pernicieuses et aux euibûches du mal.

Par la pratique de ces vertus, vous montrerez que le§

citoyens sont d'autant meilleurs et plus utiles à la chose

publique qu'ils obéissent plus strictement aux précepte» de

la foi catholique.

Aussi demandons-nous à Dieu qu'il vous confirme dans

l'accomplissement de tous vos devoirs, et comme gage de

ses grâces célestes, en témoignage aussi de Notre bien-

veillance paternelle, Nous vous accordons affectueusement

dins le Seigneur la bénédiction apostolique à tous, à Srps

familles et à tous les catholiques d'Allemagne.

Lorsque le Saint-Père a eu prononcé la formula de la béné-

diction papale, les chefs et les principaux délégués des différents

groupes du pèlerinage ont été admis à se présenter devant le

trône pour baiser le pied et la main de Sa Sainteté et pour lui

présenter leurs offrandes. Ou évalue ces offrandes à plus de

75,000 francs.

Pendant que cette présentation avait lieu, les élèves du

Collège germanique ont exécuté un hymne à Léon XIII, et

enfin, lorsque Sa Sainteté s'est levée pour donner encore une

fois sa bénédiction et pour quitter la salle d'audience, toute

l'assistance a entonné le Te Deam. L'impression générale pro-

duite par cette audience solennelle, c'est que les nobles senti-

ments exprimés an nom des pèlerins , l'ardent désir que le

Saint-Père a manifesté en faveur de la paix religieuse, les

sages conseils qu'il a donnés à cet effet, contribueront puissam-

ment à réaliser ce désir et à donner au rétablissement de la

paix confessionnelle en Allemagne le caractère sérieux et du-

rable qu'elle doit avoir.
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MOR/CU'ILBKRT ET LE CONCORDAT

On a vu (lue Mgr Guilbert, arclievèque de Bordeaux, vient

d'adresser au cïéigé et aux iMèles de son diocèse une Lettre

pastorale sur le Concordat.

La presse l'Spublicaine s'en occupe beaucoup depuis plusieurs

Jouis. Nous avons cité la déclaration brutale et cynique de la

République française, écrivant quo Mgr Guilbert « n'avait pas

tort » de'doutef^ne les républicains fussent dans l'intention de

laisser à l'Eplise, après l'avoir dépouillée des bénéfices du Con-

cordat, les avantai;es de la liberté, La plupart des autres feuilles

liosuies, passant spus silence, avecjeqr bonne foi ordinaire, les

parties qui pouvaient les gêner ou les embarrasser, ont affecté

d^ ne voir dans l'écrit de Mgr l'archevêque de Bordeaux que

les considérations qui le terminent et où Mgr Guilbert exprime

ses pensées propres sur la conduite et l'attitude des catholiques.

Ces pensées, on le comprendra, né sauraient être les nôtres,

et si nous applaudissons de tout cœur aux généreux efforts de

Mgr Guilbeit jiour amener à l'Eglise les républicains honnêtes,

nous ne pouvons le suivre lorsqu'il fait remonter aux catholiques

qu'il nomma intransigeants la responsabilité de la guerre reli-

gieuse actuelle.

L'Église, nous le savons, admet toute forme de gouverne-

ment et, quel qu'il soit, les catholiques ne se refuseraient pas à

soutenir un régime qui assurerait à leur foi la liberté et la pro-

tection qui lui' sont dues. Mais, après l'expérience de ces der-

nières années, après les expulsions des religieux et les suppres-

sions successives faites au budget des cultes, après le vote de

tant de lois, toutes destinées à dépouiller ou persécuter l'Eglise

de France, au moment où d'autres lois plus néfastes encore

sont ou vont être proposées au vote des Chambres, après les

laïcisations de l'enseignement et des hôpitaux, nous ne croyons

pas qu'il soit possible aux catholiques de partager toutes les

charitables illusions de Mgr Guilbert.

A raison même du bruit paené autour de cette lettre pasto-

rale, et aussi à raison de la nature et de l'importance du sujet

traité, nous croyons que nos lecteurs seront bien aises de le

connaître dans sa teneur intégrale. Nous le reproduisons plus

loin. , . - P. C.
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LE CONCORDAT (1)

Nos très chers Frères,

La quefcition du Concordat est une des plus à l'ordre du jour.

Depuis (|ue)(iues années, elle s'agite dans nos Assemblées lépris-

latives, dans la presse, partout, et malheureusement, de même
que beaut^oup d'autres questions, avec de fâcheux malentendus,

avec des passions ardentes qui dénotent souvent l'ignorance ou

la mauvaise foi.

Or, comme les intérêts de la religion s'y trouvent si grave-

ment engagés, il nous paraît de la plus haute importance (lue

nos populations catholiques soient instruites là-dessus et qu'elles

connaissent bien ce que c'est que le Concordat et quelles en

sont, dans notre p:iys, les conséquences sociales et religieuses.

Tel est le but que nous flous proposons dans notre présente

lettre.

I

Qu'est-ce donc que le Concordat ?

Le Concordat est une convention conclue, en 1801, entre le

Pape Pie VII et le premier Consul de la République française,

Napoléon Bonaparte.

On sait oii en était la France à cette époque, après dix ans

de terreurs et d'orgie sanglante. Le premier Consul comprenait,

et l'immense majorité de la nation comprenait comme lui, qu'il

n'étaic pas possible de rasseoir la société dans l'ordre sans lui

donner la religion pour base. Le chef suprême de l'Église s'em-

pressa de répondie à ce vœu, et alois fut conclu et signé cet

acte solennel qui règle encore heureusement chez nous, depuis

bientôt un siècle , les rapports de l'Eglise et de l'Etat.

Nous tenons à le mettre sous vos yeux, N. T. G. F. Il est

court, mais satisfait à tout dans son admirable concision.

(Suit le texte des 17 articles du Concordat.)

Tel est, N. T. C. F., le Concordat, devenu la loi de la Rpu-
bli(|ue par le décret du Corps législatif rendu le 18 germinal

an X, et inséré au Bulletin des lois, n° 182 (3* série), t. VI, p.

14-lb.

Il a donc le double caractère d'une convention collatérale et

d'une loi d'Etat, ce qui le distingue évidemment des articles

(1) Lettre pastorale de Mgr Guilbert, archevêque de Bordeaux.
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'rfriniquos qui raccompagnent, et qui sont bien aussi une véri-

table loi, mais qu'on ne pout appelei* concordataires, puisqu'ils

ne turent aucunoment concer-tês avec le l'apo. Le Saint-Père

dut protester contre plusieurs de ces articles, comme opposée à

la discipline essentielle et aux droits de l'Kglise ; ([uelques-

uns n'ont môme jamais été observés ou ont été abrofîés par la

force des choses.

Il est clair que le Pa[)e, par le Concordat, a fait au gouverne-

ment frar.(;ais de largos concessions. Il a fait l'abandon du droit

de propriété sur tous les biens dont le clergé de France venait

d'éire spolié et que la nation avait aliénés. Il a laissé au chef

de l'Ktat la nomination des archevêques et des évêques, et le

droit d'agréer les nominations des curés faites par les évêques.

Il lui reconnaît encore les mêmes droits et prérogatives dont

jouissait l'ancien gouvernement.

l>e son côté, l'État garantit le libre exercice de la religion

catholique, apostolique et romaine. Il remet à la disposition

des évêques les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales

et autres, non aliénées et nécessaires au culte. Il s'engage, en

outre, à assurer aux évêques et aux curés un traitement con-

venable, ce qui manifestement implique un budget des" cultes.

Enfin, le gouvernement s'engage à prendre des mesures pour

que les catholiques français puissent, s'ils le veulent, faire des

fondations en faveur des églises.

L'esprit comme la lettre du Concordat devient évident pour

quiconque réfléchit. Dans la pensée de* deux contractants, du

Saint-Père et du premier Consul, aussi bien que do Corps légis-

latif qui y donna sa sanction, le but du Concordat est le réta-

blissement de la religion catholique en France, et dans les con-

ditions de justice et de dignité qui lui conviennent. Ce n'est,

certes, pas douteux du côté du Pape, et ce ne l'est pas non plus

du côté du chef de l'État, ainsi que le prouvent les lois et dé-

crets qui ont suivi et qui ne sont que les conséquences logiques

et pratiques de ce grand acte de réparation.

Le budget, N. T. C. F., est donc une nécessité pour le service

des cultes, comme pour tous les autres services de l'Etat, l'ins-

truction publique, la magistrature, l'armée, en même temps

qu'il est une juste indemnité, bien faible sans doute, pour les

biens dont l'Église avait été dépouillée par la Révolution.

Malheureusement, l'esprit et la lettre du Concordat, à l'égard

du budget des cultes, n'ont pas toujours été compris et respectés
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comme ils devaient l'être ; et lorsqu'on vient aujourd'hui es-

saver de sui>primer ou de diminuer les crédits de ce budpret,

sous prétexte de les réduire à leur premier chid'ro concorda-

taire, on commet un ellroaté mensonge. Mais il n';y a pas un

seul chittVe marqué dans le Concordat! 11 y a uniquement l'en-

gagement de l'Etat de subvenii' aux dépenses des cultes d'une

manière convenable. C'est l'expression employée dans le texte

duiûiitrat: « Art. 1-4. Le gouvernement assurera un traitement

concevable aux évoques et aux curés... »

Il est vrai que par les articles organiques et par des lois et

décrets subséquents, qui ont la même valeur légale, le cUillre

des traitements ecclésiastiques a été fixé à divei'ses reprises.

Ils pouvaient être alors, il y a quatie-vingts ans, parfaitement

convenables; mais, en vérité, le sont-ils aujourd'hui? Four s'en

rendre un compte exact et qui saute aux yeux, il .sul'fit de.com-

parer ces traitements à ceux des autres services publics, de la

magistrature, de l'enseignemeut, de l'armée, de tou.tosi 'jîos

administrations. Qu'étaient ces derniers traitementSiiaai(<?Qna-

meneement du siècle, et (|ue sont-ils maintenant? Ilg sont

certainement plus (jue doublés, presque triplés. Nous sommes

loin, à coup sùf;,j ,d,9^^ ,t(roqyer mauvais : les, conditions: imaté-

rielles de la vie sont complètement changées; vous ne l'ignorez

pas, N. T. C. F., le prix des choses les plus nécessaires s'est

augmenté dans des proportions tout à fait extraordinaires.

Or, par une exception triste à expliquer, les traitements du

clergé sont restés les mêmes, à très peu de chose prés, depuis

quatre-vingts ans ! C'est un fait qu'on ne peut pas nier*. Nous

avons, dans notre brochure La question du budget des cultes,

exposé en toute réalité cette situation misérable, qui ne se

comprend vraiment pas dans un pays comme la France. )uijc!'

Il est certain que le plus grand nombre des curés exerçaat le

saint ministère dans nos diocèses réalisent à peine, en moyenne

(tout cofiipté, traitement de l'Etat, casuel, honoraires de

messes), la somme de quatorze à quinze cents francs; et c'est

avec ces modiques ressources qu'il leur faut payer et nourrir

une domestique, pourvoir à leur subsistance et à leur vestiaire,

et encore venir au secours de plus pauvres qu'eux. En vérité,

est-ce tolérable? Et nous pouvons, certes, aussi nous demander

si c'est bien dans l'esprit du Concordat, si c'était, la pensée du

Pape et du premier Consul, quand ils l'ont conclu et signé, et

si c'est là vraiment le traitement convenable stipulé àanB cet

acte mémorable ?
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Maljrré ces Incunes roj^rettables dans roxccution ilo la loi

concordataire, ollo n'en reste pas moins la loi qui régit chez

nous, depuis plus de quatre-ving'ts ans, les rapports de TKglise

et (le l'État. Klle est, N. T. C. F., le seul traité, la seule cliarie

<iui ait, survécu h nos révolutions. Aucun des régimes politiques

(|ui se sont succédé n'a eu lieu de s'en plaindre ; et lorsqu'ils

sont tombés, le Concordat n'a été pour rien dans leur chute. Il

est même surprenant que, durant un si long espace de temps,

aucun conllit sérieux ne se soit jamais rencontré entre la

l'apauté ou l'Eglise de France et le gouvernement. On peut

affirmer au contraire, que la paix s'est merveilleusement main-

tonue entre eux, pour le bien de tous.

L'Kglise de France n'a pas eu non plus à se plaindre du Con-

cordat. Il lui a permis de se relever de ses ruines, malgré bien

dos difficultés, et de prospérer.
injjii. ii

-
>

Gn oublie trop un passé tout t'écent et jusqu'à nos ifaits con-

temporains. Certes, il y a cent ans, lorsque notre Eglise de

France était comblée d'honneurs et de richesses, si un prophète

avait prédit à nos pères qu'elle allait être privée de ses biens et

qu'il ne lui resterait rien, pas même la propriété de ses cathé-

drales, de ses églises, de ses presbytères, ils n'auraient pas

manqué de croire que c'en était fait de la religion dans notre

pays. Or, qu'on voie ce qui s'est passé à partir du Concordat.

Un clergé, terriblement décimé par la mort, sort des cata-

combes ou revient de l'exil; que rencontre-t-il ? Des ruines, et

rien que des raines matérielles et morales ! Partout les temples

sont détruits ou dévastés, et la foi aifaiblie est presque éteinte

par dix années de terreur. Que va faire ce clergé pauvre et

dénué de tout? Il se met à l'œuvre sans découragement, et,

ranimant la foi, il en appelle à la générosité chrétienne. Et les

temples se relèvent, se restaurent et sont pourvus des ornements

et des objets de culte nécessaires. L'heureux résultat est sous

nos yeux. A, aucune époque il ne s'était construit et restauré

autant d'églises. Tout est réparé, et si ce n'est pas la richesse,

c'est partout la décence et la dignité, c'est même quelquefois un
certain luxe qui ne permet pas de regretter le passé.

Et en même temps la foi, ranimée dans les âmes, enfante des

prodiges. On ne comprendra jamais assez quel zèle et quel

dévouement il a fallu, au commencement de ce siècle, à nos

premiers évêques et à leurs prêtres pour réorganiser les diocèses

et les paroisses, au milieu d'obstacles et de difficultés sans
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nombre. Grâce à leurs eflorts soutenus, s'est heureusement
opiio le recrutement d'un clergé qui, par sa dignité, par la

pureté de ses mœurs et ses vertus sacerdotales, fait, de l'aveu

de tous, l'admiration du monde. Et de toute part, sur le sol

français, sont nées et continuent de se développer des œuvi-es

catholiques telles qu'il no s'en était jamais vu à aucune épo-

que. Cet élan religieux est notre meilleure g'ioire. C'est une

page d'histoire qui restera une des plus l)elies dans les annales

de l'Eglise. Elle est aussi un exemple qui nous rassure et qui

nous répond de l'avenir. Car on peut faire des ruines tant qu'on

voudra, on peut tuer des hommes, mais ce qu'on ne tuera

jamais, c'est la force immortelle qui répare.

IT

Cependant ce pacte concorilaiaire, aussi avantageux à l'Etat

qu'à l'Eglise, on paile sérieusement de le déchirer. Il n'est

question, vous le savez, M. T. C. F., que de la suppression du

budget des cultes et de la séparation complète de l'Eglise et de

l'Etat. Ces projets sont quelquefois le produit de certaines

utopies chez des esprits honnêtes et sincères, qui n'en ont pas

calculé les conséquences, mais le plus souvent ils ont pour

principe et pour cause une haine impie contre l'Eglise.

Personne n'ignore ce qui se passe dans nos deux Chambres

depuis quelque temps, et comment on entend respecter le

Concordat et les lois et décrets qui s'y rattachent. Les crédits

du service des cultes sont successivement, chaque année, ou

diminués ou tout à fait supprimés, après des discussions odieuses

et misérables, des taquineries indignes d'une Assemblée fran-

çaise. Nous ne parlons pas des lois et des projets de lois hostiles

à la leligion et qui la menacent jusque dans son existence si elle

pouvait périr, jusque dans le recrutement et dans la source de

son sacerdoce.

Evidem^nent, dans la pensée de plusieurs de dos législateurs,

et ils disent eux-mêmes, toutes ces mesures tendent à la sépa-

ration complète de l'Église et de l'Etat, qui ne sera jamais du

reste chez nous qu'une utopie irréalisable, mais dont le seul

essai deviendrait une calamité.

Nous en avons la conviction profonde, la séparation de l'ÉgliBe

et de l'État, avec l'abolition du Concordat et la suppression du

budget des cultes, qui lui sont connexes, serait dans notre pays



I,K CONCORUAT 347

lu coinniencement iVuuii porsôcution relipiouse plus l'unoste

oncoro à l'Ktat <iirà rKg-lise.

11 V aurait, sans doute, [)oiir i'Kg'liso iiu momeiit dil'licile

à passer. Car tout le rnoudo doit savoir et suit que, par la

suppression du budj?et des cultes, toutes les dépenses du service

religieux, dans chaque localité, tomberaient à sa charge. La
construction et l'entretien des éjflises et des presb;v tores, tous

les frais du culte, et en particulier le traitement du clergé,

seraient nécessairement au compte des paroisses, des plus

pauvres comme des plus riches. Or, il est clair que, dans nos

campagnes surtout, ce serait une lourde et pénible charge.

Cependant, si nous devions y trouver notre indépendance et

la liberté, telle qu'aux lOtats-Unis d'Amérique, nous avouons

franchement, N. T. C. F., que cette situation ne nous effraierait

pas, et que nous préférerions la pauvreté et la charité des

fidèles à ces ignobles discussions budgétaires que nous voj'ons

tous les ans se renouveler, bien sûr que nos populations catho-

liques ne laisseraient pas leurs prêtres mourir de faim.

Mais l'Eglise de France, privée de la dernièrei épave des

biens dont elle a été spoliée au dernier siècle, et dont l'Etat

s'était pourtant solennellement déclaré responsable, l'Eglise

deviendrait-elle vraiment libre? Libre de recevoir les offrandes

et les aumônes de ses fidèles? Libre d'avoir des temples pour

célébrer ses fêtes, des asiles pour abriter ses prêtres ? Et serait-

elle plus sûre qu'il y a cent ans a'en conserver la possession,

sous la protection des lois? L'Église serait-elle libre dans le

choix de ses évoques et de ses ministres? Libre dans son admi-

nistration et dans l'accomplissement de la mission qui lui est

confiée? Nous en doutons beaucoup.

Cette grande force morale qui s'appelle l'Eglise catholique,

séparée de l'Etat, lui porterait infailliblement ombrage et ne

manquerait pas de lui devenir suspecte et d'être traitée comme
telle. Nous l'avons dit ailleurs (1), dans un pays comme la

France, oii l'immense majorité de la population est chrétienne

et catholique, la séparation de l'Église et de l'État nous paraît

absolument impossible. Le gouvernement, quel qu'en soit le

régime, républicain ou monarchique, ne se désintéressera jamais

d'une pareille organisation, fonctionnant à côté de lui et séparée

de lui, avec sa puissante hiérarchie, son unité de foi et de

(1) La crise religieuse et la pacification.
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sentiments:, qui en font la plus grande force de ce monde. 11

prendra contre elle toutes sortes de précautions, qui ne tarde-

ront pas à devenir de Topprossinn, et ce sera bientôt la persé-

cution ouverte, également calainiteuse pour l'un et pour l'autre.

L'unique garantie de phix entre l'Église et l'Etat est donc dans

une entente do mutuelle bienveillance, lonjonrs facile par le

Concordat loyalement observé. ^

La guerre présente contre le Concordat ne vient pas soule-

raent d'opinions, de convictions lionnctes et sincères, elle vient

aussi de la haine implacable à laquelle l'Eglise est en butte.

Il est trop vrai, N. T. C. F., qu'à l'heure qu'il est nous avons,

en France, un certain nombre d'hommes ennemis déclarés non

seulement de l'J^^glise catholique, mais encore de toute relifrion,

même naturelle. Ils se vantent eux-mêmes d'êtrô libres-pensenrs,

c'est-à-dire de ne croire à rien en matière religieuse. Ils sont

positivistes, panthéistes, athées, matérialiste^!, et le but avoué

de leur franc-maçonnerie est de détruire toute croyance» reli-

gieuse, et surtout le catholicisme, qui les gène le plus.

A cou|) sûr, ces hommes ne forment dans le pays qu'une mino-

rité infime, mais ils sont actifs, audacieux, bruyants, et de leur

haine de sectaires poursuivent l'Église, qu'ils s'efibrcent de

rendre suspecte, odieuse, ennemie irréconciliable de la société

moderne.

Leur {àçtiqùe ordinaire est donc de rappeler tous les abus du

passe, dont on voudrait la rendre responsable, comme s'il n'y

avait pas d'abus partout où il y a des hommes. Mais on se garde

bien de distinguer entre les hommes d'Église, qui certes ne sont

jamais impeccables, et l'Église elle-même, qui est la première

à condamner tous les abus.

Ce qu'on essaie surtout, c'est de la représenter comme incom-

patible avec nos constitutions démocratiques', avec nos libertés,

notre civilisation, tous nos progrès sociaux, lorsqu'il est pour-

tant bien avéré qu'elle n'a que des égards bienveillants et des

prières pour tous les régimes politiques, que des bénédictions et

des louanges pour les découvertes de la science, pour nos indus-

tries, pour toutes nos prospérités. On accuse encore l'Église de

vouloir tout dominer, d'empiéter sur le domaine et ^ur les droits

de l'État, lorsqu'elle ne réclame que la liberté et une place au

soleil. C'est insensé, sans doute; il y a là de l'ignorance ou de

la mauvaise foi. Mais ces déclamations ardentes et incessantes

ne laissent point que de faire de l'impression, dans nos Chambres
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log:i8h<tives et ailleurs, sur beaucoup desprits même chrétiens,

qui aiment ot respectent la roli^iim, mais qui no l'ont pas sutfi-

saiument étudiée ot ne la connaissent pas assez.

D'un autre côté, il en faut bien convenir, il s'est malheureu-

tement rencontré des chrétiens plus zélés que prudents, plus

catholiques que le Pape et les évéques, et qui, sans autre

mandat que celui qu'il se sont donné eux-mêmes, ont prétendu

repi'ôsenter et personnifier l'EfîUse, ot qui l'ont tristement com-

promise ou l'inféodant à leurs partis politiques. Nous ne calom-

nions certes pas. N'ont-ils pas expressément déclaré qu'on ne

pouvait être catholiques orthodoxes qu'à la condition d'arborer

leur drapeau V

DaaS' leurs journaux passionnés et dans certaines de leurs

réunions, on n'a pas toujours tenu compte des si sages conseils

que donnait Léon XIII aux cercles catholiques d'Iilspagne, de

ne jamais mêler aux iptèrêts de la politiquje humaine la cause

sacrée de la religion. Trop d'impi udences ont été commises à

cet égard, même de la part de quelques membres du clergé,

qui se sont laisse entraîner a ce courant netaste. , .

Il était pourtant facile d'en prévoir les conséquences ; ces

réunions composées en partie d'hommes assurément très respec-

tables, mais adversaires connus et avoués de nos constitutions

actuelles, ne pouvaient manquer d'être suspectes au gouverne-

ment, de fournir des prétextes à la haine de nos adversaires et

de provoquer des représailles malheureuses, dont l'Eglise a été

la première et rinnocente victime. ,

ï«lles sont N. T. G. F., les causes trop vraies qui ont diyer-

sement plus ou moins contribué à produire la crise que nous

traversons. Mais ces intransigeants des deux bords ne Sont

: <î0rt6S ni la France, ni l'Eglise. Entre ces deux extrémités il y
a la nation dans su grande majorité, plus calme et pli^s sage,

fjui nous permet 4ç,;i\Q,P^§M4'^?,'^?péjrt{r de ravcnir.

' iih'i£-gà p.eb eup fi'n ôf!V .md iaei
ouoitijib'nidd aeb sup ,88uptlrioqI3Jmi^M q ggiéi'iq
ibd! >rxn 'triorf .t-on-^l"? û' oh po.tTnvriooôb t^cu ".f-'- • •:>• - imm - .r.

Soyons de notre temps? et,Pr^ip,or^^,|:^ptre,4)ay,s (Respectons les

, nuances de sa politique et toutes ses opinions honnêtes et sin-

cères. Laissons-le libre dans ses droits de se choisir le régime

qu'il croit le meilleur, le plus conforme à ses goûts, à. ses besoins

présents. Laissons-le libre de se réjouir de sa liberté, de sa civi-

lisation, de .ses progrés, de ses prospérités matérielles. L'Église,
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qui bduit ces gruudes choses, ne le lui défend pus. Seulement qu'il

se aouvieiine d-. sua baptême ! Et la nutiou iVauçais^ ue l'a pas

oublio ; ollo est oiicore Ibucièremeut cbrôtieuno et tient à sa loi

catholique, qu'où ue lui ravira pas.

L'iiomuie est trop naturellement religieux pour se passer de

I>iou. lutellig^eut et libre, il veut se reudi-e compte de sou origine

et de sa, fin, d'oii il vient et oii il va, s'il a des devoirs à remplir.

(.""ar la vie présente, si belle que vous vous promettiez de la lui

faire, ne le contentera jamais : il sait qu'elle doit finir bientôt
;

il s'inquiète de l'avenir d'outre-tombe, et tous vos sophismes

ne le guériront pas de ses terreurs. Il lui faut un Dieu, uue foi

et une espérance que la religion seule peut lui donner.

Mais l'homme, parce qu'il est membre de la société, cesse-t-il

d'être religieux ? C'est encore un besoin de notre nature de

manifester nos pensées, nos croyances, nos sentimenis, et de

les faire pai'tager à nos semblables. Les convictions pour

chacun s'y fortifient, et il y trouve sa joie et son bonheur. Alors,

d'intérieur et d'individuel, Je culte que nous devons rendre à

Dieu devient extérieur et public. C'est dans la force et la lo-

gique des choses.

Il faut donc à uue nation des temples et des autels pour se

réunir, des jours sacrés, des fêtes, pour adorer et prier ensem-

ble, dans les joies comme dans les détresses de la patrie. Et
n'est-ce pas là que les grands peuples de l'bistoire, aux jours

de leur prospérité, sont toujours venus puiser leurs forces

civiques et leur meilleur courage?

La religion n'est pas moins nécessaire à la famille. Pères et

mères, vous comprenez cela, et vous seriez effrayés du vide

qui se ferait autour de vous si elle venait à disparaître, avec

ses pompes et ses solennités; si vous n'aviez plus vos églises

]iour vous rassembler, vos prêtres pour instruire de leurs

devoirs vos enfants et vos adolescents, et garder dansleurs coeurs

la pureté des mœurs et toutes les vertus qui sont l'honneur de

votre foyer. Oui, c'est partout que la religion devient pour

l'homme un invincible besoin.

Aussi, n'en doutons pas, la France, la vraie France, tient à

>a religion, et elle la veut dans des conditions de stabilité

dignes de cette grande institution. Or, le seul moyen, nous

l'avons démontré, c'est le Concordat, dans son esprit comme
dans sa lettre, sincèrement respecté.

Mais tout honnête homme comprendra que l'Eglise de
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France, dépouilléo de ses liions par la Révolution, ne peut,

tans injustice, être privée do l'indomnito bnd^étairtj qui lui a

été panintie par le Concordat de 1801, et déjà précédemment

pai" hi ('oiistitution do 1791, dont l'article V s'exprime ainsi :

« Sons aucun prétexte, les fonds nécessaires à l'acquittement de

la dette nationale ne pourront otre snpprinaés ou suspendus. Le

traitement dos ministres du culte fait partie de la dette na-

tionale. »

D'ailleurs, lo service des cultes n'est-il pas nn des grands

services publics qui, comme eux, intéresse à coup sur la majo-

rité des citoyens et qui, comme eux, a donc ses droits aux

deniers de l'État, ses droits au budget?

Demandez au pays ce qu'il en pense, s'il entend, dans chacune

de nos paroisses, imposer absolument les frais du culte à la

générosité et à la charité des fidèles, ou s'il no préfère pas les

laisser à la charge de l'État, qui a pris à cet égard les plus

solennels engagements?

C'est à vous à répondre, catholiques fraof^ais, c'est votre

droit et c'est votre devoir. N'êtes-vous pas le peuple souverain?

On ne cesse de vous le répéter, et vous l'êtes en effet au jour

des élections. Ceux qui briguent vos suffrages ne l'ignorent

point. Mais avant de les leur donner, vous pouvez leur imposer

vos conditions. Dites donc bien haut à vos mandataires que

vous êtes chrétiens, que vous tenez à la foi de vos pères, à

votre vieille foi catholique, comme au plus cher de vos intérêts.

Dites-leur que votre volonté de peuple souverain est que votre

religion soit respectée et loyalement sauvegardée, avec ses

temples, ses autels et son sacerdoce.

Quoi qu'il en soit des circonstances et des difficultés pré-

sentes, plus tôt ou plus tard, nous n'en doutons pas, N. T. C. F.,

ce cri de revendication religieuse sortira des entrailles de la

France chrétienne et sera entendu et compris. Alors, bien des

ignorances, bien des préjugés auront disparu avec les passions

aveugles et les ardeurs égoïstes des partis. Le calme, la séré-

nité reviennent toujours après les orages et les tempêtes ! et

l'union nécessaire entre l'Église et l'État sera heureusement

rétablie pour le bonheur de tous.

La France veut vivre et est trop chétienne pour s'attacher

aux doctrines impies du matérialisme et de l'athéisme qui tuent

les peuples. La France ne pent pas périr et ne périra pas, fille

aînée qu'elle est de l'Église, sa mère immortelle !
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Et sera notro présente lettre lue, en une ou deux l'ois, et sans

uoniuientaires, au prône de la mes^o paroissiale, dans toutes les

éirlist's et chapelles de rarchidiocéôe, le dimanche qui en suivra

la K^'ception.

Fait à Bordeaux, on notre [lalais archiépiscopal, sous notre

soinp, le sceau de nos armes et lo contre-seinpr du secrétaire

général do notre archevêché, le quatorze avril mil huit cent

«luatre-vingt-cinq.

-j- Aimé-Vigtor-François,

archevêque de Bordeaux.

Par mandonient de Monseigneur :

Hu». ViDBAU,

< Uan., secrétaire f/énéral.

L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN

ET l'avenu: de la FRANCE

(Suitel'i^' Whss numéros précédents.)

Mais peut-être on nous répondra: La religion est, sans doute,

un auxiliaire utile, dans la grande œuvre de l'enseignement et

de l'éducation, mais elle n'est pas nécessaire; la morale nous

reste; elle sera enseignée dans les écoles, et par elle, les écoles

formeront encore des hommes honnêtes et de bons citoyens.

C'e:>t là une des erreurs capitales de notre temps. Elle a

inspiré le système actuel de l'enseignement; elle égare ceux

qui se résignent à le subir. Nous devons donc opposer à cette

erreur d'une suprême importance une réponse aussi complète

que le permettent le sujet et les limites de cette lettre pastorale.

•La morale est l'eusemble des lois qui dirigent la viei de

l'homme vers son but; mais où donc est ce but, si Dieu n'existe

pas, si la vie présente renferme toutes nos destinées, si par-delà

la mort et la tombe, il n'y a que la destruction et le néant?

La morale est un ensemble de lois qui nous imposent des

devoirs. Évidemment, il n'y a pas de morale sans devoir; il n'y

a pas de devoir sans obligation ; il ne peut y avoir pour l'homme

d'obligation sans une autorité supérieure à l'homme. Mais oii

donc e>t cette autorité supérieure, si Dieu n'existe pas, ou s'il

peut être impunément méprisé, si'pprimé, repoussé et maudit'/
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La morale, enfin, est impojisible sinns une sancliou, c'est-û-

iJire, sans des récompenses qai sont le piix de son observation

fidèle, et sans des châtiments qui en pnnis.Qent la Tiolation

obstinée. Lo bon .*ons et l'expérience ralfirmont : les lois qui

n'ont pns do sanction sont absolument impuissantes.

Cette sanction de la loi morale, lu trouverons-nons dans

la vio présente, avec cette puissance (|ui incline les volontés

lobelles, qui fortifie les bons et qui est la terreur des méchants ?

(Oui donc oserait l'affirmer, eu présence des triomphes insolents

ilu vice, des défaites de la justice, de l'oppression des faibles,

des joies des fortunes acquises au prix de la vie et du sang des

autres? Qui oserait l'affirmer? Non, non, la sanction n'est pas

ici; cette vie est le temps de l'épreuve, cette terre est un chemin
;

la justice d'ici-bas est imparfaite et menteuse. Mais une fois

encore, si Dieu n'existe pas; si la religion n'est qu'une supers-

tition misérable; si la vie future n'est qu'une illusion et un rêve

de notre pensée ; si nous descendons tout entiers et pour toujours

dans la tombe, la poussière et la mort, la morale n'a pas de

sanction.

Et ainsi, détruire la religion, c'est supprimer le but de la

vie, anéantir l'autorité qui commande, enlever à la loi morale

toute sanction efficace, c'est détruire la morale dans son essence

même.
L'évidence de ces affirmations ne déconcerte pas les adver-

saires de la morale religieuse et de l'enseignement chrétien.

Ils cherchent tous les jours à constituer, en dehors de toute

religion, une morale nouvelle et à lui découvrir un point d'appui,

dans une autorité qui commande et qui inspire le devoir.

La conscience, disent-ils, cette voix intérieure qui approuve

le bien et qui condamne le mal, la conscience suffit à enseigner

à l'homme ses devoirs et à diriger sa vie.

Mais, d'abord, la conscience ne naît pas spontanément pure et

parfaite en nous. Elle se forme lentement, dès la première

enfance; elle subit l'inliuence des conseils et des exemples; elle

est surtout l'oeuvre difficile et délicate de l'éducation. Il n'y a

pas de conscience éclairée et droite sans l'éducation, sans la

formation de l'âme dans le vrai et dans le bien, et il n'y a pas

d'éducation sans morale; et ainsi', vous tournez sans fin dans un

cercle fatal. luttiièqu?, fjJiioJi

La morale, si elle n'est pas une, invariable, toujours et par-

tout; si elle se contredit; si le devoir est opposé au devoir; si

26
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ce qui était hier l'obl'gation rigoureuse est laissé aujourd'hui

au lil>re choix de chacun ; si la morale se modifie avec l'intérêt
;

«i elle subit l'inriuence des passions, elle est sans prestipe et,

sans fnrce. Mais la conscience n'est pas la morne en tous; elle

n'est pas invariable dans l'âme de chacun. La conscience s'éclaire

et s'ôléve dans la pratique ji^énér^iuse du devoir; elle s'abaisse,

elle s'égare, elle s'endurcit, elle s'éteint par l'obstinatiou dans

le mal. De telle aorte que celui-là serait plus indépendant de la

loi morale et moins coujiable qui multiplie ses fautes et ses

crimes et qui étoufle en lai la voix de la conscience. De grands

criminels affirment qu'ils sont sans remords. Faut-il donc,

parce qu'ils ont détruit en aux la conscience, admettre qu'ils

ont détruit lu loi morale et que l'endurcissement dans le crime

peut devenir l'innocence?

Quelques-uns diront peut-être : Ce n'est pas à, la conscience

individuelle que nous en appelons, mais à la conscience géné-

rale, à l'opinion publique; et dans l'estime des hommes, dans le

sentiment de l'honneur, nous trouvons la source autorisée de la

morale (1).

Mais la conscience générale et l'opinion pub.ique sont les

résultats des consciences individuelles, et les consciences indi-

viduelles étant si variables et si faillibles, que pouvons-nous

demander à ce concert, qu'elles ne forment d'ailleurs que dans

une harmonie imparfaite?

L'estime des hommes s'égare très souvent ; l'opinion publique

est indulgente pour le vice, sévère pour la vertu, favorable au

succéF, impito^'able pour la faiblesse et pour la défaite.

L'honneur, direz-vous encore ! Ah! sans doute, l'honneur peut

avoir une influence salutaire; mais une morale jmre, haute, puis-

saute est seule capable de faire pénétrer dans l'âme et d'y main-

tenir le sentiment de l'honneur. Ce n'est pas la morale qui naît de

l'honneur; l'honneur est un fruit de la morale la plus pure, de

l'éducation la plus élevée. L'honneur séparé de la religion et de

la morale n'est bientôt, que « la crainte d'avoir à rougir publique-

ment d'une action réputée honteuse »; l'honneur n'est bientôt,

selon l'expression énergique d'un écrivain de ce siècle, que c la

dernière lampe, dans un temple dévasté (2). * Cette dernière

(1) C'est la morale qui se formule ainsi : « .pissez de manière à

obtenir et à mériter l'estime de? autres hommes. » (M. de Blignières :

Exposé de la phVosophie et de la morale positives)

(2) Alfred de Vigny, Serviti'de et grandeur .nilitaires.
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lampe s'éteiul Juii^ la iiuii; l'Iiunrieur se tait dovaut Tintérét

(|ui parle plus haut et devant la passion qui frémit.

« N'avoir plu8 i\no rhonneur pour appui, ot le sentir parfois

llêchir sous sa maiu, coiuoje le roseau fragile dout parle l'Ècri-

turo, a dit uu publiciste incroyant de notre époque, voilà le

dernier signe, le signe le plus as!^uré de la décadence (I). »

llolas! ce roseau plie tôt ou tard et se brise dans toutes

leH naains; et la luaralo de Thouneur deviunt la morale de la

décadence.

Los adversaires de la morale religieuse ont cherché encore

dans la sympathie de l'homme pour ses frères et dans le dévoue-

ment, le principe de la morale nouvelle. Étrange aberration!

Comme si la sympathie, l'amour de l'homme est naturel à

l'homme! Gomme si, laissé à iui-même, sans éducation, sans loi

morale, il n'est pas toujours et partout la proie de l'égoïsme

abject et cruel! Comme si la charité, le dévouement ne sont pas

les fruits de la morale la plus pure et la plus élevée, et il, faut

io reconnaître, les fruits réservés de la morale de l'Évangile !

l)'autres, allant d'un bond à la limite extrême des sentiments

du cœur humain, nous affirment que l'intérêt est la base de la

morale. De quel intérêt nous parlent-ils? l>e l'intérêt personnel ?

Mais l'intérêt pei'sonnel, sans la religion, l'intérêt renfermé dans

les frontières étroites de la vie présente, c'est la satisfaction de

chacun, c'est le succès, la fortune, la passion assouvie, l'ambi-

tion satisfaite, c'est le plaisir et la jouissance. La morale.de

l'intérêt personnel, mais c'est la négation du devoir, de la vertu,

du sacrifice; c'est la morale de l'égoïsme, de l'avilissement et

de l'abjection.

Est-ce de l'intérêt général que vous parlez ? Mais l'enfant

de nos écoles, l'ouvrier du peuple ne vous comprendront pas.

Et vous, comprenez-vous bien vous-mêmes? Qu'est-ce que

l'intérêt général? Oii est-il? Comment peut-il apparaître à

chacun et à chaque instant, dans une lumière et une force qui

l'imposent? Et c'est sur ces formules vagues, obscures, inintel-

ligibles, que vous établirez la morale, le devoir et la vertu !

Eh quoi ! dans l'entraînement d'une passion ardente, sous

l'empire de l'ambition qui a saisi cet homme au cœur, en pré-

sence de la fortune qui s'offre à sa cupidité, vous lui demandez
de sacrifier son intérêt personnel à l'intérêt général ! Il ne vous

(1) Prévost-Paradol, La France nouvelle.
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cotnprondra pas, ots'il von^ comprenait, il pourrait vous répon-

dre : co sacrifice, vous mo le domaiidez au nom ilu devoir, et ce

devoir, qui donc me l'impose? La morale sans doute? Mai^

l'autorité, l'existence d© la morale, c'est ce (jue nous cherchons,

c'est ce qu'il faut démontrer ! liit ne vojez-vous pas, ù pro-

fonds et habiles philosophes, que vous afiirmez ce qui est en

question, et que, ici encoio, vous tournez dans un cercle fatal I

En attendant que vous puissiez en sortir, ou que vous trouviez

une hase à votre morale, je sais que je suis libre et je profiterai

de ma liberté. ,,

On opposera, sans doute, à ces démonstrations les défail-

lances et les fautes de ceux qui professent la morale religieuse.

Certes, nous ne prétendons pas que la morale religieuse, même
sincèrement pratiquée, rende impeccable; nou», ne prétendons

pa>! que la perfidie ne puisse se couvrir des apparences de la

Teli?ion et même de la piété. Tant que la liberté humaiiiQ jne

sera pas supprimée, les doctrines les ,pl^,S:' pures, la morale

la plus parfaite ne pourront échapper à ces épreuves. Et n'ost-

il pas évident, pour toute âme loyale, que ces détections,, en

pré?-ence de tant do vertu, de charité, de dévouement inspipés

par la religion, ne peuvent atteindre la morale qu'elle enseigne?

N'est-il pas évident que la violence des reproches adressés à

ceux qui trahissent ainsi la morale qu'ils professent, n'est qu'un

témoignage de plus en faveur de cette morale qui devait, les

élever et les maintenir dans la pureté, la vertu et l'honneur?

La morale qui remonte jusqu'à Dieu vient d'une source ,j>re-

i iniére^ d'une autorité supérieure à l'homme; elle répond, nous

- l'avons démontré, à toutes les exigences de la.raison. La morale

qui veut se passer de Dieu ne répond pas à de telles exigences :

son autorité reste inexplicable, et par conséquent, elle est, tôt

ou tard, impuissante. En un mot, rien. n'est naoins scientifique,

rien n'est moins raisonnable qu'une pareille morale.

Mais, nous dira-t-on encore, il est des liommes parfaitement

lionaêtos qui n'acceptent pas la morale religieu-se ^t.^^^,. no

croient pas en Dieu. -i .,,,,, m ...i iMUilqn!'»' v.iot

,11. Nous avons à faire àcettd objection. plus; dUlRôfJ'epPDise.:

i; ;
Et d'afeord, fùt'il démontré( que quelques .natures rares» et

privilégiées peuvent arriver, en dehors de la morale religieuse,

à un degré relativement élevé de moralité et de vertu, qui ose-

rait prétendre que cette voie élevée et ardue est la voie de tous,

et que cette morale sans religion doit être onséignée dans nos

écoles ?
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Ce5! hommes sont-il.*), en réalité ot aans exception, dans les

devoirs intimos de la vie, aussi bien quo dans les actes publics,

parfaitement honnêtes ? S'ils resiie^'-tent les lois de la probité et

de la justice, sont-ils ansji lidèles à d'antres devoirs ? Ne subis-

ent-ils pas certaines défaillances, pour lesquelles, il est vrai, le

raondo est plein d'indulgence, mais que la morale pure et la vraie

honnêteté ne peuvent absoudre?

Oes hommes sont-ils aussi incroyants qu'ils l'affirment? Ne les

voyons-nous pas, bien souvent, quand l'expérience douloureuse

de la vie les a éclairés, quand l'ar^leur des passions est éteinte,

"^and la mort approche, revenir au Dieu qu'ils ont si longtemps

•'^poussé? avouer qu'ils n'avaient pas perdu la foi et reconnaître

'"<iue ces lueurs divines ont conservé en eux le trésor bien amoin-

''•dri pourtant de la morale et de la vertu ^iM"'""'*! Jneme-ioonf?

Et cette honnêteté, cette morale saltttai*i'0*''aaxqbelles -eies

hommes seraient restés fidèles, sont-elles donc si étrangères aux

^'^croyances religieuses ? L'horreur de ce qui est déshonnéte et

^'vil ; Taraour de ce qui est grand, juste et beau ; ces sentiments

qui ont honoré et dirigé leur vie, ne leur viennent-ils pas de

leur éducation chrétienne, des souvenirs émus de la foi et de la

piété de leur mère? Peuvent-ils, d'ailleurs, échapper complète-

ment aux grandeurs de la civilisation chrétienne, à l'influence

de l'atmosphère lumineuse et pure dont l'Evangile et le Cœur
de Jésus-Christ ont, depuis dix-neuf siècles, enveloppé les ténè-

bres de cette terre et les misères lamentables du cœur de

l'homme? Ce qu'il possède de vertus, n'est-il pas un témoicfnage

de plus en faveur de la puissance et de la divinité de la morale

religieuse? « On garde encore, a dit un incrédule de ce temps,

la sève morale de la vieille croj'ance, sans en porter les chaînes.

A notre insu, c'est souvent à ces formules rebutées que nous

devons les restes.de notre vertu (1). »

A ces démonstrations irréfutables, ajoutons les affirmations

des philosophes contemporains et aussi les aveux de leur im-

puissance. Voyons ce que la science contemporaine a dèeeisTert

pour remplacer la morale religieuse. ,;in.fv!v.

Ecoutez d'abord un républicain convaincu, un maître illustre

de l'Université. Oelui-oi éSftiàVBiî'ùoUis; il affirme qa'il'ti'y'a pas

de morale sans Dieu, ' '

« Aucune société, dit-il, ne saurait subsister si elle ne con-

,
(1) M. Reaan. Discours pour la réception de M. Cherbuliez à

l'Académie française. — 25 mai 1882.



358 ANNALES CATHOLIQUES

damnait l'assassin à penlre la vie, le voleur et radnltère à

perdi'e l;i liberté, et qu'en mêxue temps elle professât la doc-

trine f]uo l'assassinat, le vol et l'adultère ne sont des crimes

que par la détinition de la loi. Si le condamné n'est qu'un mala-

droit ou uue victime, le législateur et le juge ne sont que des

bourreaux. Punir le vol, c'est la même chose que déclarer la

légitimité de la propriété. Punir l'adultère, c'est reconnaître la

sainteté du mariage. Dés que la loi humaine est fondée sur la

Justice, et non pa.s la justice sur la loi humaine, c'est qu'il y a

un Dieu (1). »

Dans un ouvrage réceut intitulé : Dieu, Patrie, Liberté', le

œêm.e philosophe ralioualisto s'exprime ainsi : « La morale

athée a été soutenue, de loin en loin, dans les siècles, par quel-

ques théoriciens ; elle n'a été imposée qu'en France, pendant

quinze jours, par Hébert et Chaumette. Robespierre en était

irrité et révolté... Indépendamment de la vérité qui est écla-

tante et triomphante, l'homme a besoin de se défendre contre

lui-même ; la société en a besoin contre les hommes (2). »

Un ministre de l'Instruction publique, arrivé depuis lors à la

direction de la politique française, répondant à ceux qui lui

demandaient quelle morale serait enseignée dans les écoles,

disaient : « Mais la morale commune, la bonne et vieille morale

de nos pères. » Ces paroles, elles aussi, sont un aveu. Cette

bonne et vieille morale, cette morale de nos pères, mais c'est la

morale que la religion chrétienne enseigne, qu'elle a fait péné-

trer, comme une sève divine, dans les âmes, dans les institu-

tions, dans les moeurs, dans la vie même de la France ; c'est la

morale que nos pères ont apprise sur les genoux de leurs pieuses

et vaillantes mères, dans les écoles oii la religion était respectée,

au pied de la chaire chrétienne, dans la maison et sous le regard

de Dieu. Ah ! cette morale, elle n'a Jamais été la morale sans

Dieu.

[A suivre.) Mgr Turinaz.

î^o
1) Jules Simon, De la liberté civile, chap. iv.

' uvr. cité, chap. x, page 418.
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I.A CAUSE DE JEANNE D'ARC (1).

Cum adoepero tanipvA-, fgo justilicu
judicabo.

« Je prendrai mon temps et je jugerai
les justices ellcs-jnèmes. »

{Ps. i.xxiv, 2.)

Monseifîneur (2),

Messieurs,

Dieu est non seulement la justice souveraine, infinio, im-

muable, mais i! est encore la source d'où découle toute justice.

Si, dans les sociétés humaines, les pouvoirs établis ont le droit

déjuger, ce n'est que par une délectation divine, et ils n'exercent

ce droit i|ue comme mandataires de Dieu, devant lequel ils sont

responsables. — C'est ce qu'établissent les paroles de mon texte.

On y voit clairement qu'un jour viendra où tous les jugements

des hommes seront révisés, et, s'ils s'en étaient écartés, ramenés

à la règle inflexible de la justice éternelle : « Je prendrai mo'n

temps, dit le Seigneur, et je jugerai les justices. » Ce jour-là,

Messieurs, toutes les causes de nos erreurs aj'aiit disparu, l'hu-

manité, dégagée des ténèbres et des ombres de la terre, se lèvera

pour acclamer les arrêts divins dans la splendeur d« leur évi-

dence, et s'écrier : Justus es, Domine, et rectum judicium

tuum : « Vous êtes juste, Seigneur, et justes sont vos juge-

ments. »

En attendant, ici-bas, il peut y avoir et il y a, en effet, des

justices menteuses et des jugements iniques. Dieu laisse faire,

parce que, étant éternel, il a le temps de tout rétablir dans

l'ordre, et que, du reste, les trésors de son Ciel suffisent à ré-

compenser, outre mesure, les victimes de nos erreurs ou de nos

fautes.

Est-ce à dire, cependant, que la justice divine ne s'exerce

jamais sur la terre, et que ce temps dont parle le Roi-Prophéte :

Cum accepero tempus, ne doit s'entendre que de l'éteriiité?

Non, Messieurs. Car, en dehors des compensations providen-

tielles que Dieu accorde, souvent d'une manière visible, à l'in-

nocence méconnue, il arrive parfois, quand il le juge utile à sa

gloire, et qu'ajant pris son temps, il a préparé l'évidence de

(1) Panégyrique prononcé dans la cathédrale d'Orléans, le vendredi
8 mai, pour le 456^ anniversaire de la délivrance de cette ville.

(2) Sa Grandeur Mgr Coullié, évêque d'Orléans.
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ses jugements, qu'il élève on face du tribunal infidèle à sa mis-

sion et à ses devoirs, un autre tribunal, celui de son Eglise,

aii(|iiol il donne, avec les luiuièi'es de la sagesse, l'assurance de

son intaillibilitè.

1/histoire ne nous à'conservé, de cette conduite de Dieu, au-

cun exemple plus frappant et plus illustre que celui de la sainte

héroïne, martyre de sa foi et de son patriotisme, à laquelle vous

faites, chaque année, un si éclatant triomphe, et qui porte, à

travers les âges, un nom qui est votre gloire, Messieurs, et la

gloire de votre cité : la Pucelle d'Orléans !

D'éloquents orateurs vous ont dit, avec des accents dignes

d'elle et de vous, sa vie sans tache, sa mission divine, ses héroï-

ques vertus, ses combats et ses victoires, les souffrances de son

martyre, son amour de la France... Pour moi. Messieurs, me
renfermant dans la pensée que je viens d'exposer brièvement,,

je voudrais vous montrer la justice de Dieu vengeant la mémoire

de Jeanne d'Arc et récompensant ses mérites, et 'po]^r^ç^\tb

j'établirai :
,

,• v

P Que Jeanne a été injustement condamnée par les hommes
fi

2° Que l'Église a réhabilité sa mémoire
;

3° Que vos espérances sont fondées lorsque vous demandez

que son nom soit enfin inscrit, entre celui des Vierges et celui

des Martyrs, au catalogue des Saints de l'Église.

Daigne la Vierge Marie dont Jeanne fut une si fidèle image

par sa pureté, son courage, ses souffrances, bénir ma parole et

me donner de louer dignement la justice de Dieu, dans la cause

de la Libératrice de la France. Ave, Maria.

I

Le 30 mai 1431, â Rouen, sur la place du Vieux Marché,

Jeanne la Pucelle, âgée de dix-neuf ans (1), montait sur un

bûcher et mourait dans l'horrible supplice du feu. On pouvait

lire, affichée à tous les regards, une longue, énumération de

crimes et, les conclusions du jugement qui la condamnait comme
hér(^tique, relapse, apostate, idolâtre.

En revoyant ce spectacle, aux lumières de l'histoire, après

quatre siècles écoulés, on demeure confondu /t^'iespr-its,^ irouble

(1) Interrogatu3 cujus tctatis ipsa erat ; respondit quocl, prout sibi

videtur, est quasi XIX annorum (21 février 1431). Y, Procès de cori"

ffanination et d>i rrJiobilitation de Jeanne d'Arc, publiés par -J. Qui-
therat, T. I, p. 40.
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et lo cœur s'émeut. Ce n'est, pas la ciuautô du supplice <|iii

étorino : il était tlans les inoMirs ilu temps. Mais un cliori'lio

Taiuenieiit •\ comprendre et la nature de ce jugement et l'atii-

tude des bourreaux.

Celte viotime qu'on immole, cotte suppliciée qu'on brûle,

'est, comme elle est appelée dans sa lettre aux Anglais, un

chef de guerre {1},* et on ne ràcçasa, ^ne de crimes contre

l'ortliudoxio ! — ;:iîo des chaujps paternels où elle gardait

son troupo.iu, elle est venue, i)oi!-s'e par une inspiration divine,

trouver son roi vaincu, désespéré, doutant de son origine

rovale, sur le point d'abandonner son royaume, et lui dire :

« Je te dis, de la part de Dieu, que tu es vrai héritier de France

et flis dé roi ! » — Charles VU se rassure. Jeanne parle au nom

de ses coîx, on l'écoute, et le succès s'attache fidèlement à son

étendard. Orléans est délivré en quatre jours; coup sur coup,

elle inflige aux Anglais épouvantés les défaites de Jargeau,

Beaugèncyi 1^'atày. et conduit Charles à Reims où il rec^'oit

rohctibu qui' consacre son droit. Refoulés jour par jour, les

vaincpieurs de Crécj-, de Poitiers, d'Azincourt et de tant d'autres

batailles pouvaient prévoir et marquer l'heure annoncée oit ils

seraient. chassés du royaume de France, quand, tout à coup,

par un retour inespéré de la fortune, Jeanne, délaissée par les

siens, tombe entre les mains d'un obscur aventurier, et se

trouve, par le droit féodal, en la possession de Jean de Luxem-

bourg et du duc de Bourgogne alliés aux ennemis de leur pays.

Argent, prières, menaces, les Anglais emploient tous les moyens

pdui* se rendre maîtres et proprie'tarres de cette vierge tant

redoutée, et enfin ils rachètent dix mille livres, assimilant sa

rançon à celle d'un roi (2). Quel triomphe pour eux. Messieurs !

« Ils ne l'eussent pas donnée pour Londres, » dit un chroniqueur

contemporain (3). Et, en effet, avec Jeanne tombaient, dans l'opi-

nion générale, l'honneur de la France et la force de ses armes.

Mais de ce tHomphe délii^ânt' du premier jour, qtiô reste-t-ll'

aujourd'hui, sur cette place de Rouen, â' l'heure où le bûcher

s'allume? Je regarde : Jeanne pleure, et tout le peuple pleure

(1) En signalant cette expression comme une altération au texte

original de sa lettre {Procès, etc., I, p. 55), Joanne ne s'élève pas

contre la vtrité qu'elle renferme.

(2) V. Hotnmation de l'évcque de Beauvais an, duc de Bourgogne
et à Jean de Luxembourg. {Frocès, etc., I, p. 14.)

(3) Martial de Paris.
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avec elld: le traître qui a le plus odieusement trompé sa con-

fiance se précipite pour implorer son pardon; je vois les juges

eux-niènies impuissants à contenir leurs larmes; l'un s'écrie :

€ Ali ! je voudraiti (jue mon àiiiu fût oii est l'ùme de cette femme ! »

Un autre : « Nous sommes perdus, car nous avons brûlé une

sainte! » Celui-ci, frappé du terreur, affirme avoir vu l'âme de

Jeanne, sous la forme d'une colombe, voler vers le ciel ; celui-là,

le bourreau, court confesser son crime, car, malgré tous ses

etfoits, le cœur de la victime, ce cœur si pur, qui a tant aimé

Dieu et la France, reste, au milieu du brasier, intact et plein de

sang! — Où donc est le triompiie si laborieusement préparé?

Est-ce qu'elle s'accomplirait déjà, cette parole du poète :

Le bûcher disparaît et so change en autel (1).

Fallait-il, depuis la captivité de Jeanne jusqu'à ce jour, em-

ployer tant d'artifices sacrilèges, accumuler tant de honteuses

déloyautés, pour aboutir à cette confusion? Etait-ce la peine

d'acheter des juges, de mentir à Dieu et aux hommes, pour finir

par une injustice avouée, reconnue, proclamée?

Car, Messieurs, et ceci est digne de remarque, le triomphe

que s'étaient promis les Anglais leur échappe d'autant plus, que

ce qu'ils voulaient, ce qui semblait devoir, à leurs yeux, venger

les défaites passées et assurer le succès de l'avenir, ce n'était

pas tant la mort de la Pucelie que son déshonneur et le déshon-

neur de la cause qu'elle avait servie. Elle avait dit : « Je suis

l'envoyée de Dieu! » Le peuple avait cru en voyant ses actes,

et, par consé(iuent, le parti français était manifestement ap-

prouvé, protégé, aidé par le Ciel : c'était le droit soutenu par la

force divine. Le grand intérêt de nos ennemis était donc de

reconquérir les faveurs de l'opinion en lui faisant croire que

Jeanne avait menti, qu'elle l'avait avoué, qu'elle en était juri-

diquement convaincue. Et cela est si vrai que lorsqu'ils eurent,

pour sauver les apparences, organisé un tribunal et un procès

en forme, bien qu'ils fussent assurés de la docilité des juges, ils

se gardèrent bien de livrer la victime même à ce tribunal ser-

vile : ils se contentèrent de la lui amener, sauf à la repiendre

si elle n'était pas condamnée (2). « Jeanne ne pouvait échapper

(1) Soumet, Jeanne d'Arc, tragédie.

(2; « Toutesvoies c'e->t notre entenci)n de ravoir et reprendre
pardpvers nous icelle Jehanne, se ainsi estoit qu'elle ne fut convaincue
et actainte d^s cas dessiizdits regard «ns notre dicte foy. » Lettre

du roi d'Angleterre (Procès, etc., I, p. 19;.
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à 1q mort, dit un historien : si lo feu manquait, il restait le

fer (1). »

Ululas! le feu n'a point manqué, non plus que la condamnation

liestinée à ruiner la mission divine do lu libératrice do la France!

Mais aussi, quel tribunal l'a prononcée!

L'Université de Paris, cependant favorable au parti anjrlais,

«'inspirait pas une confiance suffisante. Il fallait des hommes

plus dépendants, traîtres à leur patrie, ouvertement hostiles à

l'accusée, évidemment juges et parties; un tribunal qui se sou-

cierait peu de tenir la j)lace de Dieu, mais qui repiésenterait

l'Angleterre; par con.<é(|uent un tribunal tout politique et qui,

en frappant Jeanne, voulait atteindre la France et son roi.

Et pour que rien ne manque à la prépondérance de leur action,

afin qu'il soit bien avéré que la justice, l'équité, la loyauté la

plus vulgaire, ne président à aucun acte de cette assemblée de

complaisants, les Anglais s'engageront à faire, à leurs frais-

toutes les enquêtes et procédures, et à soutenir les juges devant

le Pape, en cas d'a[)pel. Durant tout le procès, les soldais anglais

seront là, l'arme au poing, menaçant quiconque témoigne la

moindre bienveillance à leur victime, et provoquant, au besoin,

le trouble et le désordre pour étoufier les dépositions qui les

gênent !

Mgr Langénieux.
(A suivre.)

(1) Michelet, Histoire de France.

LES PROCHAINES ELECTIONS EN AUTRICHE

Il j a huit jours, on a lu, dans toutes les églises des pays

représentés au Reichsrath autrichien, une lettre collective des

archevêquesmétropolitains de Vienne, Olmutz, Léopol, Goritz,

Salzbourg, etc., que ces prélats, d'accord avec leurs sulfragants,

ont adressée aux fidèles en vue des élections générales qui auront

lieu du 27 mai au 11 juin. Nous n'avons pas besoin de dire si ce

grave document porte une forte empreinte de la sollicitude pas-

torale et des sentiments patriotiques de l'épiscopat autiichien.

Nos lecteurs savent que par Cisleithanie on entend tous les

pays de l'empire d'Autriche qui ne dépendent pas de la couronne
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de Saint-Ktienue, c'est-ù-dire les pavs héréditaires allemands,

les royaumes de Bohème, de Galicie, de Dalraatie, dUlljrie, le

duclio d»j Salzbourg, la prineipaiilé do Trente, les comtés de

Tvroi, de (î-oritz, la liukovine, le territoire do Trieste, etc. Ces

pays, en vertu du pacte de 18(37, sont représentés au Reichsrath

autrichien, qui siècre à Vienne, et sont régis par la Constitution

du 2<) février 1801. Cette Constiiutiou a été bien altérée durant

l'ère libérale, notamment par la dénonciation du Concordat de

1855, en date du 30 juillet 187U; par le rétablissement du Pla-

citutn reyium du '.) août de la même année, et surtout par les

détestables loispoiitico-écclésiasti(|ues, r;itiliées par l'Emiiereur,

en date du 25 mai 18 i8, et condamnées solennellement. parole

Pape Pie IX dans son allocution du 22 juin 1868. i^•l^,. sn f

Heureusement que ces lois sont tombées eu désuétude, et

l'Eglise respire de nouveau depuis ravènement du ministéTe

Taafle. On va donc procéder aux élections générales pour /la

Chaïubre des députés, qui, avec la Chambre des S|aignears,

tbrme le Reichsrath autrichien. .. i i

Lu Chambre des députés se compose de 358 membres, élus

par voie d'élection directe dans quatre classes d'électeurs de

chaque paj« de la Couronne. Ces électeurs se recrutent parmi :

1' les grands propriétaires; 2" les villes; 3" les commerçants;

A° les classes rurales.

C'est un mode d'élection compliqué, mais qui a pour résultat

d'assurer aux quatre principales classes do la population une

représentation spéciale.

Lorsque l'Empereur a clos la session du Reichsrath, il a ex-

primé l'espoir de pouvoir continuer à appliquer au gouvernement

les principes de christianisme et de conservation sociale. Pour

qu'il en soit ainsi, il est nécessaire non seulement que les catho-

liques gardent aux élection., lus situations acquises, mais encore

qu'ils chassent le libéralisme de ses derniers retranchements.

Un certain nombre d'arrondissements, habités par des popula-

tions honnêtes et religieuses, sont encore dans les mains des

libéraux; il y a même plusieurs pays de la Couronne que le

psbudu-libéralisme ose regarder comme étant son domaine. Aussi

est-il de toute nécessité que les éléments catholiques et vraiment

patrioti<jues autrichiens unissent leurs efforts pour obtenir la

victoire.

Les élections commenceront le 27 mai pour finir le 11 juin;

chaque classe d'électeurs votera un jour différent. Le 31 naài,
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jour de la Trinité, et le 1 juin, jour de la Fête-Dieu, les urnes

resteroni forméos; seule la ville de Trieste votera un dimanche

le 7 juin).

Le résultat définitif ne sera connu que le 15juin; on croit que

le nouveau Keiclisrutli se réunira en septembre pour discuter la

validation dos élections; il s'ajournera ensuite pour faire place

aux Diètes particulières, et ce n'est qu'à la fin de novembre que

s'ouvrira la session proprement dite.

Déjà les chefs du parti catholique et conservateur ont tenu

des réunions à Vienne et à Prague. On a discuté la façon

l'entrer en »'arapa^ne, et prochainement on publiera la liste

lies candidats dans chaque pays do la Couronne.

Une grande activité régne dans les deux camps; le parti

libéral est scindé en beaucoup de groupes, d'autant plus faciles

à vainci-e qu'ils sont divisés entre eux.

Ainsi,* à Vienne, l'union de la gauche libérale est en butte

aux attaques des démocrates et des antisémites. Dans les

faubourgs, notamment, les sièges libéraux sont très menacés

par les antisémites. Les démocrates des faubourgs s'étant

enigagés à ne pas entraver l'action de l'Eglise, il est à prévoir

(jue les Cercles catholiques marcheront avec eux pour dépos-

séder les libéraux allemands de leurs domaines dans la capitale

de l'empire.

Les cercles ruraux de la basse Autriche semblent vouloir

s'afi'ranchir, à leur tour, du joug libéral; on doit ce revirement

aux excellentes associations rurales catholiques. Dans la haute

Autriche, oii s'est étendue depuis longtemps l'action salutaire

du tant regretté évêque de Linz, feu Mgr Rudiger, le terrain

est merveilleusement préparé pour une victoire des catho-

liques. Ce pajs et le duché de Salzbourg feront honneur au

parti conservateur, k r.ii'/i.i..ui.' - m li: :

Quant au fidèle Tyrol,. ! ce serait 'liti faire injure que de

supposer qu'il puisse envoyer d'autres députés que des catho-

liques. Le Trbntin, quelque peu acquis au libéralisme, promet

cette fois de faire bonne contenance ; on y est arrivé à un com-

promis avec le parti italien.

La Garinthie est un terrain plus difficile: le peuple y es t

catholique, mais d'une indolence coupable, qui lui a valu le

joug des libéraux; néanmoins on espère y enlever quelques

sièges au libéralisme.

La Styrie est le foyer des pangermanistes, qui sont tou ^
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libéraux. Seule, l'iiriion entre les catholiques allemands et

«lovènes pourra obtenir quelque chose dans ceux des arrondis-

senients qui ne sont pas des fiefs du lihéralisnie allemand.

La CarnJole, l'Isti-ie et la I)almaf,ie réôliront probablement

leurs anciens dt»pntès fédéralisteH.

Ce sont les élections de la clH'^se <ies g:rands propriétaires du

royaume de Bohème qui auront une influence capitale dans la

formation du futur Roisclisratli. Le danger libéral y est moins

grand, gi-àce à une intelligente distribution des collèges élec-

toraux, qui permettra aux conservateurs d'obtenir le nombre

de sièges proportionnés à leurs forces réelles.

Dans les districts allemands 'i.j la Bolié-ine, r^v^ne, par n mt

un tel chaos qu'il est iTHposi*ible de rien i>résuraer du résultat

de la lutte.

En Moravie, en Oalicie et <^n Bukovine le parti fédéraliste-

conservateur peut compter revenir avec les mêmes forces; on

espère même y gatrner quelques sièges libéraux.

D'ores et déjà, on pt-ut compter dans le camp catholique-

eonservaienr sur un ?ain de -O à 40 («jièges, de porte qu'il y

aura au nouveau Reichsratli une très belle majorité catholique

conservatrice et fédéraliste.

Nous ri'samons brièvement le grave docuinetit doiit nous

parlons au commencement de cet article. La lettre des Évêqaes

débute ainsi :

Le métropolitain et les éo(''jues aux fidèles de leurs diocèses.

Salut et bénédiction dans le Seigneur.

Dos jours d'une imp irtance capitale s'approchf»nt pour les peuples

d'Autriche. Les citoyens électeurs seront appelés aux uin«s pour

y déposer leurs votes à l'occasion des élections pour la Chambre des

députHâ du Reichsratb.

Ces "dections auront une portée des plus grandes et des plus

décisivf^s.

Vos évèques, de tout temps animais d'une sollicitude profonde poul-

ie bien-être de chacun et pour le bien-être général, ne sauraient

rester indifférents en présence des éleetious. L'amour que nous

portons et à vous et à notre patrie, nous pousse à vous adresser

quelqu» d paroles d'exhortation, notamment à ceux qui sont appelés

aux urnes.

Notre parole «''-liscopale contient une double erhortation :

1» Servez-vous de votre droit électoral;
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2" Faites un bon nixploi de ce mfi^He droit.

User donc de votre droit ('leotorul ! »

Ici la lettre pastorale fait l'historique de la con>uiutioii, des

droits qui on dérivent et des conséquences qu'elle entraîne au

[•oint de vue do la législation. Klle expose ensuite l'influence

q»ie l'électeur peut exercer sur cette même législation et exhorte

les électeurs à secouer leur indolence. Les prélats insistent sur

les fâcheuses suites do l'abstention et sur la grave responsabilité

encourue par ceux qui pouiraient faire le bien et empêcher le

mal, et qui s'abstiennent. Ils rappellent aux fidèles que beaucoup

de choses n'auraient pas été faites si chaque électeur catholique

avait rempli son devoir :

Allez donc aux urnes — s'écrienl les évoques — el prenez aux

élections lu place que la loi vous accorde ; allez-y tous et ne

craiynez ni peine ni fatigue ; usez do votre droit électoral !

M;iis surtout faites un bon usage de ce dioit !

Usez-en, en élisant des hommes qui connaissent la responsabilité

(le leur mandat et qui présentent les qualités nécessaires !

Réclamez d'abord aux hommes auxquels vous accorderez vos

votes, qu'ils aient un caractère intègre et un honneur sans tache,

tant dans leur vie privée que dans leur vie publique ; exigez d'eux

([u'ils soient inaccessibles aux passions de parti, exempts de toute

arrière-pensée égoïste, inspirés et guidés par l'esprit de devoir et

décidés à parier sans crainte et ouvertement pour tout ce qui

est bon.

Ces qualités ne suffisent pas encore ; les hommes auxquels vous

donnerez vos votes doivent être de vrais patriotes, des hommes
animés d'un amour vrai non seulement pour l'empire autrichien

en général, mais aussi pour chacun de ses pays et peuples en

particulier.

Votez pour des hommes qui défendent de tout leur cœur l'intérêt

véritable des divers peuples el nations réunis dans noUe grande

liatrie, el (jui veuillent la consolidation de l'union el de la concorde

entre tous les peuples et provinces de l'Autriche !

Votez pour des hommes animés de l'attachement le plus fi lèle et

du dévouement le plus entier envers notre empereur et maître,

qui porte sa couronne de par la grâce de Dieu, et réunit sous son

sceptre bienveillant les peuples de toute la monarchie !

N'oubliez pas que chez nous l'amour pour notre patrie ne saurait

exister sans l'amour pour notre emjjereur.

Volez pour des hommes qui aiment et comprennent les biens

les plus sacrés de l'humanité, la religion et la foi, ces deux bases

inébranlables d'un Étal chrétien ; volez pour des hommes qui
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ren«lcnt à C.ésnr ce qui csl à César cl à Dieu ce qui est à Dieu ;

volt'z, on un mol, poui- «l -; hommes vraimenl relijjicux et crai-

gniint Dieu ! l^ / ^ î !•) ' ''(.t

Électeurs catholiques !

Noiro-Seigneur et Sauyeiii- a insliltié son K)çliso pour que, aveo

la foi f>t la grâce divines, cil'? dirige riiumanilé, aflu de lui ftSsurcr

dans une société blert ordonnée. In possession dôW bieh'S'^ !a vie

d'iri-bâs et da la condnire eusuitc à l'élei-nité bieuhcWi'eVise. Mais

une société bi,en ordonnée nu saurait oxislov sans roliifion ; s«ns

une base religieuse il n'y a pas d'Ktat heureux ; il,(aul, la, bénédiction

divine aussi bien à un Klat i]u'à une simple famiilc.

Pjlecteurs catholiques, ne votez par cçuiséquenl qiio pour dos

hommes qui ont l'affeotion el l'infelligence de notre sa inte relig'ioii.

de notre snînté Bjrlise et dés biens sacrés que'lïbtr'é'htlltffè fm cl

notre «ainte Eirlise renferment ]iOui nous. '

'

Volez pour des hommes capables e l désireux de ne faivoiprévaloir

/Cn louteMOocasiqo, tout ea respectant les besoins parlif^iHîePBldcs

peuplerj.dj,yprp d,e lqrpp_i,re,,ql irnis les .affaires, ij;énéi'a,le9y|quB dçs

idées qui contribuent au^ (^pv.çloppcment de la rpligiop pt ^U la

saine moral^, bases du bien,-clre général dp r,e,n:)pire|!^
j,,,^,i ^

Si vous élisez de tels hommes, vous aurez une Çhnmbve des

députes dont'l'action salulaire, avec le concours de la grâce divine,

ne manquera pas de se faire sentir. '

Mais snd8iit^etVdtlVaùcuW'prôtëilé,''t)é cdnir^xHè^ rf^éhg'agérrieli'ts

qui pouri'aïenr àménbr"rfe màTivaîses éléctionè.' Gàrrâèk-ên "Krôh

votre conscience! .

- '. ^ncr.tci al

. *.),-.( . :. •'. .-.. f ...t.iv -imi .ti*vi-»''j

La lettre pastorale fiait par un appel à la pi^iéifj»
^'Çî^ftH?»!?^

fidèles, afin d'obtenir de la Providence qu'elle ,enj{o|Ê^aa.
,J)ççé-

diction spéciale pendant la période électorale.
, ^ ^ . .^

i* En priant ainsi, disent les prélats, vous remplirez» leë'iJéVfrirs -de

bons chrétiens et de véritables et sincères patriotewiniT njMa »^iî

Que la giàce de Xotre-Seig^oeur iésus-Chrisl, rain.OflnileDdeGt

soient avec vous tous. Xuicti. \^\\. Uoi';juUi., xm, \^.) . ; • ,

Donné à .Vierine, en» Ja,.£é|^ -tW{-,P3t'"Aûage de saint Josftph, le

"•26
avi-il 1881'*

'

' ^ "'
"

'." ' "
,

.

Y r,iil,KSTIN-.l0SKPH,

cardinal^ prince-archeo'''j"'' d»' Vienne.
• •; j Tr "..' .Q '-"' l'If' ^ ' '

•' '

V MAtriiEU-JosEPH,
'

V P2rnest-Marie,

Saîiit-Hippoîi/ic

.

ro^qi'.e di Lin::.
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LES ÉCOLES CHRETIENNES

Le 20 avril, quatre mille personnes étaient réunies au

Cirque d'hiver à Paris pour entendre le compte rendu de

la situation de l'Œuvre diocésaine des écoles chrétiennes

libres. MM. Chesnelong et Cochin y ont prononcé des dis-

cours vivement applaudis. Nous reproduisons in extenso

celui du vaillant sénateur :

Mesdames, Messieurs,

Ed eatrant dans cette enceinte, oii nous venons tenir la cin*

quiènie assemblée générale de l'Œuvre diocésaine des écoles

chrétiennes libres de Paris, j'étais dominé par un souvenir.

Le 28 juin 1880, cinq mille catholiques y étaient réunis : il y
fivait parmi eux un frémissement d'indignation et de tristesse.

Quelle était la cause de cette émotion ?

Trois mois avant, grâce à l'accord sur le terrain d'une liberté

loyale des hommes qui ne voulaient pas laisser proscrire leur

foi et de ceux qui se refusaient à violer le droit, le fameux

article 7, qui frappait, vous vous en souvenez, d'une sorte d'in-

dignité légale, en matière d'enseignement, toute une catégorie

de citoyens français, avait succombé devant le Sénat de 1880.

C'était une victoire de la raison, de la justice, de la loyauté

nationale. Mais les passions révolutionnaires ne désarmèrent

pas et le pouvoir se fit leur complice. On n'avait pu avoir raison

de la liberté dans un franc combat ; on résolut de la meurtrir

en trahison. L'arbitraire prit la place de la loi; les décrets du

29 mars vinrent montrer, sous sa vraie figure et avec son véri-

table caractère de haine sectaire et d'oppression jacobine, la

politique qui, depuis six ans, nous étreint sous sa domination.

C'était le 29 juin 1880,— date fatale! — que les décrets du

29 mars devaient recevoir, à la rue de Sèvres, leur première exé-

cution; nous nous étions réunis ici, la veille de ce jour néfaste,

pour protester contre l'iniquité qui se préparait et la marquer

d'avance d'un de ces stigmates qui sont la première vengeance

de la justice violée et le premier châtiment de la force per-

sécutrice.

Depuis lors, nous avons vu la même politique antireligieuse,

accumulant les destructions et les ruines, confisquant les droits

27
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les plus sacrés, saccapreant, par une oppression de jour en jour

grandissante, les libertés les plus saintes.

Laissez-moi vous rappeler — la chose est utile, — les tristes

étapes de cette marciie lugubre.

Le jour de Dieu profané par l'abrogation d'une loi qui eR

prescrivait le respect public ; l'aunoônerie militaire supprimée

an temps de paix, et par suite si cruellement insuffisante en

temps de g:uerre, — on ne l'a que trop vu au Tonkin ;
— les

évéques chassés des conseils d'enseij^nement ; les sœurs de

charité banuies d'un grand nombre d'hospiceë ; la liberté de

l'enseignement supérieur mutilée ; la liberté de l'enseignement

secondaire traquée dans son personnel ; les écoles communales

laïcisées, la liberté de l'enseignement primaire en butte tour à

tour aux ruses de la loi et aux artifices de l'arbitraire adminis-

tratif ; la police disposant de nos cimetières et ne laissant a la

religion qa'une place restreinte et subordonnée;' les prières

publiques supprimées par une sorte de déclaration constitu-

tionnelle d'athéisme soHal ; l'armée française eile^^méme ne'

pouvant plos être représentée en corps aux «érémonies du culte

et arrêtée au seuil de nos églises, par un commandement

officiel, comme si on voulait lui faire subir la complicité d'une

apostasie qui n'est pas dans son cœur. Voilà, messieurs, où nous

en étions à la fin de 1879.

Mais attendez; avec le budget de 1885, voici de nouvel les

immolations qui s'accomplissent; les aumôneries des hôpitauxL'

militaires sont désorganisées, comme l'avaient été 'précédem-

ment celle des hôpitaux civils de Paris ; le clergé régulier, déjà

menacé dans son indépendance par la suspension des traite-

ments; est atteint dans la dignité de ses pontifes les plus

vénérés par des réductions misérables qui sont' un outrage aux

délicatesses du caractère national. Il est att.eint dans son orga-

DisaiioQ elle-même par des suppressions cauteleuses de'vicariats

et par la mutilation des chapitres diocésains; les facultés de

théologie catholique, le chapitre de Saint-Denis, les bourses

deK grands séminaires elles-mêmes sont supprimées au mé|irig

des lois; nos grandes cathédrales et nos plus humbles églises

n'obtiennent plus que des crt'dits insuffisants pour leur entre»-

ik'ii ; et cela, pendant qu'on prodigue les millions par centaines

pour élever sur tous les points du territoire, au profit d'an

enseignement sans Dieu, de fastueux édifices scolaii^es !

Et ce n'est pas tout ^acore. Il y a les projets de loi qui sont
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des députés. Le jour où iia auront passé dans la législation, les

associations religieusos seront auéantieâ par dos dispositions

savamment combinées, où la tjrannie et la confiscation se prête-

ront un niutuel socoura; l'oblijjation du service militaire s'éten-

dra au clerjjo pour eu. pêcher son rocrutuuieut; le saint nom de

Dieu sera effacé du serment judiciaire après l'avoir été de nos

lois d'enseignement; le crucifix sera arraché de nos prétoir*»8

apiès l'avoir été de uos écoles; la liberté des sépultures chré-

tiennes sera mise à la merci des entrepreneurs d'enterrements

civils ; l'enseignement primaire et l'enseignement secondaire

chrétiens auront perdu les derniers restes de leur liberté; la

spoliation partielle de l'Église auia. préparé la suppression radi-

cale du budget des cultes.

Messieurs, est-ce assez d'outrages? est-ce asseii de mépris,

assez de violations du droit, assez d'ingrates et sacrilèges répu-

diations des croyances du pajs, assez de défi$(, jetés à la cons-

cience chi'étienne de la nation et à s^ foi séculaire?

Tout cela est odieux. Et pourtant je n'ai pas nommé encore —
pao-ce qu'à raison du caractère et du but de ceitte réunion, j'ai le

dessein d'y appeler plus spécialement ypl^e attention — la loi

du 28 mars 1882.
, ,., ,, .. , ,,, -, ,; ,:

Assurément, tout a été dit sur cette loi, mais elle doit toujours

rester à l'ordre du jour de nos réunions catholiques jusqu'à ce

que la réprobation de la conscience publique en ait fait justice.

Demandons-lui donc, encore une fois, ce qu'elle nous veut et

ok elle nous conduit.

Aussi bien, messieurs, je répondrai aux préoccupations qui

vous animent; car vous n'oubliez pas que l'œuvre des écoles

chrétiennes a étéibndée po«p faire contre-poids à l'aciion

funeste, dissolvante, antichrétienne et antipatriotique de la lo

du 28 mars 1882.

:» '>.
v,^' ,' - (-^ suivre.)

NOUVELLES RELIGIEUSES

Eiome et l'Italie.

Le Saint-Père, qui s'était réservé, eu égard aux difficultés

de la situation en Irlande, de pourvoir le siège primatial de

I>Aj,l»lia «iprès avoir ouï jes éveques irlanda(is actuellement à
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Rome, vient de fixer son choix sur l'archevêque de Sydney (en

Australie), Mgr Moran, de nationalité irlandaise, qui a été

mandé à cet effet à Rorae par dépêche.

Sur le désir manifesté par Léon XIII d'accomplir en 1887, h

l'occasion du cinijuantiéme anniversaire de sa première messe,

une cérémonie solennelle de béatification, la Sacrée-Congrégà-

tioa des Rites s'occupe activement de mener à terme leâ

causes qui sont le plus avancées. Une séance plénière — tenue

devant le Saint-Père — est annoncée pour le 16 ju'n, sur les

miracles attribués au vénérable Clément Hofbauer, Réderapto-

riste de Vienne. On espère aussi que la cause du vénérable Cha,-

nel, de la Société de Marie, martyr, ne tardera paa à être tev-"^

minée. Un grand nombre d'évêques de France ont envoyé à cet

effet des lettres témoignant de leur intérêt pour cette cause.

L'entente déjà établie entre le Saint-Srêj*é ¥t' îa Prus^'au

sujet du nouvel archevêque de Cologne va être complétée très

prochainement par un accord analogue feil «e c[uî concerne le,

siège de Posen. Les négociations ont été reprises très active-

ment sur ce point, à la suite de l'impression favorable que le

dernier discours du Pape aux pèlerins allemands a produite à

Berlin.

Une séance académique polyglotte, en vingt-cinq langues, a

été donnée lundi, à la Propagande, par les élèves des séminaires

et collèges étrangers, en l'honneur des évêques irlandais. Une

autre séance de philosophie et de théologie, à laquelle ces

évêques seront également invités, aura lieu vers la fin de mai,

au Vatican, en présence du Souverain-Pontife.

Xéô 8 mai au matin, des officiers de police gardaient dés

5 heures l'entrée des bureaux du Journal de Rome. A l'ouver-

ture, ils ont saisi un numéro qui disait que l'unité italienne s'est

fondée sur la spoliation des Etats de l'Eglise.

C'est là un fait historique, qu'on peut essayer d'expliquer,

mais non de contester. Et l'on ne peut même pas écrire cela à

Rome! De quelle liberté jouissent donc les catholiques*?'
'^"'^"''"

Voici le passage de l'article du jourtial qui a provoqué îâ

saisie :
,-

'""

L'Italie une, l'Italie révolutionnaire est une puissance de contre-
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iiande qui vit du lu cumplii'ité, mais avec le mépris dus natioDs euro*

p^enaes. Elle est constituée en dehors de toutes les dunnéos mo»

dernos, laij.'os cependant Elle est basée sur une injustice flagrante,

sur UDO infraction au droit des gens, nous pourrions dire davantage

encore et nous l'ayons dit.n/ ""'^-^ ''^ M ''J^-wî''»^'"'

Dés lors, comment pourrait-on prétondTe <](^(S'dètfè puissance jouit

do lu moindre considération auprès d'autres puissances qui, si elles

la sup[)ortent dans un intérêt politique de troisième ordre, se consi-

dèrent avec raison comme lui étant absolument étrangères par les

liens de l'honnêteté et du respect du droit des gon^. <\i;y yl inKV'l:

Dirons encore une fois le mot : l'Italie révolutionnairo a spolié les

ICtftt» de rÉgUse universellement reconnus et respectés, dont les

droits sont impérissables. Dans cette spoliation sacrilège se trouve le

secret de sa faiblesse. L'Italie actuelle est anémique et cancérée ; sa

fitt' est certaine et prochaine. Elle en a conscience, et ses hommes
d'Etat, ou voient plus clair qu'ils ne veulent l'avouer, ou sont frappés

de cet aveuglement piécurseur des vengeances célestes.

Donc, inconscience on cynisme, aveuglement ou criminelle obsti-

nation, tel es};, le rôle que jouent depuis quinze ans les ministres''

italiens, le rôle que continuent à jouer MM. Depretis et Mancini.

Leurs finesses, leurs fourberies oratoires ne trompent personne. Le .

Pape est prisonnier au Vatican, et du fond de sa prison il se rit desn

menaces de ses persécuteurs. L'Italie révolutionnaire se perd elle-f;

même et travaille activement à réaliser contre elle les vengeances dftj

Dieu. — Au fond, tout est là.

f; ,>'.Ç)B^nBi pnJy-J France.

La presse radicale réédite, depuis deux jours, un document.

àl*aide duquel on a prétendu établir que Pie IX avait appartenuti

à la Franc-Maçonnerie. La fausseté de ce document a été prou-o

véé depuis longtemps, et le seul fait de la signature qu'il porte oa

€ Guillaume de Wittelsback, prince de Bavière, » suffirait à

démontrer qu'il est apocryphe. Il n'y a pas eu, en effet, de

prince Guillaume de Bavière et, de plus^les princes ne signent "^

jaigiaisj(9g jJgcurçf^Dt^? o^ieti§;4ft lô^r nom.de famille. " - ^
"''^

yoici l'avis par lequel le conseil d'État vient de jùg^rbon

d'étendre jSL^ix colonies la jurisprudence illégale qui attribue âù'^'

gouvernemeoi^ la faculté de suspendre à son gré, par mesure'

disciplinaire, les traitements ecclésiastiques. Nous nous réjouis-

sons d'être aujourd'hui à même de donner à ce document là-

publicité que ses auteurs ne désiraient sans doute pas, puis*-

qu*ils"gé sont bornés à en communiquer une analyse succincte
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à leurs journaux. C'est qu'une décision de cette sorte ne ga{?ne

aucunement à être connue dans sa teaepr intégrale. Le lecteur

en va juger :

AVIS

Sur la qufstion de savoir si, dans les colonies de la Martinique,

de la Guadeloupe et de La Réunion, le gouvernement a le droit

de suspendre ou de supprimer lea traitenients dei desservants

des paroùtscs par mesure disciplinaire

Adopté par le Conseil d'État.

Le Conseil d'Etat, qui, sur la demande du ministre de la marine

et des colonies, a examiné la question de savoir si, dans les colonies

de la Martinique, de la (înadeioupe et de la Réunion, le gouverne-

ment a le droit' de suspendre ou de supprimer les traitements des

desservants des paroisses par mesure disciplinaire :

\'u l'ordonnance du 22 novembre 1781
;

Vu les arrêtés cciofialaires du 13 messidor an X et du 12 frimaire

an XI ;

Vu les décrets du 18 décembre 1850 et du 8 février 1851;

Vu l'article 146 du décret du 1=' juin 1875;

Considérant que le gouvernement s'est toujours réserré uu pouvoir

plus étendu et une action disciplinaire plus énergique sur le clergé

des colonies que sur celui de la métropole, et qu'ainsi, avant le

Concordat, l'ordonnance du 22 novembre 1781 avait consacré le droit

du gouverneur de déplacer et même de renvoyer en France, par

mesure administrative, les missionnaires qui troubleraient l'ordre et

la tranquillité publique
; que, après le Concordat, les arrêts consu-

laires du 13 messidor an X et du 12 frimaire an XI, qui ont rétabli

l'exercice du culte aux colonies, sans y créer cependant d'évêchés,

avaient laissé aux gouverneurs le pouvoir de révoquer les ministres

du culte, que la loi du 18 germinal an X reconnaît aux seuls évêques;

Considérant que, si le décret du 8 février 1851, qui a fixé l'organi-

sation de trois évéchés nouvellement créés à la Martinique, la

Guadeloupe et la Réunion, a transféré aux évêques le droit qui

appartenait auparavant au gouvernement de suspendre et de révo-

quer de leurs fonctions les ministres du culte et stipulé qu'ils ne

pourraient être renvoyés du territoire colojiial qu'après une entente

préalable avec l'autorité épiscopale, on ne saurait conclure de cette

concession au principe de la hiérarchie ecclésiastique que le gouver-

nement ait entendu se dépouiller au profit du clergé colonial, des

autres attributions de son pouvoir disciplinaire ;

Considérant que, lors de l'érection des trois évêchés de Saint-Denis,

de la Basse-Terre et de Fort-de-France, le gouvernement n'a pris

aucun engagement an sujet des traitements des deBservants et qu'il

a entendu par là maintenir sur ce point son entière liberté d'action;
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.Mais ooDsidéraat qiio l'Hiticie 14(> du décret du l**' juia 1875, qui

règle Ion pouvoir* des goQveraeuni en matière de retenue de traite-

ment, no concerne quo los fonctionnaires et agents du service colonial

nOianiéB par le ministre et les j^ouverneurM ;

Est d'avis ;

. Que le droit du guuvernoment de suspendre ou de supprimer les

•trailHOioat» ecolea«asti4ues par mosuro disciplinaire s'applique auK

dei«s<>i'vant3 des paroisses dans les colonies, mais qu'il n'appartiett

pas aux gouverneurs.

Cet avis a étu délibéré et adopté par le Conseil d'État dans sa

séance du 30 avril 1885.
•

Le conseiller d'État Le vice-président'du
rapporteur. Conseil d'État^

Signé : BouROOis. Signé : Charles Ballot.

Le maître des requêtes,

secrétaire général du Conseil d'Etat.

Signe : Alexandre Fouquïer.

Naguère — c'était dans la séance du 10 mars 1885 -- Vf. Go-

blet s'élevait contre la politique de persécution hypocrite et

lâche dont les suspensions de traitement, inaugurées en 1883,

avaient marqué le point culminant.

On voit que le gouvernement Brisson-Goblet est décidé à ne

pas ménager la religion, faillit-ils pour cela marcher sur la

légalité pour outrager la liberté de conscience.

Paris. — C'est dimanche, à deux heures de l'aprés-midi,

que S. Em. le cardinal Lavigerie a prêché et quêté, en l'église

de la Madeleine, pour les œuvres africaines. Dans une lettre,

qu'il a adressée de Lyon au directeur des œuvres d'Orient,

Mgr Lavigerie fait le tableau de la triste situation dans laquelle

se trouvent les œuvres aijxquelles il a voué sa vie. Il donne le

détail des 578,000 fr. de crédits annuels enlevés sur les subveup

tions de l'Etat, qui étaient de 800,000 fr. environ. Voici quel-

ques-uns des crédits supprimés qui donneront une idée de

l'importance du dommage causé par cette mesure non seulement

^ la religion catholiques mais encore à la France, dont le clergé

était là-bas le défenseur le plus écouté : subvention pour les

orphelinats, 75,000 fr.
;
pour la création des villages, 75,000 fr.;

pour là' construction des égliâes, 150'000 fr., etc.

La lettre du vénérable prélat se termine ainsi :

Tout le monde comprend qu'avec une population pauvre comme
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celle tl'uno colonio en voie de formation, il nous est impossible

d'équilibrer désormais notre budget et de trouver, en particulier,

aucune ressource pour nos séminaires. C'est donc , à brève

écliéunce, In suppx'ession d» tout clergé français et celle du cullo

catholique dans notre grande colonie française.

Quant à l'organisation i;cgulière des secours ^ue la charité ca-

tholique semble disposée à nous accorder, dans le double intcr$|t^

de la religion et de la PVance, je crois, je le répète, qu'il faut faire

un appel spécial à tous ceux d'entre les anciens Algériens qui

sont Vraiment catholiques, pour la création de Comités régionaux

dont les efforts se trouveraient concentrés par un Comité contrd<"''

à Pariéi ' .M-'''' t' Jnetv i)io/i ob ,)et9iq ol ,M oi) éJâli'iin nu ,'iO

I jr , ,.,., ..r,r, nffj^ tif'T '" •"•"^•"•m-ortivi*) î5,l Attièiq

Pendant toute la durée de son séjour à P^i3,,jj9jfiRrdi9£4'p

Lavi^erie résidera aux bureaux mêmes de l'Œuvre d'Orient, 12,

rue du Regard. , » Si.i«-'«r/»

Un Comité de dames patronnesses s'est formé à Paris pour

seconder Mgr Lavigerie. Au nombre des adhérentes sont:

S. A. M""* la duchesse de Chartres , M"" la maréchale de

Mac-Mahon, la maréchale Canrobert, la maréchale Ràndon, Id-

comtesse Ferdinand de Lesseps, la comtesse de Bourmont, la bà»
'

renne de la RonCière le Nourry, la comtesse d'Haussonville, 1^

duchesse d'Isly, la générale de Laraoricière, la générale de Sonisw
j

la comtesse de Martimprey, la comtesse de Oueydon, la coni?if

tesse de Pierre née Glauzel, la comtesse A. de Chab^inn^s, i^p

générale d'Eudeville, la comtesse de Rlchemont^ et^sun ftJ<\M3q mV»

AtJTUNl — La Semaine religieuse d^Aninn publitf, la no^
suivante de l'évêchê : j^j^ionUo muioL

Par une décision en date du il avril i 885, revêtue le jour mêttÀl^

de la sanction de Sa Sainteté le Pape Léon XIII, la Sacréc-Congré^T

galion des Évêques et des Réguliers a rejeté l'appel formé paW'

M. l'abbé San vert, ancien desservant de 8avigny-8ur-Grosne, con-'

tre la sentence dont l'avait frappé le tribunal de rolfieiatîté dlocô*

saine, le 28 février dernier. •' '* un'!. :;| ".nyiili;

Cette sentence était ainsi conçuftttii u/^t i«iv ijjo. iiuoa lufl-iJnom

Nous condamnons M. Sanvert : ucii?) .^Muniunoï vîoflioiv gol ?'j3î)oT

« I* A demander pardba par un acte de satisfiiotion pùb)rqu#;'

accepté parnous
;

- r--^-^'- .vjh ,
.;,.>(

2° A faire une retraite spirituelle, au moins "p^fldsnt JdilÉjburii^

'

dans une maison ecclésiastique ou religieuse désignée par nous;^*

3° Après un mois, à partir de ce jour, nous le déclarons ^MspsH'*'

a sacris, jusqu'à ce qu'il ait fait celte demande de pai'don et nu
moins commencé cette retraite spirituelle. »
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Une notification authoDtique do cette décision a oie communiquée

ù M, Sanvcrl.

Cambrai. — Au cours de la somaine dernière, le conseil

municipal de Roubaix, ayant à examiner une pétition couverte

de près de 1^,000 si«jnatures et demandant le rétablissement

des processions, avait émis un vote conforme, à une très grande

majorité,
. . i

Par suite, le maire de Roubaix avait pris un arrête retaD^|9-

,

saot ces solennités religieuses si chères aux populations. ,,,
;

Or, un arrêté de M. le préfet du Nord vient d'annuler l'arrêté

précité. La franc-maçonnerie avait mis son veto et M. le préfet

s'y est docilement soumis. '
"'^^^ '^^ ^"^^'^^ «' ^'^""^, Sixnf^iwH

- 1 ,iaoi'iO b ôiYij.±> ici- ifliufi xna enobiaèi onev''''''l

Étranger. MageH ub eu ;

nuH) y . ., .•i-.. 'V ,-,.f- '•'' MJiffloO nl3

Allemagne. TT un écrit au Courrier de Bruûoelle^i ..-t,nn^r.v

^4e l^n.tPîire, parfait appréciateur des hautes et forte â dlbdeè, ar".

eavoy,ç Q Mgr Janssen, pour son jubilé de vingt-cinq ans de prè-»-''

trise, ,Mne,,lçUre de félicitations. La missive pontiûcale était accom-

pagnée d'une n^agnifique médaille portant l'effigie de Léon XIH.
t)6nnèr un aperçu complet de tout ce que Mgr Japssen a fait poiiri

l'Église et l'Etat pendant sa laborieuse carrière est chose difficile, .-

Je n'en dirai qu'un mot. Le D'' Janssen est le plus grand histoiien

qùè ^Allemagne ait encore possédé. Son chef-d'œuvre est riïJs<o;re

du peuple allemand depuis la fin du moyen âge. Eh peu de tempsl"

cet ouvrage, incomplet encore, a eu douze éditions. Historien

sérieux,' Jànssèn a compulsé tous les documents, et c'est sur dçs

données irréfutables que l'ouvrage est bâti. « Vingt mille marks,

s'écria un jour un protestant, à celui qui réfute Janssen! » -i—

Tâche impossible qu'une telle réfutation. On essnya ; mais à l'instani'

môme, parurent deux brochures, qui se répandirent attiiomb^eÔ^
16,000 exemplaires à tj-avera l'Allemagne. u-ao .l'roviuU' odd»; 1 .M

Cette haine du protestantisme coatre l'oeuvre de Janssen s'ex-

plique facilement. Dans cet ouvrage sont consignés des faits qui

montrent souis leur vrai jour tous les auteurs du protestantisme.

Toutes les vieilles rengaines contre le catholicisme sont réfutées,

documents à l'appui. Ne pouvant réfuter Janssen, les ennemis du
catholicisme essayent de le couvrir d'opprobres. « Aux injures,

répond avec calme le célèbre auteur^ je n'ai rien à opposer; don-
nez-moi des preuves, et je vous répondrai. » Ces preuves, on les

attend toujours. GEuvre magistrale que cette histoire de M. Janssen,
et qui mérite, sans aucun doute, d'être traduite en français. » >^'j»» ^
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LES CHAMBRES

Jeiifll > mnl. — SSnat. — M. Bardoux flépose un rapport

9Tippl^nit*ntairè sur la suppression de la publicité des exécutions

capitales.

M. SouBiGou proteste contre ki lenteur apportée à la validation de

l'élection du Finistère, qui n'est pas représenté depuis trois mois.

Chambre des députés. — La Chambre déclare l'urgence sur la pro-

position tendant à la création d'une médaille commémorativo de

l'expéd.tion du Tonkin.

L'ordre du jour appelle la première délibération sur le projet

jelatif au traité de Hué.

Sur la demande de M. de Freycinet, l'urgence est déclarée.

Mgr Frepfel critique la létrocçssion à l'Annam de la province

méridionale du Tonkin.

M. Ténot, rapporteur, répond : Cette province est sans intérêt pour

nous.. Nous avons obtei^u en échange certains droits qui assurent

l'influence française.

M. Périn dit qu'il ne votera pas le projet, parce que l'Annam sera

toujours un fort d'intrigues pour la France.

M. DE Freycinet répond que la ratification du traité s'impose en

attendant qu'un nouveau régime puisse paraître.

M. DE Lanessan déclare qu'il votera le projet qui assurera la con»

clusion du traité avec la Chine et nous assurera la possession du

Tonkin.

L'article unique du projet est adopté par 308 voix contre 57.

M. le Président communique le résultat du scrutin pour la nomi-

nation d'un secrétaire.

M. Compayré est élu par 142 voix contre 132 à M. Brousse.

Le projet ouvrant au ministère de la marine un crédit de 615,000

francs pour le câble du Tonkin est adopté sans débat par 382 contre 6.

L'ordre du jour appelle! la deuxième délibération de la proposition

relative aux ouvriers mineurs.

L'ensemble du projet est voté par 347 contre 1.

Le projet interdisant la fabrication et la vente d'imprimés simulant

des billets de banque est adopté.

. Saametli » mal, — Chambre des députée. — La Chambre com-

mence la discussion du proj*^"! de loi relatif aux récidivistes.

M. Martin N.vdacd parle le premier et combat la loi.

Le, projet ne paraît pas meilleur à Mgr Freppbl, qui déclare ne

pouvoir admettre des dispositions manquant do mesure et d'humanité.

Quel est l'homme, se deiriande-t-il, dont on n^e puisse espérer' le repen-

tir? Mais, pour l'obtenir, il faut chercher à le corriger, ne pas éloi-
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gner de lui lu roligioD, dont les eaBeigQomoataaont ùpuissautd, cora-

neDcer dès l'enfaoco la rûgênération de l'honamo.

La loi 90 pn'iocoupo fort pou de ces choses, et son reiu<iil«, qui <-(ia-

siato à crier ; A Nouuiôal uo moditiora ou rioa la situation.

Uu i-ailical aouvcUomoat élu, M. Amouboux, combat, lui aussi, la

loi, (jui va contre sou but, souljeul-il. Loin d'être effrayi-s do l<mr

envoi à Nouméa, le» malfaiteurs le pré^èreptà,}H>e dure réclusioo, et

ceux qui pour l'obtenir ne commettront pas de crime seront seulement

retenus par un manque de courage.

Pour M. Lelièvrk, au contraire, la loi est juste.

En somme, l'urgence est votée et la Chambre passe à la discussion

des articles.

M. Ah.aix-Targk demande que la loi soit votée telle qu'elle est pré-

sentée. Ajourner le vote de la loi, dit le ministre, ce serait reculer

devant rarmr»o du erimf^.

M. PiiRiN là combat comme inutile, inapplicable, dangereuse.

M. Oerville-Réache renvoie au gouvernement la responsabilité

du choix des lieux de relégation.

M. DE Lanessan combat la loi comme impraticable et demande qu'elle

soit ajournée.

Enfin M. de Mun réclame du gouvernement une réponse aux objec-

tions qui ont été faites contre cette loi.

Le gouvernement se tait.

Liundl 1 1 mal. — Chambre des députés. — Suite de la discus-

sion du projet de loi sur los récidivistes.

M. Herbette, directeur du service pénitentiaire et commissaire du

gouvernement, donne, sur le fonctionnement de la loi, de longue»

explications qu'il termine en affli mant la nécessité de ladite loi, et en

ajoutant que l'administration saurait en appliquer les dispositions

avec justice. .ir,»«i.mmoaeT fi

Mgr Freppel relève ensuite;, en quelques mots, une ridicule phrase

du commissaire du gouvernement, qui a fait retirer les aumôniers des

prisons pour sauvegarder la conscience des détenus.

Puis il prouve, par tous les rapports des gouverneurs de la Guyane

et des directeurs de pénitenciers, que le travail est impossible aux

Européens dans les contrées de la Guyane, et il s'élève contre la relé-

gation ainsi pratiquée.

M. DE Mun, à son tour, insiste pour avoir au moins des explications

plus complètes.

M. Rousseau, sous-secrétaire d'Etat à la marine, soutient alors que

la relégation à la Guyane ne présente^iiiUQU^ danger pour les con-

damnés.
; ... ^,

llardl la mal. — S^na-t.—r- Validation des élections sénato-

riales de la Gironde et des Basses-Pyrénées.
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Vote de la loi relative à la tuppressioD do la publicité dos exécu-

tions capitales. : / '

Vote du projet accordant des croix pour les soldats du TookiD.

Chambre des députés — Vote d'un projet autorisant le ministre à

distribuRr un certain nombre do croix pour le Tonkin.

Reprise <le la discussion du |)rojpt sur les récidivistes.

La relégation est volée par 403 voix contre 50.

Mgr Freppel demande quo la mendicité et le vagabondage n'en-

traînent pas la relégation. Sa demande est repoussée et l'ensemble de

la loi voté par 380 voix contre 57.

ib f>.iatii\ —r^

t.,!)
, ,,'J

CHRONIQUE DE LA SEMAINE
, ,•

La politique intérieure. — La tùise eti accusation du'càbiûefFeïfy/'-^

M. Ferry à Rome. — La date des élections, — Le traité de paix avec la

Chine. — Diflérend auglo-russe. — L'arbitrage. — AUemagnOf, j^
. Italie. — Espaijiie. — Canada.

^
15 mai iséH:

La politique intérieure, ou plutôt la polémique dont elle est

l'occasion, continae à tourner dans le même cercle. Les inquié-

tudes relatives aux chances favorables que les divisions des

républicains donnent aux conservateurs dans les prochains

scrutins pour les élections générales, vont en augmentant chez

tous les organes des gauches, dont les articles prennent un

caractère de vivacité de nature à faire craindre que l'ère des

persécutions ne vienne à recommencer.

Les discours prononcés dimanche au banquet de la presse

conservatrice, notamment par MM. de Saint-Chéron et Ferdi-

nand Duval, ont particulièrement le privilège d'échauffer la bile

des membres de la gauche menacés dans leur réélection par

les tendances actuelles du suffrage universel.

Aussi, ne faut-il pas s'étonner que la formule : « Le péril est

à droite, * soit plus que jamais à l'ordre du jour de la presse

opportuniste, aussi bien que des feuilles radicales^. .. ,

La demande de mise en accusation de M. Ferry et de ses

collègues, dont les mameluks de la majorité affectaient de rire

jusqu'à ces jours derniers, n'a plus rien de plaisant aujourd'hui,

depuis que la commission d'initiative chargée d'examiner cette
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«.iomaiide, maaifeste l'inteDiioii de s'oD(}uôi'ir des faits et veut

prendre connaissance des procès-verbaux secrets de la coBirai8«

•^ion du Tonkin.

L'Union républicaine et rUnion démocratiqad, qui croyaient

faire rejeter sans débat, et môme par la question préalable, les

propositions de MM. Laisant et Delafosse à ce sujet, sont

convaincues aujourd'hui qu'elles ne pourront pas leur éviter un

«lébat en séance publique.

Il y a plus : l'opinion que ce débat est nécessaire pour dégager

la responsabilité de la majorité considérée comme solidaire et

en quelque sorte comme complice des agissements du cabinet

Ferry, a gagné, depuis la seimaine dernière, beaucoup de terrain.

En eftet, si l'enquête poursuivie en ce moment par la com-

mission parvenait à démontrer que, dans l'affaire du Tonkin, la

majorité a été trompée systéùiatiquement par le cabinet Ferry,

est-ce que la situation de ses membres ne se trouverait pas un

peu dégagée devant les électeurs ? Et si cela est vrai, pourquoi

la majorité ne s'effoi-cerait-elle pas d'arriver à ce but, en faci-

litant la tâche de la commission et en se prêtant à une discussion

à la tribune des procès-verbaux secrets de la commission du

Tonkin ?

Par exemple, si la publication de ces procès-verbaux vient

prouver que la bonne foi de la Chambre a été surprise, il en

résultera pour les membres de la commission du Tonkin une

bien lourde charge, mais au moins on saura quels sont les véri-

tables complices de M. Jules Ferry, et il y aura parmi les autres

républicains de la Chambre un véritable soulagement à pouvoir

dire au suffrage universel qu'ils n'ont été, en définitive, que les

dupes du précédent cabinet. -ih «eJ

Gela ne les sauvera pas.: aûos L'e^pérons.bien. mv^e^aoc
(id b1 lô'llqBdoè'b o^aélivi^q 6l-*«eai8i8JliJot^i -od boan

Pendant ce temps, l'ancien président du conseil promène à

l'étranger son encombrante personnalité.

Ce n'est pas cependant pour se reposer des fatigues du pou-

voir et se remettre de sa chute du 30 mars, que M. J. Ferry

voyage en Italie. Les journaux et les dépêches qui nous tien-

nent au courant des faits et gestes de l'ancien président du con-

seil, nous apprennent, en effet, qu'il est allé tout bonnement à

Rome guidé par des préoccupations politiques électorales. Re-

prenant une thèse que ses amis avaient déjà soutenue avec

quelque habileté dans la pressé, il se pose comme le défenseur,
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an France, des intérêts catholiques, et comrae lé seul homme
poliiiciue du parti républicain tjui puisse assurer le maintien

du Concordat. Ses confidents répètent, à qui veut les entendre

dans les salons diplomatiques de Rome fréquentés par les

membres du Sacré-Col lè{;e, que l'avéuement de M. H. Brisson

constitue un grand danger, et que si la Chambre prochaine lui

maintient le pouvoir, on verra surgir la redoutable question

de la séparation de l'Eglise et de l'Etat, laquelle serait tranchée

au détriment de la preruiéie et au bénéfice du second intéressé.

Que faut-il pour éviter ce péril? C'est bien simple : encourager

les catholiques à marcher avec M. J. Ferrj et ses amis !

C'est dans ce but, dit-on, que M. J, Ferry n'a cessé de cir-

convenir le cardinal Czacki, très inllueat au Vatican, et qu'il a

fait demander pa.v notre ambassadeur auprès da Pape une au-

dience à Léon XIII. Elle lui a été refusée. Et, son château de

cartes, ingénieusement échafaudé, s'est écroulé du coup.

M. J. Ferry comptait sans la perspicacité pi*overbiale de la

cour romaine, habituée à lutter contre dos hommes d'une diplo-

matie autrement redoutable et déliée que la sienne. Ne fallait-il

pas, d'ailleurs, s'abuser aveuglément pour supposer un seul

instant que le Vatican, après avoir percé à jour les visées auda-

ciensement malhonnêtes et les espérances de M, J. Ferry,

serait assez naïf pour prêter les mains à ce que l'on voulait

tirer de lui et fournir les chances d'une revanche à l'homme de

l'article 7, au laïcisateur à outrance de l'éducation primaire i

Et n'est-il pas étrange de voir l'un des meneurs de ce parti

qui reprochait autrefois amèrement aux conservateurs de rece-

Toir leurs inspirations électorales de Rome, aller demander au

Saint-Père de formuler en sa faveur un ordre auquel il suppose

que les catholiques seraient tenus d'obéir ? Les opportunistes et

M. J. Ferry nous avaient habitués à bien des surprises, mais

celle-ci n'est-ôlle pas la plus étonnante qu'ils nous réservaient ?

Le National croit savoir, bien que le cabinet n'ait pris encore

aucune résolution définitive à ce sujet, que les élections gêné-,

raies seront fixées au dimanche 11 octobre prochain.

Le gouvernement se trouverait obligé de les reculer à cette

date, à cause de l'appel des réservistes fixé par le ministre de

la guerre en août et septembre. Le cabinet serait guidé, en

entre, par une autre considération : ce serait d'éviter la co-exis-

tence des deux Chambres.
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Une dépêche du général Brièro de l'Isle annonce que l'éva-

cuatiou se poursuit, mais lentement, sur le llenve liouge, où

tiout les Favillous-Noire de fiU-Vinli-Phuoc. Aussi le gouverne-

ment n'arrête pas ses mesures de [H'écaution ; le Jo^umal officiel

vient de publier la nomination des trois généraux de la division

de l'éaerve de l'armée du Tonkin, qui sont le général de divi-

sion Coillé et les généraux de brigade Sermensan et Pe/eira.

Cette armée se forme an Camp du Pas-des-Lanciers. C'est d'une

sage politique; d'ailleurs, la paix définitive se ferait, qi'il

faudra bien encore une armée d'occupation pour asseoir la

dominatioB français© et assurer la tranquillité.

Voici en attendant les trois articles qui constituent toute l'éco-

nonne des préliminaires de paix signés au nom de la France et

de la Chine. Ce document a été publié intégralement par le

Figaro. On se demande à la suite de quelle coupable indiscrétion

le journal boulovardier a été mis en possession de cette pièce

diplomatique, avant sa publication officielle :

Article \". — D'une part, la Chine consent à ratifier la convention

de Tien-Tsin du 11 mai 1884, et, d'autre part, la France déclare

rpi'elle ne poursuit pas d'autre but que l'exécution pleine et entière

de ce traité.

Art. 2. — Les deux puissances consentent à cesser les hostilités

partout, aussi vite que les oi'dres pourront être donnés et reçus,

et la Franco consent à lever immédiatement le blocus de Formose.

Art. 3. — La France consent à envoyer un ministre dans le Nord,

c'est-ù-dive à Ïien-Tsin ou à Pékin, pour aiTanger le traité détaillé,

et les deux puissances fixeront alors la date pour le retrait des

troupes.

Ainsi, de par la volonté de M. Ferry, le gouvernement a

dépensé pendant un an des centaines de millions, sacrifié des

milliers de soldats, compromis la vie et les biens de plus d'un

million de chrétiens, tout cela pour venger le prétendu guet*

apens de Bac-lé, dû uniquement à l'impéritie d'un général

républicain! ^ fv*\Uks\>i\<--:

La question afghane est définitivement entrée dans une

phase diplomatique nouvelle et toute pacifique. Les négociations

se poui'suivent activement entre le Foreign Office et l'ambassade

d^e Russie ; mais le secret est bien gardé, et l'on ne sait à quel

point elles sont arrivées. Il paraît cependant certain que, d'ici

à très peu de jours, elles auront abouti à une entente complète
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sur les prrandes lisrnes de l.i frontière. Une fois ce point refilé,

et c'est là le côté le plus important de la question, on pourra

attendre la décision de l'arbitre, quel qu'il soit, à qui incombera

la tâche de décider lequel des deux gouvernements, anglais on

russe, a mal interpriHé l'arrangeraest du 17 mars. Dans les cer-

cles les mieux informés, on ost d'avis que l'arbitre ne donnera

tort ni à l'un ni à l'autre, et arrivera à la conclusion que, étant

données les circonstances, il n'y a lieu de blâmer personne, là '>

bonne foi des deux parties étant au-dessus de tout soupçon, 'do

En attendant, il convient d'ajouter que l'Angleterre continuel*

ses préparatifs pour le cas où un incident viendrait cotapi^fl*"'^

mettre le succès des négociations en cours. Jusqu'à présent;, -le'

résaltat le plus apparent de l'arrangement anglo-rnése ai été de i

donner naissance dans tout le pajs à un sentiment d« profond^*'

irritation contre les Russes, et dans toutes les olassôs de îa -

société, on distingue une résolution bien arrêtée de surveiller

attentivement les actes de la Russie, et de ne pas loi permettre

à l'avenir de continuer sa marche dans l'Asie centrale «a»*'

i

opposition comme par le passé. -n oiio

En même temps, l'indignation est grande contre le ministôrô

qui, cela n'est que trop évident, n'est plus d'accord avec le paysi

Et le mécontentement n'est pas borné aux conservateurs, il eèt, )

on peut le dire, général. On reconnaît, à la vérité^ que le gott^i'-'

verneraent peut avoir, pour agir comme il vient d^ le faire,-'

d'excellentes raisons et en particulier le peu d'empressement-

qu'a rais l'émir à répondre aux avances de l'Angleterre, laquelle''

était prête à le seconder et à lui prêter son concours pour dé»'

'

fendre le territoire afghan. Mais cette disposition de l'émir était "

connue depuis longtemps et bien avant le fameux discours da ;

27 avril; aussi les Anglais ne pardonnent-ils pas à M.Gladstone

de les avoir en quelque sorte chauffés à blanc sans nécessité, et

de les avoir fait passer par toutes les phases de la fièvre patrio-

tique pour en arriver à une solution pacifique, il est vrai, mais

considérée comme humiliante pour Tamonr-propre national et

fatale au prestige de l'Angleterre aux Indes. Il y a entre la

manière dont le ministère et les pays interprètent l'arrangement

anglo-russe et ses conséquences un véritable afelm^ô, et tes Ah-^"'

glais attendent avec confiance l'arbitrage des 4,600,000 électeuré

qui, d'ici â la fin de Tannée, auront à proDO&cer on dernier

ressort. • 8bo«n§ rueb aez eb éJiooat
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L'arbitre désiprné par la Russie et par l'Angleterre pour

départager leur dillérond est, décidément, le roi Christian IX,

roi de Danemarck, des Vandales et des Ooths, duc de Schleawifç-

Holstein, etc. Il ne pouvait être mieux choisi, car le roi Chris-

tian IX est, ainsi qu'on le sait, le père de Marie Fedorowna,

îrapératrico de Russie, et le père d'Alexandra-Caroline, prin-

ces.se de Galles. S'il y eût eu guerre entre les deux pays, on ne

démêle pas aisément où le cœur de Christian IX aurait peu»

chè. On ne trouve un pareil chaos de sentiments qu'au Théâ-

tre-Français, alors qu'on y joue les Horaces, et que Sabine,

Bcaur' de Curiaoe et femme du guerrier romain, déclame les

vers de Corneille. C'est un rôle bien glorieux que de rendre la

paix au monde. Cette pensée pourra soutenir le vieux roi dans

les difflcttltés de sa tâche. Il faut, fen effet, que Christian IX

s'efforce de donner satisfaction aux deux partis, — et cependant;

par la force des choses, l'une d'elles sera lésée.

Mais qui eût prédit, il y a vingt-cinq ans, que Christian IX

jouerait ce rôle d'arbitre en Europe? Il n'était, en effet, à cette

époque, que duc du petit duché de Schleswig-Holstein, et lors-

qu'il fut appelé au trône de Danemarck en 1863, il fut choisi,

parée que seul, de tous les princes allemands, il n'avait pas

porté les armes en 1848 contre Frédéric XII, auquel il succé-

dait. La popularité du roi Christian est grande dans son royaum^e.

Il a ees fortes vertus de famille, ce souci de la dignité huraaine

et royale, dont les peuples du Nord sont si respectueux. Tout

cet immense et lent accroissement d'influence et de pouvoir

moral qui le met aujourd'hui, l'on peut dire, au faite des rois

de l'Europe, lui est d'ailleurs venu par la famille, parles maria-

ges de ses enfants. Tu felioc Austria nuhe, affirme un vieux cen-

ton diplomatique. On en peut dire autant du roi de Danemarck.

Outre ses deux filles, mariées l'une au prince de Galles, l'autre

à l'empereur de Russie, son second fils Georges est, en effet, roi

des Hellènes. La princesse Thyra, troisième fille de Christian IX,

a épousé le duc de Ouraberland, héritier du trône de Hanovre.

Seal, le sixième enfant du roi, le prince Valdemar, qui a pré-

sentement vingt-sept îins, n'es^enoore que Ueutenant en premier

de la marine royale-sldc^hèv nu ?i9Daoopà«n6D ?M te egSui-^)!^»'

La vie du roi Christian est d'ailleurs toute patriarcale. A
Copenhague, le matin il s'en va à pied, par les rues de la ville,

escorté de ses deux grands chiens, qui forment là toute sa

garde. Tous le saluent respectueusement. On peut voir partout,
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daos les vitrines de Copenhague, le portrait du vieux souverain.

Il a. dans la physionomie, quelque chose qui rappelle un peu

l'empereur Alexandre II, portant sa barbe connue ce dernier,

et, comme lui ausai, grand et robuste.

Cet homme de soixante-sept ans nea paraltgaére plus qae qua*

rante. Sa sobriété n'a pas peu contribué à lui conserver cet

aspect de jeunesse. Le roi Christian ne touche qu'à deux plats

et ne parait point s'inquiéter de ce qu'on lui sert. Pendant un

voyage en Lslaude que le roi lit en 18G5, en compagnie de douze

ou de quinze personnes, le « maréchal des voyages, » déses-

péré de tant de goûts et d'exigences si diveraes, répétait

fréquemment, en soupirant :

— Ah ! si j'avais le roi tout seul !

La se^ule faiblesse de Christian iX est; de faire oioatra de sa

mémoire, qui est, en effet, excellente. Il reconnaît, après,longue»

années, des personnes vues une fois. Aussi, dans les rues de sa

ville, il lui arrive quelquefois d'interpeller quelque passant,

tout effaré de tant d'honneur.

Le roi moute souvent à cheval. Il est aussi bon cavalier que
la reine est bonne musicienne.

Tel est, en un croquis rapide, l'homme d'où dépend aujour-

d'hui le sort de la paix en Europe.

Un fait grave se passe en Allemagne en ce moment. Des pro-

vinces de Posnanie, de la Prusse orientale et de la Prusse occi-

dentale, c'est-à-dire de trois provinces à la fois, les Polonais

d'origine russe sont expulsés par ordre du gouvernement alle-

mand. Les victiokesde cette mesure aussi cruelle qu'inexplicable

en dehors de la haine protestante contre une population catho-

lique sont au nombre de trente mille. Six mille ont reçu ordre

de quitter le territoire dans les trois jours ; les autres ont

quelque répit.

La mesure est appliquée à des familles entières, aux enfants

et même aux femmes nées prussiennes et mariées à des Polo-

nais russes. Dans la seule petite ville de Liebenberg, on a

signifié l'ordre de quitter le pays dans les trois jours à 35

familles comprenant 164 personnes, parmi lesquelles se trou-

vant d'anciens soldats qui ont servi dans l'armée allemande en

1866 et 1870. Cette dernière mesure était si barbare qu'on n'a

pas osé la mettre à exécution dans le délai fixé.

Dansl'entre-temps, 32 de ces chefs de famille ont pu retrouver
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les prenves deleurnHtnnilisatioD. Dans d'antres endroits, l'onlie

d'expulsion a MA siprnifl<^ à de8 Polonais ruRf»0S éùablfs daus le

pavs depuis 30 et 50 ana, et qnf y étaient devenus p!f)pTiétaiios

fonciers. De Culinséi;, dans la Prusse occidentale, 200 liommes ont

été expulsés, et parrali eux «e trouvent des vieillards de 75 et

80 ans, habitant la contrée depuis leur plus tendre enfance. Dans

le Cercle de Torn et Stra burff, la mêiue mesure a été appli(|uée

h 3.000 individus.

Que dirait le frouvemeraent do Berlin si les Ktats voi'-ins

sifrniflaient un ordre d'oxpulsion aux centaines de milliers de

ses nationaux qui s'y trouvent établis sans avoir perdu leur

nationalité 1

Fort heureasement, les pauvres Polonais ainsi pers^écutés ne

seront pas obligés de se remettre sous la griffe de l'onrs russe.

Il s'est créé à Cracovie un comité qui se charge de les établir

en Oalicie. L'empire d'Autriche y gag-n^ra ainsi des milliers de

noTiveanx sujets paisibles, laborieux et reconnaissants' de l'hos-

pitalité que leur accordera une nation catholique et arnie.

L'exode des soldats et des canons italiens sur l'Afrique se

fait d'une manière permanente. C'est tout doucement qu'on

procède, par doses presque homéopathiques, mais on ne s'arrête.

pas un instant, si bien qu'il ne serait pas étonnant que l'Italie

eût aujourd'hui sur les côtes de la mer Rouge une. dizaine de

mille hommes. . .

Il y a fort à parier, que bien des soldats encore et l'argent de

l'Italie passeront à cette expédition africaine, et. y passeront

inutilement. L'Italie n'est pas faite pour coloniser, et ses

finances ne résisteront pas à uae telle tentative. Mais le gou-

vernement ne le veut pas comprendre. ?on aveuglement le

pousse irrésistiblement à &g faire contre lui-même l'instrument

des vengeances de Dieu.

Sur les bords de la nier Rouge, les forces italiennes paraissent

condamnées à l'immobilité autour de Massouah, resserrées

entre les États du roi Jean d'Abyssinie, qui n'entend rien céder

de ses territoires, et des possessions françaises. On ne parvient

pas à comprsndre quels peuvent être, dans ces conditions, les

projets de M. Mancini. Aussi a-t-il eu beaucoup à faire à se

défendre à la Chambre contre les critiques de ses adversaires,

et la majorité assez considérable qu'il a réunie ne le défendra

pas contre le mécontentement croissant du pays, qui a le pres-

sentiment d'une catastrophe finale.
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Oq mande de Constantinople que l'Italie ayant pris possession

d'un nouveau port dans la mer Roupre, la Turquie a envoyé une

circulaire à ses représentants à l'étranger, déclarant que cette

annexion a eu lieu sans son assentiment, comme les précé-

dentes, et qu'elle proteste contre cette violation des droits du

sultan.

Les journaux officieux espagnols assurent que les élections

municipales qui viennent d'avoir lieu en Espagne, sont favo-

rables aux candidats ministériels dans toutes les villes, excepté,

à Saragosse et à Madrid.
.^^^.^ ,'„<,ij:«nqqo iuii

Les journaux d'opposition au contraire réclament pour euTlCr)

bénéfice de ces élections. Attendons un peu, çt nous verrons ce:

qu'il y a de vrai dans cette prétentionn.q nOi.eU'iitftt ei<<9,B eau if^

Au Canada, l'insurrection n'est pas en0Qre apuffiée^.qpçiqua/

les Indiens aient été battus dans une renconti*e, le général

anglais ofire aux métis une amnistie, dont il n'excepte que Eiel

et quelques-uns de ses auxiliaires les plus compromis. Cette

offre d'amnistie est un indice de la gravité de la situation.

Noos avons vu les journaux canadiens — nous parlons des

journaux français et catholiques — reconnaître le bien fondé'

des réclamations des métis et des Indiens, dépouillés par les

Anglais, maîtres de la « Dominion », comme les Peaux-Rouges

de Sitting Bull l'ont été, aux Etats-Unis, par le gouTernemeiat
'

de Washington. .

Si cette amnistie n'est pas suivie d'une réparation serieusp

des griefs articulés par les « rebelles *, la sécurité du Manitoba

et de tout l'Ouest canadien restera compromise poi^r longtemps^i,.

•;-.-]. ;--'=; •
-•, «I

(?8Ut EBij 9[h*L06l sa .rro/îiilei «1 eriao'.

'

^.Kiutaia e»aaod

PETITE CHRONIQUE
j . o)!{,?.''n n •'•} ir-iti î?* '^'îrr'^'.si ftoo b'

On a écrit d'Aden au Temp$ /"^'^ "' --p ^qour i

,,f vomPi ,
' iiri nu oe JU"ViOgni

Notre agent consulaire à Harrar, Zeilah et dépendfiic^ (Afrique,
,

orientale) vient de placer sous la protection de la France les terri-

toires des tribus des Gibril-Abakors et des Gadi-Boursis'. '

Le drapeau français a été arboré â Doungareta, jîÔîlf de' iner

appartenant à la tribu des Gibril-Abakors, le 8 avril, et Ig'l^'ir é't^Vy

arboré à Héla, résidence de l'ougasse des Gadi-Boursis. '"'- '- ''
"* "*
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— Nous avons le regrot d'nppreu'ire le mort do Mme Rouesol,

raèro do M. Aug. RousboI, rédactflur de V Univers.

— Viont do mourir M, Depsaias, m"mbre do l'Académie des

tcienCPB. Il avait étû élu à TAcadéiuie iloa scieDcea en remplacemeat de

M. Babinot, Thstroacme, le 12 maia 1873. Successivoncent profpsseur

au oolh'ge de Caen, au c<diègo Stanislas pt au collège Bourbon, il

devint professeur titulaire on li^'tl et fut chargé, en 1853, de la chaire

de physique à la faculté des sciences de Paris.

— On a annoncé la cession de l'île de Caprera au gouvernement
piémontais par l'hoirie Garibaldi, contre bonne récompense. Mais

voici que la signora Francesca, troisième femme civile de Ganbal'Ji,

fait opposition. D'où grande colère de Menotti, Riciotti et autres

héritiers. La Francesca a été reçue au Quirinal et le roi Humbert
lui a dit que b famille Garibaldi et la maison de Savoie ne formaient

qu'une seule famille. On pense qu'Hiiftibert empêchera un procès.

— Le gouvernement ayant décidé d'accorder la grâce complète de

Mlle Louise Michel, celle-ci a écrit au directeur do sa prison pour

l'informer qu'elle était décidée à ne bénéficier que d'une mesuré

générale qui s'étenilrait à tous les condamnés politiques.

La lettre de Mlle Louise Michel a été transmise, par le directeur

de la prison, aux ministres de la justice et de Tintérieur.

— Les demandes de divorce sont si nombreuses, à Paris, que le

vice-présideût du tribunal de la Seine; ^irésident de là quatrième

chambre, à laquelle sont spécialement renvoyées les causes de ce

genre, vient d'adresser au président de la chambre des avoués une

lettre où il lui fait connaître les mesures qu'il a prises pour tâcher de

remédier aux pertes de temps et à l'encombrement qu'entraîne la pro-

cédure des affaires en divorce.

Ces mesures n'intéressent pas nos lecteurs ; mais elles montrent

que l'empressement est tel pour le divorce, dans le monde parisien

sans religion, que les tribunaux n'y suffisent plus. Après avoir modifié

la procédure, il faudra instituer une juridiction spéciale. La Répu-

blique ne saurait trop faciliter le divorce. Toute sa politique, dirigée

contre la religion, ne tend-elle pas aussi à détruire la famille et les

bonnes mœurs?

— D'après une récente statistique, il résulte que la France est le

pays de l'Europe qui emploie le plus le télégrammes: 1,000 Français

reçoivent en un an 682 télégrammes, les Allemands 338 par 1,000
.

peir-

sonnes, les Russes 114.
, m i^,„*h. .,

— M. Margarot, maire de Nîmes et républicain, grand psértTsaii""de

M. Ferry, a'est suicidé il y a quelques jours, en son domicile. On l'a

trouvé étendu, le crâne bris« d'un coup de revolver. Les causes de ce

suicide sont inconnues ; d'aucuns l'attribuent à ses embarras financiers.
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Toujours est-il queTômotioD a été grande parmi les iépublicains de

Nîmes, (loot M Margarut ('>tait le ch<>f incontesté. Sectaire hainoux, il

se servit do l'autorité que lui donnait son écharpe pour persécuter

les catholiques, chasser les Frères et démolir les croix.

— Des clefs, appelt'>e8 clefs de la Confession ou clefs de Saint

Pierre, parce qu'elles contenaient des parcelles de la chaîne lie

i'upôtre, furent accordées jadis par les papes, comme signe de leur

bienveillance particulière, aux princes, aux évoques et à d'autres

dignitaires. Cependant, pour autant qu'on sache, il n'existe plus en

Occident que deux clefs de Saint-Pierre, l'uno à Maestricht. vénérée

comme relique de saint Servais, et l'autre à Liège. La première est

cependant de beaucoup la plue remarquable comme travail. Elle fut

retrouvée, avec la crosse de saint Servais, à côté de son corps, quand

le tombeau fut ouvert par saint Hubort, dernier évêque de Maestricht.

Cette clef est une véritable œuvre d'art, surtout la poignée, qui est

richement sculptée,

— On vient de célébrer, au palais de Nassau, les fiançailles du

prince héritier de Bade, petit-fils do l'empereur Guillaume, avec la

princesse Hilda de Nassau. Ouïes a aussitôt notifiées au vieil empereur,

ce qui équivaut à une réconciliation entre lui et le dépossédé de 1866.

— La remise de la croix de la Légion d'honneur accordée à la Sœur
Marthe, directrice de l'hôpital militaire d'Oran, à titre de récompense

pour son dévouement pendant l'épidémie cholérique, a donné lieu, le

21 avril , à une véritable cérémonie, à laquelle ont pria part, outre

les médecins militaires, les officiers de la garnison, y compris les

généraux Détrie et de Pitray. Les tambours et les clairons ayant

ouvert le baa, le général s'est avancé vers la Sœur Marthe, a attaché

sur sa poitrine le signe de l'honneur et lui a donné une fraternelle

accolade. Puis il s'est tourné vers les Sœurs qui entouraient la supé-

rieure et les a remerciées de leur inaltérable dévouement pour les

soldats malades et des soins qu'elles leur apporteat chaque jour.

NECROLOGIE
: ' '•. .t--TJ v:yv <

"

On lit dans les Missions catholiques du 8 mai :

Mgr Wenceslas Onate nous fait part de la mort du vénéré prélat

dont il a été le coadjuteur pendant près de trois ans et qu'il remplace

dajis le gouvernement de l'Église du Tong-King central. L'année

dernière, Mgr Riano était revenu demander à l'air natal de l'Espagne

la guérison de graves infirmités qu'il avait contractées dans un apos-

tolat de trente années au milieu des plus cruelles persécutions.

I



NiftCROLOOIE 3W
Impossible d'éaumérer eo quo lo vaillant apôtre out à souifrir :

ôchiippé presquo pur niirncle aux rnuins des Hateilites, il erra Inng*

teropH, forcé à*» »b cacher daaa Iph bniA et les cuverons. Survivant à

touB les missionnsiree du vicariat, il fat, durant plueienrA années, le

•eul prêtre européen dans le Tong-King rentrai. Mgr Emma-
nuel RuNO avait été nommé évêquci. de TaAxm&quQ in part ib us le

«Q aoùfc I8G6.

On anaoDce de Rome la mprt du ^. P^ Oaruoci de la. Gom-
ptt^ai« de Jésus, une^des iliustratioas de-Lasoiencaarchéolo^iqueu

Le docteur Nachtigal, célébra voyageur allemand, dont le>

télégraphe noUs annonce la mort, était né en 1834 à Eichsted'

(Prusse). Après avoir fait ses études de médecine dans plusieurs

universités aiiemandes, il finit par s'établir comme médecin pra-

tiquant à CologTte en 1859.

Un commencement de tuberculose le contraignit bientôt après

à- se rendre en Afrique, oîi il visita d'abord TAlgérie; en 1863 il

était à Tunis, oii, comme médecin militaire, il se distingua dans

une expédition contre des tribus insurgées et devint second mé-

decin du bey de Tunis. Le voyageur Rohlfs, chargé en 1868 par

le roi de Prusse dé la mission de porter des cadeaux de sa part

ai^' sultan Omar de Bornou, s'adjoignit Nachtigal à THpoli.

Longtemps arrêté dans le Fezzan, où il courut de graves dan-

gers au milieu de la tribu fanatique des Senoussis, il profita

néanmoins de c© séjour involontaire pour faire une excursion

jusque dans le pays des Tibbou (Tibesti ou Teda-tou), où jus-

que-là aucun Européen n'avait pénétré.

Gé fut en 1870 seulement que Nachtigal put qmtter le Fezzan,

et il atteignit au mois de juillet de cette année, en bonne santé,

la ville de Kuka, capitale du Bornou, où les présents du roi de

Prusse furent solennellement remis -au sultan. De là il s'engagea

dans les contrées à peu près inconnues du Baghirmi et du Dar-

four, pour opérer son retour par le Nil, qu'il toucha à Debbeh.

Dix ans plus tard, en 1882, nous le retrouvons à Alexandrie

pendant le sac de cette ville, où il dut s'évader par une fenêtre.

On sait que dernièrement Nachtigal avait été chargé d'une

mission importante qui se rattachait aux entreprises coloniales

d» l'Allemagne en Afrique, soit à Gameroun, soit à Angra Pe-

quena, et là mort l'a surpris tandis qu'il se rendait à son poste.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE (1)

^i. — L.n source dn vrnl
bonheur, recueil de lectures

et de prières à l'usage des âmes
pieuses. Ouvrage approuvé par
S. Em. le cardinal Gousset. —
2vol. in-18, deô70et515 pages.
— Paris, 1855, chez Sauton. —
Prix 4 fr.

L'auteur, avec un goût exquis

et un sentiment religieux d'une

rare distinction, a réuni dans ces

deux volumes tout ce qui s'est Mit

de plus sublime sur les devoirs

et les pratiques de la pi^té chré-

tienne Bien que paru déjà depuis

un certain temps, un tel ouvrage
ne perd jara:iis de son actualité.

n mérite et méritera toujours le

su'"cès qui l'a accueilli et dont il

n'a cessé de jouir. Citer les noms
de saint Bernard, saint Bonaven-
ture, Bossuet, saint François de

Sales, Mgr de la Bouillerie, saint

Alphonse de Liguori, Fénelon, Du-
pont, saint Augustin, Nicolas,

Lacordaire, etc., que l'auteur se

plaît à citer, suffit à montrer quoi

charme on peut goiiter à cette

pieuse lecture.

ô. — Véritable portrait
«le Voltaire, peint par lui-

même, ou tableau des vices et

dos vertus du patriarche de
Fernev d'après sa correspon-

dance, par M. l'abbé Tassy. —
Une brochure in-32 de 70 pa-

ges. 2« édition. — Paris, li-

brairie de l'Œuvre de Saint-

Paul. — Prix : 25 cent.

Cet opuscule, composé au mo-
ment où l'on se disposait à célé-

brer le centenaire du chef des

incrédules, devient très opportun,
s'il est vrai qu'on doive pousser

la folie jusqu'à lui ériger une

(1) Il est rendu compte de tout ouvrage dont deiuc exemplaires
ont été déposés dans les bureaux des Annales catholiques. MM. les

auteurs et MM. les éditeurs sont priés d'indiquer le prix des livres

qu'ils envoient. — L'administration des Annales se charge de fournir,

au prix de librairie, les ouvrages dont il est rendu compte dans ce

bulletin.

Le gforant : P. Ghanthel
Pari». — Imii. de l'Œuvre de Saint-Panl. L. Philipona, 51, rue de Lille.

nouvelle statue. 11 faut que les

grands hommes soient bien rares
dans les rangs des incrédule»
comme parmi les déraocr.ites,

pour qu'on réitère si souvent les

n'innours déjà rendus aux mômes
personnages : les Voltaire, les

Diderot, les Gambetta. les Gari-

baldi et autres de ce calibre.

Bientôt toutes les rues, boule-

vards de Paris, de la banlieue et

de la province ne porteront plus

que les mêmes noms; viendront
ensuite les Carrier, les Collot-

d'Herbois, les Marat, Robes-
pierre; pourquoi pas les Cur-
touche, les incendiaire-^ et assas-

sins de la Commune? ce sera

intéressant pour les étraug'^rs

de voir affichés partout des noms
exécrés par les honnêtes gens!

Dans l'ancienne Grèce, on éle-

vait des statues aux sauveurs de
la patrie, aux bienfaiteurs de la

société, aux grands orateurs, aux
braves capitaines. On montrait
avec une noble fierté les statues

de ces héros aux jeunes g"ns. en
les invitant à marcher sur leurs

traces. Oserait-on donner pour
modèles à la jeunesse les préten-

dus grands hommes dont on fait

aujourd'hui l'apothéose? Certes,

la Fiance a produit dans tous les

siècles des hommes éminemm'^nt
remarquables dans l'armée, le

clergé, la magistrature, et dans
toutes les conditions ; des hommes
qui ont consacré leurs talents,

leur fortune, leur énergie, leur

vie même aux grands intérêts de
la société ; ceux-là on les laisse

dans l'oubli, parce qu'on crain-

drait des rapprochements peu
honorables pour les ordonnateurs
de nos modernes apothéoses!
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UNE BÉNÈDIOTION DU SAINT-PÈRE

Tous les amis et lecteurs des Aiuiales catholiques appren-

dront avec joie et reconnaissance la nouvelle faveur qui

iient de nous être accordée. Pendant une audience parti-

culière qu'il avait obtenue du Saint-Père, M. l'abbé Pelgé,

vicaire général de Paris, de passage à Rome, a bien voulu

exposer à Sa Sainteté le but que nous poursuivons en pu-

bliant celte revue, les efforts bien "faillies, il est'Wài, maïs

constants que nous faisons pour l'atteindre. •/
; ,,

,

Le Souverain Pontife a daigaé écouter avec bien^ëîllaùce

ce qui lui était dit des Annales catholiques, de..son vaillant

pt chrétien fondateui^, et,i approuvant une fois de plus

r-œuvre de J. Chantrel, Léon XIII a béni bien volontiers

el du fond du cœur, cette revue et tou^ ceux ^qui y
collaborent;

^;
Au milieu des tristes temps que nous traversons, à la

veille d'un douloureux anniversaire, cette bénédiction du

grand elëaîht'Po&tife nous est lilï éncôul'kgement pi*écieux,

un puissant motif de poursuivre avec plus d'énergie, plus

de dévouement, plus de zèle que ja;mais le triple but pro-

posé par Pie IX au fondateur des Annales catholiques :.

I3.. gloire de. Dieu, la,.dé|éiise d.e r,Égli|^.,,Viitilité du pr(J(-

chain : Gloriain Dei, auooiliwm' Eeclesice-j piçowimorum
utililatem [\)

.

"' '^"' '' ^
•.?''• '" •'^•

F^rts '(Je 'eelie bénédiction noùyeU'e,;''hbur'6ùi'etf fiers de

travailler, bien qu'indignes, à la défense de la' plus sainte

des causes; faibles, mais dévoués soldats de l'Église catho-

(1) Bref de Pie IX à M. J. Chantrel, en date du 2 juillet 1877.

TOME LU." — 23 MAI 1885. 29
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liquo, notre mère, nous continuerons maintenant sans re-

kiclic l'œuvre que nous a léguée notre père bien-aimé et

qui recjoit de si augustes encouragements.

Nous travaillerons de toutes nos forces à côté de nos

frères de la presse catholique, en combattant les ennemis

de notre foi, la IVanc-maronnerie surtout, que le Saint-Pére

nous a montrée comme le plus dangereux, à ramener pour

l'Église, des temps de joie, de bénédiction et de paix. Il

n'est pas de plus agréable et de plus noble labeur : il n'en

est pas qui mérite plus d'absorber notre vie.

P. Chantrel.

LES ENSEIGNEMENTS DE LEON XIII

Nos lecteurs ont eu sous les ^-eux les paroles prononcées le

3 mai par le Saint-Père, en réponse à l'adresse des pèlerins

allemands. Nous aimons à revenir sur cet admirable discours

pour recueillir les enseignements et les leçons de conduite qu'il

renferme. Car il y a trop de points de ressemblance entre les

lattes que nous soutenons et les bons combats combattus par

les catholiques d'outre-Rhin, pour ne pas chercher à tirer

profit des hautes et salutaires leçons que Léon XIII a daigné

leur donner. Prenons donc aussi pour nous ce que le Père

commun adresse à nos frères.

Et d'abord nous devons retirer de la parole du Pape « les

« plus grands encouragements à la pratique de toutes les

« vertus chrétiennes et principalement de cette force d'âme qui

« nous est aujourd'hui par dessus tout nécessaire. »

Oui, nous avons besoin d'opposer la pratique de toutes les

vertus chrétiennes au débordement de tous les vices et de tous

les crimes étalés dans les bals, dans les cafés-concerts, dans les

théâtres, dans la peinture et dans les autres arts. Quand le

niveau moral baisse et que le foyer domestique lui-même est

souillé par tant de chutes et de honteuses faiblesses, c'est bien

l'heure de modifier un peu une célèbre maxime et de dire : Il

faut,aussi être catholique dans sa vie privée.

Et quand avons-nous jamais eu plus besoin de cette force

d^àmt recommandée par Léon XIII, que dans le temps où nous

à
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vivons? Ne faut-il pas de la force d'àme pour opposer journello-

luent la vérité intégrale à la nép:ation totale ou à la semi-néga-

tion ? Ne faul-il pas de la force d'âme pour triompher du respect

humain politique et affirmer hautement les doctrines de ces

Encycliques et de ce Syllabus si conspués ou si délaissés? Cette

force d'àmo qui nous fait « confesser courageusement la foi >,

pst d'autant plus nécessaire aujourd'hui que le monde où nous

Tivons affecte, même dans les circonstances les plus solennelles,

d'ignorer Dieu ou tout au moins de ne plus l'invoquer, sinon de

le renier.

S'il ne dépend pas de nous d'empêcàer l'indifférentisrae et

l'hostilité officiels et publics, que ce soit pour nous une raison de

plus d'imprimer le sceau chrétien à toutes les œuvres nées de

notre initiative. Les catholiques allemands, nos modèles sous ce

rapport, n'ouvrent jamais un congrès sans le mettre sous la

protection de Notre-Seigneur, et leur première parole est :

« Loué soit Jésus-Christ ! »

Pourquoi ne nous attacherions-nous pas à mériter, nous aussi,

le témoignage que le Saint-Père rend aux catholiques d'Alle-

magne? Pourquoi ne nous signalerions-nous pas par les qualités

qu'il admire chez eux, à savoir : par « la solidité de not7'e sou-

« mission an Pontife romain
;
par la promptitude de notre

« obéissance aux évéques
;
par noire zèle et en même temps

« par not7'e libéralité dans la pratique des divers actes de

« charité ? »

Quelle leçon pour un catholique, et comme chacun doit se

dire : « Je n'aspire en effet qu'à l'honneur d'obéir au Pape, et

je serais le plus fat et le plus présomptueux des hommes si

j'osais dérober à la lumière la parole du Pape, si je prétendais

influencer ses Encycliques, si j'étais assez téméraire ou assez

oublieux du bon se'us et de la foi pour prétendre, comme jadis

on l'a fait, qu'elles sont inspirées par quelque « halluciné dont

le chapeau porte des gknds d'or ! » J'adhère d'esprit et de cœur
à toutes les Encycliques pontificales passées, présentes et

futures, et malheur à moi si j'osais faire entendre que l'Esprit-

Saint a besoin de mes conseils pour ne pas s'exposer à parler

en temps inopportun !» Où serait la solidité de notre sou-

mission au Pontife romain, si nous, catholiques, nous n'étions

pas tous prêts à tenir ce langage et cette conduite?

Quant à la prompte obéissance aux évêques, elle ne nousi est

pas moins nécessaire
; nous serions téméraires de croire ou d'e



396 ANNALES CATHOLIQUES

dire qu'ils vont au-delà ou qu'ils restent en deçà du devoir :

étant sur le terrain des luttes, ils sont les meilleurs juges de la

conduite à tenir.

Léon XIII nous demande ensuite « ce gage de préservation

qui est la concorde des esprits et des volontés. » Nous devons

donc chercher la paix des esprits dans la vérité et l'entente

dans l'action en réglant cette même action d'après les enseigne-

ments des Encycliques et du Syllabas, ainsi que le disait

naguère Léon XIII dans un bref célèbre adressé à l'évêque de

Périgueux.

Que de grandes et utiles leçons pour nous catholiques français,

dans ce discours pontifical aux catholiques allemands ! Et ce n'est

pas tout : la lumière continue à jaillir des exhortations du Saint-

Père : «Nous voulons, dit-il, que vous résistiez avec persévé-

« rance à ceux qui assaillent les institutions civiles et la religion
^

:« mais surtout aux sociétés contraires à la conscience. » Or,

quelles sont ces sociétés contraires à la conscience, sinon les

sociétés secrètes? Et quel meilleur moyen de les combattre, que

de répandre, de publier, de vulgariser les enseignements de la

lumineuse et salutaire Encyclique Humanum genus ? Nous croi-

rions commettre un crime social si nous ne combattions pas de

tout notre pouvoir ces sociétés sataniques, comme aussi nous

croirions les combattre trop faiblement si, faisant d'ailleurs tout

ce qui est en nous, nous estimions qu'il est sage et prudent de

négliger de nous servir du marteau de l'Encyclique fait pour

les briser. Aussi bien, nous ne nous aviserons pas d'être plus

sages que le Pape et de renfermer dans les cartons ces lettres

encycliques par lesquelles il a signalé à l'univers entier les plus

redoutables ennemis de l'Eglise dans les temps actuels.

En outre, nous devons servir l'intérêt général « en unissant

tous nos soins et tous nos efforts pour arrêter le cours de ce

socialisme qui essaie de détruire les fondements mêmes de la

société humaine. » Ce socialisme esta nos portes; disons mieux,

il est au sein même de la patrie, il est presque au pouvoir, il se

manifeste par ses revendications incendiaires, par des grèves

sans cesse renaissantes. Ne méprisons pas ces agitations de

l'ouvrier trompé par les sophismes et les mensonges de la Révo-

lution : elles lui apprendront à vaincre un jour à force d'être

vaincu, à moins qu'elles ne soient vaincues par les armes de la

charité chrétienne, qui console, adoucit, instruit et transforme

les haines en amour et en bienveillance.
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Aussi bien « qu6 les chrétiens, dit encore Lôon XIII, aillent

cliorcher à cette source (de la religion chrétienne, qui est la

charité) les armes dont ils ont besoin pour écarter la grandeur

des périls actuels. » Pour écarter ces périls et étouffer les rugis

senients du lion populaire, nous voulons dire du paupérisme

devenu raenarant parce qu'il a été rendu impie et corrompu par

la mauvaise presse, ce n'est pas assez de lui jeter en pâture,

comme au temps du paganisme, du pain et des spectacles; il

faut s'empresser d'améliorer « l'existence des prolétaires et des

ouvriers. » Qu'est-ce à dire, sinon qu'il faut favoriser les patro-

nages chrétiens, les sociétés ouvrières catholiques, et ne rien

négliger pour servir les intérêts temporels des masses, tout en

ouvrant leurs dmes aux immortelles espérances de la religion.

LA FRANC-MAÇONNERIE ET SES CONSÉQUENCES

Nous recevons d'un correspondant et ami des Annales
catholiques copie d'un extrait tiré d'un opuscule imprimé

à Paris en 1792 et intitulé : « Le voile levé pour les

curieux (1). » On ne lira pas sans intérêt ces quelques

lignes, toujours actuelles quand il s'agit de démasquer un
ennemi toujours le même. L'auteur (inconnu) s'attache à

démontrer que la Franc-Maçonnerie, à laquelle on donnait

alors le nom à'Art royal, fut la véritable inspiratrice de

l'Assemblée nationale et de ses œuvres ; il termine par un

résumé des conséquences du système franc-maçon, que

nous citons textuellement :

Conséquences du système franc-maçon, qui expliquent les

événements actuels :

1° Les francs-macons persécutent les ministres de Jésus-Christ,

parce qu'ils l'ont renoncé ; et qu'ils veulent, autant qu'il est

en eux, lui enlever sa divinité, sa qualité de sauveur et de

rédempteur du genre humain, de médiateur entre Dieu et les

(l)/'^ voile levé pour les curieux ou le secret de la Révolution
révélé à l'aide de la Franc-maçonnerie. A Paris, chez Lepetit et Guille-
mard l'aîné, rue de Savoie, 10. — 1792.
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bommeSj de chef de rÉglise chrétienne, et forcer tous ceux qui

professent cette doctrine à l'abandonner.

2° Les fraucs-marons, dans les clubs, ont conclu qu'il fallait

faire fermer les églises des catholiques, pour empêcher le culte

qu'on rend à Jôsus-Ciirist, et substituer, à la place, la religion

des loges, ou une irréligion méthodique.

3° Les francs-maçons condamnent les vœux et tout ce qui a

rapport à la perfection évangélique, parce que cette doctrine

sublime est trop supérieure à lu leur qui flatte les passions,

qu'ils jugent plus rapprochée de la faiblesse de la nature hu-

maine, et qu'ils voudraient pour cette raison, tellement mettre

en vogue, qu'elle fût la seule enseignée sur le globe et devînt

la religion universelle.

4° Les francs-maçons exigent, avec fureur, le serment natio-

nal, parce qu'il engage dans le schisme et l'apostasie ceux qui

le prêtent, et les rapproche de leur société, dans laquelle ils

voudraient faire entrer tous les hommes.
5" Ils désirent que les prêtres et les autres ministres de la

religion catholique ne portent plus l'habit de leur état que dans

les temples, lorsqu'ils y sont en fonctions, parce que cet usage

est établi dans leurs loges, à l'égard de leurs minis.tres.

Q° Ils font l'impossible pour ne les plus payer, quoiqu'ils

aient enlevé les biens qui leur appartenaient ou qui leur étaient

destinés, parce que leurs écossais ne reçoivent aucun paienaent

en loge pour l'exercice des fonctions qui leur sont dévolues.

7° Ih sont transportés d'une espèce de fureur contre les

prêtres, les religieux et même les religieuses, dont ils voudraient

diminuer le nombre, parce que cette diminution successive

tendra à l'anéantissement du corps entier qni les empêche de se

rendre nécessaires, de dominer et d'établir leurs opinions sans

contradictions et sans obstacles.

8° Ils ont enlevé, autant qu'il a été en leur pouvoir, aux

congrégations séculières et aux religieux, les livres où ils

pouvaient s'instruire, afin de les faire retomber dans l'ignorance

qui peut seule les empêcher de parler.

0° Ils ont, en plusieurs lieux, profané les vases sacrés, conte-

nant les saintes hosties,, parce que, selon le système protestant

qTi'ils ont adopté, ils ne croient pas à la présence réelle de

Jésus-Christ dans i'Eucliaristie et qu'ils sont bien aises d'accou-

tumer les catholiques à n*y pas croire ou de les insulter dans

leur crovance.
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10" La profanation dos temples catholiques par les francs-

raaçons, ne doit pas étonner ceux qui savent qu'il n'y a point, A

leurs yeux, desainteto réelle; qu'elle no gît que dans l'opinion

ou dans l'imaa:! nation; c'est pourquoi, dans l'ordination de

l'écossais, on no bénit pas ses mains, on les Ini fait seulement

laver en sigrne de pureté. Toute la sainteté des loges et des

mystères maçonniques dépend du mot Jôhovah, qui, étant un

nom abstrait, ne renferme qu'une idée abstraite qui n'a de

réalité nulle part. 11 en est de ce mot comme de celui d'animal

en général, d'homme en général qui n'oxisto point. Ainsi

Jehovah signifiant, dans le sens maçonnique, l'être en général,

celui qni les renferme tous, celui dont ils tirent leur origine, ne

présente à l'imagination qu'une idée vague, semblable à colle

que Spinosa avait inventée. C'est, an sens des francs-maçons,

l'âme du monde, rànie universelle répandue partout, qui anime

et qui vivifie tout, mais dont la réalité substantielle n'est en

aucun lieu. C'est de ce principe que nos savants concluent qu'il

n'y a point de Dieu que l'on doive craindre après la mort, et

qu'ils se tranquillisent sur leur sort futur. Le corps, disent-ils,

tombe en dissolution à la mort, et l'âme se réunit à cette âme
universelle, l'assemblage de toutes les perfections, dont ils

regardent la leur comme faisant partie. Ce système, si commun
anjourd'hui, est le renversement de toute religion et de tout

sentiment moral; c'est nne des raisons pour lesquelles on voit

aujourd'hui si peu de mœurs, un égoïsrae si général, une si

grande insouciance sur son état futnr, une si grande indifférence

pour la religion, un relâchement si général dans les mœurs,

une recherche si étudiée des douceurs de la vie présente, un

abandon si universel aux passions charnelles.

11° Il est donc bien évident que c'est à la franc-maçonnerie

que l'Eglise de France doit imputer la désolation oii elle est

réduite, qui est telle qu'elle n'eu a jamais éprouvé de pareille.

Non contente d'attaquer ses mystères, sa doctrine, sa foi, ses

maximes, elle a relâché tous les liens de la société, détendu

tous les ressorts du gouvernement, essayé tous les moyens de

perversion, et corrompu jusqu'au germe du bien et de la vertu.

12° Le mal que la franc-maçonnerie a produit est d'autant

plus grand qu'il n'a laissé rien d'intact; que le crime est devenu

plus hardi et la vertu plus timide
;
que les enfants le sucent

presque avec le lait; que la jeunesse est plus indisciplinée
;
que

les principes des mœurs sont reçus avec plus d'indifférence, et
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que les instituteurs mettent moins d'intérêt à las enseigner de-

puis que leurs élèves se sont fait une habitude de les enfreindre.

13* Dans un désordre si général, c'est à l'Eglise de France à

voir, dans sa sagesse, quels moj-ens elle doit employer pour

arracher ses enfants au schisme, à l'oubli de la religion, à

l'hérésie, à l'impiété et à tous les crimes qui souillent la généra-

tion présente et qui étendront leurs ravages sur les générations

futures.

14° J'aurais pu dévoiler tout ce que la franc-maçonnerie a de

dangereux dans ses principes et ses maximes, et faire connaître

à tous ceux et celles qui sont engagés dans cet ordre fameux,

combien ils se sont rendus criminels envers Dieu, envers leur

patrie, envers eux-mêmes; mais dans ce moment où l'on est

inondé de brochures et de papiers, on soutient avec peine la

lecture d'un ouvrage volumineux. Il suffit d'avoir indiqué la

source du mal; ceux qui y ont participé peuvent se juger au

tribunal de leur conscience et prévenir un jugement plus

redoutable.

Voilà quelques lignes qui étaient écrites, il y aura bientôt

un siècle. Depuis, qu'a fait la Révolution? quel rôle a joué

la franc-maçonnerie ? Des traités importants, publiés pen-

dant ces dernières années, nous le disent. Mais n'y a-t-il

pas dans cet exposé une réponse digne d'attirer l'attention

de ceux qui sont encore tentés de considérer la franc-ma-

çonnerie comme une institution drôle, mais inoffensive, et

qui se demandent s'il ne faut pas avoir la clairvoyance

exagérée de l'Église pour s'alarmer.

Quels rapprochements n'y aurait-il pas à faire entre la

société de la fin du siècle dernier, travaillée par l'esprit du

mal, et celle au milieu de laquelle nous vivons, toute péné-

trée de cet esprit même. Ce qui faisait l'objet des craintes

d'alors est devenu réalité, et l'effroi d'aujourd'hui serait

sans fondement !

Cette secte satanique en est arrivée par de réelles vic-

toires, dues à la faiblesse et à la tolérance, au point où

nous la voyons aujourd'hui. Satan ne redoute rien tant que

l'on s'occupe de lui ; aussi les francs-maçons joueront-ils

toujours le rôle d'endormeurs ou de pacificateurs. La tac

tique doit consister à les dévoiler ; ils veulent être société

1
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secrète, il faut les empêcher de l'être ; et plus on parlera

d'eux, plus on les montrera au grand jour comme les agents

de toute perversion, plus ils perdront de crédit et d'influence.

L. G.

LE REPOS DOMINICAL

Dernièrement, M. Yandenpeeroboora, ministre des chemins

de fer, postes et télégraphes belges, en arrêtant des mesures

qui assureront aux emidoyés de son département un peu de

repos le dimanche, a pris l'initiative d'une réforme des plus

utiles pour le bouheur social et que nous voudrions voir intro-

duire en France sur une large échelle. Le travail du dimanche
fuit plus de victimes qu'on ne le croit.

Pourquoi voit-on tant de morts prématurées, tant de santés

altérées et languissantes parmi les classes laborieuses? Une des

causes principales de ce mal, il n'en faut point douter, c'est la

violation du repos dominical.

Le corps de l'homme est assurément une merveilleuse et

puissante machine créée par le plus habile des ouvriers ; mais
quelque résistante qu'elle soit, elle ne peut fonctionner indéfi-

niment : elle a besoin de repos. Le divin ouvrier qui a calculé

la dimension et la force de tous les ressorts employés dans la

confection du corps humain, est seul compétent pour calculer

le temps et fixer la mesure du travail que le corps humain peut

produire sans se détériorer : en même temps que le grand ou-

vrier, le pondérateur de toutes choses, a produit la loi du tra-

vail de six jours, il a fixé la loi du repos septénaire. Donc le

repos du dimanche est en harmonie avec la constitution phy-

sique et morale de l'homme.

Si l'action de l'homme phj'sique dépasse souvent et notable-

ment la période de six jours, ses forces s'épuisent et s'alan-

guissent; si l'homme moral ne peut pas, après six jours de tra-

vail matériel dépensé pour subvenir aux besoins terrestres,

tourner son regard et sa pensée vers les choses immatérielles et

religieuses, il s'abrutit et devient lui-même matériel comme les

œuvres auxquelles il se livre.

La violation du repos dominical est la source première de

tous les désordres. Pour s'en convaincre, qu'on pénètre dans les
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,iii(kaisons de réfonno et qu'on demande aux jeunes délinquants

pourquoi ils suut luomentanément privés de la liberté. La plu-

part d'entre eux pourront répoudre qu'ils n'ont jamais vu prati-

quer la loi du diiuancho et qu'ils n'ont pas été, ce jour-là, rece-

voir à l'église les instructions religieuses et morales qui leur

auraient appris à la fois à respecter les prescriptions de la loi

humaine et celles de la loi divine.

Qu'on demande à ces grands criminels qui encombrent nos

maisons de sûreté, par quels degrés ils en sont venus à violer

si gravement les lois de leur patrie, et ils répondront générale-

UMQt qu'ils sont tombés pour n'avoir point connu la loi du

dimanche, pour avoir longtemps négligé d'aller ce jour-là à

l'église entendre les prescriptions et l'explication de la loi du

Décalogue.

Si le peuple était, le dimanche, arraché à ses travaux forcés

et laissé libre d'entendre la parole de Dieu au prône, on verrait

infiniment moins de délinquants et de forçats. Pour amener les

populations à respecter les di-oits du prochain et les droits de

la société, il faut avant tout qu'elles soient instruites de leurs

devoirs envers Dieu. Or, cette instruction leligieuse et morale

devient impossible pour les classes ouvrières livrées le dimanche

à leurs occupations serviles. En effet, c'est le dimanche que le

peuple va à l'église apprendre aux pieds des autels et de la

chaire chrétienne, ses devoirs envers lui-même, envers ses

semblables, envers son Créateur.

Cette éducation morale, qui communique au peuple le senti-

ment de sa dignité et celui de ses devoirs, qui l'assouplit à des

.habitudes honnêtes, qui met le sceau de la douceur et de l'ur-

banité sur ses mœurs, qui règle son travail et ses affaires

domestiques et lui inspire l'amour du juste, le respect du droit

et de l'autorité, oii la recevra-t-il si la religion ne trouve plus

à la lui offrir? Et quel accès la religion aura-t-elle auprès des

masses, si elle ne peut les rassembler le dimanche pour leur

faire entendre sa voix? Et cependant ces réunions à l'église

sont presque impossibles, si l'homme du peuple se livre le

dimanche à ses travaux ordinaires. Il faut donc le repos domi-

nical pour moraliser le peuple et trouver le temps de l'instruire

de ses devoirs.

Abandonnée sans direction religieuse à ses instincts naturels,

à la grossièreté de ses appétits, quel sentiment du devoir et de

la morale peut avoir cette multitude d'hommes que leurs métiers
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emprisonnent dans leurs ateliers, ou ([uo les durs travaux de

l'agriculture tiennent saus interruptiun attachés à la glèbe

comme les esclaves de l'antiquité païenne? Bientôt, dit un

grand moraliste, les pensées do ces hommes, s'ils n'ont pas le

repos dominical, ne s'élèveront pas au-dessus de la matière que

leurs eflbrts tourmentent pour en varier les formes^ elles ne

dépasseront pas l'enceinte des champs dont leurs hras déchirent

péniblement la surface.

Aioutons enfin, avec le Courrier de Bruxelles, qu'il est à

craindre que los espérances et que les désirs de ces hommes
livrés aux travaux à perpétuité, ne s'arrêtent aux satisfactions

sensuelles contre lesquelles ils s'empressent d'échanger le salaire

de leurs labeurs et le produit de leur industrie.

Le dimanche doit reposer, le dimanche doit moraliser. Pen-

dant six jours, l'homme exerce son empire sur les êtres de

l'ordre inférieur; mais par son empire et son action sur la créa-

tion matérielle, l'homme ne doit pas s'assimiler à elle, ni des-

cendre à son niveau ; il doit, de temps en temps, relever scn

front vers le ciel et se reposer dans ce domaine dont Dieu l'a

établi roi. Or, sans le repos dominical, l'homme ne serait que le

premier entre les êtres terrestres qu'il gouverne et il oublierait

que sa destinée le porte plus haut que cela.

Après s'être approprié par son travail toutes les créatures

placées au-dessous de lui, il doit, par le noble et saint repos

du dimanche, se tourner vers Dieu, son origine et sa fin. S'il

en est autrement, et si, sans repos et sans relâche, l'homme

se tient détourné de Dieu et toujours absorbé par ses affaires,

Dieu à son tour se retirera de ses affaires, et la loi divine

cessant de les régler, « l'usure et la fraude seront dans les

places publiques », dans les banques, dans les magasins, dans

les comptoirs ; on verra des iniquités criantes, des fortunes

scandaleuses, des prospérités désavouées par l'honneur, des

perfidies atroces, des déceptions inouïes, des catastrophes sans

nom. Accoutumer imprudemment les hommes à croire que tous

les jours sont également "bons pour gagner de l'argent, c'est,'

peu s'en faut, leur persuader que tous les mojens aussi sont

bons et honnêtes pour parvenir à la fortune et au bien-être.

C'est malheureusement ce qui se voit tous les jours là où le

jour du Seigneur n'est plus connu ni sanctifié.
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L'ENSEIGNEMENT CHRÉTIEN

KT l'avenir de la FRANCE

(Suite. — V. les numéros précédents.)

En deliors des croyances religieuses, les philosophes de notre

temps n'ont abouti qu'à des doutes pleins d'angoisses, à des

tâtonnements impuissants ou à des aberrations qui sont la néga-

tion évidente de la morale.

L'état actuel des àines, au point de vue de cette recherche si

vantée d'une morale nouvelle, ils l'ont nommé la crise de la

morale. La crise, hélas! ce n'est pas l'affirmation sereine, la

sécurité, l'autorité; ce n'est pas ce qu'ils avaient promis!

« On a écrit jadis, dit le plus pénétrant peut-être et le plus

éloquent de tous, on a écrit des pages émouvantes, pour mon-

trer comment les dogmes religieux finissent; on pourrait en

écrire aujourd'hui de plus émouvantes encore, sur une question

bien plus vitale : Comment les dogmes moraux finissent. Le

devoir même, sous la forme suprême de l'impératif catégorique,

ne serait-il pas un dernier dogme, fondement caché de tous les

autres, qui s'ébranle après que tout ce qui le soutenait s'est

ébranlé (1)? »

Mais qui ne le comprend? Nos très chers Frères : si le devoir,

le devoir qui commande et qui s'impose, si l'obligation disparaît

avec les dogmes religieux, la morale n'est plus qu'un mot vide

de sens.

Un autre philosophe rationaliste, membre de l'Université et

de l'Institut de France, écrivant dans une revue qui n'est pas

chrétienne, sous ce titre : La crise actuelle de la morale, faisait

précéder les paroles que nous venons de citer, de cet aveu plus

expressif encore :

« La foi religieuse a disparu d'un grand nombre d'âmes, et

elle est ébranlée dans les autres. Nulle croyance philosophique

ne l'a remplacée. Nulle autorité civile ou laïque n'obtient un

respect universel et sans réserve. L'Etat est devenu démocra-

tique ou tend à le devenir; placé sous la dépendance de tous, il

ne fait pas l'opinion, il la subit. Ce qu'on appelle « le monde »

n'est qu'une petite société ou une juxtaposition de petites socié-

(Ij M. Fouillée : Critique des Systèmes de morale contempo-
rains, 1883.
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tés dans un corps social sans croyancâs communes, sans préjugés

communs. Tout est rais en question, non seulement les premiers

principes ([ue l'on renvoie aux systèmes dos philosophes et

que l'on oiivoloppe avec eux dans un même dô.lain, mais ces

maximes générales et jusqu'à ces inspirations individuelles de

la conscience et du cœur, auxquelles on voudrait réduire toute

la morale (1). »

Un écrivain de la même école publiait naguère, dans un

journal protestant, une étudo remarquable sur la Crise actuelle

du la morale, et après avoir démontré l'impuissance des sys-

tèmes nouveaux, il ajoutait : « Sachons voir les choses comme
elles sont : la morale, la vraie, la bonne, l'ancienne, l'impérative

a besoin de l'absolu; elle aspire à la transcendance; elle ne

trouve son apjmi qu'en Dieu. La conscience est comme le cœur,

il lui faut un au-delà. Le devoir n'est rien s'il n'est sublime, et

la vie devient chose frivole si elb n'implique des relations éter-

nelles. » Et il conclut : « La religion, c'est le surnaturel; la

morale, de même; car la morale n'est rien si elle n'est religieuse.

Je l'écrivais il y a vingt-cinq ans, le surnaturel est la sphère

naturelle de l'àme ; et je ne vois pas de raison pour changer

d'idée (2). »

Et pourtant, après ces éloquents aveux, ce philosophe ne peut

se résoudre à accepter l'autorité de la religion qu'il proclame

nécessaire, et il termine par des paroles où toute certitude est

enlevée à la morale : « La seule chose que j'y ajouterai aujour-

d'hui, dit-il, serait cette réflexion, qu'elle peut réclamer l'absolu,

sans être sure pour cela de l'obtenir. L'enfant aussi demande

la lune dont il a vu l'image dans un puits. »

Ainsi, il n'y a pas de morale sans la religion et la religion

surnaturelle; mais la religion et le surnaturel existent-ils? Peut-

être; nous l'ignorons. Donc, il n'y a pas de morale certaine;

donc, il n'y a pas de morale qui oblige ; en d'autres termes, il n'y

a pas de morale.

Nous n'insisterons pas sur la philosophie matérialiste qui

affirme que l'homme n'est « qu'un produit de la matière », les

facultés de l'âme « des fonctions de la substance cérébrale » ; la

pensée, « un mouvement de la matière » ; le sentiment de soi ou

(1) M. Beaussire, Revue des Deux-Mondes, !« août 1884, 3" livrai-

son, page 553.

(2) M. E'Iraond Schérer : Le Temps, n"» des 30 septembre et
4 octobre 1884.
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la conscience, « une sensation de luouvonient mutêriel (1) ».

Oeite prétondue philosophie fait de l'homme une machinée ; en

supprimant l'âme, elle supprime la responsabilité et la liberté

humaine, et par cousé(iuent le devoir ot la vertu. Et pourtant

ces déplorables doctrinies qui coraptentaujourd'hui tant d'apôtres

et d'ade[»tes peuvent pénétrer demain dans les écoles.

Mais à quelles conséquences aboutissent fatalement ces hési-

tations, ces ténèbres, cette impuissance de la morale nouvelle ?

Écoutons un homme de ce temps, un membre de l'Université,

qui a combattu, avec la divinité de Jésus-Christ, l'autorité des

préceptes et des dogmes chrétiens. Sa morale n'est pas nou-

velle; elle est vieille comme les tendances et les instincts de

notre nature déchue ; c'est la morale de la bonne humeur, du

plaisir et de la jouissance.

Tout d'abord, cet adversaire de la morale chrétienne « sup-

prime le péché et les dogmes tristes, »

« La vie ne vaut pas ses fruits, dit-il : si l'on veut que l'homme

y tienne, il faut la rendre savoureuse et délectable. Ce n'est

donc pas de péché, d'expiation, de rédemption, qu'il faut désor-

mais lui parler, c'est de bonté, de gaîté, d'indulgence, de bonne

humeur, de résignation. A mesure que les espérances d'outre-

tombe disparaissent, on ne maintiendra plus l'iiomme au repos

que par le bonheur. » Ecoutez encore, et voici ce qu'est le bon-

heur : « La plus dangereuse erreur, en fait de morale sociale,

c'est la suppression systématique du plaisir. La vertu rigoureu-

sement correcte est une aristocratie ; tout le monde n'y est pjvs

également tenu. Celui qiui a reçu le privilège de la noblesse

intellectuelle et morale y est obligé ; mais la bonne vieille

morale gauloise n'imposait pas les mêmes charges à tous ; la

bonté, le courage et la gaîté, la confiance dans le Dieu des

bonnes gens suffisent pour être sauvé. Il faut que les (Oiiassâs

s'amusent. » 11 y a plus : « Au lieu de supprimer l'ivresse pour

ceux qui eu ont besoin, dit le même docteur de la nouvelle

morale, ne vaudrait-il pas mieux essayer de la rendre douce,

aimable, accompagnée de sentiments moraux?»
Pour ceux même qui sont appelés à la noblesse intellectuelle

et morale, cet appel n'est pas exigeaint ; car sav les vérités

morales, « en réalité, dit-il, on ne sait rien. Nous mettons notre

(1) Voir les textes de ces prétendus philosophes, dans l'ouva-age

intitulé Dieu dans la nature, de M. FJarnmarion, qui refuse toute
valeur scientifique à ces audacieuses ot laïuontablco affu-mations.
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noblesse à l'affirmation obstinée du devoir, nous faisons bien;

il faut y tonir encore contre ràridence ; mais il y a presque

autant do chances que le contraire soit vrai. Il faut donc nous

arranp-er do manière à ce qne, dans ces deux hypothèses, nous

n'ayons i>as eu complètement tort ^1) ».

D'ailleurs, < il n'y a pas d'acte vertueux qui résiste à l'exa-

men (2) »,

En résumé, il n'y a pas de loi morale qui oblige, si ce n'est la

loi du plaisir et de la volupté.

Cette morale nouvelle, la morale de l'impuissance absolue

pour le bien, de l'avilissement et de la dépravation, elle pourra

un jour, bientôt peut-être, pénétrer partout.

Elle s'imposerait dans les écoles d'oii le Christ a été banni,

d'où le nom de Dieu a été repoussé, foii les maîtres congréga-

nistes ou chrétiens seront expulsés et où se faisaient entendre à

rame des petits enfants ces paroles de la pureté, de la charité,

de la justice, la morale sublime de l'Evangile : « Bienheureux

les pauvres, parce que le royaume des deux leur appartient
;

bienheureux ceux qui sont doux, parce qu'ils posséderont la

terre ; bienheureux ceux qui pleurent, parce qu'ils seront con-

solés ; bienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice, parce

qu'ils seront rassasiés ; bienheureux les miséricordieux, parce

qu'ils obtiendront miséricorde ; bienheureux ceux qui ont le

cœur pur, parce qu'ils verront Dieu ; bienheureux ceux qui sont

pacifiques, parce qu'ils seront appelés les enfants de Dieu ; bien-

heureux ceux qui souffrent persécution pour la justice, parce

que le royaume des cieux est à eux (3) ».

O impuissance de l'homme ! ô justice de Dieu ! ô châtiment

de l'iniquité qui se ment à elle-même ! o chute vengeresse de

l'orgueil qui repousse Dieu et qui, pris de démence, abaisse

l'homme au rang de la bête, dans l'opprobre de la plus pro-

fonde dégradation : Homo, cum in honore esset, non iniellexit,

comparaiiis est Jumentis insipientibus et similis falctus est

illis! (4)

Mais, où donc allons-nous? Où nous conduiront ces doctrines

impuissantes et abjectes? Si les maîtres les plus habiles, les

Cl) M. Renan, articles publiés dans le Journal des Débats, les

30 septembre et 7 octobre 1884.

(2) M. Renan, Discours sur le prix de vertu, prononcé le 4 août 1881.

(3) Math, v, 3-11.

(4) Ps. XLVili, 13.
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plus éloquents, après une vie entière consacrée à l'étude de

ces dit'ficiles problèmes, n'ont abouti qu'aux incertitudes et à la

négation de la morale, que pouvez-vous exiger des maîtres de

nos villages, de ces jeunes gens et de ces jeunes filles, sortis

de ces écoles oii l'autorité seule de tels philosophes, de tels mora-

listes, aurait remplacé les préceptes de l'Evangile et la loi de

Dieu? i

Quelle morale enseigneront-ils à vos enfants ! Quelles convic-

tions hautes et fermes, quelles ohligations supérieures et cer-

taines pourront diriger leur vie, inspirer l'abnégation nécessaire

à leur grande et sainte mission, et les garder eux-mêmes à

l'âge de rinexpéiiunce et des passions, au milieu des périls qui,

partout, se multiplient et grandissent?

Quelles générations prépare à notre pays une éducation ainsi

détournée de ses voies et retournée contre la vertu et contre

Dieu? Les attentats qui jettent chaque jour notre pays dans la

stupeur parlent assez haut. L'anarchie et la révolte affirment

leurs revendications avec plus d'audace que jamais. Une litté-

rature immonde, aidée de la gravure, impose partout, au nom
d'une liberté menteuse, son abjecte tyrannie.

Une revue américaine protestante faisait naguère l'aveu sui-

vant : « Les comptes rendus officiels établissent que, propor-

tionnellement au chiffre de la -population, les crimes, l'immora-

lité et la folie sont en plus grand nombre, dans tous les Etats

où le système des écoles publiques neutres a été adopté, qu'ils

ne le sont dans ceux où l'on n'en a pas voulu.

( Voilà où nous en sommes après un demi-siécle d'expérience

de cette méthode d'éducation que l'on représentait comme une

sorte de panacée pour tous les maux de la vie politique et

sociale (1). »

A cette heure, l'enfance elle-même subit, dans notre pays,

cette influence funeste. Le suicide des enfants, — nous ne par-

lons pas des délits et des crimes, — le suicide des enfants de

dix à seize ans augmente dans des proportions effrayantes, et

le dernier compte-rendu de la justice criminelle en accuse

soixante-cinq (2).

(1) Rcvur de l'Amériqve du Nord, (décembre 1880, page 549), citée

par Mgr IKvêque de Montpellier dans sa lettre pastorale du 29 sep-

tembre 1882.

{^) Discours de M. d'Herbelot, â l'Assemblée des Catholiques, 1884.

I
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Écoutez encore les dolt^aiices d'un journal [irotostaiit (lue nous

avons déjà cité :

« Le paysan comprend aujourd'hui lo hienlail de l'instruction

qui lui manque; il ne veut pas que son enfant en soit privé. Si

00 dernier lui donne satisfaction sur ce point, il continuera def

lui laisser la bride sur le col on ce qui concerne les distractions.

Entrez un dimanche, et même en semaine, dans un cabaret de

nos villages, presque toujours vous y verrez des adolescents

dont la jeunesse vous causera quelque surprise; passez de là

au bal, vous reconnaîtrez que la précocité n'est pas moins

hâtive chez le sexe féminin. »

< Il y a, poursuit le même journal, un véritable danger social

dans cet abandon de toute surveillance par les parents, dans

ces appétits prématurés de plaisirs chez la jeunesse ; il serait

bon d'y mettre ordre si l'on tient à sauvegarder la virilité des

populations rurales, qui est le plus ferme rempart de la

patrie (1). »

Un éloquent orateur catholique l'affirmait avec raison : « Il

n'y a de morale réellement efficace que celle dont la foi en Dieu,

l'amour et la crainte de Dieu sont la base. C'est la morale chré-

tienne qui est comme la morale de la civilisation, et toute autre

morale que celle-là nous ferait reculer vers la barbarie (2). »

Le régne de la morale impuissante ou abjecte ; le plaisir et la

jouissance mis à la place du devoir, de la vertu et du sacrifice
;

les forces vives du peuple, l'énergie des âmes et la vigueur des

corps atteints dans leur source ; les plus fermes remparts de la

patrie ébranlés et détruits : voilà ce que prépare à notre pays

un enseignement sans Dieu, voilà l'avenir de la France !

(A suivre.) Mgr Turinaz.

LES ECOLES CHRETIENNES
(Suite. — V. le numéro précédent.)

Messieurs, faire de la religion une sorte d'abstraction méta-

physique ne se liant à rien de réel, la chasser de l'école pour

l'exclure de l'avenir, la déclarer tour à tour suspecte et inutile,

remplir en quelque sorte les écoles pour arriver à vider les

(1) Le Temps, cité par VJJnivers du 15 décembre 1884.

(2) M. Chesnelong.
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églises, et ne vouloir instruire les jeunes générations que pour

leur apprendre à se passer de Dieu : telle est évidemment la

pensée dominante de la loi du 28 mars 1882.

Eh Lieu, cette entreprise est insensée autant que funeste;

séparer la relifrion de l'éducation, c'est tuer l'éducation elle-

même. Les méthodes, mémo les plus ingénieuses, en dehors de

la religion, peuvent bien conduire à une instruction telle quelle;

mais à l'éducation, jamaisi

Avec un enseignement sans Dieu, avec des régies discipli-

naires sans esprit chrétien, on ne fera pas des hommes. Faire

des hommes, c'est faire des êtres raisonnables que le délire de

l'orgueil n'égare pas ; c'est faire des êtres libres que les mau-

vaises passions ne subjuguent pas ; c'est faire des êtres grands

que les épreuves de la vie ne brisent pas.

Un éti'e raisonnable, libre, grand, voilà l'homme tel que le

forme l'éducation chrétienne; quel est, je vous le demande,

celui qui sortirait de l'éducation athée que la loi du 28 mars a

entendu inaugurer?

Je sais bien. Messieurs, que si on supprime l'éducation reli-

gieuse, on entend retenir l'éducation morale. Mais là où manque

l'éducation religieuse, l'éducation morale est elle-même en

grave péril.

M. Jules Ferry disait un jour à la tribune, avec ce dogma-

tisme qui lui est particulier et qui ne recule pas devant les

affirmations les plus contradictoires : « Nous enseignerons dans

nos écoles laïcisées, la bonne vieille morale de nos pères. »

Ah ! la bonne vieille morale de nos pères ; nous la connaissons
;

elle a un principe qui est Dieu, elle a un auteur qui est Dieu,

elle a une sanction qui est la vie future; elle a une loi qui, pro-

mulguée sur le mont Sinaï, a été magnifiquement commentée

et agrandie sur la montagne des Béatitudes; les deux grands

dogmes de la déchéance et de la rédemption sont son fondement.

Elle a un nom qui dit tout, c'est la morale de l'Évangile.

Mais, dans les écoles laïcisées, où on parlera à peine, si on

en parle, de Dieu ou de l'âme, où on laissera absolument à

l'écart le Christ et son Evangile, la religion et ses enseigne-

ments, au nom de qui, au nom de quoi pourra-t-on imposer les

obligations de la morale?

Au nom de l'État? c'est peu
;
quelle autorité peut avoir l'Etat

pour édicter un code de morale? Au nom de l'humanité ? ce n'est

pas assez; l'humanité a eu, selon les temps, des codes de morale
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bien variables, et elle en a quelquefois accepté d'infnraes. Au
nom de la conscience? mais si dans la conscience, je trouve la

distinction du bien et du mal, j'v trouve aussi lu lutte du mal

contre le bien ; où sera la ré^le et quel sera le juge? Au nom
du sentiment? mais le sentiment est encore plus mobile que la

conscience. Au nom de l'intérêt personnel? mais si l'intérêt per-

sonnel est aux pris<3S avec le devoir, que devra-t-on écouter?

Ab ! cotte morale sans principe et sans règle, sans autorité et

sans responsiibilité, sans législateur et sans juge, cette morale

vide et impuissante, nos pères ne l'ont pas connue; ils l'auraient

répudiée, et que Dieu en préserve nos enfants !

La bonne vieille morale de nos pères, c'était la morale de

l'Evangile, qui a été la mère de la civilisation
;
quant à la

morale de nos modernes laïcisateurs, elle est encore au-dessous

de la morale païenne qui, elle au moins, s'appuyait sur quelques

restes de traditions défigurées; et si elle venait à prévaloir,

nous rétrograderions vers la barbarie.

Voilà, Messieurs, la loi du 28 mars en regard de la religion

et de la morale; mais que fait-elle de la famille?

Dans la famille, il y a d'abord le père et la mère. Ils ont la

garde de leurs enfants. Il y a là pour eux un droit auquel ils

ne peuvent pas renoncer, un devoir qu'ils ne peuvent pas

abdiquer. Viendra-t-on leur dire que ces enfants, qui sont

comme une continuation d'eux-mêmes, qu'ils couvrent de leur

prévoyance et de leur tendresse, pour lesquels aucun travail

ne les rebute, aucun sacrifice ne leur coûte, aucune sollicitude

ne leur pèse, viendra-t-oa leur dire que ces enfants, qui porte-

ront leur nom et qui recueilleront le fruit de leurs sueurs,

n'hériteront de leur foi que si l'Etat le permet, que leur âme

est à l'État avant d'être à eux, qu'ils ne pourront pas la former

selon les inspirations de leur conscience et de leur cœur ?

On n'a pas osé aller jusque-là, en paroles du moins; on n'a

pas osé nier absolument ce droit de la paternité que Dieu a ins-

titué et dont le père trouve au plus profond, au plus intime

de son être, l'inviolable consécration. Le sophisme, quand il

devient oppresseur, a des allures plus tortueuses. On a inventé

je ne sais quelle prétendue paternité d'Etat; et il s'est trouvé

un ministre pour soutenir que cette paternité d'espèce nouvelle

primait en matière d'éducation celle du vrai père.

Et en vertu de cette théorie, la loi du 28 mars est venue dire

aux pères de famille : Si vous êtes riches, vous pourrez élever
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VOS enfants au foyer, sauf i\ subir pour eux l'obligation inquisi-

torialo des examens; si vous avez des écoles libres à portée,

vous pourrez les préférer, sauf que je aie réserve de traquer

ces écoles, en attendant que je puisse les détruire. Mais si vous

êtes pauvres, si votre pauvreté ne vous permet pas d'aller

chercher l'école libre là où elle se trouve, je m'emparerai de

vos enfants
;
je les élèverai contre vous, contre vos crojances,

contre votre volonté, et si vous protestez, au nom de votre

droit, au nom de votre devoir, au nom de votre conscience,

l'amende et la prison seront là pour avoir raison de votre

résistance.

Vous êtes indignés, je le crois bien ; cette loi ne viole pas

senleraent le droit, elle spécule sur la pauvreté et elle outrage

la nature !

Il y a, sans doute, une paternité supérieure à celle du père,

c'est celle de Dieu.

n y a une maternité plus immédiatement divine, plus surna-

tnrellement assistée, plus autorisée et plus tendre que celle de

la niéi'e, c'est la maternité de rÉglise, Mais subordonner la pa-

ternité naturelle à une paternité de création officielle, ce fut

peut-être, en certains lieux, une idée païenne; c'était, à coup

sûr, l'idée révolutionnaire de 1793 ; ce n'est ni une idée chré-

tienne ni une idée française.

Et surtout, lorsque l'Etat n'est à vrai dire qu'un parti maître

du gouvernement, lorsqu'il semble disposé à devenir une secte

dominatrice, traitant les dissidents comme en pays conquis on

ne traite pas les vaincus, la prétention est singulièrement arro-

gante. Cela n'a qu'un nom : c'est la tyrannie au service de

l'impiété !

Ah ! on a eu raison de recourir à la force et à la ruse pour

assujettir les familles françaises à ce joug humiliant. Jamais

on n'aurait arraché, jamais on n'arrachera au cœur d'un père

ou d'une mère une adhésion volontaire et libre à cette dépos-

session de leurs droits les plus imprescriptibles. Et tenez, laissez-

moi vous le dire, c'est ma ferme confiance, il n'y a ni violence

ni hypocrisie qui puisse rendre cette entreprise viable. Un jour

ou l'autre, elle s'effondrera sans honneur sous cette malédiction

du père et de la mère de famille qui ne put jamais être impu-

nément bravée !

Mais, dans la famille, il y a aussi l'enfant. C'est vis-à-vis de

l'enfant que la loi est surtout inique et cruelle.



LES K0OLE8 CHKÉTIENNUS 413

L'enfant entre dans l'école après avoir reçu chez ses parents

une preiriiiTe initiation aux vérités qui seront la lumière de sa

vie et aux devoirs qui en seront la règle. Et voilà que l'école

officielle, telle que la loi du 28 mars l'a établie, vient faire le

vide religieux dans cette àuie d'enfant, y vient déraciner la foi

du foyer et la traiter en quelque sorte comme si elle n'avait ni

grâces t\ recevoir du Ciel, ni prières à y faire monter.

A cet enfant qui croit, h l'exemple do sa mère, on apprendra

à dédaigner l'objet de sa foi ; à cet enfant qui prie, comme il a

entendu prier sa mère, on apprendra à mépriser le Dieu qu'il

implore; iV cet enfant qui, sur les genoux do sa mère, joignait

ses petites mains pour adorer le Jésus de la Crèche et le sup-

plicié du Calvaire, on ne parlera ni du Christ ni de l'Evangile
;

on lui apprendra par cela même à considérer comme une vaine

légende la vie et la mort du Christ rédempteur.

Grâce pour l'enfant! N'obscurcissez pas, en lui fermant toute

issue vers les horizons supérieurs, cette raison qui appelle la

lumière; ne desséchez pas ce cœur qui demande à s'épanouir;

n'abaissez pas cette âme qui aspire à monter !

Savez-vous, Messieurs, ce qu'on nous répond ? C'est, dit-on,

la loi de la neutralité entre Dieu et l'athéisme; il ne faut pas

• blesser dans son incroyance tel fils de libre-penseur qui peut

ou qui pourra se trouver dans l'école officielle; eh bien, qu'on

tienne ce malheureux enfant, si ses parents le demandent, en

dehors de tout enseignement religieux ; soit ! mais qu'on ne

détruise pas la foi dans l'âme des enfants chrétiens. Là est

véritablement l'oppression de la conscience, et même plus que

cela; car l'éducation athée s'attaque à Dieu dont elle brave la

souveraineté; à la famille, dont elle méconnaît l'autorité, à

l'enfant lui-même dont elle profane l'innocence.

Et c'est au nom de la liberté de conscience qu'on opprime la

conscience chrétienne ! c'est au nom de la liberté des cultes

qu'on chasse Dieu, les prêtres, les religieux des écoles publi-

ques ! c'est au nom de la liberté de l'enseignement qu'on cherche

à détruire l'enseignement chrétien ! C'est au nom de la liberté

dite démocratique qu'on asservit les familles pauvres ! C'est au

nom de la liberté jacobine qu'on s'attaque à la liberté

chrétienne !

A quel degré d'aberration et d'ingratitude êtes-vous donc

descendus, ô dominateurs du jour, pour méconnaître les bien-

faits que la liberté chrétienne a répandus sur le monde ! Des
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nations créées ou restaurées, dos sociétés grandissant dans la

paix et dans riionnear, des institutions généreuses, une civili-

sation incomparable, le droit garanti, la passion contenue, le

devoir respecté, rhomnie retrouvant les titres do sa dignité, la

femme prenant au fojer la place qui Ini appartient, l'enfant

protégé, l'ouvrier relevé, l'esclave affranchi, le pauvre honoré

et béni, voilà son œuvre immortelle!

Loi-s«iue la liberté jacobine se sera fait une telle histoire, elle

pourra disputer à la liberté chrétienne son vieil ascendant.

Jusque-là, qu'elle garde, s'il lui plaît, ses grands mots, mais

qu'elle laisse la liberté chrétiennne continuer à accomplir ses

grandes choses.

Il y va, Messieurs, du salut de la Patrie. Assurément je ne

suis pas parmi les découragés. Mais enfin, si la loi du 28 mars

devait présider définitivement à la formation de l'âme du peuple,

si l'action tutélaire de l'Eglise et de la famille, de plus en plus

entravée, ne suffisait pas à faire contrepoids à l'action dissol-

vante de cette loi meurtrière, je me demanderais avec une

patriotique angoisse quelles génériitions pourraient sortir d'une

éducation pratiquement athée.

Elles ne croiraient plus à Dieu et elles croiraient à la matière

et à ses forces ; elles ne croiraient plus à l'âme immortelle et

elles croii'aient aux corps et à leur anéantissement ; elles ne

croiraient pins à l'Evangile et elles croiraient à une science

matérialiste qui ne saurait pas monter de la nature à l'âme et

du monde à Dieu. En même temps et par suite, elles ne

croiraient plus au devoir et elles croiraient à l'égoïsTOe ; elles

ne croiraient plus an sacrifice et elles croiraient à la jouissance
;

elles ne croiraient plus au droit et elles se prosterneraient

devant la force. Enfin le dirai-je. Messieurs 1 Tout se ti^nt

dans le mal comme dans le bien, et les faux principes engen-

drent tôt ou tard toutes les conséquences qu'ils portent en eux-

mêmes : elles ne croiraient plus à la patrie française et elles

croiraient à la Révolution cosmopolite.

Et alors, ce ne serait plus seulement la religion qui gémirait
;

ce ne seraient plus seulement les mères qui pleureraient ; ce ne

serait plus seulement la liberté chrétienne qui serait captive.

La société, elle aussi, oscillerait sur ses bases ébranlées; et la

France, cette patrie bien-aimée dont le nom si souvent invoqué

par les faibles, si souvent redouté par les oppresseurs, fut asso-

cié à travers les siècles aux triomphes de la vérité et de la civi-
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lisation clirétieunes, ne se reconnaîtrait pas dans oes générations

dégénérées (]ui auraient perdu, avec sa vieille foi et son vieil

honneur, le secret de son ascendant et le sons de sa vraie

grandeur.

J'écnrte ces sombres présages. Nous sommes ballottés par

une tempête qui passera, mais respéraiico est sœur de la foi, et

je garde malgré tout une invincible espérance, parce que

jusqu'à mon dernier souffle j'aurai foi dans l'étemelle toute-

puissance de Dieu et dans l'indestructible vitalité de la France.

Mais je vous dis avec tout ce que je puis metti'e d'énergie dans

mon accent : Guerre, guerre sans relâche, guerre sans merci,

guerre jusqu'à son anéantissement à cette loi de malheur, comme
on l'a appelée, qui s'attache à la religion pour la séparer de l'édu-

cation, à la morale pour la séparer de Dieu, à la famille ponr

la dépouiller de ses plus inviolables prérogatives, à l'enfance

pour la livrer comme une proie aux attouchements de l'impiété,

à la liberté chrétienne pour lui arracher les âmes qu'elle pro-

tège et les déporter dans des officines d'irréligion qui pourront

encore usurper le nom d'écoles, mais qui ne seront plus dignes

de le garder ; à notre bien-aimée France enfin, pour lui préparer

des destinées qui seraient tristement en contradiction avec les

traditions de sa grande histoire et les aspirations de son grand

cœur. [A suivre.)

LA CAUSE DE JEANNE D'ARC

(Suite. — Voir les numéros précédents.)

Ah! un cœur d'évêque se serre quand, regardant ce tribunal

déshonoré, il ne peut se dissimuler qu'il se compose presque

exclusivement de prêtres, de religieux, et qu'il est présidé par

un évêque; quand il les entend se prévaloir de leur caractère

sacré pour jouer le rôle de l'Eglise, s'afficher comme représen-

tants de l'Eglise, lorsqu'ils ne sont que les vils instruments

d'une politique ennemie, assez audacieuse pour se servir de leur

ministère et se venger sans se compromettre !

Cet évêque de Beauvais, chassé de son siège par ses propres

sujets pour ses opinions antinationales, ennemi du roi, tout

entier à la dévotion des Anglais, il n'a aucune juridiction sur

l'accusée ; il est sans compétence, mais il est prêt à payer, par
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une criininello coruplaisance, la promesse qu'on lui a faite de

l'arobevèché de Rouen
;

Le promoteur est un chanoine de Beauvais, chassé en même
temps et pour les mêmes raisons que sou évèque;

Jean Magistri, qui remplit les fonctions d'inquisiteur, est un

pauvie moine timide et faible, auquel on alloue vingt sous d'or

et qui prt'te son ministère avec répugnance, car on l'a menacé

de mort s'il ne condamne pas l'accusée.

Les assesseurs n'ont d'autre liberté que d'accabler l'innocente

et dére victime de questions insidieuses et brutales, et si l'un

d'eux veut seulement l'éclairer, il encourt la colère du président,

au point de n'oser plus reparaître aux séances du procès.

Parlcrai-je de ces greffiers postés et soudoyés pour altérer

les réponses de Jeanne, ajoutant des surcharges, dénaturant sa

pensée et ses paroles, afin de tromper la bonne foi des docteurs

que l'on feint de consulter?

Que dire de ce traître (un prêtre aussi !) envoyé vers Jeanne

par le tribunal, qui surprend sa simplicité, la pousse à ne pas

se soumettre à l'Eglise, et qui va ensuite livrer les confidences

plus ou moins réelles qu'il est parvenu à extorquer!

Tel est ce tribunal, Messieurs ! Le vuilà, tel qu'il nous appa-

raît dans la triste réalité historique, tel que l'ont dévoilé les

études les plus consciencieuses de ces derniers temps.

Et, devant ces faits indéniables, on a dit, on a osé dire, et

l'on dii a peut-être encore demain que Jeanne d'Arc a été con-

damnée par l'Eglise !

L'Eglise, Messieurs, mais elle n'a donné aucun mandat à ces

hommes qui ne lui appartiennent plus que par leur habit! Si

elle l'avait donné, elle eût entendu qu'on en fit un tout autre

u-sage et qu'on ne vînt pas humilier sa souveraine majesté aux

pieds de la tyrannie d'un pouvoir tout-puissant! Non ! non! elle

n'a point à rougir de tant et si grandes iniquités. Si elle avait

été là, elle eût au moins réclamé de garder l'humble et vaillante

bergère dans ses prisons, elle ne l'eût pas laissée aux mains

d'ennemis acharnés et sans pudeur! Tout atteste que Jeanne a

été jugée et condamnée par la politique seule, politique de

vengeance, et non par l'Eglise. Interrogez l'histoire, et elle vous

répondra: L'orgueil d'une part, la soif de l'or ou des honneurs

de l'autre, voilà, si vous y ajoutez les menaces, la crainte, la

peur, voilà les agents de ce crime !

Et qui donc le sait mieux que la victime elle-même? — Eh
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bien! elle le sait, elle le dit, elle proteste. Chaque jour on

rherclie à troubler an conscience en lui représentant que, résister

à ses juges, c'est résister à l'Kglise. Elle no peut démêler tou-

jours ces captieuses subtilités, elle n'ose résister en face à un

évêtjue ; mais sa foi et l'évidence des faits lui donnent le

sentiment instinctif do la vérité, et, en dépit de tous les sophis-

mes, elle en appelle de ses juges à l'Eglise à l'Eglise qu'elle

aime, en laquelle elle croit, à laquelle elle est soumise d'esprit

et de cœur, et qu'elle ne reconnaît point dans le tribunal qui

est devant elle.

L'Eglise, c'est la justice, et elle n'a sous les yeux que dé-

loyauté et mensonge ; l'Eglise, c'est l'indépendance en face des

exigences des pouvoirs humains, et elle ne voit que des vendus;

l'Eglise est une mère, même pour les coupables, et elle, inno-

cente, est traitée avec une rigueur pleine de cruauté. Elle a

donc mille raisons de n'en pas croire les apparences et de

s'écrier : « Menez-moi au Pape, et je lui répondrai ; car je

tiens et je crois que nous devons obéir à Notre Saint-Père le

Pape, qui est à Rome ! » Et comme le président, sentant toute

la portée de cet appel et craignant de voir sa proie lui échapper,

défend au greffier d'écrire ces paroles : « Ah ! reprend l'inno-

cente victime, vous écrivez bien ce qui est contre moi, mais ce

qui est pour moi, vous ne l'écrivez pas ! » Jusqu'à sa mort elle

proteste qu'elle a été soustraite à la justice de l'Eglise, qu'elle

aurait mieux aimé mourir avant de tomber aux mains des

Anglais, et, quand on lui annonce sa condamnation, elle éclate

en sanglots, disant : « Ah ! si j'eusse été en la prison ecclésias-

tique à laquelle je m'étais soumise, et que j'eusse été gardée

par des gens d'Eglise, non pas par mes ennemis et adversaires,

il ne me fût pas si misérablement méchu comme il est. Ah ! j'en

appelle devant Dieu, le grand juge, des torts et ingravances

qu'on me fait ! »

Jeanne ! ô martyre ! l'histoire a recueilli vos paroles et leur

a donné tout l'éclat de la vérité à la honte de vos bourreaux!

Vous avez raison, ce n'est pas l'Église qui vous a jugée ! Vous
en appelez à Dieu et à Elle ; Dieu et l'Eglise répondront et

jugeront l'iniquité de cette justice : Justifias Judicabo !

II

La condamnation de Jeanne avait attaché à son nom et à sa

mémoire une note d'infamie ; son supplice, précédé par une
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longue détention, lui avait infligé do cruelles douleurs morales

et physiques. La justice demande donc une double réparation :

une réparation d'bonneur d'abonl, puis une réparation de gloire

qai compense, dans une pleine mesure, les angoisses de sod âme.

Grâce à Dieu et à l'Eglise, qui ont entendu son appel, Jeanne

d'Arc, Messieurs, a déjà re^'u la première de ces réparations.

Commencée au jour même de sa mort par les aveux publics dô

ses bourreaux. Dieu l'a continuée par les coups terribles et

éclatants dont il a frappé les coupables, presque tous disparus

par une fin tragique, en proie aux remords de la conscience :

Guillaume de Flavy, le premier qui a trahi Jeanne, meurt

éii'anglé par sa femme
;

Pierre Cauchon, foudroyé par l'apoplexie ;

Le promoteur, Jean d'Estivet, dans un égout
;

Nicolas Loyseleur, de mort subite, en exil ;

Nicolas Midy, dévoré par la lèpre
;

La maison de Bourgogne est visiblement frappée : Charles le

Téméraire perd ses États et périt sous les murs de Nancy, sans

laisser de postérité;

L'Angleterre, la grande coupable, a chèrement payé son

crime. Déchirée par la guerre des Deux-Roses, elle a vu son

roi trahi, deux fois découronné, tomber sous les coups d'un

assassin
;

Bedfort, désespéré, expire dans le château oh il a tenu

Jeanne enfermée;

Warwich n'a transmis à ses enfants que la honte d'un nom
fatal et méprisé.

Toutefois, si éloquents que soient ces coups de la Providence,

ils ne suffisent pas. Un jugement a flétri Jeanne la Pucelle, un

jugement devra la réhabiliter, à l'heure marquée dans les des-

seins do Dieu; car il l'a dit : « Je prendrai mon temps, et je

jugerai les justices : JustifÀas judicaho. »

D'abord, le crime pesait sur la France. Si les Anglais étaient

coupables, les Fran<]ais ne le paraissaient guère moins, puis-

qu'ils avaient abandonné leur libératrice et semblaient accepter,

en silence, la honte de sa mort. Charles VII le comprit, et, dès

1450^ il entreprenait de faire une enquête sur le procès de

Rouen. Mais il apparut bientôt que la justice royale était incom-

pétente. Jeanne avait été condamnée par un tribunal qui s'était

dit ecclésiastique, et pour de prétendues erreurs en matière de

foi. Manifestement, l'Eglise seule pouvait juger l'orthodoxie de
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la victiiuo. Lo roi s'ndrossa donc au cardinal d'I^letauteville,

alors chargé par le Pape d'une mission on I-'rance, lequel ouvrit

d'ol'fico, comjue légat, uno deuxième information. Cepeadant, il

ne parut pas encore que le représentant du Pape eût les qua-

lités requises en droit pour donner à cet acte toute sa valeur

réparatrice, et on en appela directement au Saint-Siège, comme
l'avait fait Jeanne elle-même, lorsqu'elle disait : « Menez-moi

au Pape, et je répondrai. »

Les circonstance*! étaient difficiles et même critiques. L'Eglise

sortait à peine du grand schisme d'Occident qui avait divisé

tous les royaumes de l'Europe; on pouvait craindre que l'Angle-

terre ne se détachât du nouveau Pontife récemment assis sur

le siège apostolique. Mais ces considérations n'arrêtèrent pas

Caliite III.

La supplique avait été déposée à ses pieds par la pieuse mère

de Jeanne elle-même. Cette chrétienne savait que les malheu-

reux n'en appellent jamais en vain au défenseur des petits et

des faibles. Le Pape, en effet, désigna, par lettres apostoliques,

trois commissaires, pour réviser la cause, le 11 juin 1455 (1).

« Nous vous mandons, leur disait-il, qu'après avoir entendu

tout ce qui sera proposé devant vous de part et d'autre, vous

rendiez, eu dernier ressort, une juste sentence, et que vous

la fassiez fermement observer au moyen des censures ecclé-

siastiques (2). »

Si j'ai insisté sur ces détails. Messieurs, oe n'est pas sans

dessein. Mon but était de bien établir devant vous que nous

allons nous trouver, cette fois, en face de l'Eglise, devant un

tribunal vraiment ecclésiastique, dont la mission autorisée ne

fait doute pour personne. C'est à l'Église, en effet, qu'en appelle

la mère de Jeanne, à l'Eglise romaine, source de toute justice,

mère et maîtresse de la foi. Et c'est l'Eglise qui répond. C'est

l'Église qui va réviser la cause de la suppliciée de Rouen; mais,

cette fois; solennellement, à la face du monde, et avec une indé-

pendance qui lui fait braver tous les obstacles humains. Elle se

lève, enfin, pour juger, au nom de Dieu, la justice des hommes
qui ont sacrilègement emprunté son auguste autorité. L'Eglise,

(1) Les trois commissaires désignés par le Pape étaient : Jean Juvé-
nal des Ursins, archevêque de Reims; Guillaume Chartier, évoque de
Paris, et Olivier de Longueil, évêque de Coutances, qui s'adjoignirent

Jean Bréhal, inquisiteur de la foi.

(2) Rescrit apostolique. [Procès, etc., II, pp. 97-98.)
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la voilà, telle que Jeanne l'aimait, telle qu'elle a toujours été :

protectrice de la vérité, vengeresse de l'innocence et de la vertu !

{A suivre.) Mgr Langénieux.

ACADEMIE FRANÇAISE

Discoure <lo M. Renan.

(Suite et lin. — Voir les numéros des 2 et 9 mai.)

Voilà, monsieur, ce que notre suffrage a voulu récompenser.

Nous sommes incompétents pour apprécier le travail de l'ingé-

nieur; les mérites de l'administrateur, du financier, du diplomate

n'ont pas ici leur juge; mais nous avons été frappés de l'œuvre

morale, de cette résurrection de la foi, non de la foi à un dogme
particulier, mais de la foi à l'humanité, à ses brillantes destinées.

Ce n'est pas pour l'œuvre matérielle que nous vous couronnons,

pour ce ruban bleu qui nous vaudrait, à ce qu'il paraît, l'estime

des habitants de la Lune, s'il j en avait. Non ; là n'est pas votre

gloire. Votre gloire, c'est d'avoir provoqué le dernier mouvement
d'enthousiasme, la dernière floraison de dévouement. Vous avez

renouvelé de nos jours les miracles des jours antiques. Le secret

des grandes choses, l'art de se faire aimer, vous l'avez eu au

plus haut degré. Vous avez su, avec des masses incohérentes,

former une petite armée compacte, où les meilleures qualités de

la race française sont apparues dans tout leur jour. Des milliers

d'hommes ont eu en vous leur conscience, leur raison de vivre,

leur principe de noblesse ou de relèvement.

Ce que vous avez dépensé, en cette lutte, de vaillance, de

bravoure, de ressources de toutes sortes, tient du prodige. Quel

trésor de bonne humeur, en particulier, ne vous a-t-il pas fallu

pour répondre patiemment à tant d'objections puériles que Ton

vous opposait : sables mouvants du désert, vases sans fond du

lac Menzaleh, menaces d'un déluge universel, amené par l'iné-

galité de niveau des deux mers ! Pendant les quatre premières

années, votre activité n'a pas d'égale; vous faites par ah dix

mille lieues, plus que le tour du monde. Il fallait persuader

l'Europe; il fallait surtout convertir l'Angleterre, notre grande

et chère rivale. Vous prîtes les mœurs du pays. Vous alliez de

ville en ville, avec un seul compagnon de voyage, portant avec



ACADKMIK FRANÇAISE 421

VOUS des cuites colossales, des ch&rgoiiionts de brochures et de

prospectus. Eu arrivant dans une ville, vous vous rendiez chez

le lord-mairo ou chez le personnage le plus important de la

localité pour lui ollVir la présidence du lueolitig; puis vous choi-

sissiez le secrétaire; voua alliez voir les rédacteurs do tous les

journaux. En quarante-cinq jours, vous fîtes ainsi trente-deux

meetings dans les principales villes des trois royaumes. La

nuit se passait à corriger les épreuves du discours de la veille;

vous en emportiez mille exemplaires, que vous distribuiez le

lendemain.

Vous ne repoussez aucun des moyens dont notre siècle a fait

les conditions du succès. Vous ne dédaignez pas la presse, et

vous avez raison; car, à n'envisager que l'effet sur le monde, la

manière dont un fait se raconte est plus importante que le fait

en lui-même. La presse a remplacé, de nos jours, tout ce qui

autrefois mettait les hommes en rapport les uns avec les autres ;

la correspondance, la parole publique, le livre, presque la con-

versation. Renoncer à ce- puissant moyen, c'est renoncer à sa

part légitime d'action dans les choses humaines. Il y a, je le sais,

des personnes puritaines qui se contentent d'avoir raison pour

elles-mêmes et qui regardent comme humiliante l'obligation

d'avoir raison devant tous. Je respecte infiniment cette manière

da voir; je crains seulement qu'il ne s'y mêle une légère erreur

historique. Autrefois, on gagnait le roi et la cour par des pro-

cédés de peu supérieurs à ceux par lesquels, de notre temps, on

gagne tout le monde. Le gros public voit par son journal
;

Louis XIV et Louis XV voyaient par les étroites idées de leur

entourage. Pour arriver à être ministre, Turgot, le plus modeste

des hommes, n'eut besoin de convaincre de son mérite que quatre

personnes : d'abord l'abbé de Véry, son condisciple en Sorbonne,

homme d'un esprit très éclairé, qui parla de lui avec admiration

à une femme très intelligente, Mme de Maurepas. Mme de Mau-

repas le signala à M. de Maurepas, qui le présenta à Louis XVI.

Certes, il faut plus de candidatures que cela, pour arriver par

le suffrage universel. Mais voyez le revers. Pour faire tomber

le ministre qui seul pouvait sauver la monarchie, il suffit de

quelques épigrammes de courtisans et d'un revirement dans les

idées de Maurepas. Ah ! qu'on ferait un long chapitre des erreurs

du suffrage restreint!

Notre temps n'est pas plus frivole que les autres. On parle

du règne de la médiocrité. Mon Dieu ! Monsieur, qu'il y a long-
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temps que ce règne-là est commencé ! La somme de raison qui

émerge d'une société pour la gouverner a toujours été très faible.

Toujours riioiDme supérieur qui veut le bien a dû se prêter

aux faiblesses de la foule. Pauvre humanité I Pour la servir, il

fAiitse mettre à sa taille, parler sa langue, adopter ses préjugés,

entrer avec elle à l'atelier, au bouge, à l'hôtel garni, au cabaret.

Vous avez donc bien fait de ne pas vous arrêter à ces mesquines

susceptibilités, qui, si l'on en tenait trop de compte, feraient

de l'inaction la suprême sagesse. Les temps sont obscui's;

nous travaillons dans la nuit; travaillons tout do même. L'Ec-

clésiaste avait mille fois raison de dire que nul ne sait si l'hé-

ritier do la fortune qu'il a créée sera sage ou fou. Ce philosophe

accompli en conclut-il qu'il ne faut rien faire / Nullement. Une
voix secrète nous pousse à l'action. L'homme fait les grandes

choses par instinct, comme l'oiseau entreprend ses voyages

guidé par une mystérieuse carte de vieille géographie qu'il

porte en son petit cerveau.

Vous ne vous êtes pas dissimulé que le percement de l'isthme

servirait tour à tour des intérêts fort divers. Le grand mot:

« Je suis venu apporter non la paix, mais la guerre », a dû se

présenter fréquemment à votre esprit. L'isthme coupé devient

un détroit, c'est-à-dire un champ de bataille. Un seul Bosphore

avait suffi jusqu'ici aux embarras du monde; vous en avez créé

un second, bien plus important que l'autre, car il ne met pas

seulement en communication deux parties de mer intérieure
;

il sert de couloir de communication à toutes les grandes mers

du globe. En cas de guerre maritime, il serait le suprême inté-

rêt, le point pour l'occupation duquel tout le monde lutterait

de vitesse. Vous aurez ainsi marqué la place des grandes ba-

tailles de l'avenir. Que pouvons-nous, si ce n'est de cerner le

champ clos où se choquent les masses aveugles, de favoriser

dans leur effort vers l'existence toutes ces choses obscures qui

gémissent, pleurent et souffrent avant d'être V Aucune déception

ne nous arrêtera; nous serons incorrigibles; même au milieu

de nos désastres, les œuvres universelles continueront de nous

tenter. Le roi d'Abyssinie a dit de vous : « Lesseps, qui est de

la tribu de la lumière... » Ce roi, vraiment, parle d'or. Nous

sommes tous de cette tribu-là. C'est une règle militaire de

marcher au canon, de quelque côté qu'on l'entende. Nous au-

tres, nous avons pour loi de marcher à la lumière, souvent

sans bien savoir où elle nous conduit.
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Vous avez si pnrfnitoment rendu justice à l'hommo illustre à

qui vous succôilez parmi nous, que je n'ai pas à y revenir.

(Vêtait un excellentcitoven. Il pensait en tout comme la France.

(Juand le pays faisait un pas dans le sens do co qui paraît être

sa politique prtWôréo, il lo suivait, quelquefois même il le de-

vançait; mais toujours il était sincère. La manière de voir qu'il

semblait recevoir du dehors venait en réalité do lui, car il était

on parfait accord avec lo milieu où il vivait. Il professait tous

les préjuprés dont se compose l'opinion commune si honnêtement

qu'il arrivait h les prendre pour des vérités primitives et in-

créées. Mais, comme c'était un vrai libéral, il n'éprouvait aucun

regret à voir ses «onvictions les plus arrêtées faire un stage.

Il voulait que le propres s'accomplît par l'amélioration des

esprits et par la persuasion. Il put avoir, comme tout le monde,

ses illusions; jamais il ne s'aveugla que quand le douto lui eût

paru un manque de générosité, un péché contre la foi.

La meilleure preuve de son ardent patriotisme fut ce grand ou-

vrage historique qui a marqué sa place parmi nous. La France

avait besoin d'une histoire étendue, qui, sans remplacer l'étude

des sources, présentât à l'homme instruit l'ensemble complet des

résultats obtenus par la critique moderne. Pour rédiger une

telle histoire, il fallait de l'abnégation. Comntie l'a fort bien dit

M. Villemain, il n'y a pas de chef-d'œuvre en vingt volumes.

Un tel livre, en efl'et, ne pouvait être un livre de style ; M. Au-

gustin Thierry ne l'aurait jamais fait. Ce ne pouvait non plus

être un livre de science; M. Léopold Delisle ne le fera jamais.

Il fallait pourtant que le livre existât. Les exquises ou étincel-

lantes fantaisies de M. Michelet étaient à la fois plus et moins

que l'ouvrage de conscience et de bonne foi réclamé par l'in-

térêt public. M. Henri Martin se dévoua. Il n'ignorait pas que la

France et, en général, les pays très littéraires, sont injustes

pour les œuvres qui se distinguent par la modération et le

jugement plutôt que par l'éclat du talent. Il s'assujettit coura-

geusement à une œuvre condamnée d'avance à une foule de

défauts. Il renonça aux jouissances de l'écrivain, aux plaisirs

intimes du savant. Pour moi, je pense que rien ne vaut un

honnête homme, et je trouve qu'il fit bien. Le livre de M. Henri

Martin est un des plus estimables que notre siècle ait pro-

duits. Il est beau de l'avoir écrit; il est honorable pour un

pays d'avoir inspiré le courage do l'écrire.

Telle est d'ailleurs l'unité grandiose du sujet que les propor-
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tions en êclatont, bion qu'il soit difficile d'embrasser toutes les

parties d'un seul coup d'œil. La fonnaiion de la France par

l'action de la dynastie cajtétienne est le plus bel exemple de

création vivante que présente l'histoire d'aucun pays. Ce n'est

pas une concrétion grossière dont les éléments souffrent d'ctre

séparés les uns des autres. Le roi de France est comme le cœur,

ou, si l'on veut, la tète d'un organisme puissant, où chaque

partie vit en solidarité avec le tout. Merveilleuse unité, dont le

défaut, si j'ose le dire, fut d'être trop parfaite, puisqu'elle

induisit de vrais patriotes à croire, imprudemment peut-être,

qu'elle devait nécessairement survivi-e à la cause qui l'avait

formée. Problème étrange, devant lequel d'autres patriotes non

moins sincères gardent un silence douloureux, se demandant

avec angoisse si l'unité d'un être vivant, fortement centralisé,

peut continuer après l'ablation de la tête ! M. Henri Martin fut

de ceux qui osèrent résoudre, d'après les aspirations de leur

cœur et avec leur confiance absolue dans l'étoile de la France,

une question sur laquelle le temps seul permettra de se pro-

noncer avec certitude. Ce fut un révolutionnaire, mais un révo-

lutionnaire juste pour le passé. Il comprenait qu'il n'y a pas de

nation sans histoire, et qu'une patrie se compose des morts qui

l'ont fondée aussi bien que des vivants qui la continuent.

Le pays récompensa comme il devait ce large et haut senti-

ment d'amour filial. Hâtons-nous de le dire, il y a un patrio-

tisme supérieur à celui que le pays récompense : c'est le pa-

ti'iotisme de l'homme qui ne craint pas l'impopularité, qui

applique tout ce qu'il a d'intelligence au bien public, qui dit son

avis avec réserve, puis attend, sans chercher à tirer profit de

l'accomplissement de ses prophéties. M. Henri Martin, à qui la

direction de la politique française, depuis la Révolution, parais-

sait légitime dans son ensemble, ne devait pas avoir ces rigueurs

de critique. C'étaient, après tout, ses idées qui triomphaient,

et, même au cas oii il serait prouvé qu'il eût quelquefois pour

les faits contemporains l'applaudissement un peu facile, pensez-

vous, monsieur, que nous aurions le droit d'être envers lui bien

sévères? Au fond, notre façon d'aimer la France ne diffère pas

beaucoup de la sienne. Nous aimons trop cette vieille mère, dont

BOUS avons sucé tous les instincts, si l'on veut toutes les erreurs,

pour oser prendre avec elle le ton rogue de l'homme sûr d'avoir

raison. L'amour nous rend inconséquents. Nous voyons les im-

prudences, et nous suivons tout de même. Il est si triste d'être



ACADÉMIE FRANÇAISE 425

plus sage (lue son pays. Par moment*!, on prend la résolution

d'être ferme; on se promet, quand viendront les jours sombres,

de se laver les mains des fautes qu'on a dûconseillées. Eh bien,

non! quand viounent les jours sombres, on ost aussi triste que

ceux qui n'avaient rien prévu, et le fait d'avoir eu raison quand

presque tout le monde avait tort devient une faible consolation.

On ne tient pas rancune à sa patrie. Mieux vaut se tromper

avec elle que d'avoir trop raison avec ceux qui lui disent de

dures vérités.

Que vous avez bien fait, monsieur, de placer le centre de

gravité de votre vie au-dessus de ces navrantes incertitudes de

la politique, qui ne laissent si souvent le choix qu'entre deux

fautes ! Votre gloire ne souffrira pas d'intermittences. Déjà vous

jouissez presque des jugements de la postérité. Votre vieillesse

heureuse, puissante, honorée, rappelle celle que l'on prête à

Salomon, l'ennui sans doute excepté. L'ennui, vous n'avez

jamais su ce que c'est; et quoique très bien placé pour voir que

tout est vanité, vous ne vous êtes jamais, je crois, arrêté à cette

pensée. Vous devez être très heureux, monsieur, content de

votre vie, indifférent à la mort, car vous êtes brave. Vous éprou-

viez, disiez-vous dans une de vos conférences, quelque inquié-

tude en songeant qu'au jour du jugement dernier, l'Eternel

pourra a'ous reprocher d'avoir modifié sa création. C'est là une

crainte bien éloignée ; rassurez-vous ! S'il j a quelqu'un dont

l'attitude dans la vallée de Josaphat ne me cause aucune appré-

hension, c'est bien vous. Vous y continuerez votre rôle de char-

meur, et quant au grand Juge, vous saurez facilement le gagner.

Vous avez amélioré son œuvre; il sera siirement content de vous.

En attendant, vous viendrez parmi nous vous reposer de cette

vie d'infatigable activité que vous nous êtes imposée. Dans

l'intervalle de vos voyages de Suez à Panama et de Panama à

Suez, vous nous direz vos observations nouvelles sur le monde,

s'il s'améliore ou s'abaisse, s'il rajeunit ou vieillit, si, à mesure

que les isthmes se coupent, le nombre des hautes et bonnes âmes

augmente ou diminue. Notre vie, le plus souvent passée à l'ombre,

se complétera par la vôtre, toute passée au grand air. Pour moi,

je ne vous vois jamais sans rêver à ce que nous aurions pu faire

tous les deux, si nous nous étions associés pour fonder quelque

chose. Tenez, si je n'étais pas déjà vieux, je ne sais pas quelle

œuvre de bienfaisante séduction je ne vous proposerais pas. Mais

il faudrait pour cela donner ma démission de l'Acaaémie des

31
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inscriptions et belles-lettres, amie absolue do la vérité; ce que

j« ne ferai jamais, je m'y amuse trop. Et puis le monde est

bizarre; eu général, il n'accorde à un homme qu'une seule

maîtrise. 11 vous écoute quand il s'agit de percer des isthmes
;

il me prête attention sur certaines questions oii il lui plaît de

m'entendre. Pour le reste, on ne nous consulte pas. Nous aurions

cependant peut-être quelques bons conseils à donner. La volonté

de Dieu soit faite ; nous ne nous plaignons paS' de la part qui

nous est échue.

La vôtre, assurément, a été de premier choix. Après Lamar-
tine, vous avez, je crois, été l'homme le plus aimé de notre

siècle, celui sur la tête duquel se sont formés le plus de légendes

et de rêves. Nous vous remercions, nous remercions le haut

poète qui siège à côté de vous et vous introduit dans cette

Compagnie, d'avoir, en un temps dont l<d défaut est le dénigre-

ment et la jalousie, donné à notre peuple attristé l'occasion

d'exercer ce que le cœur humain a de meilleur, la faculté

d'admirer et d'aimer. La nation qui sait aimer et admirer n'est

pas près de mourir. A ceux qui disent que, sous la poitrine de

ce peuple, rien ne bat plus, qu'il ne sait plus adorer, que le

spectacle de tant d'avortements et de déceptions a éteint en lui

toute confiance dans le bien, toute foi en la grandeur, nous

vous citons, chers et glorieux confrères ; nous rappelons le culte

dont vous êtes l'objet, ces couronnes, ces fêtes qui n'ont coutume

d'être décernées qu'à la mort, ces tressaillements de cœur;

enfin, que nos foules éprouvent au nom de Victor Hugo, de

Ferdinand de Lesseps. Voilà ce qui nous console, ce qui nous

soutient, ce qui nous fait dire avec assurance: Pauvre et chère

France, non, tu ne périras pas, car tu aimes encore, et tu es

encore aimée.

NECROLOGIE

M. Alphonse de Neuville, le peintre militaire bien connu,

est mort lundi matin. Il était atteint depuis longtemps du mal

qui vient de l'emporter. C'était une lente décomposition du

sang.

Né à Saint-Omer en 1830, M. de Neuville résistant aux

désirs de sa famille, qui le destinait au barreau, entra, à l'âgd
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de dix-huit nn^, dans l'atelier de Picot, reçut les conseils et les

encouraf^monis du irraiid I)t<ln«wix, et, dos 1851), il exposait

une toile représentant le ô"" bafai/^"^' (f'- i'hn.ty/'/<rs à pied à la

batterie Geroah.

Après la fjuerre de 1870, Alphonse de iSenville, (jui s'était

dfjà l'ait remarquer par de belles toiles militaires, fut admirable

dans la peinture de notre héroïsme malheurenx ; on se rappelle

son célèbre tableau : les D(*mières Cartouches.

Ses toiles les plus connues sont celles oii il a retracé les épi-

sodes de la guerre de 1870, c'est le Bivouac devant' le Boiirget,

le Combat sur tt/ne voie ferrée, Une surprise aux environs de

Met:[, Vattaque d'uoie maison er^nelife à Villersexel.

Médaillé en 1859, en 1861, Alphonse de Neuville avait été

nommé chevalier de la Légion d'honneur en 1872.

M. de Neuville a travaillé à plusieurs toiles bien connues

avec M. Edouard Détaille, son ami.

Une femme de lettres qui a beaucoup produit sous le pseu-

donyme de Raoul de Navery et qui s'appelait de son vrai nom

Marie de Saflfron, dame David, vient de mourir à l'âge de

cinquante-quatre ans.

Ecrivain catholique, i?aow^ dk Navery, a eu pendant un

certain nombre d'années une réputation de romancière dé

talent. Elle avait commencé par écrire des poésies, puis de^

récits de voyages. Nous nous bornerons à citer : Un drame
Judiciaire, Jeanne-Marie, Monique, l'Ange du bagne, VAhbe'

Marcel, Voyage dans une Église, Martyr d'un secret, la

Confession de la reine, les Drames de la misère, etc.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La République et la paix religieuse. —• Les grotesques. — Maladie de

, V. Hugo. — Tripofcf^ges politiques. — Tonkiu. — Angleterre et Russie. —
Italie. — Un détournement.

21 mai 1885.

Les républicains du Parlement poursuivent plus que jamais

leur œuvre de secte. Déjà, dans le dernier budget, ils avaient

diminué sans réflexion et sans mesure, pour satisfaire leurs
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passions, les crédits de quelques-uns des plus importants

services des cultes; ils avaient notamment presque supprimé la

dotation de cette Eglise d'Atriiiue, qui remplit un rôle national

autant que religieux, pour laquelle Mgr le cardinal Lavigerie

est obligé de s'adresser à la générosité publiijue. Les voilà

aujourd'hui reprenant avec une ardeur nouvelle cette intelligente

guerre aux cultes, aux influences religieuses; ils ont recom-

mencé à chercher dans le nouveau budget comment ils pourraient

diniinuer encore les crédits des services ecclésiastiques, et un

moment, à ce qu'il paraît, dans la commission du budget, il

n'aurait été question de rien moins que d'examiner, d'accord

avec le ministère, des mesures destinées à préparer l'abolition

définitive du Concordat, la séparation de l'Etat, e^ de rÉglise.

Voilà certainement ce qui peut bien s'appeler travailler à main-

tenir et à protéger la paix publique, c fermer cette question

religieuse si imprudemment laissée ouverte! » i»oii frc.'^

On éprouve le besoin d'enflammer les passions, d'ajouter au

trouble des consciences, de déchaîner une guerre sans fin, et

comme, dans cette étrange campagne ouverte depuis longtemps

par l'esprit de secte, il faut que le comique se mêle à la violence,

le conseil municipal de Paris se met naturellement de la partie

et entre en scène. Il s'est trouvé un conseiller municipal fort

inconnu qui dans un prétencieux et facétieux rapport, s'est

appliqué à démontrer comme quoi « la laïcisation de nos rues,

qui est une œuvre déjà largement commencée, doit être ache-

vée. » C'est, à ce qu'il paraît, l'œuvre municipale la plus urgente,

avec les emprunts destinés à poursuivre la transformation de

Paris. Il faut donc « laïciser » nos rues, nos boulevards, nos

avenues, et l'intrépide réformateur laïcise! il va à travers la

ville, efl'açant au coin des rues « les noms des saints et saintes

qui sont encore trop nombreux. » Il y a quelques-uns de ces

noms, Saint-Séverin, Saint-Eustache, Saint-Sulpice, etc., qui

sont réservés ou épargnés parce qu'il sont naturellement destinés

à disparaître « lorsque les édifices religieux recevront une

destination nouvelle par suite de la séparation des églises et de

l'État et de la suppression du Concordat, qui remettront la

commune de Paris en possession de ses biens. » Il y a aussi des

noms qui résistent à la laïcisation ; il y en a avec lesquels on se

croit tenu à de la diplomatie. On fait ce qu'on peut. On ne veut

pas déposséder tout à fait saint Vincent de Paul de sa rue; on

lui ôte son titre de saint, on lui laisse sa rue, sous prétexte qu'il
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appartenait A l'huraanit<'' avant d'appartenir à un ordre reli-

gijHT. Avec la sœur Rosalie, cette héi'oïne de la charité qui a

donné son nom h une rne, on procède par un détour: on la

dépouille de son nom do relii^ion, on lui rend son nom de famille,

Marie Rendu. Les noms de M. Deguerry, de Mgr Darboy,

doivent disj)araitro parce que co sout des « noms de combat, »

— heureux euphémisme pour désigner les victimes d'un

effroyable meurtre! Mais là où le réformateur municipal est

tout à fait comique sans le vouloir, c'est lorsqu'il se trouve en

présence de noms de villes comme Saint-Pétersbourg ou de noms

comme ceux de Saint-Simon, de Sainte-Beuve. Pourquoi donc

ne les laïcise-t-on pas? On a une variété d'explications pour

tons les cas. Qu'est-ce qui sauve de rhétacombo de la laïcisation

la pla<ie Sainte-Opportune? C'est le dernier mot du grotesque:

c'est parce qu'on tient compte à la sainte de 1' « influence de

son nom sur la politique française pendant de longues années. »

Voilà la politique opportuniste placée sous l'invocation d'une

sainte! Et dire pourtant qu'une ville comme Paris, qui résume

tout ce qu'un grand pays a de lumières, de supériorités, de

puissances intellectuelles, financières, industrielles, est ainsi

représentée ! Dire que, dans une assemblée quelconque, fût-ce

un conseil municipal, il peut se trouver des hommes qui livre-

raient la France à la risée du n^onde, si l'étranger lui-même

pouvait prendre au sérieux ces imaginations grotesques, si on

ne savait pas qu'il y a une autre France que celle de l'Hôtel de

Ville de Paris !

Un homme dont la jeunesse ne pouvait faire prévoir les haines

et les orgueilleuses insanités de sa vieillesse, Victor Hugo, est

gravement malade. Le vieux poète a été pris vendredi d'une

indisposition qu'on croyait légère et qui, par suite de complica-

tions survenues au cœur et aux poumons, est devenue subite-

ment très grave. Les derniers bulletins des médecins sont très

alarmants. Si M. Hugo meurt, comme malheureusement on

peut le craindre, dans l'impénitence finale, il aura des obsé-jues

dont l'impiété et l'éclat feront oublier les obsèques de G-ambetta.

Ce serk 'àiHV, très civil; on chantera le génie du graad homme,
son araouï* pour la patrie, son culte pour la République, culte

qui était surtout de la haine contre l'Eglise et la Royauté, les

amours de sa jeunesse. Et les catholiques scandalisés verront

toute la gent politique et littéraire de l'école conservatrice, qui
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VA du Palais Bourbon à la Comédie fraïK^aise, rivaliser de pla-

titudes avec les libres-penseurs de la République pour célébrer

l«j génie qui, le géaie que, rincomparable grand horame dont la

France pleure la perte irréparable. C'est pour le coup que le

poète orgueilleux et malfaisant, qui se croyait déjà le plus grand

personnajre de la création, va passer Dieu. Hélas! on aimerait

mieux pour l'auteur des Odes et Ballades moins d'éloges fu-

nèbres, et à côté de son lit de vieillard mourant, un prêtre et

une petite Soeur de charité, ces figures vivantes du Dieu qui

pardonne tous les égarements et toutes les révoltes pour un seul

acte de repentir et de confiance en sa miséricorde.

Le cabinet Brisson qui s'était donné pour mission d'opérer la

concentration de toutes les forces républicaines commence à

être lui-même en proie à des divisions et à des tiraillements aux-

quels il lui sera plus que difficile de résister longtemps.

D'une part, le projet sur l'armée coloniale a donné lieu, entre

les ministres de la guerre et d^ ia marine, à un conflit qui a failli

un moment provoquer une rupture immédiate. l)n éclat a été

évité, au moyen de demi-concessions accordées à l'amiral Gali-

ber; mais les rapports n'en restent pas moins tendus, et le

départ du ministre delà marine paraît être désormais une ques-

tion de jours.

D'autre part, la lutte est ouverte entre les ministres inféodés

à l'opportunisme et ceux qui représentent l'élément radical, en

pirticulier MM. Goblet et AUain-Targé. M. Goblet se plaint de

n'être pas soutenu par M. Brissen comme il devait l'être. Quant

à M. de Freyciaet, il intrigue pour son compte personnel, selon

sa coutume; il fait des avances aux opportunistes, dans l'espoir

de supplanter prochainement, grâce à leur appui, M. Brisson.

Tous ces tripotages sont plus répugnants qu'intéressants.

Les nouvelles du Tonkin sont toujour? bonnes. Les Chinois

cjntinuent à évacuer leurs positions. Seulement, en raison des

difficultés matérielles, ils ont obtenu du général Brière de l'Isle

une prolongation de délai de dix jours. On continue à ne pas

parler des îles Pescadores que le gouvernement avait évidem-

ment oubliées ; car il ne faut pas tenir compte de ce que divers

journaux, plus ou moins officieux, nous disent de prétendues

négociations que le gouvernement compte ouvrir séparément

avec la Chine pour la cession des Pescadores. C'est une preuve
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de plus que dans nos régions gouverneraontales on dirige la

politique de In France au petit bonheur, et pour ne pas révéler

les fautes trop afrti;^eantes, on invente de petits racontars qui,

grossis par une presse complaisante, donnent à nos politiciens

emharrassôs un air d'homme d'JCtat auxquels rien n'est étranger.

Les négociations se poursuivent entre l'Angleterre et la

Russie. Les dit'fictiltôs sont de plus d'une sorte; mais le désir

d'arriver à une solution pacifique est si vif des deux côtés, qu'il

j A les plus grandes chances pour que la solution soit satisfai-

sante. Il y a cependant toujours quelques réserves à faire;

mais on n'épargnera rien à Londres pour écarter tous les

obstacles qui pourraient encore se présenter.

Ua rescrit autographe de l'empereur de Russie confère au

général Komaroff un sabre d'honneur en or, orné de brillants,

pour reconnaître les dispositions excellentes prises par lui en

commandant les détachements russes à Mourghab, sa fermeté

et sa circonspection en présence des Afghans, et la mâle vail-

lance dont il a fait preuve lors du combat de Tasck-Kepri.

Avec la plus grande tranquillité, presque dans le silence, il

vient de s'accomplir en Angleterre un événement considérable,

le vote définitif par la Chambre des communes de la loi qui

crée deux millions de nouveaux électeurs et qui assimile les

campagnes aux villes.

C'est presque le suffrage universel comme en France, avec

cette différence que les Anglais ont fait le chemin en plusieurs

étapes depuis 1830, tandis que les Françai.j sont passés d'un

seul bond, en 1848, du suffrage restreint de 200,000 votants au

vote universel.

Si cette révolution s'est faite, ou plutôt s'est terminée si

paisiblement lundi dernier, c'est qu'elle avait été préparée par

un accord commun entre les partis. La loi de réforme, une pre-

mière fois rejetée par la Chambre des lords, avait été soumise

à une seconde épreuve. On se rappelle que cette crise avait

nécessité une réunion exceptionnelle du Parlement pendant

l'automne, et qu'à ce moment, presque sur les confins d'une

guerre civile, la prudence des chefs de parti et l'influence

silencieuse de la Couronne sont intervenues pour amener une

transaction. Ce qui vieat donc d'être voté, c'est la loi appelée

de Redistribution, c'est-à-dire de nouvelle répartition des
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collèges électoraux. Commo cette loi a été faite en commun par

\ée chefs des deux grands partis, elle n'a plus rencontré d'obs-

taclos dans la Charalire héréditaire, qui l'a votée en deuxième

lecture. Ce dénouement amènera sans doute la fixation des

élections générales à l'automne prochain.

En Italie, le ministère de la guerre et celui de la marine vien-

nent de prendre les dispositions nécessaires pour trois nouvelles

expéditions militaires qui porteraient d'un seul coup à huit ou

dix mille hommes l'elTectif des garnisons italiennes dans la mer

Rouge. L'aliandon du Soudan par les Anglais motive ces prépa-

ratifs.

Quant à l'occupation du Souakim, que les Anglais vont éva-

cuer, il n'est pas sûr qu'elle s'effectue au profit de l'Italie.

M. Gladstone, irrité par les hésitations de M. Mancini, a fait

des ouvertures à la Turquie.

Au sein du cabinet italien, les dissentiments s'accentuent.

Deux membres du ministère ont nettement exprimé à leurs col-

lègues l'opinion qu'il serait bon de profiter de la retraite de

l'Angleterre pour abandonner des positions où l'Italie ne saurait

se maintenir désormais qu'au prix de grands sacrifices, sans

avantages sérieux.

Un des membres les plus acharnés à poursuivre l'entreprise

est M. Maghani, ministre des finances, qui se voit dans l'impos-

sibilité de dissimuler plus longtemps le déficit énorme du budget

et qui trouverait dans les dépenses extraordinaires motivées

par l'expédition un moyen de justifier l'écart entre les recettes

et les dépenses. Pauvre Italie !

La cour d'appel de Montpellier est actuellement saisie

d'une affaire qui a causé chez nos populations du Midi une

profonde et légitime émotion : il s'agit d'un enfant né de pa-

rents catholiques et qui, pendant quarante-trois jours, a été

soustrait à l'autorité paternelle dans des circonstances parti-

culièrement odieuses. Un jeune garçon de douze ans, fils d'un

pauvre cocher de Paris, se rendait chez les franciscains de

Toulouse, présentement en Espagne, pour y être élevé gratui-

tement, lorsque dans le trajet en chemin de fer il fut interpellé

par iin libre-penseur qui, sous prétexte de s'intéresser à lui, lui

fit manquer le rendez-vous où les religieux l'attendaient, l'em-

mena dans sa maison, le mit en apprentissage et s'attacha autant
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qu'il le put ;\ lui communiquer ses préjugés anticalholiques. Le
père, informé de ce détournement, mit tout en œuvre pour

retirer son enfant des mains de ce singulier protecteur. Dé-

pêches, intervention d'un religieux dûment muni de pouvoirs,

recours à l'autorité, rien n'y lit : il fallut que ce pauvre journa-

lier abandonnât son gagne-pain, sa femme malade, et se rendît

en personne à Cette, où son fils était retenu, au mépris de la

volonté paternelle. Là seulement on lui rendit son enfant; et le

lendemain du jour où le père et le fils rentraient à Paris, la

mère mourait à l'hôpital.

Lenoir — c'est le nom de ce brave homme — intenta, sur

l'avis de son avocat, une action en dommages-intérêts au libre-

penseur qui avait tenter de suborner son fils. Chose inconcevable

et qui ne prouve pas en faveur de la magistrature épurée, ce pro-

cès, il le perdit. Mais il ne s'est pas découragé, et il a porté sa

cause devant la Cour d'appel, où elle est soutenue par une des

illustrations actuelles du barreau français, M. Lacointa, ancien

avocat général près la Cour de cassation de France, un de ces

magistrats qui se sont tant honorés en donnant leur démission

pour ne pas concourir à l'exécution des décrets contre les reli-

gieux.

Nous tenons à signaler à l'attention de nos lecteurs cet émou-

vant procès où l'on voit l'autorité du père de famille revendi-

quant contre l'intervention abusive d'un tiers les droits qu'elle

tient de Dieu. Nous n'entendons pas discuter ici les points de

fait sur lesquels la Cour aura à se prononcer; mais à prendre

la cause dans son ensemble, qui ne serait frappé de l'analogie

que cette affaire présente avec les atteintes que les pouvoirs

publics eux-mêmes ont trop souvent portées, sur le terrain sco-

laire notamment à l'autorité sacrée du père de famille? cet homme
du peuple qui, voulant assurer une éducation chrétienne à son

fils, le voit détourné pur une coupable intervention de la desti-

nation qu'il entendait lui donner ; ce libre-penseur qui, sous

prétexte de protéger le fils de l'ouvrier et de le remettre en bon

chemin, n'a rien de plus pressé que de lui inculquer la haine et

le mépris des religieux, providence des humbles et des petits,

n'est-ce pas l'histoire d'un peuple catholique à qui un gouver-

nement de francs-maçons prétend arracher l'âme de ses enfants?

Et l'État qui punit le détournement pratiqué dans un cas isolé,

serait admis, lui, à détourner en masse toute la population

scolaire d'un pays ! Il lui serait permis, à lui, État, d'enlever
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non pas seulement les corps, mais les âmes de toute une gêné»

r«iion ! Kt la résistance des parents à do tels attentats serait

qualifiée de délit, punie de l'amende, de l.i prison ; tout au

moins du refus des secours de la hienfaisunce !

Voilà pourtant co que l'iîtat fait par renseignement laïque et

obligatoire, toi (ju'il a été décrété en France.

LES CHAMBRES

(Same«Ii IG u»ai. — Sénat. — Au début de La Béaace, le Sénat

valide 1 élection de M. Boigeron dans Ips Deux-Sèvres. Le rapport sur

l'élpctioa sénatoriale du Finietére doit être déposé mardi.

Après la locture du rapport de M. Bozerian sur le projet de loi

relatif an scrutin de liste, le Sénat s'igourne à mardi.

Chambrç des drputcs. — ]^I. Clovis Hugues d 'pose une proposition

d'amnistie pour Ifis condamnés politiques; il demande l'urgence et la

discussion immédiate.

M. Brissom, au nom du gouvernement, accepte l'urgence, qui est

ordonnée.

M. Clovis Hugues défend sommaii-ement ehaetin des condamnés.

Il ne voit pas grande diffiîrence entre les (iiscours de la salle Lévis et

ceux de la Chamcre des députés. (Rires.) Los délits reprochés sont

des délits d'opinion, des délite de parole. Il ne devrait pas fn exister

sous la République.

^I. Allain-Ta.RGÉ combat l'amnistie, mais il dit que le gouver-

nement est disposé à accorder un certain nombre de grâces et à se

montrer clément.

La proposition d'amnistie, appuvée par MM. Pblletan et Salis, ept

repoussée par 278 voix contre 122.

La Chambre aborde ensuite la discussion de la proposition de loi

tendant à prévenir la récidive. Les dix premiers articles de la loi

sont adoptés, la suite de la discussion est renvoyée à lundi, ainsi

que le projet de traité avec le Cambodge.

L.iin(li IH mal. — Chambre des dép^Ués. — L'ordre du jour

appelle la suite de la proposition de loi sur les moyens de prévenir la

récidive.

L'article 2 portant que la liberté conditionnelle pourra être ac-

cordée aux détenus ayant accompli la moitié de leur peine, quand

cette peine sera à<i six mous d'incarcération, qui avait été réservé,

est adopté.
'
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Les aiticles 10 et 11 et l'ensemble du projet sont adoptés.

Lu Chambre passe ensuite à lu discussiuu de la proposition tendant

à modilior le livre Ô du code du coiumcrco.

M. Peulevky, rapporteur, deinandd l'urgence, qui est déclarée, et

le projet est adopté. ,

L'ordre du jour appelle la prëmieife délibération sur le projet de

loi relatif à l'organisation de l'arraée coloniale. îàQ projet, défenau

par le g.'uoral Camckson, et combattit par M. Margaine, est appuyé

comme trtmsitolie par M. le baron Reille.

Mnrdl lO mal. — Srnat. — Le Sénat aborde la discussion du

scrutin de liste.

M. Barthe, premier orateur inscrit, le combat, a Le scrutin d'ar-

rondissement, dit-il, est le scrutin libéral par excellence ; le scrutin

de liste tend à centraliser dans un petit nombre de mains la force

gouvernementale d'un pays. » M. Eardoux répond en faveur du

projet, que M. Girallt vient combattre à son tour.

La discussion générale est close.

L'article premier, qui consacre le principe du scrutin de liste, est

adopté.

Sur l'article 2, M. Lalanne défend un amendement tendant à

prendre comme base électorale les électeurs inscrits.

INI. Bozérian combat cet amendement.

L'amendement est repoussé.

Chambre des députés. — Suite de la discussion du projet de loi sur

l'organisation de l'armée coloniale.

M. DE Mahy combat le projet. Le général Campenon répond en se

référant au discours prononcé la veille par M. le baron Reille.

M. Langlois parle aussi contre la loi. M. de Lanjuinais relève ces

critiques, notamment l'appellation de mercenaires appliquée par

M. Langlois aux futures troupes colouiales.

Après quelques mots de MM. Delattre et Ballue, la Chambre
décide, par 441 voix contre 39, qu'elle passera à la discussion des

articles.

Les articles 1, 2, 3 et -4 sont votés après discussion.

Sur l'article 5, qui décide du rattachement au ministère de la

guerre des troupes de la marine, de nombreuses observations sont

échangées entre M. Bocher, l'amiral Galiber, M. Reille, M. de Mun
et le général Campenon.

Finalement, on met aux voix le l*^'' paragraphe de l'article & :

« Les troupes actuelles de la marine passent au département de la

guerre. » Il est voté par 374 voix contre 110. On adopte ensuite

l'amendement de M. Roche établissant que ces troupes garderont

leur nom d'infanterie de marine. L'ensemble de l'article ainsi modifié

est voté.
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NOUVELLES RELIGIEUSES

France.

Paris. — Une groupe de jeunes gens a eu l'heureuse idée do

provoquer une souscription de la jeunesse française en faveur

des œuvres du Cardinal Lavigerie.

Voici la lettre par laquelle le comité adi'esse cet appel :

Monsieur et cher camarade,

S. E. le cardinal Lavigerie, privé par la dernière loi de finances

des ressources avec lesquelles il entretenait dans nos colonies

d'Afrique, le clergé, les établissemeots religieux et les écoles fran-

çaises, est venu demander à Paris la charité « pour l'amour de Dieu

et pour l'amour de la France. »

Cet appel, il l'adresse à tous, sans distinction de parti ni de culte,

car il l'adresse à ceux qui ont quelque souci de notre influence dans

ces contrées où la civilisation est inséparable Je la religion.

Mais il nous a semblé que c'était surtout auprès des jeunes gens,

toujours accessibles aux grandes idées de patriotisme, que cette

cause nationale devait trouver un accueil particulièrement chaleureux.

.\ussi, venons-nous avec confiance vous demander de contribuer,

dans la mesure de vos moyens, aune souscription que nous ouvrons

en faveur des établissements français d'Algérie et de Tunisie, placés

sous la direction de l'éminent cardinal.

Quelle que soit cette souscription, nous vous demandons de l'adres-

ser, sous une forme quelconque, anonyme ou autre, soit à l'un des

signataires de cette lettre, soit au secrétariat de l'Œuvre, *74, ïue de

Vaugirard. •' ''"'' "

Nous vous prions en outre de vouloir bien assister à une réunion,

présidée par Son Éminence, et dans laquelle les souscriptions lui

seront remises. Cette réunion aura lieu le jeudi 28 mai, à quatre

heures et demie, également 74, rue de Vaugirard, dans une salle que

la faculté libre de droit veut bien mettre à notre disposition.

Veuillez agréer. Monsieur et cher camarde, l'assurance de nos

sentiments les plus distingués.

Cette lettre est suivie de la signature de plus de cinquante

jeunes gens appartenant à toutes les opinions, nous pouvons

même dire à toutes les religions. Ce qu'ils ont voulu, c'est faire

une œuvre française avant tout.

Nous applaudissons de tout cœur à cette idée. L'œuvre du

cardinal est avant tout une œuvre patriotique ; les sympathies

qui l'accueillent à Paris le prouvent assez ; et nous connaissons
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trop la générosité des sentiments de ceux auxquels s'adresse

ai appel pour ne pas promettre à cette souscription le plus

légitime succès.

Les jeunes gona qui n'auraient pas reçu de lettre et désire-

raient néanmoins souscrire, pourront adresser leur offrande

74, rue de Vaugirard.

— La quatorzième assemblée générale annuelle des catho-

liques de France se réunira à Paris du 2G au 31 mai, sous

la présidence d'honneur de Son Eminence le cardinal arche-

vêque do Paris et la présidence de M. Chesnelong, sénateur,

dans l'hôtel de la Société de géographie, boulevard Saint-

Germain, 184,

Comme les années précédentes, le programme des travaux

de pette assemblée comprend toutes les questions religieuses,

scolaires, écouomiques et sociales qui préoccupent présentement

les catholiques. Toutes les grandes œuvres seront représentées

dans le Congrès, auquel ont promis de prendre part les catho-

liques notables d'un grand nombre de départements et de

plusieurs pays étrangers.

Les réunions du Congrès s'ouvriront le mardi 26 mai, à huit

heures, par une messe solennelle, en l'église SaintyThomas/

d'Aquin.

Les commissions commenceront ensuite leurs travaux. Le
soir, à 8 heures, dans la grande salle de la Société de géogra-

phie, aura lieu la première séance générale, sous la présidence

de Mgr Richard, archevêque de Larisse, coadjuteur de S. Em.
le cardinal archevêque de Paris. M. Chesnelong prononcera le

discours d'ouverture, dans lequel il traitera la question du

€ budget des cultes. »

Dans les séances des jours suivants, des discours seront

prononcés par MM. Lucien Brun et le baron de Ravignan,

sénateurs; de Beicastel, ancien sénateur, Emile Keller, ancien

député; Léon Harmel, d'Herbelot, ancien magistrat; Charles

Jourdain, membre de l'Institut, etc., etc.

Pour prendre part aux travaux des commissions du Congrès,

il faut être muni d'une carte d'entrée nominative et absolu-

ment personnelle, dont le prix (10 francs) est destiné à couvrir

les frais du Congrès et qui donne droit au compte-rendu in

extenso des délibérations de l'assemblée.

Des lettres d'invitation personnelles sont délivrées pour les
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séances générales, qui ont lieu tous les soirs à huit heures et

où les dames sont admises.

S'adresser, pour tous renseignements, au secrétariat du Comité

catholique, rue de Grenelle, 35.

Cambrai. — Les catholiques de Lille et de la région du Nord,

voulant protester contre la mesure par laquelle le gouvernement

italien interdit de faire sortir le Trés-Saint-Sacreraent dans

Rome, avec le cérémonial qui était habituellement employé,

ont envoyé au Souverain Pontife l'adresse suivante :

Très-Saint Père,

Aucune des douleurs qui accablent Votre Sainteté ne saurait être

étrangère à vos enfants de la province de Cambrai; et ils veulent

mériter que vous puissiez leur dire, avec le Seigneur, « qu'ils sont

de ceux qui vous demeurent persévéramment fidèles dans vos épreuves

de toute sorte ».

Nous avons donc appris avec une profonde tristesse, par la lettre

de Son Eniincnce le cardinal-vicaire aux curés des paroisses de Rome,

qu'il nétait plus permis à Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans son divin

Sacrement, d'aller visiter ses malades de la Ville-Sainte, pour se

donner à eux aux fêtes pascales, du moins avec le cortège habituel

de pieux fidèles qui raccompagnaient solennellement, comme faisaient

les premiers disciples alors que le Sauveur parcourait les villes et

les bourgades, « en guérissant toute langueur et toute infirmité. »

Nous avous ressenti avec vous, Très-Saint Père, combien une telle

interdiction était particulièrement odieuse dans cette cité de Rome,

que les Souverains-Pontifes, vos prédécesseurs, l'ayant défendue et

magnifiquement ornée, ont consacrée à Jésus-Christ pour qu'il y
exerçât son règne public, comme en son domaiue propre ; de sorte

qu'il peut justement se plaindre encore « qu'étaut chez lui il n'a pas

reçu l'accueil des siens, et qu'il reste sans honneur dans sa propre

patrie. »

Cet exemple, après tant d'autres, nous fait comprendre combien est

illusoire cette prétendue loi des garanties qui ne garantit même pas

le libre exercice public de la religion catholique, dans un pays où

elle est encore reconnue comme religion d'Etat.

Et par là il devient de plus en plus manifeste que cette longue

suite d'attentats contre votre souveraineté temporelle et votre liberté

n'a pas d'autre fin que de détruire la liberté religieuse des fidèles et

la royauté spirituelle de Jésus-Christ lui-même sur les âmes.

Or, nous tous catholiques, nous nous déclarons atteints par ce

nouveau coup porté à votre autorité ; et c'est à bon droit que S. Em.
le cardinal-vicaire, dans sa lettre du 15 avril, a déclaré que « cette
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violation dé la liberté de conscience^ consommée à Rome, implique

ut\e offense au droit catholique du monde entier, en vertu de la

solidarité intime des metnbres arec le ch>;f et de l'adhésion vitale

de tous les fidîtles â la chaire du prince des Apôtres. *

Aussi Son Hruinenoe a-t-elle raisoQ d'ajouter que sa voix, si elle

n'était pas ontonduo A Rome, pourrait encore faire appel à la cons-

cience catholique, vivante et puissante par toute la terre.

C'e«t cette conscience catholique, Très-Saint l'ère, qui, do la terre

fijèle que nous habitons, vient répondre à votre protestation indignée,

en vous adressant l'expression do sa filiale douleur pour les condi-

tions absolument impossibles qui sont faites, dans la ville des papes,

non seulement à Votre Sainteté, mais à Celui dont vous êtes le vicaire

en ce monde.

Voilà pourquoi aussi, voulant du moins compenser, en quelque

manière, l'indignité de l'outrage fait au Très-Samt-Sacrement, nous

nous ensrageons à n'épargner aucune démonstration de notre piété

envers Notre-Seigneur Jésus- Christ présent dans ce mystère. Et,

privés, nous aussi, par l'impiété dos hommes, de la consolation do lui

faire dans nos villes un cortège public, nous noue efforcerons de plus

en plus de lui payer un pieux tribut d'honneur dans ses temples, par

nos visites, nos communions, les pompes de son culte et la ferveur

de nos adorations, demandant à Dieu avec instance « qu'il tourne

enfin ses regards vers son Christ humilié, qu'il mette fin à la capti-

vité de son peuple, et qu'il nous rende les anciens jours de -Jérusalem. »

Prosternés à vos pieds, Très-Saint Père, nous y implorons votre

bénédiction apostolique et nous y déposons ces vœux de nos coeurs,

avec l'hommage de la profonde vénération dans laquelle nous sommes,

De Votre Sainteté,

Les fils dévoues et obéissants serviteurs.

SoissoNS. — Ou nous écrit du Nouvion-en-Thiérache (Aisne),

le 19 mai :

Le Nouvion a le privilège de ne pas craindre d'affirmer sa foi, et

nos hommes les plus intelligents saisissent avec empressement

l'occasion de maintenir cette tradition.

Notre société de secours mutuel fait célébrer tous les ans une

messe pour le repos de l'âme de ses membres décédés. Cette messe

a été dite dimanche dernier à onze heures avec un éclat inaccou-

tumé que lui donnait le mouvement de la mission prèchée par M. le

chanoine Mathevon, du chapitre de Saint-Denis. Tous les membres

participants et honoraires, au nombre d'environ deux cents, se sont

réunis à l'Hotel-de-Ville en séance générale à dix heures et demie. —
Ils en sont partis précédés de la musique municipale et bannière en

tête pour se rendre à l'église.
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M. le Doypn du NouvLon a tenu à honneur de célébrer lui-même

le saint sacrifice Après une ouverture exécutée avec un remarquable

ensemble par la fanfare de la ville, la lecture du mémento nominatif

des membres décodés, les prières pour les défunts et quelques encou-

ragements adressés par le M. le Doyen, le prédicateur «le la station

a pria la parole.

S'emparant de la devise de la bannière de la société : Union et tra-

vail, l'orateur a traité du problème contemporain de la répartition de

la richesse entre ses trois coefficients : le capital, le talent et le tra-

vail. 11 a montré l'impuissance de la science purement humaine, éco-

nomique et sociale pour résoudre la question; il a fait ressortir la

dangereuse stérilité des grèves pour obtenir la juste répartition des

droits; il a établi l'insuffisance de l'intervention de l'Etat, la servitude

universelle produite par cette intervention et l'absurdité pratique du

partage des biens. Après avoir défini le capital, qui n'est que le tra-

vail accumulé; le talent, qui n'est que le travail éclairé, et l'activité

de riiomme mise en acte, qui n'est que le travail réalisé, il a salué le

travail comme la plus haute puissance et la plus glorieuse loi de l'af-

franchissement de l'homme. Rencontrant de cette loi l'accomplisse-

ment parfait en Notre-Seigneur Jésus-Christ, c'est en Notre-Seigneur

Jésus-Christ qu'il en a montré la véritable harmonie. Convertir le

capital, le talent et le travail à se sacrifier tour à tour les uns aux

autres dans la mesure de la fraternité chrétienne par les corporations

transformées, lui a paru la seule solution possible du problème posé,

et il l'a clairement démontré, tout en approuvant les avantages des

syndicats, des congrès et des sociétés coopératives.

Je ne dirai rien de trop en déclarant que l'auditoire, fortement ému,

avait peine à contenir ses impressions, et lorsqu'on terminant l'orateur

a fait appel à la dignité humaine et à l'honneur chrétien pour appli-

quer aux questions économiques et sociales l'enseignement de l'Evan-

gile, il l'a fait en des termes si éloquents que les applaudissements

ont commencé à éclater, applaud.ssements bientôt contenus par la

sainteté du lieu et la gravité de la parole divine.

Nous ne doutons pas aue cette manifestation de l'accord certain de

tous les progrès et de l'Évangile, qui en est tout à la fois le point de

départ et le rendez-vous, n'ait imprimé à la mission une secousse qui

ramènera plus d'une intelligence à la foi et plus d'un cœur à la charité.

Elle reste en tout cas comme une preuve publique que dès que le

peuple et le prêtre sont laissés libres de se rapprocher, ils savent se

comprendre et s'aimer, en dépit des efforts sacrilèges faits pour les

diviser.

Étranger.

Allemagne. — M. le comte Félix de Loë adresse, au nom
d'un certain nombre de catholiques d'élite allemands, un mani-
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(efiio au peuple catholique allemand, riuvitant à célébrer, le

?5 mai, le huitième centenaire du grand Pape saint Grégoire VII,

ot i\ se souvenir, à cotte occasion, des luttes et des dangers par

lesquels l'Kglise et lu Papauté durent alors passer.

Le manifeste dit que le souvenir de ce prrand Pape excitera le

courage ot la persévérance de tous les catholiques allemands ; il

les exhorte i\ cêlôbror dignement, par des prières publiques, ce

mémorable centenaire.

M. de Bismark et les libéraux semblent disposés à interdire,

même par la force, ces pieuses manifestations.

Angleterre. — S. Em. le cardinal Manning, archevêque de

Westminster, vient de publier un mandement fort remarquable

sur la question brûlante dans tous les pays de l'enseignement

supérieur. Lorsque, il y a quelques années, les deux vieilles

universités d'Oxford et de Cambridge (jusque-là apanages

exclusifs de l'Eglise anglicane) furent, en quelque sorte sécula-

risées et ouvertes à tous les cultes, le cardinal Newman, qui a

gardé une pieuse aflection pour son Aima Mater, eut la pensée

de fonder un collège catholique à Oxford, afin d'assurer à ses

jeunes coreligionnaires le bienfait delà réforme nouvelle. Rome
n'approuva pas ce projet, et Son Eminence n'insista pas. Cepen-

dant plusieurs parents catholiques s'empressèrent de profiter de

la nouvelle législation pour envoyer leurs enfants dans les col-

lèges protestants de Cambridge et d'Oxford. A plusieurs reprises,

les évoques d'Angleterre et les congrégations romaines (notam-

ment celle de la Propagande) consultées à ce sujet, condam-

nèrent de la façon la plus explicite la conduite de ces pères de

famille. Nonobstant ces blâmes réitérés, des familles catholiques

ont continué à envoyer leurs fils dans des universités protes-

tantes. Ce sont ceux-là que le cardinal Manning vise dans son

mandement. Son Eminence démontre admirablement que les

gens qui agissent ainsi ne peuvent avoir en vue que des avan-

tages d'une nature exclusivement mondaine. En efi'et, en ce qui

concerne l'enseignement, celui qu'on donne dans les grands

établissements catholiques de Stonyhurst et d'Ushard peut sou-

tenir la comparaison avec tous les autres. Quant aux grades,

l'Université de Londres les confère à tout venant sans distinc-

tion de culte, et ceux qu'elle décerne jouissent d'une supériorité

méritée^ à cause de la difficulté bien connue des examens. La
tendance du siècle est de séculariser (je ne veux pas dire laï-

31
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ciser) l'enseiijnement; c'est contre cette tendance que réagissent

las catholiques de toutes les nations, et à ce propos lo cardinal

paie un juste tribut d'éloges aux universités catholiques établies

sur le continent.

]ill»»lf>na.

Chine. — On lit, sous ce titre, dans les Missions catholiques

du 1" mai :

Nous nvons parié long'ii'îmont déjà des épreuves supportées par

le vicariat apostolique du Yun-nau. Les détails commencent à nous

parvenir, (télails héroïques, qui trouvent leur place dans le livre

d'or de l'Éjjlise catholique. Nous en détachons ces lignes d'une

nouvelle lettre de Mgr Fenouil. Elles parleront aux cœurs et exci-

teront davantage, s'il se peut, la générosité de nos lecteurs :

« Dans le courant du mois de novembre, les chrétiens du bas

Yun-nan ont été en butte à une persécution ouverte, qui a fait de

nombreuses victimes. Jusqu'à présent, nous n'en connaissons que

vingt-neuf. Leur mort a été héroïque, ce sont vingt-neuf martyrs.

En effet, d'un seul mot, ils pouvaient racheter leur vie, procurer la

sécurité de leurs familles et en protéger la fortune. Ce mot, ils ne

l'ont pas dit. Tous, jusqu'au dernier moment, ont tenu haut et

ferme l'étendard de la foi.

« Ces héros de la croix ont versé leur sang avec une joie sainte

et un courage aussi fort que paisible. L'un d'eux, voyant depuis

quelques instants l'arme suspendue sur sa tète (on attendait sans

doute quelque lâcheté de sa part) :

Œ — Mais dépéchez-vous donc, s'écria t-il, ou bien donnez-nous

le temps de réciter nos prières, car c'est aujourd'hui dinianche.

« La matrone de la maison, digne compagne de ce chrétien, avait

dit en voyant les meurtriers entrer chez elle : a Ah! vous voilà,

braves gens ; vous ne savez qu^l service vous allez nous rendre. »

a. Au milieu des pieux fidèles dont je viens de parler, se trou-

vaient quatre bandits baptisés dans leur enfance; ils avaient à peu

près tous les vices, et si peu de vertus qu'on en voyait rarement

quelque trace. Ces malheureux étaient la honte de la chrétienté et

le désespoir du missionnaire. Malgré d'aussi mauvaises disposi-

tions, quand on vint leur proposer l'apostasie, la foi de leurs an-

cêtres se réveilla dans leur cœur avec tant de force, qu'ils ont tous

les quatre victorieusement combattu pour la cause de Dieu et versé

leur sang jusqu'à la dernière goutte. L'un d'eux dit à ceux qui lui

apportaient les tablettes païennes :

<t Amis, nous nous connaissons tous; vous savez que je n'ai pas

1 la conscience délicate. Pour n'importe quoi, j'ai toujours été des

« vôtres ; mais renier Dieu, adorer des idoles, jamais. Et il est



LES MISSIONS DH l'apkiqus ^quatoriale 443

«. bieu o«rluin que je oassorai la lùtc à celui qui tentera d'ioslaller

« ces (liublci'JHs dans ma luuisuu. y

<i A|,>rès cctlo vigûiireuso profession de foi, le lendemain, lui et

ses trois oonipngnons mouraient pour la cause du bon Dieu qu'ils

avaient d'abord si mal servi.

« Je serais heureux de pouvoir ajoutef cfùe, dans toute la pro-

vince, nos néophytes ont montré partout le môme courage. Mais,

hélns ! je lo crains 'bien, quand le calme sera rétabli, quand nous

pourrons nous compter, nous aurons peut-être à déplorer de

nombreuses défections. »

LES .MISSIONS DE L'AFRIQUE EQUATORIALE

Le saint jour de Pâques a eu lieu à la cathédrale d'Alger la

cérémonie émouvante des adieux faits aux nombreux mission-

naires d'Alger, qui devaient partir par le prochain bateau pour

l'Afrique équatoriale.

S. Em. le cardinal Lavigeric, fondateur et supérieur de la

Société des missionnaires d'Alger, venait, en effet, de décider

l'envoi de seize membres de cette société dans les différentes

missions de l'intérieur fondées par elle.

A la tète de ces intrépides apôtres se trouve Mgr Livinhac,

évêque de Pacando, qui retourne dans son vicariat apostolique

de Njanza, après avoir reçu des mains de Son Éminence la con-

sécration épiscopale ; Mgr Charbonnier, récemment nommé par

la Propagande provicaire du vicariat apostolique du Tanganika,

sur la proposition de l'archevêque d'Alger; le R. P. Chupin,

supérieur des Missions du haut Congo méridional, et le R. P. Du-

pont, supérieur de la Mission du haut Congo septentrional.

Mgr Livinhac a officié pontiûcalement aux vêpres de la cathé-

drale, après lesquelles ont éié chautées les prières de l'itiné-

raire. Pendant ces prières, les missionnaires partants sont venus

à tour de rôle recevoir la bénédiction du cardinal, et celui-ci,

suivi de tout le clergé et des fidèles, leur a baisé ensuite les

pieds.

C'est le R. P. Bayonne, de l'Ordre des Frères prêcheurs, pré-

dicateur de la station, qui a prononcé l'allocution d'usage.

Disons à cette occasion que les missions de l'Afrique équato-

riale, confiées aux missionnaires d'Alger, n'ont pas cessé de faire
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les plus consolants progrès. Le nombre des stations occupées par

les Pérès, sur les bords du Tiinganika, était dAjà de quatre, et

Us viennent, à la prière de S. M, le roi des Belges, de se charger

de celles do Karema et de Mapala, occupées jusqu'ici par les

explorateurs de cette natiou.

Le vicariat du Nyanza compte, outre la procure de Zanzibar,

la station de Tabora, celle du Bukuné, dans les Etats de Miram-

bo, de Notre-Dame de Karaoga sur les bords du .lac, et les

six nouveaux missionnaires qui partent en ce moment pour le

Nvanza iront s'établir dans l'Ouganda, dont le nouveau roi,

Muanga, a toujours témoigné sa bienveillance à Mgr Livinhac,

qui l'a même instruit des vérités chrétiennes.

On sait que la mission du Congo a été cruellement éprouvée

par la mort ou le départ pour cause de graves maladies des pre-

miers prêtres qui j avaient été envoyés d'Alger; mais, depuis,

le R. P. Guillet a reçu la mission de s'établir dans le Manyéma,

sur le bord de ce fleuve, et les missionnaires qui partent vont

fonder des stations nouvelles, soit dans le nouvel Etat beige,

soit dans la partie réservée à la France.

En même temps qu'elle développe ainsi constamment ses

missions de l'intérieur de l'Afrique, la Société des mission-

naires d'Alger multiplie ses établissements dans le Nord. Elle

a maintenant une station à Gardaia, dans le Czab; elle a pris en

Kabilie les anciennes stations des Pèi es jésuites; elle étend ses

relations en Tunisie.

Enfin, elle a fondé dernièrement en Belgique un nouveau

noviciat à Woluwé-Saint-Lambert, prés de Bruxelles.

Une pareille vitalité et les œuvres accomplies déjà par ses

missionnaires aussi bien que par le nombre de ses martyrs sont,

pour tous ceux qui se rendent compte de la difficulté de tels

travaux et des énormes dépenses qu'ils entraînent, un objet

d'admiration. Aussi, et malgré l'esprit antireligieux d'une partie

de la population algérienne, ces Pères sont-ils respectés de tous.

Nul doute qu'à celte cérémonie ils n'aient renu, comme ils les

ont déjà reçues à l'époque des départs précédents, des marques

d'urdente sympathie.
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PETITE CHRONIQUE

Il y a plusieurs BcmaineB, lo Mémorial de la Loire annonçait

que le bureau de bienfaiBance de Saint-Etienne était sur le point de

fermer ses portes aux indigents.

Lf> litpublirain de la Loire a constaté depuis que le fkit était désor-

niais acquis, et que toute distribution de secours avait cessé dès le

31 mars.

La caisse est vide, à ce qu'il paraît, et c'est en vain que les ouvriers

sans travail font appel à la charité officielle.

Saint-Ktienne est une ville de cent quarante mille âmes, une ville

industrielle ; les ouvriers y sont nombreux, et le travail ne va guère

en ce moment. La misère ne peut moins faire que d'être grande.

Comment la république prend-elle si bien son temps pour càcnef •

son argent et le soustraire aux nécessiteux ?

Les ressources d'un bureau de bienfaisance ne sont pas toutes

puisées aux caisses de l'impôt, et elles s'alimentent des contributions

volontaires et des générosités piivées.

La fermeture du bureau de Saint-Ktienne serait-elle une consé-

quence de la laïcisation ou neutralisation, si on aime mieux, de ces

établissements? Les bienfaiteurs n'ont plus confiance dans les admi-

nistrateurs appelés par la république, ni dans les doctrines qu'elle

recommande depuis qu'elle a éloigné le clergé paroissial du manie-

ment des deniers de l'assistance publique et effacé Dieu de ses pro-

grammes.

— A la veille d'être débarrassée des affreux baraquements occupés

actuellement par les services de la Ville et de la Poste, voici que la

place du Carrousel est envahie de nouveau par les charpentiers à qui

revient la tâche de préparer l'emplacement sur lequel doit être élevé

le fameux monument de Gambetta. •'
', \ ^ ,

Depuis plusieurs jours on a planté sur le trottoir-refuge faisant

suite aux deux petits jardinets de la place, toute une série de poteaux

derrière lesquels, une fois réunis entre eux par des planches, les

ouvriers pourront travailler avec tranquillité.

Il païaît, du reste, que le monument est prêt ou peu s'en faut.

Attendons-nous donc à voir se dresser prochainement sur la place

du Carousel, juste en face du trou béant laissé par les Tuileries

briilées et démolies, la statue de celui à qui la France doit la

République et la Commune.

— La 11« chambre correctionnelle a rendu son jugement dans le

procès du Comptoir industriel. L'affaire a duré dix-sept audiences.

Le tribunal a acquité M. Brelay et condamné M. Jean David, député
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républicain du '"î^r^. î r>ao (>. d'iimende. M. Jean David, s'ea tire à

bon compte.

M. Giros, président du conseil d'administration, a été condamné

à UQ mois de prison et 3,000 fr. d'amende pour distribution de

dividendes fictifs.

Sont également condamnés : MM. Adam, à 3.000 francs d'amende;

Bockstiiiel, député libéral belge, à 1,000 francs; George» Robert, à

300 francs; Lany, Gratien et Gabriel Robert, à 16 francs chacun.

— Tous les journaux de Londres viennent de publier sous forme

d'annonce, selon l'usage anglais, la lettre de décès du « major-général

Charles-George Gordon, compagnon du Bain, domicilié, 5, Rock-

stone-Place, Southampton, tué à Kharthoum (Haute- Egypte), le

26 janvier dernier. » Cette publication tardive semble indiquer que

ju8<ju'à ce jour la famille du héros avait encore conservé une lueur

d'espoir. Son testament a été enregistré récemment à Somerset-

House, par les soins d'un de ses quatre frères, sir Henri-William

Gordon. Il laisse l'usufruit de sa modeste fortune, cinquante-sept

mille francs environ, à sa sœur non mariée, miss Mary Gordon, et

la nue propriété à ses nièces et neveux.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE (1)

0. — l^a A'oîe <lu Salut et à la rendre fructueuse. Il ex-
dans le« temps actuels, posa, d'une manière lumineuse
ou Mois du Sacré Cœur, par et saisissante, la nature de cette

l'abbé Salesse, aumônier de la dévotion, son origine, les motifs
Solitude, à Lyon. — 1 volume de son institution par Notre-Sei-
Jii-18 de 292 pages. — Paris, gneur Jésua-Christ lui-même, le

et Lyon 1885, librairies Saint- but qu'il s'est proposé en l'éta-

Paul. — Prix franco : 1 fr. 50. blissant, les actes qui la tradui-

sons ce titre, Za Voie rfu Salut sent, les avantages qu'elle pro-
dans les temps actuels, indiquant cure, sa nécessité enfin dans les

la grâce spéciale de la dévotion temps d'indifférence religieuse et

au Sacré Cœur, nous signalons sociale où nous vivons. Des
aux fidèles un ouvrage propre à exemples puisés aux meilleures
faire naître en eux, s'ils ne l'ont sources et en harmonie avec le

déjà, la dévotion aTiCœurde Jésus, sujet de lecture pour chaque
à l'y entretenir, à l'y développer jour, contribuent puissamment à

(1) Il est rendu compte de tout ouvrage dont deux exemplaires
ont été déposés dans les bureaux des Annales catholiques. MM. les

auteurs et MM. les éditeurs sont priés d'indiquer le prix des livres

qu'ils envoient. — L'administration des Annales se charge de fournir,

au prix de librairie, les ouvrages dont il est rendu compte dans ce
bulletin.
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mettre en lumière les enseipoe*

nient» qu'il coDtioat. G*'t ouvra^^u

rotinto (liiDC à lnus égttriU J'ûlro

favoiîibleinont accueilli et largo-

inenl répaudu.

7. — I.U li. I*. Ilarl>u do la

Compagnie de Ji'sus, niission-

naire à MHda^ra3<"ar, mort à Ta-
niatave, le 22 octobre 1883, par

M. l'abbé Lamaigoère, prêtre

du diocèse d'Aire. 1 vul. iû-lv?

de X.-155 pages, — l-*ari8, 1885,

choi. H. Oudm. — Prix franco :

1 fr. 50.

Cet ouvrage est tout d'actua-

lité; depuis quelques années la

Franco a les yeux fixés sur Ma-
dagascar, la reine des îles, que
voudrait nous ravir l'influence

anglaise. La vie du R. P. Barbe
nous tra.nsporte au milieu de ce

pays, nous fait connaître les

mœurs, le degré de civilisation

des peuples qui l'habitent. Cer-
taines pages tout intimes éclai-

rent d'un jour nouveau ces ques-
tions que bien peu d'entre nous
connaissent. Elles nous révèlent

le patriotisme ardent et infati-

gable des Jésuites, disputant pied

à pied et avec acharnement les

droits de la France contre les

envahissements des pasteurs pro-

testants, soutenus par le gouver-
nement anglais. Ce livre se re-

commande encore plus par son

côté moral. On y suit l'humble
missionnaire dans ses rudes et

incessants travaux; on y voit

l'apôtre poursuivant son œuvre
avec une persévérance que les

épreuves les plus dures no peu-
vent décourager. — Cette bio-

graphie a tout l'attrait d'un ro-

man; lorsqu'on a parcouru la vie

de ce héros obscur, on se sent

porté à devenir meiUour. C'est,

croyons-nous, le plus bel élog«
que nous puissions faire de ce

livre.

8. — j%ulobio^rahie du
R. P. CJ:liautnon«»t, de la

Compagnie de Jésus, et son
complément, par le R. P. Mar-
tin, de la même Compagnie.
Un vol. in-12 de x-2y5 pages,
— Paris, 1885, chez II. Oudm,
éditeur. — Prix franco: 2 fr. 50.

Sur l'ordre de son Supérieur,
le R. P. Chanmonot, ancien Mis-
sionnaire des Hurons, a écrit sa

propre biographie qui mérite d'ê-

tre connue. Comme il n'a pu tout
dire, il était intéressant de com-
pléter son œuvre et de suivre

jusqu'au terme cette longue car-

rière si mouvementée et si édi-

fiante. Personne mieux que le

R. P. Martin n'était apte à con-
tinuer ce travail.

Longtemps missionnaire au Ca-
nada, il a eu l'avantage de voir

par lui-même le théâtre des tra-

vaux du R. P. Chanmonot. Il a

même reçu du Gouvernement ca-

nadien la mission d'explorer l'an-

cien pays des Huilons et de lever

le plan des deux forts bâtis au-

trefois par les missionnaires et

qu'il publie dans l'appendice. Nos
lecteurs nous sauront gré de leur

recommander cet excellent livre.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

La détente qui s'était opérée, la semaine dernière, à Londres,

s'est reproduite cette semaine à Berlin et nous en avons le contre-

coup favorable. La Banque de l'Empire a réduit à 4 0/0 le taux de
Tescompte, et à 4 1/2 l'intérêt des avances sar titres. La Banque
d'Angleterre est allée plus loin encore; elle a descendu à 2 1/2 0/0
le taux de son escompte. A la Banque de France l'escompte reste

encore à 3 0/0.

Cette abondance de capitaux a singulièrement facilité les arran-

gements nécessités par les dernières liquidations. La hausse ne
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procî'de pas à Paris comme à Londres. Les Consolidc^s anglais

montent presque sans interruption, ayant bientôt ro^'a^MK^ o unités

sur les cours m'tasles du 30 avril. I);ins le même temps, le 3 0/0
français n'a pas regagné 3 fr. avec des temps d'arrêt et des réalisa-

lions de bénéfices qui ont permis à de nouveaux acbeteurs d'entrer

dans le mouvement.
Li question anglo-russe, tout en restant dans une phase pacifique,

n'a pas encore donné sa solution ; mais il paraît avéré que l'Angle-

terre cédera encore cette lois ; cette tranquillité de la part de la

spéculation anglaise explique la hausse de ses Consolidés.

Voilà, en quelques lignes, toute l'histoire financière de ce com-
mencement de la semaine. On espère que, jeudi prochain, la Banque
de Fiance mettra son escompte à l'unisson de celui de la Banque
royale d'Angleterre, c'est-à-dire, à 2 1/2 0/0 : l'accroissement con-

tinu de l'encaisse et la diminution peisisiante du portefeuille com-
mercial rendent cette mesure toute naturelle.

L'extrême abondance des disponibilités se manifeste d'ailleurs

d'une façon évidente par les bilans des établissements de Crédit;

on voit s'acL'roître d'une manière inusitée les Comptes de chèques.

Le Comptant achète encore beaucoup et l'on peut constater que

les achats semblent se porter de préférence sur le 3 0/0 perpétuel;

cette préférence justifiée pour ce fonds d'Etat nous fait plaisir ; elle

démontre que maintenant beaucoup de personnes ayant des capitaux

à placer, ont reconnu que le 3 0/0 était bien plus avantageux que le

4 1/2 0/0. C'est un grand succès remporté sur la routine et sur cette

idée, fausse aujourd'hui, que le 5 0/0 rapportait plus que le 3 0/0;

cela a pu être juste autrefois; mais présentement, le 4 1/2 0/0, tout

en ajant l'air de donner un revenu supérieur au 3 0/0, est cependant

moins rémunérateur que ce dernier, dont le principal avantage est

d'être irréductible, parce qu'il est perpétuel, bien que, jadis,

M. Tirard ait dit le contraire à la tribune; mais M. Tirard n'était

pas forcé de savoir les finances; c'était bien assez pour lui d'en être

le ministre.

Le rendement des impôts pour le mois d'avril s'est sensiblement

amélioré. Au 31 mars, il y avait une moins-value de 18 millions et

demi sur le recouvrement des douzièmes échus; celte moins-value

n'est plus que de 8 millions et demi au 30 avril.

On a encore parlé de l'éventualité d'un emprunt prochain; mais

les bruits que l'on fait courir à ce sujet nous semblent peu fondés.

Le Trésor, d'ailleurs, est en ines'.ire d'attendre; et puis, le gou-

vernement, qui ne se sent pas bien assis, ne voudrait jamais con-

tracter un emprunt à la veille des élections générales. Il craint déjà

des échecs; avec un emprunt, il serait certain d'une déroute. Si le

pays savait bien au juste où en sont nos finances, il se lèverait

comme un seul homme, et, avec leurs bulletins de vote, arme légale

par excellence, les électeurs renverraient à leurs loisirs tous ceux

qui nous ont mis dans ce gâchis. Et, comme l'on dit au Palais :

« Et ce sera justice ! » ' A, H.

Le gforant : P. Chantrel,

Paris. — Imp. de rŒurre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rne de Lille.

à



Le 31 mai 1885 est pour les Annales Catholiques

le premier et bien douloureux anniversaire de la

mort de leur fondateur : il y aura dimanche un an

que M. Joseph Ciiantrel nous quittait pour rece-

voir auprès du Dieu qu'il avait si fidèlement servi

la récompense d'une vie tout entière consacrée à

la défense de l'Église.

Nos lecteurs et amis, nous en avons la confiance,

s'associeront plus particulièrement à notre filiale

douleur pendant ces jours de souvenirs pénibles'.

I C'est en leur sympathie que nous avons trouvé, il y a

un an, la force de supporter le coup terrible qui

nous flappait, les encouragements nécessaires pour

continuer l'œuvre de notre père bien-aimé. Avec la

continuation de cette sympathie, nous venons de

nouveau aujourd'hui leur demander le secours de

B



leurs prières. Sans doute, nous en avons la douce

certitude, celui que nous avons perdu n'en a plus

besoin et jouit maintenant de la gloire promise au

bon et fidèle serviteur, mais nous qui restons et qui

combattons à sa place laissée vide, nous les récla-

mons, pour être moins indignes et du père que nous

pleurons et de l'œuvre qu'il nous a léguée.

P. Chantrel.

Un service de Bout de l'An sera célébré lundi pro-

chain 1" juin 1885, à dix heures très précises, en l'Eglise

Saint-Lambert de Vaugirard, pour le repos de l'âme de

Monsieur Joseph-Charles-Félix CHANTREL
CheYalier do l'Ordre de Saiat-Grégoire-le-GraQd

OiRECTBUP.-FoNDATEUR DES ANNALES CATHOLIQUES

nécéflé le Ul Mai IH»^.



ANNALES CATHOLIQUES

DE L'IMPULSION A IMPRIMER

AUX ÉTUDES LITTÉRAIRES DANS LEf5 SÉMINAIRES ROMAINS

\'oici, d'après les journaux de Rome, la traduction do la

Lettre adressée par Notre Saint-Pére le Pape au Cardinal

-Parocchi sur l'étude des belles lettres au Séminaire romaiu :

A NOTRE CHER FILS

LUCIDO MARIA PAROCCHI

l'ardinal-prêtre de la Sainte Eglise romaine du îii.re de la

Basilique sessorienne.

XOTRE VICAIRE A ROME

LÉON XIII, PAPE

Noire cher Fils,

Salut et Bénédiction apostolique,

Vous comprenez à merveille qu'il faut, comme Nous

l'avons dit souvent, et non sans raisons, s'efforcer, avec

la plus grande application et la plus grande assiduité,

de faire fleurir tous les jours davantage dans l'ordre

clérical les connaissances de la science. Ce besoin se fait

plus sentir encore dans les temps que Nous traversons. Au
milieu d'un si grand mouvement des esprits, et dans une

telle ardeur d'apprendre, le clergé ne pourrait jamais

s'acquitter de sa charge et de son office avec la dignité

et le fruit nécessaires, s'il négligeait le premier les avan-

tages de l'esprit que d'autres recherchent si avidement.

Aussi Nous sommes-Nous occupé des intérêts de la

science, principalement parmi les jeunes gens de l'ordre

sacré, et commençant par le savoir le plus austère, Nous

/ivons ramené aux anciens principes, sous la conduite d«^
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saint Thomas d'Aquin, les études philosophiques et théo-

logiques. Les effets déjà obtenus font voir l'opportunité de

cette mesure. Mais parce que un^ grande part de la science,

agréable à posséder et infiniment utile à l'usage de la vie et

à la politesse, se trouve renfermée dans les belles-lettres,

Nous Nous sommes déterminé à prendre quelques disposi-

tions pour en hâter le progrés.

Ce que Nous Nous proposons ici avant tout, c'est de

sauver l'honneur du clergé, car il n'y a rien de plus noble

que la gloire littéraire. Ou regarda ceux qui en sont revêtus

comme pourvus d'un avantage considérable; ceux qui en

manquent perdent beaucoup dans l'estime des hommes. Par

là, il est facile de comprendre le dessein perfide et criminel

de l'empereur Julien, interdisant aux chrétiens la pratique

des études libérales. Il sentait que le mépris envelopperait

aisément des hommes sans lettres, et que le nom chrétien

ne serait pas longtemps prospère si on pouvait le présenter

comme étranger aux arts de l'esprit. — Telle est en outre

notre nature, que ce que perçoivent nos sens nous élève à

ce qui les dépasse : il n'y a donc rien de plus propre à aider

notre intelligence que les ressources d'un style élégant.

Une façon de dire naturelle et soignée invite les hommes à

écouter et à lire : la vérité éclairée par la splendeur des

mots et des phrases pénètre avec moins de peine dans les

esprits et s'y maintient plus longtemps. Il en est un peu de

cela comme du culte extérieur de Dieu, qui présente cette

grande utilité d'amener l'esprit, à travers les magnificences

extérieures, jusqu'à la pensée de la Divinité elle-même.

Saint Basile et saint Augustin, pour ne nommer qu'eux,

ont vanté ces fruits de la culture intellectuelle : et Notre

prédécesseur Paul III fit œuvre da haute sagesse en ordon-

nant aux écrivains catholiques d'employer un style élégant

pour réfuter les hérétiques, qui prétendaient être les seuls

à joindre la connaissance de la doctrine à celle des lettres.

Quand Nous disons que le clergé doit étudier avec soin

la littérature, Nous n'entendons pas seulement la nôtre,

mais encore celle des Grecs et des Latins. Il faut même
faire chez nous la part plus grande aux lettres romaines,
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parce que lu laugue latine accompague dans tuut rOccideut

la reli-îioii catholique ei sert k sg& usages, ot ([u'eu cette

matièro les esprits s'exercent en trop petit nombre ou trop

négligeiniuent, de telle sorte que:lo mérite; d'écrire eu latin

avec noblesse et talent semble partout se perdre. — Les

auteurs ^recs doivent être eux-iuèaies exactement étudiés :

cai'les modèles de la Grèce brillent et l'emportent tellement

en tous les genres, qu'on ne saurait rien imaginer de plus

poli et de plus parfait. Chez les Orientaux, les lettres

grecques continuent à vivre dans les monuments de l'Eglise

et sont en usage quotidien. Ceux qui savent la littérature

grecque, et cette considération est importante, entrent plus

avant, grâce à cette science même, dans les secrets de la

latinité.

Pénétrée de ces raisons et portée vers tout ce.qui est

honnête, beau et louable, l'Eglise catholique a toujours

estimé les études littéraires à leur juste prix et s'est montrée

en tout temps extrêmement soucieuse .d'en procurer l'avan-

cement. — Effectivement, tous les saints Pérès ont été

lettrés dans la mesure où leur époque le permettait. On en

voit parmi eux d'un génie et d'un art si remarquables, qu'ils

ne le cèdent guère aux plus célèbres d'entre les Romains et

les Grecs.

C'est l'Eglise qui a. donné au monde ce grand bienfait,

d'arracher à la destruction une grande partie des anciens

ouvrages grecs et latins de poésie, d'éloquence et d'histoire.

Personne n'ignore qu'à une époque où la littérature était

négligée ou abandonnée, et où le bruit des armes l'empê-

chait de se faire entendre en Europe, parmi ces troubles et

cette barbarie, un seul refuge leur resta :ce furent les com-

munautés de moines et de prêtres. — Des Pontifes romains.

Nos prédécesseurs, plusieurs se sont distingués par cette

habileté dans les belles-lettres qui assure le renom du

savoir. A ce titre, le souvenir de Damase, des grands Léon

et Grégoire, de Zacharie, de Sjivestre II, de Grégoire IX,

d'Eugène IV, de Nicolas V et de Léon X ne périra pas.

Dans la longue suite des Papes, on n'en troublerait peut-

être pas un à qui les lettres ne soient très redevables. Leur
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prévoyance et leur générosité ouvrirent de toute part des

écoles et des collèges à la jeunesse avide d'instruction et

préparèrent en des bibliothèques l'aliment des esprits. Les

évêques reçurent l'ordre de fonder dans leurs diocèses des

écoles de littérature ; les savants furent comblés de bien-

faits, et l'atti-ait de récompenses brillantes les excita à se

surpasser. Tout cela est si vrai, si connu, que les détracteurs

même du Siè^e apostolique ont convenu souvent que les

Pontifes romains ont bien mérité des bonnes études.

L'expérience de ces avantages et l'exemple de Nos prédé-

cesseurs Nous ont inspiré la résolution de veiller et de

pourvoir activement à ce que ce genre de connaissances

soit en honneur parmi les clercs et retrouve son ancien

éclat. Votre sagesse et votre concours, Notre cher fils,

Nous inspirent la plus grande confiance, et, dans l'exécution

du dessein que Nous venons d'exposer. Nous commencerons

par Noti-e séminaire sacré de Rome.

Nous voulons donc que l'on y ouvre des cours particu-

liers et appropriés aux jeunes gens les plus intelligents et

les plus appliqués, qui, après avoir parcouru le cycle ordi-

naire des études littéraires italiennes, latines ot grecques,

pourront, sous la direction de maîtres capables, s'élever

dans ces trois branches à une plus haute perfection. Pour

réaliser cela au gré de Nos souhaits, Nous vous chargeons

de choisir des hommes dont la prudence et le zèle puissent

être, sous Notre autorité, convenablement appliqués à ce

dessein.

Comme gage des divines faveurs, et en témoignage de

Notre bienveillance, Notre cher fils. Nous vous accordons

affectueusement dans le Seigneur la bénédiction aposto-

lique.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 20 mai 1885, la

huitième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII. PAPE.
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l'IK l\ V:\' KA l-'RANC-iMArONNKRll-:

Nous assiïitoiis, depuis deux ou trois ans, à tout un travail de

diffamation dirigé contre la sainte mémoire du Pape Pie IX.

Chacun y va avec ses moyens. Pendant que le pornopraphe Léo

Taxil étale aux devantures des librairies les produits lubriques

de son imagination dévergondée, sous le titre d'Amours secrèles

du Pape Pie IX, nous voyons d'autre part la franc-maçonnerie

ne reculer devant aucune tentative pour faire croire que ce

grand Pontife a été l'un de ses adhérents.

En ce moment même, la pres«e révolutionnaire vient de publier

un soi-disant diplôme de réception de Jean Ferretti-Mastaï, qui

aurait été agrégé, au mois d'août 183), à la loge de Palerrae.

Et cette pièce, si visiblement apocryphe, flatte tant de passions,

que non seulement on la trouve dans la presse impie, où elle est

vraiment à sa place, mais qu'elle est acceptée sans contrôle par

des écrivains et des publicistes que nous étions habitués à trou-

ver mieux inspirés et plus prudents.

L'invention n'est pas nouvelle, du reste. Elle se produisit il y
a une vingtaine d'années. On affii-mait que l'abbé Mastaï, envoyé

en mission au Chili (1823-1825), avait passé à son retour par

Philadelphie et s'y était fait agréger à la Franc-maçonnerie. On
donnait même le texte des paroles qu'il avait prononcées la nuit

de son admission :

En vérité, c'est de vous, aurait-il dit, que je reçois aujourd'hui la

vraie lumière. J'étais jusqu'ici dans les ténèbres les .plus épaisses. Je

suis pleinement convaincu que la Maçonnerie est une des plus belles

associations que le monde connaisse, et je suis très heureux d*y être

admis.

Et dans une autre tenue, l'abbé Mastaï aurait dit encore :

Je serai un chaud défenseur de cet ordre sublime, dont la mission

est de moraliser l'univers,- de relever et défendre l'humanité aban-

donnée.

Comment douter de l'exactitude de détails si précis, lorsque

d'ailleurs les preuves s'en trouvaient à la loge de Messine? Les

francs-maçons de cette dernière ville s'en portaient garants

dans une lettre adressée au T. R. P. Mario Aglotti, vicaire capi-

tulaire du diocèse, publiée par VUmanitario.



456 AKNALKS CATHOLIQUES

Bien plus, on ajoutait :

Nos frères do Philadelphie conservent, comme un précieux trésor,

un granii norab:e de documcuts et d'autographos do Mastaï-Ferretti,

et les font voir, coninio prouve de son initiation, à tous les Frères

étrangers qui vionnont dans cette ville; beaucoup de voyageurs les

ont vus plusieurs fois.

Tant de détails, donnés avec tant de précision, trompèrent

beaucoup de ^ens de ceux qui ne demandaient pas mieux que

d'être trompés. Ce fut exactement le même spectacle que nous

voyons aujourd'hui. Mais tout le monde ne fut pas convaincu.

On demanda des preuves; il fallait produire au grand jour au

moins quelques-uns de ces écrits, de ces autographes de Pie IX

dont on affirmait l'existence.

Mis en demeure de montrer ces preuves dont ils avaient lei

mains pleines, d'en montrer même une seule, les francs-maçons

durent avouer que ce récit, dans son ensemble et dans tous ses

détails, n'était rien que mensonge. Écoutons sur ce sujet le

Monde maçonnique, janvier 1879, pp. 584-537 :

La lettre des maçons de Messine racontait les détails de cette ini-

tiation avec une précision telle, qu'il ne restait plus qu'à remonter à

la source, qu'à écrire à Philadelphie pour être définitivement rensei-

gné. On pourrait s'étonner que cette démarche n'ait pas été faite

beaucoup plus tôt; mais les inventeurs n'avaient aucun intértlt à se

démasquer eux-^m/mes, et un grand nombre de maçons paraissaient

si heureux de compter un Pape parmi leurs frères, que personne n'a

songé, sans doute, à faire ou à provoquer des recherches qui devaient

leur onlevep une aussi agréable illusion.

Malheureusement aussi, la maçonnerie compte encore dans son sein

quelques partisans de ces fraudes pieui^es dont le monopole devrait

être abandonné aux dévots de la Salette et aux abonnés de Y Univers.

Un ancien maçon excommuniant, maudissant ses frères : il y avait là

un beau prétexte aux déclamations. On s'en est servi, on en a usé,

abusé, en Italie et en France.

Le même numéro du Monde maçonnique contenait, en outre,

la lettre suivanie du grand-secrétaire de la grande loge de Pen-

sylvanie :

Monsieur et Frère, selon votre requête, j'ai examiné les registres,

et je n'ai pas trouvé le nom de Jean-Marie Mastaï-Ferretti comme
membre d'aucune loge de cette juridiction, ou ayant été reçu maçon
dans l'une d'elles.

Le nom le plus approchant qui s'y trouve est celui de Martin Fer-
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olty, lequel fut râçu mnçun oa l'an 1HI9, à la foue loge a" 157, teaue

H In Havane (Cuba), sous l'obédience do cette grande loge.

Malgré une réfutation aussi péremptoire, la presse n'en a pas

moins continué à faire de temps en temps des allusions à la

prétendue admission de l'abbé Mastaï dans une logo maçon-

niijue. Dans les dernières lignes (ju'il a tracées pour lu Biblio-

thèque universelle, M. Marc Monnior n'a pu s'empêcher de

faire reproduire cette fable ridicule.

Or, voici reparaître maintenant, avec quelques variantes, les

récits produits pour la première fois il y a une vingtaine

d'années. D'après la nouvelle version, l'initiation maçonnique

do! Pie IX n'aurait pas eu lieu à Philadelphie vers 1825, mais

en 1839 à Palerme, l'année même de sa promotion au cardi-

nalat. On ne donne pas maintenant les discours tenus en loge

par le futur Pape, mais bien l'acte de sa réception.

Et de même qu'on avait découvert autrefois à la loge de

Messine ce qui s'était passé à la loge de Philadelphie, de même
cette fois, c'est dnns les archives d'une loge allemande (qu'on

n'a garde d'ailleurs de désigner) que doit s'être retrouvée la

pièce soi-disant émanée de la loge de Palerme. Et le tout est

attesté par la signature d'un prince bavarois {Guillaume de

Wittelsbach) qui, comme nous l'avons déjà dit, n'a jamais

existé. Car, chose curieuse, soit par maladresse, soit pour tout

autre motif, on a fait cette faute qui met sur la trace de

l'imposture : il n'a pas existé en ce siècle un seul Guillaume

dans la famille royale de Bavière.

Nous croirions faire injure à l'intelligence de nos lecteurs en

insistant davantage sur l'évidente fausseté d'une invention quj

n'est pas même spécieuse. Montrez la pièce, dirons-nous aujour-

d'hui comme on l'a dit il y a vingt ans aux francs-maçons de

Messine. Indiquez au moins cette loge allemande qui est censée

avoir dans ses archives le diplôme de réception de l'archevêque

Mastaï? Quel est ce Guillaume de Wittelsbach introuvable

dans la famille princiére qui porte ce nom?
Remarquons, sans insister sur ce point, ce qui allongerait

trop cet article, qu'aucun Pape peut-être n'a été aussi dur que

Pie IX pour la franc-maçonnerie. A peine élevé au siège ponti-

fical, il la condamna dans l'encyclique Qui plurihus du 9 no-

vembre 1846; il la signala de nouveau à la réprobation des

catholiques, en 1849, dans l'allocution Quibus quantisque et

dans l'encyclique Nostis et nobiscum. Nouvelles et plus vigou-
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reuses coiulauinalions, en 1854, dans l'allocution Singulari

quadim, prononcée le lendemain nicrae de la définition de

riiuiua'culée-Conception, en 1803, dans l'oncyclique Qv.nndo

l'.onficiamur /nœrore^ et enfin en 1805, dans une allocution

consistoiiale, plus énergique que toutes les précédentes, dans

laqueil'i il dé|)lore que les princes ne comprennent pas, malgré

la le<.'on des événements, les dangers des sociétés secrète?. Et

l'on voudrait nous faire croire que les francs-maçons se seraient

tus, lorsqu'ils n'avaient, pour confondre le Pape, qu'à produire

la preuve qu'il appartenait à une loge de la Sicile? Et au lieu

de la vérité que pouvait donner la loge de Palerrae, c'est une

fausseté manifeste qu'on se serait anausé à faire lancer par la

loge de Messine'/ Est-ce qu'on devrait avoir à discuter des

tables aussi maladroitement conçues ?

La Papauté a traversé les siècles au milieu des bénédictions

des bons et des malé lictions des méchants, au milieu surtout

des calomnies de tous ceux qui, par intérêt ou par passion, ont

cru éteindre l'éclat de la vérité divine sous la boue dont ils

cherchaient à couvrir le Vicaire de Jésus-Christ. Trop long-

temps les catholiques se sont laissé tromper eux-mêmes par

une histoire qui, au témoignage de de Maistre, était une cons-

piration permanente contre la vérité. Il y a eu des Papes sur

lesquels les enfants de l'Église ont passé condamnation jusqu'à

ce que des recherches patientes, faites dans des archives,

souvent par des incrédules ou des protestants, aient vengé des

mémoires sur lesquelles la calomnie semblait avoir acquis la

prescription.

Que faut-il penser des accusations non encore réfutées qui

traînent toujours dans les histoires d'après certaines chroniques

écrites par des ennemis ? Si les plus odieuses imputations

s'attachent en ce moment même à l'honneur d'un Pape comme
Pic IX, qui était la pureté même, la loyauté même, est-ce que

la fausseté évidente de ces criminelles inventions n'est pas une

leçon qui doit nous apprendre à ne pas accepter de confiance

les accusations contre les Papes des siècles passés. ?
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LE HL'ITIÈME CENTENAIRK

DE SAINT GRÉGOIRE VII

J.o -1 décembre de l'année dernière, un appel était adressé

aux catholiques italiens par lo comité général permanent de ce

pays en vue de célébrer solennellement, le 25 mai, 1 anniver-

saire du glorieux Pa()e Grégoire Vif. Cet appel a été entendu,

et depuis lors il ne s'est pas passé de semaine et presque pas

de jour où l'on ne put lire dans quelqu'un des journaux

catholiques d'Italie quelque projet de manifestation nouvelle,

conçu dans le dessein de rehausser partout l'éclat des fêtes de

ce grand anniversaire.

Mais, dit l'Univers, si les Italiens, qui ont eu les premiers le

spectacle des giands combats soutenus par le saint Pape Grégoire

pour la liberté de l'Église, sont tenus de plus près à célébrer

cette noble mémoire, les catlioliques de tous les pays ont des

motifs non moins pressants de la glorifier. N'est-ce pas l'Eglise

entière, ea effet, dont les intérêts s'agitaient dans la fameuse

querelle du sacerdoce et de l'empire, et n'est-ce pas l'indépen-

dance même du Siège apostolique, gardienne du droit des cons-

ciences, que défendait le Pape contre la sacrilège invasion du

pouvoir civil ? Or, si les temps et les hommes ont changé, la

lutte n'a pas cessé d'être nécessaire, et son caractère comme
son objet sont restés les mêmes. Rappelons brièvement quelles

étaient en ce onzième siècle les prétentions de l'empire, et sur

quoi portaient les revendications du Siège apostolique.

...L'empire, transféré aux Allemands, dit Louis Veuillot, redeve-

nait païen ; les successeurs de Charlemagne se portaient héritiers de

César. Déjà ils posaient l'étrange doctrine que l'empire est le seul

souverain, le seul propriétaire de tout le monde, la loi vivante des

princes et des particuliers. L'Église était sous le joug. C'-sar voulait

investir les évêques et faire le Pape. La papauté, à peine délivrée

des liens ignobles ou l'avaient enlacée les factieux do Rome, devait

lutter contre cette prétention de la puissance séculière. A la surprise

de l'empire et du monde et de l'histoire, la pa(tauté surgit du cachot

où la tenait un Cressentius ;
— et l'empereur Henri IV se trouve en

présence du moine Hildebrand, homme de rien, devenu Grégoire VII.

Grégoire dit à l'empereur que Dieu S5ul est souverain
;
que le

Christ, Fils de Dieu fait homme, a été investi de cette souveraineté
;

qu'il n'y a pas de puissance parmi les hommes ni de droit de corn-
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mander, si ce nVft de Dieu et par son Verbe ; et qu'il n'y a pas

d'interprète infaillible du Verbe divin, si ce n'est l'Eglise catholique.

Par conspiiuont, ajoute Grégoire, l'empereur entreprend sans droit

de s'établir comme la loi vivante du monde, et il l'entreprentl en

vain, car la conscience des peuples relève do l'Kglise catholique, et

non pas «le la puissance séculière. L'Eglise catholique n'abandonnera-

ni les peuples, ni elle-uiêrae, ni Dieu ; mais, par la voix de son chef,

elle décidera les cas de conscience entre les peuples et les rois.

Le Pontife n'a que son droit, l'empereur dispose de toute la forcô

humaine. La lutte s'engage. Tout autre qu'un Pape ne l'aurait

jamais entreprise, elle était impossible ; mais les Papes savent qu'ils

sont dans le monde pour faire l'impossible quand l'intérêt des âmes

le demande. C'est la volonté de Dieu, ce sera l'œuvre de Dieu. Ils

déclarent le combat contre toute espérance de succès, un autre le

reprend, un autre encore ; les défaites s'accumulent ; et un jour,

quand tous les héros sont morts, le victorieux vient trébucher sur

leur cercueil.

Telle est, d'après un puissant résumé, l'histoire de ce qui ?e

passait il y a huit siècles. N'est-ce pas du même coup l'exposé

de ce que nous voyons aujourd'hui'/ Maintenant comme alors

nous voyon?, et non pas en Allemagne seulement, le pouvoir

civil qui prétend s'arroger le droit de nommer à sa guise les

évéques et les prêtres, ou du moins de les tenir en sa. main, avec

l'arrièro-pensée d'exercer indirectement le pouvoir spirituel

qu'il veut s'asservir. L'autorité religieuse, qui doit présider

aux relations des familles, à l'enseignement des individus, aux

institutions sociales, il entend la reléguer dans un domaine à ce

point réduit, qu'il ne serait plus possible à l'Église ni permis

de se mouvoir dans sa sphère propre, qai est le champ des âmes

avec toutes les manifestations qui affectent la conscience. Et

l'on se demande si les conditions de la lutte ne sont pas pires

aujourd'hui qu'elles ne l'étaient alors.

Sans doute, on ne trouve plus aujourd'hui, du côté du pou-

voir hostile à l'autorité religieuse, la complicité de prélats et

de prêtres corrompus et prévaricateurs, non plus que l'auda-

cieuse rébellion d'un archevêque de Ravennes, acceptant de

l'empereur, au mépris de toutes les lois canoniques, le titre de

Pape sous le nom de Clément 111 et osant pontifier, sous la pro-

tection des armes sacrilèges de l'empereur, à la Confession de

Saint-Pierie. Mais bien que Grégoire se plaignît, dans une de

ses admirables lettres à Hugues de Cluny, de ne plus trouver

sur la terre < un seul homme préférant la gloire de Dieu à la
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sienne j)ropre, lo culte éternel de la justice aux abjects calculs

il'nn pain jiéiissalile, la sainteté de la foi à une perfide ot téné-

breuse politique », il connut des moments oh les barbares eux

mêmes, sous la conduite de Gniscard, venaient à son secours

Surtout il eut le soutien de cette incomparable comtesse Ma
tliilde, si justement nommée la Grande, qui, dès seize ans

luitaillait àcbeval, de sa personne, contre les hérétiques, et qui

instruite par sa sainte mère Béatrix, consacra sa vie, ses biens

la puissance de ses armes à la défense de la papauté, dont elle

devait finalement et par un dessein providentiel contribuer

avec tant d'efficacité à fonder la royauté temporelle.

Aujourd'hui, au contraire, prisonnier dans le Vatican comme
Grégoire VII le fut au château Saint-Ange, sur quel secours

humain peut compter Léon Xltl pour délivrer l'Eglise, partout

assiégée et combattue duns ses pasteurs et ses fils, comme elle

l'est à Rome en son magistère souverain ? Après la spoliation

qui s'est emparée de ses domaines, c'est la diplomatie révolu-

tionnaire qui ruse pour aflaiblir cette autorité dont, malgré

tout, elle sent la force triomphante ! Cette parole superbe :

« Nous n'irons point à Canossa, » qu'un Prussien orgueilleux

lançait naguère comme un défi et que répètent sur d'autres

tons, ou mieux à la sourdine, tous les pouvoirs de l'Europe aux

prises avec les résistances de l'Eglise, que signifie-t-elle, sinon

que nous en sommes revenus aux temps du onzième siècle,

quand Henri IV se flattait encore de réduire le Pape à l'état

de sujet ou même de valet spirituel du principal civil omnipotent?

Vains défis, d'ailleurs : nous le savons par une histoire dont

les exemples, nous en sommes non moins sûrs, se répéteront

finalement pour le triomphe de l'Église. Comme Henri IV est

allé à Canossu ; comme Grégoire VII, mourant en exil à Salerne,

peut entrevoir la victoire préparée par son indomptable résis-

tance, nous croyons fermement que la révolution moderne ira

elle aussi à Canossa, et que le Pape, s'il ne voit pas lui-même

le triomphe, pourra le prédire sûrement â l'un de ses succes-

seurs. Mais, en attendant, quelles souffrances dans le corps

mystique de l'Eglise, quelles angoisses, quelles défaillances et

quels tiraillements !

Aussi est-ce une pensée salutaire et dont on ne saurait trop

louer la grande opportunité, que celle de remémorer en son

huitième centenaire la grande figure du Pape Grégoire VII,

afin d'invoquer tout spécialement la protection de ce saint Pon-
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tife sur toub ceux qui, depuis lo Pape jusqu'aux lidèlee!, coiu-

battnnt pour la foi de leurs enfants, sont connnoe lui engagé'^

dans, une lutte sans merci contre la tyrannie césarienne do

l'Ktat révolutionnaire. Aujourd'hui, grâce à Dieu, la noble ci

ferme attitude du Pa[)e Grégoire VII n'est plus un objet de

scandale comme au temps oii, dans la première moitié de ce

siècle, des faux catholiques et des demi-chiétiens affectaient,

malgré le jugement de l'Kglise qui l'a placé sur les autels, de

l'appeler insolemment Grégoire YII.

En ce temps-là sou culte, comme le constate dom Guéranger,

fut même proscrit par des gouvernements qui se disaient encore

catholiques ; bien plus, il fut prohibé par des mandements

épiscopaux, et il paraît étrange de rappeler que son pontificat

et ses actes furent attaqués comme contraires à la religion

chrétienne par le plus éloquent de nos orateurs sacrés. Mais

depuis le rétablissement de la liturgie romaine, il n'est, grâce à

Dieu, pas un prêtre qui, dans son bréviaire, ne chante au con-

traire les louange:- et n'exalte l'exemple de cet intrépide

champion des droits de l'Kglise.

Ç'à été iiussi le souci de tous les fidèles, au 25 mai der-

nier. Engagés comme nous le sommes dans la lutte contre les

mêmes ennemis que combattit Grégoire VII, demandons-lui de

pouvoir, à son exemple, oôVir à Dieu ce témoignage que, sur

toutes choses, envers et contre tous, nous avons aimé la justice

et haï l'iniquité !

Nous croyons que nos lecteurs seront, heureux d'avoir sous

les yeux comme thème de méditation et de prières pour la

célébration du huitième centenaire de saint Grégoire VII, cette

admirable invocation par laquelle, dans sa pieuse et savante

Ann(^e liturgique, dom Guéranger termine les pages consa-

crées au grand et saint Pape.

Grégoire, piiez pour ce monde que vous avez sauvé de la barbarie,

et qui e-t au moment d'y retomber. Les homme» de ce temps ne

parlent que du liberté; c'est au nom de cette prétendue liberté qu'ils

ont dissous la société chrétienne; et le seul moyen qui .leur reste de

maintenir quelque ordre au sein de tant d'éléments ennemis, le seul

moyen, c'est la force. Vous aviez triomphé de la force, vous aviez

rétabli les droits de l'esprit; par vous la liberté des enfants de Dieu,

la liberté du bien était reconnue, et elle régna durant plusieurs

siècles. Géaéraux Pontife, venez en aide à cette Europe que votre
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main ferme préoflrva autrefois d'une ruine imminente. Fléchissez lo

Ohrist que 1<'3 hommes blasphômont, après lavoir expulsé lie son

(lomainp, oommo s'il no tlevait p;iâ y rentier triomphant au jour de

àos juâtiros. implore/, sa ch'>mGnoe pour tant do chrétit3ns séduits et

ontraîiiés p;ir «i'iibsurdes «ophismos, par d'aveuglos préjug('8, par une

ôducatioii piTtidc, par des mots sonores et mal dt^finis, et qui

appellent voie du progrès celle qui les éloigne toujours plus de

l'unique but que Dieu s'est proposé en (Créant l'homme et l'humanité.

Do ce si'jnur tranquille où vous voua reposez après tant de com-

l)ats, jetez, ô Grégoire ! un regard sur la sainte Kglise qui poursuit

su marche pénible à travers mille entraves. Tout est contre elle :

les débris d'anciennes lois inspirées par la réaction de la force contre

l'esprit, les entraînements de l'orgueil populaire qui poursuit avec

acharnement tout ce qui lui semble contraire ù légalité des droits,

la recrudescence de l'impiété qui a compris qu'il faut monter sur

l'Eglise pour monter jusqu'à Dieu. Au milieu de celle tempête, le

rocher qui porto le siège immortel sur lequel vous avez tenu, ô Gré-

goire ! la place de Pierre, est battu par les flots en furie. Priez pour

le Vicaire de Dieu. Comme vous, il a aimé la justice, il a détesté

l'iniquité; et nous craignons de le voir partir aussi pour l'exil.

Détournez, ô saint Pontife! le fléau qui menace Rome. « Les sec-

« tateurs de Satan, ainsi que l'a annoncé Jean, évangéliste et pro-

« phéte, sont montés de leurs antres ténébreux à la surface de la

« terre ; ils fout le siège du camp des saints et de la cité bien-

« aimée. » (A|OC., xx, 8.) Veillez, ô Grégoire! sur les remparts de

cette ville sainte, qui fut votre épouse sur la terre. Déjouez des plans

perfides, ranimez le zèle des enfants de l'Église, afin que, par leur

courage et par leurs largesses, ils continuent de venir en aide à la

plus sacrée des causes.

Priez, ô Pontiff^, pour l'ordre épiscopal, dont le Siège apostolique

est la source Fortifif^z les oints du Seigneur dans la lutte qu'ils ont

;i soutenir contre les tendances d'une société qui a expulsé le Christ

de ses lois et de ses institutions. Qu'ils soient revêtus de la force

d'en haut, fidèles dans la confession de l'antique doctrine, empressés

;i prémunir les fidèles exposés à tant de séductions dans ce fatal

naufrage des vérités et dos devoirs. Dans un temps comme le nôtre,

la force de l'Église n'est plus que dans les âmes ; ses appuis extérieurs

ont disparu presque partout. Le divin Esprit, dont la mission est

de soutenir ici-bas l'œuvre du Fils de Dieu, l'assistera jusqu'au

dernier jour; mais il veut pour instruments des hommes dégagés

'les préoccupat.ons de la vie présente, résignés, s'il le faut, à l'impo-

pularité, résolus à braver tout pour proclamer l'immuable enseigne-

ment de la Chdire suprême. Par la miséricorde divine, ile sont

nombreux aujourd'hui dans la sainte Église, ô Grégoire, les pasteurs

conformes à l'intention de celui que saint Pierre appelle le prince
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des pasteurs. Prier, ufio que tous, à votre exemple, aimnut la justice

et liaïssent l'iniquité, aiment la vérité ot haïssent l'erreur; qu'ils ue

craignf^nt ni l'exil, ni la persécution, ni la mort; car « le disciple

n'est pas au-dessus du maître. » (S. Matthieu, \, 2'i.)

h'Osservatorc cattolico a noté tons les projets qni ont sui gi

en Italie dans les divers diocèses pour la célébration du cente-

naire. Il reproduit d'après // Giadinetto di Maria, de Bologne,

cette formulé de prière proposée aux fidèles pour le 25 mai :

Prière.

Cl ViPrgo immaculée de Lourdes, vous le voyez, l'Église, l'Épouse

de votre Jésus, bien loin que la persécution cesse et diminue, est

combattue de plus en plus chaque jour dans ses droits, dans sa

morale et dans sa discipline. Ah! vous, puissante dame, qui ave/

combattu aux côtés de ce grand Grégoire, voua dont se sont inspirés

les nouveaux successeurs de saint Pierre, et parmi eux le glorieux

Léon XIII, faites que l'on voie poindre enfin le jour du triomphe, et

avec le triomphe l'ère de paix souhaitée pour l'Eglise. Nous vous en

supplions ardemment, par l'amour que vous portez à Jésus et à son

Vicaire, par l'amour que vous nous portez, à nous qui sommes vos

fils. Ah! ex'\ucez-nous enfin et consolez-nous.

Que bénie soit la sainte et immaculée Conception de la bien-

heureuse vierge Marie Mère de Dieu.

Trois Aije Maria, suivis de l'invocation : Notre-Dame de Lourdes,

prie: pour nous.

Le Journal de Rome annonce qu'à la demande de S. Em. le

cardinal Parocchi, le Saint-Père a accordé des indulgences

non seulement à tous les membres du comité général permanent,

organisateur des fêtes du centenaire, mais à tous les fidèles

qui assisteront aux exercices célébrés à cette occasion.

Le 4 juin, tous ceux qui y auront pris part, seront admis à

l'audience pontificale.

L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN
ET l'avenir de la FRANCE

(Suite. — V. les numéros précédents.)

III

Mais les défenseurs de la loi du 28 mars 1882 protestent, au

nom de la liberté, des progrés de l'instruction, des intérêts

des instituteurs, et de la gratuité.
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Dans cette protestation, Nos très chers Frères, il v u autant

d'erreurs <jUo de mots.

La faïuill^, nous disent nos adversaires, a sans doute le droit

d'élever ses enfants dans ses croyances; mais l'ccole qui est

ouverte à tous doit respecter la liboi'té de tous ; or, elle ne peut

respecter cette liberté qu'en gardant le silence sur les questions

religieuses et en enseignant une morale qui ne relève d'aucune

religion.

Mais cette prétendue démonstration ne tient i»as un instant

devant un examen un peu attentif.

Nous admettons que les croyances qu'un enfant a reçues de

sa famille doivent être respectées à l'école.

Dans notre Lettre pastorale du 2 octobre 1882, nous nous

exprimions ainsi : « La seule solution qui peut être donnée à ce

problème est dans le respect absolu de la liberté et des droits

du père de famille. Le rôle de l'Etat, de l'administration, à tous

les degrés, ne peut être que de constater fidèlement les vœux
des familles et d'en assurer la réalisation. Tant que cette solution

ne sera pus acceptée et sanctionnée par la loi et respectée de

tous, la lutte sera sans trêve ; et dans cette lutte la France

peut périr. »

D'ailleurs, les pères et les mères libres-penseurs ne forment,

en France, qu'une infime minorité, et parmi eux, il n'en est

presque pas qui refusent de laisser donner à leurs enfants une

éducation et une instruction religieuses. Un bon nombre, au

contraire, quand ils ne sont pas soumis à de déplorables pressions,

les confient avec empressement aux maîtres congréganistes. Ils

reconnaissent eux aussi, dans les inspirations de leur amour,

que là est le vrai dévouement et que l'influence de l'instruction

religieuse est le plus sûr garant de la vertu et du bonheur de

leurs enfants.

Nous, catholiques, nous respectons doncla liberté. Il y a plus,

nous la défendons, en combattant cette loi néfaste.

En eff'et, cette loi, quelle liberté respecte-t-elle ? Serait-ce la

liberté de l'enfant? Mais l'enfant, ses croyances, sa conscience,

son avenir, sa vie présente, ses destinées éternelles : voilà les

biens inestimables, voilà les droits sacrés sur lesquels la loi

étend sa domination sacrilège. L'enjeu de cette lutte, c'est

l'âme des petits enfants « dont les anges voient la face du Père

qui est aux cieux » (1;, et dont l'adorable Maître a dit : « Malheur

(1) Matth, xviir, 10.
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à qui scandalise un do ces enfants » (1); cest l'àme des petits

enfants, bella et pure, mais délicate et fragile comme une Heur,

Ame si disposée h accepter l'inflnence de la foi et de la vertu,

mais aussi à subir les atteintes irréparables du vice et de

rincrédulitê.

Cette loi respecte-t-olle la liberté des familles? Les pères et

les mères, presque tous riches ou pauvres, absorbés par leurs

occupations ou leurs rudes labeurs, ne peuvent diriger l'instruc-

tion et l'éducation de leurs enfants. Mais n'ont-ils pas le droit

indiscutable de les confier à des maîtres qui possèdent leur

confiance et de les faire élever dans les croyances qui leur sont

chères? L'école ne doit-elle pas être l'auxiliaire fidèle et dévouée

du foyer de la famille?

Naguère, une grande assemblée de catholiques anglais présidée

par le cardinal Manning votait cette résolution énergi(|ue: « Au

nom de la loi de la nature et de la loi du pays, les parents ont

le droit imprescriptible d'exiger que leurs enfants soient élevés

conformément à leurs principes religieux et aux inspirations do

leur conscience. »

Or, la neutralité de l'école, fût- elle scrupuleusement observée,

ne viule-t-elle pas ce droit des familles chrétiennes et de toutes

les familles qui entendent que l'instruction religieuse soit donnée

à leurs enfants? Que sera-ce donc si la neutralité, étant abso-

lument impossible, l'enseignement conduit fatalement, comme
nous l'avons démontré, à la destruction de la religion et de la

morale ?

La loi respecte-t-elle la liberté de l'Eglise catholique, la

liberté de la religion qui est encore la religion de la grande

majoiité des Français? Mais non, évidemment; on ne respecte

pas la liberté de la religion, quand on l'attaque tous les jours,

avec le dessein arrêté de l'anéantir.

La liberté des maîtres est-elle, du moins, respectée? Les

maîtres — dont la loi paraît avoir quelque souci, — les maîtres

qui ne croient à rien, qui n'admettent aucune religion, sont

certainement très rares. Pourquoi, d'ailleurs, ces maîtres ac-

ceptent-ils cette grande et sainte mission de l'enseignement,

dans un pays ou les libres-penseurs eux-mêmes, presque sans

exception, veulent que l'instruction religieuse soit donnée à leurs

enfants? Pourquoi soumettre l'immense majorité des maîtres à

une neutralité qui blesse leur conscience et leur foi? Pouniuoi

(1) Luc, xviT, 2.
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ces ujaitros ne peuvent-ils pus réaliser les vœux des l'aïuitles

tîlirétiennes? Kst-ce (jue l'incrédulité seule a des droits? Est-ce

•lue votre liberté ne serait que la liberté de la négation?

Et quelle liberté testera bientôt aux m«.»îtres et aux maîtresses

congré^anistes? Ces Frères si dévoués, ces religieuses qui

unissent presque partout, aux travaux de renseignement, la

visite des malades et des pauvres, ne sont-ils pas condamnés à

voir périr, un à un, tous leurs droits, et à être isolés, comme
des parias, au milieu des populations qui les aiment et qui les

bénissent?

Sei'ait-ce la liberté du riche? Mais pourquoi le riche serait-il

condamné à de lourdes dépenses, pour envoyer au loin ses

enfants? N'a-t-il pas le droit de trouver, auprès de lui, des

maîtres qui répondent à ses désirs et qui respectent ses croyances?

Pourquoi le riche qui est chrétien est-il condamné à subvenir

aux frais des écoles libres auxquelles il confie ses enfants, et à

payer encore les dépenses presque partout excessives et insensées

des écoles publiques dont il réprouve l'enseignement? Pourquoi

paye-t-il deux fois, quand le riche incroyant ne paye qu'une

fois? Où (loue est ici la justice, l'égalité et la liberté?

Serait-ce la liberté du pauvre? Ah ! le pauvre, le travailleur,

l'ouvrier de nos villes et le paysan de nos campagnes, c'est lui

surtout qui est ici la victime; c'est sur lui surtout que la loi fait

peser un joug impito3able. Il ne peut pas lui, même au prix des

plus grands sacrifices, envoyer au loin ses enfants ou fonder des

écoles libres. O apôtres de la liberté, ô défenseurs du droit de

l'ouvrier et du pauvre, quand vous parlez à cet homme, à ce

père de famille, à ce citoyen français, d'écoles libres, ne voyez-

vous pas que vous ajoutez à la plus cruelle oppression, la plus

sanglante ironie?

La liberté, est-elle respectée dans le fonctionnaire, dans

l'employé de l'Etat et des municipalités, presque toujours con-

traint à envoyer ses enfants aux écoles publiques, quels que

soient les maîtres qui les dirigent?

Respectez-vous, du moins, la liberté du peuple que vous

appelez le peuple souverain? Mais le peuple, c'est le riche; le

peuple, c'est le pauvre; le peuple, c'est le fonctionnaire, c'est

le père de famille, c'est l'instituteur congréganiste et laïque; et

tous sont courbés sous la même servitude !

Le peuple, étrange souverain, en vérité! Adulé au jour des

élections, il voit, le lendemain, retourner contre ses droit?,
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contre sa volonté, contre sa foi, contre l'àrae d' ses enfants,

rautorilé qui vient de lai! Le penple souverain ! Mais où donc

les vd'ux des conseils municipaux unis aux vœnx des popula-

tions, ont-ils pu repousser des écoles les manuels condamnés par

l'Kglise et maintenir les miiîtres cong^réganistes, quand l'auto-

rité supérieure a décidé leur expulsion?

Le peuple, mais il est courbé tout entier, du berceau à la

tombe, sons une servitude à la^jnelle rien n'échapiie! La loi

s'empare de l'enfant par la salle d'asile et par î'école obligatoire
;

l'adulte est saisi à son tour par les bataillons scolaires que la

ligne de l'enseignement, intiraeiuent unie à la franc-maf;onnerie

veut rendre obligatoires! Et la Ligue se dit la maîtresse de la

France (\). Plus tard, il sera saisi par le service militaire et

par la caserne obligatoire. Et lorsque ce citoyen d'un peuple

libre reviendra à son foyer, devenu père de famille, ou associé

aux affaires de son pays, il verra la loi s'emparer de ses enfants,

repousser ses vœux et mépriser ses droits les plus sacrés. Vous

pailez de liberté à ce peuple! Mais il ne rencontre partout que

l'obligation; il ne subit que des servitudes! Ce peuple, il est

saisi tout entier par un engrenage de fer dans lequel sont broyées

et anéanties toutes ses libertés!

Car, nous l'avons déjà dit, cette liberté de l'enseignement,

cette liberté des consciences et des âmes est la sauvegarde et le

rempart de toutes les libertés. Quelle résistance, en effet, ren-

contrera le despotisme, pour soumettre un peuple sans religion

et sans morale, sans croyances et sans vertus?

L'Etat, maître absolu de l'enseignement, s'empare de l'enfant,

de son intelligence et de sa volonté, le dirigeant et le formant à

son gré; par l'enfant il s'empare des générations futures ; et par

elles de l'àme de la France. Quand l'âme d'un peuple est captive,

qui donc pourra le délivrer? Ce peuple, il n'a même plus le sen-

tim'?nt de son déshonneur et le regret de la liberté perdue!

On oppose encore à nos protestations le progrés de l'instruc-

tion : c'est de décadence et de ruine qu'il faudrait parler.

(1) Au congrès t^nu naguère à Tours par la Ligue de l'enseigao-

ment, le franc-maçon Maci', f )n<lat';ur do la Ligue, disait ; « f^a ligue

est aujourd'hui maîtros>!o de la France »; et il ajoutait, au sujet de
l'obligation légale des bataillons scolaires et de l'instruction militaire :

« Il fau-t que c^tte loi se fa-se ot j'ai annoncé aux enf.ints des ba-

taillons scolaires de Mouthiers qu'elle se ferait, et elle se fera ». —
Rapport présonté par M. Jean de Moussac â l'assemblée des catho-
liqu'.'s do 1SS4. — (Dtdletiit de la Société générale d'éducation et

d'enseignement du 15 mai 1884).
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l]coutc»z tin ancien recteur irAoïnlômie, appréciant les résultats

du nouveau profrraiume de ronsoignouient primaire :

€ Ils ont do plus ajoutô au vieux programme vinfrt-cinq autres

notions nouvelles, i\ l'enseipruemont de la plupart (ies(|uelIos les

instituttMU's no sont pas du tout préparés, et qui, pour la plupart

encore, exijrent des leçons orales, graduées suivant les divisions

de la classe et la force des élèves. Il est donc matériellement

impossible aux instituteurs, même les plus instruits, les \>lus

intelligents et les plus actifs , de préparer la moitié de ces

leçons, même en négligeant la préparation des leçons bien

autrement importantes de lecture, d'écriture, de calcul et

d'orthographe.

« Les instituteurs seront donc forcés de consacrer la plus

grande partie de leur temps à essayer de préparer ces nouveaux

enseignements, et la pluç grande partie de la classe à apprendre

à leurs élèves, qui n'y comprendront rien, ce qu'il leur aura été

possible d'effleurer. Or si, faute de temps, le maître est dans

l'impossibilité matérielle de s'assimiler toutes ces connaissances,

comment pourrait-il les mettre à la portée de ses jeunes élèves,

auxquels il ne peut plus enseigner convenablement à lire et à

écrire, et dont par conséquent l'intelligence n'a encore reçu

qu'un développement tout à fait rudimentaire (1) ? »

Ecoutez encore un sénateur, ancien ministre de l'Instruction

publique: «Toutes ces matières, dit-il, sont obligatoires...

Dans dix ans, il n'y aura plus que les idiots qui ne posséderont

pas ces belles connaissances; aujourd'hui, il nj a pas un seul

des députés et des sénateurs qui ont voté la loi, qui les possède. »

Et il ajoute : « Depuis qu'on enseigne tout dans les écoles, on

n'y apprend plus grand'chose. C'est un malheur, au point de

vue intellectuel d'abord, et ensuite au point de vue moral. » (2)

Faut-il parler de l'instruction des filles ? Les aberrations

sont ici plus déplorables encore et plus funestes. Voici ce qu'en

pense le même écrivain : « Les filles suivent déjà, dans les

écoles primaires, le même programme que les garçons : ensei-

gnement civique, droit usuel , économie politique, application

de la physique aux arts industriels, usages des outils des

principaux métiers, etc.. On ne leur épargne que les exercices

militaires. Platon, qui s'est beaucoup occupé de leur éducation,

(1) M. Fayet, ancien rectevr d'Académie. (Bulletin delà Société gé'
nérale d'éducation et d'enseignemenf^Uwahon du 15 novembre 1884.)

(2) Jules Simon : Dieu, Patrie, Liberté, p. 299 et suiv.
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n'était pas, sur cc dernier point, de l'avis de nos lioiumes d'Etat;

il croyait qu'en dressant les filles comme il faut, on pouvait en

faire de bons soldats. Nous y viendrons : nous nous contentons,

pour le moment, d'enrégimenter les séminaristes (1). »

Que faut-il donc penser des écoles supérieures de filles éta-

blies dans tant de chefs-lieux de canton, dont quelques-uns sont

de simples villages? Là, on essayera, sans succès, d'enseigner

à ces jeunes filles des connaissances qui leur sont absolument

inutiles; mais on leur apprendra infailliblement le mépris des

travaux des champs, le mê[)ris do l'humble condition de leur

famille, des soins du ménage et de la grande et admirable mis-

sion des jeunes filles, des épouses et des mères.

Que dirons-nous des lycées de filles destinés évidemment à

préparer des maîtresses à un grand nombre d'écoles primaires?

Après avoir cité des textes nombreux, un orateur catholique a

pu s'exprimer ainsi : « Vous venez d'entendre le vrai commen-

taire de la loi fait officiellement, publiquement par des direc-

teurs de lycées, par des fonctionnaires publics, des députés qui

l'ont votée, et cela en présence des enfants des nouveaux lycées

et de leurs parents, en présence des délégués du ministre dont

aucun ne proteste... Je pourrais multiplier à l'infini de pareils

témoignages. C'est donc en parfaite connaissance de cause, et

en défiant toute contradiction que nous pouvons résumer nos

conclusions dans les affirmations suivantes : L'établissement

des lycées et des collèges de filles est la plus haute expression

de l'antagonisme radical, complet, toujours existant, mais dé-

sormais officiel, reconnu et consacré par la loi, entre l'enseigne-

ment chrétien et l'enseignement libre-penseur (2). »

Une des illusions des apôtres de cette diff'usion de l'enseigne-

ment est la confiance absolue dans les effets moraux qu'il doit

produire. La seconde partie de cette lettre pastorale répond

victorieusement à cette prétention. Mais nous lui opposerons

ici les affirmations d'un philosophe matérialiste anglais. Après

avoir tourné en dérision les statistiques des criminels lettrés

ou illettrés et les conclusions qu'on en déduit, continuant son

ironique démonstration, il ajoute : « La confiance dans les effetf^

moralisateurs de la culture intellectuelle que les faits contre-

disent catégoriquement, est du reste absurde a priori. Quel

(\) Jules Simon : Dieu, Patrie, Liberté, p. 303.

(2) Le R. P. Lescœur : Rapport sur l'éducatioa des filles et la

question des examens, fait dnns l'assemblée des catholiques (7 mai 1884).
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rapport peut-il y uvoir ontro apprendre que certains groupes do

>ij»iies repiésontoiit certains mots, et aci|uérir un .«eniituent

plus élevé du devoir? Comment la facilité ;\ former cou ramnnent

des signes représentant les sons pourrait-elle fortifier la volonté

de bien faire? Comment la connaissance de la table de multi-

plication ou la pratitjue des divisions peuvent-elles déveb)pper

les sentiments de sympathie, au point de réprimer la tendance

\ nuire au prochain ? Comment les dictées d'orthographe et l'ana-

lyse grammaticale peuvent-elles développer le sentiment de la

justice, ou des accumulations de renseignements géographiques

accroître le respect de la vérité ? Il n'y a guère plus de relations

onti'o ces causes et ces effets qu'avec la gymnastique qui exerce

les mains et fortifie les jambes. La foi aux livres de classes et

à la lecture est une des superstitions de notre e'poque (1). >

Nous avons la plus haute estime pour les instituteurs fidèles

à leur grande, mais difficile mission. Nous n'insisterons pas sur

la situation qui leur est faite. Ils ont perdu, une à une, presque

toutes leurs espérances. Les jjromesses brillantes qui les avaient

séiiuits n'ont pas été réalisées. Leur traitement a été augmenté

dans des proportions qu'ils jugent insuffisantes. Ils ont été con-

traints de renoncer aux fonctions qu'ils remplissaient dans

beaucoup d'églises et dont les rétributions s'ajoutaient à l^urs

modiques revenus. Les relations avec le clergé étaient pour

eux le suprême péril qu'il fallait écarter à tout prix.

Interrogez-les : s'ils vous parlent à cœur ouvert, ils vous

diront que leur isolement est plus grand, que la politique les

met en lutte ouverte avec bien des familles, que les parents ne

leur donnent pas toujours un concours efficace, que le travail

qui leur est imposé les décourage et les écrase, que les enfants

sont moins soumis que jamais.

Et on s'efforce d'enlever aux instituteurs les consolations et

les espérances qui seules peuvent leur inspirer le courage et

le dévouement ! En 1833, un protestant, ministre de l'Instruction

publique, M'. Guizot, leur adressait, dans une circulaire, ces

nobles paroles : « La prévoyance de la loi ne rendra jamais la

tâche de l'instituteur aussi attrayante qu'elle est utile. Le tra-

vail est monotone; souvent l'injustice et l'ingratitude de l'igno-

rance l'attristent. Il faut que le sentiment austère du devoir sou-

tienne le courage; il faut n'attendre sa récompense que de Dieu. »

{La fin au prochain nume'ro.) Mgr Turinaz.

(1) M. Spencer: Préparation à la science sociale par \3t psychologie
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LA CAUSE DE JEANNE D'ARC

(Suite et fin. — Voir les numéros précédents.)

M'arrêterai-je maintenant, Messieurs, à suivre pas à pas la

n>iuvello procédure dans sa solennelle lenteur? Vous montrerai-

je les précautions sans nombre qu'y apportent les jupres pénétrés

de la grandeur de leur mission ? Ce serait vous fatiguer, sans

profit pour la cause de notre héroïne.

Je remarque seulement, à la gloire de mon Église, que le

président, Jean Juvénal des Ursins, était archevêque de Reims,

et que, par son dévouement, sa science, son infatigable activité,

il a amplement racheté les faiblesses et peut-être, hélas ! la

lâcheté que l'histoire est en droit de reprocher à son prédéces-

seur. C'est lui qui, dans la cathédrale de Paris, reçoit la mère

de Jeanne d'Arc, brisée sous le poids des ans et de la douleur
;

c'est lui qui, au milieu de l'émotion de la foule, lui promet

justice au nom du Pape ; c'est lui qui la console, l'encourage et

obtient d'elle la patience et la modération que l'amour maternel

souffrait, difficilement (1). Par son oidre, des lettres de citation

sont affichées partout, obligeant tous ceux qui sont instruits de

l'affaire à venir déposer le 20 décembre 1456, à l'archevêché de

Rouen. Sous sa direction, l'inquisiteur Jean Bréhal voyage par

tout le royaume pour informer sur la vie de la Pucelle et con-

sulte les plus célèbres docteurs. Lui-même vient à Orléans et

reçoit les dépositions d'environ quarante témoins ; à Paris, il

poursuit l'instruction ; enfin, après avoir recueilli un nombre

considérable de témoignages de tous les points de la France,

dans tous les rangs de la société, depuis les humbles paysans

dû Domrémy jusqu'aux plus célèbres capitaines qui ont suivi

Jeanne à la victoire; après avoir scrupuleusement étudié les

pièces du premier procès et soumis tous les actes réunis à

l'examen de jurisconsultes renommés, il se prépare à rendre,

après huit mois d'un travail sans relâche, une sentence défi-

nitive.

(1/ * .... (Judices) per organum... archiepiscopi remensis eidem
(viduie rr-sponderunt Cum causas fiilei sic opporteat piaetractari

ut nequo potentum nequft pauperum interveniat dietinetio... decet

eos... Ueuin solum et justiciara... seraper suis habere prœ oculis...

Licet enini pupillis et viduis se deboat ecclesia favoiabilem exhibere,

non es* tfimen favor contra justiciam ant contra ipsam fidei sinceri-

tatem çxhibendus. {Procès, II, pp. 87-89.)
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QutiUe sera oetto seatônoô, Mossioiir-i ? Quel caractère va-t-

elle revèlir? Piiisiiuo o'ost l'Kf^'lise qui juge, sera-t-ellu rendue

au nom du Saiut-Siègo ? So cotitontera-t-oUe, par prudence, ou

dans la crainte de dépasser les bornes d'une justice rip^oureuse,

de casser le premier jugement pour les vices coupables que

nous avons signalés, et laissera-t-elle à d'autres le soin de

rechercher si, par une procédure régulière et devant des juges

plus dignes, Jeanne n'aurait pas pu être légitimement con-

damnée? On bien, déchirant enlin la trame de tant cle calomnies

accumulées, cette sentence effacera-t-elle, du front de laPuceile

d'Orléans, et pour toujours, la tache d'infamie qu'on y a voulu

marquer?

Ecoutons, Messieurs, et réjouissons-nous!

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité, disent les

juges... Nous, revêtus en cette cause de l'autorité apostoli(iue...

Vu le procès solennellement débattu devant nous en vertu du

mandat apostolique à nous adressé... Afin que notre présent

jugement émane de la face même de Dieu pondérateur des

esprits... Vu deux jugements rendus contre Jeanne... Considé-

rant la qualité des juges, la manière dont Jeanne était détenue,

les récusations qu'elle fit de ses juges, sa soumission à TEslise,

les appels et réquisitions multipliés par lesquels elle a soumis

au Pape ses actes et ses discours... Tout considéré et n'ayant

que Dieu seul en vue... Nous disons et déclarons que lesdits

procès et sentences entachés de dol, de calomnies, d'iniquités

et de contradictions, d'erreurs manifestes en fait et en droit, ont

été, sont et seront nuls, invalides, sans valeur, sans autorité...

Nous déclarons que ladite Jeanne ainsi que ses ayants cause

n'ont contracté ni encouru, à l'occasion des sentences susdites,

aucune note et tache d'infamie, qu'elle est et demeure purgée

desdites sentences, et, autant qu'il en est besoin, nous l'en

délivrons totalement (1). »

Et, remarquez-le. Messieurs, ce jugement solennel, rédigé

au nom de l'autorité apostolique, n'a pas été rendu après des

siècles écoulés et alors qu'il n'existait plus de témoins du pre-

mier procès. Dieu a choisi son temps, et il a jugé la justice

menteuse des hommes quelques années seulement après le

crime de Rouen, lorsque plusieurs des juges coupables vivaient

encore et que l'Angleterre, à peine refoulée dans son île, saignait

(1) V. Formule du jugement définitif {Procès, etc., III, pp. 355-362.)
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encore do s-es blessures ; et l'impartialité qui domine cet arnH
de Dieu a si bien éclaté à tous les yeux que personne, même
parmi les ennemis de Jeanne, n'a jamais osé l'attaquer.

Ah ! il y eut une grande joie au Ciel et sur la terru, la

conscience de la France se sentit soulagée le jour où, sur cette

place du Vieux-Marché, témoin du supplice de la Pucelle,

le juf^eraent rci)cir^eur fut proclamé ! Ce jour-là, le 18 sep-

tembre 1456, en même temps qu'on jetait au feu l'inique juge-

ment de Cauchon, fut déchirée la sentence infâme affichée le

30 mai 1431, et tous les mensonges qu'elle contenait furent

vengés !

Non î ce n'était pas une jauxse puccUc, cette sainte héroïne

dont la virginité, authentiquement reconnue, inspirait la véné-

ration à tous les guerriers ! Non, elle n'était pas menteuse.

celle dont la droiture et la simplicité ont confondu les plus

astucieux adversaires ! Non, elle n'était pas blasphématrice,

celle dont les lèvres ne savaient que bénir et louer Dieu ! Elle

n'était pas schismatique, celle qui en appelait à l'autorité du

Pape ! Elle n'était pas hérétique, celle qui croyait que l'Eglise

et Jésus-Christ c'est tout un, et qui se déclarait prête à mourir

pour sa foi ! Non, non, elle n'était pas relapse, jtarce que,

après un instant de défaillance en face du bûcher et des

bourreaux, après une rétractation qu'elle a frappée d'avance

de nullité en protestant contre la violence qui lui était faite,

elle est revenue, généreusement et au prix de sa vie, à ses

premières affirmations Et ce qui est vrai, c'est le jugement

porté à Poitiers, à l'origine de sa mission, et d'api-és lequel on

n'a trouvé en notre Jeanne que « bien, humilité, virginité,

dévotion et sin»plesse ! »

Voilà la véiité, Messieurs, la vérité que l'Eglise proclame,

que l'histoire démontre; la vérité qu'il nous faut croire tou-

chant Jeanne d'Arc... Et cependant, Messieurs, ce n'est pas

toute la vérité, car l'Eglise, nous l'espérons, nous l'attendons,

nous le demandons, complétera son œuvre inachevée et jugera

toute la cause : Justifias judicabo.

III

J'ai dit que la justice demande pour Jeanne d'Arc une double

réparation; qu'après la réparation d'honneur que l'Eglise lui a

donnée, il reste quelque chose à faire.
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Les juges oeclosiasti(iii«8, dans la sentence que je vous citais

tout à riioure, sea:blent avouer eux-mêmes que leur justice

n'est pas complète : « Nous nous résorvons. disent-ils, de

prendre toutes les autres mesures qui pourraient être encore

jugées par nous nécessaires. »

Pourquoi, Messieurs et quelles sont ces mesures?

Messieurs, s'il arrivait (ju'on ait attenté à votre lionneur; que

la calomnie se soit attachée à votre nom jusqu'ici respecté; que

vous soyez devenu, dans Topinion, la honte de votre famille et

de vos concitoyens. Si vous aviez longtemps porté le poids de

la réprobation publique; si votre âme avait épuisé, jusqu'à la

lie, ce calice amer d'un déshonneur immérité, dont la flétris-

sure rejaillit sur tout le passé et condamne d'avance l'avenir...,

et si, ne fût-ce qu'à votre dernière heure, vous voyiez poindre

l'aurore d'une satisfaction possible, dites-moi, croiriez-vous

suffisant qu'on vous rendit votre réputation première, sans

tenir compte du martyre moral et physique qui a broyé votre

âme et dévoré votre vie? Est-ce que vous n'auriez pas le droit,

est-ce que ce ne serait pas votre devoir, pour vous et pour les

vôtres, d'exiger non seulement la restitution du bien qu'on

vous a ravi, mais encore une réparation pour le mal qu'on vous

a causé ?

Eh bien ! Messieurs, le jugement qui a réhabilité Jeanne

d'Arc n'a fait que lui rendre ce qu'elle avait apporté, dés le

premier jour, au service de la France. Il ne l'a pas payée de

son martyre, il ne l'a récompensée d'aucune de ses vertus.

Et quel martyre, Messieurs, commençant à la première heure

de ses visions, pour se terminer sur le bûcher de Rouen ! Qu'on

se représente donc cette âme de jeune fille, telle que vous la

peignait un jour votre grand Évêque, à la fois naïve et tendre,

fière et enthousiaste, disputant d'abord contre Dieu qui lui

faisait dire, par ses voix, « la pitié qui était au royaume de

France, » puis, contre son père qui opposait son autorité à celle

du ciel. — Contrariée, combattue, trahie par les conseillers de

la cour et voyant les passions des hommes se dresser contre les

ordres qui lui venaient de Dieu, — victorieuse et cependant

suspectée, il semble que chaque nouveau succès devienne un

nouveau grief contre elle. — Et, durant sa captivité, que de

douleurs qui se devinent, plus cuisantes que les tortures

auxquelles elle est soumise : ces longs interrogatoires où l'inno-

cence et la loyauté sont aux prises avec les subtilités haineuses
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de juges astucieux et corrompus; cet abandon connilet où on

l'isole, car, malfrrê sa minorité, elle est laissée sans conseil et

sans appui ; malgré sa piété, elle est privée de tout secours

religieux... — Et quelle agonie morale, quand elle est obligée

de se défendre, pour échajiper à giand'peine aux brutales ten-

tatives de vils insulteurs ! Ajoutez à cela les tortures physiques •

sa détention dans une cage de fer, les lourdes chaînes qui la

retiennent par le cou, les mains, les pieds, et enfin la mort que

vous savez, et dont je n'essaierai pas de vous dire les horreurs !

Et au milieu de ce débordement de cruautés dont elle est

pour ainsi dire submergée, de quelles belles et douces vertus

ne nous a-t-elle pas laissé un exemple accompli ? Un historien

peu suspect les a résumées on une phrase : « Elle fut, dit-il,

douce dans la plus âpre lutte, bonne parmi les mauvais, paci-

fique dans la guerre même ! »

Ce que l'historien philosophe n'a pas vu, l'œil du chrétien le

distingue. A côté et au-dessus de ces vertus naturelles, il con-

temple avec admiration la radieuse splendeur des plus pures

vertus surnaturelles poussées jusqu'à l'héroïsme : aban<ion com-

plet à la sainte volonté de Dieu, qui faisait dire à Joanne :

€ Quand j'aurais eu cent pères et cent mères, je serais partie

pour obéir à mes voix ! > Et dans les angoisses de sa captivité :

« Puisqu'il a plu ainsi à I)ieu, c'est que c'était le meilleur pour

moi. » Humilité profonde qui lui fait porter sans orgueil les

dons extraordinaires de Dieu jusque dans les enivrements de

la victoire. « Je ne suis rien, disait-elle, après le sacre de

Reims; mon fait n'est qu'un ministère, je ne suis que la ser-

vante de Dieu, une pauvre fille ! » Soutenue par une foi

ardente, inébranlable, elle entreprend et accomplit la délivrance

de son pays, en ne s'appuyant que sur Dieu seul, disant : « Les

hommes d'armes batailleront et Dieu donnera la victoire ! » La
charité lui arrache ce cri du cœur : « J'aimerais mieux mourir

que de commettre un seul péché ! » Son espérance est toute

dans le Seigneur, et, comme le Roi-Prophète, elle ne « demande
qu'une seule chose au ciel ; le salut de son âme. » Dans ses

épreuves on ne trouve pas la trace d'un sentiment d'impatience

ou de colère, jamais un mouvement de vivacité, jamais une

parole d'amertume. Si elle réclame la justice de ses juges, c'est

moins pour elle-même que pour eux : « Vous affirmez que vous

êtes mon juge, dit-elle à l'évêque de Beauvais, je ne sais si

vous l'êtes. Mais prenez bien garde de mal juger et que vous ne
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VOUS mettiez ou pfi'and danger; je vous avertis afiu que si

Noti'6-Soifriieur vous en cliàtie, je fusse mon devoir de vous le

dire. » Kntin, «Ile meurt, comme le divin Modèle de tous les

saints, Jéj^Ui^-Christ. en pardonnant i»ul»li(]uenient à ses

bourreaux !

Kh bien! Mesfsieurs, ces nobles et touchantes vertus, ce long

et douloureux martyre, le jugement de réhabilitation ne les a

pas récompensés. Que dis-je? malgré la solennité dont on

l'entouia, il ne put enlever complètement le doute qu'avait fait

naître la condamnation sur la mission de Jeanne. Depuis ce

temps, on n'ose plus se prononcer aussi affirmativement; les

foules enthousiastes qui lui avaient rendu, de son vivant, les

honneurs qu'on ne rend qu'aux saints, furent troublées dans

leur foi, et le procès des commissaires apostoliques fut impuis-

sant à replacer Jeanne d'Arc sur le piédestal d'où sa condam-

nation l'avait fait descendre.

Ce n'est j)as que je veuille, en parlant ainsi, ni critiquer, ni

incriminer l'œuvze de Calixte III et do Jean Juvénal des Ursins.

Ils ont fait ce qu'ils pouvaient faire à une époque où, l'émotion

populaire n'étant pas encore calmée, il était difficile, sinon

impossible, de juger avec sérénité les vertus héroïques de la

vierge suscitée pour sauver la France. Ils ont donc agi sage-

ment et selon les desseins de Dieu qui, lui aussi, sait attendre

et prendre son temps : Cum accepero tempus, ego justitias

judicabo.

Vous l'avez deviné, Messieurs, le complément de justice que

nous demandons pour Jeanne d'Arc, cette réparation de gloire

qui couronnera ses vertus et récompensera ses mérites, c'est sa

canonisation, c'est-à-dire pour elle les honneurs d'un culte

public, pour nous le droit de les lui rendre comme à une sainte.

Or, si l'Église a jusqu'ici réservé son action; si, sans mécon-

naître jamais la sainteté de Jeanne, elle ne s'est pas prononcée,

laissant au temps d'apaiser les esprits et d'éteindre les vieilles

haines; si elle a attendu que le sentiment public, éclatant par

instinct, vînt lui demander l'achèvement de son oeuvre, il

semble que l'heure est venue de placer enfin sur le front vir-

ginal de Jeanne la couronne de gloire.

En dehors des ennemis de Dieu, nous ne lui connaissons plus

d'ennemis, et ceux-là même qui nient le principe surnaturel de

sa vit; ne résistent pas à l'admiration que commandent ses mer-

veilleuses actions. Un mouvement d'opinion grandit chaque
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jour (luvantaiîa en faveur d'une justice plus complète à londro

à tant d'héroïques vertus qui honorent l'humanité. L'Allemagne

protestante a chanté ses louanges; l'Angleterre a répudié le

crime de lîedfurt et les injures do Shakespeare (1). La France

sent qu'elle doit à celle qui l'a sauvée plus qu'un arrêt de

justice. Elle l'a glorifiée par ses historiens, ses poètes, ses

artistes; Orléans et Paris lui ont dressé des statues; une sous-

cription nationale a relevé de ses ruines la maison de Dorarémy

et un monument expiatoire marque la place oh elle mourut.

L'opinion se préoccupe de taire davantage, et il a été question

d'étendre à toute la France la féte séculaire d'Orléans. Je ne

sais, Messieurs, si ce projet se réalisera. Mais qu'on n'oublie

pas que, chez vous, la fête est aussi et surtout religieuse,

qu'elle commence et s'achève à l'église ! Qu'on n'oublie pas que,

dans Jeanne, ce n'est pas la femme, ce n'est pas la guerrière

qui nous a sauvés, mais l'envoyée de Dieu, mais la sainte!

mon pays, sache apprécier dans toute son étendue le don que

t'a fait le Seigneur : Non ferit taliter omni nntioni ; il i'a fait

pour Israël qui était son peuple; il l'a fait pour toi qui es le

bien-aimé de son Église et son soldat, la nation privilégiée de

sa Providence! Voulant te sauver, parce que tu en étais digne

encore, il t'a envoyé plus qu'un capitaine, une vierge, une

sainte, une martyre, ce qu'il y a de plus élevé et de plus beau

dans son Ciel ! En retour, sache comprendre qu'il faut aujour-

d'hui répondre à la prédilection divine, ne point rapetisser ses

faveurs à la taille des ruines que tes péchés ont faites, mais au

contraire demander à l'Église le droit d'honorer dans ta libéra-

trice ce que les meilleurs de tes enfants y ont toujours vu : la

sainteté !

C'est ce que vous avez compris, vous. Messieurs, et votre

eité qui, de tout temps, s'est montrée si justement reconnais-

sante envers Jeanne d'Arc. Depuis 1430, c'est-à-dire depuis

l'année qui suivit la délivrance d'Orléans, vous n'avez jamais

cessé de l'honorer par une fête autant religieuse que militaire,

réglée, dans ses détails même, par de nombreuses décisions

èpiscopales et pontificales, en sorte que vous lui rendez hom-

(1) En 1857, Mgr Gillis, évèque de Limyra, vie. apost. d'Kdinibourg.

a piononcô, à Orléans, \<i Panégyrique de Jeanne d'Arc. — S. Em. le

cardiuul Howard, à Rome, est actuelleraeut le cardinal ponent de la

cause. — S. Em. le cardinal Manning a joint sa supplique au dossier

dn procès.
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luagu uoii soulemeut pour ses hauts faits iraruies, tuais encore

pour ses héroïiiues vertus.

C'est co ([u'il a coui[)ris, cet ICvêquo à ràiue si française,

lorsque, ramassant, pour ainsi dire, dans son cœur les fidèles

souvenirs d'Orléans, les sentiments do la patrie et la ti-adition

nationale, il est venu demander au Saint-Sièjre la supi-ôme

consécration de la gloire de notre Jeanne.

Loin de re(»ousser un projet si digne do sa sollicitude, l'Eglise

s'j' est montrée favorable. Elle sait, en effet, que Jeanne d'Arc

l'a servie en lui gardant la France, sauvée du joug anglais, et,

par là, préservée de l'hérésie et du schisme. — Qu'eîit été

l'Eglise, depuis trois siècles, sans la France, sans son appai, et

l'ayant pour adversaire? — Elle sait que Jeanne d'Arc l'a glo-

rifiée par la sainteté de sa vie et par les dons surnaturels que

Dieu lui a départis. En ce moment, elle étudie la cause, et déjà.

Monseigneur, vous vous réjouissez, votre peuple se réjouit dans

l'espérance d'un prochain jugement qui rendra pleine et entière

justice, non seulement en vengeant notre sainte héroïne du mal

qu'elle n'a pas fait, mais encore en la récompensant du bien

qu'elle a accompli.

Elle est morte, on l'a dit, pour des causes qui méritent encore

d'avoir des martyrs, pour Dieu et la Patrie. C'est la gloire de

votre illustre prédécesseur d'avoir entrepris cette glorification;

ce sera la vôtre de l'avoir poursuivie et achevée.

Monseigneur, la France catholique est avec vous humblement

agenouillée aux pieds du Pontife suprême qui seul rend la justice

de Dieu. Au nom de mon Eglise témoin du triomphe de Jeanne

au jour du sacre, continuant l'œuvre de mon prédécesseur Jean

Juvénal des Ursins, j'apporte ici le témoignage de la foi du

diocèse de Reiras en la sainteté de la Pucelle d'Orléans (1).

Et parce que le droit de juger souverainement ne consiste pas

seulement à réformer les jugements iniques, mais encore à con-

firmer les jugements équitables, levez-vous de nouveau, ô sainte

Eglise de Dieu! Jugez définitivement la justice que nous rendons

à la sainte, après avoir jugé les injustices dont elle a été la

victime, et que notre siècle marque le temps choisi dans les

desseins providentiels, ce temps dont il a été dit qu'il verra

(1) V. Adresse d'un curé du diocèse de Reims à l'Empereur Napo-
léon III (15 aov. 1855), demandant à Sa Majesté d'eatrepreudre la

cause de la canonisation de Jeanne d'Arc. Œiblioth. de l'Arch.,

Reims, in-4°, 16 p.)
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l'éclat do la justice jsans nuage : Cum accepero tempHs, egê

j'iusrtiins jndicabo.

\! '-i -"it-il. " Ml-' VW'-i'îsiki'x.

VICTOR HUGO

Victor Hugo, dont nous annoncions la maladie il y a huit

jours, est mort vendredi dernier, 22 mai, à Paris, dans l'obsti-

nation de son impiété, dans la plénitude de son orgueil.

Ce vieillard qui se croyait ;-'Tand, morne devant Dieu, se

trouve être, comme nous tous, bien petit devant la mort.

Nous ne. songeons pas à méconnaître les talents élevés dont il

était doué.

C'était, dans toute la force du terme, un génie créateur, un

véritable poète, un chef d'école ; mais l'éclat même de ces don:?

magnifiques ne rend que plus sensible l'abus que Victor Hugo

en a fait et permet de mesurer toute la ])rofondeur de la déca-

dence précoce où une colossale vanité a entraîné l'écrivain dont

les débuts avaient été si beaux.

Lorsque le retentissement théâtral des panégyriques funèbres

et de l'enterrement civil de Victor Hugo aura cessé, lorsque se

seront dispersés les ambitions, les intérêts, les déclamateurs,

les charlatans politiques et littéraires qui chei'cheut à se faire

un piédestal de sa tombe, on sera surpris du peu que la posté-

rité retiendra des œuvres de ce fécond écrivain. Tout sera ren-

fermé dans un seul volume et ce volume ne sera pas gros.

C'est assez dire combien nous protestons, dès aujourd'hui,

contre le culte vraiment idolàtrique, décerné par les libres pen-

seurs de tout parage, de tout ramage et de tout plumage, à

l'auteur des Misérables et de la Légende des siècle$.

Il n'y a pas le moindre discernement dans leurs supersti-

tieuses admirations. Ce qu'ils louent en leur poéte-géant, ce

sont tout juste les défauts qui déparent son œuvre, les extrava-

gances qui, en bien des points^ la rendent grotesque, les blas-

phèmes qui trop souvent la rendent monstrueuse.

U y a bientôt trente ans, Louis Veuillot, rendant compte dans

Y Univers des Contemplations, appréciait en ces termes le

talent de Victor Hugo :

En dépit d'une forme supôrieure, la poésie de M. Hugo reproduit

fidèlement toutes les misères de sa pensée, comme sa pensée elle-
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même porto l'empreioto profonde «les misùroB de l'âme éloignée de

Dieu. Ce manque absolu do d'iicutosao qui lui fait mêler dans aoQ

livre len chaut:) Orotiques ou plutôt libertins et les chants funèbres;

qui renipéi-he do discerner entre saint Jean et Robespierre; qui lui

fait profaner, pout-ôtro sans le vouloir, le nom adorable do Dieu ;

cette confusion porpétuello du bien et du mal, où s'accuse un pen-

chant d'cidé [lour le mal, s'exprime à merveille, hélas! par cette

confusion dins le langage qui choisit à dessein des mots bas pour

peindre les choses grandes et qui entasse les Pelions sur les Ossas

quand il s'agit de choses humbles et vulgaires. Il a, en tout, pour

l'abject une sympathie naturelle qu'il prend pour do la charité et

qui n'est qu'une haine de banni contre l'ordre légitime d'où il a été

force de s'exclure. Il est en révolte contre la langue, comme il est ea

révolte contre la société et contre Dieu. Contre ces Jrois adversaires,

il se flatte en vain de quelque triomphe. Dieu attend. La langue est

armée de chefs-d'œuvre qui verront ses poèmes tomber en poussière

et qui s'inquiètent aussi peu de leur tapage éphémère que la digue

s'inquiète peu de l'ocume des flots. La société souff'rira pour la part

de complicité qu'elle accorde à ces méfaits; mais pourtant elle en

fera justice. Si d'ineptes applaudissements éclatent, d'immenses

mépris s'accumulent, et la raison aura raison (1),

Ce jugement est encore juste aujourd'hui, et l'histoire le

ratifiera.

Ce qu'elle attestera encore, comme le dit si justement le Bien
public, c'est que la décadence du caractère et du talent s'est

accentuée chez Victor Hugo au fur et à mesure qu'il s'éloignait

du christianisme. Finale ment sa philosophie, dé tournée de la Croix,

était venue aboutir au panthéisme idiot des Contemplations ;

pendant que son style congdstionné se répandait en antithèses

ahuries, en métaphores ridicules, en aphorismes lapidaires que

le bon sens vulgaire ne parvenait pas à comprendre, mais que la

badauderie contemporaine admirait de confiance et vénérait

comme des oracles, surtout parce qu'elle ne comprenait pas.

Au point de vue moral, la vie de Victor Hugo a été une

longue palinodie et une permanente contradiction. Il a successi-

vement adulé et trahi toutes les causes, glorifié et insulté tous

les drapeaux. Au fond, il n'est resté fidèle qu'à lui-même et à

non incommensurable orgueil.

Il a mis en vers de touchantes prières et d'horribles blasphèmes.

Il a chanté la candeur et l'enfance en des strophes charmantes

(l) Mélnnrff.^. 2' «érie, t. II, p. 6Lfi.



482 ANNALBS CATHOLIQUES

et inimitables, et il laisse des refrains qui exhalent les pires

odeurs de la corruption parisienne.

Il a célébré les rois, il a dit à Louis-Philippe : « Sire, la

l'iovidence a besoin de vous, ^ et il s'est fait professeur de

barricades, il a prêché le régicide !

IJ a aiaudi l'échafaud et piôuéOS, glorifié l'assassinat!

Il s'est fait l'avocat des misérablea, le champion du socialisme,

ei il uidurt sénateur, milliouaaire, après avoir vécu en grand

seigneur !...

La société qui reconnaît dans l'orgueil, dans les contradic-

tions, dans les apostasies de Victor Hugo sa propre superbe et

ses misérables inconséquences, lui fera de retentissantes funé-

railles. Ce sera tout à la fois de l'idolâtrie de l'autolâtrie.

Chrétiens, détournons-nous de ce cortège et de ces scène-? du

paganisme renouvelé ! Dieu n'est pas au milieu de ce vain bruit :

non in coraynotione Deas. Il est et il demeure sur cette croix

oii le poète l'avait autrefois chanté, adoré et prié!

Le chantre des Odes et des Balladt's a-t-il eu, à sa dernière

heure, un retour aux croyances de sa jeunesse?

On aimerait à l'espérer et à se [)ersuader que son dernier vers :

C'efet ici le combat du jour et de la nuit,

a été l'écho d'une lutte suprême dans laquelle la lumière a été

victorieuse.

Dieu seul connaît le fond de ce mystère.

Quoi qu'il en soit, ceux qui regardent par de là la vie pré-

sente, ceux qui songent à leur âme, ceux qui ont foi dans le

Christ, se sentiront désolés d'un scandale, mais raffermis dans

leur foi, par le spectacle des funérailles païennes de Victor Hugo.

Ils se diront qu'il n'y a que néant dans toute cette vaine gloire

et que mieux eiit vala mille fois, pour le poète mourant, jeter

un regard de repentir et d'amour sur ce crucifix dont il avait

écrit naguère :

Vous qui pleurez, venez â ce Dieu, car il pleure.

Vous qui souffrez, venez â Lui, car il guérit.

Vous qui tremblez, venez à Lui, car il sourit.

Vous qui passez, venez à Lui, car il demeure !

Dans la journée du jeudi, veille de la mort du poète» S. E. le

cardinal archevêque de Paris a adressé à celle qui fut la belle-

fille de A'ictor Hugo, aujourd'hui M'"* Lockroy, la lettre sui-
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ranto, bien digno en tout i)oiat du vôj\6rablo prélat qui l'a

écrite :

ARCHKVKCHK
»« "•*'<'« V'arip, le 21 mai 18HS.

Madame,

Jo pronds la plus vive part aux soullVances de Victor Hugo et aux

alarmes de sa fiiniille. J ai bien prié au sa.nt saciifico de la raosse

pour l'illustre malade.

S'il avait le désir de voir un ministre de notre sainte religion,

qTioique je sois moi-même encore faible, et en convalescence d'une

malad:e qui ressemble beaucoup à la sienn«, je me ferais un devoir

bien doux d'aller lui porter les secours et les coasolatioûs dont on

a si grand besoin dans ces ciDelles épreuves. (Uis'u sulq fA^ oui) i;

Veuillez bien agréer, madame, l'hommage de mes Beûtimenta les

plus respectueux et les plus dévoués,

f J. Hipp., cardinal Guibert,

archevêque de Paris.

M. Lockroy a fait à l'éminent prélat la réponse que voici :

Paris, le 21 mai 1885.
Monsieur l'archevêque de Paris,

M"* Lofkroy, qui ne peut quitter le chevet de son beau-père, me
prie de vous remercier des sentiments que vous voulez bien lui

exprimer d'une manière si éloquente et si bienveillante à la fois.

Quant à M. Victor Hugo, il a déclaré, ces jours-ci encore, qu'il ne

voulait être assisté, pendant sa maladie, par aucun prêtre d'aucun

culte.

Nous manquerions à tous nos devoirs si nous ne respections pas

sa volonté. ' i"'-^''

Veuillez bien agréer, je vous prie, monsieur l'àtèhevêque de Paris,

l'expression de mes sentiments les plus respectueux.

Edouard Lockroy,

Député de Paris.

La réponse de M. Lockroy, qui n'est, à aucun titre, pareat

de M. Victor Hugo, est plus qu'étrange. C'est une véritable

confiscation du corps et de l'âme de Victor Hugo.

Personne, en pareille occasion, et quand il s'agit de choses

aussi graves, n'a le droit de répondre pour un autre.

La lettre de S. Éra. le cardinal archevêque de Paris devait

être communiquée au moribond. On ne l'a pas fait parce qu'évi-

demment l'on craignait qu'elle n'influât sur sa décision.
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De deux choses l'une, en effet :

Ou Victor Hugo a conservé route son intelligence, toute sa

pr.iSBiice d'esprit, comaid ceux qui l'eatourtint n'ont cessé de

l'affii-mer ; et dans ce cas, lui cacher la démarche du vénérable

arolievèipie est un des attentats à la conscience les plus mons-

trueux qu'il soit possible d'imaginer.

Ou le malade avait perdu connaisance et n'avait plus cons-

cience de sa situation, alors on devrait l'avouer.

S'en référer, sans le consulter, s'il était en état d'être con-

sulté, à des dispositions antérieures, est une mauvaise plaisan-

terie. Victor Hugo a changé tant de fois de sentiments et

d'opinions, qu'on n'en est plus à compter ses transformations et

qu'une de plus n'aurait surpris personne.

Mais on tenait, nous le répétons, à confisquer son âme et sou

corps au profit de la Libre-Pensée.

Victor Hugo est né à Besançon, le 26 février 1802. Son père,

Lorrain de naissance, devint, sous l'Empire, général et gou-

verneur de plusieurs provinces de l'Espagne. Sa mère était

Vendéenne et avait été traquée avec M™" de Beauchamps et de

la Rochejacqueleiu.

Il fit ses études en partie à Paris, en partie à Madrid.

A l'âge de 14 ans, il fit sa première tragédie, qui n'a jamais

été impiimèe; à l'âge de 17 ans, il composa, pour le conc(>ur>

des Jeux floraux de Toulouse, trois pièces lyriques dont Moïse

sauv^f des eaux, qui furent couronnées toutes les trois.

Il publia, en 1826, ses Odes et Ballades, relativement clas-

siques, en même temps qu'avec Han d'Islande et Bu^ Jargal

il s'engageait dans le genre romantique, où il se fixa par le

drame de Cromwell.

Nous ne faisuns pas une étude littéraire; nous passerons

Jonc sous silence la longue série de ses ouvrages en une foule

de genres oii se rencontrent des beautés do premier ordre, des

traits du plus haut génie, mêlés à tous les défauts dont l'écri-

yain s'est fait un système. Ces défauts ont grandi d'annéw en

année, à mesure i^ue se multipliaient dans ses œuvres les

attaques contre la religion, les blasphèmes contre Dieu et les

violentes déclamations contre l'ordre monarchique.

En 1841, Vict<jr Hugo entra à l'Académie.

En 1845, il fut nommé pair de France.

En 1848, il fut élu membre de l'Assemblée Constituante.
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En 1852, au coin> d'Ktat, il fut exilé et se réfugia à Bruxelles,

d'où il se rendit à Jorsov.

En 1870, ù la chute de TEmpire, il se trouvait à Bruxelles.

Il fut nommé membre de l'Assemblée nationale et donna sa

démission, à Bordeaux, après avoir pris inutilement la dé-

fense de son ami Garibaldi. Quel(]ue temps après, il revint à

Bruxelles. Le 30 mai 1871, il fut expulsé de Belgique pour

avoir oHert chez lui théâtralement — comme il faisait toutes

choses — un asile aux hommes de la Commune de Paris.

Peu après, Victor Hugo put rentrer en France. En 1875, il

fut élu sénateur et il est resté au Sénat jusqu'à sa mort. Il était

le chef nominal de l'extrême gauche.

Voici, par ordre de dat<î de publication, les titres des diverses

œuvres de Victor Hugo :

Odes. . 1822

Haa d'Islande 1823

Odes (2« V. lume) 1824

Bujî-Jargal 1825

Odes (3' volume) et Ballades 1826

Cromwell décembre 1827

Les OiiPiitales 1827

Amy Rohsart (drame en collaboration avec Paul Foucher)

février J828

Marioii Delorme 1829

Le dernier jour d'un condamné 1829

lleniani (Théâtre-Français) 25 février 1830

Notre-Dame de Paris 1831

Les Feuilles d'Automne 1831

Le Roi s'amuse (Théâtre-Français) 22 novembre 1832

Lucrèce Borf^ia (Porte-Saint-Martin) ^ . . . 1833

Marie Tudor (Porte-Saint-Martin) 1833

Littérature et philosophie mêlées 1834

Claude Gueux 1834

Angelo (Théâtre-Français) 1835

Les Chants du Crépuscule 1835

La Esmeralda. opéra 1836

Les Voix intérieures 1837

Ruy Blas (Porte-Saint-Martin) 1838

Les Rayons et les Ombres 1840

Lettres sur le Rhin 1842

Les Burgraves 1843

Napoléon le Petit 1852

Les Châtiments 185J

Les Contemplations 1856

La Légende des Siècles 1859
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Len Mlséraldes. . . 3 avril 1862

William Sliaiiespcarc 18C4

LiOK CJirtiihOiiS des Unes et dob Bols 1865

Les Travailleurs de la Mer 18(16

Paris 181)7

I.a Voix de OueriàOscy. 1868

L'Homme qui rit 18G9

Aolos et Paroles. . 1872

L-Viiiiée terrible. . 1872

Qiiatre-V'iiigl-Treize . 1873

Me.s Fils 1874

Pour uiî Solda^ 1875

Avai.t l'Exil. Pciidant l'Eril, Depuis l'Exil 1875

La Légende des Siècles (2* vol.) février 1877

L'Art <rétrc graiid-père mai 1877

L'Histoire d'un Crime sept. 1877

Le Pape avril 1878

La Pitié suprême février 1879

Religioi.s et Religions 1880

L'Ane avril 188 1

Les Quatre vents de l'Esprit. 1882

Torquema^la 3 mai 1882

La Légende des Siècles. (Tom. IIIj, 8 juin 1883

L'Archipel de la Maiiche . 27 septembre 1883

Parnji. tant. d'oeuvres,, combien en est-il qui resteront vrai-

ment populaire.^, et combien qui ne soient gâtées par le fol

ôrgueil'et l'in)piété qui inspirèrent au poète tant d'insanités!

LA DESAFFECTATION DU PANTHEON

L« Journal offîci'^l publie le rapport et le décret suivants :

Monsieur le pré.sident,

Le Panthéon, commencé sous le règne de Louis XV et terminé

'seulement sous la Restauration, a subi, même avant son achè-

. vement définitif, des affectations diverses.

Par le décret-loi des 4-10 avril 1791, rAsserablée nationale

décida, que « le. nouvel édifice serait destiné à recevoir les

cendres -des grands hommes à dater de l'époque de îa liberté

françai'se ; elle décerna' immédiatement cet'h'oiineur à Mirabeau.

En 1800, le décret du 20 février décida que l'église Sainte-

Genevièyei gejt^it affectée au culte, et. confia au chapitre de
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Notre-Dame, aupftnenté à cet effet de six chapelain!^, le soin de

desservir cette église. Il en remit la f»arde à un archipiôtre

choisi parnii len chanoines. Il ordonnait la célébration de

services solennels à cei-t^ius anniversaires, notatument à la

date de la bataille d'Austerlitz. Toutefois, oe décret, qui ne

devait «nti'or en vigueur (ju'aprè$ l'achèvement complot de la

construction, ne fut pas exécuté.

L'ordonnance du 12 décenibre 1821 rendit l'éplise au culte

public, et la mit à la disposition de l'archevéciue de Paris pour

être j)rovisoirement desservie par des prêtres que ce prélat

était chargé de désigner. La même ordonnance portait qu'il

serait ultérieurement statué sur le service régulier et perpétuel

qui devait être fait dans ladite église et sur la nature de ce

service. Cependant aucune décision n'intervint à cet égard et

l'église ne fut érigée ni en cure, ni en succursale de la cure

voisine. Elle avait donc encore reçu aucun titre légal lors de la

révolution de- 1830.

L'ordonnance du 26 août 1830 statua en ces termes :

« Louis-Philippe, Aniv^t^i.

« Vu les lois des 4-10 avril 1791
;

« \u le décret du 20 féviier 1806 et l'ordonnance du 12 dé-

cembre 1821
;

« Notre conseil entendu,

« Considérant qu'il est de la justice nationale et de l'honneur

de la France que les grands hommes qui ont bien mérité de la

patrie, en contribuant à sa gloire, reçoivent après leur mort un

témoignage éclatautdel'estimeetde lareconnaissance publiques;

•« Considérant que, pour atteindre ce but, les lois qui avaient

affecté le Panthéon à une semblable destination doivent être

remises en vigueur,

« Décrète :

« Art. l". — Le Panthéon sera rendu à sa destination primi-

tive et légale ; l'inscription : Aux grands hommes la patrie

reconnaissante, sera rétablie sur le fronton. Les restes des

grands hommes qui ont.bi,eA,,iï!i.éfité de la patrie . y seront

déposés. (U; itia /(!t> îi'.-) ftl >.

« Art. 2. — Il sera pris des mesures pour déterminer à

quelles conditions et dans quelles formes ce témoignage de la

reconnaissance nationale sera décerné au nom de la patrie.

« Une commission sera immédiatement chargée de préparer

un projet de loi à cet effet.
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« Alt. 3. — Le décret du 20 février 1806 et l'ordonnance du

12 décembre 1821 8ont rapportés. »

Ain.<i, l'ordonnance qui j>i-ccède faisait du Panthéon un lieu

de sépulture non confessionnel comme l'avait voulu l'Asserablôe

nationale. L'édifice était laïcisé.

Au lendemain du coup d'État, le décret du 6 décembre 1851

vint encore une fois rendra au culte l'ancienne église.

Ce décret porte :

€ Le président de la République,

< Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et

des cultes ;

« Vu la loi du 4-10 avril 1791 ;

« Vu le décret du 20 février 1^06;

« Vu l'oidonnance du 26 aoiit 1830,

« Décrète :

« Art. 1". — L'ancienne église de Sainte-Geneviève est

rendue au culte, conformément h l'intention de son fondateur,

sous l'invocation de sainte Geneviève, patronne de Paiis.

« Il sera pris ultérieurement des mesures pour régler l'exercice

permanent du culte catholique dans cette église.

« Art. 2. — L'ordonnance du 26 aoiit 1830, est rapportée.

« Art. 3. — Les ministres de l'instruction publique et des

cultes et des travaux publics sont chargés, chacun eu ce qui le

concerne, etc.. »

Conformément à la promesse contenue dans l'article 1" du

décret qui précède, un déci'et du 22 mars 1852 remit en vigueur

les dispositions de celui de 1806 et reconstitua la communauté

des chapelains de Sainte-Geneviève, recrutée au concours avec

traitement alloué par l'Etat.

A la suite de la loi de finances du 29 juillet 1881, qui sup-

prima cette allocation, le Chapitre a cessé de se compléter lors

des vacances et ne contient plus que trois membres, lesquels

ne reçoivent aucun traitement de l'Etat.

En résumé, le Panthéon n'est, comme la basilique de Saint-

Denis, ni un édifice diocésain ni un édifice paroissial. Il ne rentre

pas dans la catégorie de ceux qui, aux termes de l'article 75 de

la loi du 18 geiminal an X, ont dû être mis à la disposition des

évêques à raison d'un édifice par cure et par succursale. Le

culte ne s'}' célèbre pas d'une manière régulière et légale. Ce

n'est la paroisse d'aucun citoyen français. Il n'a aucune existence

comme circonscription ecclésiastique.

I
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Comiuemonument, il appai-tient incoutestahldiuent au domaine

ùe rÉtat et, dès lorâ, il rentre dans vos attributions, Monsieur

le Président, coiifonnêment aux dispositions de rariêté des

consuls du l'A messidor an X et de l'ordonnance du 14 juin 1883.

d'affecter cet édifice à un nouveau service public.

Il nous a paiu (jue le niornent était venu de donner satisfac-

tion au vœu déjà formulé par le Parlement on 1881 et de resti-

tuer au Panthéon sa destination prenaière. Si ces vues sont

agréées par vous, Monsieur le Président, nous avons l'honneur

Je vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature le

décret ci-joint.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage

de notre profond respect.

Le ministre de l'Instruction publique,

des Beaux- Arts et des Cultes,

René Goblet.
Le ministre de l'Intérieur,

Allain TargÉ. Le ministre des Finances

,

Sadi Carnot.

Le Président de la République française,

Sur le rapport des ministres de l'Instruction publique, des

lîeaux-Arts et des Cultes, de l'Intérieur et des Finances;

Vu la loi des 4-10 avril 1791
;

Vu le décret du 20 février 1806;

Vu l'ordonnance du 12 décembre 1821
;

Vu l'ordonnance du 26 août 1830;

Vu le décret des 6-12 décembre 1851
;

Vu les décrets des 23 mars 1852 et 26 juillet 1867;

Vu l'arrêté du gouvernement du 13 messidor an X et l'or-

donnance du 14 juin 1833;

Considérant que la France a le devoir de consacrer, par une

sépulture nationale, la mémoire des grands hommes qui ont

honoré la Patrie, et qu'il convient, à cet effet, de rendre le

Panthéon à la destination que lui avait donnée la loi des 4-10

avril 1791,

Décrète :

Art. 1" — Le Panthéon est rendu à sa destination primitive et

légale. Les restes des grands hommes qui ont mérité la recon-

naissance nationale y seront déposés.

Art. 2. — La disposition qui précède est applicable aux.
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«.- tojens H qui une loi aura décerné des funérailles nationales.

In décret du Pî'ésident de la République ordonnora la trans-

lation do leurs restes au I^anthéon.

Art. 3. — Sont rapportés lo décrot des 6-12 déoembre 1851,

le décret du 20 février 1800, l'ordonnance du 12 décembre 1821,

les décrets des 22 mars 1852 et 2(3 juillet 1807, ainsi que toutes

les dispositions régleraeutaires contraires au présent décret.

Art. 4. — Les miai;&tr6sder[n<«tructioD publique, des Beaux-

Arts et des Cultes, de l'Intérieur et des finances sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 20 mai 1885.

Jules Grévy.

Par le Président de la République.

Le minislre de l'Instru-ction publique,

des Beaux-Arts et des Cultes.

René Goblkt.
Le ministre de l'Intérieur,

II. Allain Targk.
Le ministre des Finances,

Sadi-Carnot.

Un second décret de même date décide qu'à la suite des obsèques

nationale , ordoauées par la loi du 24 mai 1885, lo corps de Victor

Hugo sera déposé au Panthéon.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

L'eafouiâsement de V. Hug . — Troubles à Paris. — Étranger.

28 mai 1885.

Tous les coiurs catholiques frémissent à la pensée du scandale

dont les obsèques civiles de M. Ilugo vont être l'occasion pour

notre mrilheureux. pays que la République traîne à toutes les

apostasies. Déjà les feuilles intransigeantes, en reproduisant la

lettre de M. Lockroy, se réjouissaient à la pensée de cette vaste

réclame qui se préparait pour le culte des enfouissements, civils.

Ils semblent dire qu'en perdant M. Hugo, l'Église a tout perdu,

perdu la France. Ilélas ! l'Eglise n'a pas plus besoin d'enterrer

M. Hugo que d'enterrer M. Gambetta. Elle a vu mourir loin
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d'elle et l'ôvoltés contre la loi du Christ bien d'autres person-

nages. I*]ll(3 ne craint liun ; elle aiarclio dans ta paix et dans sa

forée vers les promesses de la vie éternelle : ce D*o$t pas elle

qu'il faut plaindre, naais bien ces malbeuîenses dupes du stiflVa-

ge univor.^el ot âo l'afluMsuio républicain iju'on cherche avec un

acharnement diabolique à sêdnire par l'apostasie publique des

€ princes » de la Ké|jubliqu«.

* Quant à Victor Ilufxo, il est moit de la mort qu'il a obstiné-

ment voulue et cherchée. Il avait placé auprès de lui des gardes

chargés de le défendre contre toute « invasion » de la miséri-

corde divine et du prêtre catholique. II a été bien garde', « bien

protégé » comme l'avoue la Justice avec une franchise cjnique.

Si un retour vers Dieu s'est opéré dans l'intelligence et dans

l'âme de Victor Hugo au moment du toriible passage, c'est un

secret entre Dieu et lui.

Hélas ! il ne manquera rien à ce malheureux : il semble que

ses adorateurs aient à cœur de rendre plus éclatante, s'il est pos-

sible, sa révolte contre Dieu. Pour lui faire place, ils chassent

Dieu du Panthéon, etleur folie sacrilège trouve, malheureusement

descomplices jusque dans les rangs des conservateurs. Il fautbien

le dire, en effet, et le reconnaître avec douleur : nous vojons

certains journaux soi-disant conservateurs s'associer, sans di-

gnité comme sans scrupule, à tout le tapage scandaleux et ridi-

cule que les batteleurs de la République font autour de ce

cercueil que le prêtre ne bénira point.

Leur hugolâtrie tient du délire et frise la démence. Il con-

viendrait cependant de se souvenir que le chantre de la Restau-

ration et l'auteur de la Prière pour tous est devenu le chef de

ceux qui veulent « tuer tout idéal et supprimer tout ce qui

élève l'homme ».

Avant de se rendre en masse aux obsèques de Victor Hugo,

les révolutionnaires ont tenu à se faire la main. L'anniversaire

du 24 mai et les enfouissements de deux anciens membres de la

Commune, Gournet et Ariiouroux, leur en ont fouroi l'occasion.

Jamais, de[juis 1871, pareille effervescence ne s'était produite.

Ce qui a eu lieu dimanche au Père-Laohaise rappelle les événe-

ments qui précédèrent la Commune. La situation est fort tendue.

Nul doute que gemblables faits ne se reproduisent avant peu.

Le premier incident a été place de la Bastille. La chambra
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syndicale des menuisiers passait bannière rouge en tête se reu^

dant au cimetière sur la tombe des fédérés. Des agents s'appro-

hèrent et sommèrent les manifestants de faire disparaître leur

•tendard. Ceux-ci protestèrent d'abord, puis obéirent à l'injonc-

tion qui letir était faite.

Le mot d'ordre donné par M. Gragnon, préfet de police, à ses

•subordonnés, était celui-ci : Pas d'insignes. Soyez fermes.

Des troupes avaient été placées à l'entrée du cimetière.
'

Au fur et à mesure fjue des groupes socialistes arrivaient,

sommation leur était faite de faire disparaître leur drapeau

rouge. La plupart avait obéi. Un seul protesta. Il avait à su

tête deux rédacteurs de journaux, MM. Longuet, delà Justice,

et Maës, de la Bataille, qui refusèrent énergiqueraeiit de livrer

leur bannière. On les arrêta, puis on les relâcha peu après.

Vers deux heures et demie de l'après-midi, la plupart des

i^roupes étaient arrivés. Tous avaient pris place près de la

tombe des fédérés. Un grand nombre stationnait sur la butte

qui domine. Les orateurs commencèrent alors à parler. Chacun

d'eux fit l'historique de la Commune, tandis qu'un des leurs,

montant sur le mur de clôture du cimetière, du côté de la rue

de Bagnnlet, arborait les étendards roucres et noirs.

L'allocution prononcée par M. Tortellier eut le don de com-

mencer l'agitation. L'orateur s'était, en effet, efforcé de faire

l'apologie des humbles, des ignorés, laissant volontairement de

côté les insurgés qui, suivant sa propre expression, s'étaient,

comme de simples bourgeois, affublés de galons d'or.

Son discours fut accueilli par les cris do : Vive l'anarchie !

auxquels furent d'ailleurs opposés ceux de : Vive la Commune !

qu'il semblait blâmer par ses paroles.

Des discussions s'engagèrent entre manifestants, des coups

de poing furent même échangés, mais rien encore ne faisait

prévoir ce qui allait se passer.

L'inévitable cocher Moor venait de débiter une poésie, quand

on vit arriver par l'une des allées donnant accès à la tombe un

groupe dit « la Panthère », avec un magnifique étendard rouge.

MM. Auger et Carnat, officiers de paix, déléguèrent vingt

agents pour faire aux nouveau): arrivants les sommations

nécessaires.

Ce que voj'ant, un grand nombre d'anarchistes se détachèrent

et coururent prêter main forte à leurs camarades, criant :

« Allons défendre le drapeau. »
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A ce moment, l'un des manifestants, qui s'ext annô d'une

pierre, en poite un coup violent à la tempo do M. Carnat. Le

sanpr jaillit. Le blessé ouvre les bras et tombe.

Les aprenls dépaînent et se précipitent sur les agresseurs. Les

injures se croisent. On ci-ie : € Canailles! crapules! asi^assins! »

Une bagarre épouvantable s'engage.

Mais les agents ne sont qu'une poignée dans cette foule

'surexcitée. On les entoure, on les cerne. On les bat. On lacère

leur uniforme. On cherche à s'emparer de leurs armes. Il faut

faire avancer la garde républicaine pour les dégager.

Ordre est donné à deux compagnies de mettre baïonnettes au

canon, et les soldats s'avancent sur les manifestants, baïonnette

croisée. Coups de pierre, coups de couteau, et naturellement

coups de baïonnettes. C'est une mêlée épouvantable. Les soldats

n'osent pas toutefois chargera fond et reçoivent des coups qu'ils

ne rendent pas.

L'officier qui commande les deux autres compagnies voit le

danger et commande, d'une voix vibrante, d'apprêter armes.

Le bruit des leviers des chassepots qui basculent devant la car-

touche, retentit, et on entend crier : « Joue ».

Il n'en a pas fallu davantage, heureusement, pour mettre en

fuite toute cette foule, qui s'éparpille de tous côtés en emme-
nant ses blessés; et parmi eux, un nommé Jouachin, frappé de

deux coups de baïonnette, l'un au cou, l'autre à la poitrine. Ou
le transporte d'abord dans une pharmacie, puis à l'hôpital

Tenon. Son état est fort grave.

La foule, mise en fuite, s'échappe par les petites portes du

cimetière, qui sont immédiatement fermées sur elle. Elle crie

sur le boulevard : « On assassine nos frères! » selon toutes les

bonnes traditions. Et tout le monde se réfugie qui à la salle

(jrrafîard, qui à la salle Lexcellent, qui à la salle des Amandiers,

qui chez le marchand de vin.

Quant aux blessés de la police, on s'est empressé autour d'eux,

Quelques-uns sont très grièvement atteints.

En récapitulant le nombre des blessés, on trouve trente

gardiens de la paix, agents de la sûreté, et gardes de Paris,

et cinquante communards ou curieux.

Le lendemain lundi, à l'enfouissement de Couunet, mardi à

celui d'Amouroux, les mêmes scènes se seraient certainement

reproduites, mais le gouvernement avait capitulé.
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Le dimanche 24 mai, le }?ouvernement a donné à la police les

ordro8 les plus ônergi(|ues, Kii cotisé(juence, les agents ont

cliarfîé des communards porteurs de drapeaux ronges, ont

en^apé une bataille avec eux, ont frappé et ont été frappés, ont

blessé et ont été blessés. Le lundi 25 mai, le gouvernement a

donné à la police des ordres non moins énergiques. Ea consé-

quence, les agents se sont rangés sur deux rangs et oat encadré

aiusîj les porteurs de drapeaux rouges.

Le dimanche 24 mai, le drapeau rouge était rigoureusement

proscrit. Le lundi 25 mai, le drapeau rouge était pacifiquement

escorté.

Le dimanche 24 mai, las officiers de paix excitaient leurs

hommas contre les anarchistes. Le lundi 25 mai, les officiers de

paix calmaient leurs hommes qui murmuraient d'eux-mêmes,

en face d'une aussi répugnante palidonie.

Le dimanche 24 m-ii, M. Clément commissaire de police,

s'avançait devant les communards et leur disait : «Messieurs,

J'ai l'ordre de faire disparaître tout drapeau rouge. » Le lundi

25 mai, M. Honnorat, inspecteur de police, s'avançait devant

les communards et leur disait : « Citoyens, j'ai l'ordie de tolérer

tout drapeau rouge qui portera une inscription. Le gouverne-

ment a décidé que ce n'est plus un drapeau ronge, mais que

c'est une bannière. »

Et les communards, comprenant qu'on reculait devant eux,

que le ministère se repentait d'un instant de vigueur, ont

épingle tranquillement une pancarte quelconque sur leur ori-

flamnw devenue bannière de par la volonté ministérielle,

comme la poularde de Gorenflot était baptisée carpe par le

joyeux compère.

Voici le fait dans toute sa simplicité :

Le bourgeois candide s'e<t probablement couché, le dimanche

24 mai, en se disant : « Dieu merci ! j'ai un gouvernement fort

qui rompt et ne jilie pas. » Non moins probablement le même
bourgeois s'est couché le lundi 25 mai, en se disant : « Dieu

merci ! j'ai un gouvernement malin qui plie et ne rompt pas. »

Sera-t-il permis à un cuiieux, à un simple curieux, de se

demander quel jour le gouvernement a eu raison, le dimanche

ou le lundi "/ Quel jour il a bien agi et quel jour par conséquent

il a commis un attentat? Car il n'y a pas de milieu. Ou bien le

dimanche le gouvernement a commis un crime en assommant de

paisibles citoyens qui se promennient avec un torchon rubicond.
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Ou bien lo lundi lo gouveiiieinent ti eoniinis un criraa envois la

société en couvrant de Ba protection des révolutionnaires qui

trar^i'saient Paris d»^rnèie le hideux eniWéme de passions

exécrables el d'attentats aboniinaldes.

L« prochaine Commune seule mettra en Inmière les noms de

ses généraux encore inconnus. A mesure (^ne le eouverneiuent

mollit elle s'accroît. Et à mesure qu'elle s'ajj^uerrit, s'enhardit

ot s'accroît, le gouvernement né comme elle de l'émeute,

devient faible, craintif et hésitant.

Klie a profité de la crise d'epilepsio nationale que nous cause

la mort du grand poète, -de sa coïncidence avec les sanglants

anniversaires et avec les enterrements de deux membres de la

Commune, pour taire une sorte de répétition oréfléraie. Elle e.^t

prête, elle est mûre.

Ceux qui ne voient pas cela sont aveuj^les, et ceux qui, le

voyant, ne comprennent pas que pour prévenir l'émeute, le

moyen le plus court est d'étrangler sa nourrice : la République,

sont niais.

Le ministre de l'intérieur vient d'envoyer une circulaire à

tous les archevêques et évêques de France pour les engager à

détourner leur clergé de toute ingestioa dans la campagne

électorale. Cette démarche témoigne d'une certaine inquiétude

qui est de bon augure pour les conservateui\s.

Les dépèches de Londres s'accordent à nous dire que les

négociations continuent entre l'Angleterre et la Russie. Il n'3'^ a

contestation que sur la question de savoir si elles avancent.

D'après certains télégrammes, elles n'auraient fait aucun pro-

grès depuis une dizaine de jours. D'après d'autres, au contraire,

elles se poursuivraient d'une façon satisfaisante. En tout cas, il

est avéré qu'aucune rupture, même purement diplomatique, ne

s'est produite.,

D'après une communication du gouvernement de l'Inde, l'émir

de l'Afghanistan serait profondément impressionné par les

succès des Russes et l'incapacité oii se trouve l'Angleterre

d'empêcher leurs agressions. Convaincu, d'autre part, de sa

propre impuissance à résister à une invasion, il paraît actuelle-

ment disposé à acheter Talliance de la Russie au lieu de se

reposer sur les promesses de protection de l'Angleterre.

Ce changement était à prévoir. Il est une conséquence lo-



496 ANNALES CATHOLIQUES

giqne de la couduiie tenue respectivement par l'Angleterre et

la Russie dans l'affaire afghane. Du moment qu'il n'était pas

vengô, le combat de Peudjel» devait exercer une grande impres-

sion sur l'esprit de l'émir et de ses populations. Les peuples, et

en particulier les peuples sauvages, vont toujours à la force.

Suivant les informations de Saint-Pétersbourg, venues de

source sûre, M. de Giers aurait dit que les négociations pen-

dantes entre la Russie et la Grande-Bretagne devaient durer

plusieurs mois, et qu'on arriverait à un arrangement temporaire

seulement après les prochaines élections en Angleterre, vu que

la Russie n'a aucun iniérêtàceque le cabinet Gladstone subisse

une défaite.

Bien au contraire, les Russes ont le plus grand intérêt à ce

qu'il sorte victorieux des élections, à ce qu'il conserve le pou-

voir. Par ses hésitations, par ses arrogances momentanées

suivies d'irrémédiables faiblesses, il fait admirablement leurs

affaires.

Les élections ont commencé en Autriche, et les premières

nouvelles qui arrivent signalent un grand triomphe des conser-

vateurs. Dans la Haute-Autriche, les assemblées primaires ont

élu, aux élections du premier degré, 704 électeurs conservateurs,

61 libéraux et 9 candidats dont les opinions sont douteuses.

Tous les districts ont fait des choix en majorité conservateurs,

de sorte que la Haute-Autriche enverra au Reichstag une dépu-

tation exclusivement conservatrice.

C'est le prcîmier fruit des exhortations épiscopales. Les popu-

lations de la campagne ont participé en masse au scrutin, en

songeant qu'elles accomplissaient un devoir de conscience.

Le voyage du prince de Galles en Irlande commence déjà

à faire sentir son influence.

Il est sérieusement question de rapporter en partie au moins

les lois répressives promulguées dans ce pays. Le vice-roi Lord

Spencer croit que l'apaisement de la lutte permet d'abandonner

les mesures de rigueur pour revenir au droit commun. Le gou-

vernement est, assure-t-on, disposé à accepter cette manière

de voir, mais si le Parlement est saisi de cet objet, il faut

s'attendre à une discussion très vive. La presse conservatrice et

même certains journaux libéraux combattent toute mesure de

ce genre.
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L'explorateur Stanley, qui est, on le sait, au service du roi

des Belges, nommé depuis peu souverain du Congo, vient

l'éprouver une cruelle mésaventure.

Dans le but de contrarier la mission de Brazza, il avait envoyé

des Arabes l'econnaîire le pajs. Mais ces auxiliaires cupides,

ayant vu une grande quantiié d'ivoire dans les pays qu'ils explo-

raient, ont ravagé ces contrées, forçant la population à fuir

devant eux.

Les Ai'abes, au nombre de 3,000 hommes, armés de fusils à

piston, i-efusent d'évacuer le pays qu'ils ont conquis. Leur chef

Tipou-Tib se dit représentant du sultan de Zanzibar, auquel, s'il

faut l'en croire, appartient la souveraineté du Congo.

Les postes de l'Association internationale sont fort menacés.

L'un d'entre eux a été détruit, et tous les hommes qui le compo-

saient, sauf un nègre qui a pu s'échapper, ont été tués et mangés

par les sauvages.

Le roi des Belges, qui avait déjà le bonheur de régner sur les

assomraeurs de Bruxelles, doit être fier de ses nouveaux sujets

du Congo.

La révolte des métis du Canada paraît terminée par la capture

de Riel, le chef des bandes insurgées. La Northwertesh Chro-

nicle donne quelques renseignements peu connus sur Riel. Il

avait été le protégé de Mgr Tasché, qui le fit élever à Montréal
;

il est instruit et plein d'activité; son influence est grande parmi

les Canadiens français et les métis; chez lui^ le sang indien

domine le sang français. Lors de la révolte, en 1869 et 1870, ce

ne fut pas le colonel Wolseley qui lui fit déposer les armes au

fort Garry, mais bien Mgr Tasché, qui, appelé de Rome, où il

assistait au concile, accourut pour traiter avec Macdonald. On
fit des promesses, qui n'ont pas été tenues, et l'archevêque de

Saint- Boniface amena Riel à renoncer à son projet et à se retirer

aux Etats-Unis. A en croire Riel, c'est seulement parce que les

Anglais étaient infidèles à leur parole et refusaient constamment

de faire droit aux doléances des métis, qu'il a repris les armes et

fait de nouveau parler la poudre.



4d8 ANNALES CATHOLIQUKS

LES CHAMBRKS

.It^udl Sîl ni»i. — Sînat. — M. Blanc dépose soa rapport sur

los élections «lu Finistère.

L'orilro ilu jour appelle la suite de la discussion sur le scrutin do

liste.

Sur l'article 2, M. Renault (îomande la suppi-essioa des mots :

« Ktrangers non compris. » La commijsion propose en effet de fixer

lo nombre des députés d'après lo chiffre <io la population française, et

non d'après celui de la population totale, ôtraugers compris. L'orateur

croit que la eon1nli8^ion a voulu ainsi empocher l'augmentatioa du

nombre des députés. M. Renault ne comprend pas le motif (jui la fait

agir ainsi.

M. Denis croit que l'augmculatiou iudc'finie du nombre des députés

finirait par annihiler les pouvoirs du Sénat. Il im[iorto donc de s'y

opposer.

M. Brisson demande au Sénat de voter intégraieraent le texte du

projet de la Chambre, afin de donner, par l'accord des pouvoirs pu-

blics, l'exemple de l'nnion républicaine. Le Sénat prouvera ainsi qu'il

sait sacrifier les questions de détails aux grands intérêts du pays «t

donnera au suffrage universel tout l'éclat nécessaire pour produire

ses (ffets.

Le ministre s'attache à démontrer que modifier le projet de la

Chambre serait dangereux, car ce serait porter atteinte â là repré-

sentation de plusieurs départements, et les conditions du vote pour-

raient être changées. La commission du Sénat, en réduisant le nombre

des députés, a en vue l'intérêt du Sénat; mais est-ce un intérêt bien

entendu? M. Brisson ne le croit pas.

Le ministre conclut en priant le Sénat <le faire acte de prévoyance

et de sagesse politiques et de ne pas faire le jeu de la réforme électo-

rale. (Applaudissements nombreux.^

M. BozKRiAN défend la commission du reproche de vouloir diminuer

le nombre des députés; mais la Chambre augmentant le nombre de

ses membres, le Sénat a dû s'en préoccuper çt a cru qu'il fallait main.-

tenir entre le Sénat et la Chambre, au point de vue du congrès, sinon

régalité, du moins une proportion numérique.

M. Brisson insiste pour l'adoption du projet tel qu'il a été voté à

la Chambre.

M. ToLAiN parle en faveur du projet de la Chambre.

Il est ensuite procédé au scrutin, dont voici le résultat :

Pour : 120; contre : 128. Le ministère reçoit son premier échec.

Le Sénat adopte la rédaction de la commiss^ion.

Chambre des d('putés. — La demande d'autorisation de poursuites

contre M. Andrieux est repoussée.
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Suite de la discussion du projet rolatif à la création d'une armée

•loDiale.

Vt*n(li*e<ll •** innl. — Sfnat. — M. LE PRÉSIDENT du Sénat

prend la parole et soxpriiro en ces termes :

» Sénateurs,

« Victor Hugo est mort. (Mouvement.)

« Cflui qui, di'puis plus de soixante années, provoquait l'admiration

du monde et était l'honneur de la France, vient d'entrer dans l'im-

morlMJito. (Très bien!)

« Je ne retracerai passa vie, qui est connue. Sa gloire n'appartient

à aQ«-un parti, à aucttno opinion... (Très bien! sur tous les bancs) elle

est Tîipanag^ et l'horitago de tous.

•t .lo n'ai donc qu'à constater la profonde et doUlonreuse émotion de

tous et l'unanimité dos regrets. (Vive approbation.)

« Je propose au Sénat, on signe de deuil, de lever la séance » (Ap-

probation générale.)

M. Brisson, président du conseil, ministre de la justice et garde des

sceaux du gouvernement, s'associe aux nobles paroles que vient de

prononcer le pré>«ident du Sénat :

« Comme il l'a dit, c'est la France entière qui est en deuil. Aussi,

dè^ demain, le gouvernement aura l'honneur de vous présenter uu

projet d • loi pour faire à V^ictor Hugo des funérailles nationales. •

(Applaudissements sur tous les bancs.)

Samedi S3 mai. — Sénat. — Le Sénat revient à la discussion

du projet de loi sur le scrutin de liste.

Le paragraphe 2 de l'article 2, proposant de tenir compte de toute

fraction supérieure à 20,000 habitants, est rejeté par 137 voix contre 115.

Le Sénat adopte le paragraphe 3, ainsi conçu : « Chaque départe-

ment élit au moins trois députés. »

Le quatrième paragraphe de l'article 2 est renvoyé à la commission.

L'article 3 est adopté sans débat.

L'article 4, qui tend à l'inéligibilité des membres des familles ayant

régné sur la France, est adopté par 187 voix contre 56.

L'ensemble du projet de loi est ensuite adopté.

M. Dauphin dépose, au nom de la commission des finances, un rap-

port tendant à ce que des funérailles nationales soient faites à Victor

Hugo, afin de rendre un solennel hommage au poète inimitable, au

profond penseur, au grand patriote.

Les conclusions du rapport sont adoptées par 119 voix contre 1, sur

120 votants.

Chambre des députés. — M. le Présîdent prononce l'éloge funèbre

de Victor Hugo. Il dit que le monde perd un grand homme et que la

France pleure un de ses plus grands citoyens; il retrace la vie de



500 ANNALES CATHOLIQUES

Victor Hugo, dont la jeunesse a passionné les contemporains, dont la

vioillps8o a consolé et ranimé la France dans ses m»lh(!urs.

M. Brisson dépose un pr<)j(<t de crédit de iiO,OUO francs pour faire

À Victnr Hugo dos funorailles nationales.

L'urgence et la discussion immédiate sont prononcées.

M. Paul de Cassagnac déclare qu'il ne votera pas lo crédit parce

<jue \fH funérailles sont civiles. (Murmures à gauche.)

M. Haldry D'A.esoN partngft le deuil de la France, mais il regrette

que le grand poète ne se soit pas endormi dans les bras de l'arche-

vêque de Paris. 11 refusera donc le crédit.

Le projet est adopté par 415 voix contre 3.

M DE Frkycinet lit un télégramme de Tambaspadeur de Rome
rendant compte de la manifestation d'hier â la Chambre italienne à

l'occasion de la mort de Victor Hugo. M. de Frpycinet déclare que

la France est profondément sensible au témoignage de l'Italie et

qu'il lui en exprime son remotcîment solennel. ^Applaudissements

prolongés
)

M. Anatole de la Forge propose que le Panthéon soit rendu à sa

destination primitive et que les restes do M. Hugo y soient défiosés.

.'Murmures sur de nombreux bancs; applaudissements à l'extrême

gauche.)

M. DE LA Forge demande d'ajourner à la prochaine séance le vote

sur la discussion qui aura lieu immédiatement. (Murmure à gauche.)

M. .\llain-Targé déclare qu'il est autorisé à parler ainsi.

M. JoLiBOis regrette de voir soulever un débat qui, dans la question

actuelle, est de nature à diviser la Chamljre et à faire des funériùlle»

de M. Hugo une question de parti.

M. DE LA FojîGE insiste.

M. DE MuN proteste contre la désafTectation du Panthéon.

La discussion immédiate est repoussée par 259 voix contre 114.

La proposition de M. de la Forge est renvoyée aux bureaux.

Sur l'invitation de M. Floquet, la séance est levée en signe de deuil.

MMi-di SJO iuhI. — Chambre des députés. — M. Gomot dépose

son lapport sur la proposition de mise en accusation de l'ancien

ministère.

M. Floquet fait l'éloge de M. Amouroux. C'était, dit-il, un ouvrier

laborieux, qui avait donné des preuves de son patriotisme dans les

moments périlleux.

Ces derniers mots soulèvent quelques protestations au centre;

l'extrêrue gauche applaudit bruyamment.

M. Floquet donne lecture de la lettre suivante signée de MM. Si-

gismond Lacroix et Tony-R'''veillon : « Nous demandons à interpeller

le gouvernement sur la conduite de la police dans les événement»

des ÎJ4 et 25 mai courant. »

La discussion immédiate est demandée et votée aussitôt.
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M. StuisMOND Lacroix a la parole.

.lo dfinande à inlorpellor, dit-il, le ministre de l'intérieur Bur lo»;

fait» graves qui ont iinprO!»sionnô la population parisienne. On Wi

croyait pua que sou» lo niinistcro actuel, préaidé par M. iirisaon, dot

faits aussi graves pourraient so produire.

Il n'y avait chez les manifestants du Père-Lachaiso qu'un senti-

ment pacifique. (Protestations à gauche.) La population de Paris «"sf

(fôcidoe à n'uvoir recours à aucune violence. Elle a confiance dans le

seul régime de la liberté. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Le ministre de rintérieur. dit-il, n'a pas le droit d'interdire l'ex'ii-

bition du drapeau rouge. (Bruyantes protestations à gauche.)

Vous n'avez que 1»? droit de réprimer les tentatives d'émeute. On

n'a pas le droit d'employer la violence pour un 8im|,le délit.) Trè."

bien à gauche.) Le projet do loi sur les emblèmes séditieux n'a pa?

été ailopté par la Chambre.

M. SiGiSMOND Lacroix rappelle que le drapeau rouge a pu paraître

maintes fois en public sous le cabinet précédent. A cette époque on

ne croyait même pas que ce fût un délit.

Le dejiuté de Belleville termine ainsi :

« Je demande au gouvernement de vouloir bien nous dire quelle.?

instructions il a données à ses agents et quelles punitions il compte

infliger à ceux de ses agents qui se sont précipités le sabre à la main

sur une population inofifensive. »

M. Ali.ain-Targk accepte la responsabilité des ordres qu'il a

donnés lui-même et (jui ont été exécutés par la police avec énergie,

mais avec modération (Mouvement). Il constate le petit nombre des

agitateurs ; mais, en présence de l'audace de plusieurs d'entre eux,

il a ordonné d'empêcher l'exhibition du drapeau de la guerre civile.

Il a donné les mêmes ordres, hier et aujourd'hui.

M. Lelièvre, interrompant : Non !

M. Allain-Targé invoque la loi de 1850, qui autorise les munici-

palités et le gouvernement à interdire les emblèmes séditieux. Il a

agi dans l'intérêt de la république. A côté de la démocratie parisienne,

il existe quelques agitateurs auxquels la république est indifférente.

M. Ci.ovis Hugues : Il ne faut pas les tuer pour ça !

M. Allain-Targé répète qu'il a agi dans l'intérêt de la République.

Il accuse les manifestants d'avoir prémédité les désordres. Dans un

but de conciliation, il avait toléré la manifestation dans le cimetière.

Lu police a été modérée, et les officiers de paix ont été attaqués sans

provocation. Les agents se sont conduits en véritables serviteurs

de la loi. (Applaudissements au centre et à droite.)

L(( ministère a interdit, dimanche et hier, les drapeaux, mais non

les bannières rouges, derrière le cercueil et dans le cimetière,

interdisant toute exhibition au dehors. II croit avoir servi le pays et

la démocratie. (Mouvement.)

M. ToNV-RÉvn,i.oN reproche au ministre de n'avoir pas justifié les
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mesures prises : il accuse la haute police d'hoatilitô contre la Répu-

blique. (Approbation à giuche).

M. Lelikvre se (iéfHn<l d'attaquer le gouveroenieat, mais il lui

reproche d'avoir manqué de pruilence et d'énergie. (Mouvem»^nt.)

L'ordrfi du jour do blâme, prAs-inté par M. Sigismond Lacroix, est

repoussé par 432 vuix contre 44.

Le gouvernoraent a accepté unordro du jour de M. Casinair P«irier,

exprimant sa confiance dans le ministère pour faire respecter le

drapeau national.

C<*t ordre du jour est accepté par 388 voix contre 10, sur 398 votants.

L'ordre du jour appelle la première délibération du projet de loi

concernant la ratification de la convention de Pnom Pen^ }i>!PC, le

Cambodge. .
j ^j,,,

M. Laisant développe son interpellation sur les circonstances dans

lesquelles a été conclue la convention de Pnom Penh. Il blâme la

conduite du gouverneur, .\L Tofn^on, «lans cette affaire, et constate

que ce n'est que contraint et forcé que le roi Norodoiji.a, signé la

convention, qui n'est de fait qu'un contrat unilatéral. ,, '.u /ni:, ri-»

Il est indigne do la France de n'avoir pas fait preuve de bonne

foi dans cette affaire ; d'ailleurs, le traité n'offre aucun avantage

commercial ou politique; M. Lai^^ant conclut en demandant le renvoi

de la convention à la commission.

NOUVELLES RELIGIEUSES

AoEN. — Mgr F'onteneau, archevêque d'Albi, vient d'adresser,

en qualité d'administrateur apostolique du diocèse d'A^eo, au

clei*j»é et aux fidèles de ce dernier diocèse, une Lettre pastorale

au sujet de la précoaisation, de la prise de possession et du

sacre de Mgr Cœuret-Varin son successeur sur le siège d'Agen.

Le sacre de Mgr Cœuret-Varin a eu lieu le 26 mai.

Cambrai. — Mgr Hasley, le nouvel archevêque de Cambrai,

a fait, jeudi dernier, 21 mai, son entrée solennelle dans sa ville

archiépiscopale.

Chalons-pur-Marne. — La procession des Châsses si popu-

laire à Chàlons a eu lieu le jour de la Pentecôte. Toute la popu-

lation des environs était accourue à Châlons pour assister à

cette solennité, si aimée par les Châlonnais et dont l'attrait

était décuplé cette fois, car elle n'avait pas eu lieu depuis plu-

sieurs années, et, de plus, elle devait être présidée par le repré-

sentant même du Saint-Père.
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On fait qnd eVst sur les instances de S. O. Mgr Soam'eu que

le maire de ChAlons a consenti à autoriser, pour' cette fois, la

.sortie des «^liA^se-^ et le parcours do la process^iou dans les rues

de la ville.

C'était un grand et imposant spectacle que celui de cette pro-

cession. Les fenêtres des rues j)ar où passait le cortège

étaient naturellement garnies de curieux ; sur les trottoirs, la

foule était c(>a)pacte ; — on dit <|u'il était ari'ivé le matin à

Chàlons de divers côtés plus de dix mille personnes et on

imagine quel surcroît d'animation cela peut donner à une ville

qui compte seulement vingt mille habitants. Mais partout cette

foule était respectueuse, émue et sympathiciue. De toutes parts,

après la rentrée de la procession, qui a eu lieu à une heure un

quart — et elle était sortie de la cathédrale à dix heures- !
—

on entendait les gens s'aborder dans la rue en disant,: « Hein !

quelle belle fête! » Ce ne sont pas des oa-dit; nous avons

entendu cola nous-môuie, et {ilusieurs foi.s, comme aussi cette

autre parole : « Mais pouniuoi dond avait-on supprimé cette

procession t C'est si beau ! »

Le lendemain lundi a eu lieu le pèlerinage à Notre-Dame de

l'Epine, dans la splendide église destinée à perpétuer le souvenir

du huisson ardent. C'est au commencement du XV' siècle, en

1419, que, le 24 mars, des bergers qui gardaient leurs trou-

peaux aperçurent une grande lumière dans un buisson d'épines.

Ils allèrent voir cette lumière et furent tellement saisis de

l'éclat du buisson qu'ils tombèrent évanouis^ Lorsqu'ils re-

prirent connaissance, ils virent au milieu du buisson une petite

statue de la sainte Vierge tenant son Fils entre ses bras. L'éclat

dont rayonnait cette statue, et qui, était tel, disent les historiens,

qu'il se voyait de plus de dix lieuies à lai rondei, dura plusieurs

jour^. 1; !» II.

C'est cette même statue, aux; pieds de laquelle sont venus

prier plusieurs rois de France, q^u'on vénère encore à l'Epine.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FL\AN<:iÈftE

Ce n'est pas en arborant des drapeaux rouges et en prononçant

des discours aussi odieux qu'iui'jies, qu'on ramènera la confiance

au gouvernement de la R. F. C'est le cas de dire que plus ça change,

plus c'est la même chose, et quaml donc les honnêtes gens — et Us

sont, Dieu merci, encore les plus nombreux en France, — auront-

ils le courage de réunir et de grouper leurs efforts pour eu finir

avec ce régime dont on nous menace? Voilà ce qu'on entendait un
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peu partout dans les groupes qui sp tenaient à la Bourse, soit en
dehors, soit autour de la corbeille des aiicnls de change.

Si, il y a un mois, la baisse n'a pas tait de plus grands progrès,

si nous n'avons pas eu une nnuvelle (édition de l'ancien krach,

c'est au oouipiaut seul que nous le devons. De tous les colins ont

surgi de uinnbreux pelils capitalistes, des gens qui (épargnent et qui

connaisscnl le prix du travail. Attirés par- la cherté des cours, bien

conseillés p.ir ceux qui ne les ont jamais trompés, ils ont acheté le

jour, le lendemain et les jours suivants toute une série de bonnes

et excellentes valeurs aux cours avilis par des causes indépendantes

de îiotre situation personnelle, a s biemn par suite, à la t'ois, des

questions extérieures anglo-russes, ianglo-égyptiennes et de la fausse

position (< la hausse de notre marché français.

Tous les acheteurs ont été bien inspirés et ils recueilleront les

fruits de leurs opérations. Non seulement la baisse a été arrêtée,

mais peu à peu nous revenions à m»s hauis cours de mars dernier.

Nous n'avançons plus; pourquoi ? Parce qu'il l'aul au moins la tran-

quillité intérieure et non les menaces incessantes d'un spectre rouge.

Et pourtant les capitaux sont encore nombreux qui demandent k

être employés. On se demande pourquoi la Banque de France persiste

à laisser le taux de son escompte à à 0/0 quand la Banque d An-
gleterre est à '2 1/2 0/0, et que les autres Hau(|ues d'Ktal ont toutes

abaissé de 1/2 0^0 le taux de leur escompte. Estce pour donner
un plus gros dividende aux actionnaires? L'intérêt du public ne

doit-il pas passer avant l'intérêt de ceux qui ont des actions valant

plusde 5,000 fr. ? L'encaisse métallique de la Banque de France

ne cesse pas de grossir: une nouvelle rentrée de 6 millions d'or

porte à 1,0S3 millions la réserve de ce métal. Quant au portefeuille

commercial, il diminue encore de 50 millions. N'est-ce pas là une

preuve qu'une diminution du taux de l'escompte soit tout indiquée?

Les Consolidés anglais remontent et nos Bentes baissent. C'est

qu'à Londres on n'est en présence que de questions extérieures en

cours de négociations. lesquelles, suivant toute espéiance, abouti-

ront pacifiquement. Tandis que Paris est en piésence de questions

intérieures en pleine voie d'exécution et qui ne laissent pas que de

pi éoccuper vivement les capitaux.

Le lab'eau du commerce extérieur pour les quatre premiers mois

de 1885 accuse ur.e an}.'nienlation de ^4 millions à l'exportation

des produits fabriqués. Encore faut-il dire que les craintes, aujour-

d'hui en partie dissipées du conflit anglo-russe, ont, pendant deux

mois, considéiabiement entia\é les tiansactions. C'est là un petit

réveil des aflaiics conmieiciales, \oiis venez que nos gonxeinants

vont tout faire pour en empêcher la continuation par la façon dont

ils vont agir. Dieu nous éprouve. A. H.

P.-S. — Le Crédit foncier délivre les titres définitifs des obliga

tiens de sa dernière émission. Ces titres font 2 fr. de prime environ

sur 2C fr. de versés, c'est 40 0/0 de gain en un mois.

Le gp'rant : P. Ohantrkl.

P.TrIs. — Imp, de l"Œnvrp i!a ?»int-raul. L. Pliiliponi», M. rno '!c I,il>.



Lundi, à dix heures, a eu lieu, comme nous

l'avions annoncé, 1© service de bout de l'an pour le

repos de l'àme de M. Joseph Chantrel, fandatenr

des Annales catholiqi'-es.

La sainte messe a été célébrée par M. l'abbé

Chantrel, vicaire à Saijit-Au{?ustiu, et l'absoute

donnée par M. l'abbé Pelgé, Vicaire Général de

Paris.

Beaucoup d'ecclésiastiques, parmi lesquels nous

avons remarqué Mgr Deforges, évêque de Tenarie,

toiit le clergé de la paroisse Saint-Lambert, des

membres de diverses communautés, un grand nom-^

bre d'amis, avaient ten'u à venir une fois encore

rendre un nouvel hommage au regretté directeur

de cette revue et donner à sa famille une marque

d'une sjanpatliie qui lai est précieuse.

La direction des Annales c&,t.hûliqiMS, toute; la

famille de M. Joseph Charitreljilear- en expirimeint

ici leur reconnaissance et Peurs remerciements.

Merci également à tous ceux — et ils sont nom-

breux — qui de loin nous ont fait parvenir, à

l'occasion de ce douloureux anniversaire, l'exprepT

sion de leurs regrets, et nous oût assurés de leurs

prières pour le repos de l'âme de celui qui no us est

si cher.

TOME LU. — 6 JUIN 1885.
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L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN
ET l'aVENIK de la FRANCE

(Suite. — V. les numéro-* précédents.)

Du moins, peut-on invoquer, en laveur de la nouvelle loi, le

bienfait de la gratuité ?

Cette gratuité n'est qu'un moyen de combattre l'enseigne-

ment libre qui n'a pas à sa disposition le budget de l'Etat et

des communes ; elle n'a été inventée que pour faire accepter

par les populations, sous l'apparence d'un bienfait, l'école

laïque et obligatoire : Nous avons donc le droit et le devoir

d'en parler.

Il y a une gratuité vraie, celle qui dispense le pauvre de con-

courir, en aucune façon, aux frais de l'instruction de ses enfants.

Cette gratuité, elle a toujours été mise en pratique par la cha-

rité de l'Eglise, et les lois de 1833 et de 1850 l'avaient fait

entrer dans le budget de l'Etat et des communes. Mais la

gratuité établie par la loi de 1882, il faut le dire avec un élo-

quent défenseur de l'Église : « Cette gratuité, elle n'a de l'éga-

lité que le nom, de la justice que l'ombre, de la générosité que

l'apparence; c'est une tentative d'absorption déguisée sous

l'hypocrisie d'un faux bienfait (1). »

Cette gratuité, en effet, elle n'existe pas pour le chef de

famille qui envoie ses enfants à l'école libre, puisqu'il paye pour

cette école et encore pour l'école publique dont il ne veut pas.

Elle n'existe pas pour le pauvre qui, autrefois, ne payait rien

pour l'instruction de ses enfants, et qui, aujourd'hui, supporte

sa part des impôts qui pèsent sur tous en faveur des écoles

publiques.

Elle n'existe pas pour celui qui possède l'aisance ou la for-

tune, car il supporte les charges écrasantes de l'enseignement

officiel

-

(1) M. Chesnelong : Discours prononcé à Rouen, le 25 no-
vembre 1883.
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Qui donc, en oilet, pave les magnifiques constructions qui

-élèvent partDUt, luènie dans les plus humbles villages'.' Sans

doute riCttit accorde aux municipalités, pour ces travaux, des

subsides considérables; mais une part très lourde pèse encore

directement sur les communes. D'ailleurs, la part que l'État

accepte, ces sommes distribuées avec tant de prodigalité, d'où

viennent-elles, sinon des impots payées par tous? Un jour,

l'Ktat prend à ceux-ci pour donner à ceux-là, et le lendemain,

il prendra aux seconds pour donner aux premiers. Et dans

toutes les communes pourtant les naïfs se persuadent que leurs

voisins payent pour eux et peut-être même que tous reçoivent

et personne ne paye.

Le budget de l'Instruction publique qui était, en 1870, de

20 millions, a été porté, pour 1885, à 165 millions ; et le rap-

porteur estime qu'il est. insuffisant et qu'il faudra bientôt

l'élever à 250 millions.

En dehors de ce budget, il y a une caisse dite des Écoles

destinée à venir en aide aux communes et aux départements,

pour les dépenses de l'instruction publique. Cette caisse fondée

en 1878 devait, selon les premiers calculs, dépenser à peine

120 millions ; or, quelques-uns prétendent qu'il faudra ajouter

aux 542 millions déjà alloués, 600 millions formant un total de

un milliard 148 millions.

La gratuité coûte, en ce moment, 87 millions à ceux qui ne

pa^'aient rien, et les frais d'instruction qui montaient, par élève,

à 12 fr. 36, montent aujourd'hui à 26 fr. 76 (1).

Enfin, un orateur catholique a pu affirmer, sans être démenti,

que, malgré ses dépenses écrasantes, les écoles primaires

publiques comptent deux cent mille enfants de moins.

Ce n'est pas tout. L'État obéré par des dépenses de tout genre,

ne pourra pas, longtemps encore, contribuer à payer le traite-

ment des instituteurs, et ces traitements seront laissés, sans

exception, à la charge des communes.

Nous connaissons, en dehors de ce diocèse, une commune de

2,000 habitants qui possédait, outre une école de hameau qui

n'a pas subi de changement, une école de garçon, parfaitement

dirigée par quatre Frères, non pas modestement, mais pauvre-

ment logés, et dont les traitements réunis s'élevaient à la

modique somme de 1500 francs. Ils ont été remplacés par des

(1) Discours de M. de Mackau. — Séance de la Chambre, des
Députés du 15 décembre 1884.
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instituteurs laïquos dont lo directeur reooit un traitement de

2, -100 francs et a pour logement cinq pièces dans une nouvelle

et magnifique construction. Quatre reliprieuses chargées de

l'école des iilles recevaient 1,500 francs, et deux religieuses

chargées do la salle d'asile 1,200 francs. Les religieuses ont

été, elles aussi, remplacées par des institutrices laïques, contre

la volonté de l'immense majorité de la population. Elles ont

ouvert une école libre où se rendent presque toutes les jeunes

filles, malgré les sollicitations les plus pressantes, en faveur de

l'école hiïque.

Celte commune possédait donc, pour une dépense de 4,200

francs par an, deux écoles et une salle d'asile qui n'avaient

mérité que des éloges et qui réalisaient tous les désirs des

familles. Si nous ajoutons aux traitements des instituteurs et

des institutrices laïques les dépenses d'entretien de deux vastes

et magnifiques écoles récemment construites et les 1500 francs

que la population fournit par souscription, en faveur de l'école

libre, nous constaterons que les dépenses totales s'élèveront à

plus de dix mille francs.

Que sera-ce, si cette commune est, comme nous le disions il

y a quelques instants, obligée de supporter seule, sans le con-

cours de l'Etat, ces dépenses excessives ? Et pourtant elle n'a

d'autres revenus que les centimes additionnels qui dépassent,

depuis longtemps déjà, les proportions ordinaires.

Oui, les dépenses succèdent aux dépenses, les sacrifices

s'ajoutent aux sacrifices, au milieu des épreuves de l'agricul-

ture, de l'industrie et du commerce ; et quels sont donc les

biens et les droits, quels sont les bienfaits que nous payons à ce

prix?

Les catholiques payent à ce prix, ils payeront plus que jamais

la lutte acharnée contre les écoles libres, et bientôt ils payeront

le mobilier de ces écoles devenu inutile et les écoles elles-mêmes

construites, achetées ou appropriées à grands frais, ces écoles

dont les portes seront fermées au nom du progrés, de l'instruc-

tion du peuple et au nom de la justice ; ils payeroat, pour vêtir

et nourrir les maîtres congréganistes expulsés et jetés sur les

chemins, au nom de la liberté, de l'égalité et de la fraternité ;

ils payent et ils payeront les luttes religieuses, la destruction

des croyances et de la loi morale, les négations sacrilèges ; ils

payent et ils payeront l'oppression des consciences, l'incroyance

de leurs enfants, la servitude, l'aTiaissement et la décadence de

leur pays.
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Et si quelqu'un osait nous accuser de parti pi'is et d'exagéra-

tion, notis lui répoudrions par les témoignages irrécusables

d'écrivains qui ne partagent pas nos croyances et qui ont

passé leur vio dans l'enseignement officiel dont ils resteront

riuinueiir.

Ecoutez ces accusations redoutables que l'un d'entre eux diri-

geait, il y a deux ans, contre l'enseignement actuel :

« Demandons-nous ce que nous avons fait, pendant ces trois

dernièi*es années : nous n'avons fait que des ruines. Nous avons

abaissé les intelligences en les soumettant aux foules, et les

toules en leur ôtant leurs croyances. Voilà en doux mots notre

histoire. »

Et plus loin : « Oui, c'est l'àme de la France qu'il faut sauver,

qu'il faut reconstituer ; oui, c'est la morale et le patriotisme

qu'il faut répandre; oui, c'est sur la vertu que repose une répu-

bliijue, selon l'immortelle définition de Montesquieu; oui, notre

premier besoin et notre premier devoir, c'est de substituer le

dévouement à la convoitise et à la haine. Mais n'en appelez pas

à la neutralité, c'est-à-dire au nihilisme, pour cette grande

œuvre. Le moment où vous biffez Dieu est celui oii vous ne

pouvez renaître, oii vous ne pouvez vivre que par lui (1). »

Que dirait-il aujourd'hui et que dira-t-il demain?

En 1874, un universitaire illustre prononçait à la tribune

cette protestation énergique en faveur de la liberté de l'ensei-

gnement : « Vous reprenez cette thèse éternelle de la jalousie

des partis les uns contre les autres qui a, de tout temps, tenu

la France dans la servitude, et vous ne voyez pas que vous

faites les affaires du pouvoir absolu ! Ce que vous demandez,

c'est qu'on nous mette d-^s bâillons, qu'on nous impose silence.

Et au profit de qui? Osez le dire... Nous voulons l'unité dans

la lumière, vous nous offrez l'unité dans la nuit, dans la servi-

tude, dans la mort (2). »

Non, il n'est pas possible que la France laisse s'accomplir

jusqu'au bout, de si terribles prédictions; il n'est pas possible

que nous soyons condamnés à appliquer à notre pays ces

paroles qu'un savant Israélite, membre de l'Institut, préoccupé

des tendances .1e l'instruction publique, prononçait, il y a deux

ans, dans une distribution de prix : « Dieu, disait-il, est le

dernier mot de la morale, et la morale est la base de la vraie

(1) M. Jules Simon : Dieu, Patrie, Liberté, pages 872, 411.

(2) M. Jjaboulaye.
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liberté t-i du vrai patriotisme. Pas de vertus civiques, sans

vertus raorales; pas de vertus morales, sans croyances reli-

gieuses. Un peuple sans Dieu ne s'est jamais vu, et s'il pouvait

exister, ce serait le dernier des peuples (3l. »

IV

En vous dèmontrani les consé<iuences funestes de l'enseigne-

uient actuel, nous avons accompli notre devoir. A vous. Nos

très chers Frères, d'accomplir ceux que vous imposent votre

intérêt comme votre foi, l'avenir de vos enfants et l'avenir de

notre pays.

Ces devoirs que, plusieurs lois déjà, nous vous avons exposés,

nous les résumerons en quelques paroles.

Et d'abord, les catholiques, enfants soumis et dévoués de

l'Eglise, doivent s'élever plus haut que toutes les divisions des

partis et placer les intérêts de la religion au-dessus des intérêts

de la politique humaine, quelle qu'elle soit.

Ce devoir, le Pape Léon XIII n'a cessé de le rappeler, depuis

son élévation au souverain pontificat. Écoutez les paroles du

vicaire de Jésus-Christ : « Dans le déchaînement universel des

erreurs, au milieu de la guerre si violente et si audacieuse

dirigée contre l'Eglise catholique, il est absolument nécessaire

que, pour résister, tous les chrétiens unissent, le mieux pos-

sible, leurs volontés et leurs forces, de peur qu'en se séparant

ils ne soient écrasés par l'habileté et la violence des adver-

saires (1). » F>t dernièrement encore, dans une lettre adiessée

au Nonce apostolique à Paris, Léon XIII disait : « S'il est une

nation à laquelle Nous ayons de préférence témoigné de Notre

sollicitude, à qui Nous ayons recommandé plus souvent et avec

plus d'instance l'union dans la foi et dans la charité de Jésus-

Christ, c'est assurément la France. Toutes les fois que Nous

avons eu l'occasion de lui adresser la parole, tel a été toujours

le principal objet de Nos plus vives exhortations. Et en eflet,

quand, au sein de cette nation, des sectes et des ennemis de

tout genre s'unissent pour assaillir de toute manière la reli-

gion, l'Eglise du Christ, et ne négligent rien pour éliminer de

(1) M Franc, cité par MgrLamazou : Lettre pastorale du 8 septem-
bre 1882.

(2) Lettre encyclique de Sa Sainteté le Fape Léon XUI aux Arche-
vêques et Evoques d'E3i)ygne, du 8 décembre 1882.
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tous les or^nnes clo la vie i^ociale sa salutaire influence, quel est

pour Elle le suprême intérêt? C'est que ses enfants cessent de

consumer leur temps et leurs forces à s'accuser et à se com-

battre, laissant ainsi i\ leurs adversaires toute facilité de

pousser toujours plus avant leurs desseins impies.

L'union est nécessaire, mais elle doit être la condition d'une

lutte active et vaillante pour la défense de nos droits et de nos

liln'rt(''S. Il n'est pas un catholique, même dans la situation la

plus humble, qui ne doive apporter à cette lutte son concours

le plus dévoué. En présence des efforts incessants de nos

ennemis, en présence de la lutte implacable qu'ils font à tout

ce que nous respectons et à tout ce que nous aimons, l'indiffé-

rence et l'inertie seraient des crimes.

C'est avant tout sur la question capitale, décisive de rensei-

gnement, que doivent se porter l'activité et le zèle des catho-

liques. Cette lettre pastorale le démontre : il s'agit de la gran-

deur et de l'avenir de notre pays.

JjCs catholiques français ne peuvent se laisser vaincre en

générosité par les catholiques des États-Unis et de la Belgique,

qui ne reculent ni devant les obstacles ni devant les sacrifices,

dans les grandes luttes de l'enseignement chrétien. La noblesse

catliolique d'Angleterre a offert au cardinal Manning de cons-

truire à ses frais la cathédrale du diocèse de Westminster, sur

un terrain acquis depuis plusieurs années. Le cardinal a ré-

pondu : « Je ne permettrai jamais qu'on donne un coup de

pioche pour la cathédrale, avant que le dernier enfant catho-

lique ne soit retiré des écoles protestantes. »

L'instruction religieuse qui est bannie de l'école doit trouver,

plus que jamais, un asile au foyer de la famille. Il faut que les

parents donnent eux-mêmes, autant qu'ils le peuvent, cette

instruction à leurs enfants. Il faut surtout qu'ils secondent

énergiqueraeut la bonne volonté et le dévouement de Messieurs

les Curés.

Nous recommandons, une fois encore, l'œuvre des Caté-

chistes volontaires au zèle des pasteurs et des fidèles. Messieurs

les Curés seront bientôt dans l'impossibilité absolue de faire

apprendre et expliquer le catéchisme à tous les enfants qui se

préparent à la première communion; et pourtant, si l'ignorance

des vérités religieuses envahit les populations, la foi s'éteindra

rapidement dans notre pays.

Nous croyons que déjà, en ce moment, il est possible et il est
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nécessaire, dans presque toutes les paroisses, de réclamer le

concours d'àmes pieuses et dévouées, pour rinstruction des

enfaiT^s les moins intellip-entEi, ou les plus abandonnés, dans

leur iLrnorajice, par TindiUerence de leurs familles.

Tels sont, Nos très chers Frères, vos devoirs à l'heure pré-

sente; hésiteriez-vous à les accomplir? Attendrez-vous, dans

l'inaction, le jour oii, avec l'honneur lui-même, tout serait à

jamais perdu ?

Catholiques, fils d'un peuple qui veut être libre, vous avez

des droits; levez-vous pour les défendre. Levez-vous, dans

l'obéissance et dans l'union qui font la force; levez-vous, déci-

dî'S à n'user que des moyens If-^itimes, mais décid»^s aussi à

aller jusqu'au bout de vos revendications nécessaires; levez-

vous, prudents et énergiques, disci[>linés et A-aillants; luttez,

par la générosité et par la prière, par la parole et par l'action.

Catholiques, debout, et en avant, pour les âmes et pour la

liberté, pour la Finance et pour Dieu!
Mgr Turixaz.

LA DESAFFECTATION DE SALNTE-GENEVIEVE

On lit dans la Semaine religieuse de Paris :

Il y a cinq années déjà que l'on a mis en avant le projet d'enlever

à l'église Sainte-Geneviève sa destination religieuse. Lne proposition

de loi fut soumise à la Chambre des députés, et il semblait, dès lors,

que les tristes événements dont nous sommes aujourd'hui témoins

allaient s'accomplir. Mgr lo cardinal-archevêque écrivit une lettre au

ministre des cultes pour inviter le gouvernement à prendre en main

la cause de l'église patronale d'un culte treize fois séculaire et cher à

tous les chrétiens de la capitale. La proposition de loi fut adoptée par

la Chambre, et Son Éminence, voulant tenter un suprême effort,

écrivit une lettre à MM. les sénateurs, pour les inviter à no pas con-

firmer par leur vote la volonté des députés ; elle devait accompagner

l'envoi de celle que, quelques mois auparavant, elle avait adressée au

ministre des cultes. Sur ces entrefaites arriva la fin de la législature;

une nouvelle Chambre allait être nommée, et, selon les coutumes

parlementaires, toutes les propositions de lois non adoptées par le

Sénat devenaient caduques. Le cardinal-archevêque, obéissant aux

pensées de paix et de modération qui inspirent tous ses actes, se garda

d'entrer en conflit avec l"s pouvoirs civils sans une absolue nécessité ;

il ne saisit pas l'opinion publique de cette grave question; les deux
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lettres ûo fuient pas ijubliùes, t-llos no furent [tae envoyées aux

sônatouiF.

Aujourd'hui que réglise patronale est enlevc'o aux clirétiens do Paris

|.ar un d'cret, c'est un devoir ilo faire connaître les Jaux lettres do

Son lùniiirnce. Elles resteront, <l;ias l'histoire de notre ville, comme
uufl protestation de la foi, do la raison, du patriotisme, contre une

mesure (jui blesse les catholiquos en leurs plus intimes sentiments.

Lettre de S. J'hn. le cardi'nal-arche cêqae de Paris aux séna-

teurs, sur le projet d'enlever à l'êylise t^ainte-Coneviève sa

desliiiaiion religieuse.

Paris, le 22 juillet 1881.

Me!?sieurs les Sùaatewis,

Lori:que j'ap[)ris que lu Chambre des députés était saisie d'un

projet de loi tendant à enlever à l'église Sainte-Creneviève sa

destination religieuse, j'écrivis à iVI. le ministre des cuites pour

lui demander de combattre, au nom du gouvernement, cette

proposition émanée de l'initiative parlementaire.

Le projet dont il s'agit vient d'être voté par la Chambre et

sera prochainement soumis à l'examea du Sénut. Je crois devoir

vous donner communication de ma lettre au ministre, en appe-

lant toute votre attention sur les raisons qui ^-isont exposées.

Je n'ai rien à ajouter à ces considérations, qui me paraissent

déoisives pour tout esprit calme et sans passions. Permettez-moi

cependant, Messieurs les sénateurs, de les appuyer auprès de

vous d'une autorité qui ne sera pas, sans valeur à vos yeux.

M. Guizot, après s'être associé â une mesure semblable à celle

qu'on prépare aujourd'hui, en a éprouvé un véritable regret,

que l'expérience et la réflexion n'avaient que rendu plus vif.

Voici comment il juge lui-même, dans ses Mémoires, cet acte de

sa vie politique :

« Parmi les monuments dont ou reprit alors les travaux, un

« seul, le Panthéon, fut pour moi l'occasion d'une faute et faillit

« amener d'assez graves embarras. Qu'une nation honore avec
< éclat les grands hommes qui l'ont honorée, c'est un acte juste et

< un sentiment généreux; mais on n'honore pas dignement'les

« morts si la religion n'est pas là pour accueillir et consacrer les

« hommages qu'on leur rend; c'est à elle qu'il appartient de per-

« pétuer les souvenirs et de prendre sous sa garde les tombeaux.

« Les morts les plus illustres ont besoin de reposer dans les tem-

« pies oii l'immortalité est tous les jours proclamée, et leur culte

« est bien froid et bien précaire quand on le sépare du culte de
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« I>ieu. Ce fut, en 17i)l, une fausse et malheureuse idée d'cn-

« lever l'éprlise de Saiute-Geneviove aux chrciiens pour la dédier

« aux ffrands hommes, et le nom païen do Panth(^on, au(iu«l

c vint bientôt s'accoler le nom odieux de Marat, fit tristement

< éclater le caractère de cette transformation. Elle était abolie

« en 1830; le grand espritde l'empereur Napoléon en avait com-

< pris le vice, et ei: laissant les {iiands hommes dans l'église de

< Sainte-Geneviève, il avait décidé (ju'elle seiait rendue au culte

€ chrétien. Le roi Louis XVllI avait poursuivi cette pensée de

€ réparation intelligente et morale. En fait, l'œuvre n'était

< qu'imparfaitement accomplie, mais en principe elle était dê-

« crétée. Nous rentrâmes dans la mauvaise voie : le Panthéon

« fut rendu aux seuls grands hommes. Ce fut, au milieu de notre

« résistance générale aux prétentions révolutionnaires, un acte

« de complaisance pour une fantaisie élevée, mais déclamatoire

< etqui méconnaissaitles conditions du but auquel elle aspirait. »

C'est ainsi qu'un homme d'Etat, qui n'était même pas catho-

lique, appréciait, dans le calme et le désintéressement de sa re-

traite, une concession que lui avait arrachée la violence des luttes

politiques. Ce qu'il a regretté, ce qu'il n'a pas craint d'appeler

une faute, vous ne voudrez pas le refaire; car un tel acte, au-

jourd'hui comme alors, serait une faute, à laquelle s'ajouterait

l'aggravation de la récidive, et deviendrait un jour, pour vous

aussi, l'objet de tardifs regrets.

Veuillez bien agréer, Messieurs les sénateurs, l'assurance de

ma haute et respectueuse considération.

-j- J. Hipp., caidinal Guibert,

archevêque de Paris.

Lettre de S. Em. le cardinal-archevêque de Paris à Al. le

ministre des cultes, sur le projet d'enlever à l'église Sainle-

Genevi'eve sa destination, religieuse.

Monsieur le Ministre,

La Chambre des députés a mis récemment à son ordre du jour

une proposition, émanée de l'initiative d'un de ses membres, qui

a pour objet de restituer le Panthéon à sa première destination

et de supprimer le chapitre de Sainte-Geneviève.

Le gouvernement ne s'étant pas encore prononcé sur cette

question, j'ai l'espoir qu'il usera de son influence pour détourner

le Parlement d'une mesure législative que rien ne motive, que

1
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l'opinion est loin île réclamer, et que les plus grraves considéra-

tions coiniDn'iderit d'écarter.

Des actes lécoiits, qui ont profondément centriste l'Église,

sembleraient, Monsieur le ministre, devoir me faire hésiter à

invoquer la piotection du pouvoir dans la circonstance présente;

mais ces pénibles souvenirs ne me font pas oublier que les dépo-

sitaires de l'autorité sont les défenseurs nés des institutions

sociales, parmi lesquelles il faut placer en première ligne la reli-

gion. Je ne puis croire que le gouvernement républicain main-

tienne, comme tous ceux qui l'ont précédé, un ministre des cultes

dans une autre intention que celle de protéger ces cultes, et spé-

cialement celui de l'immense majorité du peuple français. Voilà

pounjuoi, en présence d'une proposition qui est une attaque

directe au culte catholique, je ne crois pas pouvoir réclamer un

meilleur appui que celui de votre intervention dans la délibéra-

tion qui doit avoir lieu prochainement à la Chambre des députés.

Le titre même de la proposition devrait suffire pour la faire

condamner. Restituer le Panthéon, c'est-à-dire l'église Sainte-

Geneviève, à sa destination primitive, n'est pas une œuvre à

faire : le décret du 6 décembre 1851 l'a depuis longtemps accom-

plie. La destination primitive de cet édifice est colle que lui a

le roi Louis XV, son fondateur, celle en vue de laquelle le célèbre

Soulflot en a conçu le plan et poursuivi l'exécution. Quand la

Révolution" française a dénaturé le caractère de ce temple, il

était achevé et tout prêt à recevoir la consécration que l'Église

donne à ses sanctuaires, et sa destination religieuse était si évi-

dente, qu'il a fallu en modifier la décoration pour l'adapter à un

usage profane.

11 y a plus : le monument de Soufflot n'était lui-même que la

continuation d'une œuvre religieuse aussi ancienne que la nation

française. On ne trouvera pas dans nos annales un souvenir plus

vénérable, plus mêlé aux traditions de notre pajs et de noti'e

capitale, que celui de la vierge héroïque en qui Paris n'a jamais

cessé d'honorer sa patronne, et dont le rôle libérateur au V" siècle

peut être comparé à celui de Jeanne d'Arc au XV' siècle. Aussi

lu gloire de Geneviève, déjà grande de son vivant, acquit, peu

de temps après sa mort, un tel éclat que la basilique où reposaient

ses restes, bien que dédiée à saint Pierre et à saint Paul, ne

tarda pas à perdre, dans l'usage populaire, le nom des deux apô-

tres pour prendre celui de la vierge de Nanterre.

Plusieurs fois, à travers treize siècles, il fallut restaurer et
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refaire l'édifice qui gardait ses ossements et sa mémoire. Celui

qu'avait construit le moyen àp-e tombait en ruines, loisque

Louis XV, guéri d'une grave maladie à Metz, fit vœu d'élever

à la patronne de Paris un monument digne de la grande cité qui

l'honorait. La destination religieuse de ce temple remonte donc

jusqu'à nos origines, et quand on parle de le ramener à sa desti-

nation primitive, ce n'est pas seulement une profanation qu'on

propose, c'est un Jlagrant démenti qu'on inflige à l'histoire.

Cette contradiction historiciue est d'autant plus étrange, qu'il

ne s'agit pas ici d'un point obscur de nos annales, accessible aux

seuls érudits, mais d'un fait éclatant et public, d'un culte ])opu-

laire entre tous, demeuré cher, aujourd'hui comme jadis, aux

habitants ùe Paris, et qui continue d'attirer la foule des fidèles

de la cité et de la banlieue pour honorer les reliques et les sou-

venirs de la Sainte.

Et c'est là une considération non moins décisive qui doit faire

abandonner le singulier proj-it dont il s'agit. A qui veut-on plaire

ep étant à l'église Sainte-Geneviève son caractère religieux?

Evidemment, ce n'est pas aux chrétiens qui la fréquentent. Or,

nous venons de le voir, ils sont nombreux, empressés, profondé-

ment attachés à ce culte; ils appartiennent à toutes les classes

de la société, mais particulièrement aux classes laborieuses; ils

représentent non cette population flottante et cosmopolite qui

s'agite au sein de toutes les grandes villes, mais les familles

indigènes de Paris et de ses environs. En un mot, par leur nombre

et leur origine, ils fournissent l'expression la plus authentique

de l'opinion de la cité. Et c'est tout ce peuple chrétien qu'on

voudrait contrister? Encore une fois, pour plaire à qui? A ceux

qui ne veulent d'aucune religion et d'aucun culte.

Mais en quoi la piété des uns gêne-t-elle l'indifférence ou l'in-

crédulité des autres? Si la seule vue d'un temple offusque les

regards de ceux qui ont oublié la foi et la prière, il faudra donc

leur sacrifier toutes nos églises? Et si cette prétention n'est pas

la leur, pourquoi faudra-t-il choi.sir l'un des sanctuaires les plus

aimés des fidèles de Paris j)ourle soustraire au culte de Dieu et

lui donner une destination profane?

Cette destination, dit-on, est patriotique et nationale : il s'agit

de rendre hommage à la mémoire des grands hommes et d'ho-

norer leurs restes.

Si ces grands hommes sont de ceux qui n'ont pas renié la reli-

gion de leurs pères (et la France, grâce à Dieu, en compte beau-
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coup), ce n'est pas lionoror, c'edt insulter leur mémoire que de

chrisser Dieu de son tein|ile pour y placer leurs dépouilles.

S'il s'ag-it dos hommes célèbres que l'impiété revendique

comme ses patrotïs ou ses adeptes, ne peut-on pas leur rendre

des honneurs sans bannir la religion d'un sanctuaire qui lui

appartient? Que les partisans de la libre-pensée imitent le zèle

des catholiques; qu'ils élèvent par souscription le Panthéon de

leurs hommes illustres; ou si les pouvoirs publics croient devoir

prendre sous leur patronage une semblable entreprise, qu'on

oWige tous les citoyens à y concourir par l'impôt; notre foi

pourra s'en affliger, mais du moins on s'épargnera la criante

injustice qui consisterait à dépouiller le grand nombre des

croyants pour contenter le fanatisme irréligieux d'tine poigii^e

d'incrédules.

Ne serait-ce pas, d'ailleurs, une étrange façon d'honorer la

sépulture des ennemis de Dieu que de la placer sous la garde des

souvenirs les plus sacrés de la foi catholique? Aucun change-

ment d'inscriptions, aucune substitution de bas-reliefs, auoune

décoration nouvelle ne fera oublier que l'édifice de Soufflet est

un temple chrétien, et si l'on prétendait peupler ce temple de

divinités humaines en y [ilaçant des tombeaux, ou le dédier à

une religion nouyelle en y adorant les formules abstraites de

raisbn, de gloire, d.'humanité, on ne réussirait pas à faire

])rendre au sérieux cette ridicule contrefaçon du culte véritable.

Une nation peut oublier son Dieu, mais, quand elle Fa connu,

elle ne le remplace pas. La foi peut languir dans l'âme d'un

peuple, mais on ne la ranime pas au profit d'un culte de conven-

tion, sans vérité et sans vie. Le peuple de Paris vient avec con-

fiance et avec amour invoquer sa bonne sainte; il ne viendrait

même pas par curiosité visiter des mausolées. Il fait sa joie des

pieuses solennités de sa patronne, il resterait de glace en face

des cérémonies officielles; et la pompe même du langage, qui

servait à la fin du siècle dernier à masquer le vide de ce culte

humanitaire, n'amènerait plus qu'un sourire dédaigneux sur les

lèvres de nos contemporains, désabusés des phrases sonores et

dç3 yainfts apothéoses.

Ces considérations sont trop évidentes jjour ne ])as s'imposer

à la sagesse des représentants du pays, surtout si elles leur sont

présentées avec l'autorité qui s'attache à la parole des membres
du gouvernement. Aussi, Monsieur le ministre, je ne puis m'em-
pêcher d'espérer que votre intervention sera décisive pour écar-
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ter une mesure qui pèserait lourdement sur la responsabilité de

ceux qui la prendraient. A deux reprises déjà, sous la Kestaura-

tion et sous le second Empire, l'éj^lise de Sainto-Geneviéve a ètr

rendue au culte catholique. 11 ne faut pas que l'opposition [)oli-

tique contre tel ou tel régime domine les hommes qui sont au

pouvoir au point de les entraîner dans une réaction aveugla

contre tous les actes émanés des gouvernements qu'ils rempla-

cent. La monarchie de Juillet n'a pas eu à se louer de la conces-

sion qu'elle fit, en 18;>0, aux passions antireligieuses; et l'accueil

enthousiaste fait vingt ans plus tard par la population de Paris

à la restauration du culte de sa patronne, montre bien que cet

acte répondait au vœu général et rétablissait une situation nor-

male qui doit être respectée. Où en serions-nous, dans un pay?

où les formes politiques changent si souvent, si l'avènement d'un

régime nouveau entraînait la destruction de tout ce qui l'a pré-

cédé? Ce gouvernement serait condamné à tout bouleverser, et

peut-être à faire le mal là où d'autres avaient fait le bien. En vé-

rité, on n'ose pas formuler sérieusement de pareilles hypothèses,

et cependant vous ne trouverez guère autre chose au fond des

considérants allégués en faveur du projet contre lequel je me
crois obligé de protester.

J'ai donc la ferme confiance que le gouvernement voudra bien

prendre en main la cause de l'église patronale de Sainte-Gene-

viève, d'un culte treize fois séculaire et cher à tous les chrétiens

de la capitale.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'assurance de ma haute

considération.

7 J, Hipp., cardinal Guibert,

orchevérjue de Paris.

Le décret de dcsafj'e'tation a été notifié à Son Eminence, par M. le

ministre dos cultes, mercredi soir; une ampliation de ce décréta été

envoyée à M. le doyen des chapelains de Sainte-Geneviève. On aver-

tissait que le lendemain jeudi, 28 mai, à quatre heures, l'architecte

du gouvernement se présenterait en l'église patronale, pour prendre

possession du monument au nom de l'Ktat.

Dès le matin de ce dernier jour, un assez grand nombre de pieux

fidèles sont venus prier d'avant l'autel de sainte Geneviève et ont

voulu assister aux messes qui ont été célébrées. Beaucoup d'entre eux

ont communié à la messe de M. le doyen; ils avaient les larmes aux

yeux en disant adieu à l'admirable basilique que nos pères ont élevée

à la gloire de la patronne de Pari».
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La mosaïque quo l'on voit à l'abside do Tùglise Sainte-Geneviève,

<;t qui porto pour inscription : Anyelidn Gallio' custodetn Christus

/latriiv fata doret, roprosonto !o Tlirist triomphant. A la gaucho du

!>eigneur est la trôs painto Viorgo, qui présente à son Fils sainte

Oenevièvo prosternôo et tenant f'n main la nef, symbole do la ville de

do Paris. A la droite, l'Ange de la France écoute les oracles qui sor-

tent des lèvres de .Icsus-Christ et montre .leanno d'Arc élevant son

oriflannne.

Quoi qu'on puisse faire, sainte Geneviève demeurera la protectrice

do Paris; quoi qu'on puisse faire, la Vierge Mère de Dieu veillera sur

sa cité. Si le présent est quelquefois aux hommes, l'avenir est tou-

jours à Dieu.

Puissent les destinées de notre Ville, que le Christ vainqueur ré-

vèle à l'Ange, être des destinées de foi chrétienne, de paix, de gloire

française, malgré les profanations des jours présents !

Angelum Galliœ custodem Christus patriœ fata doct.

On trouvera dans nos comptes-rendus des Chambres et de

l'Assemblée des catholiques les protestations de MM. de Ravi-

gnau, de Mun et Chesnelong.

S. Èm. le cardinal Guibert vient d'adresser à M. Goblet,

ministre des cultes, la lettre suivante. Tous les catholiques

s'associeront à la protestation qu'elle formule avec tant de

dignité et d'énergie :

A Monsieur le ministre de l'Instruction i^ublique

et des Cultes.

Paris, le •>'.) mai 1885.

Monsieur le ministre,

l'ai reçu la lettre, datée du 27 mai, par laquelle vous m'adressez

une ampliation du décret du 26 mai qui enlève au culte catholique

l'église de Sainte-Ceneviève.

11 y a quatre ans déjà, une proposition de loi ayant le même
(jbjet et émanant de l'initiative parlementaire avait été déposée à la

Chambre des. députés, qui la vota plus tard. Avant ce vote, j'avais

écrit à l'un de vos prédécesseurs, en date du 28 février 1881, une

lettre qui n'a pas été publiée jusqu'ici. La loi n'avait pas été adoptée

par le Sénat, et j'estime que les conflits de l'autorité ecclésiastique

avec les pouvoirs publics doivent toujours être évités, lorsque la

conscience le permet.

Aujourd'hui, je ne puis plus m'adresser au gouvernement pour

détourner la mesure, car c'est le gouvernement qui en prend l'initia-

tive. En 1881, une loi lui paraissait nécessaire ; elle ne fut pas votée.



520 ANNALES CATHOLIQUES

A prôsoQt, OQ s'en passe, et l'oa y supplée par ua décret. De même,
quuad UQ Je vos prédécesseurs proposait son fameux article 7, il

pensait ({ue la loi seule pouvait enlever aux religieux Tusago do

leurs droits do citoyens ; l'article 7 rejetô, dos décrets ont paru suffi-

sants pour édicter des proscriptions jugées la veille encore illégales.

Ce procédé devient donc un système devant lequel aucun droit

acquis n'est plus en sûreté. Je ne crois pas que ce soit pour les

gouvernements qui l'emploient un moyen de conquérir le respect et

la confiance.

Vous désatfectez donc, monsieur le ministre, l'église patronale de

Sainte-Geneviève. Toutes les objections de droit, toutes les rectifica-

tions de fait, toutes les considérations morales qu'on peut opposer

à ce décret et à l'exposé des motifs qui raccom,pagne, se trouvent

consignées dans ma lettre de 1881. Je vous envoie cette lettre, et je

la livre à la publicité, afin que mes diocésains sachent que j'ai fait

mon devoir.

Devant l'acte de violence que vous m'annoncez, je n"ai plus qu'une

dernière obligation à remplir : protester de toutes les forces de mon
âme attristée, de ma conscience révoltée, contre un coup de force

accompli, comme en 1830, sous la pression de l'émeute, et qui

mériterait plutôt d"être appelé un acte de faiblesse, selon l'humble

aveu que M. ("Inizot en fait dans ses Mémoires.

Je proteste an nom do la vérité des faits : car vous parlez de rendre

le Panthéon à sa destination primitive, quand les illettrés, ignorants

de l'histoire d'hier, sont seuls à ne pas savoir que ce temple votif fut

destiné par son royal fondateur à remplacer l'antique sanctuaire

dédié depuis douze siècles à la patronne de Paris.

Je proteste au nom du droit public : car vous parlez de rendre ce

monument à sa destination légale, alors qu'un autre acte, vraiment

législatif, le décret de 1806, l'a restitué au culte, et n'a pu être révo-

qué légalement par l'ordonnance de 1830, illégale comme le récent

décret et annulée vingt-deux ans après.

Je proteste au nom du Concordat ; car vous portez atteinte au

culte catholique, dont cette convention garantit la liberté et la publi-

cité; au nom surtout de l'article 12 qui est ainsi conçu : « Toutes

les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et autres non

aliénées, nécessaires au culte seront remises à la disposition des

évêques. » Vous dites, monsieur le ministre, que l'État peut disposer

de l'église bainte-Geneviève parce qu'elle n'est ni une cathédrale,

ni une paroisse. Pour être d'accord avec le Concordat, il faudrait

prouver en outre qu'elle n'est pas nécessaire au culte. P]h bien!

demandez à l'Kglise catholique si dans tous les temps et dans tous

les pays elle ne juge pas nécessaire de consacrer aux grands souve-

nirs, à ceux surtout qui tiennent aux origines, des sanctuaires parti-

culiers, objets de vénération, et foyers de prières. Demandez au
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[.ouple <1o Paria s'il juge toutilc A sa piété la conservation du sanc-

tuairo de sa putronne.

Je protoste au nom do la ocmBcience chrétienne, qui so sent outra-

gée, quand la sopulturn d'un poète illustro, mais (|ui a rofuso la

|irièrf> Ao \'Kç;\\s<\ sort do motif à la profanation d'un temple, (juand,

pour entorror un mort étranger à nos croyances, on chasse do sa

demeure sacrée le Dieu que nous adorons.

Je proteste, 46 dirai-jo? au nom même de celui que vous voulez

honorer, car il croyait à l'immoitalité de l'ârao et à Dieu; il n'a pu

vouloir que «es obsèques dégénérassent en un acte d'impiété pu-

blique. H H connu, il a compris la majesté de nos temples, la sainteté

de noire culte. Ah ! je plains son âme, qui devra suuflrir quand, sur

le parvis d'un sanctuaire violé, sa dépouille rencontrera les restes

vénérables de celle que Paris invoquait autrefois dans sa détresse et

dont on no sait même plus respecter le tombeau.

En lisant cette protestation, ceux qui approuvent la conduite du

gouvernement trouveront, sans doute, que ce sont des paroles

vaines. Je i*econnais que noas ne disposons d'aucun moyen pour

empêcher l'exécution de vos décrets. Mais, à défaut de croyances

pins hautes, l'histoire devrait apprendre aux adorateurs du fait

accompli que la justice a des reprises qui, pour être tardives, ne

sont pas moins redoutables. Dès à présent il n'est pas difficile de

prévoir les conséquences de cette politique qui livre une à une les

institutions les plus respectables, pour donner satisfaction aux exi-

gences toujours croissantes de l'esprit de désordre. Tout sera

emporté, la fortune publique et privée, l'ordre de la rue, la sécurité

des personnes. On aura sacrifié gratuitement ce qu'il fallait défendre ;

on ne sauvera pas ce qu^on voulait conserver. Ce Panthéon, d'où l'on

exclut Dieu et les saints pour y enterrei' les grands hommes, verra

d'autres obsèques encore, et de telle nature peut-être que les familles

des futurs grands hommes voudront décliner l'honneur d'une pareille

sépulture. Ce .régime politique, qui promettait la liberté poiir tous,

verra de tels excès que son nom senl deviendra synonyme de tyrannie

et de licence.

Si c'est là ce que veulent ses amis, ils n'ont qu'à persévérer dans

la voie où ils marchent depuis six ans et dans laquelle la profanation

de l'église Sainte-Geneviève leur fait faire aujourd'hui un pas décisif.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'assurance de ma haute

considération

.

f J. Hipp. Cardinal (tCIBERT,

Archevêque de Paris.

36
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LES ËCOLKS CHRÉTIENNES

Suite et lin. — \ oir les numéros dos 10 et 23 mai.)

Messieuis, avant que la loi du 28 mars eût été votée,

vous l'aviez pressentie ; et vous lui aviez arraché d'avance

70,000 enfants sur les(inels elle n'a pu mettre la main. L'œuvre

diocésaine des écoles chrétiennes de Taris se résume dans ce

^•rand fait qui est à la fois sa p:loire et sa récompense.

C'est qu'aussi le conseil municipal de Paris n'avait pas at-

tendu la loi du 28 mars pour procéder à ses laïcisations; il no

Favait même pas attendue pour arracher la croix des écoles

çubliiiues de la capitale. Personne ne peut en être surpris ; dans

la bataille du jacobinisme sectaire contre les institutions chré-

tiennes, il devait être le premier à l'assaut ; c'était sa place.

Jusqu'en 1879, ses impatiences de destructions furent plus ou

moins malaisément contenues par la double résistance d'un

ministre à qui ces brutales proscriptions répugnaient, et d'un

préfet qui les combattait avec une loyale résolution. Mais à

partir de 1880, la majorité du conseil municipal rencontra un

ministre digne de la comprendre et heureux de la seconder.

Donc, cette majorité décréta ; le ministre, c'était M. Jules

Ferry, approuva ; un nouveau préfet, que le respect de la

mort m'interdit de juger, exécuta. C'est en vain qu'une mino-

rité, malheureusement petite par le nombre, mais grande à

cour sûr par le courage et par le talent, fit entendre d'éner-

??iques protestations. On se rua àprement à la besogne ; et à la

iin de 1881, il n'y avait plus à Paris une seule école communale

congréganiste ; toutes étaient laïcisées.

Grande fut, vous vous en souvenez, l'émotion des pères de

famille chrétiens. Ils se voyaient privés des écoles qu'ils préfé-

raient. Est-ce qu'ils n'étaient pas des citoyens français au

même titre que les autres ? Est-ce qu'ils ne supportaient pas

comme les autres les charges du budget municipal '! Est-ce

qu'ils n'avaient pas droit, comme les autres, à ses libéralités .'*

On parlait beaucoup alors de deux Frances ; est-ce qu'on vou-

lait faire deux Frauces, en effe', l'une à laquelle toutes les

laveurs seraient accordées, l'autre à laquelle toute justice

serait refusée? Est-ce que d'ailleurs ces laïcisations arbitraires

ne trahissaient pas la pensée et l'espoir de prendre en quelque
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sorte les pérei^ de famille chrétiens [lar la fitiniito et de les

réduire à des capitulations où leurs droits seraient sacrifiés?

Et alors, ils s'iniiip:naient à bon droit de cette sorte do sièjje

t'ait autour de leurs consciences pour leur arracher la plus

sainte de leurs libeités. Et ils se demandaient avec anxiété si

le sacrifice volontaire dos catholiques serait a«sez g'énéral et

assez fécond pour reconquérir les positions perdues.

Assurément le nombre est très considérable à Paris des

hommes de foi et de cœur dont la générosité est toujours prête

lorsqu'elle est sollicitée pour un {rrand but ; et on se disait

qu'avec eux les sacrifices ne manqueraient pas pour la recons-

titution des Ecoles chrétiennes. Le nombre est considérable

aussi des ouvriers honnêtes, paisibles et laborieux, qui, â

travers bien des entraînements peut être, gardent dans le meil-

leur coin de leur àrae, et particulièrement dans le coin réservé

aux tendresses de famille, un fonds solide de croyances que le

père retrouve toujours, même lorsque l'homme semble souvent

s'en détacher ; et on était sûr qu'avec eux les élèves ne man-

queraient pas aux écoles chrétiennes reconstituées.

Il fallait toutefois, pour mettre l'œuvre en mouvement, une

impulsion partant de haut, se produisant avec autorité, acceptée

avec respect, capable de faire surgir tous les dévouements,

d'affermir toutes les volontés, de grouper tous les efl'orts, de

réunir tous les cœurs.

Le Cardinal archevêque de Paris parla, et dès ce moment
le problème fut résolu; l'œuvre des écoles chrétiennes fut

fondée. Certes, dans son épiscopat si laborieux et si admira-

blement fécond, notre vénéré cardinal a écrit bien des lettres

pastorales qui resteront comme de véritables monuments. Peut-

être n'a-t-il jamais été plus magistralement éloquent et plus

tendrement persuasif que lorsque, dés les premières laïcisations

il signala les ruines qui se consommaient et nous traoa à tous,

dans son imposant langage, le devoir et le programme d'une

restauration nécessaire. Après Dieu, c'est à lui qu'est du le

succès de la création des écoles libres chrétiennes de Paris ; et

parmi toutes les grandes choses qu'il a faites, celle-ci mérite

peut-être l'un des premiers rangs par l'importance capitale de

son but et par l'immense étendue. de ses bienfaits.

Mais aussi, Messieurs, comment aurait-on pu résister à un

appel parti du cœur de son Eminence? N'est-il pas entouré de

la vénération universelle "? On ne sait vraiment ce qu'il faut le



52-1 ANNALK8 CATHOLIQUES

plus admirer en lui, de l'élévation supérieure ou de l'admirable

justesse de son esprit, de la fermeté indomptable ou de la

modération puissante do son caractère, do la nol)lo droiture ou

la bonté de son cœur, du doux attrait ou de l'austérité sévère

de sa vertu, de Thumblo simplicité ou de la haute sainteté de

sa vie. Aussi, lorsque dans ces derniers jours nous avons été

menacés de le perdre, comme nos cœurs étaient en deuil !

Comme nous avons tous prié le bon Dieu qu'il daignât nous

conserver ce chef, ce guide, ce père de nos âmes ! Comme nous

le remercions aujourd'hui, dans un même sentiment de joie

reconnaissante, d'avoir laissé le bon Pasteur à la tête de son

troupeau. Avec quel respect, avec quelle tendresse nous pous-

sons tous vers le ciel ce cri d'espérance et de gratitude : Actions

de grâces à Dieu ! Honneur, force, gloire et longs jours à Son

Émineuce le Cardinal archevêque de Paris !

En 187Û, messieurs, à sa voix, nous courûmes tous au

drapeau ; et notre œuvre eut, dès le début, toutes les bonnes

fortunes.

Son J'^minence choisit près de sa personne et de son cœur,

pour diriger le comité diocésain, un prêtre respecté dont j'ai

été le témoin et à qui je rends avec bonheur cet hommage, que

depuis six ans il a apporté dans cette tâche compliquée et

souvent délicate, avec un dévouement dont il ne se sépare

jamais, cette distinction modeste et cette bonne grâce aimable

qui l'accorupagnent toujours.

Dans tontes les paroisses de Paris, messieurs les curés pro-

diguèrent à l'œuvre avec une largesse souvent magnifique,

leurs sollicitudes et leurs sacrifices, et trouvèrent autour d'eux,

pour les seconder, des hommes de bon vouloir et de grand cœur.

Dans la presse, de vaillants écrivains, reconnaissant dans

rœu\Te des écoles cette grande cause des libertés religieuses à

laquelle ils ont consacré leur talent et leur vie, s'empressèrent

de lui prêter le concours le plus actif, le plus précieux et le

plus efficace.*

Dans les écoles, les frères et les sœurs se virent entourés de

la svrapathie reconnaissante des familles ; ils furent dignes

d'eux-mêmes, je ue puis rien dire de plus complet à leur

louange ; il sembla même que, comme l'Église qui grandit

toujours dans la persécution, ils avaient gardé, pour l'épreuve

des réserves plus puissantes de zèle, d'abnégation et de

dévouement.
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Vous tous, Messieurs, vous ooiuprîtos noblement le devoir de

eolitljuMlé ehrétionno qui daria la lutte eonlro l'oppression pour

le rachat de l'àme du peuple conmiande l'union de tous les

coeurs duns la communauté de l'uction et du sacrifice. Vous

fûtes et vous restez le» bienfaiteurs de l'œuvre; c'est l'unani-

mito do vos sympathies qui a fait et qui maintiendra sa force

et sa iK)pulaj'ité.

Jt) n'aurai garde de voujj oublier, mon cher compagnon

d'oames. La cause des écoles chrétiennes est aussi la vôtre.

Vous l'avez servie au comité diocésain par votre concours si

distingué et si dévoué, dans la presse par de remarquables

écrits, au conseil municipal de Paris, et ici, dans nos assem-

blées frjiternelles, par cette parole vive, alerte, à la fois char-

mante et entraînante, spirituelle et élevée, toute française et

je pourrais ajouter toute parisienne qui nous enchante toujours,

nous, vos amis, et qui, on me l'a dit et je le crois sans peine,

est très redoutée par vos adversaires. A vous aussi, mon bien

sympathique hommage ; tout à l'heure les applaudissements de

cette assemblée se chargeront de le ratifier.

Et maintenant, quels ont été les résultats de l'œuvre? Vous

me permettrez de les ihdiquer par quelques chiffres. Je ne les

multiplierai pas parce qu'ils seraient un peu arides; mais je

tiens à les produire parce qu'ils sont, selon moi, très éloquents

ôt très décisifs.

A prendre l'œuvre depuis son origine, les dépenses engagées

pendant six ans pour la fondation et l'entretien des écoles chré-

tiennes libres dans toutes les paroisses de Paris se sont élevées

à la somme de 16,800,000 francs. Les dons reçus et les sous-

criptions recueillies pour j faire face se sont élevés, — c'est tout

simplement magnifique, — à 15,050,000 francs. Vous \ojez

donc qu'il reste une dette de 1,750,000 francs à amortir.

A prendre l'année 1884, les dépenses d'entretien proprement

dit de toutes les écoles chrétiennes de Paris ont absorbé une

somme de 2,220,000 francs ; des dépenses complémentaires de

premier établissement ont exigé une somme de 1,100,000 fr.
;

soit un total de 3,300,000 francs. Les ressources réunies dans

l'année sous toutes les formes et par tous les comités ont produit

une somme de 2,950,000 francs. C'est vous dire que la dette à

amortir s'est accrue de 350,000 francs ; elle est ainsi, comme je

vous le disais tout à l'heure, de 1,750,000 francs.

Enfin, tandis que le nombre des écoles communales congre-
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{^i^anistes n'était, avant la laïcisation, que de 13(5, celui des écoles

chrëtienhes libres est de 193, et tandis (jne les 136 écoles com-
muvn/t's coi^yréganistt's ne comptaient que 40.000 t'/è ces, il y a

aujourd'hui dans les 103 écoles chrétiennes libres, plus de

70,000 (^lèves : soit 1,000 de plus qu'en 1883 et 30,000 de plus

que dans les écoles congri-j^anistes avant la laïcisation.

Voilà les chiffres ; les amis de l'œuvre doivent en être fiers ;

ils sont faits pour in,spirer do sérieuses reflexions à ses ennemis.

Pour l'avenir, les dépenses de premier établissement des 11)3

écoles sont à peu près terminées. Mais il restera toujours

2,200,000 fr de dépenses annuelles pour frais de fonctionnement

et d'entretien; eu outre, il y a la dette de 1,750,000 francs à

amortir. Enfin, messieurs, à mesure que les ressources et le

personnel des maîtres s'accroîtront, n'y aura-t-il pas de nou-

velles écoles à fonder? Bien des familles les attendent et leur

fei'ont bon accueil.

Donc, Messieurs, vous continuerez à donner pour nos écoles

chrétiennes comme vous l'avez fait jusqu'ici ; vous aurez à cœur

de montrer que la persévérance de votre générosité est à la

hauteur de ses premières ardeurs.

Je vous recommande particulièrement la souscription pour le

comité diocésain qui se réunit à l'archevêché sous le patronage

spécial de Son Krainence. Vous savez que ce comité a été fondé

pour venir en aide par des subventions aux paroisses pauvres

qui ne peuvent, par leurs ressources propres, assurer l'entretien

de leurs écoles. Ces paroisses sont pourtant celles où les écoles

sont certainement les plus nécessaires. Donc, dans le courant

de mai, nous aurons l'honneur de vous adresser, au nom du

Comité diocésain, avec le compte rendu de cette séance, un

bulletin de souscription à garnir. Vous vous souviendrez que

nou^ demandons pour les paroisses pauvres, et que, selon le

vieux mot de nos pères, c qui donne aux pauvres prête à

Dieu. »

.Je termine, Messieurs, par une réflexion qui me semble ren-

fermer à la fois un enseignement et une espérance.

On nous dit chaque jour que le pays ne veut plus de nous,

qu'il ne veut plus ni de nos doctrines, ni de nos croA'ances, et

que les scrutins publics confirment depuis plusieurs années cette

répudiation. Eh bien ! dans cette œuvre de l'enseignement libre,

qui est condamnée à l'impuissance la plus absolue quand le

concours des chefs de famille lui manque, — et le scrutin des
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choffl de famille en vaut bion un autre ; c'est à coup sur lo plus

sérieux et le plus autorisé, — nous, les vaincus, nous fondons

des écoles chrétiennes libres non seulement à Paris, mais dans

toutes les villes do France, grandes et petites, et jusque dans

de modestes villages ; et nulle part les sacrifices ne font défaut,

et partout la confiance des familles nous soutient. Le nombre

des élèves qui fréquentent les écoles congrégaiiistes n'a pas

décru en France, malgré les laïcisations. Ce n'est pas tout ; les

catholiques ont, en outre, créé des collèges libres et même
ouvert des Universités. Et nos superbes vainqueurs se bornent

à s'embusfiuer dans les écoles officielles de tout ordre, pour

faire la guerre à nos doctrines, en nous contraignant à payer

les frais de cette guerre par des contributions qui n'ont rien de

volontaire ! Quant à fonder une seule école libro athée, portant

véritablement la marque de son origine, et quant à trouver des

élèves qui consentent à la fréquenter, ils ne l'ont pas fait, ils ne

le feront pas : ils en sont incapables.

Ah ! si les catholiques savaient s'unir et voulaient agir, s'ils

étaient une force en faisceau au lieu d'être une dispersion de

faiblesses disséminées, je ne serais pas inquiet de l'avenir, car

nous sommes le nombre, oui, le nombre, entendez-vous, quoi

qu'on aise, et quoi qu'il paraisse, et le jour où les promoteurs

de laïcisations, les entrepreneurs d'enterrements civils, les

jacobins et les sectaires de notre temps seraient livrés à eux-

mêmes et à eux seuls, le jour où ils ne profiteraient plus de nos

malheureuses divisions, le jour où ils ne se grossiraient plus de

nos faibles, de nos inconstants et de nos timides, ce joui-là, ils

ne seraient en France qu'une infime minorité.

Courage donc, Messieurs ! Aussi bien, le pays commence à

voir clair. Il commence à comprendre que la perversion des

intelligences n'est pas le progrès, que l'abaissement des âmes
n'est pas la grandeur, que la destruction des assises sociales

n'est pas l'ordre, .que l'oppression des consciences n'est pas

l'affranchissement de la pensée, que la tyrannie, fùt-elle sour-

noise, n'est pas la liberté. Il commence à se lasser d'une con-

fusion anarchique où toutes les grandes choses sont dénaturées

et abaissées, où les mots sont détournés de leur sens naturel,

loyal et vrai, où la langue française elle-même, devenue l'arme

de médiocres sophistes après avoir été longtemps la noble épée

de la vérité, subit des sophistications qui répugnent à sa clarté

généreuse. Il commence à s'alarmer de cette politique à la fois



528 ANNALES CATHOLIQUES

anti rdligiou$û ai auti sociale (jiii roiiprimâ daas sos droits et le

luonace dans ses iotérôts.

Eu tous cas, nous uiossieurs, dout depuis longtemps la convic-

tion est faite sur la nialfaisance de cotte politique, nous la

combattrons toujours, n'est-ce pas ? parce que nous voulons

notre pavs grand et qu'elle le fait petit, parce que nous le vou-

lons libre et qu'elle le fait esclave, parce que nous voulons y
garder Dieu, Jésus-Glirist, l'Evangile et qu'elle veut les en

chasser, et qu'oUe chassex'ait par cela même la voritc, la justice,

l'honneur, la liberté, oes grandes choses qui sont de tous les

temps comme Dieu lui-uièwe de qui elles émanent.

LA CRIMCsALITE EN FRANCE EN 1883

Le Journal officiel vient de publier un rapport adressé par

le ministre de la justice au président de la République sur la

justice criminelle en France et en Algérie pendant l'année

1883.

Ce rapport constate que 3,299 affaires ont été déférées au jur}-

en 1883 et comprenaient 4,313 accusés poursuivis : 1,802 (42 p.

100) pour des attentats contre l'ordre public ou les personnes..

2,511 (58 p. 100) pour des crimes contre les propriétés ; c'est un

accusé par 8,735 habitants ou 11 accusé.< pour 100,000 habi-

tants.

Ce dernier nombre proportionnel varie beaucoup d'un dépar-

tement à l'autre ; il s'élève à 29 dans la Corse, à 23 dans les

Alpes-Maritimes, les Bouches-du-Rhône et le Calvados, à 21

dans la Seine et à 20 dans Seine-et-Oise, tandis qu'il est de

G dans la Mayenne, la Manche, la Drôme, la Haute-Vienne,

Meurthe-et-Moselle, les C6tes-du-Nord et le Puy-de-Dôme ; de

5 dans la Nièvre, le Cantal et l'Ariége, et de 4 seulement dans

l'Indre, l'Yonne, l'Ailier et la Ilaute-Graronne. Le département

qui compte proportionnellement à la population le plus d'accusés

(la Corse) n'a que 272,' '»39 habitants, et celui qui en compte le

moins (la Haute-Garonne), en a 478,00<1 Dans le département

de la Seine, le nombre réel des accusés est tombé de 754 en

1882 à 387 en 188;-5, ce qui, au point de vue du rapport des accu-

sés à la population, le fait descendre du premier rang au cin-

quième.
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Seaoe des accusés. — Les 4,313 accusés de 1883 se divisaient

eii 3,687 hoiniiies ot 026 femme*'. Pins dos trois dixièmes de ces

dernières, \\Y7 ou 31 p. 100, ôtaient accusées d^irifanticido et un

<]unrt, ir»;{ ou 2ll ji. 100, avaient à rc'pondro de vols qualifiés.

Age. — Ils se classent, «ous le rapport de l'âge, delà naaniére

suivante : mineurs de vingt-un ans, 790; âgés de vingt et un

à vingt-cinq ans, 053; de vingt-cinq à trente ans, 727; de

trente à quarante ans, 977, de quarante à cinquante ans, 624;

de cinquante à soixante ans, 314 ; de soixante ans et plus, 192,

Etaf civil. — On comptait parmi eux : 2,542 célibataires
;

1,476 mariés (dont 1,137 avaient des enfants et 339 n'eu avaient

pas), enfin 295 veufs (dont 212 avec enfants et 83 sans enfants.

Dcgrp d'iv»st)'HCtion. — En ce qui touche le degré d'instruc-

tion, la division se fait ainsi: 1,111 complètement illettrés, 3,032

sachant lire et écrire et 170 ayant reçu une instruction supé-

rieure.

Origine. — Plus de la moitié des accusés, 2,444 aA'aient

conservé leur domicile d'origine ; 33 étaient nés dans le dépar-

tement oii ils ont été jugés, mais habitaient ailleurs ; 911 y
étaient domicilié?, mais étaient nés dans un autre et 935 lui

étaif^nt étrangers, tant par la naissance que par le domicile.

Profession. — Si Ton distribue les 4,313 accusés eu égard à

leurs professions en six granis groupes, on relève : 1,543 agri-

culteurs, 1,272 ouvriers des diverses industiùes, 619 négociants

marchands on commis, 309 propriétaires, rentiers ou exerçant

des professions libérales, 235 domestiques et 335 gens sans

aveu ou sans profession connue.

Domicile. — Les accusés n'ayant pas de domicile fixe for-

ment le dixième du total : 434; quant à ceux dont le domicile

urbain ou rural a été établi, ils sont presque en nombre égal :

1,922 demeurant dans les villes ayant plus de 2,000 habi-

tants agglomérés et 1,957 dans les communes ayant moins de

2,000 âmes. Mais comme la population urbaine ne constitue que

le tiers de la population générale, si l'on rapproche chaque

classe d'accusés de la population correspondante, on trouve

14 accusés pour 100,000 habitants des villes et 7 seulement

pour 100,000 habitants des campagnes .

Tels sont les chiifres absolus- de 1883.

La réduction du nombre proiK)rtionnel des accusés complète-

ment illettrés s'explique par le développement de l'instruction

primaire ; en eftet, en 1871, sur 100 jeunes gens de vingt et un
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ans, 19,4 ne savaient ni lire ni écrire; dix ans après, en 1881,

le clnin-e n'était plus (jne de 13,8 p. 100.

Lu diminution (|u'on remarque pour les accusés jugés dans

leur dopartoment d'origine a sa raison d'être dans l'éraigration

de plus en plus sensible des campagnes vers les villes, car la

population rurale est tombée de 09 p. 100 en 1872 à 65 p. 100

on 1881,

Des 3.2Ô9 accusations portées devant le jury, 2,002, plus des

six dixièmes, ont été accueillies entièrement; 497 ne l'ont été

qu'avec des modifications qui, dans 270, conservaient aux faits

le caractère de crime, et dans 218, les réduisaient à de simples

délits ; eulia 800 accusations (24 p. 100), près du quart, ont été

complètement rejetées. Cette dernière proportion, qui était

déjà de 23 p. 100 en ISol et en 1882, n'avait été que de

17 p. 100, année moyenne, de 1876 à 1880.

Il est évident que les verdicts négatifs sont bien plus fré-

quents on matière de crime contre les personnes (30 p. 100)

qu'en njatiére de crime contre les propriétés (19 p. 100); dans le

premier cas, à cause des circonstances dans lesquelles ont été

commis les attentats, et dans le second parce que six fois sur

dix les accusés avaient antérieurement comparu devant la

justice répressive.

Les accusations qui sont surtout repoussées, parmi les plus

nombreuses, sont celles d'abus de confiance, 39 p. 100; d'infan-

ticide, 37 p. 100 ; de coups et blessures ayant occasionné la mort

sans intention de la donner, 36 p. 100; de meurtre, 54 p. 100;

de viol et d'attentats à la pudeur, 28 p. 100, et de faux, 27

p. 100. Celles de vols qualifiés, dans lesquelles les sept dixièmes

des accusés sont en état de récidive, ne sont rejetés que sept

fois sur cent.

A voir la régularité qui préside chaque année à la division

proportionnelle des accusés, en égard à leur sexe, à leur âge et

à leur degré d'intruction par rapport au résultat des poursuites^

on peut dii-e (ju'il est de règle que le juvj se montre moins

sévère pour les femmes que pour les hommes, et que son indul-

gence s'accroît avec l'âge et le degré d'instruction des accusés.

Ainsi, tandis que 25 hommes seulement sur 100 sont l'objet

de verdicts négatifs, 42 femmes sur 100 en bénéficient. Cette

proportion d'acquittements, qui n'excède pas 26 p. 100 pour les

accusés âgés de moins de quarante ans, s'élève à 32 p. 100 pour

ceux qui ont de quarante à soixante ans et atteint 40 p. 100
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pour les sexag:ônaiies ; enfin sur 100 accusés illettrés, 20 seule-

ment sont aciiuiités ; on en compte 28 p. 100 parmi ceux qui

savent liie et écrire, et jn.s(|u'à 38 p. 100 parmi les accusés qui

ont reçu une instruction supérieure.

Ces diverses circonstances, comme le constate la Gazette de

France, exert-ont donc une certaine influence sur les décisions

du jury, indépendamment de la nature des crimes commis par

chacune de ces catéfjories d'accusés.

Par suite des réponses négatives du jurv, 1203 accusés

(28 p. 100) ont été l'objet d'ordonnance d'acquittement :

16 mineurs de seize ans reconnus coupables, mais sans discer-

nement, ont été également acquittés ; toutefois les cours d'assises

les ont envo}'és dans une maison de correction (article 66 du

code pénal) pour y être détenus : 10 jusqu'à leur vingtième

année, 5 jusqu'à leur dix-huitième et 1 jusqu'à sa dix-septième.

Il s'ensuit que 3,094 accusés ont été condamnés ; voici les peines

prononcées contre eux
;

De 4,313 accusés jugés, 643 étaient poursuivis pour des

crimes capitaux ; 201, les deux cinquièmes, ont été déclarés

coupables. Pour 230 le verdict du jury a été mitigé par l'admis-

sion des circonstances atténuantes ; les cours en ont condamné

49 aux travaux forces à perpétuité, 179 aux travaux forcés à

temps et à la réclusion (sexagénaires). Les 25 autres ont vu pro-

noncer contre eux la peine capitale.

Au nombre de ces derniers, il y avait 2 femmes, 5 mineurs

âgés de seize à vingt et un ans, 16 repris de justice et 7 indivi-

dus complètement dép">urvus d'instruction. Les crimes ayant

motivé les condamnations à mort consistaient : pour 18 accusés

en assassinat, pour 3 en parricide, pour 2 eu infanticide et pour

2 en meurtre accompagné de viol.

A l'égard de trois condamnés la justice a suivi son cours ; ils

avaient été jugés : 2 pour assassinat suivi de vol et 1 pour par-

ricide : les 22 autres ont eu leur peine commuée en celle de

travaux forcés à perpétuité.

Le nombre des accusés déclarés coupables de crimes capi-

taux tend à diminuer; ii avait déjà décru de 8 p. 100 en vingt

années (363, année moyenne, de 1856 à 1860, et 332 de 1872 à

1880) ; il est encore descendu à 297 en 1880 et à 279 en 1881,

pour remonter, il est vrai, à 297 en 1882, mais pour retomber

à 261 en 1883 ; c'est donc entre 1856, 1860 et J883 un écart de

28 p. 100.
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ASSEMBLÉE DES CATHOLIQUES

DE FRANCE

Journée <lu ^i\ mai.

A huit heures du soir, sous la présidence de Mgr Richard,

coadjuteur de S. E. le cardinal archevêque de Paris, a eu lieu

la première séance générale de l'Asserablée des catholiques.

Après avoir procédé à la formation du bureau et adressé au

Souverain Pontife un télégramme d'hommages respectueux et

de protestation « contre les attentats et les scandales du temps

présent, » l'assemblée a entendu le discours d'ouverture de

M, Chesnelong.

L'éminent orateur avait pris pour sujet de son discours le

budget des cultes.

Nous reproduirons ce discours m extenso.

Avant de le terminer, l'éminent orateur a donné lecture de

la protestation suivante :

L'Assemblée génirale des catholiques proteste contre rinjure faite

à Dieu, à sainte Geneviève, patronne de Paris, à la France catholique,

par le décret sacrilège et audacieusement arbitraire du 27 mai 1885,.

qui a enlevé à l'église Sainte-Geneviève sa destination première et

sacrée pour en faire lo temple des idoles républicaines.

Lorsque nos maîtres semblent croire que le moment est venu de^

réveiller les plus tristes souvenirs de notre histoire révolutionnaire

et de reprendre ces sinistres errements qui, en 1793, commencèrent

par la profanation de nos églises et aboutirent à l'apothéose de Marat,

nous tenons à affirmer par cette protestation, au nom de nos cons-

ciences révoltées, que le pays, outragé dans ses droits les plus invio-

lables et dans ses sentiments les plus chers, se doit à lui-même de

faire entendre sa voix et de revendiquer le respect de la foi et de la

liberté.

Paris, 29 mai 1885.

Cette lecture a été accueillie par des marques unanimes

d'adhésion; ces sentiments sont ceux de tous les catholiques;

les auteurs de l'insulte gratuite qui vient de nous être faite

s'en apercevront de plus en plus. A la sortie, tous les assistants

ont tenu à apposer leur signature au bas du document qui

précède.
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La deuxième séance générale était présidée par Mgr Marango,

archovéquo d'Athènes. Dès lo début de la réunion, M. Chesne-

lovg a donné lecture, au milieu des acclamations de Tassîemblée,

du télégramme envoyé par le Saint-Père en réponse à la dépêche

qui lui avait été adressée la veille au nom du Congrès. Ce télé-

gramme, plein do bienveillants encouragements, est ainsi connu :

Le Saint-Père a été vivement touché des sentiments que vous

venez do témoigner dans votre télégramme. Sa Sainteté se réjouit de

votre réunion et en espère d'excellents résultats. En attendant, Elle

transmnt à vous-même et à tous les membres de l'assemblée, avec

toute l'eflusion du cœur, la bénédiction apostolique.

Le cardinal Jacobini.

Il a été ensuite donné lecture do l'émouvant rapport de M. le

vice-amiral Gicquel des Touches sur la déplorable situation

faite aux soldats de la France, en ce qui concerne les secours

religieux. Les vœux de l'éminent rapporteur ont été ratifiés

par l'assemblée; ils recommandent plus particulièrement la

prière pour VarnK^e dans les paroisses et dans les familles,

prière à laquelle le Souverain Pontife a daigné attacher de

précieuses indulgences.

M. Chesnelong, dans une brève et vigoureuse allocution, a

signalé la pénible situation faite aux aumôniers des hôpitaux

militaires et demandé que les catholiques les assistent afin qu'ils

puissent continuer leur précieux et patriotique ministère.

Dans nn diecoxirs plein d'élévation, de sentiments délicats et

de pénétrante éloquence, M. d'Herhelot a montré la nécessité

de multiplier les œuvres destinées à procurer aux enfants de

six à dix ans l'instruction religieuse que leur refuse l'école

neutre officielle.

L'Assemblée a chaleureusement applaudi les vœux émis à

cet effet.

M. Ch. Jourdain, inspecteur général honoraire del'Université,

a fait connaître et motivé les vœux proposés par la Commission

de l'enseignement sur le baccalauréat, et qui concluent au main-

tien du statu quo et à l'allégement des programmes.

ïif. le baron de Rwoignan^ sénateur, a vivement intéressé

l'auditoire en lui présentant, à laide de chiffres et de faits sai-
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sijsauts, le bilan, — il faut dire lu faillite — de la loi du 28 mars

1882, au point de vue de la fréquentation scolaire, des progrés

des élèves, de leur niveau moral, et au point de vue des dépenses

publiques. Une fois de idus, l'éloquent sénateur a soulevé les

protestations de l'assenibléû contre cette loi de persécution.

M. le baron d'Avril a présenté les vœu\ relatifs à Vart chré-

tien dans un court et charmant rapport, et M. l'abbé Bonhomme,
t'uré de Grenelle, a prononcé une j^pirituello allocution sur le

]tl;\in-chant, en annonrant les chants liturgiques qui devaient

èvre exécutés le lendemain à Saint-Thomas d'A(|uin pendant la

iitesse du Congrès.

Mgr Varchevèqi'.e d'Athènea a terminé la séance par (juclques

paroles, écrites dans un style dont tout le monde a admiré la

pureté et l'élégance, et qui ont surtout impressionné l'assemblée

par les sympathies qu'elles exprimaient aux catholiques de

lie France. (A suivre.^

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

L''s funérailles de Victor Hugo. — Uii bal masqué. — Les Allemands

colonisateurs.

4 juin 1885.

L'hisioire dira peut-être, et avant longtemps, ce qu'ont été

véritablement les derniers moments de Victor Hugo ; elle

dévoilera ses dernières angoisses. Ce jour-là, on mettra en face

de la lettre si élevée et si touchante du vénérable cardinal Gui-

bert, la réponse qui lui a été faite par M. Lockroy.

Avant cela même, on jugera sévèrement l'esprit d'animosité

religieuse qui a changé en une manifestation officielle libre-

[lenseuse, la manifestation déiste que Victor Hugo avait voulue,

qu'il avait imposée dans son testament.

La Mar^onnerie et la Ligue athée se sont donné la main et,

avec l'aide du gouvernement, elles ont donné aux funérailles

de Victor Hugo le caractère antireligieux qu'elles présentent.

Dieu exclu du programme, la Croix renversée, les fidèles

écartés. Victor Hugo n'a plus été entouré que de la cohorte

païenne.

Hideux et répugnant entourage que celui-là, si l'on relate

avec toute la sévérité qu'ils exigent les incidents révoltants du

dimanche 31 mai et du lundi 1*' juin 1885!
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Du matin jusqu'au soir, le dimuncho, tandis que les batail-

lons scolaires montaient la garde autour du cadavre déposé

sous l'Arc-de-Trioinithe, des milliers et des millions d'individus

ont défilé dovîint le cercueil. Tous, hommes et femmes, le sou-

rire aux lèvres, la raillerie parisienne à la bouche, se sont [)ris

à partie les uns les autres, se sont bousculés, ont échanpré les

lazzis les plus inconvenants du haut de leurs estrades im-

provisées.

Tandis que les uns se bousculaient, les autres étaient foulés

aux pieds. Le relevé est long des écloj)pés et des blessés qui ont

dû être emportés de la place de l'Etoile. Avec le soir, la foule

s'est augmentée encore, le brouhaha est devenu plus intense :

au centre de la place les mille exclamations de cette foule se

confondaient en un murmure assourdissant d'indifférentisme

athée.

A ce tableau, malheureusement trop complet déjà, venaient

bientôt s'ajouter d'autres spectacles non moins tristes. Installés

dans le cercle même de la place, entourés de lampions et de

lumières, les chanteurs ambulants répétaient en chœur avec la

foule plus ou moins avinée, des complaintes et des chansons.

Enfin, devant les débits de vins et les cafés chantants, chacun

s'arrêtait, s'attablait, et, pour mieux se débarrasser de toutes

les lugubres impressions, s'alignait en nombreuse fi.le.

Voilà l'escorte imposée par la libre-pensée au corps du poète.

Voilà les êtres qui se sont substitués au pieux et imposant cor-

tège que la religion aurait donné à Victor Hugo, rentré en grâce

avec elle. Le lendemain, lundi, dès les premières heures du

jour, les préparatifs officiels ont commencé. Les députations,

les régiments, les délégations traversent Paris de toute part et

viennent se ranger dans les avenues qui convergent sur l'Arc-

de-Triomphe.

Une heure avant la cérémonie, la tète du cortège est déjà

formée. En tête, marchent les détachements de la garde répu-

blicaine immédiatement suivis par les vingt-quatre délégations

des bataillons scolaires qui escortent les douze chars de cou-

ronnes. Ces chars, monceaux mobiles de fleurs et de couronnes,

sont traînés par quatre et six chevaux. Ornés par l'adminis-

tration des Pompes funèbres, ils se font remarquer parleur agen-

cement artistique, l'éclat de leurs fleurs et de leurs couronnes.

Les premières délégations occupent le haut de l'avenue des

Champs-Elysées.
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Six discours ont été prononc(!'S iivant le (lépart da cortège :

\rM. Leroyer, Floquet, Goblet, Aiigier, Michelin, président du

conseil municipal, et I.efèvre, président du conseil général, ont

tour à tour exalté Victor Ilugo.

L'allocution de M. Floquet a été pleine d'emphase. « Ce n'est

pas les fum'-raillesdu poète que nous célé"brons, s'est écrié l'ora-

teur, mais son apotlièose. » Et il a ajouté : « Si nous l'avons

di'cssé si haut, c'est pour l'exposer au jugement des hommes et

de la nature. »

M. Emile Augier est tombé dans le même pathos : « La
journée d'aujourd'hui, a dit le représentant de l'Académie, c'est

le ?acre de Victor TIujj;t). » Le citoyen Michelin, président du

conseil municipal, a revendiqué les droits imprescrii)tibles de

Paris-Commune et a plaidé en termes aussi violents que ridi-

cules la thèse de l'autonomie municipale. Ce discours a été un

véritable scandale ; quelques voix ont crié : assez !

Le dernier discours et le plus grotesque a été celui du

citoyen Lefebvre : on s'est étonné que la famille ait permis à

un tel Béotien de parler. Tout l'auditoire riait.

Après ces' harangues, le cortège se met en marche. Les so-

ciétés de gymnastique et de tir sont en majorité"': le dénié se

distingue par une sorte de caractère guilleret.

Ail heures 35, d'un bouta l'autre des colonnes, et en avant

de l'Arc-de-Triomphe, les musiques et fanfares battent aux

champs, les troupes présentent les armes et, le cercueil de

Victor Hugo, tiré du cénotaphe, apparaît. yiQt,or;^u,go, le

millionnaire, a voulu avoir la livrée du pauvre.,
^ ,

; ,

Sur le char des pauvres, o\\ on l'a placée, sa dépouille est

enfermée daus un riche coffre de velours lamé d'argent et

conf:telié d'étoiles. Deux petites couronnes de fleurs blanches,

celles de Georges et de Jeanne Hugo, sont seules placées sur le

drap mortuaire. Georges Hugo conduit le denil. .

La marche s'ouvre, le char s'ébranle, les délégations se

forment eh colonnes.

Une population innombrable se masse sui" les allées, s'entasse

an débouché des rues, s'étage sur les toits, sur les arbres et

les réverbères,

Eh'âvaht du Palais de l'Industrie, on découvre le Gloria

Victis.

' "La* population, dont 1,'enthousiasme est largement dominé

par /a curiosité, reste calme; seulement de loin en loin, au
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passa<;û (lu char, un entend des musiques ou éclater quelques

bravos.

Avant U'ui'river à la place de la Concordo, une branche se

casse, eiiti-aîtie avec elle plusieurs curieux qui tombent pêle-

mêle sur les s|ioctateiirs.

Lu plaoe de la Concurdo n'est qu'un océan de peuple : au

passa^ro du cortè^o les tambours battent aux champs. Les toits

du ministère de la maiine sont noirs de tètes. Une échauffourée

se produit, la foule est sur le point de rompre les lignes de

troupe.

Sur les rives de la Seine, l'eau trace seule la ligne de démar-

cation. A côté du flot liquide, il v a là un flot humain qui

ondule aux mille pressions de la multitude. Les curieux ont été

jusqu'à s'installer dans les petits paniers supendus aux treuils

des i.frues.

lîoulevard Saint-Germain, même afflueuce. La foule forme uq

mur infranchissable.

Le cortège arrive au Panthéon à 2 heures; le cercueil est

placé sur le catafalque, les députations l'entourent, et tandis

que la suite du cortège défile, les orateurs officiels prononcent

leurs discours.

La revue même du cortège est impossible à faire, tant les

députations se pressent. Chacune suit sa couronne, et il en est

de gigantesques, de véritables monuments. Les villes les plus

importantes sont représentées par les municipalités, les colonies

par de nombreuses et bizarres députations. Les nègres côtoient

les métis et autres gens de couleur.

Voici la Ligue des Patriotes dans le pêle-mêle de ses asso-

ciations , des hommes et des enfants qui en font partie.

Aux francs-maçons les honneurs du cortège, à la suite des

bannières multicolores et des insignes bizarres de leurs loges.

Ils V sont tous, les triomphateurs du jour, depuis le chevalier

Kadosch jusqu'au dernier apprenti. Ils oni enlevé le Panthéon,

ils enseirént le monument de leurs nombreux replis.

Ce qu'il faut avoir vu pour s'en faire une idée, c'est l'affluence

incroyable de ce public indiflérent à qui l'on a fourni gratis ua

premier spectacle. Tout a été pour lui incident futile ou amu-
sant, du sapeur à la barbe traînante au nègre d'Haïti ou au

Soudanais à l'étincelant costume.

La cérémonie touche à sa fin, l'entrée du corps consomme
finalement la spoliation laïque de Sainte-Geneviève. Aux ap-

37
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plaudissenients des athées, Victor Hugo vieut prendre à cote

de Rousseau la triste place qui lui a été préparée.

A six heures, quarante les députationa continuent toujours à

défiler devant le Panthéon.

Eu ville, le spectacle prend absuluuieut la physionomie delà

vaille. Certains groupes se mettent à chanter et à hurler les

louanores de Hucro. Presque tous les spectateurs s'attablent et

dinent.

Toute tristesse est absente, chacun ne songe qu'à bien rnanger,

boire et se divertir.

iLes discours prononcés devant le Panthéon sont tellement

baiiaL< (ju'il est inutile de les résumer.

On dnit seulement regretter de voir M. de Bornier prendre

la parole devant un monument, dont on vient de aétruire la

Croix. Il n'y a pas de devoir de corporation qui oblige à ces

choses-là.

Les patisans du drapeau rouge ont tenu ce qu'ils avaient

promis : ils ont cherché à s'introduire dans le cortège eu arrière

de la colonne. La garde de Paris et la police se sont aussitôt

jetées sur ces manifestants. Les drapeaux ont été arrachés,

lacérés, enlevés.

Vingt anarchistes environ ont été mis en état d'arrestation.

En somme, et malgré son calme relatif, journée des plus

significative : comme désorganisation juorale et i^ociale, le

spectacle qu'elle vient de nous offrir est complet. C'est un

mélange de naïveté et de perversité,, d'inconscience et de

corruption qui ne laisse rien à désirer à l'observateur. Mani-

festatioB démagogique et athée pour les uns, variante de la

foire aux pains d'épices pour les autres, revue en raccourci pour

ceux chez lesquels prédomine le goût des spectacles militaires,

occasion de flâne pour tous, et de bénéfices pour un tas de

petites industries de circonstance; réclame aussi pour quel-

ques maisons avisées qui se sont signalées par des couronnes

grandioses et applaudies ; béoéfice pour les boutiques où l'oii

vend à boire et à manger, et bénéfice encore pour les amours-

propres qui se sont taillé un pourpoint dans le linceul du

poète.

Hélas ! ce qui manquait le plus après la religion, c'était le

respec,i de la mort et du ïuort. Victor Hugo était le clou auquel

chacun avait accroché son plaisir ou son gain.
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Détilé sans ùme, cohue sans esprit, miso en scène vulgaire e4i

décoration d'un pntranislue inintelligent. Un seul hoinnae s'est

nontrê grand moitetir en scone en t()ut cela, c'est Victor Hugo.

Son corliilhu'd du (»auvro était une trouvaille.

Kli bien ! mavgarita antt porcos ! La foule distraite oubliait

de saluer ce corbillard du génie, tant on avait oublié ippurquoi

on ("'tait là ! "•] •vr^,^,

Dans la vie ordinaire, toutes les têtes se découvrent devant

le premier cercueil anonjme qu'on rencontre; mais, lundi, on

était grisé de tunaulte, de fanfares et de banderoUes.

Oui, mauvaise et déplorable journée ! Elle aurait pu, assu-

rément, être plus méchante ; elle ne pouvait êtfe plus plate,

plus niaise, plus pénible pour ceux qui pensaient à la fois au

poète mort, à la France mourante, à l'armée, humiliée du rôle

qu'on lui fait jouer dans des mascarades, aux conséquences d«.

cet incroyable désordre des esprits, qui rend possible le gâcbi*

que nous venons de voir.

Deux jours après les honteuses obsèques det V. Hugo, il nous

a été donné, hélas ! de voir s'accomplir à Paris un fait peut-être

plus déplorable encore. Au surlendemain du jouroù la République

chassait Dieu d'une de ses églises, au lendemain d'une grandia

manifestation de la libre-pensée, à la veille peut-être de eom-'

motions dont la crainte obsède tous les esprits parce qu'on le»

sent dans l'air, un bal masqué a eu lieu. Nombre de personnes

appartenant à la haute société parisienne et qui prétendent la

représenter exclusivement, s'y sont rendues, travesties en bêtes.

Après avoir été bruyamment annoncée, cette fête est longues

ment racontée.

Ou conviendra que l'heure ne pouvait être mieux choisie, ni

le moment plus opportun !

Nous protestons pour le compte de l'aristocratie françaises

Non, il n'est pas vrai qu'elle se soit réunie tout entière dans

cette mascarade stupide. H ne reste pas moins, malheureusement,
qu'un trop grand nombre d'hommes et de femmes, dont la place

était partout ailleurs que là, s'y trouvaient. Et cela seul explique,

nous le disons avec tristesse, bien des défaites et des déchéances;,

bien des profanations.

Bien qu'on ne l'avoue pas dans nos cercles officiels, on estime

que les négociations ouvertes à Tien-Tsin se prolongent trop.
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Il est certain qu'elles sont beaucoup plus Inboriouseis qu'on no

le supposait. On se bute, parait-il, à d^s questions <i^ l'orme,

questions qui ont toujours pour les Chinois une iiu.porianc©

capitale. Céder le Tonkin est, pour leur diplomatie, une altçjr-

native raoins cruelle (jue d'insérer dans un acte offlcdelj^Jfi

renonciation formelle du Fils du Ciel à des dioits de suzeraineté

théoriques pour lesquels il vient de faire de si grands sacrifices.

Cependant, on ne peut pas encore être inquiet au fond, attendu

que les mesures prises en vue de l'importation du l'iz dans les

ports du golfe de Petchili restant en vigueur, l'amiral Courbet,

conservant ses positions à Kelung ainsi qu'aux îles Pescadores,

on est persuadé que la Chine Unira par céder.

L'entente est décidément faite entre l'Angleterre et la Russie

au sujet de la question afghane. L'accord s'est enfin établi",

grâce à l'abandon par la Russie de ses prétentions sur Zulficar

et Meruschak.

La politique « colonisatrice * des Allemands s'accentue de

plus en plus. Les vues de M. de Bismarck semblent devoir

embrasser le monde entier. On dirait vraiment que le chance-

lier cherche à couronner l'édifice de la puissance allemande par

l'accaparement de tous les points de trafic pouvant être de

quelque utilité au commerce de son peuple Le Congo fut

d'abord son principal objectif, et l'on sait comment, de ce côté

de r.\frique, il est déjà arrivé à ses fins par l'occupation de

Caraeroon, au nez et à la barbe de l'Angleterre, et la création

de comptoirs qui s'étendent du cap des Palmes jusqu'à la

rivière française du Rio-Pongo.

Aujourd'hui, il jette à la fois l'une des branches de son gigan-

tesque compas sur Zanzibar, et l'autre sur l'île de Quelpart,

dans les mers de Chine. Par la côte de Zanzibar, il organisera

an vaste trafic avec la partie orientale de l'Afrique, encore

peu explorée et mal connue, mais beaucoup plus riche qu'on ne

le suppose. Par l'île de Quelpart, l'Allemagne aura un jiied à

la fois dans la mer de Chine et dans celle du Japon. C'est

encore un des points qu'il a su arracher à la rapacité anglaise.

Tous ces parages sont d'ailleurs sillonnés déjà par deux lignes

de paquebots allemands dont l'une même reçoit une subvention,

fournie partie par l'Allemagne partie par le gouvernement

coréen !
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On voit qne si ie grand cbancelier ne brûle pas sa poudre aux

nl(^!n<>aux en Kurope, if n-économise pas ses peines et ne perd

pft*'«oii t^nipH AU dehors. Avant peu, le monde entier sera com-

idètemeiit erireloppô dans les mailles du pfi-and filet que l'Alle-

ma*'if»«''à' d'blen coiiiniencé à jeter sur lui, en profitant des

distinsèîôris ou do la faiblesse des autres puissances.

LES CHAMIîRES

•leudi, »» mai. — Sénat. — M. de Ravignan dépose, au nom
de la droite et on son nom personnel, une demande d'interpellation au

lujet de l.i désaffnctation du Panthéon et propose le lendemain pour

la discussion de cette interpellation.

Le Sénat, consulté, décide que l'interpellation viendra en discus-

sion samedi.

Chambre des députés. — M. le comte de Mun demande d'inter-

peller le gouvernement sur la désaffectation de l'église Sainte-

Geneviève.

La discussion immédiate est ordonnée,

- M. LE COMTE DE MoN. — J'ai demandé à interpeller le gouvernement

sur les décrets insérés hier au Journal Officiel et ayant pour objet,

l'un de soustraire au culte catholique l'église de Sainte-Geneviève
;

l'autie de décider que le corps de Victor Hugo y serait transporté.

Je serai bref. Les sentiments que j'apporte à cette tribune de-

mandent à être exposés nettement, sans phrases.

Les décrets du 26 mai constituent à mes yeux, une illégalité

flagrante (Bruit à gauche. Très bien ! très bien ! à droite) et une

profanation sacrilège. (Exclamations à gauche. Approbation à droite.)

Ils sont à la fois une faiblesse et une violence qui blessent au vif

le sentiment religieux d'une grande partie de la population. (Applau-

dissements à droite.)

J'établis d'abord en quelques mots le caractère illégal des décrets.

Le premier a pour but principal d'abroger le décret du 6 décembre

1851, en vertu duquel, depuis plus de trente ans, le culte catholique

est célébré dans l'église de Sainte-Geneviève. < „„„{, .:•! ,|

Or, ce décret de 1851 a force de loi ; l'article 58 de la constitution

de 1852 déclare que tous les décrets rendus dans cette période ont

force de loi. Vous pouvez blâmer cette disposition, mais de fait elle

n'en subsiste pas moins et la conséquence est qu'il faut une loi pour

abroger un décret ayant force de loi. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Vous ne pouviez donc pas l'abroger par un décret; votre décret '©si
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nul, il est illôgal ; vona n'avïpz pas le droit de lo propo3or à la

fignhtiire du président de l;i République.

Et vous lo saviez, hieu. Quand, .«auiedi, M. ADat<jle do la Forgo ust

yeou déposer sa prupus^itiou <ie scmstrairo le PantLôon au culte

catholique, et d'y porter le corps de Victor Hugo, il n'u pag eu

l'i lée d'inviter le gouvernement à le faire par décret.

M. Anatole de la Forge. — lo demande la parole.

M. LE COMTE DE .MuN.— Il a apporté unn proposition de loi, et quand

M. le ministre de Tintérieur lui a répondu, il n'a pas réclamé pour

le gouvernfiment, commn une prérogative du pouvoir exécutif, le

drdt de trancher la quoslion sous sa responsabilité. Non, il a de-

mandé seulement rajournem'ent pour consulter la famille. (Très bien!

très bien ! à droite.)

personne" ici n'a eu et ne pouvait avoir l'idée qu'un décret pût

suffire. Lorsque, à la fin de la précédente législature, M. Raspail a

soûle ;é cette question, il n'a pas parlé de décret; c'est une proposi-

tion de loi qu'il a apportée et la discussion a eu lieu sans que per-

sonne, sans que le gouvernement, qui venait cependant de s'illustrer

dans cette voie, eût l'idée que la question pût être tranchée par

décret. '

Ainsi le droit est certain : pour abroger une loi, il fallait une loi.

Mais une loi, c'était la discussion publique à la Chambre et au Sénat,

et la discussion publique c'est la lumière, ce sont les intentions

démasquées, c'est l'éclat des protestations de la conscience. On n'en

a pas voulu, oa en a eu peur. (Applaudigsements à droite. — i^ruit

à gauf'he.)

Samedi dernier, le gouvernement était opposé à la proposition de

M. Anatole de la Forge ; son attitude embarrassée l'a bien montré,

mais, sommé par les passions, il n'a pas osé résister, il a cédé et il a

réfugié sa faiblesse dans l'arbitraire (très bien ! très bien ! à droite)
;

ce qu'il n'osait pas demander à la loi, il l'a pris, il la livré par un

décret.

'Eh bien '. cette discussion publique dont vous n'avez pas voulu,

vous l'aurez cependant, et l'illégalité <Ie vos actes sera ipubliquélirrent

démontrée ; vous entendrez cette protestation que vous avez voulu

fuir. (Très bien ! très bien î à droite.)

L'arbitraire du décret ne consiste pas seulement dans ce que j'ai

dit», mais aussi dans le dispositif de l'article premier, qui est ainsi

CODÇQ : « Le Panthéon sora rendu à sa destination pnmitive et

ï'ô^Lid »,'ce qiii Veut dire, et le rapport des ministres ne permet pas

de se faire, à cet égard, lit moindre illusion, qu'il sera soustrait au

culte catholique et, selon le langage barbare de la persécution

roo<îerne, qU'iî sera laïcisé (Rires à gaucho. — Applaudissements à

dr6itej, affecté â un nouveau «ervice.

.Après avoir cité l'ordonnance de 1830, que le décret do 1885
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reproduit, le rapport ajoute : « Ainsi l'onlonaaDce do 18:)0 faisait du

PaDth<^nn un liou Je Biipulture uuu cuuft^s^ioQuel, cuiume l'avait

voulu l'neHeinbléo natioaaio ; TtiJifico était laïciai:. »

C'est li un ttrtsu d'oiTouis, c'est le travdsi;i8!som<?Ql <le: l'histoire.

(Très l)ii»n ! Irôs bion ! à 'lri)it'>. — Bruit à Kuuolti'.;

M. OoBi.BT, miuistro de l'jDstructJon publique et dos cultes. —Il
landrait lo démontrer.

M. LB COMTE DE Ml N. — C'est ce (|ue je vais faire.

Puisqu'on rnmoiit*.' rtux' origioes delà question, je dirai que ce

nom '!.^ Pantliôoii «-si un uun païnn donné plus tard à l'églisse Saiote-

Geneviôve et dont il n'a pas ôté question quand l'Assemblée natio-

nale a affecté réglise Sainte-Geneviève à la sépulture des grands

hommps. (Très bien ! très bien \ à droite.»

M. LE COMTR DE Douville-Maillbkeh. — C'est une erreur. Vous êtes

mal renseigné.

M. LE COMTE D8 JMLuN. — Le lendemain de la mort de Mirabeau, le

3 avril, le directoire du département de Paris apportait à la barre

de rAssembl''e nationale une motion de M. le marquis de Paatoret,

demandant de décider que l'égliae Sainte-Geneviève serait destinée à

recevoir la sépulture de grands hommes, et que cet honaour serait

accordé à Mirabeau.

Après quelques heures d'une discussion dans laquelle il ne fut pas

question de suspendre l'exercice du culte dans l'église Sainte-Gene-

viève, l'Assemblée renvoya la motion au comité de constitution, et

le 4 avril, sur un rapport sommaire de Chapelier, la motion fut

transformée en loi.

Rien ne décidait que l'église Sainte-Geneviève serait soustraite au
culte catholique, et l'Assemblée constituante ajouta mêm^, sur la

proposition du curé Bourdon, un article 7 portant que jusqu'à l'achê-

venient complet de l'église Saiûte-Genpviève, le corps de Mirabeau
serait déposé dans les caveaux de l'ancienne église. Est-ce qu'on

aurait donné à Mirabeau cette première sépulture religieuse, si sa

sépulture définitive avait dû être purement civile? (Tiès bien! txèa

bien ! à droite.) lliii'i}J -I.

Le marquis de Pastoret se borna à citer l'exemple de l'Angleterre,

où la coutume est de conserver religieusement dans un temple les

• restes de ses grands hommes ; il demandait qu'il en fut de même en
France.

Ainsi» ce qu'on voulait, c'est que l'église Sainte-Cieneviève devînt le

Westminster de la France (Très bien ! très bien ! à droile), et j'enten-

dais avant-hier dans la Chambre, après le dépôt de la proposition de

M. de La Forge, un de nos collègues dire la même chose.

Est-ce que l'abbaye de Westminster est un temple la'ique ? N'est-ee

pas une église confessionnelle? L'exemple se retourne donc contre

vous.
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Ouant à la destination primitive de l'église do Sainto-tlfrj'niève,

ello est encore contre vous : cette église fut fondôn en 1*755, pour

obéir A un vœu de Louis W pendant sa inalîidie. (Interrn|iti<>n8 et

rires A gauche.) Le loi Louis XV avait promis d'élevor un tpm|)lo à

sainte Geneviève, patronne de Paiis, la sainte la plus popubire ^e
notre histoire nationale (Très bien ! très bien ! à droite. — Bruït à

gauche), de l'élever sur les lieux mêmes où, depuis douze siècles,

une f>ule de pèlerins venaient vénérer l'humble jeune fille dont le

courage avait sauvé Paiis des fureurs d'Attila. (Applaudissements à

•droite.)

M. Madier de Montjau. — Sur la montagne où enseignait

Abeilard !

M. LE COMTE DE Mt'N. — Sur Ift montagne où te peuple venait v<"n<^rer

sainte G^'neviève, et c'est la tradition la plus populaire de Puis.

Ainsi la destination primitive du monument était d'être une église;

sa destination légale, celle que voulait l'Assemblée nationale, était

qu'elle devînt un lieu de sépulture pour les grands hommes sans que

le caractère religieux de l'édifice fût en rien modifié.

Voilà l'histoire, voilà la loi. Le décret que vous avez rendu laisse

debout la loi de 1791 ; vous n'avez pas le droit de la dénaturer. Or,

c'est ce que vous avez fait quand, rappelant dans votre rapport au

président de la Républiqun la loi de l'Assemblée nationale, vous avez

supprimé de cette loi les mots « nouvel édifice de Sainte-Geneviève »,

dénaturant cette loi, afin de la violer. (Applaudisspments à droite.)

Vous vous êtes arrogé le droit de décider qu'il suffirait d'un décret

pour porter au Panthéon tous ceux auxquels les Chamlires auraient

voté des funérailles nationales; or, la loi de 1791, que vous invo-

quez, portait qu'il faudrait une loi pour décerner les honneurs du

Panthéon.

Savpz-vous quand le nom de Panthéon a été donné à l'église .Sainte-

Geneviève ? Co n'a pas été par un acte législatif: quand il s'est agi de

la translation des cendres de Voltaire, la loi a, sur la mtition de

Quatremer de Quincy, dit qu'elles seraient transportées de l'église

de Keuilly à l'église Sainte-Geneviève.

Le mouvement révolutionnaire, marchant toujours, interrompit le

service du culte, et c'est sans aucune loi que le nom de Panthéon

fut inscrit sur le temple païen qui allait bientôt s'ouvrir pour rece-

voir le corps de Marat.

Votre droit s'i^puie donc sur la violence, vous n'avez pour vous

aucun texte légal. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Mais j'ai hâte d'en finir avec cette question de droit et de légalité;

il y a un autre droit bien plus .«acré que vous avez également violé :

cesi le droit des consciences. (Applaudissements à droite. — Bruit

et interruptions à gauche.)

Vous avez blessé non seulement les coasciencos catholiques, mais
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toutes 1(J3 couscieuceâ lolii^ieusoa ilo «o pays, (Nouvoaui upplaudis-

soDieats îi^ liruite.) nam autre raison, sans uutre oxcuae que la pres-

sion c|e8 passions extérieures. iTrèa bien ! très bien ! sur les tnémes

bancs.)

Vous uve/ uiitirii inliigé une olVonsu ijui a déjà élé ressentie d'un

bouta l'autre du pays. (Kxolainations à gauche. — Oui ! o\ii ! adroite.)

M. Bauluk. — Ménagez ios orléanistes !

M. LB COMTE DE MuN. — Je dis ce que je pense.

Ce n'était pas asspz d'avoir condamné aux pompes païennes celui

dont les chanis inspirés ont célébré la prière, celui doni la dernière

parole jivait été : Je crois en Dieu. (Vifs applaudissements à droite.)

Voix à gauche. — Lequel '!

M. LE C0.MTB DE MuN. — Ce n'était pas assex d'avoir jnâigé à la

Franc» chrétienno lo spciotaclo de funérailles que vous appelez natio-

nales, mais dont vous avez banni une partie de la nation. (Très bien !

très bien ! à droite. — Bi-uit à gauche.) 11 fallait encore, pour obéir

à certaines pnssions, que vous fissiez d'un convoi funèbre roccasion

d'une profanation impie et d'un triomphe de la libre-pensée sur la

religion. (Vifs applaudissements à droite.)

Vous allez chasser sainte Gonerviève, la sainte la plus populaire, de

l'église où on la vénère, où, pendant le siège de Paris, la population

se rendait en foule. (Nouveaux applaudissements à droite.)

Ce n'était pas encore assez.

Vous allez chasser de son temple Dieu lui-même pour installer à

. sa place une créature humaine, comme si l'immoitalitè de la gloire

pouvait être protégée par la négation de ce qui est éternel. (Très

bien ! très bien ! à droite.)

Mais y avez-vous pensé? Pouvez-vous sans une véritable profa-

nation conduire ces funérailles athées devant nos autels ? (Applau-

dissements à droite. — Bruit à gauche.)

Il faudra donc que la profanation soit complète ; il faudra qno

demain on arrache de l'église Sainte-Geneviève les autels et les

tabernacles, et que du dOrae qui domine Paris on précipite la croix

de notre Dieu. (Applaudissements répétés à droite.)

Eh bien! renversez-la ! La France entendra le bruit de sa chute,

et elle la redressera contre vous ! (Nouveaux applaudissements à
droite.)

Voilà ce que vous avez fait de cette grande mémoire! Vous avez

oublié qu'elle appartenait à la France pour la livrer aux discordes

sociales et aux hasards de la vie ! Vous avez abaissé sa gloire au ni*

veau de vos petites passions. (Bravos! bravos ! à droite.) Vous avez

pris un prétexte pour vos manifestations d'athéisme.

Voilà le spectacle que vous allez donner à Paris, à la Fiance, et

l'armée française qui n'a pas le droit d'accompagner ses vieux chefs,

après leur mort, dans des édifices religieux, devra conduire le corps

iusqu'à la porte d'un temple païen.
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Cot ontraire uu\ consciencos n'a d'égalo que votro impiiulonco î

Notffl ('onduite aora 'Himpn.«f> d'un bout à l'autre du (>ays, ot vous

entendrez sa r/>ponsc. (Mouvomonts divers.)

Victor Hugo lui-raûnie n'a-t-il [las dit, eu parlant de la tianslation

de» restes de Voltaiin «u Panthéon, que c'était une saturnale fu-

nèbre? Il a jugé ainsi d'avance le sort que vous lui destiniez. Il ne

s'agit plus, en effet, io Victor Hugo et de ea gloire. Le spectacle que

vous aile/ donner à Paris, à la France, no sera plus qu'une saturnale

fnnèl)ro. I Applaudissements répétés à droite.)

M. GoBLET répond que la désaffectation du Panthéon répond au

vœu exprimé par la majorité du Parlement. Toutes les désaffectations

de ce monument ont été faites jusqu'à présent par un simple décret.

Dans tous les cas, si on croit les lois violées, c'est aux tiibiinaux

qti'il faut s'adresser et non aux Chambres, qui n'ont rien à voir dans

la question. Jamais le Panthéon n'a été érigé en cure ; il a toujours

été une simple chapelle. La liberté de conscience n'est donc pas atteinte.

L'orateur conclut en déclarant que le projet répond parfaitement

au sentiment public.

M. DE MuN maintient ses observation? et dépose un ordre du jour

motivé blâmant la désaffectation du Panthéon, comme un acte de

provocation à l'égard des catholiques.

Cet ordre du jour est l'epoussé par 388 voix contre 83.

L'ordre du jour de M Madier-Montjau, portant que la Chambre

approuve pleinement le décret du 26 mai, est adopté par 833 voix

contre 90.

Samedi, 30 mai. — Sénat. — Interpellation de M. de Ravi-

gnan sur la désaffectation de l'église Sainte-Geneviève.

M. LE BARON DE Ravignan. — Mcssieuis, je suis assuré d'être l'inter-

prète du Sénat tout entier. (Réclamations à gauche. — Non ! non !)

A droite. — Attendez ce que va dire l'orateur.

M. LE BARON DE Ravignan. — Je suis, dis-je, assuré d'être l'inter-

prète du Sénat tout entier en exprimant le regret que l'interpellation

n'ait pas pu avoir lieu dans la séance précédente. (Nouvelles récla-

mations à gauche.) L'absence du cabinet à son banc ne m'a pas per-

mis de la faire. Puisque M. le ministre veut bien accepter mon
interpellation, et il n'est que temps, je m'empresse de la développer.

Les questions qui s'agitent dans ce débat tiennent à ce qu'il y a de

plus profond et de ])lus respectable dans les légitimes alarmes de la

qonfcience religieuse, et au«si aux susceptibilités les plus délicates

de la fieité nationale, en présence de la perte d'un poète illustre

dont le génie a accru son patrimoine de gloire. (Approbation à droite.)

Personne, parmi nous, ne répudie cet héritage dont la meilleure

part honore des opinions et des croyances qui nous sont chères, d'un

poète qui leur a dû ses plus hautes et ses plus nobles inspirations.

(Très bien ! très bien ! sur les mêmes bancs.)
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J'abortlo maiutoaaat ilirectoinoiit l'objot do mon iatorpelialiua on

sollicitant du Sénat, ou luéiuo temps ((ue sa bionvoillHnoe oïdinairc,

la liberto do dinouasioa qui hoouro les asâornblées qui l'aoceptent et

les caUBoa qui l'inspirent. (Très bien ! trôs bien ! à droite.)

La uiesuro dont il s'agit lu'apparaît tout d'abord avoc un triplo

caractùro qui permet do la condàinnor et de la flétrir. Elle porte

atteinte à la légalité, qu'elle viole ; à la sécurité publique, qu'elle

compromot; ù la conscience religieuse, qu'elle outrage. (Vif assenti-

ment à droite
)

Je n'ai que peu de mots à dire de la question légale.

D'abord, la loi do 91 a conservé à l'église de Sainte-Geneviève sa

destination religieuse ; mais il n'y a d'ailleurs trace d'aucun document

législatif qui puisse constituer une base de droit à la transformation

de l'église en Panthéon, d'aucun vote de l'Assemblée nationale qui

la consacre.

La transformation contre laquelle nous larotestons fut, en réalité,

le lait d'une usurpation de la Commune do Paris, sanctionnée par la

faiblesse de l'Assemblée.

Un rapport présenté par M. Quatremètre au directoire du dépar-

tement de Paris se terminait par un projet d'arrêté dont l'article pre-

mier portait que l'église Sainte-Geneviève serait réservée aux usages

civiques décrétés par l'Assemblée nationale.

J'arrive maintenant au décret du 20 février 1806, auquel on ne

saurait contester force de loi (Rumeurs à gauche) ; et ce n'est pas

dans le Sénat qu'on pourra le faire, car la question de savoir si le

décret de 180G qui a rendu l'église Sainte-Geneviève au culte, a le

caractère de loi lui a été soumise, et il l'a résolue affirmativement.

L'honorable M. Dauphin, qui est un jurisconsulte éminent et un
jurisconsulte d'État, a reconnu itérativement dans son rapport sur le

budget de 1885 que ce décret, dont le titre premier vise la restitution

de la basilique de Saint-Denis à la sépulture des rois et la consti-

tution d'un chapitre cathédral a force de loi, et j'y insiste pour pré-

ciser le vrai caractère du décret de 1851 qui a rendu à l'église Sainte-

Geneviève sa de-tination primitive. Le décret de 1806 constitue l'état

civil de l'église Sainte Geneviève sous le régime de la législation

actuelle, et M. le ministre ne l'a pas contesté.

Le décret de 1851 a été rendu pendant la période dite dictatoriale,

et à ce titre, il a force de loi.

Quant à l'ordonnance du 6 août 1830, cette ordonnance a un carac-

tère, un esprit évidemment contraire à celui des décrets de 1806 et

ja n'hésite pas à dire avec l'auteur de cette ordonnance qui a reconnu

que c'était une faute, qu'en 1830 on a violé la législation existaate.

Et maintenant, le gouvernement était-il si sûr de la légalité de son

décret?

Tl n'y paraît guère, car il hésitait, et M. le ministre de l'intérieur a
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gardé le BÏlencc d'une prudeato réserve qi^and M. Anatole de la.Forgc

a déposé aa proposition. M|.,'._'..i. tj'-'t.^ tk-j '-d-.'j.i tii'.T n--

A en moment le gouvernement n'était pas sûr de aPQii^i'oit.ret il

avait raison d'hésiter, car la Chambre des députés avait voté le 19 juil-

let, en première lecture, une proposition abrogeant toutes les disposi-

tions législatives antérieures et enlevant à l'église Sainte-Geneviève

son caractère d'édifice consacré au culte pour lui rendre son caractère

de Panthéon, affecté à la sépulture d^s grands hommes.

Et parmi ceux qui votèrent la proposition de loi, je relève quatre

des ministres actuels : MM. Brisson, Goblet, AUain-Targé et Sarrien.

•le conçois qu'en présence de ce vote, ils aient hésité d'abord sur la

poitéft de leur droit et l'étendue de leur responsabilité. Comment et

pourquoi ont-ils changé d'avis? C'est, a-t-on dit, la réflexion ijç. crois

qu'il faut entendre par là la pression du dehors. .. ^j ^^,]

C'est fille qui a triomphé facilement des scrupules du cabinet. (Très

bien ! très bien ! à droite.)

Devant cette pression, il s'est empressé de surenchérir sur ces impa-

tiences hâtives, espérant qu'on lui saurait gré de ses concessions et

lie ses faiblesses. (Très bien! à droite.)

Mais quand il s'agit de prévenir ou de réprimer une difficulté, toute

concession, toute faiblesse s'appelle abdication, et quand il s'agit

d'abandonner un droit, cela s'appelle une désertion du devoir. (Très

bjpn ! à droite.)

Et cette manifestation de faiblesse compromet la sécurité morale du

pays.

Si vous en doutez, vous n'avez qu'à prêter l'oreille au langage qu'on

ose tenir devant vous.

Le journal de M. Lissagaray, dont le titre est assez significatif et

qu'on pfiut appeler lo Moniteur de la Commune, dans un article inti-

tulé : Une nouvelle -/rrise de la Bastille, dit en substance :

« La journée du Père-Lachaise aura profité à la France, cama-

rades, puisque nous avons gagné la plus haute des églises. Un pareil

décret avait été rendu par la Commune, et quand le cercueil de Victor

Hugo montera les degrés du Panthéon, Millière pourra se lever pour

le recevoir. Ce n'est pas le gouvernement, c'est F'aris, et Paris seul,

qui a conquis le Panthéon. »

MesHieurs, ces paroles n'ont pas besoin de commentaires. (Très bien!

à droite.)

Rappelant une grande parole, j'ai le droit de dire : « Elles seront

la récompense ou le châtiment du gouvernement. C'est à lui de choi-

sir. » Il dira peut-être que ce langage est tenu par ses adversaires et

ses ennemis, mais il y a aussi des amis qui ont désapprouvé.

Le Temps, dont le dévouomont n'est pas suspect, mais qui garde

rindéfi'-ndanco de l'esprit, avoue que la désaffectation â l'heure

présente produira un effet fâcheux et sera exploitée contre la Repu-
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l)liquS'.'trjijbutft qii'il craint que là mesure n'aille contre son but ot

i|u'on n'ait péché par excès do zèle.

Où do^H' (^hft'rchor la rai«on' do' ces concession^ on dehors des

revendications hautaines des passions radicales et dos exigences de

la libré-penséfl? Pour désarmer crtaines résistances, on livre une

liberté, un dniit, tinn croyance, un respect. (Très bien ! à droite.)

Et ce sont les droits des chrétiens qui payent la rançon des cabinets

et de leur vie précaire. On voit à quel prix ; mais que produit lo

•yatènae que je condamne ? Si la sécurité morale du pays est menacée,

SCS intérêts matérifls ne le sont pas moins. (Très bien ! à droite.)

On profite, on abuse d'un deuil national pour commettre une

violence sacrilège, un attentat contre Dieu qui révolte la conscience

dos adorateurs fidèles do la religion du Christ.

Hier le temple consacré aux mystères augustes de notre foi a été

envahi, après avoir été livré ; et la police impuissante a dû assister

à des profanations qui ont outragé la majesté du sanctuaire.

Comment en ferez-vous une nécropole ? Vous en avez banni le

respect. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Eh quoi ! vous voulez consacrer le Panthéon aux grands hommes
qui ont contribué au patrimoine de nos gloires nationales ; mais où

les inhumerez-vous s'ils sont chrétiens ? Leur imposerez-vous une
sépulture contraire à leurs croyances chrétiennes ? A vrai dire, le

Panthéon ne sera pas le Panthéon des gloires nationales, mais le

Panthéon des passions politiques. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Décrèterez-vous donc qu'il n'y aura de grands hommes que parmi

les libres-penseurs ? (Très bien ! très bien ! à droite.)

C'est là, soyoz-en sûrs, une entreprise vaine, et je m'applique à

me servir de l'expression la plus modérée.

A cette heure, il n'y a plus de place pour un grand débat, mais

seulement pour une protestation indignée qui aura un écho dans

toutes les consciences religieuses et françaises. (Très bien ! très

bien ! à droite.)

Vous voulez consacrer un temple aux grands hommes et vous ne

réussissez qu'à insulter Dieu et à porter atteinte au respect de la

mort. (Très bien ! tics bien! à droite.)

Rappelez-vous ces mots du grand poète : « On ne peut rien contre

lui. Venez à lui, vous qui passez; venez à lui, car il demeure. »

(Très bien ! très bien ! et applaudissements à droite.)

M. LE MARÉCHAL Canrobert. — Jo demande la permission de faire

une observation à M. de Ravignan.

Il est très regrettable, mon cher collègue, que, parlant de la radia-

tion d'une église, vous n'ayez pas ajouté une protestation contre la

radiation du souvenir d'une des plus glorieuses victoires de l'armée

française : la victoire d'Eylau !

Si l'illustre poète auquel on rend les honneurs qu'il a mérités à
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ce titre, pouvait sortir de sa tombe, lui qui a chanté les gloires natio-

nales, il protesterait contre cette déplorable ra<liatioo.

Voilà tout ce que j'ai à dire. (Applaudissements répétés à dioitc.)

M. LE BARON DE RavignaN. — Il u'v il quo la voix du maréchal Can*

robert qui pouvait élever uue pareille protestation. (Très bien ! très

bien ! et applaudissements à droite.)

M. GoBLET répond à M. de Ravignan.

M. LrciEN Brl'n. — J'ai entendu dans le discours de l'honorable

ministre do l'instruction publique et des cultes un mot qui m'a

rappelé la |dir:ise qu'il avait déjà prononcée à la Chambre des députés,

dans la discussion de l'interpolbition de mon honorable ami RI. le

comte de Mun.
• .\ussi bien, a-t-il dit, je crois que les honorables intorpellateurs

auront atteint leur but, s'il était uniqucmont d'apporter ici des pro-

testations bruyantes et tapageuses. »

Cette hypothèse avait soulevé à la Chambre de vives réclamations.

M. le ministre a blâmé aussi le bruit que l'on faisait autour de cette

question dans une autre enceinte.

M. GoBLET, ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et

des cultps. — Je n'ai pas parlé du Sénat! J'aurais eu tort si je l'avais

dit. (Oui ! très bien ! à gauche.)

M. LcciEN Brun. Certes, mon honorable ami, M. de Ravignan, est

â l'abri d'un tel soupçon, d'un tel reproche. (Très bien ! très bien! à

dioitf'.)

Je me flatte d'y échapper aussi.

Pertûrtttez-moi de vous dire que ce n'est pas nous, mais bien vous

qui faites ce bruit dont vous serablez vous plaindre et qui l'avez

voulu. (Très bien! à droite.)

C'est vous qui voulez masquer vos faiblesses vis-à-vis des violents

par des viol'^înces vis-à-vis des pacifiques. (Très bien! très bien! et

vive approbation à droite.)

C'est vous qui avez réveillé, en les augmentant, des griefs

ac< umulés.

C'est vous qui nous obligez à sortir du silence respectueux que

nous voulions garder, à l'honneur de la mémoire d'un grand mort.

C'est vous qui nous forcez de faire entendre le cri de nos consciences

révoltées par l'exploitation odieuse, scandaleuse de ce cadavre. (Ap-

plaudissements à droite. — Vives rumeurs à gauche.)

Je ne veux pas vous parler de Victor Hugo. Il est en présence de ce

Dieu auquel il croyait. Les prières qu'il demandait lui ont été accor-

dées par If-s consciences catholiques. 8a gloire appartient à la France

comme son âme est à Dieu.

Ses restes mortels sont à vous : qu'en faites-vous? C'est là ce que

nous avons le droit de vous demander.

Nous avons le droit de vous demander compte non de ces obsèques
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natioïKil»!.*, mais tlo ces t'unéraillos offioiollcuienl civilfts, solennelle-

ment antirfili{»iPURea, dont io gouveiMH'niont |)I<miiI soûl la rosponsahi-

litô, profilant do l'honiniago n'ndu à la m<">moiro d'un grand iiooto

pour bleHPcr profondôniont Ick susooptibilités l'filigiouses de la nation.

(Très bien! très bien! et applaudissements à droite. — Humeurs à

gauchf.)

Nous avons le droit et le devoir do nous indigner, de protester lors-

Hiio, A roccasiou do ces funéraillos d'un grand poète, vous faites une

gloriflration dos opinions et des défaillances de l'homme, lorsque vous

ou prenez prétexte, vous gouvernement, pour faire une déclaration

de guerre au culte que nous pratiquons, pour offenser une fois de plus

les consciences catholiques.

11 faut qu'aucun chrétien n'ignore qu'il n'y a plus désormais d'illu-

sion à se fnire sur les tondancos ot la politique <lu gouvernement.

(Très bien! h droite.)

Messieurs, le ministre des cultes a parlé des origines de l'édifice

qu'on vient désaffecter aujourd'hui. Il a insisté sur la question de

légalité.

Il a cité différents décrets relatifs à son affectation et â sa désaffec-

tation ; et il a soutenu que, parce qu'en 1791 on s'était emparé de cet

édifice avant qu'il fût terminé, il en résultait que celui-ci n'aA'ait

jamais été réellement consacré au culte.

Je trouve ce raisonnement assez étrange.

Supposez, en effet, qu'on vienne â s'emparer aujourd'hui de l'église

du Sacré-Cœur de Montmartre, qui n'est pas non plus une paroisse,

une église nécessaire au culte, qui n'est pas achevée, et qu'on lui

donne une autre destination, sous prétexte que sa destination reli-

gieuse n'a pas commencé et qu'on ne viole aucune affectation spé-

ciale; que peoseriez-vous d'une telle prétention, et qu'y répondriez-

vous? (Très bien 1 très bien! à droite.)

M. Lucien Brun traite ensuite la question de légalité ; puis il

continvo en ces termes.

Il y avait un autre motif bien puissant pour laisser le Parlement

maître et juge de la question.

S'il avait, ce qui est douteux, voté le projet, il aurait pris sans

doute quelques précautions contre la mobilité des courants de l'opinion.

Est-ce que vous ne comprenez pas qu'il y a une imprudence grave

à livrer le Panthéon au régime des décrets? Est-ce que vous ne

voyez pas qu'en livrant le Panthéon au régime des décrets, vous

exposez les cendres de vos morts à tous les vents de la politique ?

Vous avez tort, je le répète, de livrer le Panthéon au régime des

décrets. (Très bien ! à droite.)

Mais je suppose que voua ayez raison, je dis raison au point de

vue du droit et de la légalité ; je suppose que vous soyez dans la

légalité
; je suppose que vous ayez le droit. Eh bien, ce que le Par-
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lemeut, oo que lo pays, <" que nous, ;iu nom Je ceux que tious

repri'seutons, avons lo droit d*» faire, c'est de vous domander compte

lie l'usage que vous laite? <ie ce droit.

Eh bien, je vous demande, moi : Avez-vous bien t'ait, en supposant

que vous en eassie/ lo droit, de reprendre au culte catholique l'i'glise

Saint''-(ieneviôve 1

Je n'ipondâ non, inessietirs, nt je réponds non avec la certitude

absolue que la plupart «le vos amis les plus proches, que la plu|)art

de ceux qui se croient obligés de vous applaudir, que la plupart de

ceux-là disent avec moi : Non, vous n'avez pas bien fait de reprendre

au culte catholique l'église Saiote-Gnneviève. (Dénégations à gauche.)

Non, ditos-vous 7 je suis absolument dans le vrai. (Nouvelles

protestations sur les mémos bancs.)

Et si vous voulez conault^M' vos amis, les meilleuis, dans l'intimité,

ils vous diront que vous avez eu tort. (Rumeurs et réclamations

à gaucho.)

M. LE MINISTRE. — Vous leur faites injure !

M. ScHŒLCHKR. — Voiis n'en savez rien !

M. Llcien Brun. — Pardon, j'en ai entendu ; je ne dis pas

d'ailleurs, monsieur Schœlcher, que tous soient mécontents.

M. Buffet. — Il y en a qui l'écrivent.

M. Lucien Brun. — Messieurs, je dis qu'enlever, à l'heure où

nous sommes, l'église Sainte-Geneviève au culte catholique, c'est,

quoi que vous en veuillpz dire, une agression inutile, coupable —
coupable pour d'autres motifs, — mais coupable ne fût-ce que parce

qu'elle était inutile et que l'opinion publique ne la demandait pas.

M. GiRAULT (Cher). — C'est vrai !

M. Lucien Brun. — Personne dans le pays ne demandait que le

Panthéon fût, comme vous dites, désaffecté. L'opinion publique ne

le demandait pas; c'est une mesure qui irrite et divise les esprits;

elle eût été fatale en tout temps. Dans les circonstances où vous la

prenez, lai.ssez-moi vous le dire, elle est désastreuse, et vous acceptez

là une redoutable responsabilité. (C'est vrai 1 Très bien! à droite.)

Tout le monde, en effet — pardonnez-moi de le dire, mais nous

sommes ici pour parler sincèrement et ouvertement — tout le monde

sent, on eifet, et tout le monde sait que vous achetez une trêve de

quelques jours par cette concession faite aux pires ennemis de la

paix sociale et de l'ordre public. Vous avez eu peur d'une manifes-

tation devant laquolle vous reculez ; non pas, je m'empresse de le

dire, que vous ne soyez pas en mesure de la vaincre — il suffirait

même qu'on sût que vous êtes résolus pour qu'elle n'eût pas lieu

M. le ministre. — Nous le sommes.

M. Lucien Brun ... — Vous reculez, dis-je, parce que vous ue voulez

pas, par une résistance énergique contre les revenants de la Com-
mune, sacrifier je ne sais quelle malsaine et mauvaise popularité ; et
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du imnit» <((É0 vous aitaehoz «li'a .^>aflse-nort8 au drapoau rnugo, de

mûnia vouh livre/, aujourd'hui ['«''glise Sainte-Goneviùve hux f'itieu-

tiers. pjiroo tjuo viius uo vouloz pas avoir à la défendre Iun<li. /Très

bicD ! (H apulHudissciiteots ù droite. — Frolostations à gauche.) Voilà

ce que tout le monde sait ; vous faites attacher des étiqu«'ttes au

drapeau rouge pour le laisser passer, et comme vous avez peur qu'oa

ne vous proiiQO le l'authôoii lundi, vous le livre/, d'avaoce ; voilà la

véntu. voilà la situation gouveraemeatale. (Nouveaux applaudissc-

raent!^ ù droite.)

M. LEMiNisTRK.— Nousavous prouvé le Contraire diniaoche dernier.

M. Testkuin. — Vous avez peur, vous, que tout se passe avec calme.

M. Lucien Hrun. — Voulez-vous me permettre, puisque voua êtes

si résidus. île vous demander ce que vous ferez lundi ? On a parlé de

journaux, je ne veux pas en lire, mais j'ai dans ma poche un article

d'un journal bien placé pour tout savoir, bien informé, qui vous dit :

« Si des choses respectueusement séditieuses apparaissaient, que

ferait-on ? »

Je vous demande, moi : s'il y a un drapeau rouge dans le convoi,

devant l'armée que ferez-vous?

M. LE MINISTRE. — Il n'y en aura pas ! (Mouvement.)

M. LE B.vRON DE Ravignan. - Et s'il y en a ?

M. Lucien Brun. — Savez-vous pourquoi il n'y en aura pas, pour-

quoi, du moins, vous espérez qu'il n'y en aura pas? — Vous ne

pouvez pas en répondre. — C'est que vous leur avez livré le Panthéon!

(Très bipn ! très bien ! à droite. — Murmures à gauche.)

M. de Gavardie. — Bravo ! bravo !

M. Lucien Brun, — Il est dur pour les catholiques de payer tou-

jours les frais de vos transactions avec les perturbateurs de l'ordre

public, (Nouveaux murmures à gauche. — Allons donc ! — A droite :

Très bien !

C'était assez, permettez-moi de vous le dire, d'avoir donné l'es-

tampill gouvernementale à des obsèques systématiquement antire-

ligieuses... (Dénégations à gauche.)

Comment quelqu'un peut-il le contester?

M. Testelin. — Nous le contestons tous !

M Lucien Brun à des obsèques officiellement païennes. Telle

qu'plle pst, cette pompe que vous prépare/- est une manifestation de

la France officielle prenant, à la stupéfaction du monde, officielle-

ment parti contre la religion de la majorité des citoyens. C'est

l'humanité qui s'adore elle-même dans les restes déifiés d'un poète

de g-^nie, mais qui fut en même temps une haute personnification de

l'orgueil et un humble courtisan de la popularité. (Applaudissements

à droit'^)

Eh bien, non ! ce n'était pas assez, pai'aît-il, de permettre cette

idolâtrie : à ce triomphateur, il fallait un vaincu, et voilà pourquoi
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VOUS i'liag.se/ Uieii de son tcmplo... (Exclamations et bruit à gauche.
— Appiau'lissomouts à droito)... et vous avoz abaissé la croix.

V')ilâ poiinjutii nous protestons fit pourquoi je remercie mon
honorabl»» ami M de Ravipnan d'avoir donné à ceux qui so Bontenf

blessés dans leur âme l'occasion de faire entendre le cri do leur

douleur et de décliner la respcvnsabklitié d&oe %lii se fait et de co qui

se prépare. i.uiil /lo-'-iU^u'i >]

Messieurs, vous refaites lundi les funéraillee de Mirabeau ; souve-

ne/.-vous de ce qui les a suivies ; souvenez vous que celles de Marat

leur ont biontMt succédé. La journée de lundi sera, vous l'avez voulu,

une f^rande journée de révolution. (Dénégation à gau-che.)

M. UE MINISTRE. — Détoumons ces présages.

M. Lucien Brun. — ïl y a des journées révolutionnaires qui ne

sont pas sanglantes ; celle-là ne le sera pas, mais elle sera la mani-

foptation d'un profond désordre moral.

Nous voulons, nous, que le Journal officiel garde la trace de nos ^

protestations contre une politique à la fois pusillanime et violente

(Très bien ! très bien ! à droite), qui nous menace de périls faits

pour inquiéter notre patriotisme, mais non pour le déconiager; nous

savons, en effet, que le jour viendra de la revanche do la France

chrétienne contre l'usurpation révolutionnaire. (Exclamations et

rirôs à gauche. — Très bien 1 très bien! et applaudissements répétés

à droite. — L'orateur, en descendant de la tribune, est félicité par un

grand nombre do sénateurs.)

L'ordre du jour motivé déposé par M. de Ravignan est rejeté.

L'ordre du jour pur et simple est voté par 168 contre 67.

Chambre des députés. — La Chambre adopte sans discussion la

convention financière égyptienne.

Sur la domimde de M. Devè.s, la uiscussion sur les propositions

relatives à la mise en accusation du ministère a été mise à l'ordre du

jour de la séance du 4 juin.

Mardi '^i Juin. — Chrcmbre des députés. — On commence la

seconde délibération de la loi sur le recrutement de l'armée.

Après quelques critifjues présentées par M. Ansart, M. Gambon
prend la parole et développe ses théories radicales snr la suppression

des armées permanentes.

M. Gaillard parle ensuite très longuement sur la paix universelle,

et la discussion générale est close.

L'article premier est adopté. Sur l'article 2, qui décide que le

service militaire sera obligatoire, personnel et égal pour tous,

plusieurs discours sont prononcés.

Après quelques mots de M. Ballde, rapporteur, et de M. le

baron Reille, les articles 2 et 3 sont adoptés. On discute ensuite

I
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Turticlo 4, qui établit les (>xce|)tions on cas do mobilisation. Lo

luinistro dos finanoos doniande qun le nombre on soit augmenté.

Cet article est reuvov'' ù I > ..unini^siKti.

LETTRE DE M. UOBLET

AU C.VKDINAL GUIUERT

UAgence Ilavas communique la réponse de M. Goblet à la

lettre de S. Em. le cardinal Guibort, qu'on a lue plus haut. Si

M. le ministre des cultes s'est proposé de faire concurrence au

Radical et à la République française, il y a réussi. Qu'on en

juge :

Monsieur rArchevèque,

Vous m'avez adressé une protestation qui, dans la forme comme
dans le fond, dépasse absolument votre droit. Je puis comprendre,

dans une certaine mesure, l'émotion que vous cause la décision

prise à l'égard du Panthéon, bien que la légalité n'en soit pas con-

testable et que l'édifice qu'elle concerne n'ait jamais été, en réalité,

considéré comme une église nécessaire aux besoins du culte.

Mais le sentiment que vous avez pu éprouver ne saurait excuser

des écarts de langage aussi contraires au caractère de votre haute

fonction qu'à vos devoirs envers le gouvernement et ne vous auto-

risait à aucun degré à discuter ses actes et sa politique générale.

Une semblable attitude n'est assurément pas de nature à pacifier

les rapports entre l'État et l'Eglise : je le regrette, pour ma part. Il

vous appartient d'apprécier si vous servez utilement ainsi les in-

térêts que vous voulez défendre.

Recevez, Monsieur l'Archevêque, l'assurance de ma haute consi-

dération.

Le ministre de Vinstruction publique,

des beaux-arts et des cultes,

René Goblet.

Ce langage est d'un mal appris. M. Goblet, par cette missive,

a reculé les bornes connues de la sottise et de l'impertinence.

On comparera les deux hommes, les deux caractères, les deux
styles. L'indécence grossière du langage du ministre ne fait que

mieux ressortir la noblesse de l'attitude de l'archevêque.
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NÉc'îROLOGrR

M. RoGiER, lïiinistro d'Ktat, un dos prona,9,<|eiiff*§ fJ^tJ'l? révolu-

tion (iiii amena l'Indépendance de la Hel^i,<ji^p,,|OSt,,pjorj^, mer-
credi a Bruxelles.

I
. ;)|i ' '

,

Combattant de l&iO, moiTil>re du gouvernement provisoire,

membi-e du Conjurés constituant, M. Rogier est l'un des père?

de la patrie belge.

M. Rogier appartenait au parti libéral. Il était 'prédisposé

à en adopter les opinions par sa naissance, par les traditions

de la Révolution franf-aise, qui étaient chez lui un héritage de ,

famille, par les habitudes de sa vie, trop spuvent étrangères à la

religion.
. ;

-
i!,, >.

La justice oblige cependant à reconnaître qu'il ajma sincère-

ment la Belgique et qu'il resta longtemps fidèle à l'union de

1830. avant de céder aux entraînements qui en fir^iji^ un des

chefs de la politique nouvelle, en 1847. m ,) «

Au congrès, il avait voulu sincèrement la liberté pour tous^

mêrae pour l'Eglise, et ce ne fut qu'assez tard qu'il se départit

de cette ligne de conduite pour se retourner avec les anciens

orangistes contre l'émancipation civile et religieuse des catho-

liques belges, issue de la séparation de la Belgique et de la

Hollande. En mars 1832, lorsqu'on lui signalait c les empié-

tements du cléricalisme, » M. Rogier prit encore la défense

du clergé : « Si du trône, disait-il, aous descendons à tous les

« pouvoirs publics, je demanderai dans quel cercle de fonction»

« se manifestent les envahissements ? Quant à moi, je ne suis pas

« atteint de ces craintes contre les influences malignes de la

€ religion et du clergé. Il y a déjà plusieurs années que je pro-

« fesse cette opinion et je ne vois aucun motif qui soit venu me
« montrer qu'elle est une erreur. »

M. Devaux contribua puissamment à modifier l'attitude de

M. Rogier. Le « patriarche de la doctrine » avait une théorie

toute particulière sur les conditions de l'existence politique du

pays. L'union des catholiques et des libéiaux avait été bonne,

selon lui, pour faire la révolution, mais elle ne devait pas sur-

vivre à la révolution. Le libéralisme avait à reprendre la lutte;

contre les catholiques, à moins que ceux-ci ne consentissent à

accepter dans leur patrie le rôle de contre-poids aux exagé-

rations radicales et de minorité, humble et tolérée comme une

race inférieure et vaincue.

J



NÉcHuu)oiE 557

Mais ce l'ut surtout M. P'rère-Orban qui contribua à en-

ti*alner M. Rogier dans l^ voio du libéralisme despotiijue, can-

tralisateur et aiitiiolifrioux.

Irahxi (l'e iraditiôn^ oranûristr^s», M. Frère n'avait linaloraent

accepté rindr-pendance nationale et la dvnaptie de Saxe-

Cobourfr, <iu'en répudiant Jos avantages issus pour les catho-

liques de la Constitution do lS3fl. Tl était de Tpcole de I)etacr|Z,

désavouée au Con;:iés par M. Rop-ier lui-môine, et il ne voyait

l'indépendance du pouvoir civil que dans l'asservissenient de

l'Église.

Cette doctrine, propagée par la Franc-maooiinerie, prit corps

enfin au Congrès libéral de 1846, qui devint, par le fait méiue,

l'antithèse de l'Assemblée constituante.

Après le triomphe du libéralisme, en 1847, alors que l'esprit

révolutionnaire débordait de toutes parts, M. Rogier fut appelé

à pratiquer ce qu'il appelait lui-même une « politique nouvelle. »

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler le caractère violent de

cotte réaction.

Comme horanio d'Etat, M. Rogier avait de précieuses qua-

lités : la facilité, l'intelligence, une grande souplesse d'attitude

et de langage; mais il avait aussi des défauts graves : il aimait

la pose, la réclame, les exhibitions, et, ce qui est plus grave, il

contribua puissamment à développer la centralisation et la

bureaucratie.

Vers la fin de sa carrière, le fond large et loyal de son carac-

tère et les clartés du bon sens reprirent assez souvent chez lui

le dessus sur les suggestions de l'esprit de parti. C'est ainsi

qu'en 1868 il quitta le ministère avec M. Van den Peerebooiu

pour ne pas suivre M. Frère-Orban dans une hostilité, chaque

jour plus accentuée, contre l'influence de la religion dans l'édu-

cation.

La loi de 1842 sur l'instruction primaire, si brutalement

détruite en 1879 par la Franc-maçonnerie gouvernementale, le

compta con-starament [)armi ses défenseurs.

Sa mort a été chrétienne.

C'est une grande grâce que Dieu lui a faite, lui tenant compte

ainsi, peut-être, de la droiture de ses intentions et de la géné-

rosité de son cœur.

Le prince Robert d'Orléans, fils aîné du duc de Chartres,

Vient de succomber aux suites d'une pneumonie.
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Vient également de mourir M. le duc de Noailles, membre
de l'Académie française. C'était un liomrae de bien et ua

chrétien.

I

NOUVELLES RELIGIEUSES

RLome et l'Italie.

Un consistoire aura lieu vers la fui de juin puui ia préconisa-

tion de nombreux cvèques, et probablement aussi pour la créa-

tion de nouveaux cardinaux, parmi lesquels Mgr Melchers, qui

aura pour successeur sur le siège de Cologne Mgr Krementz,

dt-jà agréé par le gouvernement prussien. C'est aussi au pro-

chain consistoire que sera préconisé le nouvel archevêque de

Dublin, Mgr Moran, jusqu'ici archevêque de Sydney, irlandais

d'origine, attendu très prochainement h Rome. On assure enfin

que l'ancien évèque de Bâle, Mgr Lâchât, déjà nommé arche-

vêque titulaire de Damiette et administrateur apostolique du

Tessin, recevra des mains du Saint-Pére, dans ce prochain con-

sistoire, ]e pallium.

La Voce délia Verità dénonce à l'indignation de tout le

monde civilisé la profanation commise, à Viterbe, des restes

mortels de Clément IV, le Pontife qui avait été d'abord secré-

taire de saint Louis et dont le corps fut respecté, en 1793, lors

de l'invasion de Viterbe par les révolutionnaires fran(;ais. Le

20 courant, en présence des fonctionnaires municipaux de

Viterbe, on a ouvert l'urne en marbre contenant les ossements

de l'illustre Pontife ; on a pris le riche anneau et les ornements

sacrés qui se trouvaient encore dans l'urne, et quant aux osse-

ments on les a mis dans une cassette en bois que l'on a déposée

àl'Hôtel-de-Ville, sans même rédiger de procès-verbal de cette

opération sacrilège ; tout cela à la suite de l'expulsion des

PP. Dominicains de l'Église Sainte-Marie-dei-Gr'adi, qu'ils

desservaient et dans laquelle était enseveli Clément IV. La
population de Viterbe est indignée. On s'attend à une énergique

protestation de l'évéque et peut-être aussi du Saint-Siège.

Une grande solennité scientifique vient d'avoir lieu au Vatican,

sous la présidence de S. S. le Pape. Dans la Salle Clémentine,

des élèves des Collèges grec-ruthène, arménien et irlandais ont

I

i
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discuté, on présduce du Pape et du SacrA-Collège, sur les points

principaux de l;i doctrine oallndi^ue. Léon XIII ao dédaigne pas

de présider ces tournois littéraires. Il joint la faveur personnelle

à la protection si noble et .«i p'énéreuse dont il couvre ces insti-

tutions iiieoni[)araV»les do Rome, qu'il a fondées ou agrandies.

Exeaiplu touchant qui rappelle les plus beaux souvenirs de la

Papauté, alors que les Souverains do Rome ouvraient les écoles,

fondaient les Universités, provoquaient ce niaprnifique moiire-

ment scientifique, et venaient s'asseoir eux-mêmes an milieu

des docteurs et des élèves, pour symboliser en quebiue sorte

l'union féconde de ia foi et de la science. Léon XIII a repris ces

glorieuse'^ traditions on les rajeunissant.

Le 25 iuu, ,.M ioule enornoe s est pressée dans 1 Lgiise des

Oratoriep.s, oii l'on a céléliré le centenaire de saint Grégoire VIL

Il V a eu un nombre considéiablo de coinraunions.

Le soir le panégrrique du grand Pontife a été fait à l'église

Saint-Ienace.

PETITE CHRONIQUE

Dimanche, a eu lieu dans 1g canton de Craon (Mayenne) une élection

au conseil général. M. de Champaj^né, monarchiste, a été élu par 1,392

voix, contre 1,319 données au candidat républicain, M. Monnier.

Cette élection est d'autant plus sig^uificative qu'il s'agssait de rempla-

cer un conseiller général républicam, M. Lepelletier Le 18 novembre

1883, M. Lepelletier avait 1,507 voix et M. de' éhampa/grié l,lîi.

Les temps sont changés.

— A Ch9,teau^la-ya^ière (Indre-et-Loire), dimanche, le scrutin de bal-

lottage pour rélectiou d'un conseiller général a donné les résultats

suivants :

lil. Mahoudeau, républicain, 1,303 voix.

M. de Champchevrier, conservateur, 1,307.

M. Mahoudeau est élu par 50 voix de majorité. Ce succès est de ceux

dont Ion triomphe modestement. Et cette piètre majorité est d'autant

plus à remarquer que le canton de Château-la-Vallière est depuis lojig-

temps dans la main des républicains. Cette main ne semble plus légère,

parait-il, puisque lui pur comme le citoyen Mahoudeau juerecueille q,u£!

50 voix de plus que le candidat conservateur.

— Le choléra recommence en Espagne. Il y a eu soixante et un cas

dans un seul village. Il y a soixante-quatre malades à Benitavo. La
chaleur est excessive.
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REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈUE

('oiiimo tout le faisait pivsmner, la iiqiii<l;ilioa de fui mai s'es^

opoire m liaiisso à la Btnirso; n'eu tli'plaise aux citoyens anar-

chistes qui avaient nicnaci^ la lioiirse «l'un sièj,'e en règle, si l'antre

de la spéculation ne ferniail pas ses portes le joui- des obsi^'qnes de

Victor liuj^o. Seule, la Bourse n'a pas couru avec la tbule et «*lle a

montré qu'il valait encore mieux employer son teuips à travailler

que de courir après une représentation théâtrale et eui|)hatique,

pour ne pas diie impie.

Par sa bonne tenue, la Bourse a prouvé que les anarchistes

avaient tort. Ne voulant subir aucune loi, ne devaient-ils pas com-

mencer par ne pas tenter d'imposer la leur? La tolérance pour les

autres devrait être la seule rè^le de ceux qui répu<liiMit tous les

jouis. En vérité, ce ne sont pas des anarchistes, ce sont tout sim-

plement des incohérents.

Qu'esi-ce que la bonne tenue de nos cours, en présence He la

hausse des places élran^'ères et, en particulier, de la B-oirse de

Londres? El, dans le domaine tle rincoliérence, notre Bourse [lour-

rait souvent prendi-e un bon rang.

Nous ne savons que tiop ce que voudraient les aoarchistes; mais

ils sont encore peu nombreux et on a peut-être tort de les prendre,

à la Bourse, comme une .secte importante. vSi, en déplovant leurs

loques rouges, les anarchistes ont voulu taire de la lerreur, et

porter une rude atteinte à la fortune publique, ils peuvent se vanter

de n'avow que trop réussi. Sans eux, nous aurions le 3 11/(1 au-

dessus de Hi fr. et près de 83 tr. Les Consolidés anglais oi.t bien

monté de 9» 1/16 à tOt 3/16 ces jours derniers, c'est une haus.se

de "2 1,8. Nos Kenles pouvaient faire le même etîort, si les bonnes

nouvelles le la (^liine n'avaient pas été reléguées au secoml plan par

des iniuœuvres trop bruyantes. Contenions-nous de ce que nous

avons pu obtenir.

Nous devons signaler que les achats «le l'épargne se portent avec

une péférence bien marquée sur le 3 0/0, au délrimenl de l'Amor-

tissable et du 4 1/:2 0/0. Le 3 0/0 progresse, tandis que les autres

fonds restent slalionnaircs. Autre preuve: le 3 0/0 a constamment

des cours plus élevés sur le marché du comptant (jue sur le marché

du terme. L'é[>argue agit sagemenl et ne fait, d'ailleurs, que suivre

l'exemple donné par la haute Banque et le conseil désintéressé de

ceux qui aiment les gens qui épargnent. Ainsi que nous vous

l'avons démontré, il \ a un mois environ, l'.'Vmorlissable est limité

dans la bansse par le taux de remboursement; le 4 1/^ 0/0 sera

convertible dans quelques années; le 3 0/0 seul n'a pas de limites.

1^1 liquidation a montré des reports absolument bon marché;

certaines valeurs el le 3 0/0 ont eu des reports au pair et du déport

même. La Banque d'Angleterre a encore descendu à 2 0/0 le taux

de son escompte; celui de la Banque de Hollande n'est plus qu'à

2 1/2 0/0. Dans ces conditions si favorables pour le.i acheteurs, la

baisse est bien difficile. A H.

Le gérant: V. OHA^THKL.

Pnris. — Irnp «le l'Œuvre de S.iint-I'anl. !.. Pliilipona, 51, rue île I.illi-.
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DISCOURS DU PAPE

AUX DÉLÉGUÉS DE l'ŒUVRE DES CONGRÈS CATHOLIQUES

Voici l'importante allocution adressée par Sa Sainteté

Léon XIII aux délégués de l'œuvre des Congrès catholiques au

Vatican, à l'occasion du VIII' centenaire de saint Grégoire VII :

La circonstance solennelle qui vous amène, cette année,

aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ, pour Lui confirmer,

au nom de toute la Société des Congrès catholiques, les

sentiments de votre dévouement et de votre fidélité invio-

lable, Nous rend, très cher fils, votre présence singuliè-

rement agréable et vos paroles dignes d'accueil. Elles vous

ont été inspirées par le souvenir du grand Pontife qui,

après huit siècles, vit encore admiré et béni ; et cette mani-

festation de déférence est elle-même le fruit de ce pieux

enthousiasme, avec lequel on honore partout le Pontife

saint, le très ferme vengeur de la discipline ecclésiastique,

l'invincible défenseur de l'indépendance et de la liberté de

l'Eglise, le père très prévoyant des peuples.

Son œuvre, odieusement combattue pendant longtemps,

il faut la reconnaître, même à ce signe, comme l'œuvre d'un

génie merveilleusement grand. Ses luttes furent pour la

liberté de l'Eglise, à qui la tyrannie des puissances ter-

restres et la servilité des hommes corrompus faisaient courir

les plus graves périls. L'Épouse dit, ChyHst ne doit, pas

être esclave^ disait Grégoire ; et cette idée sublime, qui se

trouve au fond de toutes les résistance.:; opposées par les

Papes, depuis les premiers siècles, aux injuste^ ,fi:sJgeiiices

des puissants, est comme l'âme et la vie du pontificat de

Grégoire; elle lui fait affronter avec une imperturbable

constance une immense quantité de fatigues, de persé-

TOME i-ii. — 13 JUIN 1885. 89
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ottjtMriiii. (k« ^ioi^o^es; p^r aile, il i^eurt teii oxjbl; mois

fualemont Tllglisiç m pu icueiUir le i'ruit de ses vertus Ué-

roiques tt de ses magnanimes entreprises.

Identique eu sou but final, diverse en sa forme et dans

ses moyens, suivant la diversité des temps et des lieux, la

guerre se poursuit contre l'I-glise. En des temps plus

yoisins de nous, et aux nôtres, on a tenté, par toute espèce

d'embûches de renverser le principat civil du Saiiit-Siége,

c'est-à-dire le moyen établi par la Providence divine pour

la dé£ejîse et la protection de son pouvoir suprême ; et c'est

pour cette liberté, et non certes \mr ambition du trône o*

par désir de grandeur terrestre, (jue Nos prédécesseurs ont

combattu et que ^ous combattons également. L'importance

souveraine de cette liberté inspi.re au Vicaire de Jésus-

Cbrist celte constance que le monde ne sait pas cqmpreudre

ei qui même, au milieu de difficultés de tout genre, est un

gage assuré de la victoire.

Mais de même qu'aux temps de saint Grégoire l'Italie ne

put pas demeurer étrangère ou indifférente aux destinées du

Pontificat romain, elle ne peut pas non plus l'être en nos

temps. — En résistant à qui voulait l'i^^glise esclave, saint

Grégoire a empêché, comme vous venez de le rappeler, la

prédominance d'une puissance étrangère en Italie; et ainsi

commença cette ère de prospérité et de gloire qui, par les

soins des Papes ses successeurs, parvint ensuite à atteindre

son apogée sous Alexandre III. L'héroïne de Canossa s'est

portée courageusement au secours de Grégoire, et le nom de

l'une, comme celui de l'autre, retentit aujourd'hui encore

glorieux et immortel. Ainsi il est certain que si, même à

cette époque très difficile, l'Italie a pu trouver la délivrance

et le salut, ce fut grâce au Pontificat romain : et toute

l'histoire de cette époque confirme d'une manière éclatante

que le bien-être et la grandeur de l'Italie dépendent princi-

palement de la persistance de son union avec le Pontife de

Rome et de son sincère dévouement à Sa suprême autorité.

Dès lors, attaquer le Pontife, comme ou J'ose aujourd'hui^

fouler aux pieds les revendications du Saint-Siège, en

alléguant le bien de lltalie, c'est une sottise impie et ce ne
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peut êtrft que l'aspiration des sectes qui, sur les traces des

ennemis de saint Grégoire, visent avant tout à réduire

I*Eglise en esclavage et à en déchaîner sa puissance. Mais

la vériié, qui ne craint pas de déiueuti, c'est que, avec le

Pape, l'Italie est grande et respectée; sans le Pape, elle

est privée de son plus bel honneur et de son meilleur éclat
;

contre le Pape, elle est exiiosée a tous les malheurs qui

sont l'apanage ordinaire de qui fait la guerre au Vicaire de

Jésus-Christ.

Oh ! si les Italiens, méditant sur les enseignements irré-

fragables de l'histoire, savaient séparer l'amour de Ifur

pays et le désir de sa pi'ospérité des conceptions ténébreuses

des sectes, et, s^inspirant à ce qui est bien véritable et leur

supi'èuie intérêt, revenaient au devoir et à l'honneur de

soutenir la cause du Pape et de défendre l'indépendance et

la liberté du Siège apostolique !

Vous, très chers fils, et tout ce qu'il y a en Italie de

catholiques sincères, employez-vous à atteindre ce but: qu«

l'exemple de ceux qui vous ont précédés, et les fruits qu'ils

ont cueillis vous servent de stimulant
;
que là protection du

saint Pape Grégoire fortifie et soutienne votre courage. Et

vous réconforte aussi la Bénédiction apostolique, que Nous
donnons à vous ici présents, à vos comités, à l'Œuvre des

congrès et à tous les catholiques d'Italie.

LA DÉSAFFECTATION DE SAÏNTE-GENEVIÉYE

A la date du 1 juin, le cardinal-archevêque de? Parts a

adressé la lettre suivante à MM. les curés de son diocèse ^

Monsieur le Curé,

La' doude et glorieuse Patronne de Paris n'a plus son égalise

dans la capitale de la France. Une piété treize fois séculaire lui

avait consacré le temple que le peuple aimait toujours à 'Hsiter.

Du haut de la colline qui porte son nom, sa protection rayonnait

sur la France entière. Pour la troisième fois, une philosophie
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impie, qui renie nos traditions relisieusos et nationales, a ravi

son église à la Patronne de Paris.

De tontes parts me sont arrivés les témoignages d'une reli-

gieuse tristesse. Tous les cœurs chrétiens sentent le besoin

d'offrir à Dieu une réparation pour la profanation de son sanc-

tuaire, à sainte Geneviève un pieux hommage en compensation

de l'ingratitude qui lui est témoignée. C'est pour moi un devoir

et une consolation de donner satisfaction à un désir que la foi

inspire,

Kn conséquence j'ai décidé que dimanche prochain 7 juin,

dans toutes les églises et chapelles publiques du diocèse, on

chantera le Miserere, trois fois le Parce, Domine, trois fois

l'invocation Sancta Genovcfa^ ora pro nabis, avec le verset

Elpgif earn et l'oraison Effunde super nos de la fête de sainte

Geneviève.

Ces prières devront être chantées à l'issue de la procession

de la Fête-Dieu, avant le Tanturn ergo qui précède la béné-

diction du Saint-Sacrement. Dans les chapelles où la procession

n'a pas lieu, les mêmes prières seront faites après la grand'raesse

ou la messe de communauté.

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mes sentimenta-

les plus dévoués.

t J. Hipp. cardinal GUIBERT,
archevûquc de Paris.

Mgr Freppel écrit au cardinal Guibert :

Angers, le 3 juin 1885.

Monseigneur,

11 appartenait à Votre Éminence d'élever la voix tout d'abord

pour protester contre le décret qui vient d'enlever au culte

catholique l'église patronale de Paris. Permettez-moi d'adhérer

publiquement aux observations si justes et si fermes que vous

faites valoir dans votre lettre de ce jour à M. le ministre de

l'instruction publique et des cultes.

Comme député, j'avais eu occasion de combattre, à deux

reprises, dans les séances du 5 mars et du 19 juillet 1881, une

proposition de loi qui tendait au même but. Car, à cette époque,

tous les membres de la Chambre des députés, comme le prouvent

d'ailleurs leurs votes , s'accoi daient à penser que la question

était du domaine législatif, et ni M. Achard, ni M. Raspail, ni

aucun des orateurs qui m'ont répondu, ne songeait à prétendre
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(ju'il suffisait d'un simplo acte administratif pour abroger les dé-

crets du 20 février 1800, du décembre 1851 et du 22 mars 1852.

Aujourd'liui , c'est à titre d'êvêque et en qualité d'ancien

doyen do Sainte-Geneviève, que j'éprouve le besoin et que je

considère comme un devoir d'unir ma protestation à celle de

Votre l'^minence contre une mesure aussi blessante pour la

religion catholique qu'elle me paraît aibitraire et illégale.

Pour rassurer sa conscience, M. le ministre des cultes s'est

plu à penser « que l'église Sainte-Geneviève n'a eu vérita-

blement le caractère d'un monument religieux qu'à l'époque

de la Restauration ;
que c'était pour tout le monde un monu-

ment plus laïque que religieux, où l'on n'allait pas pour assister

aux cérémonies du culte... » (Discours au Sénat du 31 mai.^

C'est déjà ce qu'affirmait M. le ministre de l'intérieur quand il

l>rétendait, dans son rapport du 26 mai, que « le culte ne se

célèbi-ait pas dans l'église Sainte-Geneviève d'une manière

régulière et légale.

Après avoir été attaché pendant six ans à l'église patronale

de Paris, il ne m'est pas possible de laisser passer de telles

assertions sans y répondre par des faits dont la capitale tout

entière peut témoigner. La vérité est que, durant trente-quatre

années, en vertu d'actes législatifs d'une valeur incontestable,

le culte catholique a été célébré à Sainte- Geneviève avec la

plus entière régularité et sans autre interruption que celle du

régime de la Commune. Tous les matins, le saint sacrifice de

la messe était offert sur trois autels. Le dimanche, le ministère

de la prédication s'exerçait dans l'église patronale à trois re-

prises, le matin, à midi et le soir; et les établissements voisins

n'ont pas perdu le souvenir des conférences religieuses que les

chapelains donnaient à la jeunesse des écoles.

Les octaves des Morts et du Saint-Sacrement, les exercices

préparatoires à la fête de l'Assomption j attiraient une affluence

de fidèles aussi considérable que dans n'importe quelle antre

église de la capitale. Il suffit de remonter à quelques années

pour se rappeler les grandes solennités où les facultés de l'Etat

venaient , le ministre de l'instruction publique à leur tête,

inaugurer leurs travaux dans le sanctuaire qui couronne la

montagne Sainte-Geneviève. Nous y avons vu également, dans

des temps meilleurs que le nôtre, les élèves de toutes les écoles

primaires de Paris venir fêter cette sublime enfant du peuple

qui partage avec Jeanne d'Arc l'honneur d'avoir délivré la
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patrie. Etit-il besoin de menliunner cos neuvaines de Sainte-

Geneviève pendant lesquelles cha(|ue année, la vaste basili(|Uo

avait peine à contenir les pèlerins qui, de tous les points de

Paris et de la banlieue, se pressaient dans son enceinte pour

honorer la patronne de la cité?

Comment dire après cela que «l'on n'allait pas à Sainte-

Geneviève pour assister aux cérémonies du culte, mais pour y
admirer les peintures murales et l'architecture du monument;

que cette éorlisen'aeu véritablement le caractère d'un monument

religieux qu'a l'époque de la Rei'tauration?> Non, il faut bien

permettre à notre douleur de laisser aux. mots leur véritable

sens: bannir la religion catholique d'un temple oii , depuis

trente-quatre ans, le culte s'exergait avec un tel éclat, c'est

une profanation manifeste; abattre la croix qui surmonte le

dôme de Sainte-Geneviève, serait un vi-ai sacrilège. Ces mots

sont, à l'heure présente, sur les lèvres de tous les catholiques

de France.

Votre Eminence s'.appuie avec infiniment de raison sur l'ar-

ticle 12 du Concordat, qui prescrit de remettre à la disposition

des évêques non seulement toutes les églises métropolitaines,

cathédrales et paroissiales, mais encore « toutes les autres

églises non aliénées, nécessaires au culte.» Et qui donc, si

ce n'est l'évêque, est juge des besoins du culte V Qui donc, en

dehors de Tauiorité diocésaine et sans même la consulter, peut

avoir qualité pour décider de son propre chef si une église est

nécessaire au culte ou non ?

Comment ne pas voir que dans une ville immense telle que

Paris, ou les églises paroissiales suffisent à peine aux exigences

ordinaires du service religeux, une église d'un caractère spécial,

telle que l'église patronale Sainte-Geneviève, peut devenir né-

cessaire pour la piété des fidèles, soit comme centre de pèleri-

Bage, soit comme centre d'enseignement, soit comme centre

d'oeuvres particulières ? Est-il admissible que la patronne de la

capitale n'ait pas une seule église qui porte son nom et qui lui

soit spécialement consacrée? Et comment se faire à l'idée

qu'une telle église puisse s'élever ailleuis que sur les lieux

mêmes ou depuis treize siècles le peuple de Paris n'a cessé

d'offrir à sainte Geneviève les témoignages de sa confiance et

de sa vénération '!

Aussi Monseigneur, ai-je le ferme espoir que la noble pro-

testation de Votre Eminence portera ses fruits dans l'avenir.
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Ce n'est pas la preraiéro fols que la Révolution a cru tenir pour

toujours culte église, objet, de tant de luttes; mais chacune de

ses entreprises contre Sainte-Geneviève a <^té suivie d'une écla-

tante réparation. Le mot «le saint Haiil n'a cessé fie se vérifier

pour l'humble viergre de Nanter re : Infirma mundi elegit Detu

ut confundat fortio. Peiit-èlre niêiuo regretira-t-ou quelque

jour il'avoir rendu notre tâche plus facile en affissant avec tant

de précipitation : car ce qu'un simple acte administratif a pa

faire, un autre pourra le défaire au même titre : cela me paraît

de toute évidence. Comme en 1851, sans r'^action violente, sans

porter aucune atteinte à la mémoire des morts, les hommes qui

auront l'honneur d'accomplir cet acte de justice remettront

toutes choses dans l'état où une possession paisible et non

ibterrompue de trente-quatre ans les avait laissées.

Ces reliques de sainte Geneviève devant lesquelles nous

aimions à prier pour la patrie française, ils les replaceront sous

les voûtes qui, dès l'origine, avaient été destinées à les recevoir.

Cette croix abattue dans un moment d'oubli remontera au som-

met sacré d'oii elle dominait la capitale; et le jour oii nos prières

auront obtenu cette réparation, sera un jour de joie pour Paris

et pour la France.

Daigne Votre Eminenc© agréer l'hommage de mon profond

respect et de mon affectueux dévouement.

f Ch.-Emile,

— Évêque d'Angers.

Sa Grandeur Mgr l'archevêque d'Aix vient d'adresser

à S. Ém. le cardinal Guibert la lettre suivante :

Aix, le 3 juin 1885.

Éminentissime Seigneur,

Je viens de lire votre protestation contre la profanation de

l'église Sainte-Geneviève. Cet impérissable document n'a pas

plus besoin de mon suffrage que Votre Éiainence de mes félici-

tations. Mais comme il s'agit d'un scandale qui affecte l'Eglise

entière, et que les âmes chrétiennes n'en gémissent pas moing

à Aix qu'à Paris, je crois devoir y adhérer pleinement et publi-

queraent.

Veuillez agréer, Éminentissime Seigneur, l'hommage du

profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être , de Votre

Eminence, le très humble et très dévoué serviteur.

-{• Augustin.
archevêque d'Aix.
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D'autre part, Sa Grandeur Mgr l'évêque d'Anuecy a

écrit au ministre de l'instruction publique et des cultes la

lettre que voici :

Reignier, en cours de visites pastorales, 6 juin 1885.

Monsieur le ministre,

Son Eminence le cardinal archevêque de Paris vous a écrit,

le 29 du mois dernier, une lettre relative à l'acte qui enlève au

culte catholique l'église Sainte-Geneviève.

La réponse que vous avez faite à cette lettre donne à la vio-

lence exercée dans une église de Paris le caractère d'un acte

•il se trouvent intéressés tous les diocèses de France. C'est

pourquoi je regarde comme un devoir de ma charge de déclarer

publiquement que j'adhère de la manière la plus complète à la

lettre de Mgr l'archevêque de Paris, à toutes les affirmations

qu'elle pose, et à toutes les appréciations qu'elle renferme.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'assurance de ma
haute considération.

-j- Louis,
— évêque d'Annecy.

S. Ém. le cardinal Caverot, archevêque de Lyon, vient

d'adresser la lettre suivante à S. Ém. le cardinal Guibert :

Lyon, le 7 juin 1885.

Eminence Révérendissime,

Je crois être l'interprète d'un grand nombre de nos collègues

dans l'épiscopat en adressant à Votre Eminence, en leur nom et

au mien, nos félicitations les plus respectueuses pour sa coura-

geuse protestation à l'occasion de la "^profanation de l'église de

Sainte-Geneviève.

Ce langage, digne des Ambroise et des Chrysostome, devait

inévitablement susciter des contradictions violentes. Mais Votre

Eminence a pour elle l'admiration des catholiques, et au besoin

elle trouvera sa consolation dans ce qui, en des circonstances à

peu près analogues, est dit des Apôtres au livre des Actes :

« Ibant gaudentes a conspectu concilii, quoniam digni habiti

sunt pro nomine Jeau eoniwneliam pati. »

Veuillez agréer, Eminence Révérendissime, l'hommage de

mes sentiments les plus respectueux.

f L.-M. Gard. Caverot,

Archevcque de Lyon.
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UNE ÉDUGATRICE SELON LA FOI

« Pour aimer Dieu convenablement, il faut trois coîurs en un

.>eul : un cœur de feu envers Uieu, un cœur de chair envers le

prochain, un cœur de bronze envers soi-même. » (Saint François

d'Assise.)

Cette maxime du Saint le plus embrasé de l'amour divin s'ap-

I)lique merveilleusement aussi à l'éducation ; quoi qu'on puisse

faire, l'éducation sans la Foi sera toujours stérile, Victor Hugo

l'a dit lui-même jadis dans une page précieuse à transcrire :

« Loin que je veuille proscrire l'enseignement religieux, il

est , selon moi
,

plus nécessaire qu'il n'a jamais été : plus

l'homme grandit, plus il doit croire.

« Il y a un malheur dans notre temps, c'est une tendance à

tout mettre dans cette vie. En donnant à l'homme pour fin et

pour but la vie terrestre, la vie matérielle, on aggrave toutes

ses misères par la négation qui est au bout, on ajoute à l'acca-

blement des malheureux le poids insupportable du néant, et de

ce qui n'est que la souffrance, c'est-à-dire la loi de Dieu, on fait

le désespoir; de là de profondes convulsions sociales. »

Cela est vrai. — Il faut pour cette grande œuvre de l'édu-

cation, outre l'enseignement religieux, la Foi profonde dans

celui qui l'inspire, c'est-à-dire l'amour de Dieu, l'amour des

âmes et l'abnégation.

Mère Saint-Raphaël (1), supérieure d'une des maisons d'édu-

cation de Saint-Thomas de Villeneuve à Saint-Germain-en-

Laye, avait cette foi vraie... Selon l'expression naïve de saint

François d'Assise, elle aimait Dieu convenablement et possédait

ces trois cœurs en un seul dont il parle :

« Cceur de feu envers Dieu. »

Née sous le chaud soleil du Midi où les âmes sont plus ar-

dentes, les impressions plus vives, elle était de la génération

de ceux qui cherchent le Seigneur Quand elle l'eut trouvé,

elle se voua à Lui, avec le magnifique élan d'une nature jeune

(1) Mère Saiat-Raphaël, supérieure de la maison de Saint-Thomas
de Villeoeuve à Saint-Germain-eo-Laye, décédée le 30 avril 1885, à

l'âge de 78 ans, après cinquante-une années de vie religieuse et

vingt-trois ans passés à Saint-Germain comme supérieure.



570 ANNALKS CATHOLIQUES

et d'un cœur de feu, donnant en échange, sans hésiter, pour

son amour et celui des àines. le inonde oii. par sa famille, elle

devait occuper une position brillante. Elle aimait à parler de

SDH pays dans les très rares instants où elle parlait d'elle-

même; lorsqu'une élève avait été à Marseille et évoluait les

sites de cette riche contrée, Mère Saint-Raphaël avait un

radieux sourire...

Mai» une bien autre lumière que celle du soleil de Provence

illumiuaii sa vie et Térlaira pendant cinquante et une années

vouées à l'éducation. — Un homme du monde disait après nne

conversation avec elle, au sujet d'une élève : « Quelle foi ! »

C'était en eflet tout son secret et le but de ses efforts. Elle

était arrivée à ces sommets oii la conviction a<?randit l'intel-

lijreiice, a l'infini pour horizon et explique le mouvement des

choses humaines. Aussi ses idées étaient larges, ses vues

élevées; elle contemplait le monde avec beaucoup d'indul-

gence; son expérience n'avait ni raideur, ni mépris Cette

vénérée Mère savait bien que ses chères enfants s'en iraient

un jour à travers ce monde et elle voulait en faire des fhré-

tieniies sans étroitesse de cneur ni mesquinerie de pensées.

Comme saint Jean, au déclin de sa vie, redisant sans cesse :

€ Aimez-vous les uns les antres », elle répétait souvent : « Tl

faut aimer le boa Dieu... il faut le pri^r, » et ne s'égarait point

dans de longs détails. Il semble que les âtries pures, sur le seuil

de l'éternité, voient les choses dans toute la grandeur de leur

simplicité. — C'est le pro|)re de la jeunesse de s'égarer dans

les théories qui exaltent et éloignent de la pratique.

Elle s'occupait spécialement des Premières Commnniantes,

les préparant de longs mois à l'avance travaillant pour que

la Pi-eraière Communion laissât dans ces jeunes âmes un sou-

venir ineffaçable, non d'impression et de sensibilité nerveuse,

mais de foi profonde.

Le matin du grand jour, elle les passait en revue avec un

attendri!^seraent maternel pres(|ue respectueux, elle s'était

eflorcée par tant de ;,: ; res, (Dieu seul a pu les compter !) par

tant d'immolations seciétes, à rendre ces âmes très pures, très

dignes de la visite du Seigneur ! « Mes enfants, disait-elle,

demandez à Notre-Seigneur de ne jamais l'oublier et d'être

bonnes — pailez-lni.... des vôtres, de ceox que vous avez

perdus, de vos maîtresses, de vous.... et un peu de moi ! » Et

comme les petites, toutes émues sous leur long voile blanc,
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l'épondaidnt : « Oh oui! notre mère.... Merci ! » elle s'enfuyait

bien vite à la chapelle pour eaclior son émotion qui débordait.

Huaucoup ont passé pui' ces douces aiaiu8, par cette àioe où

il faisait chaud, et nulle, j'en ai la conviction, nulle n'a oublié

ce jour d'ineffable paix et les recommandations de Mère Supé-

rieure : « Demandez à Notre-Seigrneur de ne jamais l'oublier et

d'èire bonnes ! »

C'est à plusieurs générations qu'elle a dit cela. — Il y a

parmi elles de ferventes i-eligieuses, des épouses chrétiennes,

des mères selon le coeur de Dieu.... Kt s'il y en a qui ont

méconnu les enseignement-! de leur jeunesse, une heure sonnera

oii dans le fond do leur conscience, elles se souviendront.

Les enfants de Marie la préoccupaient aussi beaucoup ; les

réunions du samedi lui étaient chères, elle y mettait tout son

zèle, et, à l'époque où, trop fatiguée, elle dut renoncer à faire les

exhortations, elle en souffrit mais avec un parfait oubli

d'elle-même Elle était aimée de tous parce qu'elle s'oubliait

toujours.

Mère Saint-Raphaël considérait comme très importante la

retraite annuelle du pensionnat; elle y conviait ses anciennes

et tenait à un sérieux recueillement. Au sortir des instructions,

elle regardait défiler tout son monde, arrêtant au passage celles

dont la physionomie trahissait l'ennui Elle montait dans les

classes et redisait sans amener de lassitude : « Il faut prier...

beaucoup prier et se renoncer. » Prier, se renoncer.., la reli-

gion est dans ces deux mots, et c'est le plus beau programme

d'éducation qu'on ait encore trouvé. Ceux qui penseraient que

c'est un pauvre programme, ne se doutent point qu'il est au con-

traire très vaste. Prier, c'est-à-dire : un but divin et l'àme tran-

quille... se renoncer, c'est-à-dire : le devoir et le travail avant

tout et toujours.

Elle s'était réservé les fonctions de sacristine, ornant elle-

même la chapelle. — Le dimanche, en particulier après les

vêpres, elle rangeait l'autel avec quelques enfants de Marie
;

dans ce grand calme de la maison silencieuse, à cette heure où

le soir venait, où la lampe du Saint-Sacrement éclairait faible-

ment les ombres du sanctuaire, elle allait, priant tout bas, de

la sacristie au chœur, le visage tout illuminé de sa prière,

comme elle faisait tonte chose, sans bruit. Elle détestait le bruit,

Vennemi de Vordre, et rien qu'à la regarder on se sentait l'âme

fortifiée.
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n Coeui* de clinlr eiivet*is le prochain. >

Le cœur de Mère Saint-Raphaël éthit un cœur humain dans

sa plénitude, avec tontes les notes exquises des tendresses

élevées, dominées, conduites, transfigurées par la Foi, et la

passion pure des âmes s'épanchant en mansuétude, en inalté-

rable bonté.

On ne sait pas assez toute la gloire qu'il y a à être bon... Et

elle était parfaitement bonne.

Lorsqu'une nouvelle élève entrait au couvent, avec de gros

sanglots et ce premier effarement de l'enfant loin de sa famille,

elle la prenait par la main, l'emmenait à la chapelle, s'age-

nouillait avec elle devant la statue de la sainte Vierge, puis la

conduisait dans son petit bureau, tout embaumé aujourd'hui de

son précieux souvenir... Dans ce bureau, détail touchant, il y
avait des chaises pour toutes les tailles. Elle asseyait la fillette

qui pleurait à ses côtés, lui parlait de sa famille... de sa mère...

de sa maison, et la nouvelle s'épanchait sans le savoir; la reli-

gieuse avait sondé ce cœur... elle savait alors comment il fau-

drait former cette âme et la conduisait un peu consolée dans

sa classe, vers sa maîtresse et ses compagnes. J'en connais une

fort sauvage qui eut peur de ce regard profond... elle se prit

à crier en regardant par la fenêtre la lourde porte d'entrée :

« Je veux m'en aller, je ne vous connais pas, je ne vous aimerai

jamais! > La Supérieure l'attira sur sa poitrine, et écartant les

doigts crispés de la petite révoltée qui se voilait la figure, la

contempla et lui dit : « Je vous connais, moi, et je vous aime

bien. » C'est ainsi qu'elle gagnait les affections.

Elle aimait toutes ses enfants et ne les perdait point de vue,

mais son faible était pour les natures difficiles... Il y avait là

beaucoup d'ouvrage... elle les étudiait avec un tact parfait, en

causait avec leur maîtresse et finissait toujours par triompher

avec cette dernière.

Une grande partie des jeunes filles passaient leurs examens...

Mère Saint-Raphaël les suivait sur la brèche... le matin elle

communiait pieusement pour elles, assistait à leur déjeuner, et

comme elles ne mangeaient guère, leur prenait dans son grand

sac noir des provisions de route. Arrivées au lieu de l'examen,

notre Mère leur jetait un doux regard réconfortant : « Je prierai,
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mes enfantsjo prierai! » Et les jeunes filles allaient bravement

au feu.

L'éducation finie, les jennos filles quittaient le couvent...

Elles pleuraient toutes en le quittant... on avait été si bon pour

elles... ou les avait si bien aiiaéos ! Et Mère Saint-RapLiii-l avait

aussi des larmes. VA\o leur donnait ses derniers conseils : avec

une gravité difj^ne, elle soulevait les premiers voiles de la vie,

elle pénétrait dans leur âme avec anxiété : « Vous aimerez bien

le bon Dieu, n'est-ce pas? — H y a dans le monde beaucoup de

bien et beaucoup de mal... vous ferez le bien... et vous uous

reviendrez quelquefois ? » L'œuvre était-elle terminée? Non, car

on revenait... Et puis, avec le temps, il y a de nouvelles lu-

mières qui se détachent des anciens conseils, l'éducation se

rellèto et se prolonge sur toute la vie.

On revenait le plus souvent possible, et Mère Supérieure

vous accueillait les bras tendus... Elle vieillissait, mais on était

frappée du rayonnement intérieur qui se réllétait sur sa phy-

sionomie et on se laissait doucement pénétrer par cette atmos-

phère de sainteté. Certaines dont les existences étaient difficiles,

arrivaient là très brisées... Notre Mère s'en apercevait immé-

diatement. « Vous, ma grande fille, disait-elle, vous aviez

besoin de nous venir ! » C'était vrai et on ne résistait point.

Elle aidait de toutes façons... conseils d'âme, de cœur, conseils

d'afi"aires.

A sa fête, dans ce beau mois de Mai qu'elle affectionnait,

les réunions étaient complètes : religieuses, enfants, tout le

monde était heureux de lui répéter qu'on l'aimait. Elle écoutait

tout attendrie, pleurant avec un sourire, fatiguée un peu de ces

expansions vives de la jeunesse
;
pourtant sachant rire frauche-

Tûent avec nous, restée jeune malgré son âge, renouvelée chaque

jour par sa foi grandissante. Dans une de ces dernières fêtes,

on exprima parmi les vœux celui de la conserver bien longtemps

encore. « Eh !. mais, répondit-elle avec vivaciié, vous ne voulez:

donc jamais me laisser aller au ciel ? » C'était vrai, nous n'aurions

jamais voulu la laisser partir.

En dehors des pensionnaires, elle dirigeait les orphelines, s'y

dévouant de tout son pouvoir et les aimant d'un amour maternel

de protection... Elles étaient pauvres, et la peasée de leur.avÇ(9,^r

pénible lui serrait le cœur.

Je n'ai point parlé de sa charité... elle donnait sans compter.

Elle ne supposait point qu'on pût aimer Jésus-Christ sans aimer
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les pauvres, fidèle à cette parole de VImitation : < Qu'est-ce que

la clmrité sinon l'amour, et qu'est-ce que l'amour, si ce n'est ua

amour sans bornes? »

« Cœur (le bronze pour elle*niôme* »

Elle avait trouvé, cette âme victorieuse, une force indomptable

sous une apparonce extrêmement frêle; l'énergie était puissante

dans ce corps délicat; en cela comme en tout, elle prêcliait par

les HCies plus que par les paroles. Mère Saint-Raphaël sup-

portait vaillamment les charges d'une maison consilérable dont

elle fut supérieure pendant vingt-trois ans... Elle était la tête,

le centre, et tenait matériellement si peu de place! « On en,-

ter» fiait à peine le bruit de sa voix et de sç^ pa9 * mais ou

sentait sa haute intelligence et sa belle âme. Au milieu de ses

nombreuses occupations, notre Mère était touteàtous. Il semblait

qu'ctn ne la dérangeât jamais... on eût dit, à la voir toujours

sereine, qu'elle n'avait point d'ennuis, point de peines; elle en

avait... le gouvernement d'une maison ne va point sans dif-

ficultés, et le rude labeur de l'éducation avec ses joie« profondes,

récèle d'immenses soucis. Elle avait certainement souflert... elle

savait si bien consoler!

L'action, le dehors, n'est qu'un faible écho des sentiments

intimus quand il s'agit des âmes. Personne ne saura les renon-

cements intérieurs, les luttes quotidiennes de cette âme forte

pour arriver à cette haute vertu, à cette attente de la mort

pleine de douceur et de confiance.

Notre-Seigneur, son moment venu, l'a appelée et elle s'est

élancée vers lui avec un cri d'amour : « O mon Maître! »

Rien de ce qui a été commencé ici-bas sous l'oeil divin ne

périt et ne s'efi'ace. L'œuvre de Mère Saint-Raphaël vit et

vivra.

A. P.-L.

LE BUDGET DES CULTES (l)

On dirait vraiment, à entendre les déclamations qui se

donnent cours sur ce grave sujet, que le budget des cultes est

une dernière épave de l'aacien régime oubliée par la Révolution.

(1) Discoure de M. Chesnelong, à l'Aeseinblée des catholiquee.
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Il n'en est l'ion. Messieurs, c'est de 1789 qiio dnte le biidjrot de«

cultes ; c't'st 1781) nui Vn fruid*^, en lui dnriiiant le caraoïére d'une

dette nntioniild. {Trèr bienf) Crôé en 1789 et supprimé en 1793^

il fut rétabli en 1801 ; voilA le fait. Il en résulte que les sectaires

qui vunldnt aujourd'hui le supprimer de nouveau reiiienr, i'œuvrei

de 1789 et reprennent les sinistres errements de 1793; et nous

qui soutenons le budaret des cultes défendons sur ce point

riionneup de la première Constituante oonti'e les jila^iaires de la

Convention ! Il me semble important de mettre ce point en

pleine lumiérei

Kn 1789i le clerpré comptait 80,000 ecclésias^tiques et avait

environ 90 millions de revenu en biens fonds. Je ne parle pas de»

dîmes. C'était une propriété doublement sacrée par son origine

et sa destination. Elle était sacrée par son origine; le clergé

n'avait, en effet, usui'pé les possessions de personne; ses biens

lui appartenaient, soit parce qu'il les avait acquis, s'dt parce

qu'ils lui avaient été librement et légitimement donnés. La
propriété ec^clésiastique n'était pas moins sacrée par sa desti-

nation; elle avait pour objet d'assurer les frais du culiei,

l'entretien des ministres, le soulagement des pauvres. C'était la

chaiité chrétienne qui l'avait créée, et c'était dans un but de

cliai'ité chrétienne qu'elle avait été fondée. C'était un c*»pifal

qui profitait à la vertu d'oii il était sorti. Ces biens, d'ailleura,)

exploités avec l'intelligence du dévouement, avaient fructifia

dans les mains du clergé au grand avantage de la pr0'Spérit4

générale;. et lorsque l'Etat, aux prises avec des besoins excep-

tionnels,, avait fait appel aux sacrifices du clergé, il en avait

obtenu, en toutes circonstances, le concours le plus large et le

plus généreux.

On était, en 1789. à un de ces moments; on pi-océdait à

une transformation poliiique, et, à beaucoup d'égards, à uac.

tiansformation sociale qui se compliquait de graves embaiiras

financiers. Il fallait créer des ressources nouvelles, et, au lieu

de réclamer, comme par le passé, le concours volontaire du,

clergé qui, à coup sûr, n'aurait pas fait défaut, on résolut de

mettre la main, au profit de l'Etat, sur la propriété ecclésiastique,

soit pour ^aliéner, soit pour qu'elle servit de gage à des emprunts

nécessaires.

La proposition vint, vous le savez, de M. de Tallevrand, et

Mirabeau, entre beaucoup d'autres, mit au service rie cett»

cause équitvoque le puissant éclat de son éloquenoe. J'ai relu,
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Messieurs, à votre intention, la mémorable discussion qui

à'eiifragea sur ce projet. Certes on y rencontre bien des préjugés,

bien des erreurs, des théories bien sophistiques, je ne sais

quelle métaphysique politique aussi fausse que subtile et alam-

biquée. On voit bien que la philosophie dissolvante du XVIII* siè-

cle a passé par là et a obscurci dans les esprits les plus érainents

les saines notions du droit et de la justice. Le Contrat social

de J.-J. Rousseau était l'évangile de beaucoup de ces nouveaux

législateurs; et ils apportaient, dans l'examen des plus graves

problèmes, cette logi(iue fallacieuse, qui, ne tenant compte ni

des droits les mieux établis, ni des faits les plus légitimement

consacrés, part des principes les plus aventureux pour aboutir

souvenc. à travers les abstractions les plus hasardées, aux

conséquences les plus redoutables. Et pourtant, quand je me
reporte à certains débats parlementaires de notre temps, je suis

obligé de constater que 1789, le talent même mis à part, gagne

singulièrement à la comparaison. Alors, il y avait encore certaines

audaces qu'on ne se permettait pas, certaines limites qu'on ne

franchissait pas, certaines nécessités sociales qu'on ne contestait

pas, certains mépris qu'on n'affichait pas.

Toujours est-il que la discussion fut très solennelle et très

approfondie. Les biens ecclésiastiques étaient-ils la propriété du

clergé, ou bien appartenaient-ils à la nation, et le clergé n'en

était-il qu'un usufruitier révocable? C'est sur cette question de

droit que porta presque exclusivement tout le débat.

La propriété, disaient les promoteurs de la proposition, c'est

le droit d'user et d'abuser. Or ce droit, le clergé ne l'a jamais

possédé; il n'a pu recevoir ou acquérir qu'avec autorisation, il

n'a pu aliéner qu'avec permission, il n'a pu jouir que sous con-

ditions : donc, il n'est pas propriétaire. Il n'a été que l'admi-

nistrateur et l'usufruitier des biens appartenant à la nation.

Et les défenseurs du clergé répondaient : Sans doute il s'agit

d'une propriété si<i geveris qui ne ressemble pas en tout à la

propriété ordinaire. Mais elle a toujours eu ce caractère cons-

titutif de la propriété que contre tout tiers usurpateur, le clergé

eut en tout temps le droit incontesté de la revendiquer comme

sienne et d'en exclure autrui. Il est d'ailleurs propriétaire en

vertu des titres de donation, d'acquisition ou d'échange dont il

est nanti ; il est propriétaire en vertu des lois qui, toutes et

toujours, ont reconnu et confirmé sa propriété ; il est proprié-

taire en vertu d'une possession séculaire. Que faut-il de plus ?
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Si ce n'est pas assez pour établii- la propriété, quelle est donc

oolie qui repose sur de plus solides bases ? Et puis le clorpé

u'eût-il qu'une JDuissance, un usufruit, une possession, est-ce

quo lajouis>anco ou l'usufiuit, n'est pas un droit? Est-ce que

la possession ne constitue pas une propriété sociale ? Est-ce que

la jouissance, l'usutVuit, la possession ne sont pas, comme la pro-

priété oUe-méine, sous la jrarde de la loi?

Kt les partisans de la possession reprenaient : Vous ne pou-

vez pas soutenir cependant que chaque membre du clergé soit

propriétaire pour son propre compte, ni que tous les membres

du clergé soient propriétaires par indivis, ni que la propriété

appartienne au corps du clergé pris dans son ensemble. Il ne

peut y avoir de propriété là où il n'y a pas un propriétaire

reconnu sur qui elle repose.

Et les défenseurs du clergé répondaient encore : Le proprié-

taire, ce n'est sans doute ni chaque membre du clergé pris

individuellement, ni le clergé formant un seul corps ; c'esf

chaque établissement ecclésiastique, ici l'évêché, là le chapitre

ou le séminaire, ailleurs l'hospice ou le monastère, ailleurs

encore la fabrique. Ce sont là autant de personnes morales

légalement reconnues qui ont reçu ou acquis, qui possèdent,

qui jouissent. Vous demandez où sont les propriétaires. IjBS

voilà ; ils vous présentent leurs titres. Vous ne pouvez les

dépouiller sans violer leur droit.

Soit, objectait-on alors, vous êtes des personnes morales.

Mais autre est le droit de l'individu, autres sont les droits des

personnes morales. L'individu a préexisté à la société ; il avait

des droits propres antérieurs à la loi, que la loi n'a pas créés,

qu'elle a dû reconnaître et garantir, qu'elle ne peut ni amoin-

drir, ni détruin. Mais les personnes morales, produits de la

loi, n'existent qie par elle, n'ont des droits que par elle. La loi

les crée comme tt quand il lui plaît ; elle peut les modifier ou

les supprimer à &i guise. Elle peut leur ôter la vie sans homi-

cide; elle peut leir ôter la propriété sans confiscation.

Et les défenseurs du clergé protestaient avec énergie contre

cette théorie à la bis chimérique dans ses principes et odieuse

dans ses résultats, qui osait conclure à une mort violente sans

homicide et à une cépossession brutale sans usurpation. Est-ce

que vous voulez, s'éiriaient-ils, revenir à ce principe que tous

les biens sont à Césa; et qu'il peut, à son gré, en abandonner

ou en retenir la possession ? Rome païenne le repoussait avec

40
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horrenr ; commeat osez-vous, çn pleine liimièro du droit chré-

tien, l'appliquer à l'Efrlise? L'Église avait devancé la France

sur le soi ^auloi.s. Le clerp'é du France était propriétaire avant

que Clovis ne fût rni. Le législateur conquiTant eut donc â

reconnaître dans rÉs^lise un droit préexistant ; il ne le créa

pas. Et puis d'ailleor?, en dehors de cette considération his-

torique, la loi, (juand elle reconnaît la personnalité d'un corps,

j'en ap|)elle à l'ancien président d'Aix que j'ai l'honneur de voir

devanr, moi et à qui j'envoie naon plus sympathique salut d'an-

cien collègue au Corps léj;ialatif; en droit dis-je, quand la loi

reconnaît la personnalité d'un corps, elle donne à ce corps un

être propre qu'elle ne peut supprinaer arbitrairement , la loi et

l'arbitraire sont inconciliables ; l'un détruit l'aotre. Redressez

les abus qui ont pu s'introiluire dans la gestion des biens ecclé-

sra-itiquea; mais la propriété est au-dessus de votre souverai-

neté. Là où la souveraineté et le domaine sont confondus, le

despotisme remplace le droit; il n'y a que des maîtres et des

esclaves. Vous ne pouvez pas plus réduire à cette sujétion ab-

iecte une portion de la naiion que vous ne pourriez 7 réduire la

nation tout entière.

La discussion en était là, lorsque Mirabeau, comprenant,

avec la hairteur lumineuse de son esprit, que, sur tous ce?

points, la thèse de la spoliation ne tenait pas, que le fait brutal

n'avait, pas même une apparence de droit, essaya, par une

diversion spécieuse, de montrer dans l'origine mcroe de la pro-

priété ecclésiastique, un prétendu droit d'Etat que la nation

pouvait repi-endre, même après lavoir abandonné pendant plu-

sieurs siècles, en se chargeant elle-même de renplir les inten-

tions des fondateurs de cette propriété. Pourvoir aux fi-ais du

culte, à l'entretien de ses ministres, au soulageiuint des pauvres,

c'est, disait-il, — j'analyse^ je ne cite pas, — une obligation de

l'État qu'il aurait du prendre à sa charge, si U propriété ecclé-

siasti'jue n'avait pas existé. Quel est donc le caractère de cette

propriété? Des donations ont été faites, non pis au clergé, mais

au service des autels, à l'entretien des ten?t)les, à la portion

indigente de la société ; et c'est pour la naion entière que la

loi permit au clergé de les recevoir. Mais de même que dans le

passé, l'Etat a pu abandonner ces donation? au clergé en s'exo-

nérant lui-même d'une charge (jui lui incombait, de même il

peut aujourd'hui les reprendre en pourvoyant directement à la

charge. Le clergé ne peut se plaindre dhne injustice puisque
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l'État, en le dépossédant^ assure lui-même la dotation du culte;

<5t riiitentiou de» foiidatout*s ne sera pas trompée, puisque

rÉtat. en reprenant les bien» ue cessera pas de remplir la desti-

nation prescrite par les donations. C'était, vous le voyez, la

théorie poussée sans doute à des extrémités qui allaient jusqu'à

la coiiûscation du droit, mais impli<|nant néanmoins, dans une

certaine mesure, le respect des conditions posées par les fonda-

teurs et des droits acquis aux destinataires, c'était, dis-je, avec

l'intervention de la justice ou moins et l'arbitraire lé}j:islatit", en

plus, la théorie de l'expropriation forcée pour cause d'utilité

publique moyennant la stipulation d'une indemnité équivalente

pour les ayants droits.

La réponse était facile ; elle fut faite, et bien qu'elle n'ait

rien empêciié, j'ose dire qu'elle fut péremptoire. Où était l'uti-

lité publique? Est-ce qu'il y avait utilité publique â tranformer

une propriété qui, dans les mains de ces détenteurs, était arri-

vée à son maximum de production ? Est-ce qu'il y avait utilité

publique à abaisser la dignité du clergé et à le mettre, pour les

conditions matérielles de sa vie, sous la dépendance de l'Etat?

Est-ce que l'État lui-même trouvera un profit réel dans la

vente des biens ecclésiastiques, et est-ce que cette immense opé-

tion ne donnera pas lieu à des agiotages effrénés et n'aboutira

pas finalement à une dilapidation ruineuse ? Et puis, de ce

qu'un don tourne à la décharge d'un tiers, est-ce à dire que ce

tiers puisse se prétendre propriétaire de ce don ? Il garde ce

qu'il aurait dii fournir; voilà pour lui le profit légitime du don.

Mais le don appartient à qui il a été fait. Enfin, le fondateur ne

s'était pas borné à stipuler une destination; il avait conféré à

un donataire, nettement spécifié, la propriété de la donation.

Ses intentions ne seront pas remplies, si même, eo pourvoyant

à la destination, on usurpe le droit du donataire.

Et dans un mouvement de superbe éloquence, un des orateurs

du clergé s'écriait ; « La propriété est une ; elle est sacrée pour

« nous comme pour vous. Nos biens garantissent les vôtres.

« Nous sommes attaqués aujourd'hui, mais ne vous y trompez

« pas, si nous sommes dépouillés, vous le serez à votre tour.

« On nous opposera votre propre immoralité, et la première

« calamité en matière de finances, atteindra et dévorera vos

« héritages. »

Qui nous dit, Messieurs, que ces paroles ne deviendront pas

des paroles prophétiques ? Je laisse à l'écart les absurdes chi-
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mèros des collectivistes ; mais je suis moins rassuré sur certains

impôts socialistes qui se montrent à l'Iiorizon et qui pourront,

plus encore que ne le fit la suppression de la propriété ecclési-

astique, aboutir à la fois à la ruine des finances publiques et à

la perturbation des fortunes privées.

Je crois avoir fidèlement résumé cette controverse. Et main-

tenant, je m'adresse à tous les esprits impartiaux : de quel côté

étaient le droit, la raison, la vérité juridique et pratique, la

loyauté, la justice? Pour vous, Messieurs, il n'y a, j'en suis sur,

aucun doute ; vous estimez comme moi que la suppression de la

propriété ecclésiastique fut un acte d'arbitraire spoliateur qui

confisqua un droit inviolable.

Mais se trouva-t-ii dans l'Assemblée constituante un seul

menibi-e pour soutenir la thèse des sectaires de nos jours et

demander que le clergé fût dépouillé de ses biens sans que l'Etat

lui assurât une compensation? Non, Messieurs ; même parmi les

plus ardents promoteurs de la dépossession du clergé, personne

n'admit, personne ne laissa même entrevoir qu'une si monstru-

euse iniquité put être considérée comme possible.

Talleyrand demandait qu'une somme de cent millions, réduc-

tible par extinction à quatre-vingt ou quatre-vingt-cinq mil-

lions, fût aflectée annuellement, par un privilège spécial, sur

les premiers revenus de l'Etat, au service du culte qui, disait-il,

« doit être pour l'Etat l'objet de son premier devoir. »

Barnave, Tliouret, Treilhard déclaraient que la nation, si

elle avait le droit de disposer des biens du clergé, était tenue

de pourvoir par compensation à tous les besoins du culte, et

l'un d'eux soutenait même que cette transformation .«erait utile

au clergé, en lui procurant des revenus, moins importants sans

doute, mais plus fixes et mieux répartis.

J'ai déjà montré que Mirabeau proclamait très hautement

l'obligation de l'Etat d'assurer les services du culte, non seule-

ment pour respecter les intentions des fondateurs de la pro-

priété ecclésiastique dont l'Etat profiterait désormais, mais

encore parce que c'était le premier de ses devoirs envers la

société. € Il n'y a pas, disait-il, pour l'Etat de dette plus

< sacrée. »

Il proposa, en conséquence, et l'assemblée adopta un décret

dont voici les termes :

« L'assemblée nationale décrète :

« 1° Que tous les biens ecclésiastiques sont à la disposition
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« de la nation, à la charge de pourvoir, d'une manière conve-

< nable, aux frais du culto, à l'entretien de ses minisucs ot au

« soulagement des pauvres—

;

€ 2" Que dans les dispositions à faire pour subvenir à l'entre-

« tien des ministres de la religion, il ne pourra être assuré à la

« tlutation d'aucune cure, moins de l,*iOO livres par année, non

-: compris le logement et les jardins en dépendant, * Je fais

remarquer qu'il y avait alors 38,000 cures.

Par le fait de ce décret, la propriété ecclésiastique fut mise

à la disposition de l'État; mais on même temps le budget des

cultes fut fondé dans des conditions qui dépassaient celles où il

a été réduit depuis. J'avais donc raison de dire que ceux qui en

demandent aujourd'hui la suppression sont, non pas les conti-

nuateurs, mais les destructeurs de l'œuvre de 1789. Tandis

que 1780, en supprimant la propriété ecclésiastique, avait ga-

ranti aux dépossédés l'indemnité du budget des cultes, nos

modernes jacobins, à l'imitation de leurs devanciers de 1793,

veulent maintenir la dépossession et supprimer l'indemnité. Ils

ne compléteraient pas ce que 1789 avait commencé; ils brise-

raient ce que 1789 avait établi. Encore une fois, ils ne conti-

nueraient pas 1789; ils dénatureraient son œuvre, et j'ajoute

qu'ils la déshonoreraient.

Il résulte, en effet, très clairement de tout ce que je viens de

dire, que le budget des cultes n'est ni un don gratuit, ni une

libéralité révocable, qu'il est, dans le sens strict du mot, une

dette positive, qu'on ne peut ni décliner ni laisser en souffrance

sans manquer à l'honnêteté la plus vulgaire.

La constitution de 1791 le reconnaît elle-même ; à son titre V,

article 2, elle dit — M. Emile Ollivier le rappelait naguère avec

raison dans une éloquente et courageuse conférence, — que « le

« traitement des ministres du culte catholique pensionnés, con-

« serves, élus ou nommés en vertu des décrets de l'Assemblée

« constituante, font partie de la dette nationale. »

Est-ce clair. Messieurs ? après cela, il ne devrait plus y avoir

de question. La France est un pays d'honneur; l'Etat, disait

M. Thiers, « doit être un honnête homme. » Eh bien, le jour

où le budget des cultes serait supprimé, l'État ne serait plus

un honnête homme.
Quant à la France, elle ne veut pas, j'en jure par son cœur,

ces choses honteuses. Ceux qui les feraient en son nom l'outra-

geraient en l'opprimant; ils ne la représenteraient pas.
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Donc, Messieurs : ce premier point est hors de tonte contes-

tation. Lo budget des cultes est de croation moderne; il date

de 1~89, et la Constituante le plaça sous la sauvegunle de

l'honneur national.

{A suivre.)

LE SAINT-SIEGE ET LE DIVORCE

Au lendemain de la promulgation de la loi qui a rétabli le divorce

dans la législation française, une note a été remise, par le cardinal

Jacobini, secrétaire d'Ktat, à M. le comte LefebTre de Béhaine,

ambassadear de France près le Saint-Siège. Le Saiat-Père a voulu

que les «vêques de France fussent instruits de cette note, ;ifin qu'ils

s'en inspirassent dans les ens^^ignements qu'il leur appartient de

donner aux fidèles. Le Journal du Droit canon et de la Jurispru-

dence canoni(jue publie le résumé analytique de cette note, et nous

le reproduisons ci-apiès. Elle est d'une grande importance :

La note, après avoir qualifié la nouvelle loi relative au divorce,

publiée par le Journal officiel du 29 juillet 1884, comme con-

traire au dogme catholique, aux compétences de l'Eglise et à la

bonne harmonie entre les deux pouvoirs suprêmes sanctionnée

par le Concordat, expose l'enseignement de l'Église sur le

mai iage chrétien. Elle rappelle les canons betlde la XXIV
session du Concile de Trente, et établit l'indissolubilité absolue

du mariage durant la vie des époux, en faisant justice des prin-

cipales raisons mises en avant par les fauteurs du divorce.

Elle réfute ensuite l'erreur île ceux qui prétendent que l'Eglise

admet la dissolution du lien matrimonial, sous la forme des

nombreux empêchements servant de bases aux décisions des

tribunaux ecclésiastiques, sur la nullité des mariages, puisque

la multiplicité de ces empêchements a pour but d'assurer la

solidité des mariages, en en écartant la témérité des passions.

Les empêchements équivalent a autant d'incapacités légales, qui

rendent le contrat nuptial nul et invalide, et par suite les déci-

sions des tribunaux ecclésiastiques n'opèrent pas la dissolution

du lien, mais constatent seulement qu'il n'a jamais existé, par

défaut des conditions légales et par suite de l'incapacité des

contractants.

A cette doctrine est conforme la pratique constante de l'Eglise,

dont la fermeté inflexible est enregistrée dans l'histoire par de
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coi#inn(>l« «t ménioraliit^s exempluf). On rappelle les noms de

Nieoias I" et de Lothaire, d'Uibaia II, de Pascal II et de

Philippe 1" roi de France, de Célestiu III, d'Iniiooent III et

de Philippe II, do Clomoiit VII, de l'aiil III et d'Henri VIII.

Deux conclusions en découlent : Vinterdiction du, divorce par

droit dii'i/i, et Vincotnp^tence absolue du pouvoir laïque à le

sanctionner.

C'est là ce qui rê|)ond au caiactèi'e jni-idique de la loi sur

l'indispohibilité du lieu ruatriniouial (lui fait partie du droit

positif divin, droit tel qu'aucune autorité do la terre ne peut ni

l'abolir ni en dispenser.

La raison principale de cette indissolubilité est la difrnité de

SBcri^naent à laiiuelle Jésus-Christ éleva le mariaçre, pour sym-

boliser l'union du Verl)e avec l'humanité, et celle du Chiist

avec son Efflise, selon la définition du canon i de la session XXIV
du concile de Trente, qui établit le dogme du sacrement de

mariji^e.

Du caractère sacramentel du mariap:e, on infère l'exemption

absolue dont jouit, vis-à-vis de l'autorité laïque, le lien con-

jugal qui dérive du sacrement; on le confirme par le iv* et le

XII* canon du même concile de Trente, session XXIV, sur le

droit de l'Église d'établir des empêchements dirimants et de

juger les causes matrimoniales.

Et cette compétence exclusive de l'Église se confirme histo-

ri(|ueraent par la faculté constamment exeicée par elle-même,

sous les empereurs païens, d'établir des empêchements diri-

mants, contraires même aux lois impériales; — par la réforme

de la législation civjle, accomplie par les empereurs chrétiens,

Conformément aux lois de l'Église; — par la confession solen-

nelle de quelques-uns d'entre eux, qui, en cette matière, s'inti-

tulèrent les gardiens et les défenseurs des saints canons.

De là on tire la synthèse de la doctrine catholique : le mariage

est un véritaJbile sacrement. Le lien qui en résulte est essentiel-

lement sacré et, par suite, exempt du pouvoir laïque. La loi

divine établit l'indissolubilité absolue de ce lien. L'autorité

tutrice et interpi ète de la loi, a déclaré, et en droit et en fait,

qu'elle n'a point la faculté de modifier.

ïïti présence de la nouvelle loi sur le divorce, l'Église est

donc obligée d'ensei^-ner à ses enfants que « les mariages con-

tractés en vertu de cette loi sont nuls et aduliériin s ; qu'ils sont

obligés en théorie de la réprouver, comme contraire au dogme;
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en fait, à n'en pas profiter, parce qu'elle est opposée aux pré-

ceptes do l'Evanfrile. » Quiconque, par suite, tenterait de violer

le lien sacré du mariage, « encourra les peines spirituelles

dont sont menacés les adultères et les concubinaires publics. »

La loi sur le divorce est opposée aussi au triple bien pour

lequel le mariage a été établi, au bonheur des époux, à l'éduca-

tion de l'enfant et au bien-être social.

Un but principal du mariage, c'est l'assistance réciproque des

époux dans les nécessités multiples de la vie, lesquelles croissent

en raison du temps et de l'âge. L'assistance conjugale, qui

suppose individuam vitce consuetudinem, répugne à l'idée de

la dissolution, laquelle ramène le mariage à l'état d'un con-

trat vulgaire et abaisse l'épouse au rang des rejetées et des

concubiaaires.

Sans l'indissolubilité du mariage, il ne saurait y avoir ni

éducation de l'enfant, qui exige des soins longs et assidus parla

formation de l'esprit et du cœur aux grands principes du vrai et

de l'honncte, ni cet échange d'affection et d'assistance que [ilus

tard les enfants doivent à leurs parents. Au contraire, l'enfant

sera réduit à un état pire que celui de l'orphelin par la lutte

des devoirs de l'amour filial avec la haine qui divise ses parents,

et par l'exemple funeste de ceux qui devraient être les guides et

les protecteurs de ses sentiments moraux.

Le divorce n'est pas moins en opposition avec le bien-être de

la société, soit parce qu'il tend à la destruction des familles qui

en sont les éléments, soit parce qu'il produit la corruption des

mû?iirs, soit en raison des inimitiés et des dissentiments entre

les familles et les citoyens dont il est un puissant propagateur.

Comparant le divorce aux séparations domestiques, on réfute

l'absurde assertion que le divorce tend à les diminuer et à les

moraliser ; et, dans l'ordre moral, on établit la supériorité des

secondes, parce qu'elles ne sont pas condamnées par la con-

science et admettent la récipiscence et la réconciliation.

« Les origines de la société domestique sont soumises, y est-il

dit, à la grande influence de la plus insidieuse et de la plus

véhémente des passions : l'amour. Pour mettre un frein à cette

passion, le législateur a à choisir entre deux méthodes : celle

des concessions partielles, comme la polygamie et le divorce,

appliquée par le paganisme ; et celle de la résistance absolue

dans les points essentiels de l'unité et de l'indissolubilité du

mariage, adoptée par l'Eglise. Après une expérience séculaire
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et universelle, la première aboutit à la d^ijfavation des iu<iMirs

et aux turpitudes des mai'ia^fes païens ; la seconde, bas/o sur

le mariage-sacrement, ennoblit la femme, Couda la l'amille chré-

tienne et en fit l'élément constitutif et le facteur de la civilisa-

tion renouvelée.

De pareils résultats enlèvent toute force aux ar{?uraonts tirés

de l'histoire moderne. Tous, ils ont leur source dans les erreurs

des protestants. Après avoir dénié au niariapre la sainteté du

sacrement, elles dé«^énèreut en naturalisme et fout craindre le

retour des corruptions du paganisme. C'est ce qui est confirmé

par le fait, commun à tous les pays, du nombre croissant des

divorces, fait qui donne lieu de craindre l'augmentation des

vices et la décadence dos nations.

Si dans le cours du petit nombre d'années oii une loi semblable

fut en vigueur en France, on n'eut pas à déplorer d'aussi funestes

effets, à cause des circonstances exceptionnelles de cette époque

et de la conscience catholique du peuple français, il est à

craindre qu'avec le temps la nouvelle loi ne vienne à altérer les

bases de la famille chrétienne, l'une des plus belles gloires de

la France.

L'assertion de ceux qui soutiennent que l'abolition du divorce

en 1816 n'avait de raison que dans les seuls motifs religieux, et

qu'aujourd'hui il faut traiter cette question en faisant abstraction

de toute idée de religion, trouve une réfutation suffisante dans

ce qui a été exposé sur les dommages sociaux et domestiques

causés par le divorce. Ceux qui dirigent les destinées d'un

peuple catholique ne sauraient non plus méconnaître la dignité

du sacrement inhérente au mariage sans offenser la conscience

religieuse de la nation et introduire une contradiction mons-

trueuse entre les devoirs du chrétien et ceux du citoyen, accom-

pagnée d'une violation manifeste du libre exercice de la religion

accorde par la loi et sanctionné par le Concordat.

Finalement, la note rappelle les enseignements salutaires des

Souverains Pontifes qui, depuis un siècle, se sont succédé dans

le gouvernement de l'Église; elle fait allusion à la mémorable

Enc3xlique Arcamcm de Notre Saint-Père le Pape Léon XIII et

aux paroles paternelles qu'il adressa à M. le Président de la

République dans sa lettre du 12 juin 1883 sur les maux et sur

les périls dont le divorce menaçait la France; et elle exprime

les protestations ainsi motivées au projet de la nouvelle loi pour

sauvegarder les droits et les compétences de l'Eglise. »
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Les »>v©qu«* de France, go fain^nt l'é'ho des eoseigoements de

l'Kglise si bien exprimés daii» la note su^rtite, ont, nos lecteurs s'en

•ouvieanent, adrenso dans co.» deraiors innis à leturii diocésains des

lettres pastorales dam» lesijuellfis res inùmi-s doctrines ont été rappe-

lées, et ils ont engiigô les fidèl<>s à s'y oonformor de tous points.

L'EUCHARISTIE (I).

Se» ex«'ellence«. — t^eiitliiK-ni» et ncles «le dévotion
<](i***lleM doivent n(»u«* inspirei* envera oe «llviii

•ucnement.

Parmi les figures eucharisti(^ues dont il est fait mention dans

l'ancien Testament, il n'en est pas qui revienne plus sf)uvent

sous la plume des écrivains sacr^^s, ni dans les offices de l'Eglise,

que ce pain mystérieux auquel les Hébreux étonnés avaient

donné le nom de manne.

C'est qu'en effet il n'en est aucune qui exprime mieux ilans

ses divers sjmbolisraes la nature et l'excellence du divin sacre-

ment qui est le giand ouvrage de Dieu et le fond même de notre

relii-'ion Ce fut au désert, et pour calmer les murmures et les

impatiences de l'Israël voja;^eur, que cette nourriture céleste

lui fut donnée. Elle resta comme un des grands signes des mer-

veilles du Tout-Puissant, et l'arche de l'alliance antique en

conservait une mesure comme un mémorial tout à la fois de la

force et de la bonté de Dieu pour son peuple. Ce pain miraculeux

avait surtout, comme il est écrit au Livre de la Sagesse, une

propriété que nul autre aliment n'a sans doute jamaisprésentée.

H portait en lui tous les goûts et toutes les saveurs. Chacun

y trouvait la satisfaction qu'il désirait et la forme de rassasie-

ment dont il sentait le besoin. Omne delectamentum in se

habcnietn. (Sap., xvi, 20.)

JN'est-ce pas là notre admirable Eucharistie? Institué lui aussi

dans un jour de puissance, quoiq le d'apparente faiblesse, cet

inappréciable sacrement a pour but de nous aider à traverser

le désert de la vie et d'apaiser les grandes famines qui dévoreot

notre àme et notre cœur Bien plus que le pain du peuple muj-

murateur, celui-ci est le témoignage de la bonté de Dieu et le

(Ij Instruction pastorale de Mgr Bourret, évêque de Rodez.
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l'ésumé de ses autres merveilles. C'est bien de cette manne

divine qu'où peut dire qu' 'lia est le vrai mémorial de ses misé-

ricordes envers l'Israël nouveau. Memnriam fecit mirnbilium

suorum, (Psal., ex, A.) Lo tiiburnaclo de l'alliance chrétienne

laisse très loin derrière lui l'arche mosaïque et son cont«nu. Le

pain qu'il ronfernie a une tout autre sainteté et une tout autre

vei'iu. C'est do celui-là, dont on peut dire en pleine vérité, qu'il

est toiubé du ciel et qu'il possède toutes les saveurs et tontes

les excellences qu'on peut désirer : Panem de cœlo prœslilisti

mis, omne delectameniutn in se habfnteni. (Sap., xv. i, 20.)

Ce point particulier nous paraît mériter votre attention et la

nôtre; nous voudrions vous l'exposer avec quelque développe-

ment et le mettre en lumière avec quelque insistance. Qu'est-

ce au fond que le mystère eucharisti(|ue ; qu'exprime-t-il, que

contient-il, que soutieiit-il p?rmi nous? Voilà certes des ques-

tions du plus haut intérêt et qui ne peuvent manquer de piquer

saintement la curiosité des chrétiens. Pourquoi la permanence

de ce pain que nous appelons divin dans nos églises
;
pourquoi

ce culte, ces adorations, ces pompes, ces respects, ces amours?

Qu'y a-t-il donc dedans le tsibernacle de si grand, de si éton-

nant, que rien ne puisse en détacher les foules ni détourner

leurs regards ? Qu'est-ce donc que cette hostie devant qui tout

le monde fléchit le genou ; quel est ce trésor que l'Église garde

avec tant de jalousie
; quel est cet attrait dont rien ne peut dis-

traire les âmes ; quelles sont en un mot les diverses excellences

du sacrement de nos autels, et comment sollicitent-elles la

dévotion de nos cœurs et les actes de notre religion ? Voilà ce

que nous auiions la douce ambition de vous dire, à l'approche

du temps eucharistique de cette année, sans nous dissimuler la

difficulté d'une tâche qui demanderait toutes les inspirations du

Saint-Esprit et la parole enflammée d'un séraphin pour bien la

remplir.

r

La première forme d'excellence de l'Eucharistie, c'est d'être

la continuation de la vie de Jésus-Christ dans le monde et

comme la permanence de son incarnation. Nobiscum Deus :

Dieu avec nous et conversant avec nous. Il est vrai de le dire

dans toute la rigueur du mot et dans toute la réalité de la

chose.

Qui de nous ne s'estimerait heureux d'avoir vécu au temps
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du Voibo incarné; d'avoir habité dans la sainte maison do

Nazaretii, en compafrnie de cette famille qui était celle de

Dieu même, et d'avoir pu contempler les traits adorables du

Sauveur? Qui ne désirerait avoir fait partie do ce collège apos-

tolique qtii raccompagnait dans ses marches, et n'envierait le

sort de ces pieuses tenimes de Galilée qui lui rendaient les ser-

vices matériels que sa sainte humanité demandait? Qui ne

voudrait l'avoir suivi sur les bords de ces lacs oii il prêchait

sa doctrine, dans ces bourirades où il débitait ces admirables

paraboles, et sur ces monts oii il se retirait pour prier? Qui ne

se croirait honoré d'une particulière faveur, s'il avait pu

s'asseoir avec la Samaritaine auprès du puits do Jacob, écouter

ses confidences à Nicodéme, assister à la résurrection de

Lazare, dormir sur son cœur comme saint Jean pendant la der-

nière cène, et recueillir avec Madeleine les derniers regards de

son amour et les derniers cris de sa suprême détresse?

Ah ! certes, il n'en est aucun de nous qui ne donnât volontiers

tout ce qu'il possède, pour avoir été admis dans la sainte inti-

mité de Jésus et pour avoir été le témoin de toutes les mer-

veilles qu'il opéra sur la terre. On va bien loin, et à grands

frais, visiter les lieux où se porta le pas des hommes célèbres
;

que ne mériterait pas l'avantage d'avoir connu le Fils de I)iea

fait homme et d'avoir joui de sa corporelle présence?

Eli bien, ce qui nous paraît si enviable, et ce qui l'est en

eflet, nous l'avons sous la main et à notre portée. Aujourd'hui

comme hier, le Verbe se fait chair et il vient habiter parmi

nous. Verbutn caro factum est, et hahitavit in nohis. (Joan.,

I, 14. Aujourd'hui, comme aux temps évangéliques, il vient au

milieu des siens pour leur apporter tous les biens dont il est le

disj)ensHteur. Tout comme à Nazareth, nous pouvons le voir

et le contempler; tout comme sur le mont de la Transfigura-

tion, nous pouvons le considérer, sinon dans les rajons visibles

de sa gloire, au moins dans les anéantissements de son humi-

lité. Sous les espèces du pain, comme sous le vêtement de sa

chair moitelle, c'est toujours le Fils unique du Père, plein de

grâce et de vérité. Et vidimus gloriara ejus, gloriani quasi

unigeniti a Paire 'plénum graiiœ et veritatis. (Joan. i, 14.)

Et pour cela nous n'avons pas besoin de quitter nos familles

e* notre patrie, ni de nous mettre, comme les Mages, à la suite

d'une étoile m^'stérieuse qui nous conduise où se trouve Jésus.

Il n'est pas nécessaire d'entreprendre de longs voyages, ni de
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nous imposer des fatigues nombreuses pour aller à la découvone

de ce divin inconnu. Ainsi que le disait Jean-Baptiste aux homraes

qui l'eussent volontiers confondu avec lui, ce Dieu, ce Maître,

eo Messie tant attendu et tant délire est au milieu de vous :

Médius vcsirum stetit. (Juan., i, 2(5.) Il est au milieu de nous,

comme il fut au milieu de son peuple, conversant avec ceux qui

veulent bien l'écouter, vivant de la même vie et éprouvant dans

sou cœur les nièmos sentiments. Il y est avec les mêmes perfec-

tions de son âme et les mêmes qualités de sou corps : sa science

sans égale, sa douceur, sa bonté, cette mansuétude qui attirait

tout à lui, cette aménité et en mémo temps celte gravité de ma-

nières qui imposaiert autour de lui le respect et l'amour. Il y
demeure avec cette sagesse qui dirigeait toutes ses paroles, cette

condescendance qui lui gagnait toutes les affections, cette beauté

intérieure qui éblouissait les anges invisibles qui le gardaient,

et cette noblesse de visage qui, tout en cachant les rayons du

\'erbe de Dieu, qui ne devaient point encore paraître, laissait

voir cependant sur cette figure adorable le reflet de toutes les

lirâces dont sa sainte âme avait été gratifiée.

Levez-vous, ô voiles qui dérobez à nos yeux le vrai Saint des

saints! Ouvrez-vous, ô portes de nos tabernacles ! et laissez-

nous voir le précieux trésor que vous renfermez. Tombez, ô

apparences qui nous cachez la réalité ! et montrez-vous dans

toute votre gloire à vos enfants inclinés; car vous êtes là, ô

vénérable humanité de mon Dieu! Vous y êtes avec toute votre

splendeur, avec toute votre tendresse et avec tous les admira-

bles dons dont vous orna le Saint-Esprit dans le sein virginal

de votre bienheureuse Mère. Ou plutôt ne tombez pas, ô voiles

protecteurs de son brillant éclat! demeurez, ô nuages qui nous

cachez le Soleil de justice, car sans vous nous serions opprimés

par le rayonnement de sa gloire et éblouis par les divins scintil-

lements de ses yeux.

Oui, il est là, le divin Jésus, et par son admirable sacrement

il ne laisse rien que notre temps puisse envier aux âges où il a

vécu. A certains égards même, sa présence eucharistique semble

l'emporter sur sa présence effective au sein de l'humanité. Sur
la terre, il ne représentait que l'homme en marche vers sa fin et

non encore arrivé. Sa nature humaine reproduisait, sinon les

imperfections, au moins les besoins de la nôtre. Il mangeait et

buvait comme une créature ordinaire; il se fatiguait dans les

marches, s'attristait dans les douleurs, ressentait en un mot
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tontes nos tnisèros et nos infirmités : Tewtatum mcte?n per om-
nia, pro ainnlitudine, ahsque peccaio. (Ili-im., iv, 15.) Dans

rEu'Miaîistie, an contraire, son humanité a dépouille tout ce qui

rappelait, le vieil homme pour ne revêtir que les qualités de

l'homme nouveau. Il 3' est bien avec ïe même corps, la même
âme et les mêmes pensées; mais tous les élf-ments de cetf-e ado-

rable humanité ont pris le caractère grlorieux qui convient au

Christ ressnscité et vainqueur. Il s'y tient dans un état d'humi-

lité et d'anéantissement, à ne ju^-er que par les signes qui le

cachent à nos yeux ; mais sous ces apparences obscures éclate

toute la gloire du Fils de Dieu couronné et assis en trioiiiphateur

à la droite du Père. In cruce latebat soin. Deiiax; at hic latel

simul et hiimanitas. hum que le chante l'Eglise, son humanité

est aujourd'hui voilée, tout comme sa divinité l'était sur la croix.

je le veux bien; mais pour être caché sous le nuage, ce divin

soleil n'en a pas moins toute sa tlané.

La foi et l'amour des hommes, qu'il a ainsi honorés de cette

immense faveur, ont d'ailleurs l^^vé en grande partie ce voile

qui nous dissimule la sainte humanité du Sauveur, comme cette

humanité cachait elle-même sa divinité à ceux qui la considé-

raient pendant sa vie tennistre. Nous le possédons au milieu de

nous aprandi et glorifié de toutes les adorations et de toutes les

actions de gi-âces des générations qui nous ont précédés. Dieu

est avec nous, mais non plus comme aux jours de sa vie mécon-

nue et de son nom humilié. Si l'on peut dire encore, comme son

précurseur, que plusieurs ne connaissent pas le don qui leur a

été fait; si, avec son évangéliste, l'on peut se plaindre que tous

les siens ne l'aient pas suffisamment reçu, on ne peut nier cepen-

dant que bien des genoux ne fléchissent devant lui et que bien

des âmes ne vivent que pour lui plaire. Le grand nombre l'a

reconnu, et a salué toutes ses grandeurs sous les vêtements

d'emprunt qu'il s'est donnés. Malgré l'apparence contraire, ïl

est sur nos autels comme un roi dont la majesté est radieuse,

comme an dominateur dont les victoires ne sont plus contestées,

comme un conijuérant qui a débordé tens les mondes, comme un

ami qui a attiré à lui tous les cœurs.

Telle est la première excellence din mystère eacharistique, à

savoir une sorte de continuation extérieure, ad ecttra. comme

parlent les théologiens, du sublime mystère de l'Incarnation.

Vous voyez d'ici les conséquences d'honiieup et de gloire qui

rejaillissent sur notre pauvre nature, par suite de la fraternité
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et (le la solidai'ito qui nous uoisseat à i\uirt>>Seigudni' Jésus-

Christ. Fratcr enim, €t caro nostra est. (Gkn. xxxii, 27.) 11 est

notro frôro et uotre cluiii-, disait ruu des fpéi'es d« Joscpb à ceux

des siens qui vouUiitint le taer. Cela «st vrai à la lettre du fila

adoptif du nouveau Joseph. Issa comme dous du sAup d'Adam

et de sa raoe,dl est réellement notre irère; la chair qu'il a ruc^'ue

nous est eommune, et la gloire de cette humanité particulière

rejaillit sur toute créature qui est ue mèuie origiue. Frater

enim, et caro Twsira est.

Mais UQB telle élératioD ae peut pas être simplemeat un élé-

ment de gloire e4 d'honneur pour nous tous. Ce serait déjà un

«Ion bien considérable de la bonté de i)ieu; mais ce n'est pas

tout ce qu'il a voulu faire. A la gloire vient se joindre l'utilité,

et à côté de l'honneur se trouve aussi le profit.

{A suivre.) Mgr Bourret.

SURL'£TAT PU MAGxNETISMJE ANIMAL (1).

Nec inveniatur in te qui... ariolos

sciscitflur, et observet somnia atqut
auguria, nec sit maleficus nec incanta,-

to/r... aut quœrat a mortuis veritatenu ;

oni^nia enim hœc abominatur Dommus.

Qu'on ne rencontre parmi vous per-

sonne qui s'avise de consulter les magi-
ciens, d'observer les songes et les au-

gures, d'user de maléfices ou de sorti-

lèges, et d'iuterrogrtr les morts pour
apprendre d'eux la vérité, car toutes ces

pratiques sont en abomination au Seigneur.

(Deutéron., xviii, 10, 12.)

Le 23 février dernier avait lieu, à Rome, une réunion de

l'assemblée ecclésiastique « des questions morales, » présidée

par S. Em. le cardinal Parocchi, vicaire générai de S. S.

Léon XIIL L'ordre du jour de la séance appelait la discussion

d'un cas de théologie sur le magnétisme animal, et, à ce propos,

la contërence eut à répondre aux trois questions suivantes :

1° A-t-on pu constater historiquement la réalité des phéno-

mènes connus sous le nom de magnétisme (somnambulisme,

elaii e-vue et extase) ?

(1) Extrait de V Univers.
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Ceux des phénomèDes de ce genre dont il est impossible de

nier l'existence ne sont-ils pas l'œuvre exclusive des mauvais

esprits ou des démons?
3° Quelle lio:no de conduite faut-il adopter et prescrire aux

fidèles touchant l'usage du magnétisme (1) ?

L'actualité de ce programme, sa coïncidence avec l'apprécia-

tion <iije nous avions dû formuler nous-mcme sur des expériences

de matrnétisme récemment tentées dans notre propre paroisse,

et dont les résultats avaient excité une émotion considérable,

enfin le danger de laisser le monopole d'aussi redoutables pro-

blèmes à des esprits prévenus ou sceptiques qui en méconnais-

sent le côté philosophique et religieux, tout cela nous ilécide à

publier un travail dont les conclusions se sont trouvées absolu-

ment identiques à celles de la conférence romaine du 23 février.

Nous avons mis à profit, pour le faire, les études les plus

réct-ntes publiées sur ce sujet par des hommes d'une incontes-

table compétence scientifique ou théologique, tels que, d'une

part, les trois médecins spécialistes dont nous analysons les

expériences, et, de l'autre, le P. Antoine Ballerini, S. S., le

P. J. de Bonniot, S. J. ^2) ; l'abbé N. J. Ribet, de Saint-Sul-

pice, etc. ; aussi sommes-nous en droit de penser que les pages

qu'on va lire résument vraiment les derniers progrès accom-

plis dans la pratique du magnétisme animal ou, pour parler

plus exactement, du somnambulisme artificiel, si en vogue

aujourd'hui.

I. — Pour mettre plus d'ordre dans cette thèse, nous com-

mencerons par préciser et par classer les phénomènes dont il

s'agit; en second lieu, nous verrons ce qu'en dit la raison ; et,

ce qu'en pense l'Eglise.

Eclaircissons d'abord le sens des mots : sommeil magnétique,

somnambulisme artificiel et hypnotisme, qui vont revenir plus

d'une fois sous notre plume.

Ces trois termes, que nous considérerons ici comme sjno-

(1) 1° Utnira historico constot de reali «^xistentia phœnoœenorum,
quie sub nomino magneiismi voaiunt?

2° An, quiB phtenortena denegari nequeunt, non aliam habeant
oausam prseter spiritus raalos, seu d^emones ?

3» Quid firca magnetismi usum in praxi tenendura et prtescriben-

Jnm fidelibus ?

(2) C'est un devoir pour nous de rendre particulièrement hommage
à la compétence et à la sagacité dont le professeur de Bonniot a fait

preuve dans son travail, qui nous a été fort utile.
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iiyraes, dosip^nent une crise nerveuse provoquée par divers pro-

cédés et caractérisée, dans sa première période, par un sommeil

jirofond, lourd, universel, c'est-à-dire qui enveloppe tous les

organes ; dans sa doiixiènie période, jiar dos hallucinations et

(les actes plus ou moins extraordinaires; et troisièmement,

ayant besoin, pour cesser, de l'intorventiou de celui qui l'a fait

naître.

. Le magnétisme, après avoir, à diverses reprises, passionné

l'attention publique par ses efl'ets étranges, et l'avoir découragée

maintes fois par des écliecs qui le faisaient re.rarder comme une

dupecie colossale (1', paraît entîn entré dans la science scienti-

lique, c'est-à-dire qu'il oflVo maintenant, sous la main d'expé-

l'iraentuteurs liabiles, des pbénomènes assez positifs, assez

régulijirs, assez uniformes, assez coordonnés entre eux pour

pouvoir bientôt se formuler en lois. Néanmoins, il re?te encore

et il l'estera toujours à ce magnétisme un côté mystérieux,

inaccessible à la science, qu'il dépasse, et qui favorisera les

artifices de l'esprit de ténèbres et de mensonges, dont toute

l'occupation est de tenter les hommes pouren faire les complices

de sa faute et les compagnons de son (châtiment. Ce sera je ne

sais quelle eau trouble oii, comme dit le proverbe, le diable

aimera à pe'cher. A vous de ne point vous laisser prendre :

Cavefe ne forte decipiatur cor vestrum.

Trois médecins, tous trois fort appréciés dans le monde
scientifique, se sont faits de nos jours les vulgarisateurs attitrés

du somnambulisme artificiel. Le premier, M. Charcot, qui est

attaché à l'hospice de la Salpètriére, fascine et endort ses

malades en les regardant fixement, les jette dans un état d'en-

gourdissement et de rigidité cataleptique, puis produit chez eux

des hallucinations, des gestes et des démarches, en rapport avec

la pantomime expressive à laquelle il se livre lui-même sous

leurs yeux. Ainsi le magnétiseur simule-t-il une partie de

chasse ou de pèche, une lutte, un travail manuel, un divertis-

sement, etc., le magnétisé entre sur-le-champ dans le rôle qui

lui est suggéré et le continue silencieusement jusqu'au bout.

Mais pour qu'on nous comprenne mieux encore, laissons la

parole aux rédacteurs de YlconograpJàe de la Salpètriére :

« Dans l'état cataleptique, il est possible de produire...

(1) Notons, du restft, que le charlatanisme et la supercherie entrent
encore pour une grande part dans beaucoup d'expériences de
magnétisme.

41
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qnelinios i)ii.''uoiiiènosi auxquels certains inafrnétiMors^ ont donric-

le nom du fascination.

« On reg'arde lixeraent la malade ou on loi fait regarder h'.

bout de 868 doigts, puis ou se recule lentement. Dès lors lo

sujet vous suit j)artout, mais sans quitier vos yeux; il se baisse

si vous vous baissez^ et tourne vivement pour retrouver votre

regai'd si vous vous retournez vous-même.

« Si vous vous avancez vivement le sirjet tombe en arrière,

tout droii et tout d'une pièce...

« Dans cet état de fascination, le sujet hypnotisé appartient

absolument au fascinateur et repoa;*se violemment toute per-

sonne ({ui vient s'interposer, à moins toutefois ((ue cette personne

ne vienne eile-mérae accomplir les manœuvres nécessaiies et,

comme disent les spécialistes, prendre le regard du sujet au

moyen de ses yeux, en recommençant pour son propre compte

la fascination. »

Pour provoquer des hallucinations, on procède ainsi. Lorsque

le sujet est « en fascination... on simule soi—même certains

actes, on fait semblant, par exemple, de poursuivre un oi.<eau.

Immédiatement l'hypnotisée est prise d'une hallucination sem-

blable. Elle poursuit l'oiseau et accomplit une série d'acte.s

automati([ues se rapportant à l'acte qu'on lui a sag-géré. Ou
peut varier à l'infini ces kallucinations : on peut, par exemple,

avoir l'air de craindre un serpent, et c'est alors la terreur qui

s'en)[»are d'elle. »

Le second expérimentateur, M. Charles Richet, médecin d^

l'hôpital BeaujoD, à Paris, va plus loin que son collé},'ue delà

Salpétriére : il ne fascine pas, il mi^tamorphose en quelfjue

sorte son sujet endormi en le déclaraut devenu telle on telle

personne. Il lui dit, par exemple, après lui avoir fait quelques

passes magnétiques : « Vous voilà un petit enfant, un vieillard,

un malade, un militaire, un magistrat, un prêtre, etc. » Et,

sur cette affirmation prononcée avec autorité, la transfor-

mation de la personnalité s'opère à l'irrstant dans l'esprit de la

magnétisée, et celle-ci prend un langage et des allures eu

contorniité parfaite avec le personnage qu'elle croit être et la

profession qu'elle croit exercer,

« Voici quelques-unes des objectivatitms de M...

« En paysanne. Elle se frotie les yeux, s'étire. - Quelle

houre est-il? Quatre heures du matin! (Elle marche comme si

elle faisait traîner ses sabots...) — Voyons, il faut que je me
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lève, Allons h l'étnble. Hue! h\ Rousse! allons, tourne-toi..., ôtc.

« En gêrfâral. — Passez-raoi ma lonfr»«e-viie. C'est bien ! Oh
est le coimiiamlant du premier-ToiiavesV II y a là des Kiorimirs !

.le les vois qtii inonteot le ravin... CominaiMlant, {M-eiit^z une

compagnie et charfrez-moi ces grens-là. Qu'on prenne aussi une

batterie de campagne. Us sont bons ces zouaves ! Comme ils

grimpent bien!... Qu'est-ce que vous vouiez, vous? Comment
pas d'ordre? {^ part.) C'est n m mauvais officier, celui-là, il ne

sait rien Faire. Vous, tenez à f;aiiche, allez vite. (^4 par^) Celui-

lA vaut mieux...

« En prêtre. — Elle s'imagine être l'archevêque de Paris:

sa fîfîure pi-end un aspect très sérieux. Sa voix est d'un«

douceur mielleuse et traînaiito qui contraste avec le ton rude

et cassant qu'elle avait dans l'objectivation précédente. [A

part.) Il faut pourtant que j'achève mon mandement. — (Rlle

se prend la tète entre les mains et réfléchit. {Haut.) — Ah'!

c'est vous, monsieur le grand vicaire; que me voulez-vous?...

Oui, c'est aujourd'hui le I" janvier et il faut aller à la cathé-

drale... Toute cette foule est bien respectueuse, n'est-ce pas,

monsieur le grand vif-aire? Il v a beaucoup de religion dans 1«

peuple, quoi qu'on fasse. Ah! un enfant ! qu'il approche, je vais

le bénir. Bien, mon enfant. (Pendant toute cette scène, avec l'a

main droite elle fait à droite et à gauche des gestes de bénédic-

tion.) — Maintenant, j'ai une corvée : il faut que j'aille pré-

senter nues hommage?! au président de la République. Monsieur,

le président, je viens vous offrir tous mes vœux... »

Le troisième expérimentateur est le docteur Bernheim, pro-

fesseur à la faculté de médecine de Nancy. Celui-là ne recourt

pas à des passes magnétiques pour endormir une personne : il lui

impose, pour ainsi dire, la sommeil en lui en notifiant tous l«s

symptômes et en lui affirmant qu'elle les éproiuve. Cela fait, 41

lui commande des actes que celle-ci exécutera de point en point

après son réveil, juste au jour et a l'heure indiqués; ou bien il

lui suggère des spectacles absolument imagititiires, mais que ia

personne une fois éveillée croira voir tels qu'on les lui a décrits.

On ne se fait pas l'idée de l'étrangeté des phénomènes de

cette troisième catégorie. La volonté du magnétiseur se subs-

titue tellement à la volonté du magnétisé, que celui-ci semble

abdiquer toute personnalité, toute indépendance, tout libre ar-

bitre. Ses sens restent, même après le réveil, sous l'empire

ahsolu de la suggestion communiquée, ou plutôt imposée pen-
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liant le soiniueil. Od lui aura dit, par exemple : « Demain votre

père sera absent toute la journée. » Eh bien, le lendemain, le

père aura beau se tenir, du matin au soir, à côté do son fils,

l'interpeller, le toucher, le blesser même; celui-ci, qui sera

capable de voir toute autre personne, n'apercevra point son père

et restera aussi insensible à tout ce qui rappellera sa présence

que si ce père avait réellement dis|jarii.

On enjoindra au magnétisé d'aller trouver n'importe quelle

personne à une date et à une heure quelconques, et celui-ci

obéira fatalement. Le lecteur compiendra les raisons de haute

convenance qui ne nous permettent pas de citer ici les faits de

ce genre accomplis dernièrement à ijuelques pas de nous; ils

ressemblent, du reste, à ceux que le docteur liernlieim raconte

dans son curieux opuscule, dont je détache la page suivante :

« Je suggère à Cl..., pendant son sommeil, qu'il verrait à son

réveil M. St..., un confrère présent, la figure à demi-rusée et

un immense nez en argent. Une fois i-éveillé, ses jeux s'étaient

portés par hasard sur notre confrère, il part d'un immense éclat

de rire : — Vous avez donc fait un pari, dit-il, vous vous êtes

fait raser d'un côté! Et ce nez ! vous étiez donc aux Invalides?

« Upe autre fois, je lui suggère, dans une chambre des ma-

lades, qu'il verra dans chaque lit un gros chien à la place des

malades, et il est tout étonné, à son réveil, de se trouver dans

un hôpital de chiens.

« A D..., je dis en présence de M. le docteur Christian,

médecin en chef de l'asile de Charenton : — Quand vous vous

réveillerez, vous irez à votre lit; vous y trouverez une dame

qui vous remettra un panier de fraises, vous la remercierez,

puis vous mangerez les fraises. Réveillé une demi-heure plus

tard, il va à son lit et dit : — Bonjour madame, je vous re-

mercie beaucoup. — Je m'approche, il me montre le panier de

fraises fictif. — Ou est-elle la dame? lui dis-je. Il répond :

— Elle est partie ; la voici dans le corridor; — il me la montre

par la fenêtre donnant sur le corridor. Puis il mange les fraises,
;

l'une après l'autre, les portant délicatement à la bouche, les

suçant avec délices, jetant les pédoncules, s'essuyant les mains

de temps en temps, avec une apparence de réalité dont l'imita-

tion serait difficile :

« A une dame L..., je fais voir à sou réveil le portrait de son

mari ; elle le voit et continue à le voir encore le lendemain, au

bout de vingt-quatre heures, sachant fort bien que le portrait

n'existe pas.
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Ces sugjrostions d'hallucinations ne réussissent pas chez tous

les sorananihuk's..,

€ Chez ceitains, on peut suggérer pendant le sommeil une

hallucination négative : ceci ne réussit que chez les somnam-
bules profonds. Un jour, je me trouvais chez le docteur Lié-

bault; il sugg('»ra à une femme endormie qu'à son réveil elle ne

me verrait plus; je serais parti, ayant oublié mon chapeau.

Avant de i)artir, elle piendrait mon chapeau, le mettrait sur sa

tête et me l'apporterait à mon domicile.

« Quand elle se réveilla, je me plaçai en face d'elle. On lui

demanda : Où est le docteur Bernheim? — Elle répondit : Il

est parti; voici son chapeau. — Je lui dis : Me voici, madame,

je ne suis pas parti, vous me reconnaissez bien. — Elle ne

répondit rien. Au bout de cinq minutes, après avo r laissé la

première impression s'effacer, je m'assis à côté d'elle et lui

demandai : Y a-t-il longtemps que vous venez chez M. Lié-

bault? — Elle ne me répondit rien, comme si elle ne m'avait

ni vu ni entendu. Une autre personne lui fit la même question.

Elle répondit immédiatement : Depuis quinze jours. Là-dessus,

je continuai : — Et vous allez mieux, madame, n'est-ce pas,

depuis ce traitement? — Même silence. Réponse à la personne

voisine. Je mis mes mains devant ses jeux pendant deux mi-

nutes ; elle ne sourcilla pas, je n'existais pas pour elle. Enfin,

quand elle partit, elle prit mon chapeau, s'en couvrit la tête et

sortit. M. Liébault la suivit dans la rue et lui redemanda le

chapeau, disant qu'il se chargeait lui-même de me l'envoyer. »

Terminons par le fait le plus curieux :

« Au mois d'août dernier, c'est encore le docteur Bernheira

qui parle, je dis, pendant son sommeil, au somnambule S...,

ancien sergent : Quel jour serez-vous libre dans la première

semaine du mois d'octobre? — Il me dit : le mercredi. — Eh
bien, alors, écoutez bien : le premier mercredi d'octobre vous

irez chez le docteur Liébault et vous trouverez chez lui le pré-

sident de la République, qui vous remettra une médaille et une

pension. — J'irai, me dit-il. — Je ne lui en parle plus. A son

réveil, il ne se souvient de rien. Je le vois plusieurs fois dans

l'intervalle, je détermine chez lui d'autres suggestions, et ne

lui rappelle jamais la précédente.

« Le 3 octobre (soixante-trois jours après la suggestion; je

reçois de M. le docteur Liébault, la lettre suivante : Le som-

nambule S... vient d'arriver aujourd'hui chez moi à onze heures
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moius dix luiiiutos. Aprèj; avoir salué, eu entrant, M. V..., qui

se trouvait sur son chemin, il s'est dirigé veis l;i gauche de ma
bibliuthèquo pans fuiro atteniion à personne, et j,e l'ai vu saluer

respecliieuseuient, puis entendu prononcer le mot Excellence.

Coinnie il parlait assez bas, je suis aile immédiatement vers lui;

en ce moment, il tendait la main droite et répondait :,Mprcî.

excellence. Alors, je lui ai demandé à (jui il parlait.. — Mais,

m'a-t-il dit, au président do la République. — Je note qu'il

n\y avait personne devant lui. Ensuite, il s'est tourné encore

v«rs la bibliothèque et a salué en s'inclinant, puis est revenu

\-ars M. F... Les témoins de cette scène étrange, quelques

instants après son départ, m'ont naturellement questionné sur

ce qu'était ce fou. Ma réponse a été qu'il n'était pas fou, et

qu'il était aussi raisonnable qu'eux et moi; un autre agissait

eu lui.

« J'ajoute qu'avant revu S..., quelques jours plus tard,, il

m'affirma que l'idée d'aller chez Liébault lui était venue subi-

tement le 3 octobre, à dix heures du matin, qu'il ne savait pas

du tout les jours précédents (ju'il devait y aller, et qu'il n'avait

aucune idée de la rencontre qu'il ;y ferait. »

Terminons l'exposé de ces expériences on ajoutant que leurs

auteurs ont remarqué que, plus ils les réitéraient fréqxierament,

plus les sujets sur lesquels ils opéraient devenaient impression-

nables et dociles à l'aétion du magnétisme.

(A suivre.)

L'abbé E.-J.

Chanoine hon.. doyen de Si. J.

ASSEMBLEE DES CATHOLIQUES

DE FRANCE

(Suite et fin. — Voir les numéros précédents.

•loui-née du H^ mal.

Mgr d'Hulst, recteur de l'Institut catholique de Paris, prési-

dait la troisième assemblée générale qui réunissait, comme les

précédentes, une affiuunce considérable.

La séance a été ouverte par un rapport de M, l'abbé Pisani
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>-ur rhû|>itnl Suiat-Joseph, dixit la création, si longtemps

(IÀ»>ir<^ti, n été si laboriauseiDenL ot si ^«oéreuaetu«nt poiir^

suivie.

Ouvert en septembre dernier et béni au mois do février par

S. M. le cardinal Guib&rt, rhà(ntal libre et chrétien, toutes

minusctilos que soient encore sos proportions, a soigné, pendant

le preniier triiues^tre de 85, 74 iiial;ide« donnant, un enseiulde

do 4,415 jouinôes, pour une dépense de i4l,iÛiÛ0 franof. Cas

«-•hiffrejs, ra(»prochiés dos statistiques officielles, démontrent

éloqufnnn^nt l'éconoraie considérable (îes administrations pri-

vées ; aussi l'assemblée a-t-elle répondu avec beaucoup de

>vnipathie à la demande que lui a adressée Mgr d'HuUt de

.s'associer à l'Œuvre do Notre-Dame de Consolation qui a pris

à sacharjre l'entretien do l'hôpital Saint-Joseph.

M. Lucien Brun, sénateur-, a donné lecture de quelques

pa^es toutes vibrantes d'éloquence et qui ont été chaleureuse-

ment applatidies, sur la q-iestion du repos du dimanche.

.l/émineut orateur.a démontré qu'il est nécess.aire de rétablir

de ixlu* edQ plus dans les hkbufs et de réintégreir forraellemeni

dftN^ la hÀ l'observation du repos dominical : c'est une néces-

sité relij^ieuse et sociale, ce sera un moyen des plus officaces

de résoudre la question ouvrière.

Aux éoergiques et fières revendications que M. Lucien Brun

a fait ap[)laudir par le Congrès, M. Chesnelong a ajouté dies

renseignements instructifs sur les efforts du Comité catholique

rio Paris relativement à cette même question, efforts auxquels

s'est associé avec empreRsement un groupe important d'archi-

teates «t d'entrepreoeure.

Lft parole a été ensuite' donnée à M. Gabriel Aliœ, professeur

à l'Institut catholique, qui a prononcé un discours très éloquent

et très applaudi sur les facultés cathaliques de droit, sur leur

nécessité au point de vue de l'enseignement chrétien du droit,

sur les services qu'elles ont déjà rendue, et les succès qu'elles

ont déjà remportés et le concours qu'ailes attendentdes familles

chrétiefines.

M. Lc'on Harmel lui a succédé et a montré, dans un rapport

d'une rare élévation d'idées et de sentiments, comment l'orga-

nisation de la corporation chrétienne dans l'usine et dans les

ateliers est le moyen le plus efficace de rétablir dans le monde

du travail la hiérarchie professionnelle, économique et morale.

Les exemples qu'il a cités, et au premier rang desquels il
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faut iDeltre son luinnrable usine du Val-de-Hois, ont convaincu

le cdiifrrès, qui a approuvé avec la même svuiiiathie les sages

et pratiques conclusions du rapport de M. Lerolle sur l'appren'

tissajre.

Un prêtre canadien, M. l'abbé Prouljc, du diocèse de Mont-

réal, a obtenu un énorme succès par l'exposé qu'il a iirésenté,

avec autant d'esprit (|ue d'élo(|uence, des elForts de ses compa-

triotes pour demeurer français et catholiques. La vaillance avec

laquelle le Canada a conservé intactes ses traditions et obtenu

quH sa léfrislation soit respectueuse de ses principes religieux

et de ses coutumes si noblement chrétiennes, a émerveillé ras-

semblée et soulevé l'explosion des plus vives sympathies.

Ce discouis a été jiour le congrès l'exemple le i)lus encoura-

geant qu'on eût pu désirer etle plus digne de relever la confiance

des catholiques français.

Mgr d'HuIst a terminé la séance en recommandant à ceux-ci

la persévérance dans leurs œuvres. L'éminent prélata combattu

très finement et avec beaucoup d'autorité l'illusion de ceux qui

s'imaginent que l'effort à faire est jjrovisoire et qu'on pourra,

quand le gouvenerment sera redevenu honnête et bienveillant,

s'en remettre à lui poicr pourvoir aux besoins de la société

chre'tienne : il a proclamé que la liberté des sacrifices devra

toujours rester dans le programme des catholiques, et l'assem-

blée l'a chaleureusement applaudi.

«I«>ui-né:e du %0 iiiui.

Le vénéré curé de Saint-Roch, M. l'abbé Millault, avait

bien voulu accepter la présidence de la réunion. Au début le

R. P. Regnault, Directeur généial de VApostolat de la prière,

a présenté un rapport sur les développements admirables de

cette œuvre de prière, d'action et d'union, appelée à devenir

l'une des plus grandes forces catholiques et à rendre d'érainents

services aux autres œuvres.

Après lui, M. de Vorges, ancien ministre plénipotentiaire, a

appelé l'attention de l'assemblée sur le rôle important des

Ecoles supérieures catholiques de Lettres , de Sciences et de

Philanthrophie, au point de vue du recrutement du personnel

enseignant des établissements secondaires libres.

M. André a vivement intéressé l'auditoire par le récit du

pèlerinage d'industriels chrétiens, organisé par l'Œuvre du

Cercle, et qui .?e rendit à Rome sous la présidence du vaillant

compagnon d'armes de M. Ilarmel.
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L'asserublôo a oHsuito ratiliê, par des acclamations et des

applaudissements rôpêtùs, l'Adresse au Souvorain-Pontiie dont

M. Chesnelo)X(j a donné lecture. Elle a éj,'aloraent chaleureu-

sement applaudi la protostation contre la désaffectation du

Panthéon, dont nous avons déjà publié le texte.

M. le baron de Chamborant a présenté ensuite avec beau-

coup de vervo le lêsuiué des travaux do la commission de la

presse ot les vœux qui eu t'oriuent la conclusion.

Enfin, M. L^ger, avocat à Gand, a fait au Cougrés un récit

instructif et émouvant de l'admirable résistance opposée par les

catholitiues belges à la loi de malheur de 187U, congénère de

notre loi impie du 28 mars 1882, dont l'application a entraîné en

Belgique les excès, les gaspillages et les injustices contre les-

quels protestent les catholiques de France.

En félicitant M. Léger du magnifique exemple donné par ses

compatriotes et de leur heureuse victoire, M. Chesneloag a

excité les membres du Congrès à continuer de leur côté la lutte,

dût-elle ne pas avoir une issue aussi favorable.

Une pieuse allocution de M. le cure de SainL-Iioch a terminé

la séance, inspirant à tous les résolutions les plus chrétiennes

et élevant tous les cœurs vers les pensées les plus nobles et les

plus douces espérances.

«fournée du SO mai.

La séance de clôture de l'assemblée des outhoiifiucs a été le

digne couronnement des belles réunions de la semaine. L'af-

fluence était considérable, et beaucoup de personnes n'ont pu

trouver place dans la salle ; sur l'estrade on voyait réunis, autour

de Mgr Belouino, les catholiques les plus éminents, les repré-

sentants des œuvres les plus importantes; et enfin, le talent et

l'autorité des orateurs qui ont été successivement entendus ont

donné à cette dernière réunion un éclat exceptionnel.

Un jeune avocat du barreau de Nantes, M. lienov., a ouvert

la séance en recommandant à l'assemblée le pèlerinage de Sainte-

Anne d'Aaray dont on sait que les manifestations deviennent de

plus en plus imposantes et qui, cette année i25-i:6 juillet), sera

présidé par Son Exe. le Nonce apostolique.

Au nom de la commission des Œuvres de foi et de prières,

M. le comte de Nicolay a présenté des vœux relatifs à l'enterre-

ment religieux des pauvres et aux actes de réparation à opposer

au scandale des enterrements civils; il a ensuite annoncé que le
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4* Conjrrès ouchariKtiqiie so rôunirnit à Hlinsiedeln (Suisse), sout;

la ptésidenco de Mf;r Mormillod, et invitù l'assistance aux fêtes

do couronnement do Notro-Daine do Roulogne-snr-Mer, pour le

16 aoiit prochain,

M. Thrllicr Hr PoiirAcvilfe, de Valenciennes, a appuyé par

quelques mots éner,L'iques et tout vibrants do foi et de zèle, le

vœu concernant les Rntrailes d'hommes, cette œuvre salutaire

qui prend, sur difl'ôrents points de la France, une meilleure

exteripion.

M. lo vicomte de Daman a annoncé au Cîongrès que les catho-

liques ont pria l'initiative do diverses manifestation!» destinées

à célébrer, en 1887, le Jubilé sacerdotal du Sourerain-Pontife et

qui comprennent une Exposition d'art et d'industrie au Vatican

à laquelle la France se doit de prendre une large part.

M. Chtsnelong a ensuite présenté divers autres vœux concer-

nant rOEurre de Saint-Louis qui a pour but de venir en aide au

clerg:é maronite du Liban, et VŒuvre des Partants fondée pour

procurer un trousseau à chaque missionnaire au moment de son

départ.

Les vœux émi;. par la commission de l'enseig-nement sur les

(lueslions d'enseignement primaire, ont été ensuite adoptés sur

la pronosilion de l'éminent président du Congrès, qui a su en

faire ressortir avec beaucoup do verve et de netteté toute

l'importance pratique.

De même, le vœu par lequel la Commission d'économie

sociale recommande aux catholiques de profiter des facilités

nouvelles résultant do la loi du 21 mars 1884, pour créer des

syndicats professionnels, manufacturiers, commerciaux et agri-

coles, a été très heureusement commenté par M. le président

et chaleureusement ratifié par l'assemblée.

Enfin M. Chesnelong, en donnant de nouveau lecture de la

protestation adoptée la veille contre la désaffectation de l'église

Sarnte-Geneviêve, a provoqué une manifestation de très vive

svmpaihie en l'honneur de M. le comte de Mun. présenta la

séance, et qui a si éloquemnient exprimé à la Chambre l'indi-

gnation et la douleur des catholiques.

Dans une brève allocution, nourrie de faits et de piquantes

réflexions, M. /. Auffray a fait connaître les services très

précieux que rendent à l'enseignement libre et à tous les

intérêts religieux les associations des anciens élèves des Frères

des écoles chrétiennes, que l'assemblée a exprimé le désir de

les voir s'établir au moins dans toutes les grandes villes.
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M. de Belcastcl a pris ensuite la parole et prononcé, sur la

liberté de l'K^Hse, uh Jiefcottrè ûtiV^ heqiial l'asseinbléo a

retrouvé et aochiajû i't-lôvatioii d'idëcs et do senti tnoiiis, le

charme ot la poésie des iiuafi:es, li« di^?nito et i'écial du at.vle,

qui ont acquis à réinincnt orateur, dans tous les conprrè« catho-

liques, uuo {grande autorité, et lui ont valu de si beaux siicoës.

M. Delamarre, profus.^eui- à l'Institut catholique a vntr«»ienu

l'auditoire de l'un des plus iniques attentats contre cette liberté

si méconnue de l'hlglise. Avec une lucidité parfaite, une verve

pleiiiH de malice, il a GXi>li(|né l'orii^ine ot le but de l'impôt qui

frapfK! les congrésrations reli^rietises, liétri son caractère odieui

et démontré ses déplorables conséquences.

M. KelltT lui a succédé à la tribune et à son to«r, a tenu

sous le charme cette assemblée infatigable, dont la sympathie

et l'enthousiasme semblout croître avec le nombre des orateurs.

Dénoucer la frnne-ma'^onnerie en faisant ressortir t')ut le

ridicule dont elle se plaît elle-même à s'entourer; dénoncer

spécialement ses efforts et ceux de son alliée, la Lifrue de

l'enseifînement, pour s'emparer de l'enfance et de la jeunesse,

depuis l'école sans Dieu jusqu'au rég-iraenit sans aumônier:

opposer au patriotisme faux qui couvre ses manœuvres et aux

institutions danorereuses qu'elle patronne, l'action moralisatrice

des œuvres d'eûseiguement chrétien et tout particulièrement

les œuvrer catholiques d'enseignement professioaoeii, teti était le

plan du diisomrs de M. Keller, et ce discours a profondément

impressionné l'auditoire par sa gravité et par son autorité, par

sa noblesse et son élévation, par sa virilité et ses explosions de

foi et de patrioti.^me.

Aussi l'assemblée a-t-elle couvert de longues acclamations

l'observation faite par M. Chesnelong qu'ail était impossible que

les catholiqaeg ne consiilérassent point comme un devoir

d'assurer, dans le Parlement futur, une place à M. Keller,

ainsi qu'à M. de Belcastel et à tous ceux qui, comme eux, ont

montré un si grand dévouement pour la défense des intérêts

religieux. Ces mêmes acclamations se sont renouvelées lorsque,

dans son allocution finale, l'illustre président du Congrès a

recommandé l'Œuvre de la délivrance, que les prochaines

élections mettront à l'ordre du jour et imposeront à la cons-

cience de tous.

Une pieuse exhortation de Mgr Belouino a terminé cette

séance, qui Laissera de profonds soavenirs et qui demeurera

l'une des plus émouivamtes de ao» Congrès cafhoiliqnes.
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CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le bal des bétes. — Paix avec la Cliine. — Le budget des cultes. —
Marat et le Conseil municipal de Taris. — La loi électorale. — Demi--
sion du cabinet (ilad.stonc.

11 juin 188:).

Nous voudrions ne pas revenir sur le scandale dont nous

disions déjà un mot ici, il y a huit jours: l'indignation que nous

en ressentons, la honte qui en rejaillit sur notre pauvre pa\s,

ne nous le permettent pas. Il convient de flétrir une fois de

plus de telles turpitude?, et d'insister sur l'épouvante réelle

pour l'avenir qu'inspirent des fêtes comme celles dont nous

parlons. Que dans les circonstances présentes, dans le deuil de

l'Eglise et l'abaissement de la France, au lendemain même des

saturnales impies dont l'Eglise Sainte-Geneviève ravie au culte

avait été le théâtre, on n'ait pas eu honte de se ruer au plaisir

et de paraître à une fote en costume de bêtes, c'est une telle

aberration du sens moral que l'épouvante, encore une fois, se

mêle ici fort justement à l'indignation. Comment pourrait-il en

être autrement, quand nous notons les commentaires inspirés

par ces tristes fêtes à ceux qui se réjouissent de voir disparaître,

en ces exploits de la folie, ce qui restait de l'ancienne France '!

Nous avons, dit la Bataille, applaudi le.s nobles qui se font clowns
;

nous applaudissons ceux qui se font frirafes. C'est une nouvelle façon

de se monter le cou ; celle-là, du moins, ne cause pas d'illusions.

Allons! la monarchie n'est plus à craindre. Ses derniers défen-

seurs se rangent sous la bannière de M. de Buffon. Ceux qui ont

commencé comme des héros finissent comme des bêtes. Dans vingt

ans, on lira cet avis dans le Fiyaro redevenu républicain, mais

toujours polisson : « Hier, on a enterré le dernier des nobleis :

qnand il le voulait, c'était un chameau très distingué. »^

Le Voltaire dit de son côté :

Le Figaro dit aussi que les fêtes de la princesse de Sagan font

revivre Versailles et Trianon.

Je me représente un La Rochefoucauld de la cour de Louis Xl\

disant à une grande dame : « Oh ! cte dinde ! » ou un Mortemart de

Trianon saluant ainsi Marie-.\ntoinette : « T'es rien chouette 1 »

Le monde marche ! »

Et la Petite République, raillant nos tristesses à ce sujet, se

croit fondée à dire :

Quoi, disent-iU, c'ost au lendemain du jour où on chassait Dieu

du Panthéon que l'on dansait chez la princesse !...
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llélus ! oui, ce uioade (iansait, et ce monde danserait encore ^ur

li's ruinos du l'unthéon, sur les ruines mt-inos de l'Kglise catholique ;

car ce inuudo, qui ne parle que do respect, ne respecte rien et ne

ci-uit lien. Car ce luondo est convaincu qu'il v a doux religions : celle

*los gous oouuiie il laut, qui permet tout, et celle de la canaille, qui

dofeutl tout

Il nous serait facile de multiplier ces citations doulonreuse-

ment instructives. Nous ii'un forons rien, parce que nous n'y

avons pas le cœur, et d'ailleurs celles qui précédent suffisent

au dessein que nous poursuivons et qui serait de faire réfléchir,

s'ils en sont caj)ables encore, tous ceux dont l'attitude prête

matière à de telles remaïques. Hélas ! combien ne sont-ils pas

nombreux ! Nous voudrions, en efl'et, pouvoir dire que c'est une

exception dans ce qu'on nomme ordinairement le grand monde

que l'empressement à s'enrégimenter parmi les « bêtes » qui

figuraient à la fête de la princesse.

Force nous est, au contraire, de constater, avec M. Au-

guste Koussel dans V Univers, et d'après les journaux ad hoc,

que ceux-là qui s'y sont refusés forment une très minime

exception. Nos lecteurs auraient à coup sûr, de singulières sur-

prises, si nous citions quelques-uns de ces noms qui se sont

étalés au long pendant plusieurs jours dans le Figaro, le

Gaulois, le Gif Blas ou VEvénemenI, sans amener une seule

protestation. On n'a pas manqué de nous faire savoir que, sur

deux mille invitations lancées, on n'avait pas compté trois cents

lettres d'excuses, et que celles-ci venaient pour la plupart de

personnes en deuil à qui, dans l'oubli de leur chagrin, on n'avait

pas craint d'envoyer une invitation. Or, veut-on savoir comment
était libellée ladite invitation ?

Très originales, ces invitations, remarque le Figaro. Un joli

dessin représente une théorie de volatiles et danimaux variés se

dirigeant, chacun avec sa chacune, vers un bal champêtre. Sur la

porte du bal on lit : « Un animal, 1 fr. ; un animal et sa dame, 2 fr. »

Et tout au bas, ces deux lignes ù la main : « Le 2 juin, on est prié

de choisir dans Bu/fon un costume ou bien une tctc. »

Grand honneur, en vérité, que celui auquel on conviait ainsi

les personnes pour ce grand divertissement « à la bête. » Aussi

les invités ont-ils eu à cœur de s'en rendre dignes. Trois et

quatre colonnes, dans chacun des journaux dont nous venons de

parler, ont été occupés à décrire cette huffonnerie d'un nouveau

genre, depuis la maîtresse de maison « audacieusement déguisée
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an paon », dit un journul (|t)i Tafiniiro beaucoup eu ce costume,

jn«<|H'anx frentilshonime^ t\è^m9('S en Anes, en lirm» on on

tijrres, on botii'don.'» pourchnssiint des ab'nllc*;, en chions formant

une meute sous la diiection d'un maître que l'on nomme et qui

les mène' et ramène à la voix du gibier humain auquel ils

s'attaquent. Voici, du reste, comme échantillon, ce que dit le

Qauloi^ de doux «groupes principaux :

... Voici le ballet qui commence :

Au fou'l de la galerie des fêtfa, une énorme ruche se dresse; qui

dit ruches dit abeilles, à moins que la ruche ne soit déserte, et,

heaieusement, ee n'est point ici le cas. Elle est habitée et délicicu-

sena<>nt.

Un essaim «l'abeilles : corselets de satin marron raiyé jaune, jupes»

de tuile lamé or, tabliers marron pailletés d'or, ailes en gaze d'or,

casque cb or avec antennes, qui répondent aux noms de M"»"...

Suit rénumération des dames, dont nous voulons taire les

noms.

Elles vont, viennent, butinent, troltinont. Elles sont trop char-

mantes pour qu'on les laisse s'r'nvoler, et messieurs les bourdons

sont là pour s'y opposer. Ce aont MM...

Suit également l'énumération des noms, que uous taisons

également, par respect pour des aïeux qu'ils déshonorent.

Leur uniforme est fort galant : culottes de satin marron, pourpoint

en satin marron à deux tons, formant les anneaus.

MM. les bouidons, qui viennent de s'éveiller avec l'aube, font lo

tour de la ruche, sur laquelle ils jpttent des regards de connaisseurs

en arrêt devant des chef^-d'œuvre. Les abeilles, que l'aurore aux

doigts de rose a fait sortir de la ruche, s'approchent des bourdons

galants et, après une poursuite, abeilles et bourdons se mêlent.

La reine des abeilles (comtesse de...), «dioisil un ro^i : c'est au

comte Jean de..., qu'échoit cette fève... chorégraphique, et le oouplo

s'envole en tourbillonnant au milieu des groupes de danseurs et de

danëcuses.

C'en est assez, croyons-nous, pour donner une idée du reste

de la fête, oii des animaux moins gracieux ont fait les frais de

la cui-iosité des manifestants. Citons pourtant encore ces

quelques portraits :

Une girafe qui survient excite un grand tumulte de ga-eté. Le

devant de la bête est formé par le comte François de... et l'arrière-

train par son frère. M. le vicomte de... est le cornac dé la bête au

long cou.
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Doux ttingeti grimaçants q'uiiI pns moins do succoa. Oa roconnuîl

SIIU8 co «Ii'guiseraoot MM... ot de... Dos éclats do risée s'élèvent quiuid

i(pp«rait toute une meute, une fuule d'Iiabits rouge à musonux do

chien. Cette chasse au renard est conduite par M. de...

Arrèf.ons-noue. Le journal qui se plaît à ces de.scriptions dit

ijiie le spectacle do cette foule, « étugée sur les montées et

accoudée aux l»;ilustrades, lappello les grandes architectures

oii Paul Vérorièse g:roupe des patriciens de Venise ». Hélas !

nous soiuiues loin des patriciens de Venise, bien qu'ils n'aient

pas été tonjours des modèles à reproduire. On songe plutôt aux

Romains de la dêcndence peints par Couture et abîmant dans

l'orgie les derniers restes de ce qui fut Rome. Mais plutôt

comment échapper au souvenir de ce texte de l'Écriture ;

« Homo cum in honore esset non inieVexit : eomparattia est

jumentis insipientibus et similis foetus est illis : L'homme,

étant placé dans une condition d'honneur, ne l'a pas voulu

comprendi'e. Il a été mis en parallèle avec les bêtes et leur est

devenu semblable. * En vérité, n'est-ce pas ce que nous

voyons ? Et ne doit-on pas frémir à la pensée de ce que, daas

l'avenir, nous réserve ce que nous voyons ?

De pareils fait font trembler et nous pousseraient jusqu'à

désespérer de la France si, à côté de ces nobles, de ces riches

dégénérés et abrutis, nous n'apercevions cette élite de croyants

et de justes aux prières et aux œuvres desquels Dieu, si sa

miséricorde le permet, accordera le salut de notre nation

coupable.

La paix est eulin signée avec la Chine. M. de Freycinet l'a

annoncé aux Chambres. Rien de mieux. Mais alors pourquoi les

envois de troupes continuent-ils comme si de rien n'était?

C'est qu'à la guerre succédera l'occupation, tout aussi funeste

que la guerre elle-même, puisqu'elle se traduira par des dépenses

toujours nouvelles en hommes et en argent, et qu'à ces dépenses

répondra dans la colonne des recettes le mot: 'Néant!

Et à l'appui de nos réflexions, nous citerons cette information :

« Le ministre de la guerre a donné l'ordre d'activer Fenvoi

au Toiikin des casques et des vêtements légers pour les troupes

de l'armée de terre,

« Le fournisseur de la marine devra livrer 1,000 casques par

semaine. Les ateliers régimentaires de l'artillerie et de l'infan-

terie de marine confectionneront 250 pantalons, gilets et vareuses



<J08 ANNALKS OATHOLIQI:KS

(le tlnnello chaque semaine. Le transpoii An vu Juin dcvia

embarquer 5.000 vêtemonts lôfrers complots. »

Cela n'est pas fait pour qu'on puisse applaiulir sans réserve

au résultat obtenu.

Le conseil municipal de Paris ne veut pas laisser Marat à

l'égout où il fut jeté et, pour réhabiliter « ce ;?rand tribun do

l'humanité soutirante, » le citoven Monteil vient de demander

que le tableau de David, Mnrat assassinf', qui tisrure en ce

moment à l'exposition des portraits du siècle, soit acheté par la

Ville pourétre placé dans la salle des séances du conseil municipal.

Voici dans quels termes le citoven Monteil a développé sa

proposition :

Nous sommes à une époque où, loin d'avancer, la justice due aux

hommes de la Révolution semble reculer, où nous ne jugeons encore

des faits historiques qu'au travers d'cc ivnins qui les ont travestis en

portant leur haine principalement sur ce qui était noble et grand.

Parmi ceux qui ont été le plus aocablf's, pour lesquels la vérité a été

le plus faussée, il faut citer Marat. L'aristocratie en a fait le boue

émissaire sur lequel elle a jeté toutes les souillures dont elle voulait

accabler la Révolution. Mais il était entre tous dévoué au peuple, il

en était l'idole...

Si la Ville de Paris obtenait la cession de ce taljleau, elle possé-

derait non seulement une œuvre incomparable, mais le portrait d'un

grand calomnié, dont la mort fut plourée de tout un peuple et auquel

on décerna les suprêmes honneurs de l'apothéose.

Vous aurez désiré avoir l'image d'un de ces grands tribuns qui se

lèvent un jour pour délivrer l'humanité souffrante, et vous vous serez

prononcés avec sérénité, vous appliquant cette grande parole de

Saint-Just, « qu'il n'y a que les hommes faibles et méchants que

l'équité terrible épouvante. »

Le conseil municipal a adopté d'urgence la proposition de

M. Monteil. Le contraire nous aurait surpris. Avec M. le garde

des sceaux Cazot, nous en étions restés dans les admirations

républicaines de « l'équité terrible » de Danton. Avec le conseil

municipal de 1885, nous sommes arrivés à la glorification de

« l'équité terrible » de Marat. Le conseil municipal veut faire

à Marat les honneurs de ses séances; « le grand calomnié » se

sentira sans doute très heureux d'être admis en une telle com-

pagnie; il s'y trouvera encore mieux qu'au Panthéon.
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La loi sur le scrutin de liste est donc euflu d«'?fiaitiveiiient

votée; on voioi le texte :

Article 1". — Los mombros do la Chambre des députés sont élus

au scrutin de liste.

Art. 2. — Chaque départoiaent élit le nombre de députés qui lui

est attribué par le tableau annexé à la présente loi, à raison il'un

député par "0,000 habitants, les rtrant/ers non compris. Néanmoins,

sera tenu compte de toute iVaction inférieure à 70,000.

Chaque département éUt au moins trois députés.

11 est attribué deux députés au territoire de Belfort, six à l'Algérie

et dix aux colonies, conlbruiément aux indications du tableau. Ce

tableau ne pi>urra être modifié que par une loi.

Art. 3. — Le département forme une seule circonscription.

Art. 4. — Les membres des familles qui ont régné sur la France

sont inéligibles â la Chambre des députés.

Art. 5. — Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni :

1» La majorité absolue des suffrages exprimés
;

2" Un nombre de suffrages égal au quart du nombre des électeurs

inscrits ;

Au deuxième toui-, la majorité relative suffit.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Art. G. — Sauf le cas de dissolution prévu et réglé par la Consti-

tution, les élections générales ont lieu dans les soixante jours qui

précèdent l'expiration des pouvoirs de la Chambre des députés.

Art. 7. — Il n'est pas pourvu aux vacances survenues. dans les six

mois qui précèdent le renouvellement de la Chambre.

A quand maiulenaat les électious ?

La commission du budget a examiné ces jours-ci en présence

de M. Goblet les divers crédits afl'ectés aux cultes et à l'instruc-

tion publique.

Elle a décidé de réduire de 2,700,000 fr. le crédit affecté aux

desservants, sous prétexte que leur nombre diminue d'année en

année. M. Jules Roche lui a affirmé que 28,600,000 francs suffi-

raient, et elle l'a cru sur parole.

Mis en goût par ce premier succès, le député du Var a de-

mandé et obtenu que le crédit pour les vicaires ne fût fixé qu'à

3,150,000 francs, et que le crédit de 1,100,000 francs, affecté

aux chanoines fût entièrement supprimé. On leur distribuera,

à titre d'aumône, 200,000 francs.

M. le ministre de la justice et des cultes a déclaré à la com-

mission qu'il demanderait à la Chambre le rétablissement de

tous les crédits qu'elle venait de supprimer. Il ne saurait
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admettre 'ju'on vouillo rendre impossible l'exercice du culte, on

refusant l'arg'ent nécessaire pour Tentretieu de sas ministres.

Le concordat existe, il faut le respecter; si on veut lo dénoncer,

on doit avoir le courage de le dire et réclamer la séparation do

l'ÈpIise et de l'État.

Dans les couloirs de la Chanibre, on est d'avis que cette

déclaration du ministre de l'ini-truction publique et des cultes,

rapprochée de sa lettre au cardinal Guibert, ne signifiait nulle-

ment que le gouvernement a l'intention d'inaogurer nne politi-

que de conciliation asrec le clerg-é. Un estimait, au contraire,

que M. Ooblet arait voulu laisser entendre qu'il était inutile de

chicaner sur les crédits et qu'il serait préférable de les suppri-

mer, c'est-à-dire de prononcer la séparation de l'Église et de

l'État.

Le Matin ajoute que, dans certains milieux parlementaires,

on est convaincu que M. Goblet saisira la prochaine législature,

d'un projet tendant à la séparation de l'Église et de l'État, si le

ministère reste aux affaires après les élections.

La Chambre a voté un projet de loi qui accorde aux anciens

proft^sseur? des facultés de théologie une allocation annuelle

calculée à raison de 3,000 francs pour les anciens titulaires de

la F'aculté de Paris, de 2,500 francs pour les anciens titulaire?

des facultés d'Aix, Bordeaux, Lyon et Rouen, et pour les anciens

chargés de cours de la Faculté de Paris, et de 2,000 francs pour

les anciens chargés de cours des Facultés des départements.

L'événement capital de la semaine à l'étranger est la démis-

sion de M. Trlailstone et de ses collègues, qui se sont rendus

mardi à Balmoral pour la remettre entre les mains de la reine

Victoria. Cette retraite est motivée par le refus de la Chanibre

des Communes de passer à la seconde lecture du projet de loi

relatif à la surtaxe sur la bière et les spiritueux, proposé par

le gouvernement, qui a eu contre lui une majorité de douze

voix. Celle qui avait soutenu jusqu'ici M. Gladstone était depuis

longtemps artificielle, elle a fini par se dissoudre complétemeot.

Jadis, un échec partiel, comme celui que le cabinet vient

d'essuyer, n'aurait pas entraîné des conséquences bien graves.

M. Gladstone étant aux yeux de tous les groupe.s libéraux

l'homme indispensable, le représentant autorisé d'un système

que la majorité avait le plus grand intérêt à perpétuer, la
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Chambre aurait facilemont trouva un ex|té<iient pour lo niain-

toiiir à la tête dos alVaires. Anjcund'liiii, la situation so iii(''sente

sous un aspect bien moins favornMe. Abstiaction faitb de la

question anpio-russe et d<' l'impression prorlnite par la reculade

du cabinet Gladstone on P>_'ypte, la politique intérieure du

cabinet et surtout les di.-'sentiiuonts qui existaient entre ses

divers membres rendaient une crise inévitable.

Lundi encore on pouvait l'éviter, on l'espérait du moins,

mais M. Gladstone ayant déchue à la Chambre des Communes

que l'existence du gouvernement dépendait de la seconde lec-

ture de la loi sur les surtaxes, il ne pouvait moins faire que

d'aller remettre ses pouvoirs à la reine. Acceptera-t-elle la

démission du cabinet? M. Gladstone reviendra-t-il snr sa déci-

sion ? Nous le saurons bientôt.

En l'état nous ne serions pas autrement surpris si M. Glads-

tone persistait à prendre sa retraite. Dans une des séances

récentes de la Chambre des Communes, il disait qu'il mesurait

désormais par des semaines plus que par des mois le temps

qu'il avait encore à donner à la chose publique. On n'avait vu

dans cette déclaration qu'une de ces coquetteries de vieillard

qui se sent si jeune qu'il lui eu coûte peu d'annoncer sa mort.

On se trompait, paraît-il. La Revue des Deux-Mondes nous

annonçait en effet l'autre jour, comme le tenant de bonne

source, qu'il pensait sérieusement à se retirer, qu'il avait fait

part de ses intentions à ses collègues et qu'il était tout disposé,

le cas échéant, à céder sa place à lord Hartington, lui laissant

rhonneur de présider aux futures élections anglaises, où l'on

verra pour la première fois à l'œuvre deux millions d'électeurs

nouveaux.

Si les renseignements que nous empruntons à M. Valbert

sont exacts, il est donc douteux que M. Gladstone conserve le

pouvoir. Mais le respect que les Anglais professent pour leur

souverain» est si grand, que, si elle lui demande de rester aux

affaires, serait-on en droit d'être surpris en voyant le vieux

ministre en garder avec résignation le fardeau jusqu'au lende-

main du renouvellement de la Chambre 'i'
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LES CHAMBRES

Jeudi 4 Juin. — Sénat. — Discupsion du traité de Hué.

M. DE l'AngleHealmanoir combat le projet. H dit que c'est une

aoiioxioD déguisée. La Franco no doit pas disperser ses forces de

tous o'ités; dans tous les cas le traité est exécuté depuis un an sans

l'approbation du Parlement. Il proteste contre cette violation du droit

de la Chambre.

M. DE Gavardik appuie l'opinion de M. de Beaumanoir.

Après une courte réponse de M. de Froycinet, le jjrojet est adopté.

Chambre des députés. — L'ordre du jour appelle la discussion de

la demande de mise en accusation du ministère Ferry.

M. Brisson vient exposer l'avis du cabinet dans cette question. Il

ne croit pas qu'il soit utile de la rouvrir après deux mois. Une ère

de récriminations n'est pas ce que le pays attend do la Chambre. Le

gouvernement demande donc le rejet de la prise ea considération. A
la veille dps élections, ce débat serait dangereux pour la République.

(Applaudissements au centre.)

^L Rivière regrette que la déclaration que vient de faire le gou-

vernement no reproche pas au ministère Ferry d'avoir empêché la

solution pacifniue du Tonkin. On peut CDmmettre une erreur poli-

tique, mais il n'e.«t l'as permis de tromper le pays par des mensonges

successifs.

L'orateur reprend la question dès son origine et montre des dépê-

ches qui ont été cachées. Cette politique de dissimulation et de men-

songe, dit-il, constitue une trahison envers le pays et la violation

flagrante de la Constitution. Toutes ces raisons suffisent largement

pour motiver la uii»e en accusation.

M. JouRNAULT combat la prise en considération. II soutient les

actes du précédent ministère, actes qui ont été à plusieurs reprises

approuvés par la majorité. Quant à la marche sur Lang-Son, que le.«

adversaires critiquent si violemment, on ne peut pas nier que c'est

elle qui a décidé pour ainsi dire de la paix. Quant aux dépêches dis-

simulées, on ne peut pas contester à un gouvernement responsable

le droit de communiquer ou non les dépêches qu'il reçoit.

M. Delafosse, combattant l'argumentation de M. Journault, dit

que la demande de mise eu accusation vise autant le ministère^..que

la majorité qui l'a ajipuyé. Il croit que la responsabilité ministérielle

doit se changer en responsabilité criminelle, à cause du mensonge et

de la dis.'-imulation qui ont été les actes constants de ce ministère. ,i

M. Delafosse poursuit, citant comme la dernière impudence du

ministère, le discours de M. Ferry dans les Vosges. L'orateur ren-

voie la majorité devant les électeurs.

M. Develle déclare que la majorité a accepté d'avance le juge-

ment du pays qui ne blâmera pas ceux qui lui ont donné une colonie

nouvelle.
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M. Laisant ilemandc la parole.

Cris : La rlûture !

M. Laisant combat la clùture qui est prononcée par 281 voix

contre 19H.

La priso en cousidoratioa île la miBO on accusation du ministère

est repoUFsco par 3*22 voix contrn 153.

S«iiut»4li O Jutii. — (Chambre des députes. — M. Constans

dép«isc ton rapport sur la loi du scrutin de liste. Il en donne leoturo.

Le rapport conclut à l'adoption des modifications introduites par le

Sénat. L'urgence est doclaroo ; mais la discussion est ajournée à

lundi, sur la demande de M. Madier de Montjac.

La Chambre reprend la discussion sur le projet de loi du recrutement.

I..UIK1I l!i Juin. — Chambre des drputés. — L'ordre du jour

appelle la discussion des propositions sénatoriales relatives au scrutin

de liste.

L'article P"" est adopté sans débat.

M. Lecomte, sur l'article 2, demande la suppression des disposi-

tions excluant les étrangers du nombre des habitants servant à

déterminer le uombre dos députés.

M. Clemenceau appuie les observations de M. Lecomte. Il n'y a

pas, dit-il, de statistique certaine du nombre des étrangers, on ne

peut donc les excliin'. Il insiste pour la suppression de la disposition

votée par le Sénat.

M. Constans demande l'adoption de la rédaction sénatoriale. Il

s'agit d'assurer le scrutin do liste. Dans tous les cas, le nombre des

députés n'est pas ainsi sensiblement réduit.

M. Clemenceau insiste pour le rejet do la proposition.

M. Bbisson croit que la Chambie fera sagement d'adopter le projet

sénatorial pour ne pas créer des retards regrettables.

L'article 2 est adopté par 288 voix contre 174.

L'article 3 est adopté, ainsi que les articles 4 et 5.

M. Arthur Picard demande que chaque département conserve

pour la prochaine législature le nombre de députés qu'il possède

actuellement.

L'amendement est rejeté.

Les articles 6 et 7 sont adoptes.

L'ensemble di projet est adopté par 393 voix contre 86.

Le proj'U ai^cordant une pension de 6,000 fr. , à la veuve de M. Eu-

gène Peiletan, est adopté.

Mui-di 9 Juin. — Sé>iat. — Le Sénat aborde un projet de loi

relatif aux sociétés de secours mutuels.

Chambre des députés. — Suite de la discussion du projet de loi

sur le recrutement.

M. DE Freycinet annonce la signature du traité de paix avec

la Chine.
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NOUVELLES RELIGIEUSES

lk«»iue et l*ltnlie.

Un Congrès anti ch^rical s'est tenu à Rom« la somaino der-

nière. Ce devait être la i'è()OTise de la libre-pensée aux actes

récents du Saint-Siège contre la franc-maçrttiiiei'ie. Gène assem-

blée a en le sort «[u'elle méritait, c'est-à-dire une fin plus ndi-

cule encdie que celle de l'anti concile de Naples (jui devait être,

il y a queliiues années, la contre-i)artie du ConciTeëçôuménique

du Vatican.

Tout ce grand effort des intelligences « émancipées » de

l'Eglise, toute cette bruyante publicité qui embrassait les deux

mondes, tous ces appels à un assaut définitif contre la Papauté,

ont abouti à une assemblée mort-née, obligée de se dissoudre,

faute d'assistants.

Le Congiés universel de la libre-pensée n'est pas justiaiable

de la critiijLie; il ne leléve ([ne du ridicule, et ses membres se

sont eux-naêmes classés à leur légitime hauteur en se faisant

cueillir, comme des pochards, par la police, après une échauf-

fourèe de grande voirie!

On peut donc dire, même au point de vue purement humain,

que les légions de libres penseurs qui doivent avoir raison du

catholicisme et le précipiter dans la fosse, ne sont encore ni

disciplinées, ni même formées.

Les principaux délégués de la France étaient : l'immonde

personnage (lui répond au pseudonyme de Taxil, le fou furieux

qui a nom comte Douviile-Maili»feu, député; M. Yves Guyot,

ancien président du conseil municipal de Paris ; M. Camille

Dreyfus, membre du conseil municipal, en tout iine centaine

de délégués choisis surtout parmi les memH[)res du conseil muni-

cipal et du Parlement.
Prance.

Pakis. — M. l'abbé Voit in a été nommé supérieur des cha-

pelains de la chapelle provisoire du \ œu national à Mont martre.

C'est à lui qu'il faudra désormais adresser les lettres et com-

munications relatives a la chapelle.

Ce n'est pas sans une vive peine que nous voyons s'éloigner,

poui- quelque temps, M. J'abbé Rey, supérieur des chapelains

depuis la tondaiion de la ch;ipelle.

Sa santé, surmenée par un travail immense, incessant, au

dessus des forces humaines, a suoi une telle altération, que ses
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supérieurs ont jugé prudtMit <!« lui donner un peu de ropos, tout

%n. Ini odiitiunt une rnission très importante dans sa famille

religieuse.

•~ Le jour de la Kète-Dieu, lan catholiques ont ré|)ondu à

l'appel du vénérable arclievè(jue do Paris et se sont associés aux

prières expiatoires ordonn«''es, en i-éparation de la piise de pos-

session iiupio de l'éi^lise patronale de Sainte-Goueviève.

Janiai**, jour de Fête-Dieu, les églises n'ont été visitées par

un aussi «rrand nombio de fidèles.

A Saint-Etiei.nc-du-Mont, un reposoir avait été étaMi [très

du tombeau de la patronne de Paris.

Du matin au soir, une foule pieuse n'a cessé de défiler et de

pi'ier. A l'office du soii", des milliers de cierges brûlaient autour

de la châsse de sainte Geneviève.

Il y avait un émouvant contraste entre la foule de fidèles qui

assiégeait Saint-Etienne du Mont et les bandes de curieux

inditiéreuts ou d'ivrognes qui, défilant devant i'eœposHion

Victor Hugo, gravissaient en désordre les escaliers du Panthéon,

se disputaient les fleurs et s'arracliaient les débris de couronnes

ou les poignées d'immortelles qui leur étaient jetés.

Tandis que les chrétiens suivaient le Saint-Sacrement, la

populace athée s'aittablait chez les marchands de vins de la

montagne et reprenait en chœur des refrains bachiques en

l'honneur de Victor Hugo.

A Saint-Sulpiee, la procession de la Fête-Dieu a oftert un

eoup d'oeil très émouvant. Au moment oii le Saint-Sacr-enïent

est apparu sous le portique du temple, la foule qui emplissait la

place est spontanément tombée à genoux. A deux ou trois

exceptions près» tous se sont découverts et se sont inclinés pour

recevoir la bénédiction.

A Notre-Dame, S. G. Mgr Richard, coadjnteur de S. Era. le

cardinal fhnbert, assisté du chapitre métropolitain, a présidé les

offices de lajournée.

Dans toutes les églises du centre de la ville ou des faubourgs,

l'affiuence a été la même.
Partout l'encens a brûlé devant la sainte Eucharistie.

Partout les fleurs ont été effeuillées devant le Très-Haut.

Partout, les prières et Les supplications ont fait violence au

Ciel, et ont imploré sa miséricorde pour notre pauvre jkatrie.
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Mi\l}E ÉCONUAIIUUE ET FINANCIfcKE

Nous (lisions, dans noire dcniitTC revue, qu'une baisse lUail

ditticili' à voir en pinSonce des intentions des [Miissanlsde la Bourse.

Aujourd'hui, nous sommes loujoin'.s dans 1rs mêmes id(^es, parce (|ue

les intentions n'ont point elian^'é; elles se seraient plutôt acccnlnées.

Avec des reports nuls, avee mênu". du di'-port, il est fort agréable

de irster aeheienr et l'on nu'aisse les etuipons sans bourse délier.

On eomprend <|"ie tant que les re[iorts sei'ont bon marché, on trou-

vera dos acheteurs à ternu'. I^e ('oni|)tant, c'est notre devoir de le

constater, achète de nu)ins eti moins à mesin-c! que l'on monte; l'on

voit même des gens vendi-e des litres ach<;lés dans des cours plus bas.

Il reste à savoir si la réalisation des bénélices çst un acte intelli-

gent dans la situation du niaiché? Iléaliser, c'est bien; mais que
faire après ? (hi risque d'êlie obligé de racheter plus cher, ou de

laisser l'argent impioductif, ce qui revient au même.
Le mieux, en ce moment, est cncoru d'attendre; d'autant plus

que les haussiers ne cachent pas leur intention de porter Us Kenles

franraises beaucoup plus loin que les cours acluelleinenl cotés. Ils

rappellenl, dans leurs organes fiiianciei-s, qtu; le 3 0/0 a fait, il y a

(|uelqnes années, le cours de 87 fr. et ils ne doutent pas lui faire

revoir ce cours; de même qu'ils pousseraient le 4 1/^ 0/0 au-dessus

de 110 francs.

Nous savons, par une expérience qui ne nous rajeunit pas, ([u'il

ne faut pas toujours croire ce que b-s banquiers font crier si haut,

et nous ajouterons que ces hommes d'argent n'ont pas pour habitude

de confier au |)iiblie leurs secrètes manœuvres, de sorte que nous

avons vu gagner de l'argent à faire tout le contraire de ce qu'ils

criaient urbi et orbi ; cei)endant, il est convenable d'examiner avant

tout l'état de la situation :

Il est certain que les circonslMnces favorisent une campagne de

hausse. Sans reparler de cette abondance de capitaux qui sert de

thème à tous les bulletins financiers, nous pouvons coiislaler que la

politique nous fait des loisirs, aussi bien au dehors qu'au dedans.

il y a des négociations mystérieuses entre le quai d'Orsay et le

cabinet de vSaint-James pour arriver à nue entenle complète sur la

question égyptienne. La quislion afghane est à la veille de recevoir

une solution. La j)aix avee la (.bine ne fait plus de doute. Enfin,

les Chambres françaises prendront leurs vacances dans la seconde

quinzaine de juillet, et l'on sait que le silence de la tribune parle-

mentaire est presque! toujours favorable aux affaires.

Nous poiniions ajouter que les puissances financièi'es veulent la

paix, et, connue elles ont des atl'aires en préparation d'émission,

elles ne demandent que de la hausse piuii- en faciliter le placement

dans les portefeuilles du bon public, l'uisse-t-il ne pas doujier son

bon argent ,
parfois si péniblement acquis, pour un titre, plus ou

moins bien illustré, mais (|ui ne vaudra rien. Nous répondrons

toujours quand on demande un conseil à la Direction des Annales
catholiiiues. A. H.

Le g('ra'nt : P. (îhantrel..

Pnris — Imp de rŒuvre de Saint-Paul. L. Pliilipona, 51, rue de Lille.
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LE CONSEIL DE NOTRE-SEIGNEUR

Jeanne d'Arc disait aux habiles généraux qui, de concert avec

elle, travaillaient à remettre le roi de France sur le trône et à

raflranchir de la domination étrangère : « Vous avez été à votre

« conseil et moi au mien. En mon Dieu, le conseil de Notre-

€ Seigneur est plus sur et plus habile que le vôtre. »

Aujourd'hui que les catholiques de tous les pajs et de tous

les rangs travaillent à l'envi pour affranchir le Pape de la

domination étrangère et rendre libre la Ville Etern,elle, les

humbles, les petits, les enfants et les femmes ont bien le droit

de dire à ceux d'entre leurs frères qui, par leurs talents et leur

position sociale, semblent tenir en mains la clef des alfaires du

monde : « En mon Dieu, le conseil de Notre-Seigneur est plus

sûr et plus habile que le vôtre. »

Non, certes, qu'il faille mépriser l'habileté, ni négliger

l'action diplomatique de ceux que la Providence a laissés

monter, pour en retirer le bien de son Eglise et du monde,

aux premiers rangs de la société. Au contraire, il faut les

appuyer, les soutenir et espérer de bons résultats de leur

expérience et de leur habileté consommées. Néanmoins, il faut

aussi, pour le résultat final, plus compter sur la sagesse de

Dieu que sur l'habileté humaine. C'est pourquoi nous avons

plus d'espoir de voir affranchir le Pape par Dieu que par les

hommes. Et pourquoi ? Parce que c'est moins sous la puissance

des hommes que sous la puissance des esprits de ténèbres que

l'oppression et la captivité du Pape se prolongent. En effet,

c'est la Franc-Maçonnerie qui a spolié le Pape et le retient

captif. Or, la Franc-Maçonnerie n'est rien autre que l'Eglise

de Satan, qui voudrait annihiler l'Eglise du Christ : « Car à

« l'égard du Siège apostolique et du Pontife romain, l'inimitié

« de ces sectaires (les francs-maçons) a redoublé d'intensité.

« Après que, sous de faux prétextes, ils ont dépouillé le Pape
« de sa souveraineté temporelle, nécessaire garantie de sa

TOME LU. — 20 JUIN 1885. 43



018 ANNALES CATHOLIQUES

« liberté et de ses drçits, ijs l'ont réduit à une situation tout

« à In foi» inique e^ ïittolérable, jusqu'à ce qu'enfin, en ces

< derniers temps, les fauteurs do ces sectes on soient arrivés

< au point qui était depuis longtemps le but de leurs secrets

€ desseins, à savoir de proclamer que le moment est venu do

« supprimer la puissance sacrée des Pontifes romains et de

« détruire entièrement cette Papauté qui est d'institution

« divine. » (Encyc. Ifionanum genus.)

Pour assurer la liberté nécessaire à cette Papauté divine et

rendre impuissants les efforts des Loges, ne devons-nous pas

aussi, comme disait Jeanne d'Arc, aller au conseil de Notre-

Seigneitr et lui proposer, dans la prière humble et fervente,

dans la prière populaire et générale, de nous aider à affranchir

son vicaire et à réduire il l'impuissance l'église de Satan?

C'est surtout Marie qui sous son pied virginal a toujours écrasé

les hérésies enfantées par Satan. Or, la Maçonnerie étant l'hé-

résie la plus vaste et la plus dangereuse qui jamais soit sortie du

puits de l'abîme, c'est surtout Marie qu'il faut appeler par la

prière au secours de l'Eglise et de la Papauté. Ce n'est pas

seulement à coups de diplomatie et d'habileté humaine, c'est

aussi et principalement à l'aide du Rosaire que nous terrasse-

rons la Maçonnerie et que nous obtiendrons la liberté du Pape-

Roi. Pour rendre le Pape libre, que les fidèles prient donc la

Reine du Ciel d'écraser la Maçonnerie, qui a forgé les chaînes

de Pie IX et de Léon XIII. < ] , juhi'.j.;

Pour affranchir le Pape, ce n'est pas assez de s'nbir dans la

prière : il faut aussi l'union dans la vérité. Et dans quelle vérité

surtout faut-il l'union? En toute vérité sans doute; mais sur-

tout en la vérité qui a été proclamée par l'infaillible Pontife sur

la Franc-Maçonnerie elle-même. Puisqu'il faut avant tout briser

le joug que la Loge fait briser sur le Pape-Roi, c'est avant tout

cette secte dont il faut connaître toute la malice, pour pouvoir

la combattre plus efficacement. ip ^ttuii.

Pour cela, il est temps désormais de s'éclairer aux lumières

de l'encyclique Humanwn genus. Là se trouvent condamnés los

faux principes du naturalisme, si funestes au bien des peuples et

au salut des particuliers; là sont rappelés et confirmés les prin-

cipes du Syllabus, cette charte qui, en assurant les libertés de

l'Église, rendrait les peuples libres, bons et heureux; là se trouve

proclamée une fois de plus la nécessité du principat civil du

Pape-Roi comme indispensable à l'entière liberté du Pontife
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universel; là so trouvent dénoucées ces tendances, jadis tant

idolàtW'ôs ot aujourd'hui caressées encore, de séparer l'Église de

l'État pour assurer h l'un et à l'autre une jirétendue ot imagi-

naire plénitude de liberté ot d'indépendance réciproque.

Pour délivrer l'Église delà persécution maçonnique, commen-

çons par bien apprendre de la bouche du Pape combien puissante

et entreprenante est aujourd'hui la Franc-Maçonnerie. Elle est

partout, elle se sert de tout, et son plus grand triomphe serait

de se faire nier par les catholiques ou de les diviser entre eux

en les partrgeant en écoles et en nuances diverses. Pour sauver

le Pape et le délivrer, il faut d'abord lui obéir; il faut aimer et

chercher l'union qu'il ne cesse de recommander. Pour obtenir

cette union et obéir au Pape, il faut que, toutes personna-

lités et divergences cessant entre les enfants de l'Église, nous

nous unissions doctrinalement et pratiquement, ainsi que le Pape

l'a écrit à l'évéque de Périgneux, sur le terrain du Syllabics et

des Encycliques.

Et pais, demanderons-nous enfin avec le Courrier de Brioxel-

les, que faut-il encore? Que l'union cimentée par la vérité pro-

duis'e cette charité qui, par le moyen de la prière généi'ale et

persévérante, rendra la liberté au Pape et à l'Europe la sécurité

et la paix. num] er

L'EUCHARISTIE

(Suite. — V. le numéro précédent.)

II

Avec toutes les gloires et tous les honneurs de l'Incarnation,

l'Eucharistie reproduit en effet tous les fruits de la Rédemption,

et perpétue dans le monde ce dernier mystère comme le premier.

Jésus-Christ n'est pas seulement présent dans le sacrement de

son amour; il y est avec toutes ses qualités et tous ses offices,

avec tons ses attributs et tous ses ministères. L'acte sacerdotal

qui le fait descendre sur nos autels ne se contente donc pas de

le faire revivre et de représenter son humanité au milieu de

nous; il continue, avec une réalité qui n'est pas moindre que

celle de sa présence, ses relations avec les hommes et avec son

Père; il nous le conserve tel qu'il fut prédestiné de toute éter-

nité, avec ses dons et avec ses fonctions. Le mystère eucharis-
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tique a pu chanp:er les formes, mais il n'a rien diminué dans la

mission du Sauveur ni dans ses effets. Il a voilé les opérations

saintes, mais il les a laissées subsister; il a caché aux yeux qui

n'eussent pu le supporter l'éclat des œuvres du Christ, mais il

leur a maintenu toute leur efficacité.

Quelles sont ces fonctions et quels sont ces ministères qui

appartiennent à la sainte humanité de Notre-Seigneur? Saint

Paul, dans ses épîtres, et particulièrement dans son épître aux

Hébreux, nous fait connaître les principaux. Jésus-Christ porte

d'abord le titre et exerce les fonctions de docteur, de législateur

et de prophète. Il est le maître par excellence, le phare et l'illu-

minateur du monde. Lumière sortie de la lumière, parole d'éter-

nelle sagesse, il est venu tirer les hommes des ténèbres dans

lesquelles ils étaient ensevelis et leur enseigner toute vérité.

Uni au Verbe de Dieu, qui lui communique sa science infinie

dans une mesure qui, sans atteindre le même degré, dépasse

cependant tout ce que pourrait recevoir la créature la plus par-

faite, il dévoile toute doctrine à qui veut l'entendre et trace les

règles du vrai et du bon à qui veut les suivre.

Pontife, selon l'ordre de Melchisédech, et non selon les rites

imparfaits qui consacraient les Aaronides, il a été marqué dès

l'origine pour ofl['rir à son Père le double sacrifice de la réconci-

liation et de la louange, et devenir en même temps le réparateur

djs hommes et le principe de leur religion. Hostie immolée pour

le péché, et holocauste d'agréable odeur, il a versé son sang tout

à la fois pour apaiser son Père et le rendre propice à l'humanité

régénérée. Prêtre pour tous les offices du sacerdoce, son sacri-

fice possède toutes les vertus et toutes les excellences. Il lave

les souillures, il fait monter vers le Tdht-Puissant une prière

qu'il n'eût jamais entendue, lui rend des hommages qu'aucune

créature ne pouvait lui rendre, et lui constitue un culte digne

enfin de sa gloire et de sa souveraine majesté.

Il est appelé aussi médiateur, et avec raison, car c'est lui qui

par ses satisfactions infinies s'est substitué à notre place, a subi

notre peine, pajé nos dettes, accompli nos expiations, et nous a

délivrés ainsi de la damnation à laquelle nous étion? voués par

le péché de notre premier père et par tous ceux que nous y avions

ajoutés. Rançon de notre esclavage, gage de notre pardon, il a

déchiré la cédule de notre vente à Satan, et nous a couverts de

toute sa beauté pour dissimuler aux yeux de son Père irrité

toutes nos plaies et toutes nos laideurs.
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Enfin, il roijoit encore du saint apôtre le titre d'auteur et de

cousoniniateur de notre foi. Auctorem fidei et consummatorem
Jesum. (IIkur., xii, 2.) Il l'est en effet, car c'est lui qui, par ses

mérites surabondants et par la réversibilité de ces mérites sur

notre tète, a été la source de tous les biens et de toutes les grâces

que Dieu a répandus sur nous. Maître de tous les trésors célestes

(]u'il s'est acquis par l'effusion de son sang, et dispensateur gé-

néreux de toutes ces faveurs envers ses frères, toute justice

viendra de lui, toute sainteté se fera par lui, toute perfection

aura ses racines dans sa propre charité, toute demande s'obtien-

dra par l'invocation de son nom devenu glorieux. Per Christum

Dominiun 'nostrum : Par Jésus-Chri.st notre Seigneur; ce sera

le motif de toute prière, la raison de toute intercession.

Tels sont les titres principaux qui sont la conséquence de sa

divine incarnation; tels sont les offices et les ministères qu'il a

remplis à l'égard de Dieu et à l'égard de l'homme, pendant le

temps de sa vie mortelle et le séjour de sou humanité visible

parmi nous.

Son humanité eucharistique continue de les remplir, sinon de

la même manière, du moins avec la même permanence et avec

la même efficacité. C'est une doctrine commune parmi les théo-

logiens et les docteurs catholiques que Jésus-Christ, dans le

sacrement où i), s'est caché, conserve ses titres et en exerce les

fonctions. La raison, à défaut de tout enseignement positif, l'in-

diquerait du reste suffisamment, et le ferait conclure comme
conséquence nécessaire de la divine constitution de sa personne

et de sa présence réelle dans son auguste sacrement. Jésus-Christ

ne peut pas se diviser ni se séparer. S'il est présent, s'il est

vivant sous les espèces eucharistiques, il faut qu'il y soit tout

entier. Sa présence ne peut être une nue représentation de sa

personne, mais l'expression de son humanité complète. Ce qu'il a

acquis une fois, il ne le perd plus. Son corps, son âme, sa divi-

nité, persévèrent dans sa vie sacramentelle, et par conséquent

l'économie de leurs actes et de leurs prérogatives, tout comme
un homme qui existe continue d'exister avec l'adjonction à son

individualité de ce qu'il a fait, de ce qu'il a dit et de ce qu'il a

opéré.

Que l'efficacité et la vertu de tous ces offices proviennent de

l'acte fondamental qui leur a donné naissance, nous ne disons

pas le contraire. Que ce soit la première illumination, la pre-

mière médiation, le premier sacrifice, qui aient eu la valeur
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intiinst>que qui est dans la nature et le caractère do ces fonc-

tions, nous ne le nions pas. Mais l'application ne saurait s'en

faire plus utilement que par la continuation ou la répétition des

actes qui leur ont donné' la première force, comme l'amour et

les autres sentiments du cœur ne se maintiennent jamais mieux

que par la persévérance et le continuel renouvellement des causes

qui les ont excités.

C'est donc avec ses diverses qualités et ses divers offices que

notre charitable Sauveur a vonlu organiser sa vie eucharis-

tique. Ils en sont une conséquence et une dépendance, comme
ils le furent aux premiers j^ours des faits et des actes de son

incarnation. Il est donc sons les divines espèces avec son magis-

tère, son titre de législateur, de docteur et de prophète. Il y
est avec tous les trésors de science et d'illumination dont il fut

doté au moment de son union ineffable avec le Verbe, et il y
réi^ide pour que cette science profite à qui ira 1^ consulter, pour

q-ue cette lumière brille aux yeux qui voudront bien s'ouvrir

devant ses clartés.

Docteur, il l'est à un degré qu'aucun autre ne pourra jamais

égaler. Verbe incréé du Père, image substantielle de son intel-

ligence, lumière sortie du flambeau qui allume et éclaire tous

les autres, il demeure ce qu'il était; c'est-à-dire qu'il continue

dans les anéantissements de son eucharistie de faire entendre à

l'homme qui prête l'oreille les enseignements de la vérité, et lui

indique à travers de radieuses visions le chemin qu'il doit suivre

poHr parvenir à la vie divine et à la glorification où il est lui-

même arrivé. Législateur, il lui marque la limite de ses devoirs

avec une sûreté qu'aucune autre main ne peut avoir et n'aura

Jamais. Prophète, il lui découvre la connaissance de l'avenir,

et lui montre à travers les épreuves du temps le repos après le

travail, le calme après l'orage et la récompense après la fidélité.

Cognoverunt eum in fracticme jîafiis. (Luc; xxiv, 35.) C'est

dans la fraction du pain que les disciples d'Eraraalis le recon-

nurent. Ce pain est toujours lumineux. Que d'yeux se sont

Cnverts après sa naanducation; qU« de ténèbres, que d'obscu-

rité.< se sont dissipées devant les rayons de ce soleil dont celui

oii il aime à s'exposer aux fidèles n'est qu'un pâle symbole.

Comme son magistère, son double sacerdoce le suit dans sa

vie mystique et il y remplit, ainsi qu'aux premiers jours, son

double devoir de pontife de la Rédemption et de la Religion.

Du haut de l'autel où son sang fnme, èon sacrifice monte encore
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ers les cieux, oorarae il y monta autrefois des cimes du Cal-

vaire pour la gloire de Dieu et le salut des hommes. Il est

toujours le principe do la n'-paration et du culte; ca prière a

toujours la douMo vertu d'honoi-er le Seigneur comme il doit

rétro et de le satisfaire comme sa justice a le droit de le de-

mander. Par ses adorations et ses hommages, le Souverain

Maître reçoit le plus grand acte do déférence qui puisse se

concevoir; l'oraison de ce divin suppliant égale la hauteur de

sa dignité et se trouve en proportion équivalente avec son

infinie majesté. Le souvenir de ses expiations lui fait oublier

toutes nos irrévérences et tontes nos ingratitudes; il est bien

toujours le Rédempteur d'autrefois, le pacificateur des âmes

et le réconciliateur du ciel et de la terre. 1 eryp ' i''

Sa médiation continue de la même manière. Par ses satis-

factions il couvre nos iniquités et arrête le bras vengeur de

son Père. Par sa vertu et par son sang, il se met toujours à

notre place, se fait notre garant et notre rançon, se charge

de notre fardeau et de nos péchés, nous enrichit de ses mérites,

lave nos âmes et les revêt de tous les principes de la grâce

et de la purification.

Il n'a garde, non plus, d'oublier dans sa vie mystérieuse et

cachée son dernier office d'auteur et de consommateur de netre

foi. Jésus dans l'Eucharistie n'est pas seulement en effet pon-

tife pour s'offrir à l'état d'hostie pour le péché; il n'y est pas

uniquement pour la glorification de son Père et pour servir de

caution au genre humain; il y est aussi pour faire bénéficier

le monde et les âmes fidèles de tous les dons et de tous les

mérites qu'il s'est acquis par sa vie très sainte et ïa miséri-

cordieuse effusion de son sang. Il a obtenu avec tous ses autres

titres et sa propre exaltation le droit de puiser à jamais dans

les trésors célestes; îl lé fait à pleines mains, au profit de ceux

qui se tournent vers lui; et il ne le fait nulle part avec plus

d'abondance que dans le sacrement qui est la reproduction de

ces mérites et de ces trésors. . .! r-n,. /-a;.

Qu'elle serait longue rénumération'de'téuftés les grâces dont

il est la source et le canal obligé, dans ce mystère de profonde

richesse sous une apparence de pauvreté. Grâces de lumière et

d'illumination pour comprendre la vérité, dont nous avons dit

qu'il était le docteur
;
grâces de force pour résister aux attaques

de l'ennemi de notre salut et vaincre les obstacles qu'il sème à

tous moments sous nos pas; grâces de consolation pour relever



624 ANNALES CATHOLIQUES

nos âmes et soutenir nos coeurs ; Robur et solatium : grâces de

pureté et de sainteté pour éteindre ce foyer de concupiscence

qui nous mine; grâces de charité pour enflammer notre amour
et déposer en nous toutes les suavités qu'il possède : esprit de

sacrifice pour nous rendre participants de ses souffrances et de

sa passion ; sentiments d'espérance pour nous tenir debout au

milieu des défaillances qui se produisent durant le cours de la

lutte à laquelle nous sommes ici-bas condamnés; persévérance

finale pour couronner tous ses autres dons et nous en assurer

dans le ciel l'éternelle jouissance. Voilà quelques-uns des

offices et des services de ce charitable compagnon de voyage et

de ce bienfaiteur incomparable de l'humanité et des âmes.

Ah! que les hommes ne se plaignent plus de leur impuissance

et de leur misère. Dieu nous a tout donné, en nous donnant son

Fils, et il nous a tout continué, en maintenant l'Eucharistie

dans nos temples. Pécheur, ne t'effraie pas sous le nombre

et le poids de tes péchés. Voici un pontife qui sait compatir à

toutes tes infirmités, et qui porte dans son sacrifice le principe

de tous les oublis et de toutes les réconciliations. Ames tièdes

ou refroidies, ne dites plus que vous ne savez pas prier, et

qu'en vous la matière a complètement abattu l'esprit. Levez les ^

yeux en même temps que vos coeurs vers le tabernacle; voici 1

l'hostie de toutes les intercessions et de toutes les complai-

sances; voici la main qui ouvre la porte du ciel et en laisse

tomber toutes les rosées et toutes les saintes tendresses. Cœurs

meurtris et devenus insensibles, ne désespérez plus de vous. |

Voici le foyer de l'amour dans le sacrement qui en porte le *

nom; approchez, et toutes vos blessures seront guéries parle

baume qui en découle, et toutes vos glaces seront fondues par

les flammes qui s'échappent de cet ardent brasier. Que personne

ne recule, que personne ne s'éloigne de cette source de toutes

les rénovations et de toutes les sanctifications. Chacun y trou-

vera le secours dont il a besoin et le remède approprié à sa

maladie. Rendez-vous tous aux invitations pressantes que vous

fait l'hôte divin du tabernacle. Enivrez-vous de ce vin généreux *

qu'il vous sert avec une libéralité toute royale, et relevez vos

forces aô'aiblies par la maaducation de ce pain qui donne la vie

et rassasie pour toujours celui à qui on l'a distribué.

Venez vous-même, Seigneur, et jetez les yeux sur les œuvres

et les actes très saints qui s'accomplissent encore par votre

divin Fils dans l'Eucharistie. Vous ne vous plaindrez plus des
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péclieurs, car la satisfaction qui vous est donnée est surabon-

dant.3 ; vous no détruirez plus la terre par aucun déluge de

votre colère, car le sang de l'Agneau sans tache l'a entièrement

purifiée; vous ne sentirez plus votre courroux allumé contre

votre créature infidèle, car en ce nouveau Calvaire vous recevez

tous les jours le baiser de la plus fraternelle paix. Vous ne

rejetterez plus l'honinie, car votre Fils unique n'a pas cessé de

porter son visage; vous ne ne repousserez plus sa prière, car

elle vous parvient par la bouche de Celui qui a droit d'être

toujours exaucé; vous ne détournerez plus la tête devant

ses sacrifices sans vertu, car il vous en offre un d'un prix infini;

vous ne dédaignerez plus ses oeuvres, car elles ont été revêtues

des mérites de Celui qui est votre égal et la participation

substantielle de votre divinité,

Ali ! quel spectacle ! et combien s'accumulent ici toutes les

miséricordes et toutes les grandeurs morales ! Un Dieu qui n'est

pas content de tout ce qu'il a fait et enduré pour nous sur la

terre, pour nous qui lui en témoignons si peu de reconnaissance

et si peu de retour : un Dieu qui n'est pas satisfait de ses abais-

sements dans rétable, de son obscurité dans la maison de Joseph,

de ses mépris e1 de ses souftrances sur le Calvaire : un Dieu

qui après toutes ces chutes est venu tomber encore du haut du

ciel dans l'Eucharistie, n'est-ce pas une illusion, n'est-ce pas

une véritable folie?

Oui, c'est une folie, mais une folie dont l'amour seul de Celui

qui Ta inspirée est capable. Oui, c'est un renversement, et une

de ces choses auxquelles l'entendement humain refuse de croire.

Mais les pensées de Dieu ne sont pas les pensées des hommes,

et nous ne pouvons devant de pareilles marques de condescen-

dance et de dilection que nous écrier: altitudo! ô sublimes

élévations de la misère à d'incomparables hauteurs ! profu/n-

dum ! profondeurs insondables de la miséricorde et de l'amour !

Un jour on dissertait devant nous sur les signes avant-coureurs

de la fin du monde. Chacun disait son mot et donnait sa raison

pour prouver le plus ou moins de proximité de ce grand événe-

ment. Tout à coup l'un des interlocuteurs, qui jusque-là avait

gardé le silence, prit la parole et s'exprima ainsi: « Pour moi,

je ne crois pas que de longtemps la fin du monde arrive. Le bon

Dieu ne voudra pas interrompre de sitôt les merveilles de

l'Eucharistie; il ne voudra pas priver la terre ni se priver

lui-même des grands biens et des grands profits que ce divin

sacrement leur apporte. »
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. Cet iuterlocuteui' avilit raison. Lo lujstère eucharistique est

tellemeut le bieu do Dieu et telleinent le bien de rhomoie, que

l'ou peut Itigitiniemeoi se deuiiiûdiir, ce seruble, si Celui qui l'a

iubtitué voudra jamais v mettre ÛQ, et ôter ainsi à sa gloire sa

manifestation la pluâ éclatante et à riiumanité sa suprême

grandeur et ses plus précieux. avaiitages.

Mgr BauRRET.
(A suivre.)

LES ŒUVRES AFRICAINES

de (Son Kmtnence le cardinal ILiavIf^rle.

Nous trouvons dans les Annales de la Proj^agation de

de la Foi une lettre de Sou Éminence le cardinal Lavige-

rie, archevêque d'Alger et de Carthage, sur les missions de

Tunisie. Nos lecteurs nous sauront gré de leur en faire

connaître les principaux extraits :

Il y a donc maintenant un demi-siècle que l'œuvre de résur-

rection est commencée, dit le vaillant prélat. Ce fut d'abord

un diocèse avec ses deux évêques successifs : Mgr Dupuch, de

sainte mémoire; Mgr Pavy, dont la haute intelligence égalait

les ardeurs. Plus tard, une province ecclésiastique, avec ses

trois cents églises paroissiales, son clergé, ses Ordres religieux.

Mais si le corps de ce nouveau Lazare sortait ainsi peu à peu

du tombeau, la tête y restait encore. La tète, c'était Carthage;

Carthage, la métropole des sept cent cinquante diocèses de TA-

frique. Ils recevaient tous d'elle , après Rome, en effet, leur

direction et leur vie. Leurs év-êques s'y réunissaient en conciles

restés fameux dans les aiuiaLes du passé.

Mais la France, qui avait commencé l'œuvre, devait aussi

la compléter.

Je l'ai dit ea commentant, je ne veux point faire de politique,

et, par conséquent, je ne raconterai même pas des événements

d'ailleurs trop voisins de nous pour que le souvenir n'en soit

pas vivant dans toutes les, mémoires. On sait commettt nos sol-

dats vinrent camper, il y a quatre ans, sur le» collines de Car-

thage, et comment, par une sorte d'attention de la Providence,

ils plantèrent ainsi leur drapeau près du tombeau même de

saint Louis.

I
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Mais co que jo puis ut dois dire, c'est co que uolre sage tt

grand Pontife J.oonXUI u voulu luire pour rùi)ondro!!.ant; retard

à ces espémuees iuattând|iie»>..

Ap^<^s la disparitJDU des chrétiens indigoues, il no mt^i^i bien-

tôt en Tunisie d'autres fidèles que les victimes de la pirateriç,

enlevées chaquo Jour sur les côtes de la Sicile, de la Corse, de

la Sardaigoe, de l'Italie, de la Provence, do l'Espagne, par les

forbans, apostats ou turcs, qui s'ét:iient unis pour une vie de

crimes et de pillages. Amenés à Tunis ou à Bizerte,il8 jetaient

comme le fut, il y a deux siècles, saint Vincent de Paul, vendus

à l'encan sur les places publiques, et enfermés dans les bairnes

du Dejlick.

i)'abord privés de tous secours religieux autres que ceux qu'ils

pouvaient recevoir de prêtres enlevés comme eux par la violence

et jetés en esclavage, ils purent établir plus tard des chapelles

dans les salles obscures des bagaes. Là, les fils de saint Vincent

de Paul, ceux de saint François exerçaient un ministère vrai-

ment héroïque, qui les exposait à tous les périls. Plus d'un y
consomma son apostolat par les plus atroces supplices.

Les choses durèrent ainsi jusqu'à la conquête d'Alger. Une to-

lérance plus large s'établit alors en Tunisie, par la crainte qu'in-

spirait le voisinage de nos troupes. Les chrétiens commencèrent

à se fixer sur d'autres points de la Régence. Des paroisses

furent fondées, mais en si petit nombre néanmoins qu'en cin-

quante années leur chiffre n'a point dépassé celui de sept, et

avec les deux qui existaient déjà à Tunis et à Bizerte, celui de

neuf en tout, savoir : La Goulette, Porto-Farina, Sousse, Mo-

nastir, Sfax, Mehdia et Djerba.

En 1842, le supérieur des Capucins italiens delà Tunisie. fut

élevé au rang de vicaire apostolique. Il reçut, peu après, la

consécration épiscopale. C'était Mgr Suter, de vénérable et

pieuse mémoire. Il continua son administration jusqu'en 1881.

Au milieu de quelles' difficutlés, de quelles contradictions

acerbes, de quelles calomnies, lui seul l'a bien su; car, avec sa

réserve, sa patience, sa modestie, sa rare vertu, il gardait

toutes ses peines pour lui-même. A certains moments néan-

moins, sentant le poids trop -lourd, il avait -sollicité du Saint-

Siège avec instance la faveur de se retirer.

Il crut même un nïoment l'avoir obtenue de Pie IX ; mais,

s'étant rendu à Rome pour en remercier le Pape, il trouva s'es

dispositions changées. C'était la conséquence des conditions
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nouvelles que l'on prétendait imposer au Saint-Siège ponr le

gouvernement ecclésiastique de la Tunisie. Mgr Suter dut

reprendre la charge qu'un moment il insista pour l'abandonner

de nouveau, toujours inutilement. Enfin, au mois de février

1881, après quarante ans d'apostolat et à l'âge de quatre-vingt-

quatre ans, il avait obtenu de la Propagande l'autorisation de

se retirer. Il présentait pour sa succession les noms de trois

reliffieux italiens de son ordre, sur lesquels se faisaient les

informations d'usage, lorsque arriva l'occupation de la Régence.

Le gouvernement français, qui venait de prendre le protecto-

rat, intervint auprès du Saint-Siège et représenta qu'une situa-

tion nouvelle exigeait un clergé nouveau. Il demanda la nomi-

nation d'un prélat français au lieu de celle de l'un des religieux

italiens dont les noms avaient été proposés. Il était difficile

d'aller contre un tel désir ; mais, avec sa prudence ordinaire, le

Saint-Père refusa d'engager dès lors un avenir encore incertain,

et c'est ainsi que, d'un commun accord, on se trouva amené à

choisir un administrateur provisoire.

Le voisinage d'Alger et le fait que j'avais déjà fondé, comme
vous le savez, un établissement à Saint-Louis de Carthage

portèrent sur moi les vues du Saint-Siège. J'obéis au Vicaire de

Jésus-Christ et aux désirs du gouvernement, et j'acceptai, sans

me faire illusion sur les embarras de cette charge nouvelle.

La situation provisoire créée par cette décision du Souverain

Pontife a duré trois années. Pendant ce temps, les puissances

se sont accordées. Le gouvernement tunisien a accepté sans

arrière-pensée les conséquences pratiques du protectorat ; la

France s'est trouvée définitivement établie dans ce pays, et avec

elle la liberté chrétienne. Les œuvres catholiques se sont mul-

tipliées et ont pu fournir les éléments nécessaires à la vie d'un

diocèse. C'est alors que le Souverain Pontife a cru devoir cou-

ronner l'oeuvre qu'il avait commencée.

Dans le consistoire du 10 novembre dernier, il a rendu

publiques la Bulle et l'Encyclique mémorables par lesquelles il

daigne rétablir l'archevêché de Carthage.

Voici dans quel état se trouve le champ nouveau à

cultiver; S. Em. le cardinal Lavigerie a tenu à l'exposer

afin de donner une juste idée des obligations que la foi

4
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impose pour répondre par les œuvres aux bienfaits reçus

de Dieu :

Je l'ai dit dans la première partie de cette lettre, ce n'est pas

tout d'un coup que l'Église catholique a cessé d'exister dans la

Tunisie. 11 fallut six siècles do persécution pour l'anéantir, et

encore ne fut-ce d'abord qu'en apparence.

Les souvenirs de Vano'enne voie, c'est ainsi que parlent

encore les musulmans de l'Afrique du INord, se conservaient

dans leurs traditions, comme la marque s'en voit sur leurs

fronts et sur leurs mains (1). En Tunisie, plus encore qu'ail-

leurs, les indigènes ont gardé un genre extérieur de vie qui se

rapproche du nôtre. Le peuple presque entier est monogame.

'^La polygamie n'existe que chez les grands, tous ou à peu près

d'origine turque.) Il est fixé au sol. Il habite des maisons

de pierre. Il travaille. Il est exempt de fanatisme.

C'est une remarque curieuse qui a été faite, mais dont on n'a

pas jusqu'ici, je crois, assigné la vraie cause, toute à la gloire

de la Carthage chrétienne, qu'en se rapprochant de la Tunisie

dans l'ancienne Afrique romaine, l'empreinte musulmane se

trouve de moins en moins forte. C'est ainsi que l'Algérie est

moins fanatique que le Maroc; qu'en Algérie même la province

d'Oran est plus fanatique que celle d'Alger; la province d'Alger

plus que celle de Constantine, et enfin la province de Cons-

tantine plus que la Tunisie.

Il semble que le contraire eût dû naturellement se produire,

puisque l'invasion musulmane eut lieu de l'Est à l'Ouest et que

le centre du fanatisme musulman a toujours été en Arabie.

Mais lorsqu'on étudie la carte de l'ancienne Afrique chré-

tienne, on voit la raison de cet état de choses absolument

inexplicable pour ceux qui la cherchent ailleurs. Les provinces

actuelles du Nord de l'Afrique sont musulmanes dans la propor-

tion exactement inverse où elles étaient catholiques autrefois.

On sait par de nombreux témoignages, par celui de Victor

de Vite en particulier, que l'Afrique du Nord était loin d'être

entièrement convertie au christianisme, à la lin de la domina-

tion romaine. Les populations du Sud, celles des montagnes,

une portion de celles des campagnes, étaient encore païennes.

Il est facile de suivre encore aujourd'hui cette différence dans

(1) Plusieurs tribus, en Tunisie comme en Algérie, portent la

croix tatouée sur le visage, sur les bras, sur les mains.
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lo aombre des évèchês de chaque région. Ainsi le Maroc actuel,

J'ancienne Mauritanie Tiniritane, n'a jamais compté plus de huit

évèchês ; les deux autres Mauritanie, ensemble 173 ; la Numidie

132, enfin la Tunisie actuelle avait, à elle seule, ainsi que je Tai

dit, et quoique la moins étendue de ces trois provinces,

353 diocèses connus.

La population était donc plus complètement catholique, et on

peut même penser qu'elle l'était tout entière à la fin, tandis

que les autres provinces avaient encore des populations en

partie païennes. Nul doute que l'on ne doive voir ici l'influence

de Carthage chrétienne et aussi celle de l'immigration romaine,

particulièrement après l'invasion des barbares en Italie, Nul

doute aussi, dès lors, que le mahométisme n'ait trouvé en

Tunisie une résistance plus grande de la part d'une population

homogène et chrétienne presque tout entière. Et, en effet, les

derniers évéques africains dont les noms nous sont connus et

qui vivaient au onzième et au douzième siècles, appartenaient

tous à la Tunisie. C'étaient ceux de Carthage, de Bizerte et de

Oummi, de Hammam el-lif actuel.

L'influence de ces anciennes traditions, le joug aflreux des

Arabes et des Turcs, qui a pesé sur eux depuis tant de siècles,

sembleraient donc prédisposer les liabitants de la Tunisie à se

fondre avec nous par une assimilation plus complète. Mais je

me hâte d'ajouter néanmoins que le lien qui nous les rattache

est si faible, qu'il faut éviter, de crainte de le rompre, toute

démarche imprudente et précipitée. Les générations actuelles

sont nourries, quoique descendant des chrétiens, dans les pré-

jugés, les superstitions, les mœurs musulmanes. Vouloir les

entraîner comme de vive force et par des prédications publiques

serait « achever d'éteindre la lampe encore fumante, il est vrai,

« mais sans lumière, et d'arracher le roseau brisé. »

Après la prière, qui est d'un ordre à part, la seule action

extérieure qui puisse en ce moment être utile, en préparant

l'avenir, est celle de l'instruction des enfants, de la justice, de

la charité, et surtout de l'exemple. Justice de la part de ceux

qui gouvernent; charité, exemple de la part des chrétiens qui

viennent se fixer parmi eux.

Pour le moment, il ne faut point, pour les adultes du moins,

songer à autre chose. La Providence fait son œuvre lentement

et avec douceur ; nous ne chercherons pas à faire mieux

qu'Elle. Contentons-nous de suivre son action et de la prier.
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Je m'en suis expliqué publiqncment déjà : une mission entre-

prise pai'iui Il'S imisulniaiis coiiimo on l'entreproudrait parmi

les autres infidèles, no pout qu'être funeste à ceux qui l'entre-

préndraiont, comme à ceux qui en seraient l'objet.

Lo mnliométisme est vraiment le chef-d'œuvre de l'ospiit du

mal. Il donne h la fois satisfaction aux besoins les plus élevés

et aux instincts les plus bas de notre nature ; et ainsi il tient

l'homme par toutes ses puissances. Par la croyance en un Dieu

unique, aux réc()m()enses ot aux peines de la vie à venir, par la

prière et la contemplation religieuse, souvent la plus ardente

et la plus exaltée, il satisfait à ce besoin de notre nature de

s'élever vers son auteur comme source de toute vie supérieure
;

par les facilités de ses préceptes, par la libre carrière lai-ssée

aux débordements eftrénés des sens, par la loi de la guerre

sainte, qui autorise l'oppression, le pillage, le massacre sans

merci, et comme en coupe réglée, de tous ceux qui ne sont point

soumis à l'islam, le mahométisme enserre ses sectateurs dans

des liens que rien humainement ne semble pouvoir rompre.

S'il se détruit, c'est par lui-même, je veux dire par les consé-

quences de ses principes, de son fatalisme, de sa corruption,

qui engendrent partout la paresse incurable, la décomposition et

la mort. C'est ce qu'exprime l'énergique proverbe de l'Orient :

« L'ombre d'un Turc stérilise pour un siècle le champ oii il a

passé. »

Partout donc oii il reste encore le maître, on le voit dans le

monde entier, les missions chrétiennes sont comme impuissantes
;

toute conversion semble impossible, ou, si elle s'accomplit, ce

n'est qu'en forçant les néophytes. L'apostolat se borne alors à

la garde des catholiques qui se résignent à vivre, au milieu de

tous les périls, sous le joug des musulmians. C'est l'histoire

des missions de la Syrie, de l'Asie-Mineure, de la Turquie,

autrefois des provinces danubiennes; c'était, jusqu'ici, celle des

principautés musulmanes de l'Afrique. Un avenir nouveau ne

s'est ouvert pour elles que du jour oii elles se sont trouvées

sous la domination des chrétiens.

Un peuple pour lequel la force s'identifie avec la volonté de

Dieu trouve, en effet, dans cette domination une contradiction

inexplicable pour lui. A mesure que le temps s'écoule, la leçon

devient plus éclatante. Si les espérances existent encore chez

les vieillards, elles disparaissent parmi les jeunes gens. Alors

tout se confond, et la foi se trouve ébranlée. Si à la force sa
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joint la Justice de la part du conquérant, l'effet est bientôt

irrésistible.

C'est ce que nous voyons en Algérie. Au moment de la con-

quête, la prière était faite par tous publiquement, sur les

grands chemins, dans les rues des villes ; c'est à peine aujour-

d'hui, si l'on trouve des vieillards, dans les tribus éloignées,

fidèles à cet usage. Les préceptes du Coran sont ouvertement

violés. Les pèlerinagtîs diminuent. Les marabouts se plaignent

de n'être plus écoutés et de mourir de faim.

En Tunisie, où nous ne sommes que depuis trois années, la

même diflerence commence à se voir. Ce qu'il faut donc main-

tenant, c'est, d'une part, éviter d'arrêter ce mouvement en

surexcitant le fanatisme, de l'autre, l'aider, comme je l'ai dit

plus haut, par l'instruction des enfants, par la charité, par

l'exemple.

La charité est principalement l'œuvre du clergé, des mission-

naires, des Sœurs. C'est une prédication toute-puissante, celle

que Pie IX, de sainte mémoire, nous recommandait exclusive-

ment pour l'Algérie, au début de nos œuvres de mission, en

nous rappelant la parole du Maître : « C'est à ce signe que l'on

reconnaîtra que vous êtes mes disciples. »

C'est aussi notre prédication en Tunisie. Nous cherchons à

gagner d'abord les cœurs par l'exercice du dévouement. Nous

soignons, lorsqu'on nous les présente, les infirmes et les ma-

lades; nous secourons les pauvres; nous n'avons pour eux que

des paroles de bienveillance et de douceur.

Telle est la mission que nous remplissons, lorsque nous nous

trouvons en contact avec les musulmans.

Ce que nous obtenons ainsi, ce ne sont pas, sans doute, comme

quelques-uns le voudraient, des conversions imprudentes et

hâtives, qui ne seraient que des préparations à l'apostasie; c'est

un bien plus durable, une préparation lointaine, sans secousses

et sans dangers, à la transformation du monde africain. La

semence est ainsi jetée. C'est le travail des siècles qui seul la

fera miirir une seconde fois, comme c'est le travail des siècles

qui, seul aussi, on l'oublie trop, dans des circonstances moins

difficiles, l'a fait mîirir une première fois, il y a dix-huit cents

ans. L'important est de commencer et, avec la grâce de Dieu,

de ne se décourager jamais.

Pour nous, qui ne verrons point les fruits de l'arbre que nous

plantons et que d'autres mains doivent faire croître, notre
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récompense est de nous rendre le témoignage que nous servons

ainsi la cause de l'Iiumanité et celle de Dieu.

€ Si vous veniez, écrivais-je un jour à un prélat vénérable,

dans ma demeure de Carthage, vous la trouveriez souvent pleine

de musulmans implorant mon appui. Les uns demandent du

travail, les autres sollicitent mes aumônes.

€ Tout prés de moi, les prêtres de Saint-Louis soignent les

malades et leur distribuent des secours. Les Soeurs, dans une

maisou plus éloignée, rendent aux femmes et aux enfants les

mêmes services de charité.

€ Jamais, par un sentiment d'angélique réserve, un seul mot

n'est dit à ces pauvres gens qui puisse les alarmer ou les faire

fuir.

< C'est à Dieu que nous laissons le soin d'achever, au jour

qu'il a marqué, son œuvre dans les âmes. Nous, nous n'avons

qu'à suivre sa voix et à leur montrer, comme il nous le com-

mande, qu'en les aimant ainsi nous obéissons à une loi supé-

rieure à la leur. Notre seule joie, c'est d'entendre ces musulmans

dire quelquefois : « Ah ! vraiment, les chrétiens de France sont

bons ! »

Mais la charité, telle que je viens de la décrii'e, est l'œuvre

de quelques-uns, et à ce titre elle ne s'étend pas tout d'abord

au-delà d'un cercle restreint.

Les musulmans l'expliquent d'ailleurs d'une manière commode
pour eux. Ils disent, ils m'ont dit souvent à moi-même : « Vous

autres, prêtres, vous êtes intérieurement éclairés par Dieu. Vous

vous croyez chrétiens ; mais au fond, vous êtes et vous mourrez

vrais croyants : il vous suffira pour cela de dire la formule (1).

(1) Cette formule est la profession de la foi musulmane. « Il n'y a

qu'un seul Dieu, et Mahomet est son prophète. »

On retrouve à Carthage une tradition populaire delà même nature,
relative à Saint-Louis, et que je crois intéressant de recueillir ici.

On sait combien ce grand et saint prince avait mérite par sa piété, sa

droiture et son courage l'admiration dans le souvenir des musulmans
d'Egypte. Il ri'a guère laissé une moindre admiration dans le souvenir
des musulmans de Tunisie. Ceux-ci racontent, dans leur naïveté,

que, pour le récompenser de ses vertus, Mahomet lui appartt au
moment de sa mort, et lui fit dire la formule du croyant. Ils le con-
sidèrent, en conséquence, comme un de leurs saints et prétendent
l'honorer sous le nom de Sidi-Bou-Saïd, dont la mosquée a donné le

nom au village le plus voisin de Saint-Louis. 11 n'est pas rare non
plus de trouver sur la route de Saint-Louis de Carthage des mendiants
musulmans qui vous tendent la main en vous disant, au lieu de leur

formule ordinaire : « Pour l'amour de Dieu ! » cette autre formule
touchante pour un chrétien et un Français : « Pour l'amour de
saint Louis ! »

44
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Mais vovez les aotros chrétiens. La plupart no prient pas. Ils ne

croient pas on Dieu. »

C'est, en effet, là notre plaie au point do vue non seulemuiii

d'un retour de ces peuples au chri.stianisnie, l'ancienne religion

delaplnpart d'entre eux, mais encore à celui de leur assimila-

tion et de leur soumission politiques.

Ce qu'il nons faut donc, tout autant et plus encore que la

charité, c'est l'exemple.

Nous arrêtons ici ces citations, lieui'eux d'avoir fait con-

naître à nos lecteurs les travaux du vaillant et grand pontife

qu'aucun obstacle n'effraie, qu'aucune injustice ne décou-

rage et qui, la croix d'une main, le drapeau de l'autre, vole

à la conquête des âmes rachetées par le sang de Notre-

Seigueur Jésus-Christ.

LE BUDGET DES CULTES

(Suite et fin. — Voir le numéro précédent).

Le budget des cultes est garanti, en outre, par l'autorité

d'un contrat solennel.

Il y a. Messieurs, une logique fatale à laquelle les corps poli-

tiques n'échajjpent pas quand ils se lancent dans la voie des

usurpations. L'Assemblée constituante avait débuté par l'expro-

priation arbitraire, moyennant indemnité, des biens ecclésias-

tiques. Le clergé avait protesté, comme c'était son devoir. Mais

ceci ne touchait qu'à la dignité de son existence matérielle. Il

lui restait la dignité de ses premiers jours, la dignité de la

pauvreté; il s'était soumis. Vint ensuite la constitution civile du

clergé ; ceci touchait aux droits de l'Église dans l'ordre spirituel,

à ses incommunicables prérogatives, à l'autorité de son chef

suprême; il ré.?ista.

Il «résista noblement, courageusement, héroïquement; il ac-

cepta l'exil, la déportation, la mort plutôt que de faillir à sa foi.

En mcme temps la Révolution avait marché; la Convention

faisait peser sur le pays sa tyrannie sanglante. On vit alors se

produire, dans le sein même de cette Assemblée, le hideux spec-

tacle de prêtres renégats venant se dépouiller des insignes de

leur ancien sacerdoce; on vit aussi, selon l'expression du Père
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Laoordairo, c le marbro vivant d'une chair profanée » remplacer

sur nos autol.s l'ostensoir sacré oii lu divine victime s'ofl'ro aux

adorations des iidèles. C'est à ce même iiionunit que le budget

des cultes fut supprimé.

Qiiehiuos années plus tard, au commencomeut de ce siècle, la

France respirait sous une dictature réparatrice. Le premier

Consul, avec cette intuition du génio que le délire do la toute-

puissance n'avait pas encore obscurci, ne tarda pas à comprendre

(|ue pour relever la société française, moralement démantelée

par l'impiété des sophistes et la turbulence tour à tour criminelle

et dévergondée des démagogues dont elle avait subi le joug, il

devait appeler la religion à son aide. C'est de cette pensée d'un

grand homme, c'est aussi de la magnanimité d'un saint Pontife

disposé à tout concéder, sauf l'intégrité de la foi et l'honneur de

l'Église, pour rétablir la religion eu France, que naquit le

Concordat.

Le budget des cultes, créé par la Constituante, détruit par

la Convention, fut donc rétabli, et, cette fois, d'accord avec le

Souverain-Pontife, à la suite du Concordat de 1801. Il était

une dette nationale; sans perdre ce caractère, il devint, s'il est

possible, quelque chose de plus, une dette contractuelle.

D'un côté, en effet, le Pape renonça, au nom de l'Eglise, à

toute prétention sur les anciens biens ecclésiastiques ; d'un

autre côté et en échange, le gouvernement français, au nom de

la France, restitua à l'Église les édifices nécessaires au culte et

s'engagea à lui assurer la subsistance nécessaire. Ce sont les

termes mêmes du Concordat.

L'Église a rempli la condition qui la concernait. Elle n'a pas

troublé dans leur possession les acquéreurs des anciens biens

ecclésiastiques: elle a donné, par sa renonciation, un caractère

irrévocable à leur propriété.

Donc l'État ne peut s'affranchir de l'obligation qui le regarde.

Quand même il dénoncerait le Concordat, il serait encore lié

par le caractère synallagmatique de l'engagement qu'il a con-

tracté : quand même il prononcerait sa séparation avec l'Église,

il ne pourrait ni en droit strict, ni en équité, se soustraire à la

dette nationale résultant de la constitution de 1791, à la dette

contractuelle résultant du Concordat. Il devrait reconnaître le

droit de propriété de l'Église sur les édifices religieux qui, depuis

je Concordat, ont été mis alors ou depuis à sa disposition : car

le mot mettre à la disposition — M. Emile Olivier en faisait
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encore la remarque — uo peut avoir deux sens diftorents!, selon

qu'il so trouve dans le décret de la Constituante ou dans le

Concordat; et si, pour le premier de ces documents, il a été

entendu dans le sens de l'abandon de la propriété au profit de

l'iCtat, il doit être entendu, pour le second, dans le même sens,

au profit de l'E^xlise. Quant au budget des cultes, l'Etat pourrait

soit le maintenir, soit constituer à l'Église, une fois pour toutes,

s'il veut rompre tout lien avec elle, un capital inscrit à la dette

publique et correspondant par sa rente à la dotation annuelle

que le budget lui fournit. Mais il est honnêtement obligé de

faire l'une ou l'autre de ces deux choses. Hors de là, la suppres-

sion du budget des cultes n'est pas une thèse à discuter ; c'est

une improbité à flétrir.

Mais je vais plus loin
;
je dis encore qu'en dehors de tonte

dette et de tout contrat, le budget des cultes s'imposerait encore

à l'Etat, parce qu'il répond au premier et au plus haut de tous

les services sociaux. Ce n'est pas là seulement une pensée des

anciens temps ; c'est aussi une pensée toute moderne et, je l'ai

déjà dit, elle était celle de tous les orateurs de la première

Constituante sans aucune exception.

La séparation absolue de l'Eglise et de l'Etat est une chimère,

une véritable impossibilité. L'Etat peut protéger l'Eglise ; il

peut la laisser libre ; il peut la persécuter. Il ne peut pas en

faire abstraction. Il a avec elle des rapports nécessaires, des

rapports forcés de bienveillance ou d'hostilité, de respect pour

ses droits ou d'oppression pour ses libertés.

Je laisse à l'écart la persécution qui est un état de passage,

précisément parce que c'est un état violent oii le moins fort finit

toujours par se briser. Je fais remarquer aux laïcisateurs du

jour que d'ordinaire le moins fort, ce n'est pas l'Eglise; en

dehors des promesses d'immortalité qu'elle a reçues de Celui

dont la parole ne trompe pas, elle a aussi des gages d'indestruc-

tibilité que le temps, depuis dix-huit siècles, s'est souvent

chargé de lui fournir.

Laissant donc à l'écart la persécution, je comprends que les

rapports entre l'Eglise et l'Etat puissent se modifier selon les

époques, que tantôt l'union soit plus étroite, tantôt la distinction

soit plus profonde.

Ce que je ne ne comprends pas, c'est la conception d'un État

ne faisant pas sa place à la religion, parmi les services sociaux

nécessaires, la reléguant parmi ces choses inutiles ou indifi'é-
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rentes, u^ayant aucun lien avec les grands intérêts do la nation,

ou même la traitant comme une de ces choses suspectes contre

lesiiuellos la nation doit ctro toujours armée on guerre. Devant

cette conception, la raison se révolte, le bon sens proteste, la

conscience s'indigne, le patriotisme s'alarme, la réprobation de

tous les temps et do tous les peuples condamne une prétention

aussi arrogante.

11 y a ou, je le sais, des pouvoirs qui ont voulu faire de la

religion un instrument de règne.

La Constituante de 1789 essaya, je le sais aussi, par la consti-

tution civile du clergé, de transformer l'Église catholique en

une Église nationale d'autant plus dépendante vis-à-vis de

l'État qu'elle aurait été plus indépendante vis-à-vis du Souve-

rain-Pontife. Mais à part la Convention, il n'y a jamais eu un

pouvoir dans le monde qui ait cru pouvoir se passer d'une reli-

gion dans le gouvernement d'un peuple.

Et encore est-il vrai de dire que la Convention elle-même,

après avoir détruit les cultes, fut effrayée de son oeuvre; et

vous savez que, par la proclamation officielle de la croj^ance à

l'Être suprême, elle essaya d'élever une barrière contre l'a-

théisme qui l'envahissait, et qu'elle jugeait inconciliable avec

l'existence même de la société.

Sommes-nous donc arrivés aujourd'hui à ce degré d'aberration,

que les axiomes qui sont le fondement de cette raison générale

qu'on appelle le sens commun, soient eux-mêmes contestés?

Quoi ! entretenir dans les âmes l'amour de Dieu et la crainte de

sa justice, les fortifier par la foi et par l'espérance pour leur

communiquer l'énergie du bien et le courage du devoir, leur

montrer par delà les horizons bornés de cette vie, les perspec-

tives de l'éternel avenir, et les grandir à la hauteur de leurs

immortelles destinées, ce n'est pas là un service social au pre-

mier chef ! Et par quoi le remplacerait-on ? est-ce avec les

doctrines desséchantes d'un matérialisme athée qu'on pourrait

ranimer les âmes que la religion console ; aôermir les cons-

ciences qu'elle soutient, panser les blessures qu'elle guérit,

soulager les malheurs qu'elle adoucit, arrêter les défaillances

qu'elle prévient, susciter les vertus qu'elle enfante ?

Et puis. Messieurs, nos sectaires se flattent de l'espoir qu'en

supprimant le budget des cultes, ils arriveront à détruire la

religion elle-même ! Ils ont donc oublié l'histoire de l'Église ?

Ils ne savent donc pas que, lorsque tous les appuis humains lui
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mauquent, c'est alors que la force divine qui est en elle, éclate

avec un accroissoment do majeato qui lui ramène les àiuos

défaillantes. l>iou cependant, et prenons-j bieu garde, cela s'est

vu, peut la reprendre sur un sol qui lui est devenu iobospitàlier^

pour la faire resplendir dans les contrées qui lui sont plus pro-

pices. Puisse ce ciiàtimeut être épargné à la PVance ! Mais, 6

vous qui, pour son malheur, êtes devenus ses maîtres, si vous

attiriez ce châtiment sur elle, si Dieu vous prenait au mot, si

Notre-Sei<îneur Jésus-Chiist se séparait de notre société, em-

portant sa croix, son Eglise et son évangile, ne seriez-vous pas

épouvantés vous-mêmes des effroyables conséquences do votre

sinistre succès '.'

Messieurs, nos sectaires se retranchent derrière «ne misérable

objection. Ils nous disent : Vous ne pouvez pas nous faire con-

tribuer aux frais d'un culte que nous n'acceptons pas. Je leur

réponds : Comptons-nous donc. Combien êtes-voue, combien

sommes-nous? Vous êtes 100 mille, et nous, nous sommes 35

millions. Je ne vous dis pas : Nous sommes l'ordre, et tous êtes la

confusion ; nous sommes l'affirmation qui sauve, et vous êtes la

négation qui tue ; nous sommes l'autorité qui protège, et vou.<?

êtes la domination qui opprime; nous sommes la vraie liberté,

et vous êtes la licence; nous sommes le véritable progrés, et vous

êtes la décadence. Non, je ne vous dis pas cela. Nous ne nous

comprendrions pas. Nous ne parlons pas le même langage. Mais

la loi du nombre est votre loi : je prends la loi du nombre et je

vous répète : Vous êtes 100 mille, et nous sommes 35 millions !

De quel droit pouvez-vous refuser à 35 millions de catholiques

français un service que leur foi réclame, parce que 100 mille

libres-penseurs, qui n'en usent pas, veulent le supprimer ?

Ce qui est anormal, ce qui est monstrueux, ce qui ne peut

s'expliquer que par le trouble des idées dans les temps

tourmentés que nous traversons, jo vais vous le dire. C'est ([ue

l'on fasse payer à trente-cinq millions de catholiques français

les frais de la guerre que, dans les écoles sans Dieu, on fait à

leur croyance. Si, après cela, on supprimait, par surcroît, le

budget .des cultes, on donnerait au monde cet étrange et dou-

loureux spectacle d'une nation chrétienne refusant tout subside

pour le service de ses autels, et prodiguant des raillions par

centaine pour chasser Dieu de l'àme de ses enfants !

Messieurs, si la question n'était posée qu'entre la suppression

immédiate et le maintien loyal do budget des cultes, j'aurais
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âai, car je crois avoir rigoureusernent démontré quu l'Etat,

quoi qu'il soit, quelle que soit sa forme, quel que soit son orga-

nianie, quo^iue laïque qu'il puisse être, ne peut pas sup[)rimor

la budyot dos oulles sans manquer à l'honneur, parce que ce

budget est l'indemnité d'uno possession; qu'il ne peut pas

le sup[>rimer sans uianquor à la foi des traités, parce que ce

buUgot repose sur un eiigapruiocnt synallafrniatiquo consacré

par le Concordat, et que, l'Eglise ayant fuièlement renjpli la

condition qui la ropardo, l'Etat uo i)eut s'affranchir de l'obliga-

tion qui le coûcerne'; qu'enfin, il ne peut pas le supprimer sans

trahir son piemior devoir envers la société, parce que ce

budget, je reprends le mot de Mirabeau, est « une dette sacrée »

dôla nation envers elle-même.

Mais, indépendamment des violents qui demandent sa sup-

pression immédiate, le budget des cultes a encore deux autres

sortes d'ennemis, et ce ne sont pas les moins dangereux. Il y a

les habiles qui veulent, à l'aide du temps, arriver à sa destruc-

tion graduelle par des éliminations successives, et il y a les

raffinés, qui le livrent, par des moyens détournés, en parais-

sant le défendre. Je dois dire un mot des uns et des autres.

Les premiers prétendent que le budget des cultes a reçu,

depuis son origine, des accroissements abusifs, et qu'il faut

commencer par le réduire aux proportions strictement déter-

minées par le Concordat.

A cette théorie, je fais d'abord deux réponses^ que je crois

décisives, l'une de principe, l'autre de fait.

En principe, le Concordat n'a pas posé des limites inflexibles;

il n'a même spécifié aucun chiffre ; il s'est borné à constater

que l'État s'engageait à assurer à l'Église une subsistance

convenable, sustentationem quœ deceat, dit le Concordat,

c'est-à-dire, dans le sens loyal de ce mot, une dotation suscep-

tible de s'accroître, à mesure que s'accroîtraient aussi le

nombre des évêchés ou des paroisses, les besoins religieux des

populations, les conditions matérielles de sa vie. Si donc, dans

le budget des cultes, il y a eu, de ces trois chefs, quelques

accroissements, ils n'ont étà que l'application sincère et légi-

time du Concordat sainement interprété.

En fait, le budget des cultes s'élevait, en 1876, avant d'avoir

subi les réductions qui l'ont récemment mutilé, à environ

53 millions; eh bien ! M. le ministre des cultes a déclaré lui-

même à la Chambre des députés que, si l'on tient compte des
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(juatre éléments dont la dotation des cultes se composait en

1806, crédits pour divers services ressortissant au ministère

des cultes, crédits pour pensions ecclésiastiques inscrits au

ministère des finances, crôdits pour les édifices diocésains

inscrits au ministère des travaux publics, enfin dépenses obli-

g:atoireuient supportées alors par les départements et les

communes qui ont été mises depuis à la charjre du budget de

l'État, les sommes consacrées au service des cultes en 1806,

quatre ans après le Concordat, s'élevaient jjfesque au même
chiffre que le budget des cultes de 187G. J'évaluais pour mon
compte devant le Sénat à 47 millions les dépenses des cultes de

1800; je me trompais. Elles s'élevaient à près de 50 millions;

et qui pourrait contester que ces 50 millions avaient, en 1806,

une valeur représentative bien autrement considérable que les

53 millions de 1870?

Qu'on ne nous parle donc pas d'accroissements qui auraient

été obtenus de la faveur des gouvernements monarchiques et

que l'austère justice des pouvoirs républicains a le devoir de

no pas ratifier. Depuis 1806, tous les autres budgets se sont

considérablement accrus; le budget de l'instruction publique,

en particulier, a été plus que sextuplé ; seul le budget des

cultes est resté presque stationnaire. Non seulement les gou-

vernements qui ont précédé le régime actuel ne l'ont pas traité

avec une sympathie trop complaisante
;
j'ose dire et je pourrais

établir, si le temps me le permettait, que dans certains lieux,

à Paris par exemple, le nombre des paroisses et des prêtres,

malgré quelques créations nouvelles, est loin d'avoir été mis

en rapport avec les besoins religieux d'une population sans

cesse croissante.

Néanmoins, dans ces derniers temps, cette année notamment,

sous prétexte de revenir à l'exécution stricte du Concordat,

bien des réductions ont été faites ; on en prépare d'autres. Sur

quoi portent-elles ? Est-ce sur des dépenses abusives ? Est-ce

au contraire sur des services nécessaires ? Vous allez en juger.

L'Eglise de France compte parmi ses prélats des cardinaux

dont elle est fiére et dont le pays est fier avec elle. Ils recevaient

à ce titre un traitement qui n'avait assurément rien d'exagéré.

N'était-il pas honorable, n'était-il pas convenable, n'était-il

pas décent de le maintenir? On l'a supprimé et la dignité de la

France en a souffert.

On a réduit d'un tiers le traitement des archevêques et des
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évêquos. Kst-ce tjue 20,000 fi-, pour les uns, 15,000 fr. i)our

les autres, c'était trop pour dos fonctions qui entraînent des

charjJTOS de charité considérables? Los évênues no se sont pas

plaints; jo le crois bien. Ils ont trop do hauteur d'iinie pour ne

pas se renfermer, devant ces mesquines vexations, dans la

dignité du silence. Mais nous, comme catholiques et comme

français, nous avons été révoltés par cet inique marchandage.

Et que dirai-je de la réduction à 15,000 fr. du traitement de

l'archevêque de Paris qui, depuis le Concordat, n'avait jamais

été moindre de 50,000 fr. '! Cette fois, l'indignation publique a

débordé
;

qu'elle soit le châtiment des promoteurs de cette

mesure et de ceux qui ont eu la triste faiblesse d'en accepter la

complicité !

Et les chapitres diocésains ! Le Concordat avait stipulé leur

rétablissement, et dès le lendemain, un traitement avait été

alloué aux chanoines. Le principe de cette dépense a été entamé

dans le budget de 1885, et on nous menace de supprimer, dans

celui de 1886, la dépense tout entière. Est-ce que cette insti-

tution n'est pas une partie essentielle de l'organisation du culte

catholique et est-ce qu'il est digne de la France que de vieux

prêtres, qui ont derrière eux toute une vie de vertus et de

services, soient iraités avec un mépris aussi inhumain ?

Et les desservants ! leur traitement est de 900 à 1000 fr.,

tandis que le décret delà Constituante en avait fixé le minimum
à 1,200 fr. Cet humble traitement, qui appellerait un accroisse-

ment nécessaire, on le menace cependant, sous le prétexte que

le Concordat ne mentionne que les curés, et comme si le Con-

cordat, en parlant des curés, n'avait pas entendu désigner tous

les chefs de paroisse ; comme si, dans le langage usuel comme

dans le langage ecclésiastique, les curés desservants n'étaient

pas des curés ! Je ne sais rien de plus écœurant que ces hypo-

<;risies de l'iniquité se retranchant, pour se couvrir d'un masque,

derrière des arguties sans bonne foi. Quoi qu'il en soit, des

propositions de réduction ont été faites, et la crainte du suffrage

universel a pu seule jusqu'ici mettre à l'abri d'une immolation,

qui serait un déshonneur pour le pays, ces modestes et vaillants

serviteurs du Christ.

(A suivre.)
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LA PERSECUTION DANS L'INDO-CIIINE

Sous ce tilro, nous lisons dans les Missions catholiques

les deux lettres suivantes:

Lettre de M(/r Pirr/inier, des Missions-Etrangèves de Paris,

Vicaire apostolique du Tong-King occidental.

A,
Hauoï, le 25 avril 1885,

Par le dernier courrier, je vous annonçais les malheurs du

district de Son-tây; aujourd'hui j'ai encore à vous apprendre

de mauvaises nouvelles. Deux autres chrétientés du même dis-

trict ont été détruites par les bandes de rebelles, qui font cause

commune avec les Pavillons noirs. Les églises et les maisons

des chrétiens ont été entièrement brûlées. Le prêtre indigène,

arrêté le 7 avril, a été conduit dans un fort des Pavillons noirs,

et depuis lors je n'en ai plus eu de nouvelles.

L'évacuation des troupes chinoises commence à s'effectuer,

conformément à la signature des préliminaires du traité de paix
;

mais les Pavillons noirs vont-ils aussi se retirer? Cela devrait

être, puisque depuis deux ans ils ont été reconnus par la Chine

et acceptés comme faisant partie de son corps expéditionnaire

du Tong-King; ils sont armés et approvisionnés par elle, «t

leurs chefs, Liu-Vinh-Phuoc, Hoâng-thutrung, etc., éht reçu

des grades élevés de la cour de Pékin. ' ' ''1 "'^
<
•^'>

'

•'

Le retrait des troupes chinoises va diminuer la gravité de la

situation; mais la question du Tong-King n'est pas encore finie

et elle n'est pas aussi simple, -ni aussi facile qu'on se le figure

en France. On aura à lutter contre les révoltes intérieures,

fomentées par des ennemis irréconciliables qui font extérieure-

ment bonne figure, et favorisées secrètement par les mandarins

chinois qui officiellement en déclineront toute responsabilité.

Le foyer de révolte existe depuis que le gouvernement anna-

mite a extérieurement renoncé à la lutté 'pdr le traité de

juin 1884, et il a pris des proportions considérables qui vont en

grandissant de jour en Jour. Pour ne pas s'apercevoir de cela,

il faudrait ne pas connaître le pays et n'avoir aucun renseigne-

ment sur ce qui se trame dans l'ombre.

I
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D'anciens maiularins annamites vaincus sont restés dans le

\){\.ys et ont réussi à former peu à peu de fortes Vjandos de

rebellas. lU ont aussi ^agné à lenr cause des chefs de brigands,

qui leur ont amené des renforts considérables. Avec ces bandes,

qui sont devenues une véritable force et dont on doit tonir

couftte, ils ravagent, surtout depuis quatre mois, les provinces

de Son-tây, de Hung-Hoa et de Tuyen-quang. Une de ces

bandes, qui avait Cai-Chang à sa tête, a fait beaucoup de mal

dons une partie des provinces de Ninh-Binh et de Hanoï.

Cette révolte a un foyer, et ce foyer est entretenu de haut
;

msiis il suffirait d'une main forte et habile pour arrêter le mal

et l'empêcher de prendre de l'extension. Si l'on n'agit pas

ptomptement, avec intelligence et vigueur, la révolte gagnera

du terrain, achèvera de ruiner le paj'S et deviendra bien plus

difficile à dominer.

Je me réjouis de voir la paix se faire avec la Chine, laissant

aux diplomates le soin de stipuler des clauses honorables et

arantageuses pour la France ; mais je n'ose me faire illusion et

compter sur une tranquillité parfaite et durable. Je crains que

les chefs des troupes chinoises, en se retirant, ne laissent dans

le pays des bandes d'aventuriers bien armés, qui continueront

à piller, à massacrer les populations et à harceler les troupes

françaises. Heureusement le gouvernement français vient de

prendre une détermination énergique en envoyant au Tong-

King un corps d'armée, mais il serait regrettable qu'une con-

fiance prématurée en l'avenir fît diminuer l'efi'e.ctif des renforts

ou fit retirer trop tôt une partie des forces.

Pour terminer ma lettre, j'ajouterai comme conclusion pra-

tique ; confiongi-nous en la Providence, et ce que ne feront pas

les hommes, jûliea' le fera; pour sa gloire et pour le bien des

âmes. .

' "fi-;'
>'•••

^
-

Cambodge.

J^êlù'e de ,M. BfQy^hut, missionnaire au Cambodge, à M. Per-

,
,. pq^^ direeteur d;U> séminuire des Missions-Etranigières à

. 'Paris.

Phnôm-Pênh, !«•• mai 1885. ,

-JJB e'f;

i^D'e Aô^ùveaux désastres viennent de fondre sur nos chrétientés

du Cambodge. Déjà, lors de la mort du P. Guyomard, bien des

rUiîlés avaient été amoncelées : un district détruit entièrement,

les^ autres en partie, des villages incendiés, des églises brûlées,
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du sanîr chrétien répandu. Ces derniers jours, vient de s'aonever

la ruino totale du Song-Sau.

Le vendredi 25 avril, des rumeurs sinistres portaient l'épou-

vante dans la population. Les rebelles, ayant à leur tête un an-

cien bonze, se formaient en bandes nombreuses des deux côtés

du fleuve, à deux heures de chez moi, en bas de Loang. J'en-

voyai immédiatement la nouvelle de ces préparatifs à Phnôm-
Pèiih, espérant qu'une colonne serait dirigée contre les rebelles.

Dans la nuit du dimanche au lundi, le danger devient plus

pressant; j'ordonne aussitôt aux femmes et aux enfants de se

mettre en barque, aux hommes de se réunir prés de moi. Vers

minuit, j'envoie faire une reconnaissance vers le bas. Tout paraît

tranquille; la confiance commence à renaître dans les cœurs. Je

m'étends un instant sur une chaise pour me reposer un peu.

Personne ne dort encore, lorsque soudain une voix nous crie de

l'autre côté du fleuve :

< Les rebelles sont là. Fuj'ez au plus vite! »

On se précipite et l'on me fait monter en barque. Des cris

déchirants se font entendre; les femmes et les enfants, afl'olés

de terreur, mêlent leurs plaintes aux clameurs féroces des enne-

mis. Les barques se sont à peine éloignées de quelques métrés

de la rive, déjà les Cambodgiens et les Chinois incendient l'église

et me cherchent dans ma maison, qu'ils briàlent également. Du
fleuve on les entend dire :

« Le Père ne nous échappera pas, au jour nous le chercherons

dans les herbes. »

J'étais alors dans une petite barque, étendu et recouvert

d'une natte. J'ordonne à mes chrétiens de me suivre et de ramer

vers Phnôm-Pênh. Dans cette sombre nuit, éclairée seulement

par l'incendie, quelques familles s'égarent et disparaissent.

Cependant les rebelles ne perdent point de temps, ils promènent

la flamme dans toute la chrétienté. Je me recommande à Dieu,

je fais le sacrifice de ma vie et sens renaître en moi l'espérance.

Les rameurs redoublent d'eff'orts. Nous devançons les rebelles

et arrivons à l'île de Lon-chôn, qui nous sépare désormais des

ennemis. Mais si nous étions sauvés, d'autres chrétiens ne

l'étaient point encore. Le poste de Sachthbô, à une heure au-

dessus de Pvè-Tréng, nous apparaît tout en flamme. Que vont

devenir les dix familles qui l'habitent?...

Nous arrivons à Phnôm-Pénh vers midi, chez Mgr Cordier.

Je fais l'appel de mes chrétiens. Un grand nombre manquent et
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ceux qui sont là so trouvent dans un état dos plus lamentables.

Obligés do so jeter péle-mèle dans des barques insuffisantes, ils

n'ont presiiue rien pu sauver. Beaucoup n'ont même pas emporté

leur moustiquaire, nioublo indispensable, qui açcompap:ne tou-

jours l'Annamite.

Le lendemain quelques familles, qui n'avaient pu se sauver

en barque, après avoir été [loursuivies et traquées comme des

bêtes fauves, parviennent à s'échapper et m'apportent la nou-

velle qu'un jeune chrétien de vingt-deux ans a été massacré

devant l'église. Les rebelles lui ont enlevé la peau de la tête

pour se faire un étendard superstitieux.

Chaque jour amène de nouveaux désastres; les chrétiens de

Sachthbô, nourris pendant trois jours dans la forêt par des

païens amis, viennent de m'arriver hier sains et saufs, mais

sans ressources. Ceux de Barêm et de An-hôin n'ont pu encore

parvenir jusqu'à moi. Leurs maisons ont été brûlées; eux sont

cachés, mais ne peuvent sortir de leur retraite sans courir le

danger d'être saisis. Plusieurs, dit-on, sont déjà entre les

mains des brigands.

Pour résumer en quelques mots, la dernière tourmente vient

d'anéantir au Sông-Sau le travail de deux ans : quatre chré-

tientés détruites, quatre chapelles brûlées, cent maisons incen-

diées, par conséquent cent familles sans asile, sans habits, sans

nourriture. Soixante sont actuellement avec moi à Phnôm-

Pênh; la mission est obligée de les nourrir et d'ajouter ce

sacrifice à tant d'autres. Les chrétiens du P. Misner leur ont

offert avec cordialité un logement dans leur village : quarante

familles sont encore à errer. Mes chrétiens ne sont pas décou-

ragés. Dieu, qui donne aux oiseaux leur pâture, ne les laissera

pas périr. Dès que la paix sera rétablie un peu, ils iront avec

moi relever de leurs ruines leurs villages, et montrer aux

païens que l'enfer ne saurait vaincre les serviteurs du vrai

Dieu.

LES FRÈRES DES ECOLES CHRETIENNES

ET l'agriculture

On écrit de Beauvais :

La distribution des prix du concours régional est terminée,

sous la présidence de M. Pierre Legrand, ministre du commerce.
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L'an des lauréats les plus méritants du concours est, à coup

sûr, le Frère Eugène-Marie, si populaire i\ Beauvais, où il

dirig^ô les superbes établissements que les Frères des Ecoles

chriftienncs possèdent dans la ville et aux environs. Le Frère

Eugène-^L1rie a obtenu trente-cinq nominations ! Ce qui a ren-

versé, dit-on, les combinaisons ministérielles : on avait en poche

plusieurs décorations — je ne parle pas du Mérite Agricole —
il a fallu les rompocher piteusement, afin de ne pas être con-

traint par la force des choses, à décorer un Frère pour services

rendus à l'agriculture.

Je dois une mention spéciale â l'Institut agricole de Beauvais.

Les Frères possédaient depuis longtemps un pensionnat célèbre

où l'on préparait à toutes- les carrières : enseignement primaire,

commerce, agriculture. En 1855, un institut agricole fut annexé

au pensionnat ; il a pour but d'initier les jeunes gens aux notions

scientifiques et pratiques nécessaires à la direction d'une ferme

ou d'un domaine rui-al. L'Empire vit d'un très bon oeil une

pareille entrepriL'e, la patronna et la subventionna. La subven-

tion était peu de chose, « un simple certificat de vie légale, »

selon le mot de l'un dès foniiaténrs, le comte de Tocqueville.

Subventions et patronages ont été emportés dans la tour-

mente révolutionnaire de ces c'erniéres années ; l'argent de

l'État, je veux dire notre argent, est allé aux écoles athées, et

le préfet de l'Oise a cessé de signer les diplômesi de crainte de

se trouver en bonne compagnie.

Mais la Société des agriculteurs de France a recueilli, en

partie, un héritage qui lui revenait naturellement comme à la

plus illustre des associations agricoles libres; ses délégués

siègent parmi les examinateurs, et le président de la Société

donne aux diplômes la haute sanction de ^a signature;

A l'origitie, le Frère Philippe, le vénérable supérieuP général

dont Horace Vernet a immortalisé les traits, n'avait pas foi

dans la fondation. Le Frère Menée, le comte de Tocqueville,

Louis Gossin, — trois disparus, hélas ! dont les noms sont insé-

parables dans toutes les œuvres chrétiennes et agricoles de la

région, — supplièrent le Frère Philippe : « Laissez-nous faire

et vous verrez! » Et le bon Frère Philippe, quatorze ans plus

tard, devant la réunion des anciens élèves, s'accusait de son

incrédulité : « J'assiste, disait-il, à une prophétie, j'ai laissé

faire et je vois. »

En ce moment, trente aiis après la fondation, non seulement

on voit, mais on admire.
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Daos un charmant toast que viont de porter aux Frères le

(>i évident de leurs aiioion^ ùlèves, M. Rluneliomain, l'urateur

leur a dit : Vous im clieichez point des places, vous, mais vous

en occupez une très grande ! C'est vrai partout, c'est vrai

surtout à Boauvais. L'inimense établissement des Frères est un

des fleurons de la couronne <le la cité de Jeanne Hachette.

L'institut agricole est particulièrement outillé d'une façon

merveilleuse : cabinets de physique et de chimie, chambres

pour chaque élève, ferme; de cent hectares qui sert d'applica-

lion aux principes exposés dans les cours. Les élèves vont à la

terme deux ou trois fois par semaine, et au moment des labou-

rages et de la moisson, prennent part eux-mêmes aux travaux

manuels.

Le F. Eugène-Marie, en personne, a bien voulu nous conduire

à cette belle ferme du Bois, ainsi qu'à la propriété de Beauséjour,

où les Frères font des prodiges d'horticulture et d'arboriculture.

Lorsqu'on voit ces récoltes plantureuses actuellement sur pied,

ces vaches cotentines en parfait état, ces porcs gigantesques de

la race yorkshire, ces beaux types de chevaux nés et élevés à

la ferme, on s'explique facilement les trente-cinq nominations

du F. Hi'ugèue-Marie et le désappointement des gens du gouver-

nement. Ces affreux congréganistes, on les trouvera donc toujours

aux places d'honneur, aux postes avancés !

Je rappelle que l'institut de Beauvais a reçu une médaille d'or

à l'Exposition universelle, en 1878, pour le plan de cette ferme

du Bois, véritable type d'une exploitation rurale. Ce même plan

a obtenu la grande médaille d'honneur, l'année dernière, à

l'Exposition pédagogique de Londres; lesjoarnaux; anglais, bien

que protestants, ne tarissaient point en éloges sur la splendide

exhibition faite par les Frères.

Depuis trente ans, cela va sans dire, l'Institut a créé une

innombrable légion d'agriculteurs très distingués, qui ont semé

les bons exenaples à travers la France et emportent les prix dans

tous les concours.

Il n'y avait dans le département de l'Oise ni station agrono-

mique, ni école normale primaire pour la formation des institu-

teurs. Les Frères avaient rempli ces vides. Le département est

peuplé des instituteurs élevés par eux depuis cinquante ans.

Cela coûtait une modique subvention de vingt à vingt-cinq

mille francs. Les nouvelles couches y ont; mis bon ordre. La
station agronomique continue ses utiles services, sans subven-
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tion, prràco au dêvouemont clos Frères; quanta l'école normale,

on l'a construite aux frais des contribuables, moyennant la res-

pectable somme de 1,200,000 francs, soit, à 4 p. c, une dette

annuelle de 48,000 francs à laquelle s'ajoutent les traitements

des professeurs laïques. En revanche, il est vrai, on aura des

instituteurs qui ne chanteront pas au lutrin et suivront les

enterrements civils des grands et des petits hommes du Beau-

vaisis.

A l'occasion du concours régional, il était bon de signaler

l'œuvre des Frères. Kn d'autres lieux, du reste» nous les retrou-

vons occupés à renseignement théorique et pratique de l'agri-

culture, par exemple à Igny et à Vaujours iSeine-et-Oise) et a

Limoux, dans l'Aude. Leur fondateur, l'abbé J.-B. de la Salle,

n'est point, d'ailleurs, une des personnifications remarquables

de l'amour de l'Eglise pour le peuple, pour les petits, pour les

ruraux ?

LA DESAFFECTATION DE SAINTE-GENEVIEVE

Nous continuons à enregistrer les protestations que soulève

l'acte inique du gouvernement républicain. Mgr Guibert a roon

les lettres que voici :

Poitiers, le 7 juin 1885.

Erniuentissime seigneur,

Lorsque je rae réjouissais, il y a trois somaines, de vous voir rendu

à la santé, et que j'admirais, dans un entretien qui m'a laissé de pré-

cieux souvenirs, la vigueur, le calme et la mansuétude de vos pensées,

je ne me doutais pas que de poignantes émotions allaient aussi vite

contrister encore votre cœur et le blesser de nouveau profondément.

Il semble que Diexi vous a ménagé ces récentes épreuves pour

mettre en quelque sorte le sceau à tout ce qui peut, dans des jours

difficiles, honorer un épiscopat ; et qu'il a voulu faire éclater une

fois do plus votre sagesse et votre grandeur d'âme pour mieux

accuser l'esprit do haine et la démence des ennemis de l'Église.

Toujours est-il que, si familiarisé que vous soyez, Éminentissime

seigneur, avec les incidents les plus douloureux, vous avez souffert

et vous souffrirez d'une manière toute particulière de l'ingratitude

de la Ville de Paris envers sa « douce et glorieuse Patronne »; et

que vous ne cesserez de déplorer la part que trop d'âmes, en notre

France affolée, ont prise à un coupable attentat.

C'est un devoir pour tous ceux qui vous respectent et qui vous
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aiment do vous oflYir, en cos péiiibloa circonstances, non de vaines

et inutiles oonsoliitions, mais l'apsuranoe qu'ils souH'rent avec vous

et que leur protostation s'unit à la vAtro pour affirmer co que vous

avez si éloquemment aftirnié et réprouver ce que vous avez réprouvé

avec l'énergie do votre foi.

Ce devoir, je lo remplis, Kminontissime seigneur, en mon nom et

au nom du diocèse, en vous priant d'agréer la nouvelle expression

lie ma vénération et de mon tendre dévouement.

f Henri, ivî^que de Poitiers.

U/orche, le 7 juin 1885.

Kminentiesime Seigneur,

Après votre admirable protestation contre la profanation sacrilège

de l'église de Sainte-Geneviève, et surtout aprè.s la réponse de M. le

ministre des cultes, c'est un devoir et une consolation d'adresser à

Notre Kminence, avec mon adhésion publique, l'expression de ma
vive reconnaissance et de mes félicitations les plus respectueuses,

.l'ai d'ailleurs la certitude d'exprimer ainsi les sentiments qui animent

tout le clergé et les vrais catholiques de mon diocèse.

Veuillez agréer, Éminentissime Seigneur, l'hommage du profond

respect avec lequel j'ai l'honneur d'être, de Votre Kminence, le très

humble et très dévoué serviteur.

•J-
Henri, évrque de Tulle.— Il iC'tUr.

'

Saiut-Laurent-ie-Minier, en tournée pastorale, 12 juin 1885.

Eminence,

Le récit de vos religieuses et patriotiques douleurs est venu se

mêler, dans nos Cévennes, aux joies de ma tournée pastorale, et je

ne saurais achever cette visite sans protester avec vous, de toute

l'énergie de mon âme, contre l'injustice qui enlève une église à la

Patronne de Paris, pour la transformer en un temple sans Dieu,

sans prêtres, sans culle, plus sacrilège encore que les temples du

paganisme.

L'émotion sainte dont votre grand cœur a été pénétré s'est com-

muniquée à tout l'épiscopat et à toute la France. Pourrait-on ne pas

la ressentir dans le diocèse de Nîmes, quand on se rappelle qu'il y a

soixante ans, à peine élevé à la dignité du diacre, vous commenciez

ici votre carrière apostolique, et que nos montagnards de Saint-

André de Majencoules et de Valleraugue recueillaient les premiers

accents de cette voix qui éclate aujourd'hui avec plus d'éloquence

que jamais, en défendant les droits do l'histoire, de la justice et de

la religion.

Permettez-moi de vous le dire, Eminence, pour votre consolation

et pour notre honneur, la foi de nos Cévennes n'est pas changée.

45
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Telles vous los avez parcourues, telles elles demeurent dans leur

fidf'lité inviolable. Pendant qu'on ferme les sanctuaires à Paria, nous

lea relevons dans nos provinces, ot ceux qui les bâtissent, pauvres,

laborieux, économes, trouvent dans leur épargne le secret d'être

magnifiques. Ils ont gardé leurs mœurs, tandis que les Ninives

pécheresses achèvent de perdre la pudeur. Vous avez, Krainence,

signalé ces coupables excès jusque dans la haute société, de qui nous

avions le droit d'attendre d'autres exemples. Vos saints gémissements

ne peuvent que redoubler aujourd'hui. A côté des morts que l'on

vient de changer en dieux, on voit des vivants se changer volontai-

rement en bêtes. Là où il faudrait des prodiges d'intelligence, de

talent, de dévouement, on s'épuise en prodiges de gymnastique, les

classes dirigeantes ne dirigent plus guère que le bal, et le délire de la

licence égale presque celui de l'impiété.

Devant de tels spectacles, c'est notre devoir de mêler nos larmes à

vos larmes et nos humbles remontrances à vos grandes leçons. Mais à

Dieu ne plaise qu'il nous échappe une parole de découragement ! Eu
nous mettant à l'école du Sacré-Cœur, vous avez appris à vos collè-

gues dans l'épiscopat à planter, à bâtir, à espérer, à attendre. Vous

avez protesté, comme Mgr de Quélen, de grande et pieuse mémoire,

contre la profanation de Sainte-Geneviève. Mais, plus heureux que

lui, vous élevez depuis quinze ans, au nom de la France pénitente,

un monument qui nous console de cette passagère disgrâce. Quand

le Panthéon n'est plus que le temple d'une immense misère, votre

église du Sacré-Cœur va devenir celui d'une immense miséricorde.

Vivez pour l'achever, pour la consacrer, pour l'ouvrir à l'univers tout

entier et pour nous venger ainsi des ennemis du christianisme, à

force de grandeur, de charité et de bienfaits.

Je suis, avec une religieuse vénération, de Votre Éminence, le très

humble, très dévoué et très obéissant serviteur,

j Louis,

Kvéque de Nîmes, Usés, Alais.

Lyon, le 7 juin 1885.

Éminence révérendissime,

Je crois être l'interprète d'un grand nombre de nos collègues dans

l'épiscopat en adressant à Voire Eminence, en leur nom et au mien,

nos félicitations les plus respectueuses pour sa courageuse protesta-

tion à l'occasion de la profanation de Sainte-Geneviève.

Ce langage, digne des Ambroise et des Cbrysostome, devait iné-

vitablement susciter des contradictions violentes. Mais Votre Émi-

nence a pour elle l'admiration des catholiques, et au besoin elle

trouvera sa consolation dans ce qui, en des circonstances à peu près

analogues, est dit des apôtres au livre des Actes : Ibant gaudentes a
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conspectu conciiii, quoniam digni habiti sunt pro nomvme Jefu ^on-

tumeliavi pati.

Vouillee agréer, Kminence Révérendissune, rhommag'e de mes aeti-

timents les plu»! respectueux. ii'.MT'î

f L. M. card. Caverot^'

Arckevâque de Lyon.

Saint-Flour, le 7 juin 1885.

Kminence Révérendissime,

J'ai voulu que lo clergé et les fidèles de ma ville épiscopale fussent

unis aujourd'hui (solennité do la Fête-Dieu) au clergé et aux fidèles

de Paris dans les prières publiques que vous avez prescrites pour ce

jour, afin d'offrir à Lieu une réparationpour la profanation de son

sanctuaire, et à sainte Geneviève un pieux hommage en compensa-

tion de l'ingratitude qui lui est témoignée.

On a lu du haut de la chaire votre touchante lettre, et les prières

qu'elle indiquait ont été chantées, à l'issue des vêpres, au salut so-

lennel du Saint-Sacrement.

La prière, dans les circonstances, présentes, est un soulagement

pour toutes les âmes catholiques, qui ont été si douloureusement

affectées.

C'est aussi pour elles une protestation qu'on ne peut leur interdire

et dont l'efficacité saura bien déjouer, tôt oti tard, les espérances et

les machinations des impies... '£'" .'J'î'i^J JB'liiir.'J .1/.

Oui, Éminence, la glorieuse patronne de Payis et Tauguste protec-

trice de la France rentrera un jour dans son sanctuaire, nous en avons

tous la douce et très ferme confiance. Elle y rentrera avec les hon-

neurs d'un pacifique triomphe, non point pour maudire ceux qui l'en

ont sacrilègement chassée, mais pour appeler sur sa chère ville et sur

sa patrie bien-aimée de nouvelles bénédiction* et, espérons-le, de

nouvelles grandeurs. "
•

Veuillez agréer, Eminence Révérendisslme, fe nouvel hommage de

ma vénération profonde et de mon bien cordial dévouement en Notre-

Seigneur.

•J-
F.,-M. Benjamin, 4^gw6,<^* Saint-Flour.

'))J'OV'IO'

Twoyes, 1« 6 juin 1S85.

Éminence,

Je m'associe de tout mon cœur d'évêque et de Français à la protes-

tation saintement indignée que vous venez d'adresser à M. le ministre

des cultes. " j' '' "' ''^'

Votre lettre si énergique et si mesu^e'ëàt ûi' 'grand soulagement

pour tous les catholiques de mon diocèse, et c'est en leur nom et au
mien que je vous prie d'agréer l'expression de notre commune et bien

vive gratitude. -
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Que la sainte patronne do F^aris vous obtienne encore de longn jour»,

pour la gloire de Dieu, pour la défense de l'Hglise et pour la joie do
tous ceux qui admirent votre sagesse consommée et votre inébranlable

fermeté.

Daignez agréer, Monseigneur, l'hommago du profond respect avec
lequel j'ai l'honneur d'être do Votre Kminence le très humble ot trOs

dévoué serviteur,

-J-
Pierre, évCque de Troyes.

{A suivre.)

NECROLOGIE

Le vice-amiral Courbet [Ame'd^e^Anatole-Prosper) était né

à Abbeville, le 26 juin 1827.

Ses parents étaient négociants et la maison Courbet exis;te

encore.

M. Courbet, son père, s'était marié deux fois.

De son premier mariage, il avait eu un fils, M. Courbet Poullard

,

qui fut membre de l'Assemblée nationale en 1871-1874, et qui

est mort il y a un an.

M. Courbet père, devenu veuf, se remaria et, de ce nouveau

mariage, eut deux enfants: un fils, Prosper, qui fit ses études à

Amiens et au Ivcée Saint-Louis, à Paris, et une fille, mariée à

Tin négociant d'Abbeville, M. Cornet.

Le jeune Courbet, qui avait perdu tout jeune son père et sa

mère, fut donc élevé par son frère et par sa soeur. Il entra à

l'Ecole polytechnique en 1847; il en sortit deux ans plus tard,

aspirant de marine de 1" classe.

II fut nommé enseigne de vaisseau le 1" décembre 1852, et

quatre ans plus tard, le 29 novembre 1856, lieutenant de vaisseau.

Il avait fait, comme enseigne, une longue campagne autour du

monde sur la corvette la Capricieuse ; comme lieutenant de

vaisseau, il fut embarqué sur le vaisseau-école des canonniers

le Suffreyi, où il se distingua par des études scientifiques des

plus remarquables.

Promu capitaine de frégate en 1866, il occupa dans ce grade

les hautes fonctions de chef d'état-major de la division du Nord,

commandée alors par le contre-amiral Dompierre d'Hornoy.

En 1873, Courbet recevait le grade de capitaine de vaisseau,

commandait la Savoie dans l'escadre d'évolution, puis était
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successivoiiient chef d'êtat-raajor do cette escadre, sous les

oumraandeiuonts des vico-anoiraux Dompierre d'Hornoy et Cloué.

A poiue débarqué, on lui confiait le gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie, où il a laissé les meilleurs souvenirs. Promu

contre-amiral en 1880, au cour.s de cette mission, il rentrait en

l'rance en 1882,

En mars 1883, on lui donna le commandement d'une division

d'expériences pour étudier les nouveaux types de bâtiments.

C'est pendant cette mission qu'on le choisit pour le commandement
de la division navale du Tonkin.

L'amiral Courbet rejoignit à Alger le Bayard, sur lequel il

vient de rendre le dernier soupir, et se mit en route pour

rindo-Chine.

A peine arrivé au Tonkin, l'amiral juge qu'il est nécessaire

de faire une diversion sur Hué, répond de la réussite de l'opé-

ration, bombarde les forts de Thuan-an ; sous la protection des

canons de la flotte, ses troupes de débarquement enlèvent de

vive force les forts annamites qui commandent l'entrée de la

rivière de Hué. Trois jours après, le 23 aoiit, les plénipoten-

tiaires français signaient la paix à Hué.

Le coup de vigueur de la flotte française avait mis les clefs

de la capitale de l'Annam entre nos mains.

Au Tonkin, la situation se tendait ; à la suite des combats du

15 aoiit et du l" septembre, les Pavillons-Noirs étaient refoulés

sur la rive droite du Day, mais de graves dissentiments s'éle-

vaient entre le général Bouët et le commissaire civil ; le général

rentrait en France. Le gouvernement confia alors la direction

des afi'aires militaires à l'amiral Courbet.

Laissant la direction de son escadre à un de ses capitaines,

l'amiral établit son quartier général à Hanoï, et, dès l'arrivée

des renforts expédiés de la métropole, il entreprend contre Son-

Tay, la plus forte et la mieux défendue des citadelles tonki-

noises, cette campagne de trois jours qui est restée le plus glo-

rieux épisode de la conquête du Tonkin.

L'amiral avait montré dans la préparation et dans l'exécution

toute sa mesure : en attaquant Son-Tay plutôt que Bac-Ninh,

il avait jugé^ avec la sûreté de son coup d'œil, que la tête de la

résistance était Luh-Vinh-Phuoc
;
que, celui-ci refoulé sur le

haut Son-Koï, son repaire de Son-Tay enlevé, Bac-Ninh et

les réguliers chinois seraient une proie facile.

Les événements ont démontré la justesse de ses pré vis', jus ;
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Son-Tay occupé, ramiral se préparait en janvier à reprendre le

conrs de ses succès, quand il fut remplacé dans son coramande-

ment par le général Miilot.

Nonanié vice-amiral prand-officier de la Légion d'honneur,

l'amiral fit avec dignité ses adieux au corps expéditionnaire

qu'il avait eu l'honneur de diriger d'une faoon si remarquable

pendant quelques mois, et, esrlave de la discipline, homme du

devoir avani tout, il remonta sur son escadre, continuant à don-

ner à l'oeuvre ootnmune le concours le plus entier.

La fortune lui réservait une glorieuse compensation.

Le traité de Tien-Tsin est violé ; c'est la Chine qu'il faut

châtier. L'amiral Courbert reçoit l'ordre de ramener tous les

navires stationnés en Extrême-Orient et de prendre position de

façon à châtier la mauvaise foi de la cour de Pékin.

Il entre alors à Fôu-Tchéou, dispose ses bâtiments de façon

à surveiller tous les mouvements des Chinois et prend dans la

rivière Min une position de combat qui menace l'arsenal de

Fou-Tchéou, au centre de la ligne de défense de la rivière
;

par là, il se coupait volontairement sa ligne de retraite, ae

comptant que sur la victoire pour regagner la haute mer.

Pendant quarante-cinq jours, l'escadre française reste devant

Fou-Tchéou, attendant que la diplomatie ait fini son oeuvre.

La Chine prend notre modération pour de la faiblesse ; tandis

qu'on négocie à Paris et à Sanghaï, elle arme, complète son

système de défense de la rivière Min.

L'amiral voit l'orage grossir autour de lui, il conjure le gou-

vernement d'agir au plus vite, le prévient que toutes les négo-

ciations sont dilatoires, que la Chine ne veut pas traiter, que

l'orgueil des mandarins a besoin d'un nouveau châtiment.

L'heure de l'action sonne enfin. Avec sept bâtiments en bois

et un cuirassé, il attaque la flotte et l'arsenal chinois. Il met

son pavillon de commandetoentsur un bâtiment léger afin de se

tenir toujours an plus fort du feu — son pilote américain est

tué à ses côtés — et de se déplacer aisément pour diriger les

mouvements de ses navires. ,^b ynaoïn tovc ;

L'arsenal détruit, l'amiral attaqae successivement les deux

groupes de défense de la rivière Min, bouscule leurs fortifica-

tions, encloue leurs canons, et reprend le large après avoir

terminé éon œuvre de châtiment.

La dernière action de l'amiral Courbet a été la prise des îles

Pescadores.
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La santé de l'amiral laissait à désirer depuis quelques mois.

Le dernier courrier aiiuojiijait qu'il avait été très soullrant ot

que son entourng'e avait eu de g-randes inquiétudes. L'amiral

avait de Iréquontes syncopes et souffrait du foie. L'estomac

était très capricieux.

L'amiral Courbet était un homme do haute taille, maigre,

portant avec aisance le costume des officiers de marine. Tra-

vailleur infatigable, il était versé dans toutes les sciences qui

trouvent leur application dans l'art naval.

C'était un chef froid, méthodique, donnant ses ordres avec

netteté et sachant apprécier la valeur des hommes. Les officiers

et les équipages avaient en lui la plus entière confiance ; malgré

sa froideur, il savait les enthousiasmer.

C'était surtout un vaillant et généreux chrétien.

Une personnalité qui laisse uu renom de loyauté et de grande

intelligence, vient de s'éteindre à Paris ; le général de Cha.baud

La^tour, sénateur inamovible, était âgé de 81 ans. Général du

génie, une de ses conceptions heureuses, appliquée trop tard,

fut de construire avitoup de Paris des forts détachés éloignés,

qui rendent un siège presque impossible.

Le général de Chabaud-Latour, député du Gard à l'assemblée

nationale et vice-président de la Chambre, avait, quoique pro-

testant, un cœur catholique, et c'est une grande douleur pour

ses amis que leurs prières n'aient pas obtenu une abjuration

qu'ils ont espérée jusqu'au dernier jour.

Le général a rendu des services aux catholiques ; dans les

Chambres, il a toujours montré un grand esprit de justice et

d'impartialité.

Le prifloe Frél)8RI<i>-Charles de Prusse est mort le 15 j uin à

dix heures un quart à Klein-Glienicke.

Le prince- Frédéric-Charles'-Nicolas êtai^ né le 28 mars 1828.

Il était fils de feu le prince Frédéric-Charles-Alexandre, frère

de l'empereur Guillaume. Il avait épousé en 1854 la princesse

Marie-Anne, fille de feu Léopold-Frèdéric, duc d'Anhalt.

Le prince Frédéric-Charles était général, feld-maréchal et

inspecteur général dans l'armée allemande.

Le prince Frédéric-Charles de Prusse était l'aîné des neveux

de l'empereur Guillaume. Son nom éveille en nous de trop

cuisants et trop douloureux souvenirs pour qu'il soit besoin
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d'insister beaucoup sur sa personnalité. Qu'il nous suffise de

dire ({ue c'est l'uu dos généraux les plus capables de l'école de

M. de Moltke, et de rappeler qu'en 1870-71 il a dirigé le siège

de Metz et les opérations des Allemands sur la Loire,

LES OHAMimES

Jeudi I 1 Juin. — Sénat. — M. lk Président annonce la

mort de M. île Chabaud-Latour,

M. Brissox dépose un projet sur la procédure en matière de

divorce.

Reprise do la discussion du projet de loi sur les sociétés de secours

rautuols.

La discussion du rapport de la commission d'enquête sur les

élections du Finistère est fixée au 25 juin.

Chambre des députés. — M. d'Aillères demande l'urgence en

faveur de sa proposition tendant à nommer une commission d'enquête

sur la situation financière.

M. Hoche demande à la Chambre de s'opposer à la proposition

d'Aillères.

La question préalable est votée par 324 voix contre 96. La Répu-

blique a horreur de la lumière.

On reprend la suite de la discussion sur le recrutement.

Après quelques observations de M. Margaixe, le général Campk-

NON monte à la tribune pour défendre le projet de la commission.

Les 17 premiers articles sont votés.

On arrive à l'article 18 relatif aux dispenses.

Mgr Freppel a la parole.

Mgr Freppel. — C'est la cinquième fois que je monte à cette

tribune pour éviter à la Chambre une mesure que je considère

comme aussi préjudiciable à l'intérêt de l'État qu'à celui de l'Église

et de la religion.

Mon insistance vous prouve d'ailleurs l'intérêt que j'attache à

cette question.

Si l'incorporation des séminaristes dans l'armée est un des motifs

— ce n'est pas le seul — qui vous font repousser le projet de loi, je

crois pouvoir dire, en sons contraire, que plus d'un parmi vous le

votera précisément parce qu'il portera un coup funeste à l'Église.

'^Assentiment sur divers bancs à gauche.)

Vous voyez que je rends exactement vos sentiments. Il ne saurait

donc y avoir l'ombre d'un doute sur la portée de la mesure que l'on

vous propose.
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Il s'agit «le l'existonco et do l'avonir du ouHe catholique en Franc e

(Bruit.) Car tarir la source du recrutement du clergé, c'est com-

battre la religion elle môme (Interruptions).

Sur co point, adversaires ot défenseurs du catholicisme, tout le

monde est d'accord.

.\ussi no reprendrai-jo pas les arguments dont je me suis déjà

servi. Tout a été dit pour et contre et je n'ai rien à ajouter.

Que passer trois ans à la caserne, dans les conditions que tout le

monde sait, à la caserne, où il n'est plus permis de faire un signe

religieux, d'exprimer une opinion, sans s'exposer à des désagréments,

revienne à laisser cette période de trois années sans préparation

possible au sacerdoce, personne ne le conteste. Que d'autre part, le

Concordat soit ainsi violé dans son essence, c'est encore une vérité

évidente.

Aussi mon intention n'est pas do reprendre la discussion. Elle est

épuisée. D'ailleurs on la reprendra dans cette enceinte même. Car

nous nous livrons depuis quelques jours à un travail académique,

ainsi que M. Laisant l'a franchement reconnu.

Toutefois, ce travail platonique devient un travail dangereux. Il

eSt dangereux quand on sait qu'un projet de loi ne peut pas aboutir,

d'ébranler les bases de notre organisation militaire, de jeter le

trouble et l'incertitude dans l'armée, et de tenir, pour r.insi parler,

ses destinées en suspens.

Permettez-moi une observation. D'après le tableau du recrutement

qui nous a été livré par M. le ministre de la guerre, j'ai la douleur

de constater que, pour l'année 1884, le chiffre des engagements

volontaires a diminué de 984 sur le chiffre de l'année précédente.

Comment voulez-vous qu'il en soit autrement? Pourquoi s'engager

dans une armée dont l'organisation est compromise et dont l'avenir

reste en l'air?

Vous ne savez pas le mal que vous faites â l'armée, lorsque vous

la bouleversez ainsi en pure perte, avec la conviction que d'ici à

deux ou trois ans vous ne potlrr'^z rien ajouter ou modifier â son

organisation actuelle.

Si je reprends encore ma thèse confie l'incorporation des prêtre?

dans l'armée, c'est que votre projet m'y autorise.

Que faites-vous en cas de mobilisation? Vous dispensez, d'après

l'article 4, tableau B, du service militaire les membres du clergé, les

ministres des cultes reconnus par l'Etat et ayant un emploi rétribué

par l'Etat. (Dénégations au banc de la commission.)

Je ne puis qu'approuver une pareille disposition. Vous reconnaissez

ainsi ce qu'a fait la Convention par son célèbre décret du 13 mars

1793, à savoir l'incompatibilité entre le service militaire et l'exercice

du culte. (Nouvelles réclamations au banc de la commission.)

Oui, je sais! M. le rapporteur me montre un (fihleau. J'entends
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bieu qu'il no a'agit que do dispenses temporaires. A mes yeux, ce

sont îios dispenses définitives. Quel est donc le ministre de la guerre

qui ira en temps de ^'ucrre arracher les curés à leurs paroisses, et

priver ainsi do leur culte les femmes, les enfants, les vieillards?

Ce ministre de la guerre ne se rencontrera pas. .le le dis pour

l'honneur du piays. (Bruit à gauche.)

Je ferai une seconde remarque : c'est que quand vous serez réduits

à cette extrémité, qu'en fait de soldats vous n'aurez plus à appeler

que l'arrière-ban des curés et des vicaires, vous pourrez faire la

paix. (Interruptions à gauche et au centre.)

M. LE Rapporteuu. — Voilà leur patriotisme !

Mgr Frkhpbl. — Ce n'est pas parce qu'ils ne sont pas patriotes,

c'est parce qu'ils ne sont pas soldats, et qu'alors la partie aura été

irrévocablement perdue.

J'en conclus, encore une fois, que dans l'article 4 et dans le tableau B,

il ne peut s'agir que d'une dispense définitive. (Bruit.)

Ne vous mettez pas en contradiction avec vous-mêmes. Car c'est

un axiome reconnu par tous les militaires que l'on doit ne préparer

en temps de paix que ce qu'on doit exécuter en temps de guerre.

Cet axiome, je l'ai retrouvé dans un. ouvrage du général Lewal que

j'ai regretté de voir rester si longtemps sur le banc ministériel.

(Mouvements divers.)

Oui, je l'ai regretté, car par sa tactique de stationnement, par sa

tactique de renseignements et par ses conférences sur la tactique de

position, il s'est placé au premier rang des écrivains militaires.

Cet axiome d'après lequel on ne peut préparer, en temps de paix,

que ce que l'on peut exécuter pendant la guerre, est fondamental.

Si donc vous accordez à ces jeunes gens une dispense provisoire,

cette dispense doit être définitive.

M. LE Ministre de la Guerre. — On ne les dispense que lorsqu'ils

ne sont plus dans la réserve.

Mgr Freppel. — Je vous demande bien pardon.

M. LE Ministre de la Guerre. — Moi aussi, je vous demande bien

pardon. (Applaudissements à gauche.)

Mgr Freppel. — Soit, je vous concède que vous ne leur accordez

pas une dispense définitive. Eh bien, si vous ne le faites pas, je dis

que vous devez le faire.

Que vous réserviez aux prêtres le rôle d'aumôniers, que vous des-

tiniez aux jeunes séminaristes le rôle modeste et utile d'infirmiers,

d'ambulanciers, de brancardiers, il n'y a rien à dire à cela; mais que

vous les forciez à passer trois années à la caserne, cela ne se com-

prend plus, à moins que vous ne vouliez détruire ou ruiner leur

vocation.

Ne reproduisez pas l'objection connue, qui consiste à dire : Nous

ne sommes pas sûrs que les séminaristes deviennent des prêtres. Ma

I

I
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réponse est toute prête : Je ne vous doniande pas une dispenae ab*

solue, mais ronditionnollo. Si lo séminaristo abandonne sa carrière,

si, à vingt-six ans, il n'a pas les ordres majeurs, la loi militaire le

ressaisit.

Ce n'est pas non plus le nombre de cos jeunes ^rens qui peut tous

faire hésiter, car ce nombre est très faible. Sur 313,251 jeunes gêna

qui ont pris part au tirage au sort en 1884, il y en a ou 1,818 de

cette catégorie, en comptant les cultes dissidents.

D'ailleurs, Monsieur le Ministre de la Guerre, ai je suis bien in-

forme, a déclaré a\i sein de la commission que rincorporation totale

de trois contingents lui donnerait un excédent de 15 à 18,000 hommes
qui ne pourraient être payés avec Ifis ressources actuelles du budget.

Mettons que cet excédent soit seulement de 12 à 13,000 hommes,

bien que M. Margaine ait parlé de 20,000. Ces hommes vous sont

inutiles; vous ne savez qu'en faire et vous les dispenserez par le

moyen de l'arbitraire et du privilège. (Bruit à gauche.)

Je vous le demande donc : dans de pareilles conditions, en présence

de cet excédent, est-il raisonnable d'incorporer dans l'armée les sé-

minaristes, quand il est prouvé par les réclamations de tout l'épis*

copat, qui est bien, je suppose, compétent en cette matière, que

cette incorporation oppose au recrutement du clergé un obstacle

presque insurmontable. (Bruit et interruptions à gauche.)

Si donc, malgré nos instances, vous persistez dans cette résolution,

qui ne vous paraît pas plus justifiable qu'à nous-mêmes, d'incorporer

les séminaristes sous prétexte d'égalité, bien que votre loi, comme
l'a prouvé M. Mézières, fourmille d'inégalités; si vous ne voulez

tenir compte ni du Concordat, ni des exigences d'un grand service

public, il sera prouvé que vous n'avez pas été guidés, en cette cir-

constance, par l'intérêt militaire, mais par votre hostilité au clergé,

que vous préparez la destruction de l'Eglise catholique et que vous

faites moins une loi militaire qu'une loi contre le clergé. (Applaudis-

sements à droite. — Bruit à gauche. — Aux voix !)

A la majorité de 360 voix contre 78, sur 438 votants, l'amende-

ment n'est pas adopté.

Vendredi 1!9 Juin. — Sénat. — Discussion d'un projet relatif

à la nullité du mariage. — Renvoyé à la commission.

Samedi 13 Juin. — Chambre des députés. — On reprend la

discussion de la loi sur le recrutement.

M. RoDAT développe un amendement exemptant du service mili-

taire les jeunes gens se destinant au ministère des cultes salariés, à

condition d'exercer leur ministère pendant dix ans dans le clergé

paroissial ou dans les services publics.

L'amendement est repoussé par 341 voix contre 104.

Mgr Freppel demande, comme addition à l'art. 18, la dispense en,

faveur des instituteurs.
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L'autre jour, M. le ministre de la guerre nous disait qu'on ne sau-

rait trop réagir contre la tendaocc à so désintéresser du service du

pavs. J'en demande pardon à M. le ministre, mais fort heureusement

ce sentiment n'existe pas dans le pays.

Personne ne cherche à se désintéresser des services publics ; mais

ce que nous affirmons hautement, c'est que le service militaire n'est

pas le seul service du pays. (Très bien ! très bien !)

Il en est d'autres non moins utiles, non moins importants, et parmi

eux, je place en première ligne, le service do l'instruction publique.

M. Saint-Ro.mme. — l'our cacher, derrière, les cléricaux.

Mgr Freppel. — Je plaide à la fois la cauie des instituteurs

laïques (bruit à gauche) et des instituteurs congréganistes.

Tous les services publics forment un faisceau qu'il est impossible

de rompre; c'est de leur ensemble que résultent l'unité, l'harmonie,

la force de la vie nationale. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Le service militaire est même tributaire do tous les autres services

publics. En eôet, vnus auriez beau additionner les chiffres pour

arriver à des contingents plus ou moins nombreux, si vous n'avez

pas d'instituteurs pour former vos soldats, pas de professeurs pour

préparer vos officiers, pas d'ingénieurs pour construire vos fortifica-

tions ; si vous affaiblissez, si, en un mot, vous désorganisez les autres

services publics, vous causerez, par cela même, la ruine du service

militaire.

Il y a quelques années, on nous assourdissait avce ce prétendu

axiome ; c'est le maître d'école allemand qui a remporté la victoire

de Sadowa !

J'ai toujours trouve qu'il y avait beaucoup d'exagération dans ce

mot trop fastueux pour être vrai. (Très bien ! très bien !)

Mais en le prenant avec la part de vérité qu'il renferme, je vous

demande : Est-ce que le maître d'école qui, d'après vous, a remporté

la victoire à Sadowa, avait fait trois ans de service militaire ? Non,

jamais la Prusse n'a commis une faute pareille. Le maître d'école

allemand est un instituteur qui a mis six mois, un an à acquérir

l'instruction militaire, et qui l'a acquise sans discontinuer ses étu-

des, enjoignant aux exercices militaires les exercices du gymnase,

de la Realschul de l'Université.

Or, est-ce là ce que vou.s proposez? Non, car vous voulez une in-

terruption complète, totale, pendant trois ans, des études pédagogi-

ques et universitaires, c'est-à-dire la ruine de l'instruction publique.

(Très bien ! très bien ! à droite.)

Depuis quelque temps, on cherche à introduire parmi nous une

poésie que Victor Hugo lui-même, malgré sa prodigieuse imagina-

tion, n'avait pas entrevue : la poésie de la caserne.

M. LE GÉNÉRAL Campenox, ministre de la guerre. — Elle vaut bien

la poésie du couvent. (Applaudissements répétés sur un grand nombre

de bancs.)
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MoR KuEPFhi . — Je ne pi-étoncls pas que la poésie du couvent

-ott tout ; mais ce que J'attaque, c'est cette poésie de la caserne que

i'> vais déterminer.

l)'aj>rès quelques-uns, la caserne seriiit la mère de la science, le

stimulant du génie, la source des vraies vocations, le lieu de la diges-

lion intellectuelle; or, la caserne n'est rien de tout cela; c'est l'en-

droit où l'on apprend à manier le fusil, la baïonnette, le canon, où

l'on se forme à l'école du peloton, do la compagnie, du bataillon, du

régiment ; c'est beaucoup assurément, mais ce n'est que cela.

Ne vous figure/ donc pas que, par cet encasernement de tous les

Français pendant trois ans, vous ajouterez quoi que ce soit à la force

iléfensive du pays ; bien au contraire, vous affaiblirez tous les ser-

vices publics, qui sont solidaires les uns des autres, et vous porterez

ainsi un grave préjudice à l'anuée, en détournant pendant trois ans

lie leurs professions les instituteurs, les professeurs, les ingénieurs.

Ce qui vous aura paru un moyen do relever, de fortifier le service

militaire, ne sera pour lui qu'une cause de décadence et d'affaiblis-

sement. (Applaudissements à droite.)

Il est procédé au scrutin sur l'amendement.

A la majorité de 351 voix contre 91, sur 442 votants, l'amendement

n'est pas adopté.

M. LE Président. — Les divers amendements à l'article 18 ayant

été successivement repoussés, je mets aux voix l'article 18.

I/article 18 est adopté.

Liundi, le» Juin. — Chambre des dêjmtés. — Après la lecture

du procès-verbal, l'amiral G.\.liber, ministre de la Marine, a la

parole ; il prononce l'allocution suivante :

Messieurs,

C'est avec les sentiments d'une profonde et patriotique douleur

que je monte à cette tribune, où je viens vous annoncer un grand

deuil.

L'amiral Courbet est mort au moment où la paix sigaée marquait

le terme de sa tâche, au moment où les incessantes fatigues de sa

mémorable campagne allaient avoir leur fin. Courbet, vaincu par la

maladie, a rendu le dernier soupir le 11 juin, à Makung (îles Pesca-

dores), à boi*d du cuirassé le Bai/ard, qui portait son pavillon de

commandement.

C'est une grande perte, messieurs, que vient de faire la France.

Les états de services du vaillant amiral en donnent la preuve irrécu-

sable ; mais ce qui justifie plus encore ce sentiment, c'est le cri de

douleur qui s'élève de l'escadre de l'Elxtrême-Orient et dont l'écho

retentit dans toute la marine.

L'armée, que nous sommes habitués à voir en toute occasion auprès

de nous, partagera notre douleur, j'en suis sûr, avec les sentiments
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(le son inaltérable confraternité d'armes, ot le paj's tout entier voudra

3*v associer par l'organe de ses représentants on rendant ici, au nom
du gouvernement, un hommage public de reconnaissance à l'amiral

Courbet.

J'ai confiance en votre unanime sympathie; la marine vous en sera

reconnaissante. Le chef aimé qu'elle vient de perdre est mort à la

tête de 8on escadre, ayant d'avance sacrifié sa santé et sa vie, mort

à l'heure du succès, après avoir supporté toute la peine, mort à

bord de son Bayard, sur le heu même de son dernier fait d'armes,

mort enfin en soldat sans peur ot sans reproche.

Au moment où le ministère de la marine met son pavillon on berne,

je vous demande de vouloir bien lever la séance en signe de deuil.

(ApplaudisBeHienUs uûaaimes.)

Ive Ministre de la Marine a terminé en demandant à la Chambre

de lever la péance en signe de deuil.

Cotte proposition est votée à l'unanimité.

M. Flo^vbt, président, déclare qu'il n'a rien à ajouter aux paroles

de l'amiral Haliber, auxquelles, du reste, la Chambre vient de s'as-

socier par son vote unanime.

La séance est levée.

Mardi lô Juin. — Sénat. — M. Henri Brisson, préaident du

conseil, a la parole.

Messieurs,

Le Sénat connaît la mort de l'amiral Courbet.

Certainement, chacun de vous a lu la communication faite hier

à la Chambre des Députés par M. le ministre de la marine, qui res-

tera comme pour montrer qu'il n'est tel que les braves pour faire

avec sincérité l'éloge des autres. Que pourrais-je ajouter, messieurs,

qui ne fût au-dessous de notre émotion?

On l'a dit déjà très bien : l'amiral Courbet aura été à la peine et

n'aura pas reçu l'accueil triomphal que lui ménageait la patrie.

Une âme courageuse, a dit Bossuet, sait demeurer maîtresse du

corps qu'elle habite. Nul ne l'avait mieux prouvé que l'illustre

amiral ; mais, ne vivant que pour son pays, il semble qu'après nous

avoir assuré la victoire et la paix, Courbet a comme dédaigné de

commander à son mal. Il est enlevé à la fois et à notre reconnais-

sance et à notre espérance.

N'y a-t-il pas, d'ailleurs, messieurs, de ces existences faites de

sacrifices, qui s'éteignent sans avoir reçu toute leur récompense et

qui n'en apparaissent aux yeux de la postérité que comme plus pures

et plus achevées par cela même?
Le dernier sceau de la gloire de Courbet aura été de réunir toutes

les âmes dans le même sentiment, de faire battre tous les cœurs à

l'unisson.
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Vous voiulro/ sans duuto, mo«sieurs, on lovant votre séance, vous

assucicr au deuil do la marine, do l'arniôo, do la nation entière ; niais

nous honorerions mal Courbet s'il no so mêlait à notre douleur le

juste orgueil que doivent inspirer à la France do tels serviteurs, et

si nous QO partagions la confiance indomptable qu'il avait dans l'ave-

nir de la patrie. » (Double salve d'applaudissements.)

M. LE Président. — M. le présidont du conseil vient d'exprimer

avec trop d'éloquence lo sentiment unanime du Sénat pour que j'aie

H ajouter nn mot. Rendons hommage à la mémoire du brave amiral,

mort victime de son devoir, enveloppé glorieusement dans le

drapeau, et levons la séance.

La séance est levée.

Chambre des députés. — Au début de la séance, M. Floquet an-

nonce la mort de M. Durieu, député radical du Cantal.

Se faisant l'interprète du sentiment général de la Chambre et du

pays, M. DE Baudry-d'âsson dépose une proposition tendant à ce

qu'il soit fait à l'amiral Courbet des obsèques nationales et demande

la déclaration d'urgence. L'orateur donne lecture de l'exposé dcB

motifs ; il ne demande pas que l'amiral Courbet soit enterré au

Panthéon, la place de ce chrétien n'est pas dans un édifice dont on a

chassé Dieu, (Exclamations à gauche. Applaudissements à droite.)

L'orateur est vivement interrompu lorsqu'il constate « que la

politique coloniale a porté des fruits amers. »

M. le général Campexon, ministre de la guerre. — Le gouverne-

ment avisera quand le moment sera venu. Il aura à examiner si

l'amiral Courbet n'a pas laissé des dispositions particulières et si sa

famille n'a pas également des intentions dont il importerait de tenir

compte. (Très bien ! très bien ! à gauche.)

M. DE Baudry-d'Asson remonte à la tribune. (Bruit.)

M. LE Président. — M. de Baudry-d'Asson vient retirer sa propo-

sition
;
je prie la Chambre de l'écouter.

M. DE Baudry-d'Asson proteste qu'il n'a nullement l'intention de

retirer sa proposition ; il la maintient, au contraire, en prenant acte

des paroles du ministre de la guerre.

M. de Mahy demande que la Chambre, en laissant de côté les

motifs exposés par M. de Baudry-d'Asson, vote dès â présent des

obsèques nationales pour l'amiral Courbet. (Mouvements divers.) Il

s'agit d'un homme qui a été la gloire de son pays, et auquel la

France doit rendre un hommage public.

M. le général Campenon demande à la Chambre de ne pas voter

l'urgence.

M. DE Mahy insiste. Personne ne comprendrait qu'on opposât â la

proposition une fin de non-recevoir.

M. DE Mahy déclare que la Chambre ne peut hésiter devant une
pareille proposition. Notre armée, notre marine ne la comprendrait
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pas. C'est (lôjà trop J'avoir laissé à M. <\e nauJry-l'.Nsson une tollo

initiativo. — Mouvenionts divers. (Bruit.)
,

M. ALi.AiN-TAïuit:. — Les intentions tlu giiùverncment sont con-

formes ;iu ik'sir urianinio de la ChainhiP, mais il faut au moins (juc

la volonté do rillustro mort soit connue et respGotôo dans Thommogo

que lui doit la patrie. (Applaudissements.)
,

M. DE Mahv in^isto, au nom dn In rnénioiio lu héros quo plouro

le pjtys.

M. Ballle. — \'ou3 laites vous-niêino toit à cette mémoire par

votre insistance.

M. DE Mahy. — To n'ai pas de le(;on à recevoir.

M, Ballue. — Je maintiens mon observation.

M. DE Mahy. — Vous pourrez me la renouveler tout à l'houro.

(.\gitation.)

M. Laguerre. — Ce débat a duré trop longtemps.

AI. DE Mahv. — Je ne vou3 permets pas de tenir un pareil langage.

Les interruptions ne m'empêcheront pas de remplir ce que je consi-

dère comme un devoir.

Il ne s'agit pas de savoir si l'amiral Couibet aurait souhaité cette

récompense suprême, il s'agit de savoir si elle lui est due.

M. DE Douville-Majli.kkel. — Nous sommes tous unanimes

là-dessus.

M. DE Mahy. — Alors, il faut voter d'acclamation. (Applaudi3.«e"

ments à droite.)

Il est procédé au scrutin sur l'urgence deuiaud''e.

A la majorité de •Z\)2 voix contre 94, l'urgence n'e^^t pas prononcée.

(Exclamations à droite.)

M. DE BÉLizAL. — L'armée appréciera !

M. G.vLLA. — Aux surenchères a «uc''édé le marchandage ! (Trè.s

bien ! à droite.)

.\près cette apprécialion qui résuiiio •/ien le débat, la Chambre

adopte deux projets de loi d'intérêt local et reprend la discussi'jn

des propositions relatives au recrutement de larméo.

CHROiNIQUE DE LA SEMALNE

Mort de l'amiral Courbet.— Le colonel Ilerbinger. — Le général Boulanger.

Fêtes et plaisirs. — Autriche. — Angleterre.

18 juin 1885.

Le compte lugubre ouvert entre la France ai M. Jules Ferry

vient de .s'augmenter d'une fu<;on terrible : i'arairal Courbet

est mort.
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La politi(iiiô d'aventures coloniales porte des fruits bien

amers. Où sont ses bônêlices? l*eisonno n'en a jamais rien [m

savoir. Ses d(S8astres, ses deuils, les blessures qu'elle ouvre au

liane (le la patrie, on n'en est plus à les compter.

Cela coûte cher d'aller là-bas soutenir les ambitions de

M. Ferry ! Nous ne parlons plus d'argent, aujourd'hui ; nous

parlons des vies humaines. Si ce climat mortel des mers de

Chine, si les épreuves prodiguées, sans compter, à nos marins

et à nos soldats, moissonnent ainsi des ot'iiciers généraux, dans

quelle proportion doivent y succomber les obscurs, ceux dont

leur famille seule sait les noms !

Il y a dix mois, la France saluait avec amour, lors du bom-

bardement de Fou-Tchéou, le vaillant amiral qui avait su

réconcilier le drapeau de la B^rance avec la victoire.

L'amiral Courbet ! c'était l'espoir. Jeune encore, vigoureux

de cœur et d'esprit, ajant, de l'aveu unanime de ses pairs,

toutes les qualités qui font le commandant précieux aux siens,

redoutable aux ennemis, dans les épreuves que peut nous

réserver la Providence, Courbet était, sur la mer, notre pre-

mier champion. La perte d'un tel serviteur de. son pays est plus

grave qu'une défaite.

Ah ! s'il était mort emporté par un boulet comme Nelson,

nous nous inclinerions en larmes devant ce décret de la Provi-

dence. Mais nous nous révoltons et la France se soulèvera d'in-

dignation en apprenant que nous perdons l'amiral Courbet par

la faute de ces gouvernants odieux qui gaspillent nos trésors

humains comme nos trésors financiers.

De Son-Tay à Formose et aux îles Pescadores, l'exercice de

son commandement lui fut un vrai martyre moral. Ah! si ce

noble cadavre pouvait parler, raconter ce que lui ont fait

endurer les ordres ineptes et décousus, bientôt suivis de contre-

ordres qu'il recevait d'ici, les souffrances inutiles et les épreuves

vaines qu'on lui faisait imposer à ses vaillants marins, quel

acte d'accusation contre les criminels qui, d'ici, se sont servis

du télégraphe, comme d'une arme meurtrière à longue portée,

contre nos propres troupes, contre leurs nobles chefs.

Nous irons prier aux funérailles solennelles de ce brave, qui

croyait en Dieu comme en la patrie. Type admirable de chré-

tien ! Nous savons que, dernièrement, il envoya de là-bas son

offrande à l'archevêque de Paris, pour l'église du Sacré-Coèur.

Ce héros qu'on a perdu de gaieté de cœur, certes, ce n'est pas
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dans los rangrs du ladicalisuio athée ([u'on en trouvera la

luounaie.

Naguère, on enterrait un malheureux poète au milieu de

pompes païennes qui firent frémir los chrétiens, triompher les

matérialistes et su réjouir bêtement la haie des badauds.

Aujourd'hui, c'est un grand marin qui meurt, une grande

victime de la politique opportuniste : nous prierons pour lui,

nous prierons contre ses meurtriers qui sont aussi ceux de la

France.

A celui-là, à bien plus juste titre qu'à l'ambitieux dévoyé qui

fut V. Hugo, la France devait de solennelles funérailles ; on

a vu au compte-rendu des Chambres qu'elles lui seront

refusées. Nous nous en félicitons. La République ne souillera

pas ce glorieux cadavre : il est à nous, nous saurons l'honorer.

Ces deux cent quatre-vingt-douze députés n'avaient d'ailleurs

pas plus qualité de décider un deuil national pour la mort de

l'amiral Courbet, qu'ils ne pouvaient être les juges de M. Jules

Ferrv après avoir été ses complices. Et, sans leur appliquer,

après M. Rochefort, ce vers féroce :

Ah ! peut-on hériter de ceux qu'on assassine?

n'est-il pas permis de croire qu'au fond du cœur ils se sont sentis

indignes de rendre un suprême hommage à l'homme de guerre

éminent que les déboires et les amertumes, tout autant que la

maladie, ont conduit au tombeau ? La France se souviendra. Elle

n'oubliera pas que les complices de M. Jules Ferry, si prodigues

de l'or des contribuables, ont marchandé à l'amiral Courbet les

honneurs funèbres auxquels avait droit plus que tout autj'e cette

victime du devoir, et, disons-le, cette victime de la politique

coloniale, qui nous a coîité déjà tant de sang, tant de larmes et

tant de centaines de millions.

Nous ne voulons pas apprécier la discussion qui se poui'suit

en ce moment à la Chambre à propos de la loi sur le recrute-

ment. Les deux beaux discours de Mgr Freppel que nous repro-

duisons in extenso font ressortir mieux que tout commentaire

l'odieux de pareils projets.

On n'a sans doute pas oublié le nom du lieutenant-colonel

Herbinger, qui, lors de l'affaire de Langson, devenu commandant

en chef en raison de la blessure du général de Négrier, ordonna

la retraite fameuse dont la nouvelle, apportée en France par une
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dépêche alarmante, causa la chute du cabinet Ferry. A la suite

de «ette all'airo, le colouel lierbinger a été rappelé en France, et

nombre do journaux raiuistériels, voyant on lui l'auteur respon-

sable des malheurs du ministère P'erry, ont cherché à l'attaquer

dans son honneur de soldat.

Depuis qu'il est en France, le colonel liorbinger a été assiépré

pai' mille reporters de journaux. Mais il s'est tenu sur une

galante défensive, etjusqu'à présent, maljrré des attaques regret-

tables qui ont eu lieu oontre lui, l'honorablo officier ne s'est pas

départi un instant de sa réserve et de sa discrétion. Ce n'est pas

devant le public, a-t-il dit en substance, qu'il doit comparaître,

mais devant ses chefs; c'est à eux seulement qu'il veut donner

dès explications aussi bien sur les attaques de ses ennemis que

sur ses actes et sur ses sentiments. Il faut louer cette attitude

pleine de correction et qui vaut au colonel Herbinger la sympa-

thie de tous ceux qui s'intéressent véritablement à l'armée.

Le colonel va repartir pour le Tonkin, où sera nommée une

commission qui prononcera sur les tristes événements de Lang-

son et devra départir les responsabilités.

Un autre officier dont la presse s'occupe plus que de raison,

est le général Boulanger, qui commande en chef le corps d'occu-

pation de la Tunisie. Il y a quelques jours un lieutenant de

notre garnison de Tunis était publiquement outragé par un

groupe d'Italiens, outragé et maltraité. L'auteur principal de

cette agression, traduit devant les tribunaux, fut condamné à la

I)eine dérisoire de six jours de prison. Trouvant cette satisfac-

tion peu satisfaisante, le général en chef publia un ordre du

jour dans lequel il prescrivait aux soldats et aux officiers d'avoir

à se servir de leurs armes s'ils étaient attaqués par les ennemis

de l'uniforme français. C'est à propos de cet ordre du jour qu'un

certain nombre de journaux républicains ont entamé contre le

général Boulanger une campagne très ardente. M. de Freycinet

saisi, dit-on, de la question par notre résident à Tunis, M. Cam-
bon, s'est associé dans une certaine mesure à la campagne desdits

journaux et il a présenté des observations au ministre de la

guerre sur l'ordre du jour du général Boulanger. Pour le coup,

le général Campenon qui, il faut lui rendre cette justice, n'aime

pas qu'on touche à l'armée, s'est fâché contre M. de Frej^cinet

et lui a prouvé que la situation des officiers français dans la

Régence, grâce aux intrigues et aux outrages des colons italiens,
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était devenue intolôrablo. D'après le général Carapenon il est

grand temps do prendre des mesures énergiques pour faire com-

prendre aux nombreux Italiens établis à Tunis, que la Tunisie

est aujourd'hui une colonie française.

Devant l'irritation du général Campenon qui abuse aisément

des gros mots, M. de Freycinet a capitulé. Capitulera- t-il au

point de rappeler M. Canibon, notre résident essentiellement

civil, qui lai a transmis des renseignements peu favorables à

l'autorité militaire en Tunisie ? C'est ce qu'on no peut encore

savoir.

Paris, depuis quinze jours, va de fêle eu fête; l'enterrement

de Victor Hugo, le bal des bêtes, la fête des P'ieurs, le « grand

prix ». Nous n'osons pas parler de la Fête-Dieu, parce que le

« Tout-Paris » ne connaît pas cette fête-là. Dans les émotions

parisiennes, la journée du cheval l'a emporté sur l'apothéose du

dieu. Il y a eu plus de foule, plus d'enthousiasme, plus d'accla-

mations -pour Paradox ic'est le vaiiiqueurde la course que pour

Victor Hugo.

Voilà qui rabais.se considérablement les honneurs du Pan-

théon. A notre temps, mieux vaut être cheval que dieu. Les

journaux sont remplis du récit de la course; les intransigeants

rivalisent avec les boulevardiers. Pour Paris, c'est le plus grand

jour de l'année. Dans les descriptions de la presse, le lyrisme

se mêle à l'hippisme. Tout eût été merveilleux sans un accident.

Un « sympathique gentleman », coureur très connu, est tombé

vendredi; dimauche matin il mourait. «Pourquoi, dit mélanco-

liquement le XIX*^ Siècle, pourquoi faut-il qu'une pensée de

tristesse et de deuil vienne terminer le récit d'une aussi belle

journée? »

Enfin les fêles sont terminées. Les moroses parlent de se

remettre au travail. Ceci s'adresse aux députés et aux sénateurs,

qui ont encore diverses lois d'importance à achever et le budget

à voter. Le travail n'est pas beaucoup plus sérieux que le plaisir.

Le budget lui-même a pris nos mœurs hippiques. Ou ne discute

plus le budget, on le court. C'est un Longchamps comme l'autre.

Et puis viendront les élections. Autre course. Plaisirs, affaires,

politique, tout donne du peuple français moderne une autre idée

que celle du peuple le plus spirituel de la terre.

Les élections générales pour le Reichsrath autrichien sont

finies ; l'échec des libéraux est compljt ; ils ont perdu 43 sièges
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dont 15 leur ont ô(é nirachés par des candidats ultra-conserva-

teurs ; les antisémites ont gap^nè 4 sièges à Vienne, le tiers des

sièges disponibles decot Kldorado du judaïsme; les démocrates 3;

les nithènos et les fiisionistes trentins 21 sièges; les libéraux

de toutes les couleurs réunis n'ont eu (jue 132 sièges, ce qui,

avec les 192 sièges ultra-conservateurs, fait 252 sièges. Un seul

résultat, celui de Trieste, est encore à connaître.

C'est le rovaume de Holiôme qui a inlligé le plus d'échecs au

libéralisme ; le ministère va donc rentrer avec une majorité

compacte, à laquelle se joindront, dans toutes les grandes

questions économiques, les dissidents de l'antisémitisme et du

ruthénisme. Le résultat est du non pas aux efforts du ministère

Taaffe, mais à celui du clergé et du parti catholique.

Tandis que M. TaalTe déclarait hautement être au-dessus des

partis, ses fonctionnaires et employés, dont la plupart sont des

fruits pourris de l'ère libérale, travaillaient ouvertement ou

surnoisement au succès des candidats libéraux. Sans cette

coupable et scandaleuse attitude des fonctionnaires, les libéraux

auraient à peine gardé trois douzaines de sièges.

Maintenant que l'énergie de l'épiscopat, le zèle du clergé et

le dévouement du peuple catholique ont donné à la vieille

monarchie autrichienne une représentation conservatrice et

chrétienne, c'est au gouvernement de mettre résolument la

main à la renaissance sociale chrétienne et conservatrice de ce

vaste empire.

L'épiscopat, le clergé et le peuple chrétien ont déblayé le

terrain
;
que le gouvernement sache travailler à reconstruire.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

La Sacrée-Congrégation des Rites a tenu le 16 juin, au Vati-

can, en présence du Souverain-Pontife, la séance générale que

je vous avais annoncée et qui a eu pour objet l'examen en der-

nière instance des miracles attribués à l'intercession du véné-

rable Hofbauer, général des Rédemptoristes. On espère que les

dernières formalités relatives à cette cause pourront être pro-

chainement menées à terme et que la béatification de ce serviteur

de Dieu aura lieu (avec quelques autres déjà prêtes) en 1887, à

l'occasion du jubilé sacerdotal de Léon XIII.
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fronce.

I'aris. — Ou lit dans la dernière liste do souscriptlDu [loiir la

construction de l'église du Sacré-Cœur :

Xlue généreuse personne ayant fait vœu de donner celte somme
au Sacré-Cxeur si, par les prières, on obtenait la guérison du car-

dinal archevêque de Paris, 10,000 fr.

Quel témoigrnage tout ensemble d'une foi sans égale et de la

vénération qu'inspire l'éminent cardinal, objet d'un pareil acte

de pieux dévouement!

— Nous avons sous les jeux une petite image chromolithogra-

phiée représentant les armes de France avec un Sacré-Cœur

placé entre les trois fleurs de lis.

Au bas se trouve une invocation à « Charles.XI,"roi de France».

Et au revers ou peut voir le drapeau des zouaves pontificaux,

volontaires de l'Ouest, et lire ces mots : Patay, Loignj, Paray-

le-Monial.

Cet emprunt à l'histoire du régiment du général de Charette

semble avoir pour but de faire croire que ce régiment et son chef

se seraient enrôlés sous la bannière du descendant des Naundorff.

Nous croyons devoir mettre nos lecteurs en garde contre une

semblable méprise. Nous savons de bonne source que ni les

zouaves, ni M. de Charette n'ont autorisé un pareil abus de

leurs précieux souvenirs militaires.

Lyon. — Par décision de S. Ém. le cardinal Caverot, arbhe-

vêque de Lyon, et de NN. SS. les archevêques et éveques de la

région universitaire du Sud-Est, M. l'abbé Carra, chanoine

honoraire de Dijon, docteur en théologie et en droit canon, maître

en Saint-Thomas, officier d'Académie, ancien directeur au grand

séminaire de Dijon, premier aumônier du lycée de la même ville,

a été nommé recteur des Facultés catholiques de Lyon, en rem-

placement de Mgr Guiol, décédé.

Nîmes. — On lit dans Xa Semaine religieuse de Nîmes ;

En recevant des mains du secréïtaiTe d'Ktat l'aumône du diocèse de

Ninues et la lettre de Iklgr Besson qui l'accompagnait, S. S. Léon XIII,

uprèa avoir lu la lettre à haute voix et avec uq plaisir évident, ajouta :

« Je répondrai moi-même à ma manière » ; et elle accentua ces der-

niers mots.

Sa Sainteté vient de répondre, en effet, à sa manière, dans le bref

suivant :
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« A Sotre vènèyable Frire Louis, évoque de XCmei, Uzès et Alain.

« LKON XIII, PAPE.

» \uu. liiblo Frèro, salut ot bôaédictioa apustolique. Nous accueil-

lons avec uno giande reconDaisaaneo \oi lilutralitos nccoutumée^ et

collûH ilu cloi'jtré ot du peuple do Nimes, d'autant mieux (jue, tout en

vous appliquant à Nous seoouiir, vous no privez pas de votro munifi-

cence le diocèse et ses oeuvres. (îe que vous Nous avez écrit, Véné-

rable Frère, au sujet des offrandes de la charité privée pour recon-

struire ou pour orner avec magnificence un grand nombre d'églises,

pour soutenir les religieux qui se livrent à l'éducation de la jeunesse,

parle avec éclat de votre bienfaisance. La sagesse et l'opportunité qui

vous inspirent ne sauraient être meilleures. Parmi ces mérites. Nous

comprenons combien est grande la part que peut s'attribuer votre cha-

rité épiscopale ; car, soit par votre initiative, soit par votre concours,

vous avez entrepris tant de grandes choses pour l'utilité publique!

Sachez donc que vous êtes grandement approuvé par Nous; Nous

aimon" surtout votre vigilance et votre prévoyance pour les intérêts

et la conservation du grand séminaire. Rien ne saurait être plus salu-

taire, car c'est dans les aspirants aux saints ordres que réside tout

l'espoir non seulement de l'b^giise, mais aussi de l'Etat.

« Quant aux sectes malhonnêtes, Nous n'avons fait que prescrire

ce que demandait la vérité ; mais ces mesures n'auront pas un médiocre

effet, si, Dieu aidant, comme Nous en avons la confiance, Notre auto-

rité est soutenue par le zèle à l'a fofs sage et unanime des évêques.

C'est pourquoi les enseignements et les préceptes si opportuns dont

vous avez pris soin de pénétrer le peuple en cette matière Nous font

reconnaître tout à la fois votre prudence et votre sollicitude à accom-

plir vos devoirs. Efforcez-vous encore, acheyex votre œuvre, afin que

toiiteia' ces. institutions auxquelles vous, vous appUq.u^z et qui ihipor-

tent tant au salut des âmes prennent chiaque jour de plus grands

accroissements.

«I En attendant, Vénérable Frère, Nous vous donnons, tant à vous

qu'aux élèves des écoles chrétiennes, aux maîtres et aux étudiants du

grand séminaire, âtôut voti-e clergé et au peuple du diocèse de Nîmes,

en témoignage des dons célestes et de Notre paternelle bienveillance,

la bénédiction apostolique.

* Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 27 mai 1885, en la huitième

an.née de Notre Pontifica-t. « LÉON XUI, PAPEt »

!i,i'jH ji REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Bttî'1881 , alors que la spéculation exagérait grossièrement le

coTurs de toutes les actions, nous étions dans le camp des alarmistes,

lou* en jouant vis-à-vis de nos lecteurs, nous l'avouons, le même
rôle que, selon Homère, Cassandre jouait vis-à-vis des Troyens ; à

cette époque, l'on ne voulait voir que le beau côté de la médaille
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el bien des gens écrivaient à leur banquier ou à leur agent de change :

« Aclu'lcz-nioi de ce qui njonte!»

A entendre la spi^eulalion, les actions d'une Compagnie de chemin
de Ter avaient forcément, devant elles, des horizons sans limites.

Les actions d'un Klalilissement lînancicr devaient l'aire des progr^s

constants, et celles d'un Ktablissemcnt industriel ne pouvaient man-
quer de progrestîor n'^'ulièrenient. Kii ee qui concerne les chemins
de fer, elle signalait le développement des recettes, développement
qui pouvait sul-ii- quelcpies interruptions accidentelles, mais qui

était trop bien dans la nature des ehoscs pour ne pas s'accentuer

de nouveau après chaque temps d'arrêt. La spéculation n'oubliait

i|irniie chose : l'accroissement des dépenses qui vient généralement

t'Hii'C contre-poids à l'augmenlaiion des recettes, quand il n'absorbe pas

plus que les excédents des recettes bi-utes, ce qui est souvent le cas.

En ce qui concerne les sociétés financières, la spéculation avait,

nous ne s:ivons (juelles théories à développer, en vertu desquelles

l'augmentation des béuéliccs nets était infaillible. On lui objectait

vainement que la source des gros bénéfices était, pour ces sociétés,

dans cei'taines majoiations de titres émis à leurs guichets, et que la

pratique des émissions à prime révélerait promptement, à l'épargne,

ses côtés défectueux et même délictueux. Elle ne voulait pas en-

tendre raison.

Elle ne voulait pas davantage admettre, en ce qui concerne les

Sociétés industrielles, que la concurrence pouvait avoir pour résul-

tat un afl'aiblisseiliCMt progressif de leurs dividendes et qu'il était

sage d'en capitaliser les bénéfices à un tau\ assez élevé, attendu que

tout établissement industriel se trouve promptement débordé par

d'autres établissements pourvus d'un meilleur outillage et se voit

forcé, pour maintenir son rang, de se rajeunir constamment et à

grands frais, c'est à-dire adopter d'autres procédés de fabrication el

d'être sans cesse prêt à s'imposer de grosses dépenses pour rester

à la hauteur des progrès accomplis.

En \HS\, l'action de la Compagnie des Chemins de fer du Nord
avait atteint le cours de 2,290 fr. ; l'action de Lyon celui de 187o fr. ;

l'action Nord-d'Espagne celui de 725 fr. On avait conduit la Ban-

que de France à 7,000 fr. ; la Banque de Paris à 1,37o fr.; la

Banque Fi-anco-Eg) tienne à 980; l'action du (iaz à 1,780 fr.; l'ac-

tion des Omnibus à 1,560 fr. ; l'action des Voitures à 900 fr.;

l'action du Suez h 3,500 fr., etc., etc.

Si nous rapprochons ces cours de ceux que l'on cote aujourd'hui,

nous constatons des différences énormes qui viennent démontrer le

bien fondé des objections que soulevait la campagne de hausse

avant le krach. La spéculation saura-t-clle profiter de la leçon, ou
va-t-elle suivre de nouveau ceux qui cherchent à la ramener dans

la voie des exagérations? C'est là un point d'intei-rogation qui a

bien son mérite aux yeux de ceux qui savent ce que c'est que l'é-

pargne par le mal qu'ils ont eu à l'amasser. Aussi, dans le prochain

numéro, examinerons-nous cette question. N'aurions-nous préservé

qu'un seul lecteur, que nous n'aurions pas à regretter notre travail.

__! A. H.

Le garant: P. Chantrel.

Paris. — Imp. de rŒuvre de Saint-Paul, L. Pl)ilipona, 51, rue de Lille.
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LA FRANC-MAÇONNERIE

SBS DUPES, SES VICTIMES ET SES INSTRUMENTS

La franc-niiu^onnerie est le royaume de Satan. Sous son

empire et en sa puissance se trouvent tous ceux qui refusent

d'obéir à la loi divine et multiplient leurs efforts, ici pour se

passer de Dieu, là pour agir directement contre Dieu.

Royaume de Satan ! Cette dénomination si forte et si juste,

employée par Léon XIII pour caractériser la secte maçonnique,

inspire tout d'abord la plus grande horreur. On se dit que la

société qui mérite un tel nom doit être bien haïssable et bien

capacle d'inspirer le dégoût et l'épouvante. Mais si la maçonne-

rie est si hideuse et si noire, les maçons sont des hommes.

Comme hommes, ils peuvent avoir des qualités naturelles ou

acquises qui, loin d'éloigner et d'épouvanter, attirent et sé-

duisent : l'urbanité, la politesse, une certaine philanthropie,

voire même des vertus, mais ces vertus dont, suivant l'expres-

sion de Bossuet, l'enfer est rempli.

Ces qualités de l'homme font oublier les vices et les crimes

du sectaire, et l'on en vient à croire que la franc-maçonnerie

n'est pas si satanique, en voyant que des francs-maçons peuvent

être humains, bienfaisants et compatissants.

Voilà la séduction ; elle est grave, redoutable. Pourtant elle

n'est pas neuve. Jamais le mal n'est absolument et de tout point

le mal ; le mal essentiel n'existe pas. Toujours donc les sectaires

ont eu des qualités, des talents quelconques, parfois des vertus

par lesquelles ils attiraient les regards et séduisaient. Jamais le

mal ne se montre dans toute sa laideur et nudité : il inspirerait

le dégoût et l'horreur. Il se farde, se déguise et se donne les

apparences de la vertu.

Ainsi en estr-il aussi de l'erreur qui, pour séduire, se donne

des airs et des apparences de vérité ; elle est spécieuse. Si elle

n'avait de quoi se déguiser pour charmer et attirer vers elle,

l'esprit humain qui se sent fait pour la vérité ne pourraitjamais

TOME LU. — 27 JUIN 1885. 47
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ra«oueillii-. L'esprit s'attache à l'erreur, non parce c'est l'er-

reur, mais parce qu'elle a quelques faux-serublants de vérité par

oii elle séduit; s'il n'en était pas ainsi, jamais la .érité n'aui'ait

eu tant à souffrir des sectaires dans le cours des siècles, et les

errants n'auraient pu, ni si coQ8ta«Bment, ni si obstinément s'at-

tacher à l'erreur qui répufjue. Si les hérésies ont fait tant de

victimes, c'est qu'elles se sont incarnées dans quelques hommes
capables de séduire non par le faux et l'erreur connus comme
tels, mais par leurs qualités personnelles.

Jamais l'hérésie ne s'est montrée à ceux qu'elle voulait en-

traîner avec une tête de Méduse, ou coiffée des serpents des

Euménides : elle se farde, s'humanise et par là se fait recevoir.

d'est surtout vrai de la franc-maçonnerie. Pour faire des

adeptes elle ne se montre pas au public armée de poignards, de

poisons ; elle ne proclame pas en face du monde qu'il faut briser

les autels et les sceptres : non; elle se donne comme l'amie des

arts, des sciences, comme la promotrice des sciences et de la

philosophie, voire même comme la bienfaitrice de l'humanité.

Tel est, ou à peu prés, le symbole, le credo des francs-magons.

Aussi bien des crédules, en voyant ces philanthropes répéter

continuellement les mots de progrès, de science, de secours

mutuels, d'humanité et de bienfaisance, ne peuvent croire

que ce soient là les membres de l'Eglise de Satan, et ils perdent

l'horreur que ce nom inspire. C'est ainsi qu'ils deviennent dupes

et victimes. S'il leur reste des craintes et des remords, ils les

étouffent au nom de leur intérêt propre, sachant, ou du moins

croyant savoir que la truelle et l'équerre sont les outils indis-

pensables de la fortune. On est dupe, on est cupide, et l'on

s'abandonne à l'Eglise de Satan, mais en couvrant ce nom
affreux sous quelque belle et charmante formule : comme la

Bonne Amitié, le Progrés, etc.

Les libéraux à leur tour, séduits et trompés par ces grands

mots de progrès, de liberté, d'humanité, et endoctrinés par les

journaux des Loges, devieanent les appuis les plus obstinés de

la maçonnerie. Ils ne veulent pas se laisser persuader que ce

candidat si poli, si affable, toujours si prêt à rendre service,

soit réellement un adepte d'une société satanique. De là qu'ar-

rive-t-il ? Il arrive que ces libéraux crédules accusent l'Église

d'exagération : ils lui font son procès et l'accusent de calomnier

les Loges qui, après tout, disent-ils, ne sont que des sociétés de
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bienfaisance ûu des cercles de savants appliqués à faire pro-

gresser les sciences et les arts.

Goiubien il importe de détruire ces préjugés et de montrer

aux masses que les francs-maçons n'ont pas d'auxiliaires plus

utiles pour leur cause que ces libéraux qui ne voudraient pour

rien au monde entrer dans les Loges ! Ils ne voudraient pa.s en

faire partie. Cependant, combien puissamment ils les servent!

Ils lisent les journaux des Loges, ils s'j abonnent, ils l«s pro-

pagent, ils en respirent les doctrines délétèies, et, après s'en

être abreuvés, ils en répandent et en distillent le poison sur

le reste de la société. Les libéraux qui se disent encore modé-

rés, ne voudraient pas pour tout au monde faire partie des

Loges; mais ils font quelque chose de plus calamiteux : ils

donnent leurs suffrages aux candidats des Loges, les portent

au pouvoir et en font des conseillers communaux, des conseil-

lers provinciaux ou des législateurs aux Chambres.

Il nous semble qu'il est nécessaire de répandre ces vérités

dans le peuple : il faut qu'il sache qu'en appuyant les libéranx,

il appuie les francs-maçons et soutient — qu'il en convienne ou

non, — l'Eglise de Satan. Aujourd'hui se vérifie plus visible-

ment que jamais cette parole du Christ : Celui qui nest pas
avec moi est contre moi. Oelui, en effet, qui n'est pas franche-

ment avec l'Église et docile à son autorité, penche en faveur

du libéralisme sur qui s'appuie la franc-maçonnerie, autrement

dite rÉglise de Satan.

SUR L'ETAT PRESENT DU MAGNETISME ANIMAL

(Suite. — V. le numéro du 13 juin.)

Rappelons d'abord en peu de mots les trois classes de phéno-

mènes magiiétiques sur lesquels nous allons avoir à nous pro-

noncer.

Les phénomènes de la première catégorie sont produits par

les somnambules qui, répondant dans leur sommeil aux sugges-

tions du magnétiseur, achèvent les rôles et les pantomimes que

celui-ci ébaucha devant eux.

La seconde classe de phénomènes est fournie par les hallucinés

qui, persuadés par l'affirmation du magnétiseur qu'ils sont tefe
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personnages, prennent un langage et des allures conformes a

cette métarraorpliose imaginaire.

La troisième catégorie de faits provient des somnambules qui,

une fois réveillés, exécutent fatalement et à la lettre les ordres

qu'ils ont reçus étant endormis, ou qui, après leur réveil,

voient les personnes et les clioses non pas telles qu'elles sont,

mais telles qu'on les leur a déy^eintes pendant le sommeil.

II. Nous ne pensons pas que nos lecteurs élèvent des doutes

sur la possibilité des faits que nous venons de citer et de classer,

car, ainsi que l'a proclamé le R. P. Steinhuber, théologien de

la Sacrée-Pénitencerie, dans ses conclusions sur le cas discuté

dans la séance du 23 février dernier, « la réalité des phéno-

mènes du magnétisme est tout ce qu'il y a au monde de plus

incontestable et de mieux prouvé. * Supposant donc admis les

faits qui précédent, nous demanderons s'ils sont physiologique-

ment explicables.

Non, répondrons-nous, pour les phénomènes de la troisième

catégorie ; oui, au contraire, pour ceux des deux premières

classes : et nous espérons rallier tout le monde à cet avis

lorsque nous aurons rappelé la vraie notion du sommeil, soit

normal et naturel, comme celui que nous prenons pour réparer

nos forces ; soit artificiel, comme le somnambulisme des

magnétisés.

Qu'est-ce donc que le sommeil ? C'est l'engourdissement des

organes et des fonctions ou facultés qui se rattachent à chacun

d'eux.

Nos organes et les fonctions ou facultés dont ils sont les

serviteurs peuvent agir indépendamment les uns des autres.

Il y a de ces fonctions que le sommeil se borne â ralentir, sans

jamais les suspendre, telles que la respiration, la circulation

du sang et autres fonctions de la vie végétative. Les fonctions

de la vie animale, au contraire, et surtout celles de la vie

intellectuelle, doivent subir la loi du repos périodique. Ainsi la

pensée semble abolie chez le dormeur. Mais supposez que l'un

ou l'autre des organes du cerveau sorte de son assoupissement,

alors l'imagination et les facultés voisines se réveillent à leur

tour pour entrer en exercice : le rêve commence, — d'autant plus

circonstancié que l'excitation des facultés imaginatives est plus

grande, — et le rêve est déjà une sorte d'hallucination.

Néanmoins le rêve, si merveilleux et précis qu'on le suppose,

demeure un rêve, c'est-à-dire quelque chose d'incohérent. Pour
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(|ao la raison enfroiirdie puisse ressaisir les r^nes de no»

facultés, il faut le réveil do l'organe auquel est attachée la

libeité d'attention. Je m'explique.

Représentez-vous un pianiste hors ligne surpris s\ «on insu

par l'ivresse. Malgré cet accident, l'artiste garde virtuellement

et «n puissance le même savoir musical, le même talent d'exé-

cution, la même dextérité de doigts qu'avant son ébriété.

Placez-le devant son clavier : il ne vous fera entendre que des

phrases décousues, sans rhvthme ni mesure. Que lui roanque-

t-il donc pour qu'il redevienne capable de charmer vos oreilles

par la perfection de son jeu ? Tout simplement la conscience de

ses actes, ou, si vous le voulez, la liberté d'attention. Ainsi en

va-t-il des hallucinés dont nous parlons. L'artifice du magné-

tisme consiste à réveiller incomplètement le somnambule, c'est-

à-dire à mettre son imagination et sa mémoire en exercice,

mais sans lui rendre la conscience de ses actes ou sa liberté

d'attention.

Pour atteindre ce but, M. Charcot plonge le sujet dans le

sommeil magnétique et commence devant lui un rôle, une pan-

tomime fidèlement recueillis par ceux des sens qui ont été tirés

du sommeil. Le réveil partiel des sens entraîne celui de l'ima-

gination et de la mémoire. Il suffit alors qu'un des faits et

gestes du magnétiseur coïncide avec l'une des images ou l'un

des souvenirs groupés dans l'imagination et la mémoire du som-

nambule, pour que, en vertu d'une sorte d'association d'idées,

toute la série d'images et de souvenirs correspondants se

déroule comme une chaîne dont on tire à soi le premier anneau.

Et ce qui montre bien que cette évocation fantastique ne se

fait point sous l'influence du jugement, c'est, d'une part, la

précipitation fiévreuse avec laquelle les scènes mimées se suc-

cèdent en dehors de toute vraisemblance ; et ce sont, de l'autre^

les lacunes fréquentes qu'on constate dans le jeu du magnétisé.

Le second expérimentateur, M. Charles Richet, en disant au

somnambule : « Vous voilà devenu tel ou tel personnage, touche

aussi le ressort de l'association des idées ; et, comme notre

esprit est invinciblement enclin à admettre la réalité des choses

qu'on lui représente comme existantes, à moins qu'il ne soit

détrompé par la raison, il s'ensuit que, celle-ci étant mise par

le sommeil dans l'impossibilité de fonctionner, l'halluciné cou-

serve son illusion et se comporte comme si tout était réel.

Vous le voyez : le secret des phénomènes d'imitation et de
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métamorphose observés par nos deux premiors opérateurs

peut «e résumer en trois mots, savoir : 1" sommeil général;

2* réveil partiel; 3° captivité continue de la liberté d'attention

et, par là même, de la raison.

Mais les phénomènes du docteur Bernheira, qui font persister

après le réveil les hallucinations suggérées dans le sommeil,

ceux-là échappent à toute analyse, défient toute explication

rationnelle et sont sans proportion aucune avec leurs causes.

Les diverses hypothèses auxquellos on a recours pour donner

la clef de ces mystères tombent devant le moindre raisonne-

ment. D'abord, en eflet, la libei té d'esjirit et d'attention devrait

pouvoir s'exercer, puisque le sujet n'est plus endormi. Ensuite,

on ne voit absolument rien d'oxtérieur qui puisse influer sur

son cerveau et lui rappeler, au moment voulu, l'injonction ou

la suggestion qu'il a reçue en dormant et dont on ne lui a plus

reparlé après le réveil. (

La date, l'heure et la minute assignées pour l'accomplisse-

ment de l'ordre intimé ne sont que de pures abstractions, im-

puissantes par conséquente provoquer les actes du somnambule

éveillé. Enfin les organes de celui-ci, n'étant point malades,

doivent pouvoir fonctionner normalement. Doue le sujet ne

relève, pour agir, que de sa volonté nue, c'est-à-dire qu'aucun

mobile appréciable ne sollicite. Or, si l'on ne voit point d'expli-

cation naturelle admissible, à tout le moins faut-il supposer une

cause prœternaturelle, et il est fort à craindre que l'agent

mytérieux de ces faits plus qu'étranges ne soit autre que l'esprit

de malice qui, dans les expériences de spiritisme, sait faire

parler et écriie le pied d'une table.

Cela étant, il s'ensuit que les phénomènes merveilleux de

cette troisième catégorie ne sont plus l'exercice légitime, mais

l'abus du magnétisme, et que, par conséquent, la saine raison

De les peut approuver. La raison, en effet, n'a que faire de ce

qui ne peut servir qu'au mal et non au bien. Or, les faits dont

il s'agit, outre qu'ils sont stériles en applications scientifiques,

n'aboutiraient qu'à détraquer les systèmes nerveux, réduire les

magnétisés des deux sexes au l'ôle immoral d'esclaves incon-

scients et irresponsables des magnétiseurs, bouleverser toutes

les notions du vrai, du juste et du bien, et ruiner ainsi les plus

graves intérêts sociaux. Qui voudrait s'exposer h de pareilles

conséquences? Quant aux deux premiers modes de somnambu-

lisme artificiel, nous concevrions plutôt qu'on les pût tolérer à



SUR l'État du magnétisme animal 679

titre de ressonrces médicales ou d'agents thérapeutiqnes; mais

à la condition stricte quo ce traitement dangereux fût appliqué

par des spàcialf'sff» intelligents, chrétiens, prudents et inca-

pables de céder à la tentation d'en abuser sur des malades sans

défense.

Nous comparerions volontiers le magnétisme animal à ces

dépôts de dynamite qu'il est question d'installer dans un certain

nombre de villes. C'est une substance d'un maniement redou-

table, même pour les habiles, et qui peut faire en un instant

d'innombrables victimes. On appelle cela une conquête de la

science; est-ce bien le mot? En tous cas, nous doutons fort

que ses avantages compensent ses périls. Ainsi en est-il du

magnétisme.

III. Reste à indiquer sur tout ceci le sentiment de l'Eglise.

Elle n'a point voulu, dans sa sagesse, condamner en bloc la

pratique du magnétisme, et les deux instructions du Saint-

Office (1), qui résument le plus nettement sa pensée, à cet égard,

distinguent soigneusement entre expériences et expériences. Si

l'on a de légitimes et sérieux motifs d'y recourir; si l'on n'em-

ploie que des moyens physiques irréprochables; si l'on écarte

toute erreur, tout sortilège, toute invocation explicite ou impli-

cite du démon, en un mot tout danger spirituel; si enfin l'on ne

se propose aucun but illicite et mauvais, alors l'usage du ma-

gnétisme n'a rien de condamnable; dans le cas contraire, il est

défendu, sous peine de faute grave, d'y prêter son concours

actif ou passif, surtout quand les effets à obtenir sont sans pro-

portion avec leurs causes, parce qu'alors c'est quitter le terrain

du naturel pur et simple, pour s'aventurer dans un domaine

occulte, scabreux, et où l'on peut justemeht redouter l'inter-

vention diabolique.

Concluez de là combien seraiep": répréhensibles les expé-

riences du somnambulisme artificiel tentées, par manière de

délassement, dans les salons ou cilleurs, et mettant ainsi aux

mains de tout le monde d'épouvantables moyens de fraude, de

violence et de corruption. Pour en revenir à notre comparaison

de toiu à l'heure, il y a toujours une souveraine imprudence â

jouer avec de la dynamite, et c'est le cas de répéter avec saint

Pierre Chrysologue que celui qui voudra badiner avec le diable

(1) Elles sont datées du 21 mai et du 4 août 1856.
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ne pourra se réjouir avec le Christ : Qui jocari voluerit cum
diabolo, non poterit gaudere cum Christo.

Et quoi de plus seusé que tout cet enseignement de l'Eglise

sur ces obscures questions ? Elle sait que Tarbre de la science

porte deux sortes de fruits : ceux du mal comme ceux du bien
;

elle agit donc en vraie mère en permettant de cueillir les bons

et 60 défendant de toucher aux mauvais. Elle ne veut point

favoriser une curiosité malsaine, d'oii peuvent surgir d'eflfro-

yables catastrophes phyî^iques, morales et religieuses dans les

individus, les familles, les sociétés. Toutes ces pratiques n'ont

déjà enfanté que trop de maladies nerveuses, aboutissant à la

iblieet au suicido; elles n'ont fait entrer que dans trop de foyers

la division, la honte, le déshonneur. A quoi bon allonger cette

douloureuse statistique?

Concluons ces deux articles en disant que l'abstention ncces-

sçire pour certaines expériences de magnétisme animal, sera

utile dans tous les cas. C'est notre dernier mot.

,: ' L'abbé E. J.,

Chan. hon., doyen de St.-J.

LE BUDGET DES CULTES

(Suite et un. — Voir le numéro précédent).

Mais il faut que je me hâte, pour ne pas abuser de votre

patiente attention. Aussi bien, toutes ces réductions ont un tel

caractère qu'il suffit de les énumérer pour montrer qu'elles

touchent au culte dans son organisme le plus fondamental et,

que, si la générosité des catholiques ne venait pas y suppléer,

elles n'iraient à rien moins qu'à arrêter ou à compromettre les

services les plus essentiels.

Ainsi en est-il des subventions aux vicariats de nos cam-

pagnes qui ont déjà été réduites dans une large mesure, et qui

sont menacées d'une suppression totale, des bourses dont béné-

ficiaient les grands séminaires et dont ils seront privés désormais

bien qu'elles ne fussent qu'une très faible représentation des

biens dont, en 1789, ces établissements avaient été dépouillés,

des réductions opérées sur le service religieux des hôpitaux

militaires, comme si l'on voulait disputer à nos soldats mou-
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rants la prière du prêtre et ses dernières consolations [i^ifs

appfaH(fisxemrnfs), enfin do la diminution lamentable des

secouis, déjà modestes, qui étaient alloués pour la réparation

de nos cathédrales et la reconstruction de nos églises, diminu-

tion qui, par le plus significatif des contrastes, se produit au

moment morne où l'Etat s'obère, où les départements et les com-

munes se ruinent pour élever, de toute part, au profit d'un en-

seignement sans Dieu, de fastueux édifices scolaires.

Et encore, je n'ai pas tout dit : je n'ai pas parlé de la suppres-

sion de l'évêché de la Guadeloupe, des chapitres de Sainte-

Geneviève et de Saint-Denis, des facultés de théologie catho-

lique au mépris des conventions et des lois qui en prescrivaient

le maintien
;
je n'ai pas parlé de la suppression des secours aux

maîtrises de nos cathédrales et aux congrégations charitables
;

je n'ai pas surtout parlé de l'Algérie.

Ah ! l'Algérie ! Quel spectacle nous est donné en ce moment !

Il y a là une colonie qui se fonde, des étrangers mêlés en grand

nombre aux Français et jalousant leur influence, une population

musulmane à contenir par le respect a[)rès l'avoir domptée par

les armes. Le clergé n'y est pas seulement le représentant de la

religion du pays ; il y est aussi l'auxiliaire de l'ascendant de la

France et le missionnaire de sa civilisation. On devait, ne fût-ce

que par patriotisme, encourager, fortifier, soutenir cette Église

naissante; on l'avait fait ju?qu'ici.

La voilà réduite à la misère ; des mesures récentes ont dimi-

nué les traitements de ses prélats, supprimé les secours à ses

religieux et les bourses de ses séminaires ; et le grand cardinal

qui la gouverne, encore meurtri par les souflFrances d'une grave

maladie, a dû venir en France, noble mendiant, demander à la

charité catholique, non pas pour lui-même, mais pour ses

églises, pour ses écoles, pour ses séminaires, pour ses orphe-

linats, pour ses missions, ce que l'ingratitude des pouvoirs

publics lui a retiré. Ah ! cela est beau quand on ne regarde

qu'au grand cœur et à la griande âme du Pontife, au courage

indomptable et au magnanime dévouement de l'apôtre. Mais

qu'il est douloureux de penser que la religion ne peut être

maintenue qu'à ce prix sur une terre devenue française î La
rougeur monte au front quand on songe que c'est devant des

musulmans que l'honneur du christianisme a été ainsi abaissé,

que c'est devant des étrangers que le vieux renom de générosité

de la France a été ainsi compromis !
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C'est ainsi, messieurs, que le budget des cultes qui s'élevait à

80 millions en 1789, à 50 nnillions en 1800, à 53 millions en

1870, s'est trouvé réduit en 1885 à 40 millions ! Et les réduc-

tions se poursuivent! Et on en annonce d'autres pour 1880! Et

on attend d'avoir franchi le défilé électoral de cette année pour

entrer plus largement dans cette voie de spoliation.

On appelle cela l'exécution stricte du Concordat; non, mille

fols non, c'est son exécution déloyale ; c'est sa violation fla-

grante et formelle. Ce système a deux faces; on veut affaiblir

l'Eglise par ce qu'on lui ôte ; et on cherche à se servir de ce

qu'on lui laisse pour garrotter son indépendance. On ne réussira

grâce à Dieu, ni dans l'un, ni dans l'autre de ces desseins.

Quant à ceux (jui livrent le budget des cultes en paraissant

le défendre, nous les avons vus à l'œuvre, pendant trois ans,

défendant l'ambassade française à Rome et livrant les cardinaux

qui représentent la France dans le Sacré-Colléf^e, défendant de

même les traitements épiscpaux et en livrant une partie, s'op-

posant à la suppression brutale des chapitres diocésains et s'en-

gageaut en même temps à y procéder par voie d'extinction,

refusant de supprimer en bloc les vicariats subventionnés en

les réduisant en détail par des mesures arbitraires, invoquant

les conventions et les lois qui couvraient certains services reli-

gieux et souscrivantà leur violation, demandant qu'on ne touche

pas aux traitements des desservants et admettant que le Con-

cordat ne les garantit pas. A ces traits, vous avez reconnu cet

opportunisme cauteleux dont le ministère, qui s'est naguère

effondré, a été longtemps la si complète et si funeste personni-

fication.

Voulez-vous que je vous dise ma pensée tout entière ?

Radicaux réclamant la suppression brutale du budget des

cultes, sectaires y procédant avec une lenteur calculée et par

étapes graduées, opportunistes raffinés se fai>ant les Pilâtes de

la situation et livrant ce qu'ils paraissent défendre, tous se

valent, Messieurs. Si les uns ont plus de violence, les autres

ont plus de ruse ; si les uns ont plus d'audace, les autres ont

plus de dissimulation. Ils ont tous la même passion, la haine de

l'Église; ils poursuivent tous le même but, sa spoliation ; ils

travaillent tous à la même ruine, la ruine morale de la France

par la destruction de cette Eglise qui fut et qui restera toujours

la force, la vie, le principe de sa grandeur et l'inspiratrice de

sa civilisation. Il faut que ces choses soient dites; il faut que



hH UUDOET DK8 0ULTB8 688

toutes les voix olirétionnes los lépètont, pour qu'à la fin le

pays comprenne A quols abîmes on le mène, et s'affranchisse,

par un scrutin réparateur, de la domination d'une politique

anti-relipiouse que sa conscience réprouve et que son cœur

désavone.

Dans ce congrès, Messieurs, nous travaillerons, à notre ma-

nière, sur les terrains qui nous sont propres, à préparer ce

réveil do la France chrétienne.

Nous nous occuperons des œuvi*es de prières qui sont assuré-

ment les premières pour nos âmes, qui sont aussi les plus

nécessaires au point de vue social. Il faut, en effet, à notre

société, pour qu'elle retrouve les vraies conditions de son relè-

vement, une très vaste et très exceptionnelle effusion de grâce

divine ; et elle ne pourra être obtenue que si toutes les âmes

fidèles la demandent avec une intensité de ferveur qui ne se

lasse pas. Au moment d'ailleurs où, pa^-une sorte de déclaration

d'athéisme officiel, les prières publiques viennent d'être effacées

de la Constitution, c'est notre devoir, à nous chrétiens, de

racheter cette apostasie de la loi par la communauté de nos

libres prières. ' --

Les œuvres d'enseignement appelleront aussi votre ardente

sollicitude; elles ont plus que jamais une importance capitale.

Nos écoles de tout ordre ne sont-elles pas le dernier et le seul

asile de l'enseignement chrétien? aucun effort ne doit être

ménagé, aucun sacrifice ne doit être épargné pour les maintenir

et les multiplier. Je le dis avec orgueil; les catholiques ont,

sur ce point, fait noblement et magnifiquement leur devoir.

Et si la tâche est loin d'être achevée, s'il reste encore immen-

sément à faire, la générosité des premiers élans est un gage

assuré de leur persévérance.

Les œuvres de charité sociale seront également au premier

rang dans vos préoccupations. Elles viennent de recevoir" une

consécration qui est pour elles le plus puissant des encourage-

ments et la plus précieuse des récompenses. Le Souverain Pon-

tife les a louées, les a bénies, a proclamé leur nécessité dans

tous les temps et leur appropriation particulière aux besoins du

nôtre. C'est, en effet au plus haut degré, une œuvre de régé-

nération chrétienne et dé concorde sociale que de travailler,

dans l'esprit et sur la base du droit évangélique, à la reconsti-

tution du patronage chrétien et du travail chrétien, d'effacer

les antagonismes qui les séparent, de rétablir entre eux, par
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l'échange des dévouements, par l'acceptation réciproque des

devoirs mutuels, par l'union dans la foi à la môme vérité, dans

le service et l'amour du même maître, cette conciliation des

intérêts dont l'harmonie des cœurs est la préparation néces-

saire. Honneur donc aux vaillants promoteurs de ces œuvres

et aux généreux chrétiens qui les secondent; et qu'ils soient

remerciés d'avoir bien voulu accepter une part de collaboration

dans les travaux de ce congrès.

Enfin, messieurs, nos commissions de la législation et du

contentieux, de la Presse, de l'art chrétien vous apporteront le

fruit de leurs études sur bien des questions considérables qui

intéressent au plus haut degré la dignité, les droits, et les pro-

grés de l'action chrétienne dans notre pays.

Voilà quelle sera l'œuvre du congrès. Mais voudrie»-vous me

permettre, en terminant, de regarder un peu par delà le congrès

lui-même et de me demander si, dans les circonstances pré-

sentes, il n'y a pas telle lutte prochaine à laquelle le devoir

chrétien nous commande de nous mêler aussi.

Je ne fais pas ici de la politique proprement dite; ce n'est ni

le lieu, ni le moment. Je reste exclusivement sur le terrain de

défense religieuse et sociale. Je sais d'ailleurs devant qui nous

sommes et quelle est, sur le point délicat que j'aborde, la haute

réserve qui s'impose au clergé et à ses chefs vénérés. Je ne parle

donc qu'en mon nom et je n'engage que moi-même, mais je ne

crains pas de dire que nous ne pouvons pas, que nous ne devons

pas, nous catholiques laïques, nous tenir à l'écart des luttes

du Forum, et qu'il nous appartient d'y prendre, sous notre

propre responsabilité, une part d'action courageuse et énergique.

Messieurs, de nos jours, la religion n'est pas seulement com-

battue par de mauvaises doctrines; elle est opprimée aussi par

de mauvaises lois. Ce n'est pas seulement la foi qui est atta-

quée : ce sont aussi ses droits qui sont menacés ou confisqués.

Dans une mémorable encyclique, notre grand pape Léon XIII a

montié au monde la franc-maçonnerie marchant à l'assaut de

l'Église et de la société. En France, messieurs, les francs-

maçons sont devenus des hommes politiques, et le Parlement se

charge souvent d'enregistrer ce que les loges maçonniques ont

décrété. Et alors, c'est l'aumônerie militaire qu'on détruit, ce

sont les hôpitaux qu'on laïcise, ce sont les religieux qu'on

expulse; c'est l'enseignement chrétien qu'on asservit; c'est

l'enseignement officiel qu'on livre à l'athéisme; c'est la famille
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chrétienne qu'on dissout; c'est l'enfance clirétieune tiu'ou

déforme; c'est la vie do l'Eglise qu'on menace; c'est le budget

des cultes qu'on mutile, en attendant qu'on le supprime.

Quand ces choses s'accomplissent, ah ! nous protestons tous.

Dans la presse, dans les réunions publi(iues, à la tribune do

nos assemblées, nous revendiquons le droit violé, la justice

outragée, la vérité méconnue.

Tenez, messieurs, il y a un fait grave auquel je n'aurais pas

voulu faire la moindre allusion. Je comprends qu'un pays

décerne de magnifiques funérailles aux hommes qui l'ont

illustré par leur talent, et je pais même l'ajouter ici, par leur

génie. Je déplorerais profondément que la religion ne put pas

avoir sa place dans des obsèques nationales. Mais enfin, si ces

pompes civiles n'avaient diî s'étaler que dans nos rues, tout en

me disant que c'est là un spectacle bien attristant dans une

nation chrétienne, j'aurais gardé le silence ici, comme je me
suis abstenu au Sénat par respect de la mort et d'une grande

gloire. Mais en me rendant ce soir au milieu de vous, j'ai lu

dans un journal dont les informations sont sûres, que le Pré-

sident de la République a signé ce matin le décret de désafifec-

tation de l'église Sainte-Geneviève,.. Donc, dans cette église

oh, ce matin encore, Dieu est descendu sur l'autel à la voix du

prêtre consécrateur, on verra se produire dans quatre ou cinq

jours, les pompes officielles d'un enterrement civil! Eh bien !

Messieurs, je ne puis retenir le cri de protestation qui s'échappe

ile mon âme. Je proteste...

Je proteste contre cette profanation du Dieu de l'Eucharistie

et de sou temple. Je proteste contre cet outrage qui est fait à

la foi de 35 millions de catholiques et je vous remercie de vous

associer à ma protestation. Oui, je proteste ; car, il y a dans la

protestation, même lorsqu'elle ne peut rien dans le présent,

une force vengeresse qui sauve l'honneur et est comme un appel

à l'avenir.

Devant un pareil acte, si je n'avais pas été l'écho de vos con-

sciences, il me semble que notre silence à tous nous aurait

pesé comme une abdication de l'honneur chrétien.

Eh bien, oui, messieurs, nous protestons ; mais, aujourd'hui

comme hier, nous venons nous heurter à ce fait brutal que nous

sommes officiellement une minorité. Nos protestations passent,

et le mal s'accomplit.

Sans doute, nous sommes officiellement une minorité. Par



686 ANNALES CATHOLIQUES

suite do la confusion des idées, de la complexité des événements,

de la combinaison des circonstances, do l'efficacité de certaines^

pressions qui s'exercent sans pudeur, par suite aussi de beau-

coup d'entraînements, d'inconsciences, de faiblesses, le scrutin

public a donné depuis quelques années une majorité officielle

aux ennemia de nos croyances. Je suis bien obligé de le recon-

naître ; mais quant à croire que le pays soit réellement avec

eux, qu'il désire et qu'il approuve ce qu'ils font, Messieurs, je

ne m'y résigne pas ; car, si cela était, je désespérerais de lai, et

je veux croire en lui malgré toutes les apparences et à travers

toutes les déceptions.

Il se réveillera, soyez-en sûrs; et c'est à nous de ne rien

négliger pour hâter l'heure de ce réveil. Ce n'est pas seulement

notre devoir civique ; c'est encore, entendez-le bien, notre

devoir de chrétiens, un devoir de foi et de conscience et j'oserais

presque ajouter, si Monseigneur ne devait pas m'en blâmer, un

devoir qui intéresse le salut éternel de nos âmes.

Voilà pourquoi je viens vous dire : Cette politique qui

opprime l'Eglise va comparaître bientôt devant le pays ;
prépa-

rons-nous à la lutte. Pas de désunions : les braves cœurs ne se

divisent pas devant l'ennemi. Pas d'inertie ; elle serait un crime

lorsque la liberté chrétienne est enjeu. Pas de découragement :

quand on combat pour la vérité et la justice, il faut espérer

toujours.

Pas de tiédeur ; nous ne devons pas nous borner à apporter

au scrutin un vote personnel, si consciencieux qu'il soit ; sur le

terrain électoral comme sur tous les autres, nous devons servir

la religion et la patrie de tout notre cœur, c'est-à-dire en y
mettant tout notre dévouement, de toute notre âme, c'est-à-

dire en y faisant emploi de toutes nos facultés; de toutes nos

forces, c'est-à-dire en y consacrant tous nos efforts, tous nos

moyens d'action, toute notre influence.

Donc, messieurs, que ce congrès soit pour nous comme une

veillée d'armes, où, par le travail et la prière, nous nous prépa-

rerons aux bons combats ; et lorsque l'heure de la bataille aura

sonné, en avant tous, d'un même cœur, pour Dieu et pour la

patrie! Le Christ veut garder la France; il faut que nous la lui

rendions !
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LA DÉSAFFECTATION DE SAINTE-GENEVIEVE

(Suite. — V. les numéros précédents.)

Autun, le G juia 1885.

EmiDoncc,

Votre voix devait s'élever la première pour protester, au nom de

la France catholique, contre l'attentat dont l'église Sainte-Geneviève

vient d'être l'objet.

Mais vos collègues dans l'épiscopat, et tout particulièrement ceux

qui ont reçu de vos mains vénérées l'onction sainte, tiennent à vous

dire combien ils s'associent aux pensées et aux sentiments que vous

avez exprimés dans un langage si apostolique.

Ils estiment un honneur pour eux d'êlre atteints par les injastices

qu'on vous fait et par les injures qu'on vous adresse.

Daigne Votre Eminence agréer l'hommage de mon profond et reli-

gieux respect.
-{ Adolphe-Louis, êvêque d'Antun.

Montpellier, le 7 juin 1885.

Monseigneur,

11 me semble que Votre Eminence a le droit d'attendre que, dans

les circonstances si affligeantes au milieu desquelles la Providence a

permis qu'elle se trouvât placée, tous les évêques de France lui témoi-

gnent leur respectueuse et affectueuse sympathie. Je ne veux pas

manquer de remplir moi-même cet impérieux devoir, et je viens prier

Votre Eminence de croire que, pendant ces cruelles journées de la

mort et des funérailles de Victor Hugo, j'ai partagé toutes les angoisses

et toutes les tristesses de votre noble cœur, si justement sensible aux

outrages que la religion catholique a reçus par ces démonstrations

publiques d'athéisme.

Votre protestation courageuse et éloquente contre le décret prési-

dentiel qui désaffectait Sainte-Geneviève a retenti dans toutes les âme»

chrétiennes; et la réponse peu convenable de M. Goblet a fait ressortir

davantage encore la dignité de votre langage épiscopal. Nous sommes
heureux que, de temps à autre, quand une occasion solennelle le de-

mande, Votre Eminence élève la voix avec l'autorité que lui donnent

l'âge, l'expérience, le désintéressement et la vertu. L'Eglise de France

reconnaît dans toutes vos paroles l'expression de ses sentiments et de

ses pensées, comme elle y trouve l'accent de ses sollicitudes, de ses

douleurs et aussi de ses invincibles espérances.

Que Dieu prolonge pendant de longues années encore votre exis-

tence si saintement remplie ! C'est le vœu très sincère et unanime de
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tous ceux qui, dans uotre pays, ont lo zole des intérêts ot de la gloitv-

de Dieu.

C'est do toute mon âme que je m'associe à ce vœu et à la pric!»^

constante do vos diocésains pour le maintien de votre santé.

Daignez agréer. Monseigneur, avec la nouvelle assurance de mon
profond et respectueux attachement, l'hommage de mes félicitations

les plus vives et de mon très humble dévouement, et croyez-moi, s'il

vous plaît, de Votre Kminenoe le serviteur très obéissant et très affof-

tionné en N'otre-Seigneur .Jésus-Christ.

-[- Fr. Marie-Anatole, ccrque de Montpellier.

Toulouse, le 10 juin 1885.

Émineace Révérendissime,

Le culte de la patronne de Paris intéresse la France entière. Aussi

la nouvelle de la désaffectation de l'église Sainte-Geneviève a causé

dans tout le pays une émotion particulièrement douloureuse, et en

protestant contre cette mesure sacrilège avec le tact et la fermeté qui

vous distinguent, vous avez soulagé toutes les consciences catholique^.

Oppressées par la tristesse, elles demandaient qu'une voix éloquente

se fît leur interprète, et vous avox. mis à leur service votre grand''

parole; il ne me reste qu'à vous féliciter et à vous remercier.

Les hommes de notre temps qui ne courtisent que le succès repro-

cheront à votre démarche, pourtant si autorisée, de n'avoir pas réussi.

Mais les défaites de la vérité et de la justice ne sont que momenta-

nées ; l'heure du triomphe sonnera, et l'un des premiers actes de la

France revenue à Dieu sera de le réintégrer dans cette église qui fut

bâtie en son honneur et où il a dû laisser la place libre pour les apo-

théoses du génie et de l'orgueil humain.

L'utopie que paraissent caresser les laïcisateurs du jour n'est pas

nouvelle. Plaise à Dieu que notre société n'attende pas, comme Antio-

chus, l'heure de la décomposition fétide pour reconnaître qu'il ne sied

pas à un mortel de s'égaler au Tout-Puissant.

•Je ne puis finir, chère et vénérée Eminence, sans vous prier de mé-

nager vos forces. Un évêque veut mourir debout, mais il ne faut pas

que cette ambition le rende téméraire. Quand on peut servir l'Eglise

comme vous la servez, il est plus parfait de chercher à vivre longtemps.

f Florian, cardinal-archevêque de Toulouse.

Avignon, le 8 juin 188-5.

Monseigneur,

Il n'appartient guère à mon humilité de féliciter Votre Eminence de

sa noble et éloquente protestation contre la désaffectation de l'église

Sainte-Geneviève.
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Cependant, Monseigneur, je ne puis résister plus longtemps au désir

do vous dire les sentiinonts de profonde udniiration ot do sincère recon-

naissance qu'a fait naître en moi et autour de moi la lecture dQ ce

document, qui restera dans les annales de notre pauvre et clière France

comme un monument impérissable de votre foi courageuse, de votre

zèle pour lu gloire do Dieu et de ses saints, pour les intérêts sacrés de

l'Égliso et ceux de la patrie.

Ces sentiments, Monseigneur, je crois avoir le droit de le dire,

tous les membres do mon clergé, tous les vrais chrétiens du diocèse

d'Avignon les partagent avec moi, et je suis heureux de les exprimer

à votre Éminence, en leur nom comme au mien.

Daignez agréer, Monseigneur, l'hommage de ma profonde véné-

ration et de mon pieux dévouement en Notre-Seigneur.

f Ange, archevêque d'Avignon

.

Nevers, 3 juin 1885.

Eminence,

Je viens de lire la lettre que vous ave/ adressée à M. le ministre

des cultes à l'occasion de la désaffectation de l'église Sainte-Geneviève.

Cet acte de violence, ce coup de force, ou plutôt de faiblesse,

accompli, comme le fait si bien remarquer Votre Eminence, sous la

pression de l'émeute, vous a causé une légitime et douloureuse

indignation.

Tous les catholiques la partagent et les évoques ne peuvent man-

quer de s'y associer dans une plus large mesure encore.

Permettez-moi donc de dire à Votre Eminence combien je m'at-

triste avec elle, de cette sacrilège profanation : elle contraste si péni-

blement avec la touchante et charitable démarche que vous tentiez,

il y a quelques jours à peine, pour essayer de ramener Dieu au

chevet de l'illustre et infortuné moribond dont on vient de faire

servir la dépouille mortelle à des manifestations antisociales non

moins qu'antireligieuses.

J'éprouve aussi le besoin de vous remercier, en mon nom et au

aom du clergé et de tous les fidèles de mon diocèse, du soulagement

qu'apporte aux vrais enfants de TÉglise cette protestation, où vous

parlez si admirablement le langage de la vérité et de la justice. Que

reste-t-il après ces arguments décisifs, des subtilités par lesquelles

on a prétendu justifier une mesure qui, à aucun point de vue, ne

peut l'être?

Puissent les graves avertissements que Votre Eminence donne

à cette occasion, avec l'autorité qui s'attache à sa longue expérience

et à son nom vénéré, être partout entendus et compris ! Puissent-ils

réveiller ceux qui dorment ! et plaise à Dieu que Todieuse violation

d'une église consacrée au culte si populaire de la sainte Patronne

48
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«le Paris ne soit pas pour notro malheureuse France Tannonco de

Douvolies et plus terribles calamités !

Veuillez agréer, Monseigneur, l'apsurance des sentiments respec-

tueux et dévoués avec lesquels j'ai l'honneur d'être, do Votre Kmi-

nence. le très humble et obéissant serviteur en Notre-Soigneur.

-} Etienne, évêgue de Nevers.

Chalons, le 14 juiu 1885.

Kminence,

Votre belle lettre contre la dosatlectation do l'église Sainte-Gene-

viève a soulagé la conscience conslernée des catholiques français;

permettez-moi de vous en remercier au nom de mon diocèse et au

mien.

Prétendre bien gouverner la France en offensant ses cultes les

plus populaires, quelle faute! Inaugurer au Panthéon la sépulture de

nos grands hommes en outrageant un des noms les plus radieux de

notre histoire, celui de notre libératrice, de sainte Geneviève, qui le

comprendra?

Un retour à la décence natioDale, comme au bon sens et à la foi,

ne peut pas tarder. Voltaire désavouait son triste livre contre la

Pucellc d'Orléans ; il en était honteux : les hommes d'État désa-

voueront de même leur triste mesure contre sainte Geneviève!

Eminence, les vrais amis du pays se persuadent que votre langage

hâtera cette réparation.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de reconnaissance que

vous ollre votre très humble et bien respectueux serviteur,

f G. Marie, évêque de Châlons.

ANVERS

ET l'exposition UNIVERSELLE

tïï Belge, M. G. de Molinari, publie dans le Journal des Bébatu

une intéressante étude sur Anvers et .sur l'Exposition. Nous en lepro-

duisons les principaux passages :

A 80 kilomètres de son embouchure, l'Escaut conserve une

largeur de 500 à 600 mètres et, à la marée basse, une profon-

deur de 10 mètres, qui s'accroît encore de 3 ou 4 mètres à la

marée haute. Cette magnifique voie naturelle ne pouvait man-

quer d'être utilisée; les pirates normands allèrent j réparer
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leui^ barques, ot niitmir de leurs ehsintiers s'éleva nne liour-

gado (lui leur emprunta son nom Anficerpen (de ann 't fcny,

sur le chantier) dont nous avons fait Anvers, Apiés la déca-

dence de Brupes, Anvers devint lo débouché de la florissante

industrie des Flandres, Au seizième siècle, elle ne possédait pas

moins de 125,000 habitants, et d'après Guichardin on y voyait

arriver jusqu'à 2,000 chariots de marchandises par semaine.

Les négociants d'Anvers, comme les industriels et les banquiers

de Florence, ne se distinguaient pas moins par leur goût pour

les arts et les lettres que par leur aptitude aux affaires, Anvers

était le foyer d'une Ecole de peinture qui a légué à la postérité

les noms de Rubens, de Van Dick, de Jordaens, pour ne citer

que les plus illustres.

En vertu du traité de Munster, l'Escaut demeura fermé à la

navigation pendant un siècle et demi, de 1648 à 1795; l'herbe

poussa dans les rues d'Anvers et sa population se réduisit à

40,000 habitants. C'était en vue d'augmenter la prospérité

d'Amsterdam en lui attribuant le monopole du commerce des

Pays-Bas que les Hollandais avaient fait fermer l'Escaut. Mais

les Hollandais à l'abri désormais de la concurrence du grand

port flamand, tombèrent dans un mortel engourdissement; et

lorsqu'un nouveau et formidable concurrent, l'Angleterre, vint

leur disputer la prééminence commerciale et maritime, ils

demeurèrent impuissants à lui résister, La Tamise ouverte

hérita de l'Escaut fermé, et la décadence d'Amsterdam suivit

de prés celle d'Anvers. La Révolution française rouvrit l'Es-

caut, et Napoléon fit creuser les bassins d'Anvers avec l'inten-

tion d'en faire un grand port de guerre. C'était, disait-il, un

pistolet qu'il voulait diriger sur le cœur de l'Angleterre. Mais

les flottes anglaises fermaient hermétiquement l'Escaut, en

laissant toutefois passer librement la contrebande, et c'est par

cette fissure du blocus continental que le commerce rentra

à Anvers. Les autorités chargées de faire observer le blocus

fermaient les yeux; de plus, comme la chicorée ne remplaçait

qu'imparfaitement le café, comme le sucre de betteraves ne

donnait encore que de vagues promesses, on accorda des « li-

cences » pour l'introduction des denrées coloniales. Ces licences

se payaient, dit-on, très cher à Paris, mais elles n'en rappor-

taient pas moins de très beaux profits à Anvers. Au retour de

la paix, l'Escaut fut admis à profiter du bénéfice des déclara-

tions des puissances en faveur de la liberté de navigation des
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tleuves, et à dater de cotte ôpoque, sauf une courte interruption

provoquée par la révolution de 1830, le commerce d'Anvers n'a

pas cessé de se développer.

Grâce à la multiplication des chemins de fer, Anvers devint

le grand fover d'approvisionnement des denrées alimentaires et

des matières premières des provinces rhénanes et de la Suisse.

Son enceinte fortifiée l'êtoulTait : c'était une occasion excellente

de la supprimer; on se contenta de la reculer de manière à

mettre la ville et les installations maritimes à l'abri des

projectiles.

Les bassins étant maintenant insufâsants et les quais trop

étroits, la ville et l'IOtat s'associeront pour renouveler et perfec-

tionner, en les agrandissant dans des proportions colossales, les

installations maritimes. On creusa toute une série de nouveaux

bassins, dont l'un, le bassin du Kattendyk, n'a pas moins de

sept cents mètres de long sur cent mètres de large ; on élargit

les quais en abattant des maisons par centaines ; on déplaça

même, en la transportant pierre par pierre, l'antique porte de

l'Escaut, qui gênait la circulation ; ou construisit au bord du

fleuve des magasins à baies ouvertes oii les marchandises peuvent

être chargées et déchargées avec une grosse économie de temps

et de frais, et le long desquels circulent des trains de chemin

de fer. Tout cela a coûté cher ; on parle de 70 millions, mais

c'est l'Etat qui paie ! Et en Belgique comme ailleurs, on est

généralement convaincu que l'Etat possède des ressources mys-

térieuses et inépuisables, qui lui permettent de dépenser sans

compter. L'industrie privée se serait sans aucun doute tirée

d'aff'aire à meilleur marché; peut-être même aurait-elle donné à

ses installations un caractère plus pratique quoique moins

fastueux; elle aurait construit, par exemple, des élévateurs

pour les grains avant de songer à élever au-dessus des magasins

du quai une promenade imitée des jardins suspendus de Babj-

lone ; mais on se défie de l'industrie privée. L'industrie privée,

c'est l'ennemi! On l'écarté de parti pris, sauf à lui faire honte

ensuite de son impuissance, en lui opposant l'exemple de

l'Angleterre, où elle construit sans se faire prier les ports et

les docks aussi bien que les chemins de fer et les canaux.

L'aspect général est grandiose et pittoresque ; mais la ville

nouvelle, qui déborde de toutes parts sur l'ancienne et qui finira

par la dévorer, ne la vaut pas au point de vue de l'art.. Les

artistes regretteront les rues tortueuses bordées de maisons aux
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pif»nous espa^'uolî*, lus \ ier^'es on pierre ou on bois peinturluré

aux coius des carrefours, et la lampe ([u'v tenait allumée la

piété des Hdèlei, lueur douteuse qu'etfaco aujourd'hui le gaz

les réverbères, que l'électricité éteindra bientôt tout à fait.

Mais que voulez-vous? 11 faut être de son temps. D'ailleurs, la

vaste perspective des quais, interrompue seulement par le vieux

Steen, — un château-prison où les amateurs d'antiquités vont

rafraîchir leurs rhuinati.^mes en descendant dans les cachots

étroits et humides, meublés de billots garnis de colliers qui

constituaient le matériel du régime pénitentiaire de nos ancêtres,

— les grands steamers transatlantiques amarrés le long de

l'énorme lleuve, les locomotives fumantes qui leur font pendant,

et, dans le lointain dégagé de l'entassement des ruelles où

circulaient seules les voitures attelées de chiens à langue pen-

dante, des laitières, les hauts mâts empanachés de flammes et

de drapeaux des navires entassés dans les bassins, au milieu de

la plaine verte des prairies des polders, tout ce panorama d'un

des grands foyers du commerce du monde, animé par l'activité

d'une fourmilière humaine, n'a rien perdu pour avoir été élargi

et modernisé.

Désormais à l'aise dans ces installations spacieuses et com-

modes, la navigation et le commerce ont pris un essor extraor-

dinaire : nous ne citerons que quelques chiffres pour en donner

une idée. En 1840, les arrivages du port d'Anvers se bornaient

à 1,172 navires et 179,291 tonneaux, se décomposant ainsi :

voiliers, 1,052 avec 159,540 tonneaux ; steamers, 120 avec

19,751 tonneaux. En 1882, les arrivages se sont élevés à 4,362

navires et 3,788,095 tonneaux, dont 662 voiliers seulement avec

350,904 tonneaux, et 3,700 navires à vapeur avec 3,437,191 ton-

neaux. Le tonnage moyen par navire a monté de 153 tonneaux

à 926. Ces chiffres, malgré l'inconvénient qu'ils ont d'être des

chiffres, méritent de retenir un moment l'attention. Ils nous

montrent d'abord que la vapeur a décidément supplanté la voile
;

ensuite, que le temps des petits navires est passé. Le grand et

rapide steamer a remplacé la lourde goëlette et le koff, comme
le convoi de wagons a pris la place du chariot et de la brouette (1).

(1) Anvers est devenu, pour l'importance des arrivages, le troisième
port de l'Europe occidentale.

Arrivages en 1882 :

Londres, 6,130,027 tonneaux.
Liverpool, 5,165,211 —
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C'est sur l'emplacement de la vieille citadelle, bâtie par le

dnc d'Albe, assiégée et prise par l'armée française en 1832,

qu'a été installée l'Exposition universelle. Je n'ai pas l'habi-

tude de regretter les citadelles, et celle-là moins qu'aucune

autre, car elle m'a fait de bonne heure éprouver les émotions

médiocrement agréables d'un bombardement. C'était, si j'ai

bonne mémoire, au mois de novembre 1830. Les volontaires,

après avoir fait triompher la révolution à Bruxelles, venaient

d'entrer à Anvers; la garnison hollandaise s'était réfugiée dans

la citadelle. On avait dépavé les rues, et je crois bien avoir

fourni ma petite part de besogne aux paveurs. On tiraillait dany

la rue du Couvent qui aboutissait à la citadelle, et je vois

encore la scène : un volontaire en blouse bleue, dépassant ses

camarades de la tête, brandissait un grand sabre de cavalerie,

au cri de : «En avant! > Un obus éclate, tout le monde lâche

pied ; le volontaire au grand sabre bat lestement en retraite

derrière une barricade, en criant cette fois : « Nous sommes

trahis ! » C'est la première impression qui m'est restée do la

guerre. On finit par conclure une ti êve ; mais, sur le soir, des

vohmtaires, surexcités, s'avisent d'essayer la portée de leurs

fusils sur une canonnière hollandaise, à l'ancre dans l'Escaut.

A ces coups de fusil isolés, le commandant de la citadelle, le

général Chassé, un vétéran qui avait un mauvais caractère,

répond par un bombardement. Les habitants se réfugient dans

les caves ; à travers les soupiraux mal fermés, on voit se

projeter dans le ciel la lueur des incendies; ce n'est bientôt

plus qu'une immense coupole rouge que des points noirs tra-

versent avec le bruit grinçant d'une pierre glissant sur un toit

d'ardoises. Les femmes et les enfants réîitent des prières ; au

fracas des bombes et des toits qu'elles effondrent se mêlent des

voix qui chantent un cantique devant la statue illuminée de la

Vierge du coin de la rue. Aux premières heures du jour, le

bombardement cesse ; on se précipite hors des caves, et on va

voir les incendies; les quartiers voisins de la citadelle et les

entrepôts, remplis de tonneaux d'huile et de balles de coton,

sont en flammes. C'est superbe ! Me voici devant la vieille et

Anvers, 3.708,095 tonneaux
Hambourg, 3.030.909 —
Amsterdam, 2 549.049 —
Le Havre, 2,206 927 —
Bordeaux, 1,007,000 —
Dankerque, 950,000 —
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mnsaive porto de l'Escaut, dont la façade a été écornée par les

bombes. Des {?ens du voisinage se sont réfufriés dans l'intérieur :

nous entrons et nous les regardons ébahis, ils ont passé la nuit

à jouer aux cartes ; les enjeux sont sur la table avec les pots de

bière, et ils ne peuvent pas se décider à abandonner la partie.

Voilà le bean flegrae ilainand.

Ces impressions, que je devais retrouver quarante ans plus

tard, non sans quelques variantes notables, pendant le sièpe de

Paris, sont restées vivantes dans ma mémoire, et elles me
revenaient en foule au moment oii la voiture du tramway me
descendait en face du Palais industriel qu'on vient d'élever sur

l'emplacement de la vieille et rébarbative citadelle. On y voit

encore des canons, mais c'est pour la montre, et, grâce au ciel,

ils sont inoflensifs. Souhaitons qu'ils le soient toujours! Ce palais

de l'Exposition universelle est construit en fer et en verre, et

il ressemblera à s'y méprendre, quand il sera achevé, au

Crystal Palace de 1851. Quand il sera achevé, dis-je, car les

entrepreneurs ne sont décidément pas pressés : si l'on veut con-

templer la façade, il faut acheter un journal illustré. Avec sa

baie profonde surmontée d'une galerie mauresque au dessus de

laquelle se dressent des statues, gardées par deux chimères et

supportant un globe surmonté d'un anneau (s'agirait-il de

Saturne ? pourquoi Saturne ? ne serait-ce pas plutôt la place de

Mercure, le dieu du commerce ?) cette façade sera d'un joli

aspect quoique un peu composite; mais pour le moment on n'en

voit que la fine armature en fer découpée sur un ciel pluvieux.

Les constructions accessoires du jardin, le petit palais des colo-

nies françaises, avec son frontispice cambodgien, la ferme de

Manitoba, les restaurants français et viennois, les brasseries,

les kiosques des marchands de liqueurs de Hollande et de

cigare de la Havane sont en revanche à peu prés terminés, et

comme on mange et comme on boit dans ce proscenium bigarré

mais gai! A l'intérieur, ce n'est qu'un vaste déballage. Cepen-

dant les exposants français ont fait merveille depuis quelques

jours, grâce à un petit chemin de fer portatif installé dans leur

concession : l'exposition de Sèvres, des Gobelins et de Beauvais,

les bronzes de Barbedienne, de Thiebault, Secretan et Laveys-

sière attirent déjà la foule ; l'Italie est aux trois qua'rts prête
;

le fourneau de la verrerie de Murano est allumé ; la vente des

bibelots en verre et des menus bijoux en corail ou en lave est

en pleine activité. Très avisés ces Italiens ! La Suède étale ses
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allumettes, ses fers, ses aciers et son punch, beaucoup rie

punch, trop de punch; on no voit en Suède et ailleurs qtio

bouteilles en faisceaux, en pyramides, en prottes, en cavernes,

sans parler des tonneaux monstres et des futailles empilées. Le

vieux Silène de M. Léon Conierre serait mieux placé ici que

dans le bâtiment des Beaux-Arts, une autre exposition, en

déballage î La Russie ne permet pas encore aux visiteurs

d'approcher de ses bronzes d'art, de son orfèvrerie niellée à

dessins byzantins, de ses tables en malachite et de ses bijoux

en lapis-lazuli ; la Belîrique elle-même est en retard, mais les

visiteurs ne perdront rien pour attendre ; bref, tout cela sera à

voir dans un mois, et alors le spectacle en vaudra la peine.

L'Exposition sera la grande fête d'été d'Anvers et de la Bel-

gique. Ajoutons que cette fète-là ne coûtera rien aux contri-

buables, chose rare, et salutaire exemple. C'est une Société

particulière qui l'a entreprise à ses frais et risques, et le mode
d'organisation qu'elle a adopté est assez ingénieux et assez neuf

pour que nous en disions quelques mots.

La Société s'est constituée sous la forme de l'anonymat au

capital de 1,500,000 fr. La souscription a été couverte en un

jour par les négociants et les capitalistes anversois. La ville

prêtait gratuitement 30 hectares de terrain pour l'établissement

de l'Exposition et de ses annexe?, mais sans y joindre de sub-

vention. Il s'agissaft de construire l'édifice. Composée de gens

d'affaires, la Société s'y est prise de la manière la plus simple

et la plus pratique. Elle a fait marché avec trois entrepreneurs

qui se sont chargés, au prix de 18 fr. 20 c. par mètre carré, de

la construction du bâtiment de l'Exposition, plus 200,000 fr.

pour la façade. Seulement, — et voici le côté original de l'opé-

ration, — cette construction ne lui appartient pas, elle lui est

simplement louée. Le jour de la fermeture de l'Exposition, les

entrepreneurs rentreront en possession de leur bâtiment, ils le

démoliront à leurs frais, sauf à tirer parti des matériaux, —
ces matériaux proviennent pour une bonne part de l'Exposition

d'Amsterdam, et qui sait s'il ne serviront pas pour l'Exposition

dè.'Paris, en 1889? — ou bien ils s'entendront avec la ville,

propriétaire du terrain, pour conserver et exploiter l'édifice, en

admettant qu'on puisse l'utiliser d'une manière quelconque. Le

même système a été suivi pour la décoration : les statues et les

toiles badigeonnées de la façade sont louées, et il y a grande

apparence que ce matériel, comme celui des théâtres, servira à
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plus d'und représentation à Anvers ou ailleurs. La seule fuuto

•jua la SocitHo ait commise, c'est do ne pas avoir stipulé des

délais rigoureux pour l'exécution des travaux ; cette faute est

inexplicable chez des ^^^eus d'aflairos. Mais après avoir loué

l'étlilice à construire, il fallait sous-louer l'édifice construit.

Qu'a fait la Société? Elle s'est adressée aux gouvernements et

aux particuliers, et leur a proposé à des prix divers, 25 fr. au

minimum par mètre carré, les emplacements qu'elle avait payés

18 fr. 20 c. aux entreiireneurs. I^e fjouvernoment belge lui a pris

35,000 mètres, en rabattant toutefois, en bon économe, 50,000 fr.

pour son concours diplomatique auprès des puissances étran-

gères; à son tour il sous-loue, à raison de 40 francs, aux expo-

sants belges ce qu'il a payé 25 fr,, et ne fait pas une trop mau-

vaise affaire. Le gouvernement français a pris 20,000 mètres

au même prix de 25 fr. ; mais il est trop yentlenian pour avoir

marchandé un rabais, et je doute un peu (ju'il se rattrape sur

les sous-locations. Ne disj)ose-t-il pas de la bourse inépuisable

de ses bons, fidèles et laborieux contribuables ? L'Autriche s'est

contentée de 2,850 mètres, la Russie de 2,000, les Etats-Unis

de 500. Quant aux gouvernements anglais et allemand, ils ont

refusé déjouer ce rôle d'intermédiaires officieux, et la Société

a dû contracter directement avec leurs exposants; elle leur loue

le terrain à raison de 70 francs le mètre utile (déduction faite

des passages, couloirs, etc.). Dès à présent, cette sous-location

aux gouvernements et aux particuliers couvre et au de là tous

les frais d'établissement de l'Exposition. Le produit des entrées,

qui est évalué approximativement à un million, servira simple*

ment à couvrir les dépenses d'administration et à pourvoir aux

frais des festivités de tout genre que la Société prépare avec

une magnificence royale, mais qui ne seront pas sans contribuer

au succès et à la recette; le surplus formera le dividende des

actionnaires. Encore un détail économique : les tickets d'entrée

ne coûtent rien à la Société. Un entrepreneur s'est chargé de les

fournir gratis, à la condition d'y insérer des annonces, qu'il

afi'erme à raison de 2,000 fr. la page. Ce sont d'élégants petits

livrets qui contiennent déjà 16 feuillets pleins sans compter la

couverture. Et voilà comment, on peut organiser une Exposition

internationale sans demander aucun crédit aux Chambres et en

faisant même, selon toute apparence, une bonne afi'aire. Avis à

la commission de l'Exposition universelle de 1889?

J'ai laissé pour la fin l'exposition du Congo et les Congolais
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qui excitent une curiosité d'autant plus fébrile qu'on s'est

abstenu jusqu'à présent de les exposer. Vous savez que le roi

des IJelges, fondateur de VAssociation internationale africaine,

est devenu le souverain du Cong'o. Je n'ai pas à apprécier ici

cette entreprise. Tout ce que je puis dire, c'est qu'elle a le

mérite d'être libre et de n'imposer des sacrifices obligatoires à

personne. Si elle est économiquement organisée et dirigée

comme l'était la Compagnie des Indes anglaises, il se \)eut

qu'elle réussisse, et qu'elle soit un bienfait pour l'Afrique, tout

en procurant d'iionnêtes dividendes à ses actionnaires. Mais je

dois dire que l'Plxposition du Congo m'a laissé quelques doutes.

Les articles d'importation sont représentés d'abord par une

énorme panoplie des fusils de rebut de la garde civique, fosils

à piston et fusils à pierre, ensuite par un stock de barils de

genièvre. Ce sont les articles les plus demandés, soit ! Mais si,

au lieu d'introduire la civilisation en Afrique, c'était la barbarie

qu'on se proposât d'y faire fructifier, y expédierait-on autre

chose ? Et les Congolais ! Ils sont une douzaine, mâles et femel-

les du pur type nègre, grosses lèvres et cheveux crépus, mais

d'une belle couleur de bronze florentin. Grâce à l'obligeance

d'un aimable colonel, à qui ils sont confiés, j'ai pu les voir de

prés. Sauf leur roi Massala, un grand gaillard solide et muscu-

leux, ils sont petits, chétifs et fort doux. On les a habitués à se

servir de fourchettes et à se coucher dans des lits, on a eu plus

de peine à les engager à se vêtir; cependant, les femmes se

drapent déjà avec coquetterie dans leurs couvertures rayées de

blanc et de rouge. Le roi Massala porte avec majesté un vaste

chapeau d'Auvergnat, mais il s'est absolument refusé à per-

mettre à ses sujets de se coiff'er même d'une simple casquette.

Quoique ayant le sentiment naturel de sa grandeur, il est bon

prince. Ces jours passés, parmi les cadeaux que les bonnes gens

d'Anvers prodiguent à ces noirs candidats à la ci vilisation, figurait

une caisse d'orange*. Le roi s'est chargé de la distribution.

Après s'en être adjugé dix, il en a généreusement donné une à

chacun de ses sujets.

Gr, DE MOLINARI.



l/UNION DES CATHOLIQUES 690

L'UNION DES CATHOLIQUES

UOsservatore romano du 21 juin publie la lettre suivaute de

S. Ém. le cardinal Guibert à N. T. S. P. le Pape, le texte françHis de

la rt'ponse de Sa Saintoto et une lettre adressée au Souverain-Pontife

par S. Ém. 1^ cardinal Pitra. Nous les reproduisons dans l'ordre où

les donne notre confière do Rome :

l^utlre de S» Em. le cordinal €auil>ert à Sn Sainteté.

Très-Saint Fére,

Pendant la grave maladie au danger de laq<ielle j'ai échappé,

jfi'àce, je le crois, à la bénédiction de Votre Sainteté, je n'ai pu

me tenir au cours des affaires de l'Eglise. Au moment oii je fu.s

atteint, il me semblait que les avertissements si sages donnés

par Votre Sainteté avaient ramené l'union complète parmi les

écrivains catholiques et écarté les discussions fâcheuses qui

s'étaient produites précédemment.

A mesure que les forces me reviennent dans ma convalescence

et qu'il m'est permis de prendre connaissance des écrits qui se

publient journellement, je vois avec une vive peine (jue cette

union si nécessaire, commandée par les périls du morflont, n'est

pas aussi réelle et aussi assurée que je l'avais espéré. Il me
semble, d'après certaines polémiques plus ou moins voilées, qu'il

reste des germes de division et d'opposition très regrettables, et

je regarde comme un devoir filial d'en exprimer tout mon cha-

grin à Votre Sainteté.

Dans la situation faite à l'Église en ce moment, en présence

des hostilités redoutables auxquelles elle est en butte, tous les

bons chrétiens, les membres du clergé, les évêques surtout et

les dignitaires de l'Église doivent se grouper auprès de la per-

sonne sacrée du Vicaire de Jésus-Christ, et sous son inspiration

et sa direction, soutenir le bon combat avec une persévérante

fidélité.

Le mal des divisions vient toujours d'un fond d'amour-propre

et de trop grande confiance en soi-même qu'on ne sait pas répri-

mer. Pendant ma longue carrière de quarante-quatre ans d'épis-

copat, à travers bien des agitations et des événements divers,

plus d'une fois la pensée s'est présentée à mon esprit que le Chef

de l'Église devrait prendre telle mesure ou éviter telle autre.

Mais Dieu, par sa grâce, m'a toujours fait comprendre que je
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n'avais pas reçu de Jésus-Christ l'assistance personnelle qui a

a été promise à Pierre et à ses successeurs, et l'expérience m'a

prouvé que les Papes sous lesquels j'ai vécu ont sagement gou-

verné l'Eglise, comme l'avaient fait pendant dix-huit siècles

tous ceux qui les ont précédés.

Je fais des voîux, Très-Saint Père, pour que tous, dans ces

temps mauvais, se pénètrent de ces sentiments de respect, d'a-

mour de l'Kglise, de modestie personnelle que l'I'^vangile nous

enseigne, et pour que cette union intime des membres avec le

Chef vienne soutenir votre sainte autorité et vous apporte les

consolations dont Votre Sainteté est si digne.

Veuillez bien agréer, Très-Saint Père, l'hommage du profond

respect et de l'entier dévouement avec lesquels je suis de Votre

Sainteté le très humble et très obéissant serviteur et fils.

-j- J. Ilipp., cardinal Guibert,

archevêque de Paris.
Paris, le 4 juin 188.">.

Réponse de Sa ftnintelé

à 8. Ûm. le cardinal Ouil>ert.

Très cher Fils, salut et bénédiction apostolique.

Votre lettre, pleine des sentiments du plus filial attache-

ment et du dévouement le plus sincère envers Notre per-

sonne, a doucement consolé Notre cœur, contristé par une

récente et grave amertume. Vous le comprenez, rien ne

pourrait Nous être plus profondément douloureux que de

voir troubler parmi les catholiques l'esprit de concorde et

ébranler la tranquille assurance, l'abandon confiant et

soumis que des fils doivent avoir dans l'autorité du Père

qui les gouverne. — Aussi, à la seule apparence des pre-

miers signes du mal. Nous ne pouvons que grandement

Nous émouvoir et chercher à prévenir sans retard un tel

péril. Voilà pourquoi la récente publication d'un écrit venu

d'où l'on devait le moins l'attendre et que vous déplorez

comme Nous, le bruit qui s'est fait autour de lui, les com-

mentaires auxquels il a donné lieu, Nous décident à rompre

le silence sur un sujet pénible, à la vérité, mais qui n'en

est pas moins opportun, soit pour la France, soit pour

d'autres contrées.
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Lorsqu'on observe certains indices, il n'est pas difficile

de voir que, parmi les catholiques, il s'en trouve, peut-être

à cause du malheur des temps, qui, non contents du rôle de

souniissidu qui est le leur dans l'Eglise, croient pouvoir en

prendre un dans son gouvernement. Tout au moins s'ima-

ginent-ils qu'il leur est permis d'examiner et déjuger selon

leur manière de voir les actes de l'autorité. Ce serait là un

grave désordre, s'il pouvait prévaloir dans l'Eglise de

Dieu, où, par l'expresse volonté de son divin Fondateur,

deux ordres distincts sont établis de la façon la plus nette :

l'Église enseignante et l'Église enseignée, les pasteurs et

le troupeau, et parmi les pasteurs, l'un d'entre eux qui est

pour tous le Chef et le Pasteur suprême. Aux pasteurs seuls

a été donné l'entier pouvoir d'enseigner, de juger, de

diriger; aux fidèles a été imposé le devoir de suivre ces

enseignements, de se soumettre avec docilité à ces juge-

ments, de se laisser gouverner, corriger et conduire au

salut.

Ainsi, il est d'absolue nécessité que les simples fidèles se

soumettent d'esprit et de cœur à leurs pasteurs propres, et

et ceux-ci avec eux au Chef et au Pasteur suprême. De

cette subordination, de cette obéissance, dépendent l'ordre

et la vie de l'Église. Elle est la condition indispensable pour

faire le bien et pour arriver heureusement au port. Si, au

contraire, les simples fidèles s'attribuent l'autorité, s'ils

prétendent s'ériger en juges et en docteurs ; si des infé-

rieurs préfèrent ou tentent de faire prévaloir, dans le gou-

vernement de l'Église universelle, une direction diflférente

de celle de l'autorité suprême, c'est, de leur part, ren-

verser l'ordre, porter la confusion dans un grand nombre

d'esprits et sortir du droit chemin.

Et il n'est pas nécessaire, pour manquer à un devoir

aussi sacré, de faire acte d'opposition ouverte soit aux

évêques, soit au chef de l'Église ; il suffit de cette opposition

qui se fait d'une manière indirecte, d'autant plus dange-

reuse qu'on cherche davantage à la voiler par des appa-

rences contraires. — On manque aussi à ce devoir sacré

lorsque, tout en se montrant jaloux du pouvoir et des pré-
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1-ogatives du Souverain Pontife, on ne respecte pas les

évéques qui sont en comniuniou avec lui, ou on ne tient pas

le compte voulu de leur autorité, ou on en interprète défa-

voiableineiit les actes et les intentions avant tout jugement

(lu Siège ApostoIi(jue. — C'est également une preuve de

soumission peu sincère que d'établir une opposition entre

Souverain Pontil'e ot Souverain Pontife. Ceux qui, entre

deux directions différentes, repoussent celle du présent

pour s'en tenir au passé, ne font pas preuve d'obéissance

envers l'autorité qui a le droit et le devoir de les diriger,

et ressemblent sous quelques rapports à ceux qui, après une

condamnation, voudi'aient en appeler au futur concile ou à

un Pape mieux informé.

Ce qu'il iaut tenir sur ce point, c'est doue que dans le

gouveruement général de l'Kglise, en dehors des devoirs

essentiels du ministère apostolique imposés à tous les Pon-

tifes, il est libre à chacun d'eux de suivre la règle de con--

(luite que sehm les temps et \e>^ auires circonstances, il juge

la meilleure. En cela il est le seul juge, ayant sur ce point

non seulement des lumières spéciales, mais encore la con-

naissance de la situation et des besoins généraux de la

catholiciié, d'après lesquels il convient que se règle sa

sollicitude apostolique. C'est lui qui doit procurer le bien

de l'Église universelle, auquel se coordonne le bi^în de ses

diverses parties, et tous les autres qui sont soumis à cette

coordination doivent seconder l'action du Directeur suprême

et servir à ses desseins. De même que l'Église est une, que

son Chef est unique, de même unique est ^on gouvernement,

auquel tous doivent se confoi"mer:.> ï»iîaoJxjjL.'I 'h 'JIm

De l'oubli de ces principes résulte, pour les catholiques,

une diminution du respect, de la. vénération, de la confiance

envers celui c^ui leur a été donné pour chef. Les liens

d'amour et d'obéissance qui doivent unir tous les fidèles à

leui^s pasteurs, et les fidèle> ainsi que les pasteurs au Pasteur

suprême, s'en u-ouvent affaiblis. Et cependant, c'est de ces

liens que dépendent principalement la conservation et le

salut lie tous. Lorsqu'on oublie et qu'on n'observe plus ces

principes, la voie la plus large s'ouvre aux dissensions et
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aux discordes parmi les catholiques, et cela au très grave

détriment de l'union, qui est le caractère distinctifdes fidèles

de Jésus-Christ. Cette uiiiou devrait être toujours, mais

particulièrement dans ce temps, à cause de hi conspiration

de tant de puissances ennemies, l'intérêt suprême et uni-

versel, en présence duquel devrait disparaître tout sentiment

de complaisance personnelle ou d'avantage privé.

Un tel devoir, s'il incombe à tous sans exception, est

d'une manière plus rigoureuse celui des journalistes, qui,

s'ils n'étaient animés de cet esprit de docilité et de soumis-

sion si nécessaire à tout catholique, contribueraient à

étendre et à aggraver de beaucoup les maux que Nous

déplorons. L'obligati «n qu'ils ont à remplir en tout ce

qui touche aux intérêts religieux et à l'action de l'b^glise

dans la société, est donc de se soumettre pleinement d'es-

prit et de cœur, comme tous les autres fidèles, à leurs

propres évêques et au Pontife romain, d'en suivre et d'en

reproduire les enseignements, d'en seconder de tout cœur

l'impulsion, d!en respecter et d'en faire respecter les inten-

tions. Les écrivains qui agiraient autrement, pour servir

les vues et les intérêts de ceux dont Nous avons réprouvé

dans cette lettre l'esprit et les tendances, manqueraient à

leur noble mission, et ils se flatteraient aussi vainement de

servir par là les intérêts et la cause de l'Église que ceux

qui chercheraient à atténuer et à diminuer la vérité catho-

lique, ou à ne s'en faire que les soutiens trop timides.

Nous avons été conduit à vous entretenir de tels sujets,

Notre très cher Fils, non seulement par l'opportunité qu'ils

peuvent avoir pour la France, mais encore par la connais-

sance que Nous avons de vos sentiments et par la conduite

que vous avez su tenir dans les moments et dans les condi-

tions les plus difficiles.

Toujours ferme et courageux dans la défense des intérêts

religieux et des droits sacrés de l'Église, vous les avez

encore, dans une occasion récente, virilement soutenus et

défendus publiquement par votre parole lumineuse et puis-

sante. Mais à la fermeté vous avez su joindre toujours cette

mesure sereine et tranquille, digne de la noble cause que
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VOUS défendez, et vous y avez toujours porté un esprit libre

le toute passion, pleinement soumis à la direction du Siège

Apostolique et entièrement dévoué à Notre personne. Il

Nous est donc agréable de pouvoir vous donner un nouveau

témoignage de Notre satisfaction et de Notre bienveillance

très particulière, regrettant seulement de savoir que votre

santé n'est pas telle que Nous le désirerions ardemment.

Nous adressons sans cesse au Ciel avec ferveur des vœux et

de-î prières pour qu'elle redevienne entièrement bonne et

vous soit longtemps conservée. Et pour gage des divines

faveurs que Nous appelons sur vous avec abondance, Nous

donnons de tout Notre cœur à vous. Notre cher Fils, à

votre clergé et à votre peuple tout entier, Notre bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, 17 juin 1885, hui-

tième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

I^ettre de S. Éni. le Cardinal Pitra à Sa Sainteté.

VOssercatore roinano fait précéder la publication de cette lettre

lo la note que voici :

o A la suite de la publication faite par nous de la Lettre pontificale,

S. Era. le cardinal Pitra a adressé au Saiut-Père la lettre suivante,

que, sur le désir de Son Eminence, nous insérons » :

Très-Saint Père,

Prosterné aux pieds de Votre Sainteté, je reste courbé sous

votre main, devant la douleur du Vicaire de Jésus-Christ.

Cette peine est si haute que je ne puis penser à ce qui me
concerne, si ce n'est pour protester devant Dieu qu'au fond de

mon cœur je ne trouve que la soumission la plus entière aux

reproches, aux avis, à toutes les paroles de votre lettre à

S. Em. le cardinal archevêque de Paris.

Je déplore ce que Votre Sainteté déplore. Je désire ce qu'elle

désire, je condamne ce qu'elle condamne.

J'o.^e remercier Votre Sainteté d'avoir bien voulu exprimer

l'un de mes plus vifs sentiments de répulsion contre les com-

mentaires qui ont calomnié mes intentions. Parmi ces com-

mentaires, le plus intolérable, que je repousse avec le plus
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i'énergie, est de rn'attrihnor une hostilité contre Votre per-

sonne saci'ôe, un esprit d'opposition contre lequel ma vie pro-

teste depuis sept ans. Dans raon isolement toujours profond,

dans mes habitudes constamment claustrales, je n'ai jamais eu

d'autre parti (jue la sainte Eglise romaine, d'autre père qno

son Chef, d'autre passion que de servir Tune et l'autre dans la

mesure de mes forces, d'autre intérêt que de vivre et de mourir

pour Dieu seul.

Très- Saint Père, je me sens impuissant à mieux exprimer

ma soumission à tous les ordres et à toutes les volontés de

Votre Sainteté, qui voudi'a bien oublier ce qui n'a pas entière-

ment dépenilu de moi, co qui ne peut, j'ose l'espérer, effacer

toutes les preuves de dévouement que je me suis efforcé de

donner et, que je m'efforcerai toujours, Dieu aidant, de donner

sans réserve.

Que Votre Sainteté ne me refuse pas une bénédiction pater-

nelle qui me soutienne dans cette douleur et me permette, aux

pieds de Votre Sainteté, de déposer l'hommage de la plus pro-

fonde et filiale vénération que je puisse humblement exprimer.

De Votre Sainteté le plus respectueux, obéissant et dévoué

serviteur et fils.

\- J.-B. Cardinal Pitra,

Evoque de Porto.
Saiut-Calixte, 20 juin 1885. —
Nous publions maintenant, à titre de document, la lettre de

S. Ém. le cardinal Pitra au directeur du journal hollandais VAmstel-

bode, à laquelle font allusion les lettres qu'on vient de lire. Nous

n'avions pas cru jusqu'ici devoir la reproduire; aujourd'hui il nous

paiait nécessaire de la mettre sous les yeux de nos lecteurs, afin

qu'ils se rendent un compte exact de la portée des enseignements

contenus dans la réponse du Souverain Poutife au cardinal Guibert.

Le cardinal Pitra écrivait à Mgr Brouwers, directeur de VAmstelbode :

Cher et vaillant abbé,

Je vous sais bon gré de me rappeler ce souvenir de 1866; je

ne l'avais pas oublié, car rien n'est plus tenace pour moi que

les souvenirs de la Hollande. Je vous ai suivi de loin, avec le

regret de ne vous avoir pas revu depuis bientôt vingt ans. Mais

vous étiez sur la brèche, avec votre légion de zouaves néerlan-

dais, combattant avec eux le bon combat.

Aujourd'hui seriez-vous découragé'? Votre lettre porte l'em-

preinte de la tristesse qui de plus en plus s'exhale des rangs

49
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catholiques, et surtout dans notre meilleure presse. N'est-ce

pas forcer la note lugubre?

Vous vous étonnez des calomnies qui poursuivant notre

Journal de Rome. Laissez-moi vous demander si c'est un

sj>éculateur celai qui joue avec le carcere duro, avec un fisc

impito^vable, avec sept procès en ti'ois mois, avec l'exil et

l'expulsion pendante; si c'est un hypocrite celui qui a le tort

d'une franchise implacable; si c'est un faux frère celui qui

démasque les sectaires, déjoue les complots et saisit les faux

apôtres avec le denier de Judas dans là. main ?

Mais il est accablé d'outrages. N'est-ce pas la noble part de

tous nos plus vaillants champions? J'ai vu Dom Guéranger

blanchi à trente ans dans sa lutte pour la liturgie romaine. J'ai

partagé les chagrins qui ont accablé Louis Venillot, au point

d'éteindre ce flambeau deux ans avant le souffle de la mort.

Vous avez dû consoler l'agonie si longue et si prématurée de

William Cramer. Vous n'êtes pas sans connaître les épreuves

de David Albertario et de Ramon Nocédal.

Peut-être devrais-je citer Willem Brouwers? Nul ne sait

mieux que- lui si le journaliste catholique est de nos jours un

apôtre, il lui faut dire comme saint Paul : « En tout nous

souffrons tribulation, sans être déconcertés; nous sommes trou-

blés, mais non désespérés; persécutés sans être délaissés;

abattus, sans périr. > Et encore : « Nous combattons avec le

verbe de vérité, avec les armes de la' justice, à droite et à

gauclie, par la gloire et le déshonneur, par l'infamie et le bon

renom; réputés séducteurs, et pourtant véridiques; rebutés

comme inconnus, bien que très connus. Nous semblons mourir,

et nous vivons; nous sommes châtiés, mais non mortifiés; on

nous croit tristes, et nous sommes enthousiastes; pauvres, et

beaucoup sont enrichis par nous j n'ayant rien, et possédant

tout. »

Ce serait d'ailleurs un jeu que d*àvo1r' à' Souffrir des ennemis

déclarés ; souffrir des siens, de ceux qui nous connaissent, qui

ne peuvent pas se méprendre sur nos intentions, il faut encore

s'y résigner, fit pour revenir aux journaux catholiques, si les

feuilles frivoles, impies, hostiles de parti pris, poursuivaient

nos défenseurs, ce serait leur rôle ; mais qu'au sortir de la

prison, à la veille de sept procès, un champion de la bonne

cause soit vilipendé jnsque dans les graves journaux de la

Hollande et de l'Allemagne, peut-être dans le Tijd, et certaine-
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nieotdans la ermania (ini,héla.s ! n'a plus sod abbé Majuocke,

cela yra^iuont est I9 signe d'un terapa d,e confusion. Au reste,

saint Paul adressait ses graves paroles, humainement tristes,

non pas aux juifs de Jérusalem, non pas aux sophistes d'Athènes,

non pas aux paï«QS^ mais à sas Gis, ses frèxes, ses convertis de

Corinibe.

Coamoue nous sommes loin, Monsieur l'abbé, du vœu que

vous exprimiez en 1867, et que j'ai salué de Rome avec les

acclamations de votre auditoire ; vous disiez :

« J'ai entendu à Rome, sous la coupole de Saint-Pierre, sur

le tombeau des Apôtres, le jour de la résurrection du Christ,

retentir la voix majestueuse de Pie IX.. Il chantait : Gloire à

Dieu et paix sur la terre. Et l'écho de la vaste basilique

répétait ces paroles d'amour et de vie, de gratitude et d'espé-

rance ; la coupole les redisait à la nef, et la nef les répétait

à l'autel. Puisse ainsi chaque pays catholique ressembler à une

coupole, à une nef, à un autel de Saint-Pierre de Rome. PuiSvie

à la gloire de Dieu et pour la paix du monde la voix du Saint-

Père trouver partout des échos vivants et fidèles. »

Vous dirai-je. Monsieur l'abbé, que plu? de vingt ans avant

vous, votre vœu était mon rêve ? J'avais pu, de 1830 à 1840,

mesurer degré par degré une sorte d ascension catholique com-

parable à la marée de votre Océan. Pour ne citer qu'un point,

Sole&mes voyait, durant des mois entiers, se succéder sous ses

cloîtres les célébrités catholiques, Montalembert, Louis Veuillot,

Lacordaire, de Falloux, Charles Sainte-Foi, une foule d'autres,

tous dans un parfait accord, et jusqu'à l'enthousiasme. Il en

sortit minte Elisabeth^ les J^rères Prêcheurs, saint Pie V, la

Mystique de Gœrres, les Institutions liturgiques, les premières

brochures sur la liberté de l'enseignement. L'élan rayonnait au
loin et grandissait à distance. Je le constatais, de 1845 à 1855,

par de nombreux voyages ; et jusque dans votre chère et

froide Néerlande, je retrouvais ce rayonnement universel et

vraiment électrique. ^.,- , • . ,

Il semble que ce siècle, condamné à l'avortement, aurait pu
être privilégié : Dieu lui a prodigué ses dons à pleines mains.

Il lui a donné des génies incontestés, des écrivains maîtres, des

orateurs antiques, des polémistes sans égaux, des savants hors

ligue,, Même nos poètes pouvaient monter aussi haut qu'ils

sont tombés bas. Et comme couronnement des dons divins, ce

siècle, plus que d'autres, présente, jusqu'à nos jours, une suite

non interrompue de grands Papes.
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Diles-:ijoi, (.liLc'S-iuoi, vaillant et clairvoyant abbé, ce qu'on

pouvait rêver, ce qu'on devait espérer, co qni serait arrivé, si

toutes les forces catholiques avaient convergé constamment

vers Ronae, si tous ces princes do l'éloquence, de la presse, de

Ja polémique, do la science avaient marché partout à notre tète,

>i tous les enthousiasmes s'étaient enflammés avec l'héroïsme

des zouaves du Pape-Roi, si toutes les grandes voix catholiques

s'étaient unies pendant trente-quatre ans à c la voix majes-

tueuse de Pie IX >, si cet incomparable concert avait duré jus-

qu'au Concile du Vatican : votre vœu, mon rêve était accompli.

Non pas chaque pays, comme vous le disiez à Malines, mais le

;nonde catholique entier eût été et serait peut-être encore c une

coupole, une net", un autel de Saint-Pierre, où la voix pontill-

cale trouverait partout des échos vivants et fidèles. »

llolas ! où en sommes-nous? et qui osera compter les délai !-

Ir.ncos, les missions trahies, les plus belles vocations avortées?

L'un, destiné à être le chef, meurt après vingt ans d'apostasie ;

un autre veut mourir en libéral impénitent; un autre est mort,

peut-être l'imagination hantée par l'idole du Vatican ; celui-ci

n'emporte du séminaire que tljs blasphèmes bibliques; celui-là

^ort du cloître par la porte do Luther ; un apôtre de la Pacifi-

cation, même après sa mort, sème dans nos rangs la discorde.

Enfin, Pie IX abandonné est mort prisonnier; et au sommet de

Rome, ce qu'on nomme encore VAutel du ciel, Aracœli, s'efface

devant un trophée du paganisme galvanisé.

Serait-ce, Monsieur l'abbé, que Dieu se joue de nos rêves, et

qu'il n'a que faire de nos combinaisons humaines ? Serait-ce

qu'à toute époque il veut prouver que son Eglise est divine par

la seule force de Dieu, sans aucun appui mondain, et en dépii

de uos trahisons et de nos défaillances? Serait-ce qu'à chacun

des vingt siècles recommence la démonstration do cette mission

divine par l'impossible et l'absurde, comme disait déjà Tertul-

iieu? Serait-ce que même notre triste époque ne tombera jias

dans sa fosse séculaire sans qu'un réveil soudain, un chaut de

résuirection, comme celui que vous entendiez à Rome, une

aurore inattendue se lève sur la tombe du siècle de Pie IX?

Ce qui est certain, c'est qu'aux derniers jours du monde, au

règne de l'Antéchrist, quand tout sera désespéré, le triomphy

du Christ éclatera soudain, et les hommes de bonne volonté

chanteront à jamais : c Gloire à Dieu au plus haut des cieux! »

Votre longue et bonne lettre, Monsieur l'abbé, m'a entraîné



NKCUOLlHitR 7(X)

jusqu'à ce ilernier mot i\\ii toniiine cette trop prolixe lêponse.

Veuillez bien croire à la profonde estime de votre dévoué

en Notre-Seigneur.

f Jean-Haptirte, cardinal Pitra,

EvCque de Vor(o.

Kome, Saint-Calixte, 1 mai 188r>.

NECROLOGIE

Les deuils se succèdent autour du trône d'Allemagne. L'autre

jour, nous annoncions la mort du prince Antoine de Ilohen-

zollern. Hier, c'était le prince Frédéric-Charles, neveu de

l'empereur Ouillaurae, emporté à l'improviste par une attaque

d'apoplexie. Aujourd'hui, c'est le vieux maréchal de Manteuffel

qui disparaît à son tour.

Le baron i»e Manteuffel était né le 24 février 1809. Dès

l'âge de dix-sept ans, il entra dans la carrière militaire, et, en

1828, il reçut le grade d'officier. Promu colonel en 1854, il fut

attaché, en 1857, au ministère de la guerre et, l'année suivante,

il fut appelé auprès du roi de Prusse comme adjudant général.

Après avoir ensuite occupé pendant quelque temps le poste de

gouverneur général du Sleswig, le général Manteuffel dirigea,

en 1866, les opérations de l'armée prussienne du Mein contre

les États allemands du Sud. Ce fut lui qui exigea de la ville de

Francfort une contribution de guerre de soixante millions de fr.

La guerre terminée, le baron de Manteuffel fut chargé d'une

mission diplomatique à Saint-Pétersbourg et, en 1870, dès

l'ouverture des hostilités entre la France et l'Allemagne, il

commandait le premier corps d'armée qui rallia le prince

Frédéric-Charles devant Metz. Après la capitulation de cette

place, il fut nommé commandant en chef de la première armée

allemande, qui, composée de trois corps, était chargée de com-

battre l'armée française du Nord. Après s'être emparé de Laon,

d'Amiens et de Rouen, le général entra le 9 décembre à Dieppe.

Ensuite, rappelé vers le Nord par les mouvements du général

Faidherbe, il l'attaqua à Pont-Nojelles et à Bapaume, mais

avec un succès contesté.

Le 13 janvier 1871, le général Manteuffel prenait le comman-

dement en chef des troupes allemandes du Sud, qui devaient

arrêter le mouvement du général Bourbaki. La tentative de
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suicide de ce général et la désorganisation qui en fut la suite

facilitèrent la tâche du commandantallemand. Après lasignatui'e

des préliminaires de paix, le général Manteuffel fut nommé
commandant en chet de l'armée d'occupation, et résida d'abord

à Compiègne et puis à Nancy.

Promu au grade de feld-maréchal en 1873, le baron de

Manteuffel fut chargé, e'n T879, d'une mission diplomatique

auprès du czar, et, au mois d'avril 1880, il fut nommé gouver-

neur général de l'Alsace-Lorraine, poste qu'il occupait encore

au moment do sa mort. Il y a dix jours, il avait quitté l'Alsace

pour faire à Carlsbad sa cure habituelle.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l*ltalle.

S, Éiri. lé cardinal Lavigerie, arrivé à Rome le mardi 10 cou-

rant, s'est rendu, dès le lendemain matin, au Vatican chez

S. Em. le cardiûal secrétaire d'État. Le surlendemain, jeudi,

le cardinal-archevêque de Cartbage à èti tine longue audience

du Souverain Pontife. L'administration dés' "pieux établissements

français de Rome, voulant favoriser autant qu'il est en elle les

œuvj'es d'apostolat du cardinal Lavigerie, lui a cédé l*église

nationale de 'Saint-Nicolas dfes Lorrains bt la maison attenante

pour qu'il puisse j établir un certain nombre de jeunes religieux

destinés aux missions d'Afrique. Son Éminence en prendra pos-

session ces jours-ci, et ce sera le premier noyau d'un établisse-

ment de haute importance où viendront se former aux sources

pures de la science et des vertus- apostoliques- les mià^iôfttràires

destinés £mx pays le^ plus inho-spitâiiérs.'
n i:i,"»fq i,f oIj i'Mfo no hjLÏar.nnv
I. ,.;... .,.,1. . ,.;. .,... .,;,.;.•.

Avec une habileté foute lirtachia-i^élrque et eOTiime un digne

pendant de son projet présenté au Sénat sur les Tnissionoaircs

et leurs institutsj le gouvernemèiït itàlietf'à'iàit ad'optér par la

Chambre une loi qui, sous l'appareûce d'une' certaine gériérr>?ité

envers le clergé, ne fait que réparer la moindre partie des

spoliations commises et cache d'ailleurs wn piégé dè's ^iisr'^ér-

fides. II s''agit d'une Té'^éi'e angmentatiori de traitettônt votée

par la Chambre en faveur des pauvres curés de campagne dont

la rente était inférieure à 400 francs. Le nombre de ces curés

JL
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s'élève A 2H8, et ce chiffre témoigne à lui seul de l'admirable

abnégation du clergé italien (jui, bien qne réduit à la misère, a

su cûustamiuent et noblement remplir son devoir. Quant à

l'augmeutatiou voUie naguère i»iu' la Chambre, elle eat l'effet

d'une promesse... qui date de 1866, époque des premlôreâ lois ^e

spoliation du clorgô. Il est à remanjuer aussi que la somme à

répartir parmi les pauvres curés, est le fruit des économies

faites par le gouvernement sur le fonds du budget des cultes,

de sorte que la générosité de l'Etat spoliateur se réduit à livrer

aux plus pauvres de ses victimes ce qu'il a pu économiser sur

la spoliation générale.

De graves désordres viennent d'éclater à <jrêtte8 à l'occasion

de la procession de l'octave de la Fête-Dieu, qui pourtant n'a

été faite qu'à l'intérieur de la cathédrale. Les sectaires de

l'endroit, irrités du concours et de la piété des fidèles à cette

cérémonie solennelle, ont soudoyé la lie delà plèbe qui, à yn

moment donné, a fait irruption dans le temple en proférant

d'horribles menaces et en se livrant mémie à des voies de fait.

On a lancé des pierres contre le dais sous lequel l'archevêque

portait le Saint-Sacrement. Plusieurs personnes du cortège ont

été blessées, et lorsque la police 'tt- bien que prévenue dés le

matin des intentions sinistres des perturbateurs — est arrivée

après coup sur les lieux, elle a procédé à l'arrestation, non pas

des coupables, mais' de quelques fidèles courageux qui avaient

réagi contre la fureur des mandataires des sectes.

Le Saint-Père a reçu en audience le B. ïi.^Gùilianelli, mis-

sionnaire, qui apportait la réponse, conçue en termes très

favorables, de l'empereur de Chine à la ;|^,ttr^ ponti4c9,le qui

lui recommandait les missionnaires. ., . . • «

., , .Fr«^fioe>'. ••.-,..

.«1/(KJ /

*

t'gl/Ki 'I if'! '^

Tarées.— Il j avait à Lourdes la semaine dernière de nombreux
pèlerins. 11 en est venu plus de mille de Nice, Aix, Montauban,

Montrejeau, Poitiers, Salies de Béarn, AtiriUac. NN. SS. les

archevêques et évêques d'Aix, Montauban et Tarbes sont venus

également.

Les guérisons extraordinaires sont cette année plus -cv ombreuses

et plus remarquables que jamais.
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Nous publierons dans notre prochain numéro le récit de Tane

(le ces guérisons, celle de M°" de Chatillon.

Verdun. — Mgr Gonindard, évèque de Verdun, a fait son

entrée dans sa ville épiscopale. Le patriotisme et la foi sont tels

à Verdun que l'une ne va jamais sans l'autre, et qu'une solennit»-

religieuse y prend toujours les proportions et l'aspect d'une fête

nationale. Les Verdunois ont re^-u leur évèque en triomphe.

LES CHAMBRES

Jeudi, 18 Juin. — Sénat. — On reprend la suite de la discus-

sion sur le projet concerDant la nullité des mariages.

M. Naquet demande qu'en cas de séparation l'autorité maritale

soit supprimée. Les catholiques auraient ainsi certains avantages

qu'ils ne veulent pas tenir du divorce.

L'amendement Naquet est repoussé.

M. Griffe demande que la femme ne puisse pas aliéner ses im-

meubles sans le consentement du mari ou sans l'autorisation de la

justice.

Malgré l'opposition de la commission, l'amendement est adopté.

L'ensemble du projet est adopté.

Le Sénat décide de passer à la deuxième délibération.

L'ordre du jour appelle la deuxième délibération du projet relatif

à la dérivation du Loup, affluent du canal de la Siagne.

Chambre des députés. — L'ordre du jour appelle la discussion sur

les propositions relatives à la création d'une médaille commémora-

tive de l'expédition du Tonkin.

L'article l*' est adopté.

M. Lanjuinais, sur l'article 2, demande que la médaille ne porte

pas les mots : la République française â ses défenseurs, mais ceux-ci :

la France à ses défenseurs.

L'article 2 est adopté.

Après les observations de MM. Reille et Paul de Cassagnac, le

projet est adopté à l'unanimité de 467 votants.

On reprend la discussion de la loi sur le recrutement.

Les articles 29 à 38 sont adoptés.

Sur l'article 39, M. Reille demande le maintien de deux portions

du contingent.

M. Ballue, au nom de la commission, refuse l'amendement qui est

repoussé par 334 voix contre 114.

-Mgr Freppel combat l'abaissement de la durée du service. Il croit
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qu'elle nuira à rarmop *'t à la solidité «les troupos. Le but àattoindre

est la constitution d'uno bonne arni/'e, mais il no faut pas pour cela

jeter le désordre dans toutes les branches do l'activité nationale.

M. KoyfET demande que la réserve soit divisée en deux portions,

l'une comprenant les célibataires et la seconde les hommes mariés.

L'orateur croit que les célibataires pourraient être soumis à un

régime plus actif.

L'amendement Roquet est repoussé.

Sur l'article 50, Mgr Frei'pei- demande que les ministres des cultes

rétribués i>ar l'État soient dispensés des manoeuvres des hommes de

réserve.

L'amendement est repoussé.

l'n autre amendement dispensant des manœuvres les soutiens de

famille est rejeté.

Samedi, '^O Juin. — Sénat. — I^e Sénat adopte sans débat, le

projet de loi sur les moyens de prévenir la récidive.

Chambre des députés. — On reprend la discussion sur la loi do

recrutement.

Sur l'article 72, M. Hurard demande que les jeunes gens des colo-

nies soient soumis au service militaire intégral.

M. Campenon objecte que le service d'un an suffit pour les Colonies.

L'amendement est rejeté.

L'ensemble de la loi est adopté par 350 voix contre 89.

La discussion sur les incompatibilités est renvoyée après celle

du budget.

Liundi, ^.9 Juin. — Chambre des députés. — Après le vote d-.^

divers projets d'intérêt local, le ministre des affaires étrangères monte

à la tribune et dépose un projet ayant pour objet d'autoriser le Gou-

vernement à ratifier le traité conclu entre la France et la Chine à

Tien-Tsin le 9 juin 1885. Le ministre demande l'urgence.

— 11 est assez étonnant, fait remarquer M. Cunéo d'Ornano, qu'on

demande la ratification de la paix, lorsqu'on n'a pas déclaré la guerre.

L'urgence est déclarée.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion d'un projet relatif à

la caisse des chemins vicinaux et à la caisse des écoles.

C'est en réalité la discussion du budget de 1886 qui s'engage.

M. Daynaud dit en effet avec raison qu'avant d'apprécier si l'em-

prunt de 320 millions, remboursable en 22 ans, que Ton demande à

contracter pour le service de ces caisses était justifié et suffisant, il

convient d'examiner dans son ensemble la gestion financière de ces

dernières années. C'est à cette tâche ingrate que se livre avec com-

pétence M. Daynaud. Les vérités qu'il dévoile font hurler les gauches,

et dès le début des scènes d'une violence extrême éclatent.

L'examen du budc^et de 1886 fournit â M. Daynaud l'occasion
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d'établir lo dificit rcol, qui est do 1 tnilliard 459 millions do francs.

II prouve que l'eiupruat pour la caisse dos écoles est trop onéreux.

On a réclamé une réponse du Gouvernement ou de la commission.

Mais Tua et l'autre ac sont obstinés à garder le silence.

— C'est le silence de la faillite, s'est écrié M. de Cassagnac.

M. Amagat ensuite s'attache à montrer les mécomptes qu'on a

éprouvés à l'occasion du budget de 1885.

L'orateur démontre que les évaluations des dépenses sont infé-

rieures de 227 millions à la réalité et que les recettes ne concorderont

pas de même au chiffre porté au budget.

Mardi, 93 Juin. — Cha<nbre des députés. — M. Amagat con-

tinue son discours sur le budsçet.

AVIS IMPORTANT
L'échéance du 30 juin étant une des plus importantes

de Tannée, nous serons très reconnaissants à tous ceux

de nos souscripteurs dont l'abonnement expire à cette

époque, de vouloir bien la renouveler sans retard. Ils

assureront ainsi la régularité du service et faciliteront

le travail de l'Administration.

Nous rappelons que toute demande de change*nent d^adresse

doit être accompagnée de la dernière bande et de /Y. 60 cent,

pour frais de réimpression de bandes.

U. ! •élIiIB'i: I Lk\

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La banqueroute. — Budget des Cultes. — Les anabaptistes du Conseil

municipal de Paris. — Lettres de l'amiral Courbet. — Angleterre. —
Italie. — Autricbe.

25 juin 1885.

Les dernières révélations apportées par le ministre des finances

à la commission du budget ont jeté sur l'état de la fortune

publique de notre pauvre pays une si vive lumière que tous les

hommes compétents en ont ressenti un véritable efi'roi.

La dette publique, celle qui est inscrite déjà au Grand-Livre,
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atteint un chiûVe formidable, et dans cette situation voici l^s

aveux que le gouvernement est obligé de faire :

Une detto liottanto (jui dépasse quinze cents millions ; le déijcit

de Tau prochain évalué à cinq cents millions; pour parer aux

nécessités les plus pressantes, un emprunt de trois cent soixante

raillions et plus, déguisé sous la forme d'obligations trentenaires

ou sexagénaires ; enfin, dans un avenir dont on a fixé la date, —
après les élections! — un emprunt de liquidation qui devra

certainement s'élever à deux milliards.

p]li bien ! c'est à ce moment que le Sénat vient de voter au

pas de course, après avoir déclaré l'urgence, le projet déjà voté

au palais Bourbon sur les subventions de l'État pour construction

d'établissements scolaires.

En 1878, lorsque fut fondée la caisse des écoles, elle devait se

suffire, disait-on, avec 120 millions. Or, ren six années, elle en

a reçu et dépensé plus de cinq cents !

Et voilà qu'aujourd'hui une loi votée par les deux Chambres

vient imposer soit à l'État, soit aux communes, à l'aide des plu*

périlleuses combinaisons, une nouvelle dépense qui doit s'élever

à six cents raillions. La construction et l'outillage des jj\alais

scolaires auront coûté à la France plus d'un milliard. Malgré

les énergiques protestations, de la droite, le Sénat a voté tout ce

qu'on lui a demandé et il était prêt, si l'on eût voulu, à en voter

bien davantage. En voyant avec quelle rapidité la République

conduit la fortune de la France aux abîmes, on se demande si,

le jour où un gouvernement nouveau aura la charge de réparer

tant de désastres, il ne se trouvera point en face de l'irréparable !

I li-f. ifiii,
—

! .'f>.: ni;:'-

Et comme compensation à ces dépenses efi'rayan.tes, on ne

trouve à faire d'économies que sur le budget des cultes. Le

rapport de la commission à cet égard en fait foi.

Bien entendu, toutes les suppressions de crédit opérées l'an

dernier sont maintenues, et le rapporteur nous apprend que c'est

d'accord avec M. Goblet. Depuis qu'il est ministre, ce person-

nage trouve excellents les « marchandages » qu'il critiquait

naguère, quand il faisait de l'opposition à son prédécesseur,

M. Martin-Feuillèe. '
, ,

; ,. ,.,

Mais il y a en outre de nouvelles, réductioiis.,JM.Ma^oury,

le rapporteur, bifie d'un trait de; plumeile chapitp^.S, i;in,^jtuié :

Allocations aux chanoines, et dont* le montant s'élevait à

1,100,000 fr. Le motif? « Votre oommission, écrit M.Maunoury,
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< a ponsê qu'il convenait do revenir à la première résolution

c prise lors de la discussion du budget de 1885 par la Chamhrt'

€ des dèputôs, qui nvait d'abord supprimé co chapitre et ne l'a

< rétabli, lorsipie la loi des linances <.'st revenue du S.inat, qu'à

€ une très faible majorité. » On espère que le Sénat ne sera

pas capable d'un nouvel ell'ort de résistance»

Sur le chapiti e des « allocations aux desservants et vicaires »

on pratique une économie de 127,000 fr. ; le rapport no daigne-

pas même indiquer comment on le réalise.

Les secours pour églises of presbvtères sont rognés de

150,000 fr. Enfin, une somme de 14,000 fr. est économisée sur

le personnel des bureaux des cultes.

Les rapporteurs changent ; les ministres changent; la haine

contre l'Kglise demeure. Des spoliations, et encore des spolia-

tions, c'est tout ce que nous avons à attendre de la République,

quelle que soit l'étiquette.

Le Conseil municipal de Paris travaille en ce moment à

l'épuration des noms de rues. Les plus sanguinolents de l'as-

semblée ne veulent plus ni de saints ni de saintes. D'autres sont

lévoltês par certains souvenirs historiques. L'imbécillité-prédite

par M. Thiers coule à plein bord à l'hôtel de ville. Elle « couvre

les sommets. »

Le nom de Bonaparte sera rayé des plaques. I^a rue s'appel-

lera rue du Luxembourg.

Mai? Bonaparte ne fut pas Napoh'-on, fit-on observer aux

fanatiques.

Vain effort. Bonaparte est condamné à l'oubli par la majorité

du Conseil municipal de Paris, la plus ignare et la plus sotte

assurément des 35,000 conseils municipaux de France.

« Le P. Loriquet d'illustre mémoire, dit le Temps — qui

outrage le célèbre jésuite et lui prête une sottise que jamais il

n'a commise, — le P. Loriquet admettait encore un général

Buonaparte, lieutenant des armées du roy. M. Mesureur va

plus loin que le P. Loriquet: rien de ce qui s'est passé entre le

18 brumaire et Waterloo ne figure dans l'histoire, telle qu'il la

reconnaît ou telle qu'il la connaît peut-être. On dit que c'est

une grande force que de manquer du sentiment du ridicule : à

ce compte notre conseil municipal est rudement fort. »

De 1849 à 1870, on a dépensé, pour changer les noms des rues

de Paris, 350,000 fr. Depuis 1871, on a dépensé 400,000 fr.
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La capitale doit être fière d'ètro administrée par les gens

intelligents qui siègent A son hôtel de ville.

La majorité républicaine do la Chambre peut aller de pair

avec celle du conseil municipal de Paris. Les uns suppriment le

;:énéial Honapaite. les autres raient la France : c'est bien mieux.

On a discuté au Palais-Hourbon, comme on l'a vu, le projet do

médaille commémorative de l'expédition du Tonkin. La Répu-

blique a mis sa tète sur la médaille et Ta entourée de cette

légende : La Rt^publique à ses ârfensetirs.

La droite a protesté. Le comte de Lanjuinais voulait qu'on

substituât au mot Rc'jmbliqxie le mot France. La Chambre a

refusé. C'est la République qui a fait la guerre, c'est la Répu-

blique qui récompense.

Notre premier mouvement a été de l'indignation. Nous ne

réfléchissions pas.

La France, en eftet, n'a jamais consenti la guerre du Tonkin,

et n'eût jamais imprimé à l'expédition, une fois la guerre enga-

gée, la direction qui arrachait à l'amiral Courbet ces paroles

navrées : « Quayid la France comprendra-t-elle que les avocats

qui la gouvernent la niènent à sa ruine? »

La République prend l'expédition du Tonkin à son compte

personnel; gardons-nous de la lui disputer. Elle signe le traité

de Tien-Tsin, qui porte au prestige de la France en Orient un

coup formidable. N'allons pas nous plaindre.

La France protestera aux élections contre l'aventure; c'eut

été une injure à ajouter à toutes ses déceptions que de l'associer

il'une manière quelconque aux tonkineries opportunistes.

Ce n'est pas pour la France que l'amiral Courbet est mort; ce

n'est pas pour la France que le général de Négrier a été blessé.

L'uD réprouvait la politique des gages, l'autre désapprouvait la

marche sur Lang-Son. Mais, soldats l'un et l'autre, ils étaient

obligés de marcher sur les ordres de l'avocat Ferry. Leurs vic-

toires étaient exploitées au profit de la coterie républicaine.

Le projet adopté rend sur ce point hommage à la triste vérité.

Une quinzaine de lettres de l'amiral Courbet publiées par un

journal de la Loire sont tombées comme une bombe sur le parti

opportuniste. Ces lettres, évidemment écrites à un ami très

intime, sont d'une franchi.«e et d'une vigueur dont rien n'ap-

proche. L'amiral ne s'égare point en belles phrases sur le compte
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du gouvernement et du régime que la France subit. Il dit nette-

ment ce qu'il pense do l'incapacité de M. Jules Ferry, de ses

calculs criminels, do ses ruses grossières, de l'écœurante servi-

lité du Parlement, bref, de toutes les manigances de l'opportu-

nisme qui, au lieu de songer aux intérêts de l'armée et de la

France, ne songeait qu'à préparer de bonnes élections.

Ces lettres sont contre la République, contre ses hommes
d'Ktat, c'est-à-dire contre les tripoteurs qui exploitent la France

sous le regard encourageant de M. Grévy, le plus formidable

des actes d'accusation. Quelques pessimistes objectent, à la

vérité, que la publication des lettres de l'amiral est regrettable,

parce qu'elle empêchera les représentants du pays de rendre

des hommages solennels au héros qui était la gloire et l'hoimeur

du parti catholique. Mais l'objection ne vaut pas qu'on s'y

arrête. Ce ne sont pas des hommages plus ou moins publics

rendus par une bande de Douville-Maillefeu, de Germain Casse,

d« Traelle et de SpuUer qui peuvent ajouter quelque chas© à la

gloire de l'amiral. Cette gloire resplendit d'autant plus que,

d'après la correspondance dont les révélations terrifient les répu-

blicains, l'amiral, en soldat qui ne connaissait que son devoir,

a obéi à une politique dont il signalait les tristes conséquences.

Et il restait fidèle à son poste, parce qu'il savait bien que per-

sonne, à sa place, ne ferait mieux que lui, ne se battrait avec

plus de courage, ne .mourrait, s'il le fallait,. ^y.eppljus de joie

pour la France. • ibniulij ?.fioii ^nq ?>it.i(l(:"/' .ti!,lt.i»u,

Du reste, ce serait le gouvernement, ce serait le parti répu-

blicain qui perdraient le plus à renier l'amiral Courbet et sa

gloire. Leur abstension serait pour le pays, un spectacle d'une

éloquence sans pareille, et qui compléterait d'un coup l'édwca-

tion des masses électorales. ; . ,

j'iiinioi I ,'.îlij(| bI Jiiivoo'iqA'r Hii' .

La Chambre a enfin voté la famepse loi du recruteijciôiLt; de

l'armée, loi si chère au citoyen général Campenon. « Plus

de séminaires, tout le monde à la caserne », c'est la devise de

M. Campenon, le militaire jadis si cher à M. Gambetta. Il ne

s'est trouvé au Palais Bourbon que 89 voix pour protester

contre cette loi qui, pour être une bonne loi républicftipe,
,

^'ou-

blie. p?>s .d'à vWJ^;i§ft part de persécution. '

,,

Dans l'îlleTet-Vi laine M. l'amiral Véron, royaliste, a été

dimanche élu sénateur par 577 voix, contre M. Courtois, répu-

blicain, qui a obtenu 534 voix.
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Q^i^e élection porto un rude coui> aux opportunistes. Elle a,

en outre, tout le caractère d'une protestation contre la folie ton-

kinoise par le choix de l'élu qui appartient, comme l'amiral

Courbet, à la marine. La publication des lettres delà «victime>

de M. J. Ferry n'a pas été non plus étrangère à ce résultat, et

il faut avouer que les journaux de la faction ont tout fait de

leur côté pour contribuer à ce succès. Leur irritation contre la

mémoire de Courbet, qui s'est traduite par des menaces, a blessé

l'opinion et a soulevé des protestations même dans le camp

républicain.

M, Duruy a été reçu à l'Académie le 18 juin. Nous reyien-

drons sur cette solennité et reproduirons le discours de Mgr Per-

raud, en réponse au nouvel académicien,

A Londres, les conservateurs se sont décidés à prendre le

pouvoir. Leur ministère est ainsi constitué :

Premier ministre et secrétaire d'état au Foreigri-Gffice, le

marquis de Salisbury; lord chancelier, sir Hardinge Giffard;

lord président du conseil privé, sir Stafford Northcote (qui sera

élevé à la pairie); chancelier de l'Échiquier et leader à la

Chambre des Communes, sir Michael Hicks-Beach ; intérieur,

sir Richard Cross ; colonies, le colonel Stanley
;

guerre,

M. Smith
;
premier lord de l'amirauté, sir George Hamilton

;

secrétaire des Indes, lord Randolph Churchill ; lord lieutenant

d'Irlande, le comte Carnavon
;
postes, lord John Manners.

M, Gorst est nommé soliciter générai, M. Clarke attorney

général, ,M. Gibson lord chancelier d'Irlande, et M. Artjiur Bal-

four secrétaire pour l'Irlande. Que durera ce cabinet ? Et trou-

vera-t-il au Parlement la majorité que M. Gladstone n'a pu

réussir à grouper? Ce qui rend dangereuse sa situation, c'est

que Tex-premier ministre a refusé d'être élevé à la pairie pour

rester Le leader de l'opposition.

La politique coloniale a provoqué en moins de trois mois la

chute de trois Cabinets qui avaient 'tpus. y.0julu,4aas ^s pays

différents, caresser cette chimère. ,4 < «io'i i/o Jm biiivJl

Le Tonkin a englouti M. Jules Feiry, le cabiiièt' dlâdstone

s'est perdu dans les déserts du Soudan, quant au ministère

Depretis, c'est dans la mer Rouge qu'il est allé à la rive.
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Une crise ministérielle a éclaté à Rome, conséquence forcée

(le celle qui a amené à Londres la chute du cabinet libéral.

M. Mancini, depuis 1882, avait bu:<ô toute sa politique sur

une étroite alliance avec le Cabinet Gladstone. Mu par cette

pensée, il n'avait cessé de refuser de piendre une part active

aux affaires d'Egypte dans la crainte de créer des embarras à

l'Anprleterre. Poussé par son amitié pour elle, le chef de la

Consulta avait résisté longtemps à entier dans le concert des

grandes puissances pour appuyer les propositions financières de

la France à la conférence de Londies ; et en dernier lieu, dans

l'espérance de venir au secours des Anglais au Soudan, il avait

amené le Parlement italien à voter des crédits pour l'envoi de

troupes italiennes dans certains ports de la mer Rouge.

Cette alliance si fortement préconisée par M. Mancini n'ayant

eu aucun résultat satisfaisant pour l'Italie, a provoqué une

réaction parlementaire d'autant plus vive que le Cabinet Glad-

stone venait d'être lui-même renversé.

La majorité du Monte-Citerio, avec la même désinvolture

(^ue celle du Palais-Bourbon, a condamné cette politique qu'elle

avait si longtemps soutenue de ses votes. Elle a donc sa part de

responsabilité dans les échecs qui en ont été la conséquence.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Nous conlinuons aujourd'hui notre travail par l'étude des actions

de nos Chemins de fer.

Il est certain que les augmentations annuelles des recettes sont

dans la logique des choses, parce qu'elles se produisent en veitu

d'une loi économique dont l'influente se fait sentir à un degré à

peu près égal sur l'ensemble des lignes françaises, aussi bien que
sur les lignes étrangères. C'est là le beau côté de la situation, aussi

est-ce le principal argument des haussiers. Seulement, il ne faut

pas perdre de vue que les populations deviennent de plus en plus

exigeantes. Chaque Compagnie est forcée d'ajouter, chaque année,

de nouvelles ligues à son réseau , si elle veut en interdire l'accès à

des Compagnies rivales , de sorte qu'elles élèvent aussi chaque
année, les trais de premier établissement , dont le compte n'est

jamais fermé et où l'on y glisse souvent bien des choses... En
somme, si l'accroissement des recettes brutes est à peu près certain,

celui des recettes disponibles l'est beaucoup moins, et ce sont ces

receltes qui servent à constituer le dividende. Il y a même lieu de

prévoir que les risques de diminutions des recettes disponibles ten-

I
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(Iront dësoniiais ci remporter sur les cliaiices d'aui^iiientaliun, par

suite de l'extension constante que les Coin[)a{,'nies sont forcées de

donner à leuis réseaux, en y adjoij-nant des lignes dont le tarif ne

rémunérerait pas le capital d'établissenienl. En parlant du tarif, on

doit s'attendre à des diminutions et non à des augmentations; il

faudra lutter avec les autres chemins de fer internationaux, qui

détourneraient bientôt tout le taiif, si on ne le^ suivait pas dans la

voie des abaissements pour les longs parcours.

Au lieu de considérer les dividendes actuels des Compagnies, qui

ne sont pas protégés contre toute réduction nouvelle par le jeu de

la garantie de l'Etat, comme un minimum destiné à s'améliorer

progressivement, il serait plus sage de le considérer comuie un
maximum et de faire correspondre les cours à cette nouvelle

manière de voir. Voici le Nord, par exemple, — une de nos meil-

leures valeurs, — que l'on cherche à ramener au-dessus de 1,700 fr.

et qui a donné pour 1884, un revenu de 64 fr.

Le dividende de Ci fr., ressort net à 59 fr. environ, ce qui capi-

talise l'action, au cours actuel, à 3 l/"2 0/0. Pourquoi admet-on un
taux de capitalisation aussi faible ? D'abord, parce que cette action

est regardée comme la plus solide de nos actions de Chemins de fer;

ensuite, parce qu'on suppose que les exercices à venir seront meil-

leurs que celui de 1884. Le cours normal du Nord devraitêtre 1,450 fr.

A ce cours, qui capitalise le dividende actuel à 4 0/0, on ajoute

plus de 200 fr. qui escomptent l'avenir en excédant de recettes.

Pourquoi celte addition ? Elle n'est pas plus rationnelle, dans l'es-

pèce, que ne le serait une soustraction.

Il est acquis, dès maintenant, que les bénéfices de la Compagnie
du Nord seront, cette année, encore inférieurs à ceux de l'année

dernière et que les risques d'une nouvelle diminution de dividende

l'emportent de beaucoup sur les chances d'une augmentation. Dans
ces conditions, il serait beaucoup plus logique de retrancher da
cours normal de 4,450 i'r. les 200 fr. que l'on y ajoute.

Quant aux actions des Chemins de fer, dont les revenus minima
sont garantis par l'Etat, il est certain que ces revenus, pour quel-

ques-uns, ne seront atteints que par le secours des deniers de l'Etat.

11 est également certain que pour les autres, ce revenu ne peut être

dépassé. Les titres de ces actions ont donc un revenu invariable et

non soumis à l'instabilité. Le cours de ces titres sera donc ce qu'on
voudra que soit le taux de capitalisation de l'argent. Ceci est de
la logique implacable, et pourtant elle est loin de prévaloir à la

Bourse où tel ou tel chemin de fer a les faveurs, les préférences du
public sans savoir expliquer pourquoi.

Dans le prochain numéro, nous leimineions j.ar lesattions de
Crédit et celles des valeurs industrielles. La Bourse est toujours

ferme et sans affaires.

A. H.
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Missionnaires (les) catholiques et

protestants, 307.

Missions, 442.

Missions (Içs) de l'Afrique équa-
tonale, 442.

MoLiNARi (G. de). — Anvers et

l'exposition universelle, 690.
MoNSABRÉ (R. P.). — Conférences

de Notre-Dame, 33. — Allocu-
tion le jour de Pâques, 83.

MuN (comte de), député. —- V.
Chambres.

IV

Nécrologie.—Le cardinal Schwar-
zonberg, 32. — Lo prince Orloff-

32. — M. Colmet d'Ange, 33.

— M. Dufresno. 107. —M. Ro-
land, 108. —Mgr Terris, 151,

215 —M de('hampagny, 151.

—

Le baron d'Oudes-Reggio, 151.
— [jO carlinal Lasagni, 210. —
M. Ne3'chens, 210. — Lady
Georgina Fullerton, 210. —
Mgr Wnorowski, 262. — Le
R. P. Favre, 263. — Mme Rous-
sel, 389. — M. Dessains, 389. —
Mgr Riano, 391. — Le R. P.

Garufci, 391. — Le D"" Nachti-

gal. 391.—M. de Neuville, 426.
— Raoul de Navery, 427. —
M. Rogior, 556. — Le prince

Robert d'Orléans 557. — Le
duc de Noailies, 558. — L'ami-

ral Courbet, 652. — Le général
de Chabaud-Latour, 655. —
Le prince Frédéric-Charles de
Prusse, 655. — Le maréchal
Manteuflfel, 709.

Néo-Israël, 197.

Nouvelles religieuses, 42, 84, 151,

212, 263. 323, 371, 436, 502, 558,

614, 669, 710.

O

Œuvres- (les) africaines de Mgr
Lavigerie, 626.

Œuvres de Mgr Perraud. 110.

Ollivier (Emile). — Le Concor-
dat, 132. — Ultraraontanisme
et Gallicanisme, 320.

Orient. — Persécution, 75.

Pâques, 57.

Perraud (Mgr). — Œuvres de

Mgr Perraud, 110.

Persécution (la) en Orient, 75,

442. 642.

Pie IX franc-maçon, 373, 455.

Pitra (cardinal). — V. Union des

catholiques.

Porte (la) du Golgotha, par

FaoMM, 296.
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l'ortugal. — QucBtion de l'admi-

nistration spirituolie des Indes,

324.

Processiims. — La question de»

Processions, 325.

n

lÎAViGNAN (lo baron doi, — V.

Chambres.
Kccrutomeut (loi sur le). — V.

Chambres, Chronique,
rtepos (lei dominical. 401.
République (la) et l'amuur de la

Fiancfi. 171.

iîevue oconoiiiique et financière,
.V>. 111, 168, 223, 279, 336, 447,
503, 5(50, 616, 071, 720.

Russie. — Question afghane, 54,
i)9, 105, lôit. 221, 173, 328, 38:^,

431. 405.

Tassy (abbéj. — Voltaire peint
par lui-même, 392.

Taxil (Léo) — Ses infamies, 163.

Testninent (le Xouveau) de Jcxi's-

Christ. 108.

Tonkin, 48', 99, 160, 220, 334.

383, 430. — Prise dos Pesca-
toroR, 55. — Intentions du gou-
vernement, 106. — Lo traité de
paix avec la Chine, 160, 383.

60/.

TtRLNAZ V'^^g')» évêque do Nancy.
— L'Enfoignement chrétien et

l'avenir de la France, 225,281.
352, 404. 464, 506.

iiulesse (abbé). — La voie d»
f-alntdans les temps actuels,—
446.

Sanvert (abbé). — Sa condamna-
tion, 373.

.Scrutin de liste. — V. Chambres.
Chronique de la .semaine. —
Texte de la loi, 609.

•Soininaiiosf Bourses de.s).— Lettre
du cardinal Desprez, 87 ; — do
l'évoque de Tulle, 158.

Situation (lai présente et la Pé-
nitence, 113.

Soudan, 54.

Source (la) du vrai bonheur, 392.
.*»'uisse. — Départ do Mgr Lachut,

272. — Ses adievx, 272.

Ultramontanismo et Gallicanis-

me, parM Emile Ollivier, 320.

Union (!') des catholiques. —
Leitredu cardinal Tu inKRT,699.
— Réponse du Pape, 700. —
Lettres du cardinal Pitra, 705.

VeuiUot. — Son monument à

Rome, 212.

Vœu natiotral (Œuvre du), —
L'abbé Voirin remplace ''le

P. Rev, 614.

Voi:>; (la) du salut dans les temps
actuels, par l'abbé Salesse, 446.

Voltaire peint par lui-mUme. par

M. l'abbé Tassy, 392.

Le g(^rant : P. Chantrel

['.iris. — Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. l'hiltpona, 51, rue Uc Lille.
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